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RECHERCHES
Sur la composition des gaz produits clans les

opérations de la métallurgie du fer et des
gaz produits par divers combustibles ;

Par M. EBELMEN , Ingénieur des mines.

(SUITE.)

Les expériences qui lônt le sujet de ce mé-
moire forment la continuation et le complément
de celles que j'avais entreprises, en suite d'une
mission de M. le sous-secrétaire d'état des tra-
vaux publics, sur la composition des gaz produits
dans les opérations de la métallurgie du fer. Ces
premiers travaux, dont les résultats ont été consi-
gnés dans les Annales des mines C), avaient été
exécutés dans des usines où l'on ne consommait
que du charbon de bois. Il m'a paru utile d'étu-
dier, sous le même point de vue, les ,opérations
que l'on exécute avec des combustibles minéraux,
la houille et le coke. Ces recherches, comme celles
dont je m'étais précédemment occupé, devaient
servir tout à la fois à l'explication théorique des
phénomènes qui se passent dans l'appareil métal-
lurgique, et à la détermination de la puissance
calorifique des produits gazeux.

Je dois à l'amitié de M. Victor Frèrejean d'avoir
pu exécuter ce travail clans l'importante usine de
Pont-l'Évêque, près Vienne (Isère), qui corn-

(*) Tome XVI , p. 545; tome XX, p. 359, 3' série,
Tome III, p. 167, 207, 265, 4' série.
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prend un haut-fourneau au coke, des fours à
puddler et à réchauffer, un feu d'affinerie à la
comtoise, des fours à tôle et des ateliers pour le
raffinage et le laminage du cuivre. Enfin, depuis
le mois de juin i 343, cet habile maître de forges
employait d'une manière suivie les gaz de son
haut-fourneau pour alimenter un four à réverbère
de mazerie , et les résultats obtenus avaient été des
plus satisfaisants.

J'ai fait également une série d'expériences sur
les gaz du haut-fourneau et d'un des cubilots de
l'usine de Vienne, exploitée par MM. Bonnet,
Merle, de Piellat et compagnie, qui se sont prê-
tés avec beaucoup de complaisance à toutes les
dispositions nécessaires pour l'extraction des gaz.
Je leur eu fais ici mes remerciments.

J'ai réuni, dans ce
mémoire'

toutes les expé
riences ,faites dans les usines de Vienne et de
Pont-fEvêque. J'en présenterai successivement les
résultats dans l'ordre suivant

I° Analyse des gaz des hauts-fourneaux de
Vienne et de Pont-l'Evêque ;

2° Analyse des gaz d'un cubilot au coke ;
3° Analyse des gaz pris dans les cheminées des

fours à puddler et à réchauffer;
4° Quelques résultats d'expériences sur la pro-

duction des gaz au moyen des combustibles mi-
néraux.

Je n'ai rien à ajouter aux indications que j'ai
données dans mes précédents mémoires sur les
procédés suivis pour recueillir et pour analyser les
gaz produits. Ces procédés n'ont éprouvé aucune
modification.
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CHAPITRE PREMIER.

§ I. ANALYSE DES GAZ DU HAUTFOURNEAU DE VIENNE.

Le haut-fourneau de Vienne marche habituel-
lement en fonte grise de moulage ; ses dimensions
principales dont les suivantes

Diamètre au gueulard
Diamètre au ventre.
Hauteur de la cuve
Hauteur des étalages
Diamètre au sommet de l'ouvrage
Hauteur de l'ouvrage
Largeur entre les deux tuyères
Hauteur du creuset
Hauteur totale du fourneau. . .

Le vent est lancé dans le fourneau par deux
de o"i,o6i de diamètre. Les tuyères sont

rondes et leur diamètre est de orn,o67. La pres-
sion du vent est habituellement de On', o4 de
mercure, et sa température est comprise entre
220° et 250° cent.

Les minerais employés sont : i° du minerai de
la Voulte, qui arrive à l'usine tout grillé; 20 du mi-
nerai hydroxydé oolitique exploité à Saint-Quentin
(Isère) , à la base du premier étage jurassique
3" du minerai en grains des environs d'Autrey
( Ha u te-Saône ).

La charge est composée de la manière suivante :

kil.
Coke de Rive-de -Gier, 8 rasses pesant. 232
Minerais Minerai riche de la Youlte. . 25 1(

grillés.( Minerai carbonaté de la N'out te. 87, 5
Minerai de Saint-Quentin non grillé. 125 275
Minerai en grains cl'Autrey 25
Castine 12,5

mat.
1,30
3,15
6,365
1,70
1,30
1,70
0,86
0,36

10,125
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Pendant le mois de septembre i843, la con-
sommation du haut- fourneau, rapportée aux
Ioo kil, de fonte, a été la suivante

kil.
Coke 285
Minerai de la Voulte. 148,19 kil.

Id. Saint-Quentin. 163,43 344,09
Id. en grains 32,47

Castine. 25,33
Rendement des minerais 29 P. 0/0
Nombre de charges en 12 heures. 26,50
Produit moyen par charge 73k,27

en 12 heures 1985k.

L'appareil à air chaud du haut-fourneau est
alimenté par une prise de gaz qui a lieu à i mètre
au-dessous du gueulard par trois ouvertures rec-
tangulaires de 16 centimètres de hauteur sur 23 de
largeur. Les gaz se réunissent dans un conduit uni-
que , et s'enflamment naturellement à leur entrée
dans le four à air chaud.

J'ai aspiré des gaz en quatre points différents
du haut-fourneau : I° à la tympe , à orn,62 au-
dessus du niveau des tuyères; 2° à 2 mètres au-
dessus des étalages; 3° à i mètre au-dessous du
gueulard ; 4° enfin au gueulard.

0 Gaz pris à la tympe, à om,62 au-dessus du
niveau des tuyères.

Un trou a été percé dans la maçonnerie, entre
deux pierres d'ouvrage, et donnait issue à une
flamme blanche qui déposait une poussière très-
ténue et d'une blancheur éclatante. Le gaz a
été aspiré au moyen d'un canon de fusil muni

DES FOYERS MÉTALLURGIQUES, Fre.

intérieurement d'un tube de porcelaine et com-
muniquant par un tuyau en plomb avec l'aspira-
teur. J'ai obtenu dans deux expériences (*)

2° Gaz aspirés à 2 mètres au-dessus des éta-
lages et à 47,36 au-dessous du gueulard.

Un trou percé au fleuret dans la maçonnerie a
servi à l'introduction d'un canon de fusil garni
intérieurement d'un tube de porcelaine. Le gaz qui
sortait par ce tuyau brûlait à l'air avec une flamme
bleuâtre et déposait une poussière blanche. On a
obtenu, dans trois analyses, les nombres sui-
vants

(*) Voici les données de ces expériences

(1) (2)
Gaz 1575cc- 1470ce
Baromètre. 75I",5 753",5
Thermomètre. 21°,5 18°,5
Gaz réduit à 0° et à 0'1,760. . . 14440c. 1359ce.,1

gr. gr.
Acide carbonique 0,020 0,018

Produits ( Eau. . . 0 . . . 0,019 0,012
de la i Acide carbonique. 1,018 1,025

combustion. Oxygène absorbé. 0,380 ).

(1) (2) Moyenne.

Acide carbonique.. 0,70 0,66 0,68
Oxyde de carbone. 35,59 38,09 36,84
Hydrogène 1,63 1,18 1,41
Azote. 62,08 60,07 61,07

100,00 100,00 100,00



30 Gaz aspirés à r- mètre au-dessous du
gueulard.

Le gaz a été aspiré dans le conduit qui alimente
le four où se trouve l'appareil à air chaud. En dé-
plaçant légèrement l'une des briques qui recou-
vrent le canal, le gaz s'en échappait avec pression
et s'enflammait spontanément à l'air. Sa chaleur
propre était assez considérable pour que le verre
s'y ramollît très-promptement. L'antimoine fon-
dait rapidement dans la conduite , mais non
l'argent. Pour aspirer le gaz, j'ai employé un
tube de porcelaine recouvert d'une feuille mince
de platine. Un tuyau en plomb faisait communi-
quer le tube de porcelaine avec l'aspirateur au
moyen de deux tubes de caoutchouc.

(*) Voici les données de ces expériences
(3) (4) (5)

Gaz pour l'analyse 1540ec. 1560ec. 1568ce.
Baromètre. 0m,751 0'1,7485 0'11,7538
Thermomètre 19° 90° 17°,4
Gaz ramené à 0° et à 0',760 1422m. 1431ce- 1461ce.,9

gr. gr. gr.
Acide carbonique. 0,013 0,013 0,023

Produits Eau. 0,017 0,017 0,013
de la Acide carbonique. 0,948 0,966 0,939

combustion.Oxygène absorbé 0,358 » »

Dosage direct d'azote 65,2 64,2 65,1
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J'ai fait six analyses de ce gaz qui m'ont donné
les résultats suivants (*)

J'ai cherché à déterminer la proportion de va-
peur d'eau contenue dans ces gaz. J'en ai trouvé
une quantité tout à fait négligeable, 0gr.,006 pour

litre de gaz aspiré.

4° Gaz aspirés au gueulard.

Les gaz ont été aspirés au moyen d'un canon
de fusil recourbé, et plongeant dans le gueulard
de om,15. Il était garni intérieurement d'un tube
de porcelaine clans la partie exposée au feu. J'ai
obtenu dans trois expériences

Le gaz n° 7 est le même que celui n° 6. Il est resté
deux heures de phis dans l'aspirateur à couche d'huile.
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(3) (4) (5) Moyenne.
Acide carbonique (*). 0,46 0,46 0,79 0,57
Oxyde de carbone. . 33,65 34,08 32,44 33,59
Hydrogène. 1,55 1,48 1,10 1,38
Azote 64,34 63,98 65,67 64,66

100,00 100,00 100,00 100,00

(6) (7) (8) (9) (i0) (ii) Moyenne.
Acide car-

bonique. 3,8o 3,72 2,44 2,04 2,02 2,59 2,77
Oxyde de

carbone. 31,14 31,58 30,18 33,46 31,95 32,72 31,83
Hydrogène. 1,74 1,69 1,95 1,85 1,79 1,87 1,81
Azote.. . . 63,32 63,o1 65,43 62,65 64,24 63,02 63,59

100,00 I00,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

(F) Voici les données de ces expériences
(6) (7) (8)

Gaz pouf l'analyse 1500e. 1400e. 1560..
na. na. m.

(9)
1588ce.
in.

(Io)
1575e.

m.

(I1)
1525..

m.
Baromètre. 0,758 0,756 0,7575 0,7575 0,755 0,7465
Thermomètre 14°,5 15°,5 15°,5 18°,5 22° 22°
Gaz ramené à 0° et à 0ll,760. . 1420..,6 1317e. ,5 1471e. 1482.. 14/i8re. 1386,e.

gr. gr. gr. gr. gr. gr.
Acide carbonique o 107 0,097 0,071 0,060 o,o58 0,071

Produits lEau. 0,020 0,018 0:023 0,022 0,021 0,021
de la Acide carbonique. 0,876 0,824 0,879 0,982 0,916 0,898

combustion. Ç Oxygène absorbé. 0,326 0,370 0,349
Dosage direct d'azote 63,1 63,2 65,2 63,1 64,2 63,9
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100,00 100,00 100,00 100,00

(Les gaz analysés sous les n" 12 et 13 ont été
aspirés immédiatement l'un après l'autre. Le n° 14
a été aspiré en même temps que le gaz n° i i pris
ài mètre au-dessus du gueulard.)

J'ai déterminé la proportion de vapeur d'eau
contenue dans les gaz au gueulard, immédiate-
ment après les prises de gaz (13) et(14) , à peu près
au milieu de l'intervalle de temps compris entre
deux charges, et j'ai obtenu

(13) (14)
Vapeur d'eau pour 100 vol. gaz sec. 6,30 5,45

On peut déjà remarquer qu'il y a une grande
différence entre la composition des gaz pris au
gueulard, et celle des gaz aspirés à i mètre
au dessous. Les variations qu'on observe dans
la composition des gaz pris au gueulard (exp.
12, 13 , 14) tiennent évidemment à ce qu'une
partie plus ou moins considérable du courant as-

(*) Voici les données de ces expériences

Gaz pour l'analyse 1530ce-
Baromètre. 0'1,7505
Thermomètre. 20°
Gaz ramené à 0° et à 0',760. 1407ce.

gr.
Acide carbonique 0,374

Produits Eau. . . . . 0,032 .

de la Acide carbonique 0,645
'1'1'2'6". Oxygène absorbé 0 260
Dosage direct d'azote 61,1 61,3 60,1

(12) (13) (14)
1590,c. 1556ce
0'1,750 0'745
20°,2 21°
1456,e. 1420e,
gr. gr.
0,365 0,243
0,029 0,025
0,689 0,806
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cendant se rendait, par le conduit placé à i mètre
de profbndeur, dans le four où se trouvait l'appareil
à air chaud. 11 en résultait des variations corres-
pondantes dans le volume des gaz qui passaient
à travers le minerai, et partant, dans leur com-
position à la sortie du fourneau. Je reviendrai, du
reste, plus tard sur ces résultats.

§ II. ANALYSE DES GAZ DU HAUT-FOURNEAU DE
PONT-L'ÉVÊQUE.

Le haut-fourneau était remis en feu depuis trois
semaines, lorsque j'ai commencé mes expériences.
Voici quelles sont ses principales dimensions :

Le fourneau est soufflé au vent chaud. L'appa-
reil pour le chauffage de l'air est disposé à la suite
d'un four à réverbère servant au rnazéage de la
fonte, et qui est alimenté par les gaz du haut-
fourneau pris à 3m.,65 de profondeur au-dessous
du gueulard. Pendant la durée de mes expé-

riences'
la température du vent, près de la tuyère,

n'a pas dépassé I 3o°.
Le fourneau a deux tuyères à eau en fer de

om,072 de diamètre. Les buses ont un diamètre de
om,o67. La pression de l'air sur le porte-vent
était comprise entre 35 et 4o centimètres d'eau
(om,o26 à om,o3o de mercure).

m.
Diamètre au gueulard 1,25
Diamètre au ventre 3,00
Hauteur de la cuve 7,15
Hauteur des étalages 2,55
Diamètre au sommet del'ouvrage . 1,00
Hauteur de l'ouvrage. 0,80
Largeur entre les deux tuyères 0,75
Hauteur du creuset 0,50
Hauteur totale du fourneau. . . 11,00

(*) (12) (13) (14) Moyenne.
Acide carbonique. 13.44 12,66 8,66 11,58
Oxyde de carbone. 23,15 23,90 28,66 25,24
Hydrogène. . . 2,81 2,47 2,18 2,48
Azote 60,60 60,97 60,52 60,70
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Le haut-fourneau consomme principalement du
minerai oolitiqUe de Saint-Quentin (Isère) , que
l'on grille dans des fours analogues aux fours à
chaux continus, en employant pour cette opéra-
tion des escarbilles des fours à réverbère. Ce gril-
lage enlève l'eau et une partie de l'acide carbo-
nique du minerai. Le lit '..de fusion comprend en
même temps des scories de forges de Rives et du
minerai en grains de la Haute-Saône.

Pendant mes expériences, le fourneau n'était
pas encore arrivé tout à fait à sa portée de minerai,
mais il n'en différait que de 5 à 6 p. too , à en
juger par les résultats du fondage précédent. La
charge se composait de 253 kilo. de minerais di-
vers et de 15o kilog. de coke. Elle rendait 75 ki-
logrammes de fonte ou 3o pour Io°. On passait
moyennement 24 charges en 12 heures, et l'on
obtenait pendant le même temps 1800 kilogr. de
fonte blanche ou truitée pour affinage.

Les gaz du haut-fourneau de Pont-l'Evêque ont
pu être aspirés en un assez grand nombre de
points : 10 dans le voisinage des tuyères ; 2° vers
la partie supérieure de l'ouvrage ; 3° au grand
ventre du fourneau ; 4° dans la prise de gaz située
à 3rn,5o au-dessus des étalages et à la moitié de la
hauteur de la cuve; 5' enfin, au gueulard.

1° Gaz aspirés clans le voisinage de la tuyère.

L'intervalle qui se trouve entre les tuyères et
les parois du vide rectangulaire dans lequel elles
sont établies, était rempli par du sable réfractaire
fortement tassé. On a pu percer facilement, dans
ce revêtement de sable, deux ouvertures de Orn,02
de diamètre placées dans la verticale qui passe par
le centre de la tuyère, l'une à om,24, l'autre à , 29

DES FOYERS MÉTALLURGIQUES, ETC. 13

au-dessus du centre. Les gaz s'en échappaient avec
force en projetant à l'extérieur de petits frag-
ments de coke et des gouttelettes de fonte et de
laitier. En introduisant dans ces orifices un petit
tube de porcelaine revêtu extérieurement d'une
feuille de platine et communiquant avec l'aspira-
teur , on a pu recueillir les gaz sans trop de diffi-
culté. Voici les résultats qu'ils ont donnés à
l'analyse (*)

(t5) Gaz provenant de l'orifice percé à orn,24
au-dessus des tuyères.

(16) Gaz provenant de l'orifice à 6°,29 de la
tuyère.

Il a été facile de comparer les températures des
matières contenues dans le haut-fourneau devant
la tuyère, à om,24 et à 0'29 au-dessus. La tuyère
paraissait d'un blanc éblouissant. A o",24, et surtout
à orn,29 au-dessus, la teinte était déjà très-sensible-

(4) Voici les données de ces expériences :
(15) (16)

Gaz pour l'analyse 1510ec- 1570m
Baromètre. 0-,7464 0m,746
Thermomètre. 14°,5 15°
Gaz à 0° et à 0'12,760 1408,c. 1461ec.,5

gr. gr.
Acide carbonique. . . ... 0,226 0,170

Produits (Eau. 0,003 0,008
de la Acide carbonique. 0,461 0,644

combustion. ( Oxygène absorbé. . » »

(15) (16)
Acide carbonique. 8,11 5,87
Oxyde de carbone. 16,53 22,25
Hydrogène. 0,26 0,68
Azote. 75,10 71,20

100,00 100,00
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ment jaune. La comparaison était facile à faire,
les trots orifices é tant disposés sur la même verticale.

2° Gaz aspirés à la rustine, à orn,67 au-dessus
du niveau des tuyères.

Les gaz sortaient avec force de l'orifice pratiqué
dans la maçonnerie, et l'intérieur du fourneau, à,
cette hauteur, paraissait d'un rouge très-clair.
J'ai obtenu dans une seule analyse (*).

Hom
3° Gaz pris au grand ventre du fo' urneau.
Deux analyses faites sur des gaz aspirés séparé-

ment par une ouverture pratiquée dans la maçon-
nerie du fourneau et de laquelle les gaz sortaient
avec une grande vitesse, ont donné :

DES FOYERS MÉTALLURGIQUES, ETC. 15

4° Gaz aspirés à la moitié de la hauteur
de la cuve.

Les gaz ont été aspirés dans la conduite qui
alimente le four à rnazer, tout près de leur sortie
du fourneau. j'ai trouvé dans deux analyses faites
sur des gaz aspirés séparément

La température des gaz à leur entrée dans la con-
duite était le rouge sombre; le verre s'y ramol-
lissait très-promptement. Près du four à gaz,
cette température suffisait encore pour produire la
fusion du zinc, niais non celle de l'antimoine.

5° Gaz pris au gueulard.
Les gaz ont été aspirés au gueulard à peu près

au milieu de l'intervalle de temps compris en' tre
deux charges, pendant le roulement du four à
gaz. Deux analyses faites sur des gaz aspirés sépa-
rément ont donné (*):

(') Voici les données de ces expériences
(22) (23)

Gaz pour l'analyse. 1595ce. 1590c..
Baromètre 0',760 0-,7592
Thermomètre 14.,2 14°,8
Gaz ramené à 00 et à 0rn,760. . 1516ce 1506m,5

gr. gr.
Acide carbonique 0,188 0,240

Produits Eau 0,025 0,024
de la Acide carbonique. 0,870 0,828

combustion. Oxygène absorbé. » »

Dosage d'azote 62,7 62,6

(*) Voici les données de ces expériences
(17) (18) (19)

Gaz pour l'analyse 16locc. 1564ec. 1560.0.
m. m. m.

(20)
1604e.
m.

1(52718)..
m.

Baromètre. 0 7485 0,766 0,754 o,7565 0,7555
Thermomètre. 150 14. 16.
Gaz à o° et à or.760, 1503. . .1480. 1451..,8 1534c..,5 1497..,2

gr. gr. gr. gr. gr.
Acide carbonique o,005 0,005 o,005 0,018 0,023

Produits Eau. 0,012 0,017 0,015 0,016 0,020
de la Acide carbonique.

t
1,076 1,004 0,977 1,083 1,026

combustion. Oxygène absorbé. 0,390 0,393 »

Dosage d'azote 62,1. 63/6 65,; 62,9 62,9

(20) (21) Moyenne.

Acide carbonique. . 0,59 0,77 0,68
Oxyde de carbone. . 35,64 34,61 35,12
Hydrogène. 1,30 1,66 1,48
Azote. 62,47 62,96 62,72

100,00 100,00 100,00

(18)(0) (19) Moyenne.
Acide carbonique. . 0,17 0,17 0,17
Oxyde de carbone. 34,26 33,75 34,01
Hydrogène 1,43 1,27 1,35
Azote. . . . . . . . 64,14 64,81 64,47

100,00 100,00 100,00

(17)
Acide carbonique. . 0,16
Oxyde de carbone. . 36,15
Hydrogène. 0,99
Azote. 62,70



Je n'ai pu déterminer la proportion de vapeur
d'eau contenue dans les gaz au gueulard ; mais
cette quantité ne peut être que très-faible, puis-
qu'on n'emploie à peu près que des minerais
grillés dans le lit de fusion.
Recherche du soufre clans les gaz du haut-

Jburneau.
Dans toutes les expériences dont je viens de don-

ner les résultats, je n'ai pas fait mention des com-
posés du soufre qui pourraient cependant se ren-
contrer dans les gaz, puisqu'il existe du sulfure de
fer en proportion notable dans les combustibles
qu'on brûle clans le haut-fourneau. J'ai fait quel-
ques expériences spéciales pour reconnaître s'il y
avait du soufre dans les gaz, et à quel état il s'y
rencontrerait.

En faisant passer le gaz aspiré au sommet, au
milieu et à la base de la cuve, dans une solution
d'acétate de plomb, la liqueur n'a pas noirci, bien
que j'aie opéré sur un volume très-considérable
de gaz.

Il n'existe pas non plus d'acide sulfureux dans
les gaz pris aux trois hauteurs que j'ai indiquées.
Je m'en suis assuré en faisant passer ces gaz à
travers une dissolution aqueuse de chlore. La
liqueur essayée par le chlorure de baryum après
le passage des gaz, ne S'est pas troublée ; elle ne
renfermait donc pas une trace d'acide sulfurique.

Enfin, pour reconnaître s'il existait du soufre
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dans les gaz, autrement qu'a l'état d'acide sun-
reux ou d'hydrogène sulfuré, j'ai examiné les
produits de la combustion dans le four à gaz. Il
est bien évident que tous les composés du soufre
devaient donner, dans cette Combustion, de l'acide
sulfureux. En faisant passer un très-grand volume
de gaz à travers la dissolution de chlore, j'ai ob-
tenu un trouble sensible par le chlorure de ba-
rium ; niais, en recommençant l'expérience de
manière à pouvoir mesurer le gaz aspiré et à doser
ainsi l'acide sulfureux , j'ai reconnu que pour 4"L,82

-

.de gaz aspiré à travers la solution de chlore, celle-ci
n'avait produit, avec le chlorure de barium , qu'un
trouble à peine sensible. Le soufre existe vraisem-
blablement dans les gaz à l'état de .sulfure de car-
bone, mais la proportion en est tout à fait inap-
préciable.

En répétant les essais qui précèdent sur des gaz
aspirés dans le voisinage des tuyères, à orn,24 au-
dessus ( gaz n° i5), on trouve qu'ils noircissent
sensiblement la dissolution -d'acétate de plomb.
Il existerait donc, dans les gaz de cette légion
fourneau , une petite quantité d'hydrogène sul-
furé qui se formerait probablement par la réaction
de la vapeur d'eau contenue dans l'air atmosphé-
rique sur le sulfure de fer que renferme le coke. Il
est fort curieux de voir l'hydrogène sulfuré se for-
mer ainsi à une température aussi élevée que celle
produite dans le voisinage des tuyères. Ce gaz est
sans doute décomposé par le fer ou par la chaux
qu'il rencontre en s'élevant dans le fourneau,
puisqu'on n'en trouve plus de traces à une certaine
hauteur dans l'appareil. Tout le soufre se retrouve
dans les produits fixes de l'opération, soit dans la
fonte à l'état de sulfure de fer, soit dans le laitier

Tome V, 844-
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(22) (23) Moyenne.
Acide carbonique. . . 6,26 8,04 7,15
Oxyde de carbone. . . 28,98 27,76 28,37
Hydrogène 2,04 1,98 2,01
Azote. 62,72 62,22 62,47

100,00 100,00 100,00
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à l'état de sulfure de calcium, comme l'a démon-
tré M. Berthier. Quand on brûle du coke dans un
fourneau à cuve, dans le but unique de produire
des gaz combustibles, l'hydrogène sulfuré formé
devant les tuyères persiste sur toute la hauteur du
générateur, et se retrouve en proportion appré-
ciable dans les gaz qu'on utilise. Je reviendrai sur
ces expériences à la fin dé ce mémoire (chap. IV,
pag. 8o ).

III. EXPÉRIENCES SUR LA TEMPÉRATURE DES HAUTS-
FOURNEAUX.

Avant de comparer les résultats des expériences
qui précèdent, soit entre eux, soit avec les résul-
tats analogues obtenus dans les fourneaux alimen-
tés au charbon de bois, je vais rapporter ici
quelques expériences faites pour déterminer ap-
proximativement la température des hauts-four-
neaux au coke et au charbon de bois en différents
points de leur hauteur. Ces observations ont été
faites en introduisant dans le fourneau des fils
ou des fragments de différents métaux inégale-
ment fusibles. On arrivait ainsi à connaître deux
métaux, dont l'un fondait, dont l'autre ne fondait
pas sous l'influence de la température du milieu
ambiant, et celle-ci se trouvait ainsi comprise
entre deux limites. J'inscris ici mes premiers ré-
sultats , mais seulement comme de simples ren-
seignements. J'espère pouvoir présenter plus tard
sur ce sujet un travail plus approfondi et en com-
parer les indications avec les résultats des belles
recherches faites par M. Pouillet sur la détermi-
nation des hautes températures (*).

() Compte rendu des séances de l'Académie des sciences,
t. 3, p. 782.

M. Pouillet s'est servi du pyromètre à air pour dé-

DES FOYERS MÉTALLURGIQUES , ETC. 19

Pour introduire les métaux dans le fourneau,
j'employais une tige de fer, à l'extrémité de la-
quelle se trouvait une cavité disposée pour rece-
voir un très-petit creuset qui contenait le métal
essayé, et cette cavité était recouverte par une
plaque en fer vissée sur la tige pour maintenir le
couvercle du creuset. Dans d'autres expériences,
un petit lingot du métal essayé était simplement
fixé au bout de la tige en fer et introduit dans le
fourneau.

Haut-fourneau d' Audincourt.
Roulement au charbon de bois : air froid : trois

semaines après la mise au feu, on consommait
3o6 kil. de minerais mêlés pour 5 hectolitres de
charbon pesant 115 kil. Le fourneau produisait
de la fonte très-grise.

terminer la capacité calorifique du platine aux diverses
températures, et pour graduer un pyromètre électro-
magnétique, dans lequel l'intensité d'un courant thermo-
électrique sert à la mesure de la température. Par ces
différents moyens, M. Pouillet a pu déterminer, en
degrés du thermomètre à air, les points de fusion de
quelques métaux et les températures correspondantes
aux divers degrés d'incandescence. Voici les principaux
résultats de M. Pouillet
Rouge naissant. .

Rouge sombre .

Cerise naissant. .

Cerise.
Cerise clair. . .

Fusion de la fonte
blanche

Orangé foncé. .

Orangé clair. .

Blanc
Blanc éclatant. .

Blanc éblouissant

1050
1100 fusion de la fonte grise.
1200 t fusion de l'or.
1300 fusion de l'acier.
1400
1500 à 1600 fusion du fer forge

525
700
800
900

1000 fusion de l'argent.
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I° Température propre des gaz au gueulard. A
charge haute la température propre du courant
de gaz n'est pas suffisante pour produire la fusion
du soufre ( 112').

A charge basse, le soufre fond et reste très-
liquide, ce qui prouve que la température du cou-
rant n'est pas très-élevée au-dessus de son point de
fusion. L'étain ne fond pas. La température des
gaz est donc comprise entre oo° et 2 o 0° à charge
basse.

Je-dois ajouter à ces renseignements que-très-
souvent les gaz des hauts-fourneaux au charbon
de bois deviennent troubles après la charge en
minerai , ce qui prouve que la température s'a-
baisse assez pour produire la condensation de la
vapeur d'eau entrainée par les gaz. Comme cette
proportion ne dépasse pas / 2 à 13 p. 0/0 du vo-
lume total du gaz , il faut, pour que la condensation
de la vapeur puisse s'opérer, que la température
du courant s'abaisse, à charge basse, au-dessous
de 5e à 600.

Pour montrer que la température des gaz des
fourneaux au charbon de bois est ordinairement
très-peu élevée à leur sortie du fourneau, j'indi-
querai encore le fait suivant.- Au fourneau de
Bley (Haute-Saône), en 184° , trois semaines après
/a mise en feu, les gaz étant éteints au gueulard,
on pouvait tenir la main plongée pendant très-
longtemps dans le courant sans éprouver autre
chose qu'une fiiible sensation de chaleur.

a° Dans la cure, à 8°',o4 au-dessous du gueu-
lard et à o0,63 au-dessus du ventre.

Je rappellerai que la composition des gaz du
fourneau d:Audincourt, à cette hauteur, était la
suivante (Annales des mines, t. XX , p. 409):
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La tige en fer contenant le petit creuset avec un
fil d'argent est restée un quart d'heure dans le
fourneau : elle en a été retirée chauffée au rouge
cerise clair. L'argent était fondu.

Le même essai a été répété, en substituant le
cuivie rouge à l'argent. La tige d'essai est restée

fondu.
dans le fourneau. Le cuivre n'était pas

La température, dans cette partie du fourneau
est donc comprise entre la fusion de l'argent et
celle du cuivre.

3° Orifice pratiqué au contrevent , à on' ,90 au-
dessus de la tuyère.

A cette hauteur, l'acide carbonique formé de-
vant la tuyère est déjà complétement changé en
oxyde de carbone.

Le cuivre fond. L'or fond également. La tige
d'essai retirée du fourneau après 20 minutes de
séjour, est chauffée au rouge presque blanc. Elle
est recouverte de gouttelettes de fonte et de
laitier, et creusée d'un- grand nombre de pe-
tites cavités produites probablement par la fonte
en fusion ; mais elle ne s'est pas déformée dans le
fourneau.

4° Dans la tuyère, le fer fond presque momen-
tanément. Une tige de fer de 2 centimètres de
diamètre s'est complètement fondue sur orn,25 de
longueur en moins d'une demi-minute, La pot:-
5,;941q y libud iissi pvebque insw/VemçDt,

DES

Acide carbonique. . 0,21
Oxyde de carbone. . 36,39
Hydrogène 1,79
Azote. 61,61

100,00
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Haut-fourneau au coke de Pont-l'Évéque.

10 Au gueulard , 29 jours après la mise en feu,
le four à gaz étant en roulement.

A charge haute, l'étain fond; le plomb ne fond
pas : la température est donc comprise entre 228'
vt 33o°.

A charge basse, le plomb et le zinc fondent,
mais l'antimoine ne fond pas : la température des
gaz est donc comprise entre 3600 et 4300.

2° Au ventre ( la composition des gaz est re-
présentée par les résultats des analyses 18-19).

Un morceau de cuivre rouge, solidement en-
castré à l'extrémité d'une tige de fer, fond après
un quart d'heure de séjour dans le fourneau. La
fonte blanche se désagrége , mais ne fond pas.

Le fer est chauffé au rouge cerise clair quand
on le retire; en l'examinant après l'avoir trempé
on a reconnu qu'il était recouvert sur i millimètre
environ d'épaisseur d'une couche aciéreuse.

30 o'°,67 au-dessus de la tuyère( gaz n° 17) ,
le cuivre, l'or fondent facilement.

Une baguette de fer rond, de 9 millimètres de
diamètre, reste plongée dans le fourneau, sur une
longueur d'environ i mètre, pendant 15 minutes;
on la retire chauffée au blanc naissant et donnant
quelques étincelles à l'air, mais sans être défor-
mée; elle est recouverte d'une couche aciéreuse.
La porcelaine n'éprouve aucun changement.

4° A o',29 au-dessus de la tuyère (gaz n° i6),
une baguette de fer rond, de 9 millimètres, fond
complétement sur une longueur de 0020, en
moins d'une minute et demie. Retirée après 3/4 de
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minute, elle n'est pas encore fondue, mais elle est
chauffée au blanc soudant et donne des étincelles
à l'air.

Ces deux expériences ont été répétées, et ont
reproduit les mêmes résultats.

5° A la tuyère, la même baguette de fer
rond, de 9 millimètres de diamètre, introduite
dans le fourneau sur om,3o de longueur, fond en
moins d'une demi-minute. Là porcelaine y fond
aussi presque instantanément.

Les expériences qui précèdent montrent déjà
que la température des hauts-fourneaux au coke
est notablement plus élevée que celle des four-
neaux au charbon de bois dans les mêmes zones
de l'appareil. La différence , est surtout très-
considérable entre les températures des gaz es-
sayées au gueulard. et elle l'aurait été encore da-
vantage, si l'on ne soustrayait pas une partie du
courant de gaz, au milieu de la cuve du fourneau
au coke, pour alimenter les fours de mazerie.
Ces différences de température sont en rapport,
comme je le montrerai bientôt, avec les diffé-
rences qu'on observe dans la composition des gaz
pris dans les mêmes régions des deux espèces de
fourneaux.

Pour pouvoir faire la comparaison des fourneaux
au charbon de bois et des fourneaux au coke, j'ai
réuni, dans les tableaux quisuivent, les résultats des
analyses faites sur les gaz des hauts-fourneaux dé
Vienne et de Pont-l'Évêque, et j'ai rapporté, pour
chaque composition, la proportion de chacun des
éléments du mélange gazeux à un même volume
(ioo) du seul élément invariable, l'azote ; on peut
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suivre ainsi plus 'facilement les modifications
qu'éprouve la composition du courant de gaz,
lorsqu'on passe d'une zone à l'autre du haut-four-
neau. Les résultats des analyses des gaz des deux
fourneaux au charbon de bois que j'ai examinés
ont été aussi réunis dans deux tableaux disposés
d'une manière semblable (tome XX , page

Haut-eurneau de Vienne.

419).
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Haut-fourneau de Pont-l'Évêque.

On peut tirer des nombres contenus dans les
deux tableaux qui précèdent les conséquences Sui-
vantes, qu'il sera intéressant de mettre en regard
des conséquences déduites des analyses des gaz
des hauts-fourneaux au charbon de bois.

On voit, dans les deux hauts-fourneaux que j'ai
étudiés, la quantité d'acide carbonique diminuer
rapidement à mesure qu'on s'éloigne du gueulard,
en même temps que l'oxyde de carbone augmente.
Au fourneau de Pont-l'Evêque , vers la moitié de
la hauteur de la cuve, on ne trouve presque plus
d'acide carbonique dans les gaz, mais l'oxyde de
carbone a augmenté dans une proportion telle,
qw, 1a somme des volumes de l'acide carbonique

1

Ouvrage A 0.,29 A 0..,24
Au

gueu-
A 3m,50
du gueu.

Au à 0,67
de la de la de la

lard. lard, ventre, tuyère. tuyère. tuyère.

Acide carbonique. . 7,15 0,68 0,17 0,16 5,87 8,11

Oxyde de carbone. . 28,37 35,12 34,01 36,15 22,25 16,53

Hydrogène. 2,01 1,48 1,35 0,99 0,68 0,26

Azote . 62,47 62,72 64,27 62,70 71,20 75,10

Totaux 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

Vapeur cone c,o ,
sur 100dearbvol. azote. ) ",' 28,5 28,9 19,7 16,4

Oxygène en excès sur
vol. azote. . . ',,, 2,8 0,7 2,8 2,4 4,4

Hydrogène sur 101:0
vol. azote , 3,2

I .
2,4 2,1 1,6 0,9 0,3

Au

gueulard.

A 1 métr.
profon-

deur.

A 4rn,20
profon-
deur.

A la

tympe.

Acide carbonique. . . . 11,58 2,77 0,57 0,68

Oxyde de carbone . . .' 25,24 31,83 33,59 36,84

Hydrogène. . . . . 2,48 1,81 1,38 1,41

Azote 60,70 63,59 64,66 61,07

Totaux 100,00 100,00 100,00 100,00

Vapeur d'eau pour 100}
vol. gaz sec 5,9 0 o ,

Vapeur de carbone pour i
30,3100 vol. azote 27,2 26,4 30,7

Oxygène en excès sur 100
vol. azote 13,6 3,1 0,6 5,0

Hydrogène pour 100 vol ) ,
azote 5 .,1 2,8

.
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et de l'oxyde de carbone reste constante. Le seul
phénomène chimique qui se produise depuis le
milieu de la hauteur de la cuve jusqu'au gueulard
est donc le changement de l'oxyde de carbone en
acide carbonique par l'oxygène du minerai.

Dans la moitié inférieure de la cuve, il n'y a
plus notablement d'acide carbonique. La vapeur
de carbone diminue depuis la prise de gaz (Pont-
l'Evêque) jusqu'au ventre, de 28,5 à 26,5, résultat
qu'il convient d'attribuer, soit au dégagement de
l'acide carbonique du minerai quise produit dans
cette région du fourneau, soit à la fin de la réduc-
tion de l'oxyde de fer qui s'opère alors avec con-
sommation de charbon.

Aux étalages, l'acide carbonique a disparu, et
la proportion de vapeur de carbone combinée dans
le gaz (26,5) diffère très-peu de celle qui corres-
pond au gaz produit par l'air sur le carbone en
excès (26,3 de carbone pour i oo volumes d'azote),
en sorte qu'on peut en conclure qu'au grand ventre
du fourneau, la transformation de l'oxyde de fer
en fer métallique est à peu près complète.

La proportion d'oxyde de carbone parait aug-
menter depuis le ventre à la partie supérieure de
l'ouvrage (Exp. I, 2, 17), Ce résultat est tout à fait
comparable à ceux que j'avais obtenus dans l'ana-
lyse des gaz des parties inférieures des fourneaux
de Clerval et d'Audincourt, et me parait pouvoir
s'expliquer avec la même facilité. On doit admettre
que les matières pâteuses qui recouvrent les parois
de l'ouvrage contiennent du silicate de fer qui se
réduit au contact du charbon avec production
d'oxyde de carbone, en sorte que les gaz arri-
vant au jour par un orifice percé dans la paroi
sont plus riches en oxyde de carbone que la co-
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lonne gazeuse qui circule au centre de l'ouvrage.
La proportion d'hydrogène reste toujours très-

peu considérable, et ne varie presque pas du
ventre jusqu'au gueulard. Ce gaz provient pres-
qu'en totalité de la décomposition de la vapeur
d'eau contenue dans l'air injecté par les tuyères.

Enfin , les analyses confirment d'une manière
claire les résultats directs des analyses faites à
Clerval et à Audincourt, qui prouvaient la conver-
sion successive de l'oxygène de l'air en acide car-
bonique, puis en oxyde de carbone, à une faible
distance de la tuyère.

Si maintenant nous comparons ces résultats
avec ceux que présentent les hauts-fourneaux au
charbon de bois, nous reconnaîtrons de grandes
analogies et des différences très-notables. De la
tuyère jusqu'au ventre, il y a pour ainsi dire
identité, sous le rapport de la composition du
courant gazeux, entre les deux espèces de four-
neaux. Mais, à partir du ventre jusqu'au gueulard,
l'analogie n'est plus aussi complète. Ainsi , dans
les deux fourneaux au charbon de bois (Clerval et
Audincourt) , l'acide carbonique augmentait pro-
gressivement depuis le ventre jusqu'au milieu de
la cuve, et l'oxyde de carbone diminuait en même
temps. Du milieu de la cuve au gueulard, le cou-
rant gazeux conservait la même composition et se
chargeait seulement d'une certaine proportion de
vapeur d'eau. Dans les deux hauts-fourneaux au
coke, au contraire, c'est dans la moitié supérieure
de la cuve que la réduction de l'oxyde de fer par
l'oxyde de carbone a principalement lieu.

Les différences dans la position dela zone de ré-
duc non tiennent évidemment aux différences que
Présente la température des gaz, dans les deux es-
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pèces de fourneaux, lorsqu'ils arrivent près du
gueulard. L'hydroxyde de fer perd son eau vers
3oo° , et l'action réductive de l'oxyde de carbone
et de l'hydrogène ne commence que vers 36o0,
après la déshydratation du minerai. Dans les
hauts-fourneaux, où la température près du gueu-
lard est très-élevée, comme à Vienne, à Pont-
l'Évég ue , il est évident que la réduction doit com-
mencer presque aussitôt après l'introduction du
minerai dans le fourneau, mais on conçoit qu'il
ne peut pas en être de même dans les fourneaux
au charbon de bois, dont les gaz ont, près du
gueulard, une température si peu élevée.

La transformation de l'acide carbonique en
oxyde de carbone par le contact du charbon exige
une température beaucoup plus élevée que la ré-
duction de l'oxyde de fer par l'oxyde de carbone.,
Cette dernière réaction se produira donc seule
dans toute la partie supérieure des fourneaux. L'a-
cide carbonique disparaîtra lorsqu'on arrivera dans
une zone suffisamment échauffée. Cette zone se
trouve placée dans les fourneaux au coke, vers le
milieu de la cuve ; à Clerval et à Audincourt, elle
se trouvait très-près du ventre du fourneau. Ces
résultats s'expliquent nettement par les faits que
j'ai rapportés plus haut, et qui prouvent que la
température des fourneaux au coke, essayée dans
les mêmes zones, est toujours supérieure à la tem-
pérature des fourneaux au charbon de bois.

On peut aussi remarquer que les gaz des four-
neaux au charbon de bois renferment au gueulard
beaucoup plus d'hydrogène que les gaz des four-
neaux au coke. En comparant la composition du
coke à celle du charbon de bois, on se rend facile-
ment nien de cet» différence, Le coke ne perd,
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par calcination en vase clos que i à 2 pour Io° de
matières volatiles, tandis que le charbon de bois
en perd io à 15 pour too , qui renferment beau-
coup d'hydrogène.

Afin de faciliter la comparaison des résultats de
ce travail avec ceux obtenus précédemment dans
les fourneaux au charbon de bois de Clerval et
d'Audincourt , j'ai représenté par des courbes
continues la marche que suit la proportion de
chaque gaz de la tuyère jusqu'au gueulard. Cha-
cune des ,fig. 1, 2 , -3; 4, Pi. f, correspond à un
fourneau séparé. Les ordonnées inscrites sur l'axe
des y indiquent la hauteur au-dessus de la tuyère.
Les abscisses représentent la proportion de chaque
gaz correspondante à la hauteur déterminée par
l'ordonnée ( le rapport entre les ordonnées et les
abscisses est indéterminé et arbitraire, mais il est
le même pour tous les fourneaux). Pour que la
courbe représentât les variations absolues qui Sur-
viennent dans la proportion de chaque gaz, en
passant d'une zone à l'autre du fourneau , il fal-
lait que la composition du mélange gazeux fût con-
stamment rapportée à une proportion constante
d'un élément invariable sur toute la hauteur du
fourneau. Comme la quantité absolue d'azote qui
sort du gueulard est la même que celle qui entre
par la tuyère , on a calculé les résultats de chaque
analyse, en les rapportant à too volumes d'azote.
L'azote sera donc représenté sur chaque figure par
une ligne droite (x = oo) parallèle à l'axe des y.
Chaque analyse donne un point de la courbe
cherchée, et tous ces points ont été réunis par une
ligne continue. J'ai représenté par des lignes
ponctuées les hauteurs au-dessus de la tuyère cor-
respondantes à chacune des analyses.
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Dans les deux fourneaux au charbon de bois de
Cierval et d'Audincourt , les deux- courbes BBB ,
CCC, qui représentent l'acide carbonique et
l'oxyde de carbone, sont à peu prés parallèles à
l'axe des y, dans la partie supérieure du fourneau,
ce qui montre que les proportions respectives de
ces deux gaz restent sensiblement constantes jus-
qu'à une certaine profondeur. En s'enfonçant da-
vantage, la courbe BB se rapproche de l'axe
desy, et finit par l'atteindre à une profondeur
qui correspond à peu près au grand ventre du
fourneau, tandis que la courbe CCC s'éloigne de
plus en plus de cet axe, jusqu'à une certaine dis-
tance maximum qui correspond également au
grand ventre du fourneau. L'acide carbonique re-
paraît près de la tuyère, et j'ai admis qu'a or",3o
au-dessus il n'en restait plus notablement,
sorte que la courbe est représentée par une ligne
brisée BBB , qui part de l'origine des coordon-
nées et s'infléchit brusquement en un point

yotm, i5
X =26,26 )

pour venir rejoindre l'axe des y à om,3o au-dessus
de la tuyère. Quant à la courbe CCC, à partir du
point qui correspond à l'abscisse maximum, et qui
se trouve à peu près à la hauteur des étalages, elle
se rapproche sensiblement de l'axe desy jusqu'à
la hauteury=--Om,3o, où elle s'infléchit brusque-
ment pour atteindre cet axe à y=om,15 , hauteur
correspondante à 26,26 d'acide carbonique pour

oo volumes d'azote.
Dans les fourneaux de Vienne et de Pont-

l'Évêque (fi. 3 et 4), les courbes BBB, CCC ,
s'infléchissent immédiatement à partir du gueu-
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lard(*). On voit ici, comme dansles deux fourneaux
au charbon de bois, que, la courbe BBB se rappro-
chant de l'axe desy, la courbe CCC s'en éloigne.
L'abscisse maximum pour celle-ci correspond à
peu près au point où BBB atteint l'axe des y. La
zone où l'oxyde de carbone existe seul est beau-
coup plus étendue ici que dans les fourneaux au
charbon de bois.

La courbe DDD représente l'hydrogène. Dans
les fourneaux au coke, cette courbe est très-rap-
prochée de l'axe desy, et se maintient à une dis-
tance à peu près constante de cet axe. Dans les
fourneaux au charbon de bois, cette courbe est
représentée d'abord par une ligne à peu près pa-
rallèle à l'axe desy, et se rapproche de cet axe
à partir du point où commence l'inflexion des
courbes de l'acide carbonique et de l'oxyde de
carbone.

La ligne EEE représente la vapeur d'eau.
Enfin, j'ai représenté par la ligne FFF le vo-

lume total des produits gazeux (ramené à 00),
correspondant à 100 volumes d'azote. A la tuyère
(y=co), ce volume est représenté par une abscisse
égale à 126,26. Il augmente rapidement et de-
vient égal à 152,52 , lorsque la transformation de
l'oxygène en oxyde de carbone est complète. A
partir de ce point, très-peu élevé, comme on
sait, au-dessus de la tuyère, on voit que, dans
tous les fourneaux, la courbe s'éloigne de Faxe
desy à mesure qu'on s'élève, mais le mouve-
ment est beaucoup plus marqué dans les four-

(*) Il faut remarquer que l'inflexion de ces deux cour-
bes près du gueulard serait beaucoup moins considérable
si l'on n'enlevait pas une partie du courant de gaz pour
l'alimentation des fours ( voyez p. 48 et 49).
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neanx au charbon de bois que dans les fourneaux
au coke. Cela se conçoit aisément, puisque l'on
emploie beaucoup moins d'air dans les premiers
pour obtenir la même quantité de fonte ; par
conséquent, l'influence du dégagement des pro-
duits gazeux du minerai sur le Volume total des
gaz doit être plus sensible dans ce cas que dans
l'autre. On peut remarquer également que, dans
certains points de la hauteur du fourneau, l'éloi-
gnement de la courbe de l'axe desy se fait bien
plus rapidement que dans d'autres, ce qui tient
évidemment à ce qu'il s'opère , dans la zone cor-
respondante, un dégagement de produits volatils
comme l'acide carbonique de la castine ou la va-
peur d'eau des minerais. Daus le fourneau de
Pont-l'Evêque , où l'on ne charge que du minerai
grillé, la courbe n'éprouve aucune inflexion brus-
que quand on s'approche du gueulard.

On a vu, par ce qui précède, que les diffé-
rences observées dans la position des zones de
réduction des fourneaux au coke et au charbon
de bois tiennent à des différences de température.

Il est assez facile d'expliquer pourquoi , sur
toute la hauteur de l'appareil, une tranche quel-
conque du fourneau au coke est toujours à une
température plus élevée que la zone correspon-
dante d'un fourneau au charbon de bois. L'échauf-
fement des matières de la colonne descendante
s'opère toujours au moyen de la chaleur sensible
que conserve le courant de gaz provenant des
tuyères, après la transformation de l'oxygène de
l'air en oxyde de carbone. La masse de gaz qui tua-
versel ehaut-fou rneau est à peu prèsproportionnelle
au combustible introduit. Plus on consommera
de carbone pour fondre i de minerai , plus la
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masse des gaz sera considérable par rapport à celle
du lit de fusion , et, par conséquent, plus la tem-
pérature de celui-ci sera élevée. Or, dans les
fourneaux au charbon de bois , la consommation
de combustible pour ioo de fonte varie entre ioo
et 15o de charbon, qui se réduisent par calcina-
fion dans la cuve à go et 135 de carbone ( Cler-
val , Audincourt). Dans les deux fourneaux au
coke que j étudiés, la consommation de coke
était de 285 et 200 kil. pour Loo kil. de fonte, ou
en déduisant 15 pour ioo de cendres, de 242
et 170 de carbone. Les minerais rendent à peu
près autant de fonte à Audincourt qu'a Pont-fE-
vêque , à Cierva' qu'à Vienne, et l'on en déduit,
par conséquent, que la niasse des gaz qui traver-
sent les fourneaux, rapportée à une même quan-
tité de fonte obtenue est presque deux fois plus
considérable à Pont-fEvêque qu'a Audincourt, au
fourneau de Vienne qu'au fourneau de Clerval.

Ainsi , les différences observées dans la compo-
sition des gaz dans les mêmes zones des four-
neaux au coke ou au charbon de bois, tien-
nent à leur température, et celle-ci est en rap-
port avec la quantité de combustible consommée.
On peut maintenant se demander pourquoi, dans
les fourneaux au coke, la consommation en car-
bone réel est moyennement deux fois plus consi-
dérable que dans les hauts-fourneaux au charbon
de bois. L'explication de ce fait exige quelques
développements.

Il parait bien constant que le charbon de
bois est susceptible , toutes choses égales d'ail-
leurs, de transformer l'acide carbonique en oxyde
de carbone plus rapidement que le coke. Cette
manière de voir est appuyée sur l'analyse des

Tome T", 1844. 3
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gaz des cubilots ( voir chap. II), dans lesquels
on trouve encore des proportions considérables
d'acide carbonique, et sur la comparaison des
analyses faites sur les gaz pris dans le voisinage de
la tuyère des fourneaux d'Audincourt et de Pont-
l'Evêque. La zone dans laquelle il existe de l'acide
carbonique parait toujours notablement plus
étendue avec le coke qu'avec le charbon de bois.
Or, il est très-important que la zone dans laquelle
existe l'oxygène et l'acide carbonique ne soit pas
trop étendue. En traversant cette zone, le fer
carburé s'affinerait en partie et produirait des lai-
tiers ferreux. Dans les expériences ci-dessus (n" 15
et 16), on peut se convaincre que la quantité
d'oxygène combinée dans les gaz est très-notable-
ment inférieure à celle qui correspond à l'azote
dans l'air atmosphérique, et ce résultat semble
prouver qu'il y a oxydation d'une quantité sensible
de fer au passage des matières en fusion devant la
tuyère. On peut déduire de ce fait plusieurs con-
sidérations importantes sur l'allure des fourneaux
et sur la nature des fontes produites.

Considérons le cas où il s'oxyderait du fer
devant la tuyère, soit par l'oxygène de l'air,
soit par la décomposition de l'acide carbonique
formé.

D'après Dulong, t litre d'oxygène absorbé pen-
dant la combustion du fer correspond à un déga-
gement de 6.216 unités de chaleur.

Les produits de cette combustion par l'air sont
de l'oxyde de fer et de l'azote. La température,
calculée au moyen des chaleurs spécifiques de
l'azote et de l'oxyde de fer formé, serait 26900
( Annales des mines, t. III , p. 192, 4e série ).
Bien que ce nombre soit un peu incertain, on
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peut néanmoins, en le rapprochant de la tempéra-
ture due à la formation de l'acide carbonique
dans l'air (22000), tirer cette conclusion, que la
température développée par la combustion du
fer dans l'air est au moins égale à celle produite
par la combustion, également dans Pair, du charbon
passant à l'état d'acide carbonique.

Si le fer s'oxyde par la décomposition de l'acide
carbonique, il faudra 2 litres de ce gaz pour fournir

litre d'oxygène qui, en se combinant au fer,
produira 6.216 unités de chaleur. D'un autre côté,
il y aura 2 litres d'oxyde de carbone formés, qui,
par leur combustion, produiront 6.260 unités, les-
quelles auront dû être absorbées et rendues latentes
par la décomposition de l'acide carbonique. Ainsi,
il y aura d'une part absorption de 6.260 unités de
chaleur ; de l'autre, dégagement de 6.216 unités.
On peut conclure de là qu'il n'y a pas d'absorp-
tion sensible de chaleur dans la décomposition de
l'acide carbonique par le fer, et par suite, que le
mélange d'oxyde de carbone et d'azote produit
dans cette réaction, conservera la température
due à la formation de l'acide carbonique. Si, au
contraire, l'acide carbonique est changé en oxyde
de carbone par le charbon, on sait qu'il en ré-
sulte une absorption considérable de chaleur la-
tente et un abaissement correspondant de tem-
pérature. Ainsi, plus il y aura de fer oxydé devant
la tuyère, plus la température de la colonne
gazeuse ascendante sera élevée après le change-
ment complet de l'acide carbonique en oxyde de
carbone. 11 est évident aussi que la proportion
d'oxyde de carbone contenue dans les gaz sera en
raison inverse de la quantité d'oxyde de fer formée,
puisque l'acide carbonique décomposé par le terne
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donne qu'un volume égal au sien d'oxyde de car-
bone, tandis qu'il produit un volume de ce gaz
double du sien, quand la décomposition s'opère
par le charbon.

On peut établir, par des considérations analo-
gues à celles qui précèdent, que l'élévation de
température du courant ascendant due à l'oxyda-
tion du fer devant la tuyère, doit être accom-
pagnée d'un refroidissement correspondant dans la
température du creuset. En effet , l'oxyde de fer
formé se trouvant dans les scories à l'état de sili-
cate , il y aura nécessairement réaction entre cet
oxyde et le carbone de la fonte ou les fragments
de charbon mêlés avec le laitier. Les analyses des
gaz pris à la tympe du fourneau de Cierva' (An-
nales des mines, t. XX, p. 390, 3e série), celles
des gaz pris au contrevent et à la rustine du four-
neau d'Audincourt (p. 4o7 ) prouvent clairement
que cette réaction a toujours lieu , et qu'elle pro-
duit de l'oxyde de carbone. Or, il est facile de
voir que cette formation d'oxyde de carbone doit
être accompagnée d'une absorption considérable
de chaleur latente (1).

Pour t litre de vapeur de carbone (11r,078)
passant à l'état d'oxyde , il y a 1.598 unités de
chaleur dégagées. Mais il y a en même temps une

(*) L'oxydation du fer au passage devant la tuyère et
la réaction du charbon sur le silicate de fer des scories,
se prouvent encore par le fait suivant. Quand on coule la

fonte'
le laitier qui arrive sur le métal à la fin de la cou-

lée est noir et beaucoup plus ferrugineux que le laitier
sorti dans l'intervalle compris entre deux coulées. Le sili-
cate ferreux formé devant la tuyère parait pouvoir tra-
verser le laitier en vertu de sa plus grande densité ; puis il
se réduit au contact de la fonte et par son carbone, en
devenant semblable au laitier ordinaire.
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quantité dé fer réduite telle, que sa combinaison
avec un litre d'oxygène donnerait 6.216 unités.
Il y a donc nécessairement absorption de 6.216-
1.598 4.618 unités de chaleur dans cette réac-
tion.

Ainsi, l'élévation de température de la colonne
gazeuse asdendante , et par suite, des matières
contenues dans le fourneau au-dessus des tuyères,
sera accompagnée d'un refroidissement du creuset
correspondant à la quantité de fer réduite.

Ces principes me paraissent pouvoir expliquer
les différences de roulement des fourneaux au coke
et au charbon de bois, et les principales varia-
tions qu'on observe dans l'allure des hauts-four-
neaux.

On doit admettre, et priori, que l'oxydation,
devant la tuyère, du fer réduit dans la partie supé-
rieure du fourneau, sera toujours, toutes choses
égales d'ailleurs , -d'autant pins considérable, que
la proportion du fer, par rapport au charbon
sera plus grande dans le lit de fusion. On conçoit,
en effet, que l'oxygène de l'air et de l'acide car-
bonique se partageront près de la tuyère, entre le
fer et le carbone, dans un rapport nécessairement
variable avec les proportions respectives de ces
deux corps.

Si maintenant nous comparons deux combus-
tibles qui agissent avec une rapidité différente sur
l'air et sur l'acide carbonique , comme le coke et
le charbon de bois, il est bien évident qu'il faudra .

augmenter la masse du charbon le moins com-
bustible, par rapport à celle du minerai, afin que
l'oxydation du fer ne soit pas plus considérable
dans un cas que dans l'autre. Aussi l'expérience
a-t-elle prouvé qu'il fallait en moyenne deux Ibis
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phis de coke que de charbon de bois pont pro-
duire , dans le haut-fourneau, le même poids de
la même nature de fonte.

On explique de la même manière les différences
de consom mation d'un même fourneau, employant
toujours le même combustible , suivant qu'on veut
produire des qualités différentes de fonte. Ainsi
l'on sait que l'on consomme beaucoup plus de
charbon pour avoir des fontes grises que pour
avoir des fontes blanches.

Dans le roulement normal en fonte blanche, la
température des gaz au gueulard ne peut guère
être plus basse que celle des gaz du haut-fourneau
d'Audincourt , qui marchait, comme je l'ai indi-
qué , en fonte très-grise , et la différence , si elle
existait, ne serait pas en rapport avec la dinainution
de consommation du combustible. Si la tempéra-
ture des gaz à leur sortie d'un fourneau marchant en
fonte grise est à peu près la même que dans le rou-
lement normal en fonte blanche, il faut nécessai-
rement en conclure que la température des gaz,
après la formation de l'oxyde Aie carbone, était
plus élevée dans ce dernier cas que dans le pre-
mier. En effet, le volume des gaz dépendant de
la proportion de carbone consommée, il est évi-
dent qu'il y aura, pour un même poids de minerai,
plus de gaz circulant dans le fourneau, dans le
roulement en fonte grise que dans le roulement
en fonte blanche. Si la température est la même
dans la cuve, c'est que le courant était plus
échauffé près de la tuyère dans un cas que dans
l'autre, et cette circonstance ne peut s'expliquer
que par la combustion devant la tuyère d'une
certaine quantité de fer qui passe dans le laitier
et blanchit la fonte.
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Les fontes blanches se produisent assez souvent
dans les hauts-fourneaux qui marchent en fonte
grise par l'effet d'un dérangement du fourneau.
Quand ce dérangement est de longue durée, on
reconnaît que la chaleur monte au gueulard; les
gaz y arrivent avec une chaleur presque suffisante
pour faire rougir les parois intérieures de la cuve.
En même temps, les fontes sont blanches et les
laitiers très-chargés d'oxyde de fer, en sorte que
les minerais ne rendent que fort peu de métal.
Cette élévation considérable dans la température
de la cuve est accompagnée d'un refroidissement
très-sensible dans la température du creuset. Ces
circonstances fort singulières de l'allure des hauts-
fournea ux me paraissent s'expliquer de la manière
la plus naturelle, en tenant compte des considé-
rations présentées plus haut. Cette grande éléva-
tion de température dans la cuve ne peut tenir
qu'à une augmentation correspondante dans la
quantité de chaleur sensible entraînée par le cou-
rant de gaz après la formation de l'oxyde de car-
bone. Un faible rendement en fonte et le refroidis-
sement du creuset en sont la conséquence immé-
diate.

L'expérience prouve que la fonte grise en con-
tact avec des scories chargées de silicate de fer
blanchit très-rapidement. On conçoit donc com-
ment il doit se produire de la fonte blanche dans
les dérangements dont je viens de parler. Le fait
est aussi d'accord avec la théorie de M. Karsten
sur la production des différentes espèces de fontes.
La fonte blanche, d'après M. Karsten , se produit
à. une température plus basse que la fonte grise.
Cet abaissement de température, qui accompagne
la formation de la fonte blanche, n'est-il pas dû à
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l'action décarburante du silicate de fer contenu
dans les scories ?

Un dérangement de peu de durée, comme une
chute de minerais devant la tuyère pendant quel-
ques heures , ne produit pas sensiblement le trans-
port de la chaleur au gueulard, en raison de la masse
des matières contenues dans le fourneau. Le seul
symptôme du dérangement consiste dans la pro-
duction des fontes blanches et des laitiers ferreux.
Mais quand on emploie les gaz des hauts-four-
neaux dans des fours à réverbère à haute tempé-
rature , on s'aperçoit immédiatement du moindre
dérangement survenu dans l'allure du fourneau par
l'abaissement qui se produit dans la température du
four. Nous avons vu effectivement que la propor-
tion d'oxyde de carbone contenu dans les gaz était
d'autant plus faible, que la quantité de fer brûlée
devant la tuyère était plus considérable.

L'emploi d'un vent trop fort, qui augmente l'é-
tendue de la zone oxydante ou de minerais trop
riches ou trop fusibles, qui laissent le fer mal
protégé dans leur passage devant la tuyère, sont
les principales circonstances qui déterminent la
formation de la fonte blanche et le transport de
la chaleur au gueulard. Le meilleur moyen de
corriger cette tendance consiste dans l'emploi du
vent chaud.

Si j'ai beaucoup insisté sur les considérations
qui précèdent, c'est que je suis convaincu que l'ap-
plication des résultats des recherches de Dulong
sur les chaleurs de combustion à la théorie des
hauts-fourneaux, permet d'expliquer d'une ma-
nière simple et naturelle les principales circon-
stances de leur roulement et les variations singu-
lières qu'on observe dans leur allure.

DES FOYERS MÉTALLURGIQUES, ETC. 41

En résumé, les résultats des analyses faites sur
les gaz des fourneaux au coke confirment très-
nettement les conclusions que j'avais tirées d'un
précédent travail sur la composition des gaz des
fourneaux au charbon de bois et sur la théorie
des phénomènes qui s'y produisent.

On a dû remarquer que la zone de réduction du
minerai , située, dans les fourneaux au charbon de
bois, dans la moitié inférieure de la cuve, occupait
au contraire, dans les fourneaux au coke, la partie
supérieure de l'appareil. J'ai montré que cette
différence de position de la zone de réduction
tenait aux différences bien constatées entre les
températures des mêmes zones des deux classes de
fourneaux.

On a vu que la plus grande élévation de tem-
pérature des fourneaux au coke était la consé-
quence de leur plus forte consommation en com-
bustible. J'ai fait voir que ce dernier résultat
s'expliquait par les différences de combustibilité
du coke et du charbon de bois. Enfin, les mêmes
considérations ont permis de montrer de quelle
manière la production des diverses espèces de
fonte se trouvait liée à la consommation du com-
bustible et à la répartition de la chaleur dans le
haut-fourneau.

5 IV. SUR L'EMPLOI DES GAZ DES HAUTS-FOURNEAUX

AU COKE.

On n'a commencé que depuis peu d'années à
utiliser les flammes perdues des hauts-fourneaux
au coke. Le bas prix du combustible employé
dans la fabrication du fer à l'anglaise est sans
doute la principale cause du retard qu'on a mis à
employer cette source de chaleur. On s'en sert
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maintenant dans quelques usines pour le chauffage
des chaudières à vapètir qui font Mouvoir les souf-
fleries , et je dois rappeler cette occasion que le
chauffage dès chaudières à vapeur était .ati nom-
bre des usages des flammes perdues des hauts-
fourneaux énumérés par M. Berthier-, dans l'im-
portant mémoire qu'il a publié éii 1814 sur la
découverte de M. Aubertot dans le Journal des
Mines.

Les conséquences naturelles du travail de M. Au-
bertot ne se sont développées :qu'avec lenteur, et
c'est seulement depuis quinze ans environ qu'elles
ont acquis une véritable importance. Aujourd'hui
l'opinion publique est préoccupée surtout de l'em-
ploi des gaz des hauts- fourneaux pour l'affinage
de la fonte. On ne peut pas sérieusement contes-
ter en France, à M. Faber D

ufaur'd'avoirl'honneur
qu'on

mi accorde dans toute l'Europe, réalisé le
premier cet important progrès dans l'art des
forges (") Ses procédés sont employés régulière-
ment aujourd'hui dans phisieins usines françaises
et étrangères, mais aucune application n'en avait
été faite jusqu'ici aux gaz dés hauts-fourneaux au
coke. M. Victor Frèrejean vient de combler cette
lacune et d'appliquer avec beaucoup de Succès la
chaleur produite par la combustion dés gai de son
haut-fourneau à l'alimentation d'un four à réver-
bère de mazerie.

(*) Les dates citées par M. Delesse, dans l'excellente
description qu'il a donnée des procédés de M. Faber Du-
faur (Annales des mines, 4' série, t. I, p. 433), prou-
vent que les premiers essais de ce célèbre métallurgiste
datent de 1837. En 1840, les résultats pratiques qu'il
avait obtenus étaient déjà connus de presque tous les mé-
tallurgistes et d'un grand nombre de maîtres de forges.
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Le gaz est pris dans le haut-fourneau à 3rn,6o
du gueulard, à l'aide de plusieurs ouvertures pra-
tiquées sur le pourtour de la cuve et qui commu-
niquent les unes avec les autres par un système
de conduits rectangulaires entre eux, de telle
sorte qu'on puisse les nettoyer facilement. Le gaz
est amené sur le sol de l'usine par une conduite en
tôle de On,4o de diamètre.

Le four à gaz est construit comme l'indique la
fig. 1, Pl. H. Sa disposition diffère peu de celle
des fours de Vasseralfingen, dont la description a
été donnée par M. Delesse.

Le vent chaud pour la combustion des gaz est
fourni par ,7buses en tôle de t 8 lignes de diamètre.
A la suite du four, dans la cheminée, il y a
deux appareils à air chaud ; l'un qui sert pour le
haut-fourneau, l'autre pour le four à gaz. La
température de l'air pour le haut-fourneau était
de 185° à sa sortie de l'appareil, et seulement de
126° à la tuyère. La température de l'air pour
brûler les gaz, mesurée sur la caisse à vent placée
à la partie antérieure du four, était de 14o°.

Les gaz, à leur sortie du haut-fourneau, sont
chauffés au rouge, puisque le verre plongé dans la
conduite s'y ramollit ; mais, lorsqu'ils sont arrivés
près du four, leur température s'est abaissée au-
dessous du point de fusion de l'antimoine. Le zinc
y fondait encore assez facilement. La température
des gaz était donc comprise entre 3600 et 432°:
nous admettrons 4000. Les gaz perdent au moins
200. dans leur circulation à travers la conduite
en tôle.

La disposition actuelle du four présente quel-
ques inconvénients : 1° on devrait pouvoir chauf-
fer l'air pour la combustion des gaz à une tem-
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pérature plus élevée que celle qu'on obtient, et
arriver à 25o° ou 3000; 2° il n'est pas convenable de
faire dépendre l'appareil à air chaud du haut-four-
neau du roulement du four à gaz, à moins d'avoir,
comme M. Frèrejean se propose de le faire, deux
fours pouvant marcher indépendamment l'un de
l'autre, afin que l'on ne soit pas obligé de souffler
le haut-fourneau au vent froid, lorsqu'il y aura
des réparations à faire au four ; 3' au lieu de fibre
arriver le gaz par un des côtés du four, il serait,
je crois, préférable de l'introduire par une ou-
verture dont le centre serait dans l'axe du four,
afin que le mélange du gaz et de l'air combu-
rant puisse se faire 'd'une manière plus uniforme;
40 enfin, il serait convenable de réduire autant
que possible la perte de chaleur qu'éprouvent les
gaz en se rendant du haut-fourneau au four,
en entourant la conduite en tôle d'une enve-
loppe peu conductrice de la chaleur ou d'une ma-
çonnerie.

. Malgré ces imperfections dans la construction
du four qui a été considéré comme un simple four
d'essai, on a réussi, sans aucune difficulté, à ma-
zer la fonte. On fond dans le four 400 kil, de
fonte en ï heure 1/2 ou 7/4 d'heure ; pendant le
dernier quart d'heure on brasse la matière fondue
avec des battitures, dont on jette deux ou trois
pelletées sur la sole, puis on y projette de l'air par
la tuyère latérale pendant io à 20 minutes, sui-
vant la nature de la fonte, et l'on fait la coulée.
Le trou de coulée se trouve immédiatement au-
dessous de la porte du four. est fermé avec un
tampon d'argile dans l'intervalle de deux cou-
lées.

En 2 t jours d'octobre et de novembre 184.3, on
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a obi enu dans le four à gaz 77.744 kil. de fonte
mazée , avec un déchet de 6 à 7 p. o/o. Les fontes
sur lesquelles on a opéré étaient des fontes très-
grises.

Les résultats obtenus par M. Frèrejean sont
d'une grande importance pour les usines au coke,
puisqu'ils prouvent qu'on peut non - seulement
économiser le combustible employé jusqu'ici pour
le mazéage de la fonte, mais encore réduire à 6 ou
7 p. opp le déchet qui s'élève à 13 ou 14 dans les
fineries à l'anglaise.

En examinant la composition des gaz qu'on
brûle dans le four (n" 20, 21 ) , on se rend faci-
lement raison de la haute température à laquelle
on arrive par leur combustion , puisqu'ils contien-
nent près de 37 p. olo de gaz combustibles, oxyde
de carbone et hydrogène, proportion beaucoup
plus considérable que celle contenue dans les gaz
des fourneaux au charbon de bois, à la même hau-
teur dans la cuve.

La mise en feu du four à gaz pendant le dernier
roulement du fourneau (1343) n'a amené aucun
changement dans sa bonne allure. On peut donc
en conclure que la soustraction du gaz à cette
hauteur dans la cuve n'est pas nuisible au roule-
ment du fourneau.

Cette conclusion est opposée à celle que j'avais
présefflée pour les hauts-fourneaux au charbon
de bois d'Audincourt et de Clerval , mais il est
facile d'indiquer la raison de cette différence.
Dans les fourneaux au coke, la quantité de car-
bone, comparée à la quantité de fonte obtenue,
étant deux fois plus considérable que dans les
fourneaux au charbon de bois, la proportion des
gaz qui traversent le haut-fourneau est , toutes
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choses égales d'ailleurs, deux fois plus considéra-
ble dans un cas que dans l'autre. En soustrayant,
à partir du grand ventre, dans un fourneau au
coke, la moitié des gaz de la colonne ascendante,
il en restera dans la cuve, par rapport à un même
poids de minerai, tout autant que dans un fourneau
au charbon de bois. La composition chimique des
gaz à la base de la cuve est , comme on l'a vu, la
même avec les deux combustibles, et leur chaleur
propre est -plus grande avec le coke qu'avec le
charbon de bois. Dans le cas de soustraction de la
moitié du courant, à la base de la cuve, il est donc
évident que réchauffement et la réduction du mi-
nerai s'effectueraient, dans le fourneau au coke,
de la même manière que dans le fourneau au
charbon de bois. Seulement les gaz, à leur sor-
tie du fourneau par le gueulard, seraient moins
chauds. et moins riches en oxyde de carbone
que dans le cas où la soustraction n'aurait pas
lieu.

Les données que j'ai inscrites plus haut sur le
roulement des fourneaux de Vienne et de Pont-
l'Évêque peuvent nous permettre de déterminer
approximativement le volume des gaz qui traver-
sent le haut-fourneau, et celui des gaz qui se ren-
dent dans les fours.

Au fourneau de Vienne, la consommation au
quintal de fonte était de

Coke 285 kil.
Minerais et castine 369,42

Le lit de fusion renferme environ 115 kil, de
carbonate de chaux contenant : acide carbonique ;
50k6, formés de :
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Carbone. . 13,8
Oxygène. . . . 36,8

Le coke renfermant 15 p. Io° de cendres, il
correspond à 242 kil, de carbone réel, qui ont
absorbé, pour se changer en oxyde de carbone,
322 kil. d'oxygène.

Or, tookil. de fonte provenant du peroxyde de
fer, correspondent à 44 kil. d'oxygène, qui , joints
aux 36',8 d'oxygène provenant de la castine,
donnent 8o",8.

Cette quantité d'oxygène, provenant du lit de
fusion , et qui doit se retrouver dans les gaz
équivaut aux 0,251 de l'oxygène qui a servi à
transformer le coke en oxyde de carbone.

Le gaz, pris à i mètre de profondeur, renferme
63,6 d'azote, qui correspondraient, dans l'air at-
mosphérique, à 16,7o d'oxygène ; or, la quantité
d'oxygène combinée clans loop. de gaz est 16,69;
l'oxygène en sus de celui. qui provient de l'air est
donc représenté par 1,99 , ou bien par 11,9 , en
représentant par ioo l'oxygène de l'air introduit
par la tuyère.

Si l'on fait le même calcul Pour les gaz pris au
gueulard, on trouve que l'oxygène combiné dans
les gaz, en sus de celui gui correspond à l'azote,
forme les 52,2 de l'oxygène provenant de l'air at-
mosphériqu e.

On peut déduire de ces données le rapport du
volume du gaz soustrait à i mètre de profondeur
au volume total. En effet, puisque 25,1 doit re-
présenter l'oxygène du minerai correspondant à
to0. d'oxygène atmosphérique, il en résulte que
la quantité d'oxygène que prendraient les gaz en
se rendant d'un mètre de profondeur au gueu-



48 RECHERCHES S'Ut LA COMPOSITION DES GAZ

lard, s'il n'y avait pas de soustraction, serait
25, I Ii,y=_-13,2.

Dans le cas qui nous occupe , la quantité d'oxy-
gène prise par le gaz en s" élevant de t mètre de pro-
fondeur jusqu'au gueulard est 52,2-1

Le volume de gaz qui traverse l'espace com-
pris entre la prise de gaz et le gueulard, est
donc les

13,2 =
40

32,7 p. Io° du volume total du
,3

gaz à i mètre de profondeur.
Nous pouvons faire un calcul analogue pour le,

fourneau de Pont-l'Évêque. Il consomme pour
roo kil. de fonte, 200 kil. de coke équivalant à
17o kil. de carbone réel, lesquels prendront 226',7
d'oxygène pour former de l'oxyde de carbone.

ioo kil, fonte correspondent à 4o kil. d'oxy-
gène seulement , ii cause de l'emploi des scories
de l'orges, et à .337 kil. de minerai grillés, qui
contiennent environ moitié de leur chaux à l'état
caustique, d'après l'expérience que j'en ai faite.

Les 337 kil. contiennent 84 kil. de chaux et
d'acide carbonique, formés de

Chaux. . . . 60 k.
i Oxygène. . 17',5

Acide carbonique. 24 Carbone. . 6,5

L'oxygène combiné dans le gaz, en sus de
l'oxygène atmosphérique, sera donc 57',5 , ou
les 25,3 pour ioo de l'oxygène de l'air.

Le gaz pris à 3",5o de profondeur renferme
62,7 d'azote correspondant dans l'air à 16',47
d'oxygène. Or, la quantité d'oxygène combinée
est de 18,24. La différence 1,77 représente les
io,7 p. toc, de la quantité d'oxygène correspon-
dant à l'azote.
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Au gueulard, l'oxygène correspondant à l'azote est 16,41

celui combiné dans le gaz 21,34

La différence 4,93
représente les 30 p. 010 de l'oxygène atmosphérique.

Lerapport clu volume gazeux qui sortpar le gueu-
lard au volume total du gaz qui arrive à 3"',5o au-

dessous, sera 25'3
10,7

'14,630,-10,7 19,3
75,6.

Ce qui passe à travers la conduite en tôle pour
, 24 4.arriver au four, est donc tes ---1-ou

100
environ du

courant total.

On brûle par heure 3oo kil, de coke dans le
fourneau de Pont-l'Evêque. La consommation du
four à mazer correspond donc par heure à 75 kil.
environ de coke changé en oxyde de carbone.
C'est à peu près la consommation en houille d'un
four à puddler.

Les calculs qu'on vient de lire permettent,
comme on l'a vu, de déterminer la quantité de
gaz consommée dans un four dépendant d'un
haut-fourneau , lorsqu'on connaît les principales
données du roulement du fourneau, la composi-
tion du lit de fusion, et celle des gaz pris au
gueulard, et dans la conduite. Cette détermina-
tion, qui pourra se faire habituellement avec
assez d'exactitude, présente quelque incertitude
dans le cas particulier du fourneau de Pont-l'E-
véque, en raison de l'emploi du ruinerai grillé.
ii est très-difficile de savoir exactement la propor-
tion de calcaire qui a été décomposée dans le

, parce qu'elle varie d'un morceau à l'autre,
et 'd'un grillage au Grillage suivant.

Tome V, ,844.. 4
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Nous pouvons encore déduire des résultats des
analyses, comparés au roulement du fourneau
10 Le volume total des gaz qui circulent dans le

fourneau ; 2° la quantité totale de chaleur que
peut fournir la combustion du courant de gaz pris

à diverses hauteurs; 3° le volume de l'air néces-
saire, dans chaque cas, pour cette combustion ;

4° enfin, la température maximum qui doit en
résulter.

° Le fourneau de Vienne consommé moyenne-
ment par heure 471k, 4 de coke qui équivalent à

400,7o de carbone réel,

Carbone réel consommé par minute
Poids des minerais et de la castine dans le

même temps
Ces 10k,18 renferment carbonate de chaux.

et carbone

fusion est les du carbone total ()La quantité de carbone contenue dans le lit de

100 706

Or, d'après les résultats des analyses, si l'on
prend le gaz à mètre de profondeur, on trouve
que too vol. d'azote correspondent à 27,2 vol. de

vapeur de carbone , ou en défalquant 5,3 P. toc)
à 25,8 vol. de vapeur de carbone.

too d'azote en poids correspondant à 22,11 de
carbone, on aura donc introduit dans le fourneau
par minute 30k,21 d'azote ou 39',23 d'air qui
équivalent à 3omc, 17.

Le volume des gaz secs qui traversent dans une
minute la section du fourneau, prise à i mètre
de profondeur, ramené à o° et à la pression de
o'°,760, sera donné par la proportion

79.2 : 63,59 : X: 30m.c.,17; x 37m.e.,57.

Or, 6',68 de carbone produiraient dans le
même temps, par une combustion complète,
48.697 unités de chaleur.

D'où l'on déduit pour le rapport de la chaleur
de combustion des gaz à celle du carbone con-
sommé le nombre 0,715

Si l'on tient compte de la chaleur propre des
gaz à leur sortie du fourneau, le rapport de la

C) La chaleur de combustion d'un litre d'oxyde de
carbone ou d'hydrogène étant représentée d'après Dulong
par 3,130 unités de chaleur, et celle d'un gramme de
carbone par 7,290 unités.

A i" profondeur.
Oxyde de carbone.
Hydrogène. . . . .

Au gueulard.
31,83 25,24

1,81 2,48

Total. . . . 33,64 27,72
D'où chaleur de combustion (*)

Sur 1 litre de gaz 1,0529 0,8676
Sur la totalité des gaz 26627,8 8(98,9

Total. 34826
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D'après les calculs rapportés plus haut, les
100

du volume du gaz arrivent au gueulard, et les 67'3
100

se rendent dans le four à air chaud. On a donc
par minute
Volume des gaz qui se rendent dans le four à

chaleur perdue 25,29
Idem, qui s'échappent au gueulard 12,28

Ces nombres nous permettent de déterminer la
quantité de chaleur que peut produire la com-
bustion des gaz, et le rapport de cette quantité de
chaleur à la chaleur de combustion du coke bridé
dans le fourneau. Les gaz renferment:

k.
6,68

10,18
3,17
0,38
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chaleur perdue à la chaleur de combustion du coke
sera plus élevé encore.

En effet , la température des gaz pris à t mètre
de profondeur, doit être évaluée au moins à 5000,
puisque le verre s'y ramollit. Nous admettons 1000
pour la température moyenne des gaz à leur
sortie du haut-fourneau, et o,35o pour la chaleur
spécifique correspondante à tiitre de gaz. On trou-
vera ainsi que les gaz, à i mètre de profondeur,
renferment en calorique sensible 4425,7 , et ceux
qui sortent du fourneau 429,8; total : 4855,5.

La chaleur sensible des gaz équivaut donc aux
0,10 de la chaleur de combustion du carbone
introduit dans le fourneau.

Le coefficient qui représente le rapport de la
chaleur perdue totale à la chaleur qui serait déve-
loppée par la combustion complète du carbone,
est donc 0,815.

Le nombre total des calories qui représente la
chaleur perdue sera 34826 4855,5=39681,5.

Si l'on admet que l'on consomme, dans les ma-
chines à vapeur, 25.000 calories par force de che-
val et par heure, on trouvera que la chaleur per-
due du fourneau de Vienne correspond à 95,6
chevaux-vapeur.

On peut calculer la température de combustion
des gaz pris à différentes hauteurs dans le fourneau
de Vienne, et former un tableau analogue à ceux
que j'ai calculés pour les fourneaux d'Audincourt
et de Clerval (*).

(k) Voyez, pour la manière de faire les calculs, la
note insérée dans les Annales des mines, t. III, 4° serie ,
p. 9.53.
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Nous allons chercher maintenant à obtenir les
nombres Correspondants à ceux du tableau précé-
dent, pour le fourneau de Pont-l'Évêque.

On consomme par heure 3oo kil.
valant à carbone réel.

de coke équi-
. 255 kil.

La quantité , de carbone contenue dans le lit de
3,6

fusion est les du carbone total.
100

Nous chercherons, au moyen de ces données,
quel est le volume des gaz qui traversent la section
du haut-Fourneau placée immédiatement au des-
sous de la prise de gaz. Nous admettrons, d'après
les résultats des analyses ( le carbone n'ayant pas
varié) , qu'à cette hauteur le minerai a conservé le
reste de son acide carbonique.

A la hauteur de la prise de gaz (à 3m,65 du
gueulard), les analyses montrent que Loo volu-
mes d'azote correspondent à 28,5 de vapeur de

3,6
carbone, ou, en retranchant à 27,5 de va-

100'
peur de carbone provenant du coke.

too d'azote en poids correspondent à n3,4 de
carbone.

On consomme par minute 4k.,25 de carbone réel;
on introduit donc dans le fourneau 13k,1 6 d'azote,
qui correspondent à 23,58 d'air ou 18m.e-,14.

Le volume des gaz, ramené à 00 ou om,76o, sera
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donc, à la profondeur de la prise des gaz, donné

par la proportion

79,2 : 62,72 x isme. ; x 22mc.,90.

D'après le calcul présenté plus haut, il passe
dans la conduite qui se rend au four à gaz, les

24,4 ,
au courant total, et par minute 5m.c.,59.

too
Le volume qui se rend au gueulard sera donné

par la différence 17m.c.,31.

La chaleur de combustion sera déterminée
comme il suit

A 3m,65 profondeur. Au gueulard.

Les gaz contien- Oxydedecarbone. 35,12 28,37

nent suri litre t Hydrogène. . . . 1,48 2,01

36,60 30,38

1,1456 0,9509
50e. ,59) (17me.,31)

6403,9 16460

Chaleur de combustion totale. . . 22863,9 calories.

Or, 41,25 de carbone auraient produit 3o)82,5
calories.

Rapport de la chaleur de combustion des gaz à

celle du carbone 0,738.

Pour tenir compte de la chaleur propre du gaz
qui forme une fraction notable de la chaleur per-
due, il faut se rappeler que l'étain fondait toujours
au gueulard et que l'antimoine n'y fondait ja-
mais. Nous admettrons 3000 pour la température
moyenne du courant; à la prise de gaz, la tempé-
rature doit être évaluée au moins à 6000.

En partant de ces données et de la chaleur spé-
cifique des gaz, on trouvera:

Chaleur sur 1 litre
de

combustion sur la totalité. . . .

Et par minute, carbone 4,25
Poids des minerais consommés par mit mte. 8,43
qui contiennent : acide, carboni que. 0,60

et carbone. . . . 0,16



Ce nombre équivaut aux 0,098 de la chaleur de
combustion du carbone consommé.

Le coefficient qui représente la chaleur perdue
des gaz dans le haut-fourneau de Pont-fEvéque
sera donc o,836, la chaleur de combustion du car-
bone brûlé étant prise pour unité.

La chaleur perdue totale ( qui comprend celle
employée dans le four à mazer et celles des gaz
au gueulard ) est donc représentée, par minute,
par 25907,3 calories, qui correspondent à 62,2 che-
va ux-vapeur.

Le tableau suivant renferme les indications
semblables à celles calculées plus haut pour le
fourneau de Vienne.
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Chaleur sensible des gaz au gueulard. 1869,5
Idem à la prise de gaz. . 1173,9

Total. 3043,4
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D'après les résultats numériques qui précèdent,
on voit que la chaleur perdue des gaz s'élève en
moyenne, pour les hauts-fourneaux de Vienne et
de Pont -l'Évêque , aux 0,826 de la chaleur de
combustion du carbone employé. La chaleur
sensible des gaz entre dans ce coefficient pour la
fraction 0,097, c'est-à-dire pour un peu moins
de 1/86.

Le coefficient qui représente la fraction de la
chaleur perdue est très-notablement plus grand
que celui des fourneaux au charbon de bois, le-
quel a été de 0,622 à Clerval, de 0,670 à Audin-
court. Il est vrai que je n'ai pas tenu compte, dans
le cas de ces deux derniers fourneaux , de la cha-
leur sensible que conserve le courant du gaz à sa
sortie du gueulard. Mais cette quantité de chaleur
qui est une fraction notable de la chaleur perdue
clans les fourneaux au coke, se trouve presque
nulle dans les fourneaux au charbon de bois, où,
comme on l'a vu, la température des gaz, à leur
sortie du fourneau, est très-peu supérieure à la
température de l'air extérieur.

Le succès des essais de M. Frèrejean et la com-
position des gaz d'un haut-fourneau au coke, com-
parée à celle des gaz des hauts - fourneaux au
charbon de bois ,prouvent qu'on -arrivera à utiliser
avec beaucoup d'avantage les gaz de ces hauts-
fourneaux, soit pour le finage ou le puddlage de
la fonte, soit pour le corroyage du fer. Un four-
neau au coke de grandes dimensions qui produi-
rait io à 15.0oo kil. de fonte par jour,, 3 ou 4 fois
plus que le haut-fourneau de Pont-l'Evéque dans
ses conditions actuelles de roulement, pourra cer-
tainement alimenter plusieurs fours à réverbère.
Il est bien probable qu'on pourra, sans nuire au
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roulement du fourneau, en extraire, vers le milieu
de la hauteur de la cuve , le tiers ou la moitié des
gaz de la colonne ascendante, puisque le fourneau
au-dessus de la prise des gaz se trouverait alors, .

comme on l'a vu plus haut, dans des conditions
semblables à celles des fourneaux au charbon de
bois. Les gaz qui sortiront du gueulard pourront
encore être utilisés pour le chauffage de l'air ou
d'une chaudière à vapeur; si, au contraire, on pre-
nait la totalité des gaz près du gueulard, ils seraient,
à la vérité, moins riches en combustible que ceux
extraits vers le milieu de la cuve, mais ils seraient
encore cependant plus propres à développer de
hautes températures que les gaz des hauts-four-
neaux au charbon de bois, dans les usines au coke
surtout où l'on ne consomme que des minerais dés-
hydra tés par le grillage. Tout semble annoncer que
les difficultés qu'on a rencontrées dans l'emploi des
gaz des fourneaux au charbon de bois, lorsqu'il a
fallu produire des températures très-élevées, seront
beaucoup plus faciles à surmonter avec les gaz des
fourneaux au coke, en raison de la composition de
ces derniers et de la masse de combustible gazeux
dont on peut disposer pour l'alimentation des fours.
Il est seulement à désirer qu'on trouve un moyen
exact et commode de déterminer à chaque instant
le volume des gaz qui se rendent au four à réver-
bère. Ces gaz arrivent dans le four sous une cer-
taine pression qu'on peut mesurer à l'aide d'un
manomètre. La détermination de leur vitesse dans
la conduite par des instruments analogues aux
anémomètres sera sans doute un des meilleurs
moyens d'en connaître le volume consommé.
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CHAPITRE II.

ANALYSE DES GAZ DU CUBILOT DE VIENNE.

J'ai déjà fait connaître (Annales des mines,
t. XX, p. 411) quelques résultats obtenus de l'a-
nalyse des gaz sortant d'un cubilot alimenté au
coke, dans l'usine de Clerval. J'ai répété ces expé-
riences sur un cubilot de la fonderie dépendant
du haut-fourneau de Vienne. Voici les principales
dimensions de ce cubilot :

Il y a donc 211,3o entre le niveau des tuyères et
le gueulard. Il y a deux buses opposées l'une à
l'autre dont chacune a orn,o4 de diamètre. La pres-
sion du vent est la même que celle du haut-
fourneau.

On produit environ 1.00ci kil, de fonte moulée
par heure de roulement, et l'on consomme 18 à
20 p. de coke pour 100 de fonte. Le déchet sur la
fonte employée est de 8 à 9 p. o/o.

On ajoute une petite quantité de castine, envi-
ron 2 à 3 p. o/o du poids de la fonte.

Les gaz du cubilot s'enflamment spontanément
à l'air libre.

Les gaz ont été aspirés , à leur sortie du cubilot, à
l'aide d'un canon de fusil, muni à l'intérieur d'un
tube de porcelaine, et plongeant dans le gueulard de
orn, i5 environ. Lecanon defusil communiquait avec
un aspirateur à couche d'huile à l'aide d'un tube de
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caoutchouc et d'un tuyau de plomb. J'ai obtenu
dans trois expériences les résultats suivants(*)

Dans deux analyses faites précédemment sur les
gaz du cubilot de Clerval, j'avais trouvé

La composition des gaz des cubilots présente
comme on le voit, d'une expérience à l'autre,
d'assez grandes variations, mais il est assez facile
d'en montrer la cause. On peut remarquer, dans
les résultats des analyses, que l'acide carbonique
diminue quand l'oxyde de carbone augmente,
et réciproquement, sans que la proportion d'oxy-

(4) Voici les données de ces analyses

(I) (2) (3)
Gaz pour l'analyse 1400cc- 1505cc. 1535ce.
Baromètre. ' Orn 756 0m,757 0-,7575
Thermomètre. 15°,5 17° 18.,5

' Gaz ramené à 00 et à Orn,760. . 1318ec. 1411ce. 1432ce.
gr.

Acide carbonique. . 0,372 0,259 0,324
Produits Eau 0,004 0,013 0,011

de la Acide carbonique. 0,254 0,498 0,423
combustion. Oxygène absorbé. 0,092 0,183 ),

(1) (2) (3)

Acide carbonique. 14,25 9,27 11,42
Oxyde de carbone 9,73 17,82 14,92
Hydrogène 0,38 1,15 0,96
Azote. 75,64 71,76 72,70

100,00 100,00 100,00

Oxyg. corresp. à 100 y. azote. 25,2 25,3 25,9

Acide carbonique 11,08 12,11
Oxyde de carbone. . . . 15,14 11,98
Hydrogène 0,82 0,95
Azote 72,96 74,96

100,00 100,00
Oxygène pour 100 azote. 25,5 24,1

Diamètre au gueulard 0,64
Largeur entre les deux tuyères. 0,70
Distance du fond du creuset à la lre tuyère. 0,80

Id. à la 2° tuyère 1,14
Hauteur totale du cubilot 3,10
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gène combinée dans le gaz, et rapportée à un vo-
lume constant d'azote, éprouve de variations no-
tables. On voit que l'acide carbonique, premier
produit de la combustion, ne se change ici que
partiellement en oxyde de carbone. Dans l'ana-
lyse no , c'est à peine si le quart de l'acide car-
bonique a éprouvé cette transformation. Dans
l'analyse le 2, qui correspond à la plus grande pro-
portion d'oxyde de carbone, il n'y a pas tout à fait
la moitié de l'acide carbonique changée en oxyde
de. carbone. On concevra facilement comment
il peut se faire qu'à la sortie du cubilot le mélange
des deux oxydes gazeux du carbone ait lieu dans une
proportion relative variable entre certaines limites.

En comparant la composition des gaz des cubi-
lots à celle des gaz pris dans la région inferieure
des hauts-fourneaux, oh arrive à des résultats
théoriques assez importants. Dans le cubilot, on
-voit que l'oxygène de l'air, après avoir traversé
une hauteur de 2-,30 de coke et de fonte, est bien
loin d'être saturé de carbone. Dans les hauts-
fourneaux au coke , la transformation de l'oxy-
gène de l'air en oxyde de carbone est complète
,dans l'ouvrage à 4o ou 5o centimètres au plus de
la tuyère. Cette différence me parait devoir être
attribuée à ce que la température du combustible,
dans le haut-fourneau, est beaucoup plus élevée
que dans le cubilot. Dans ce dernier fourneau, les
charges descendent rapidement, la fonte absorbe,
pour s'échauffer et se fondre, une grande quantité
de chaleur, et on conçoit que le coke ne soit pas en-
core arrivé, à peu de distance de la tuyère. au degré
de température nécessaire pour la production de
l'oxyde de carbone, et qu'il ne puisse se former
qu'une quantité peu considérable de ce gaz.
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Le maximum d'effet utile du combustible,
dans le cubilot, correspondrait évidemment à la
transformation de l'oxygène de l'air en acide car-
bonique seulement. On éviterait ainsi la perte de
combustible et l'absorption de chaleur latente
qui résultent de la formation de l'oxyde de car-
bone. On ne parvient jamais, à ce qu'il parait,
à ce résultat limite, puisque les gaz des cubi-
lots sont toujours inflammables à l'air libre,
mais il y a des moments, comme celui correspon-
dant à l'analyse n° i , oà la proportion d'oxyde de
carbone formée est très-peu considérable.

Qn emploie également le charbon de bois dans
les cubilots pour refondre la fonte, mais on a tou-
jours trouvé une consommation beaucoup plus
considérable que dans l'emploi du coke. Ainsi,
d'après M. Karsten C) , on consomme, clans di-
verses usines d'Allemagne, 6o à 8o kil, de char-
bon de pin-sylvestre pour refondre ioo de fonte.
Ce résultat est bien remarquable, si on le corn-
pare à ce qui se passe dans le haut-fourneau. Ici,
il faut deux fois plus de coke que de charbon de
bois pour obtenir la même quantité de fonte,
tandis que c'est tout le contraire dans le cubilot.
Mais ce résultat, tout singulier qu'il paraisse au
premier abord, s'explique naturellement par les
notions que nous avons sur la combustibilité rela-
tive des différentes espèces de charbon. Le coke
transformant moins rapidement l'acide carboni-
que en oxyde de carbone que le charbon de bois,
il est bien clair que les gaz des cubilots au charbon
de bois contiendront beaucoup plus d'oxyde de

(") Manuel de la métallurgie du fer, t. 2, p. 318; tra-
duction par M. Culmann.
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carbone que les gaz des cubilots au coke. Avec le
charbon de-bois, la température sera moins élevée
sur toute la hauteur du cubilot , et la proportion
de chaleur entraînée par les gaz à l'état latent sera
beaucoup plus considérable. Dans le

haut-fourneau,au contraire, l'avantage est tout en faveur
du charbon de bois , et l'on a vu plus haut (p. 37),
quelle en était la raison. Le combustible le plus
avantageux dans le haut-fourneau est celui qui
transforme, dans le moindre espace , car-
bonique en oxyde de carbone, et c'est la propriété
opposée qui convient pour les cubilots.

L'emploi du coke dans les fourneaux de labo-
ratoire, comme les fourneaux à vent ou à soufflets,
présente aussi un avantage marqué su le charbon
de bois, sous le rapport de la température qu'on
peut obtenir dans les creusets placés dans ces
fourneaux. J'ai développé dans un précédent nié-
moire (Jim. des mines, t. III, p. 239), les causes
auxquelles il me paraît qu'on doit attribuer cette
différence d'action des deux combustibles.

La porosité du charbon de bois me parait être
la cause principale de l'action rapide qu'il exerce
sur l'air et sur l'acide carbonique. D'après M. Mits-
cherlich (*), le diamètre moyen des cellules du
charbon de bois est de 7-,; de pouce. En compa-
rant le poids du charbon sec au poids du même
charbon imbibé d'eau et au diamètre des cellules
M. Mitscherlich a calculé que la surface totale
des cellules, dans un morceau de charbon de bois
qui pesait 0gr,9565 , était d'environ 73 pieds car-
rés. Comme les gaz peuvent pénétrer dans ces
cellules , on voit que le charbon de bois présente

(*) Annales des mines, t. III, p. 395, 40 série.

DES FOYERS MÉTALLURGIQUES , ETC. 65

ainsi une surface très-considérable sous un faible
volume. Le coke est bien loin de présenter une
porosité pareille à celle du charbon de bois, et par
conséquent une surface aussi considérable sous le
même volume.Son action condensante sur les gaz est
aussi beaucoup moins marquée que celle du char-
bon de bois. Si le charbon de bois une fois allumé
continue à brûler à l'air libre, c'est que la perte
de chaleur qu'il éprouve par le rayonnement, dans
un temps donné, est plus faible que la quantité
de chaleur dégagée par la combustion. La perte
de chaleur par le rayonnement ne dépend que de
la surface extérieure du charbon, tandis que la
chaleur dégagée par la combustion dépend de la
surface exposée au contact de l'air, qui comprend
à la fois la surface extérieure et une partie de la
surface des pores du charbon. Si le coke une fois
allumé s'éteint très-facilement à l'air libre , on
doit l'attribuer au peu de porosité de ce combus-
tible. On peut ainsi rendre compte des différences
de combustibilité des diverses variétés de charbon
sans qu'il soit nécessaire d'admettre de différences
dans leur affinité chimique pour l'oxygène.

Pour évaluer la chaleur latente de combustion
des gaz qui s'échappent du cubilot, prenons la
moyenne des trois expériences rapportées plus
haut , on aura

100,00
t litre de ce gaz correspond à o1,12905 de va-

peur de carbone, qui donneraient par une com-
bustion complète 1.0 4 calories.

Tome T7, i844. 5

Vapeur de carbone.
Acide carbonique. 11,65 5,8'25
Oxyde de carbone. 14,16 7,080
Hydrogène. . . 0,83
Azote 73,36
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Or, 01,1499 d'oxyde de carbone et d'hydrogène
donneraient 469 calories par leur combustion.

La chaleur latente de combustion des gaz re-
présentera donc les o,46 de celle du combus-
tible.

Quant à la chaleur sensible des gaz à leur sortie
du cubilot , il est assez difficile de l'évaluer, mais
elle est peu considérable ; car, c'est à peine si l'on
voit rougir faiblement les parois intérieures du
cubilot à 20 ou 3o centimètres de profondeur.
L'antimoine fond dans le courant de gaz. Si on
évalue sa température à 6000 , on trouve que la
chaleur sensible d'un litre de gaz représente 196
unités ou les o,18 de la chaleur de combustion du
carbone consommé. La chaleur perdue totale re-
présenterait donc les o,64 de la chaleur du com-
bustible employé

On a essayé, à l'usine deBourguignon (Doubs),
d'employer les gaz d'un cubilot au coke pour re-
fondre la fonte au four à réverbère, en les bril-
lant par un courant d'air chaud projeté à la fois
par plusieurs orifices, comme cela se pratique
maintenant pour la combustion des gaz des hauts-
fourneaux. Cet essai n'a pas réussi, et on s'en rend
bien raison par la faible teneur en gaz combus-
tibles et l'irrégularité de composition des gaz em-
ployés.

CHAPITRE III.

EXPÉRIENCES SUR LA COMPOSITION DE L'AIR DES CHEMINÉES.

Les seules expériences qui aient été faites, à ma
connaissance, sur la composition de l'air des che-
minées sont dues à M. Péclet (*). Les gaz ont été

(*) Traité de la chaleur, I, p. 299, I" édition.
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recueillis dans des cheminées de foyers de chau-
dières à vapeur, en renversant un flacon plein d'eau
dans le courant d'air sortant de la cheminée. Le
gaz ainsi obtenu a été traité successivement par la
potasse et par le phosphore. M. Péclet avait conclu
de ces essais que la proportion d'air qui échappait
à la combustion était ordinairement la moitié de
la quantité aspirée par le tirage, et seulement le
tiers dans le cas où le tirage était très-fort.

Les expériences dont il est ici question ont été
faites sur la composition de l'air de deux chemi-
nées, l'une servant à un four à puddler, l'autre à
un four à réchauffer le fer.

i° Four à puddler.
Le four à puddler, sur lequel j'ai opéré, est re-

présenté en plan et en coupe longitudinale par
les fig. 2,Pl.II.,

Le cheminée a iim,64 d'élévation ; la grille a
o",8o de longueur, dans le sens de l'axe du four,
sur une largeur de om,97. Cette grille est formée
par II barreaux de om,o55 de largeur sur on',o25 .

d'épaisseur. Les w espaces vides entre deux bar-
reaux voisins ont orn,o3o4 , quand les barreaux
sont neufs. La distance du seuil de la porte de char-
gement à la grille est de 3o centimètres. La hau-
teur du charbon sur la grille est généralement de
20 centimètres.

On charge dans le four à puddler 195 k. de fonte
contenant ordinairement 3/4 fonte brute et 1/4 de
fin métal. L'opération dure d'eux heures, y com-
pris la réparation du four après chaque charge. On
conduit cette opération comme à l'ordinaire. La
consommation moyenne en fonte est de 1.094
aux i moo kil. de fer puddlé. On consomme en
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houille menue de Rive-de-Gier 960 kil, aux r .000
kil, de fer produits.

On charge ordinairement de la houille sur la
(-trille de ro en r o minutes.

Pour avoir des gaz, on a percé un trou au
fleuret dans la maçonnerie de la cheminée, puis
on a introduit dans cet orifice un tube de porce-
laine dont toute la partie plongée dans le cou-
rant de gaz était recouverte d'une feuille de pla-
tine. Un tube nu aurait éclaté à la première im-
pression de la chaleur. Pour empêcher l'aspiration
de l'air qui s'opère par l'orifice qu'on vient (l'ou-
vrir (*), on lutait avec de la terre l'intervalle
compris entre le tube de porcelaine et les parois
du trou. Le tube de porcelaine était mis en com-
munication à l'aide d'un tuyau de plon-ib et d'as-
semblages en caoutchouc, avec un aspirateur
double décrit et figuré (Amr des mines, t.
p. i6, 4me série).

Pour analyser les gaz, j'ai employé les mêmes
procédés que pour les gaz des hauts-fourneaux.
Seulement, le tube à combustion renfermait du
cuivre métallique sur les deuxetiers environ de sa
longueur et de l'oxyde noir sur le reste. Le pas-
sage du gaz à travers ce tube le dépouillait d'oxy-
gène libre, que l'augmentation de poids du tube
à combustion permettait de doser. Dans- leur
passage à travers le tube à combustion, les gaz
combustibles se changeaient en eau et en acide car-
bonique , qu'on pouvait recueillir dans les appa-
reils placés à la suite, et la variation de poids de ces

(*) En adaptant à cet orifice un tube manométrique
contenant de l'eau, on trouve que la différence de niveau
des deux branches est constamment comprise entre 1 1/2
et 2 centimètres d'eau.
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appareils, comparée à celle du tube à combustion,
permettait de doser simultanément les gaz com-
bustibles et l'oxygène libre.

J'ai obtenu, dans cinq expériences, les résul-
tats suivants (*)

(1) (2) (3) (4) (5)
Acidecarbonique. 13,09 16,23 15,45 16,13 15,14
Oxyde de carbene. 0,18 1,49 0,48 0,28 1,25
Hydrogène. . . . » 0,36 0,08 0,10 0,10
Oxygène. 4,81 0,96 2,47 2,59 1,44
Azote. 81,92 80,96 81.50 80,90 8'2,07

100,00 100,00 100,00 100,00 loue
(i) Gaz aspiré 15 minutes après qu'on a chargé

la fonte. On charge la grille pendant l'expérience.
Gaz aspiré 20 minutes après la charge eu

fonte dans le four. On décrasse la grille pendant
l'expérience.

La fonte est sur la sole du four depuis 35
minutes. Elle commence à entrer en fusion. La
grille a été chargée de houille immédiatement
avant l'aspiration du gaz, qui a duré 5 minutes.
La température du four est très-élevée.

Gaz aspiré 25 minutes après la charge en
fonte. On met de la houille sur la grille immé-
diatement après la lin de l'aspiration.

(*) Voici les doneézs de ces expériences
(1) (9) (3) (4) (5)

Gaz pour l'analyse 1500"- 1485ce. 148oc0i 156occi 1500ce,
m. m. in. m. m.

Baromètre 0,7556 0,759 0,758 o,753 0,751
Thermomètre. 2.3°,5 200 220 18° 15°,2
Gaz à o' et à om,760 1373eci 1382co. 1366cc. 1450e. / 4o Cc.

gr. gr. gr. gr. gr.
Acide carbonique o,356 o,444 o, 4 18 0,463 0421

Produits Eau. ii 0,004 0,001 0,00t 0,001
de la Acide carbonique o,005 0,041 0,013 0,008 0,035{

combustion. Oxygène 0,093 -0,001 -0,012 -0,052 -0,017
4e signe r.,-- indique une augmentation dans le poids du tube à combustion.
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(5) On charge là grille au commencement de
l'aspiration. L'ouVrier travaille dans le, four pen-
dant la moitié de l'aspiration , et laisse la petite
porte du four fermée pendant l'autre moitié. On
sort les boules du four 20 minutes après l'aspira-
tion des gaz.

En comparant le volume de l'oxygène libre à
celui de l'azote, il est .facile de déduire des ana-
lyses qui précèdent la fraction du volume de l'air
qui échappe à la combustion. A la suite du nom-
bre qui représente l'air non brûlé , j'ai indiqué la
proportion des principes combustibles qui restent
dans le mélange gazeux.

Ce rapprochement montre déjà que la propor-
tion de gaz combustibles augmente notablement
dans le mélange gazeux aussitôt que la quantité
d'oxygène libre diminue. Cette proportion devient
très-faible quand l'air non brûlé s'élève à ro ou
12 p. ro° de la quantité qui traverse la grille.

2° Four à réchau ffer.
Le four à réchauffer, sur la cheminée duquel

j'ai opéré, est représenté fig. 3. il sert à la fabri-
cation des fers de gros échantillons. La grille a
0,90 de longueur sur im,o2 de largeur. Les bar-
reaux ont la même forme, les mêmes dimensions
que ceux du four à puddler, et sont espacés de la
même manière. La hauteur du seuil de la porte,
au-dessus de la grille, est de orn,38 ; l'épaisseur de
la houille. sur la grille peut être en moyenne de
25 centimètres; la cherni née a 12 mètres d'élévation.
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On charge donc le four de 3oo à 65o kil. de
fer, suivant la grosseur de l'échantillon à laminer.
On fait. de 6 à 8 charges par poste de 12 heures.
Le déchet sur le réchauffage peut être évalué en
moyenne, pour le four dont il s'agit, à 8 ou 9
pour too, et la consommation en houille de
Rive-de-Gier à 400 ou 45o kil. aux 1.000 kil, de
fer fabriqué.

Les gaz ont été aspirés dans la cheminée du four,
comme ceux du four à puddler, et analysés de la
même manière.

J'ai obtenu dans cinq analyses les résultats sui-
vants (")

(9) (10)
16,72 15,47 17,35

0,57 0,36 0,69
cc » 0,08

2,13 2,14 0,85
80,58 82,00 81,03

100,00 100,00 lune
Gaz aspiré Io minutes après la charge.

Registre ouvert au sommet de la cheminée. On
charge de la houille sur la grille avant de com-
mencer l'aspiration.

Gaz aspiré 25 minutes après la charge en

C) Voici les données de ces expériences
(6)

1350ce.

0,758
24.
1201ce.

(1) (2) (3) (4) (5)
Volume d'air qui échappe

à la combustion sur 22,0 4,5 11,5 12,2 6,7
100 vol. de gaz. . . .

Gaz combustible sur 100. 0,18 1,49 0,56 0,38 1,35

(7)
1570cc.

(8)
1545cc.

(9)
148occ.

(io)
1500c.

0,755
210

0,754
25°

o,757
19°

0,753
18°,5

i418"- 1404. 1373gc. 1391c.
gr. gr. gr. gr.

0,46 0,465 0,422 0,478
0,010 0,001
0,122 0,016 0,010 0,019

+0,035 -0,03S -0,039 -0,011

(6) (7)
Acidecarbonique. 12,44 15,55
Oxydedecarbone. 7,52 4,95
Hydrogène. . . 3,04 0,86
Oxygène. 0,20 0,81
Azote 79,80 78,53

100,00 100,00

Gaz pour l'analyse

Baromètre.
Thermomètre
Gaz ramené à o° et a o.,760..

gr.
Acide carbonique 0,296

Produits Eau 0,029
de la Acide carbonique 0,179

lombustion. Oxygène. . . . +0,085
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Les résultats des expériences qui précèdent sur

la composition de l'air des cheminées des fours à
puddler et à réchauffer, établissent clairement
que la proportion d'air qui échappe à la combus-
tion est généralement une faible portion du vo-
lume total. Dans une seule expérience (n° i) 1/5
de l'air aspiré a passé sans altération. La moyenne
des autres semble indiquer un excès d'air de 7 à
8 centièmes seulement. Il est, du reste, aisé de
concevoir les légères variations que présente la
composition de l'air des cheminées, d'une analyse
à l'autre, et la coexistence des gaz combustibles
et de l'oxygène libre. Ce résultat paraît dû à ce
que l'air aspiré n'a pas, après son passage à tra-
vers la grille, la même composition sur toute la
surface de celle-ci. Il y a excès d'air sur certains
points, excès de gaz combustibles sur d'autres.
Les parties dégarnies de charbon laissent passer
proportionnellement beaucoup plus d'air nou
brûlé que les autres. Le mélange de l'air non brûlé
avec les gaz combustibles , tels que l'oxyde de car-

pour expulser complètement l'air des appareils avant
l'aspiration et avant l'analyse, il est extrêmement difficile
d'arriver, sous ce rapport, à un résultat absolu. Les
nombreuses expériences que j'ai faites précédemment sur
la composition des gaz qui ne renfermaient que de l'oxyde
de carbone et de l'hydrogène m'ont prouvé que la perte
de poids du tube à combustion était constamment un peu
plus faible que la perte calculée d'après la composition des
gaz, mais l'erreur n'atteignait jamais 5 à6 milligrammes.
Si l'on faisait cette correction sur les nombres trouvés
plus haut, on trouverait qu'il faudrait diminuer d'une
unité le nombre qui représente le volume d'air échappé
à la combustion ; ce qui donnerait
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fer. On charge la grille au milieu de l'aspiration.
Le four chauffait mal à l'époque où les prises

de gaz n" 6 et 7 ont eu lieu.
Gaz aspiré 15 minutes avant la sortie des

paquets et 14 minutes et demie après leur intro-
duction dans le four. Le four est très-chaud;
l'ouvrier charge la grille au moment où l'aspira-
tion vient de finir.

Gaz aspiré 3/4 d'heure après la charge. On
charge la grille avant de commencer l'aspiration.

(io) Gaz aspiré *io minutes avant la sortie des
paquets. L'aspiration dure 6 minutes ; on charge
la grille avant de la commencer.

Nous pouvons faire ici le même rapprochement
que pour le four à puddler, c'est-à-dire déterminer
la fraction du volume d'air qui échappe à la com-
bustion , et la comparer au volume des gaz com-
bustibles qui restent dans le mélange. On trouve
ainsi

On peut déjà remarquer que la proportion d'air
non brûlé est en moyenne sensiblement Plus
faible dans le cas du four à réchauffer que dans le
cas du four à puddler (*).

Deux analyses ont aussi donné une proportion
assez considérable de gaz combustibles, Lit qui ne
s'est pas rencontré dans le four à puddler.

(*) Il est bon de faire remarquer ici que le procédé
d'analyse tend constamment à élever la proportion
d'oxygène libre; malgré toutes les précautions prises

(t) (2) (3) (4) (5) (8) (7) (8) (9) (1.)
Air échappé

S la 21,0 3,5 10,5 11,2 5,7 0,0 2,9 9,0 8,9 2,9

(G) (7) (8) (9) (10)Fraction du volume d'air
qui échappe à la combus- 1,0 3,9 xo,o 9,9 3,9
Lion sur 100 p

Gaz combustibles contenus
dans 100 vol. du mé-
lange.

}
10,56 5,11 0,57 o,36 0,77
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bone et les produit S de la distillation de la houille,
ne s'opère qu'incomplétement , même à une
grande hauteur clans la cheminée. Les flammes
qui se prolongent sur toute la longueur de la sole
prouvent bien clairement que la combustion con-
tinue d'y avoir lieu.

On conçoit aussi pourquoi l'air des cheminées
des fours à réchauffer est sensiblement moins
chargé d'oxygène libre que celui des fours à pudd-
ler. L'épaisseur de la bouille sur la grille du four.
à souder est de 5 centimètres plus considérable
que dans le four à puddler (*).

Quand l'air des cheminées contient 7 à 8 p. 0/0
d'air non désoxygéné, il ne renferme pas notable-
ment de gaz combustibles; mais ceux-ci reparais-
sent en proportion bien plus grande quand l'air
non brûlé n'est plus que les 2 ou 3 p. o/o du vo-
lume de l'air aspiré. L'emploi le plus avantageux
du combustible correspondrait évidemment à
une transformation réciproque et complète de
l'oxygène de l'air et du combustible en eau et en
acide carbonique. L'excès d'air abaisse inutilement
la température du courant, mais la formation dé
l'oxyde de carbone est encore plus nuisible, puis-
qu'elle produit une absorption de chaleur latente.
Dans les fours sur lesquels j'ai opéré , on n'est pas
loin ordinairement du maximum d'effet théori-
que, puisque l'excès d'air n'est en moyenne que
les 7 ou 8 centièmes de l'air aspiré. Ce petit excès
d'oxygène paraît nécessaire pour que les gaz com-

(*) D'après M. Valerius (Traité de la fabrication du
fer en Belgique, p, 511 ) , l'épaisseur de la houille sur les
grilles des foyers en Belgique est de 6 à 8 centimètres pour
les chaudières à vapeur, de 15 centimètres pour les fours à
puddler, et de 9.0 centimètres pour les fours à
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bustibles ne se montrent pas dans le mélange en
proportion notable.

La chaleur utilisée sur la sole des fours à haute
température ne s'élève pas au delà des 8 ou Io cen-
tièmes dela Chaleur développée parie combustible;
aussi l'emploi dela chaleur sensible que conserve le
courant de gaz brûlés après son passage sur la sole
a-t-il conduit à des résultats fort importants pour
le chauffage des chaudières à vapeur. ( Voir les
mémoires de MM. Flachat et Yuillemin , Annales
des Mines , t. 'XVII, 3' série, et t. II, 4.e série. )

J'ai dit plus haut que le chargement de la
houille sur la grille avait lieu ordinairement toutes
les 8 ou Io minutes. Immédiatement après le
chargement, on 'aperçoit au sommet de la chemi-
née une fumée noire qui ne persiste que pendant
quelques secondes. La houille menue, aussitôt
qu'elle est en contact avec le combustible incan-
descent placé sur la grille, laisse dégager beau -
coup de produits de distillation qui se décompo-
sent à leur passage sur la sole du four ou dans la
cheminée avec dépôt de carbone très-divisé. L'ef-
fet observé est le même que si l'on faisait passer ces
gaz et ces vapeurs à travers un tube de porcelaine
fortement chauffé. Quand la proportion de ces
produits de distillation est un peu diminuée, le
carbone mis en liberté se dissout soit dans l'oxy-
gène, soit dans l'acide carbonique du courant de
gaz et toute fumée disparaît. Cette fumée est beau-
coup plus considérable et persiste pendant bien
plus longtemps dans tous les foyers à grille où le
combustible n'est pas employé à produire une
température très-élevée, comme dans le chauffage
des chaudières à vapeur, et ce qui précède en
montre clairement la cause. Les expériences pré--
citées de M. Péelet porteraient à admettre quela pro-
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portion d'air non brûlé doit être, dans ce cas, beau-
coup plus considérable que dans les fours à réver-
bère à température très-élevée.

La nature des houilles employées au chauffage
des fours doit aussi faire varier la composition de
l'air des cheminées. Une houille sèche ne se com-
portera pas sur la grille et n'agira pas sur l'air at-
mosphérique de la même manière qu'une houille
grasse. De nombreuses expériences faites sur l'air
des cheminées, en faisant varier la forme et les
dimensions des grilles, la nature du combustible
et des agents de combustion , l'air et la vapeur
d'eau, conduiraient bien certainement à des résul-
tats importants sur la théorie de la combustion
dans les foyers à grille.

La disposition adoptée pour les fours à réver-
' hère prouve qu'on a cherché, autant que possible,

à éviter le contact direct de la flamme avec la
matière à échauffer. L'élévation du four tend à
diriger le courant de gaz le long de la voûte, en
sorte que l'échauffement du fer sur la sole a prin-
cipalement lieu par le rayonnement de la voûte.
Le fer en contact avec le courant de gaz s'oxyde-
rait nécessairement, soit par l'absorption de l'oxy-
gène libre, soit par la décomposition de l'acide
carbonique. Quand la masse du fer est considé-
rable par rapport à sa surfiice , on ne craint pas
l'oxydation du fer à l'extérieur, et l'on peut alors
le mettre en contact avec les gaz, parce que son
échauffement sera plus rapide. Quand, au con-
traire, la surface du fer est considérable par rap-
port à sa masse, dans le cas de la tôle , par exem-
ple, il est nécessaire, pour éviter un trop grand
déchet, d'échauffer le métal autant que possible
par rayonnement.

Il est probable qu'une étude plus approfondie
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des gaz des cheminées des fours à puddler fera
reconnaître quelques variations dans leur compo-
sition correspondantes aux différentes périodes de
raffinage dela fonte et liées par conséquent aux réac-
Lions chimiques qui se produisentsur la sole du four.

On a vu plus haut que la fumée ne seproduisait
dans les fours à réverbère, à puddler et à réchauf-
fer qu'au moment où fon charge le combustible sur
la grille. Dans tous les foyers où les produits de la
combustion ne traversent pas, avant d'arriver à la
cheminée, un espace porté à une température
très-élevée, il y a au contraire presque constam-
ment de la fumée. Afin d'éviter cette perte de
combustible, ainsi que l'incommodité qui en ré-
sulte pour les habitations voisines, on a essayé
déjà plusieurs systèmes de foyers fumivores, et la
commission des machines à vapeur fait exécuter en
ce moment une série d'expériencessurles nombreux
procédés proposés en Angleterre pour cet objet.
On me permettra d'indiquer ici le principe de la
construction d'un foyer, qui nie semble pouvoir
être appliqué avantageusement au chauffiige des
chaudières, et qui produirait , je pense , la des-
truction complète de la fumée.

Ce foyer se composerait d'une cuve A (Pl. II,
.fig. 4), dans laquelle on pourrait charger une cer-
taine hauteur de combustible par la porte B, et
d'une grille CD horizontale ou un peu inclinée , qui
s'étendrait en avant de la projection de la cuve A, de
façon à ce que le combustible vint s'y étaler suivant
un plan incliné DE, dont la hauteur EF serait
déterminée par l'expérience. Supposons la porte
de chargement fermée et le tirage s'établissant à
l'aide d'une cheminée, l'air aspiré ne pourra tra-
verser que le combustible contenu dans le prisme



78 RECHERCHES SUR LA COMPOSITION DES GAZ

triangulaire CDE , combustible qui a déjà perdu
la totalité de ses matières volatiles par gin séjour
dans la partie supérieure de la cuve A. Les pro-
duits de la distillation, provenant de la houille
supérieure au plan CE, seront obligés de traverser,
en même temps que l'air atmosphérique , le com-
bustible incandescent contenu dans l'espace CDE,
et s'y brûleront complétement.

La construction de ce foyer diffère du mode ac-
tuel bien connu à combustion renversée , en ce que
l'air est aspiré de bas en haut, comme dans les
foyers à combustion directe, tandis que les pro-
duits de la distillation ont un mouvement de haut
en bas , et viennent traverser le combustible car-
bonisé et incandescent placé sur la partie infé-
rieure de la grille. Le principe du foyer que je
propose est le même que celui du générateur de
gaz à combustion renversée que j'ai décrit (Ami.
des mines, t. III ) , et qui m'avait permis de
transformer complétement le bois en gaz com-
bustibles sans mélange de fumée. Ici j'ai dû indi-
quer la construction du foyer, de façon à ce que
l'air soit introduit par le tirage d'une cheminée
sans force motrice, et à ce que les produits de la
combustion ne renferment pas sensiblement de
gaz combustibles.

Le service du foyer que je propose n'exigerait,
je crois, que peu de soins et de surveillance. Le
chargement du combustible pourra sans incon-
vénient n'avoir lieu qu'il des intervalles assez éloi-
gnés les uns des autres. L'ouvrier devra seulement
avoir le soin de faire descendre le combustible sur
la grille, et il serait bon, pour cela, de ménager
quelques ouvraux sur les parois latérales du
foyer, etc.

CHAPITRE IV.

EXPÉRIENCES SUR LA PRODUCTION DES GAZ COMBUSTIBLES.

J'ai examiné, dans un précédent travail (An-
nales des mines, t. III, p. 207), la composition
des gaz produits avec des combustibles d'origine
végétale, le charbon de bois, le bois et la tourbe,
en employant, dans le générateur, den-dr seul ou
mélangé de vapeur (l'eau. je rapporte ici les ré-
sultats que j'ai pu joindre aux précédents, dans le
courant de cette campagne, et qui concernent
seulement l'emploi et la composition des gaz pro-
duits avec le coke.

Le générateur dé gaz que j'ai fait établir à
Pont-l'Évêque avec le concours de M. Roche, an-
cien élève de l'École des mines de Saint-Etienne,
diffère peu, par ses dimensions et sa forme, de
celui qui m'avait servi l'année précédente, à Au-
dincourt, pour brûler des menus charbons. Sa
coupe horizontale est un carré à toutes les hau-
teurs. Voici ses principales dimensions

Cet appareil a servi à chauffer le four à réver-
bère de mazerie , représenté fig. I, Pl. II, dans
l'intervalle compris entre la fin du roulement du
haut-fourneau et sa mise en feu qui a eu lieu

Largeur au gueulard. 0,40
Hauteur de la cuve. . . . . 1,90
Largeur au ventre 1,30
Hauteur de la partie prismatique 0,40
Hauteur des étalages 0,60
Hauteur de l'ouvrage 0,30
Largeur devant les tuyères. . 0,35
Hauteur du creuset 0,30
Hauteur totale du générateur. . 3,50
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dans les premiers jours d'octobre 1843. Un tuyau
de fonte de Orn,2 I de diamètre intérieur prenait
les gaz à i "',4o au-dessous du gueulard et les ame-
nait dans le four à réverbère par une conduite en
fonte de 5 mètres de longueur. Des ouvertures
étaient ménagées dans les coudes des tuyaux pour
pouvoir les nettoyer commodément.

Le vent était projeté dans le générateur par une
tuyère de 18 lignes de diamètre, sous une pression
de 25 à 3o millimètres de mercure.

On a mis en feu le générateur avec du coke.
Après quelques jours de tâtonnements pour ar-
river à fondre facilement les cendres du combus-
tible qui engorgeaient le générateur, on est arrivé
à produire un laitier suffisamment fluide, en char-
geant par chaque rasse de 22 kil. de coke, 4 kil.
de laitier de haut-fourneau et 8 kil. de castine.
A partir du moment où le laitier est arrivé bien
liquide, la marche du générateur a été tout à
fait régulière , et l'on a pu facilement appliquer
les gaz du générateur au mazéage de la fonte.

Chaque opération s'exécutait à la fois sur 3ook.
de fonte et durait environ 2 heures.

On consommait en moyenne par heure de rou-
lement du générateur 77 kil. de coke. On char-
geait le coke en même temps que la fonte, en
sorte que le gueulard du générateur restait com-
plétement fermé pendant toute l'opération du
mazéage.

La température de l'air, qui servait à la com-
bustion des gaz, a varié dans mes expériences
entre 1600 et 1800.

La température des gaz près du four était suffi-
sante pour produire la fusion du zinc, mais non
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celle de l'antimoine. Elle était comprise entre
,3600 et 432°.

Les gaz, après leur combustion dans le four,
produisaient une odeur sensible d'acide sulfureux.

Les gaz pris dans la conduite du générateur au
four ont donné, dans deux analyses, les résultats
suivants (*)

100,00 100,00
En faisant passer le gaz du générateur à travers

une dissolution d'acétate de plomb, on obtient un
dépôt noir très-sensible de sulfure de plomb. En
mesurant le gaz qui a traversé la dissolution d'a-
cétate ,j'ai recueilli pour 4lit,22 de gaz sec ramené

o° ou o,76o°, une quantité de sulfure de plomb,
qui, traitée par l'eau régale, m'a donné

Sulfate de baryte. . . . Ogr.,064
D'oit soufre Ogr.,00883
Et hydrogène sulfuré sur 100 vol. . 0,16

Cette petite proportion d'hydrogène. sulfuré a
été absorbée par le premier tube à potasse dans
l'analyse du gaz, et son poids a été compté comme

(*) Voici les données de ces analyses

(1) (2)
Acide carbonique. . 0,80 0,91
Oxyde de carbone 33,31 33,76
Hydrogène 1,25 1,70
Azote 64,64 63,63

Gaz pour l'analyse
(1)

1495ce. 1(42)95ce.
Baromètre. 0-,760 0,745
Thermomètre 20° 16°,5
Gaz à 00 et à 0"',760. 1392ce. 1382ce.

Acide carbonique
r.

022 g Or,.025
Produits 'Eau 0,014 0,019

de la Acide carbonique. . 0,918 0,924
combustion. Oxygène absorbé. . 0,340 0,345

Tome V, 1844. 6
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acide carbonique ; en faisant la correction et pre-
nant la moyenne des deux analyses qui précèdent,
on trouve pour la composition du gaz

100,00
Il est probable qu'il existait dans ce gaz du gé-

nérateur une certaine quantité de soufre à l'état
de sulfure de carbone, mais je n'en ai pas déter-
miné la proportion. J'ai constaté seulement qu'on
n'y trouvait pas de soufre libre, en faisant passer
les gaz à travers un long tube de verre ; il ne s'est
pas condensé de soufre sur les parois de ce tube.

La présence de l'hydrogène sulfuré dans les gaz
du générateur est un fait scientifique remarqua-
ble , et dont il est difficile de se rendre compte
d'après le peu de stabilité qu'on attribue à l'hy-
drogène sulfuré. On admet, en effet, que ce gaz
est décomposé par la chaleur seule. ici, on le voit
se former sous l'influence d'une température très-
élevée, et on ne peut expliquer sa présence que par
la réaction de la vapeur d'eau contenue dans l'air
atmosphérique sur le sulfure de fer du coke, à une
faible distance de la tuyère du générateur. 11 est in-
téressant de rapprocher ce résultat de celui que j'ai
indiqué pour les hauts-fourneaux, On l'on ne trouve
pas une trace de composés sulfureux, sauf dans le
voisinage dela tuyère. Cette différence dans les ré-
sultats tient bien certainement à la présence, dans
le haut-fourneau, d'une grande quantité de fer
métallique qui absorbe la totalité du soufre. Ce
rapprochement montre aussi quel est le procédé
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qu'il conviendra de suivre pour obtenir des gaz
dépouillés de soufre avec des combustibles sulfu-
reux. En mêlant au lit de fusion préparé pour
le générateur, soit une certaine quantité de
riblons, soit des battitures ou des scories de forges
mêlées avec de la chaux, on retiendra tout le
soufre en combinaison, soit dans le laitier à l'état
de sulfure de calcium, soit dans la fonte obtenue.

J'aurais désiré pou voir faire des expériences ana-
logues à celles qui précèdent avec les différents
combustibles minéraux, 'mais le temps dont je
pouvais disposer ne m'a pas permis de pousser plus
loin ces recherches, dans le cours de cette cam-
pagne. Cependant la transformation des divers
combustibles en gaz susceptibles d'être employés
dans les opérations métallurgiques est une ques-
tion déjà suffisamment étudiée pour qu'on puisse
énoncer quelques principes généraux sur la com-
position des gaz produits et sur la manière la plus
avantageuse d'opérer la transformation. Je vais ex-
poser brièvement ma manière de voir à ce sujet.

Les expériences qui précèdent, celles que j'ai
faites antérieurement sur le charbon de bois et le
bois en nature (*) , et snr les gaz des hauts-four-
neaux, ont prouvé (et je dois rappeler ici que ce
fait n'avait pas encore été démontré avant mes
expériences (-")) qu'en brûlant le charbon en co-

(*) Annales des mines, t. XX, p. 467, 3' série.
Idem, t. III, p. 207, 4' série.

(**) Il était impossible de prouver, par des considéra-
tions à priori, que l'oxygène atmospherique, en traver-
sant une couche épaisse de charbon, devait être coin-
piétement changé en oxyde de carbone. Comme la
formation de ce «raz produit une absorption de chaleur
et qu'on ignore la température à laquelle elle cesse d'a-

..

Acide carbonique. . 0,73
Oxyde de carbone 33,54
Hydrogène 1,47
Hydrogène sulfuré 0,16
Azote 64,10



84 RECHERCHES SUR LA COMPOSITION DES GAZ

lonne suffisamment épaisse dans un fourneau à
cuve, par un courant d'air forcé, on transforme
complétement l'oxygène de l'air en oxyde de
carbone. La composition des gaz obtenus avec du
carbone supposé pur peut être calculée d'avance.
Us renfermeraient : oxyde de carbone, 34,43;
azote, 65,57.

Si l'on emploie un combustible qui contienne
des parties volatiles, il éprouvera une véritable
distillation avant d'arriver dans la zone de com-
bustion. Si la hauteur du générateur de gaz est
suffisante, la distillation s'opérera dans une atmo-
sphère formée d'oxyde de carbone et d'azote. La
composition des gaz produits avec les différents
combustibles se déduirait donc de celle des gaz
produits par leur distillation en vases clos, si l'on
connaissait en même temps le poids du charbon,
résidu de cette distillation, et le volume des gaz
produits. Il suffira de transformer le charbon en
oxyde de carbone, d'y ajouter l'azote correspon-
dant et les gaz de la distillation. On ramènerait
ainsi la détermination de la composition des gaz
produits avec les différents combustibles dans des
générateurs, à de simples expériences de labora-
toire, qui peuvent se faire avec beaucoup plus de
facilité que les premières.

C'est à l'expérience à nous faire connaître la
meilleure forme intérieure des générateurs de
gaz. L'air devra, dans tous les cas, traverser une
épaisseur suffisante de combustible, afin que son

voir lieu, on ne pouvait pas savoir à l'avance quelle se-
rait la proportion d'acide carbonique changée en oxyde
de carbone. L'expérience directe était nécessaire pour dé-
cider la question.
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oxygène soit complétement chargé en oxyde de
carbone. La plupart des fourneaux à cuve pour-
ront vraisemblablement servir à cet usage, mais
la condition essentielle de leur emploi comme gé-
nérateur de gaz, c'est que les cendres du combus-
tible s'y fondent complétement. Il suffit d'avoir
fait marcher pendant quelques heures un genéra-
teur à tuyères, pour se convaincre de l'impossibi-
lité d'obtenir un roulement tant soit peu régu-
lier, sans la fusion complète des résidus de la
combustion (*). -

Les premiers générateurs de gaz qui aient été
établis , et les seuls, à ma connaissance, qui fonc-
tionnent régulièrement en ce moment en France,
sont ceux dont on se sert dans les usines de la
compagnie d'Audincourt depuis les expériences
qui y ont été faites en 1842. Trois générateurs de
gaz, ne consommant que des braises et des menus
de halle, sont maintenant en roulement continu
et régulier dans ces usines. L'un d'eux, établi à
Audincourt à la fin de 1842, sert à chauffer un four
à tôle, et depuis le mois de septembre 1843, époque
à laquelle il a été remis en feu, il a produit en
moyenne, par chaque mois de roulement, 3o.00o k
de tôles fines ,avec une consommation de 24 hectoli-
tres (432 kil.) de fraisil par 24 heures. Deux autres
générateurs établis, l'un à Audincourt, l'autre à
Bourguignon, chauffent au blanc deux fours à ré-

C) Si le fourneau à cuve avait une très-grande largeur,
il ne serait pas absolument nécessaire de fondre les cen-
dres du combustible. Le générateur de gaz de Kcenigshütte
(Silésie) , sur lequel M Debette , élève ingénieur des mi-
nes, m'a donné des renseignements précis, se trouve dans
ce cas,
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verbère, clans lesquels on soude des trousses des-
tinées à la fabrication de tôles du poids de 3oo
5oo kil. La fabrication des grosses tôles d'Audin-
court est entièrement fondée sur l'emploi des gé-
nérateurs de gaz et des combustibles auparavant
sans emploi dans ces usines.

Les fours à souder sont établis comme celui
dont j'ai donné le plan (Annales des mines , t.
p. 21o). Le générateur A (fig. 5, Pl. H) est ac-
collé au four, de façon à ce que les gaz ne perdent
aucune partie de leur chaleur sensible, en arri-
vant devant la caisse c, qui projette de l'air chauffé
à 3000. La forme du générateur est celle d'un
petit haut-fourneau dont la, cuve serait prisma-
tique. On charge le combustible par un cône en
briques D de om,go de hauteur, qui reste fermé
dans l'intervalle de deux charges.

L'air est lancé dans le générateur par deux
tuyères t,11 placées du même côté du creuset. On
ajoute pour chaque hectolitre de fraisil, i litre de
crasses de forges et 1/2 litre (l'argile, qui suffisent
pour donner un laitier bien liquide. La consomma-
tion en braise et fraisil est de go à too hectolitres
( .600 à 1.800 kil.) de braise et de fraisil pendant
24 heures. La proportion de fer qu'on soude pen-
dant le même temps dans chaque four à réverbère
est de 3.800 à 4.000 kilogrammes.

Je me contente d'indiquer ici, d'après les ren-
seignements que M. Page, ingénieur de la compa-
gnie, a bien voulu me communiquer, les princi-
pales circonstances du roulement de ces générateurs
de gaz. J'espère pouvoir en donner bientôt une
description tout à fait complète. Il sera d'autant
plus intéressant de porter ces procédés à la con-
naissance du public, qu'ils ne sont pas brevetés.
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Le générateur à grille, dont j'ai indiqué le
principe (*) , n'a pas encore été essayé. Son éta-
blissement aurait exigé des frais plus considérables
que le générateur à tuyères. La chambre à air, à
double porte, serait établie de la même manière
que l'appareil imaginé par M. Cabrol pour chauffer
et désoxygéner partiellement l'air qu'il lance dans
les hauts-fourneaux. L'emploi de ce générateur
pourra présenter des avantages pour des combus-
tibles très-chargés de cendres, dont la fusion
serait difficile dans le générateur à tuyères , et
peut-être pour des houilles très-grasses. C'est à
l'expérience à décider cette question.

L'emploi simultané de la vapeur d'eau et de
l'air, comme agents de combustion, dans le géné-
rateur, présente l'avantage de donner-des gaz plus
riches en principes combustibles que l'emploi de
l'air seul , et dont la chaleur propre est assez faible,
à la sortie du générateur, pour qu'on puisse les
conduire au loin, sans perte notable de chaleur,
et les réchauffer à chaleur perdue avant, de les
brûler. Mais j'ai montré (**) qu'on ne pouvait pas
injecter cette vapeur à la même hauteur et par les
mêmes orifices que l'air atmosphérique dans un gé-
nérateur à tuyères, à cause du refroidissemen t qui se
produit dans la partie inférieure du foyer et qui,
en empêchant d'une manière absolue la fusion des
cendres, rendrait le roulement de l'appareil im-
possible. L'introduction de la vapeur par des ori-
fices particuliers situés à 4o ou 5o centimètres
au-dessus des tuyères à air, permettrait d'augmen-
ter la richesse des gaz en principes combustibles,

C) Annales des mines, t. XIX, p. 463.
Cl Annales des mines, t. III, p. 223 ét 258.
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sans empêcher la fusion des cendres. Je ne sache
pas que ce système ait encore été essayé.

La possibilité (l'appliquer au travail du fer et
à d'autres usages, des combustibles jusqu'à pré-
sent sans valeur, se trouve maintenant démontrée.
Rien ne s'oppose à ce qu'on utilise, dans des ap-
pareils semblables à ceux (l'Audincourt , des ligni-
tes, des houilles terreuses, des anthracites, dont
les procédés actuels de combustion ne permettent
pas de tirer un bon parti. Le roulement des appa-
reils exige, il est vrai , une force motrice assez
considérable pour l'injection de l'air clans le géné-
rateur et dans les fours; mais, comme il n'y a pas
de tirage à établir, on peut utiliser la totalité de
la chaleur sensible des gaz brûlés qui ont traversé
la sole du four, et cette chaleur suffirait , et au
delà, pour chauffer l'air à lancer sur les gaz et la
chaudière à vapeur qui fournirait la force motrice
pour la machine soufflante.

89

MEMOIRE
Sur les lignites du département des Bouches-

du-Blione ;

Par M. le comte H. DE VILLENEUVE, Ingénieur des mines.

Dans le département des Bouches-du-Rhône le
terrain ancien et le dépôt de grès houiller sont
partout recouverts; sur les points les plus soule-
vés, on ne reconnaît que le terrain jurassique.
Ainsi, au pied de Sainte-Victoire à Aix, on trouve
le calcaire à bélemnites , peut-être même quel-
ques assises du calcaire à gryphées, mais rien de
plus inférieur dans l'échelle géologique ne paraît.

Au bas des escarpements de la Sainte-Baume,
à Gémenos et à Auriol, on ne trouve que les assises
inférieures d'un grand dépôt de calcaire compacte
dont les fossiles tiennent à la fois de la craie et du
jura; ce calcaire nous parut correspondre à la
craie inférieure lorsque nous fimes notre première
exploration géologique en Provence. Cette opi-
nion était d'accord avec la classification adoptée
par M. Élie de Beaumont. En 1837 nous annon-
çâmes que notre opinion, éclairée par de nou-
velles recherches, était changée, et que nous
étions amené par l'étude des superpositions à
classer ce dépôt remarquable, parmi les deux der-
nières séries de l'oolite; cette manière de voir a
été confirmée par de nouvelles observations faites
sur une grande partie de la lisière occidentale des
Alpes, et par les recherches paléontologiques de
M. Mathéron; nous avons été surtout frappé de
voir le calcaire néocomien du Salève et des en-
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virons de Neufchâtel en Suisse et celui de la Be-
doule , Bouches-du-Rhône , se superposer au
grand dépôt de calcaire compacte que nous men-
tionnons ici; cependant de savants géologues, à
la tête desquels il faut surtout placer le célèbre
M. Elie de Beaumont, contestent cette classifica-
tion. Nous ne rapporterons donc ici notre opinion
qu'avec la réserve et le doute que doit faire naître
une contradiction qui a pour elle de telles auto-
rWs. Quoi qu'il en soit, le dépôt calcaire que je
viens de signaler est bien certainement inférieur
à la formation de la craie proprement dite.

Les masses de ces calcaires secondaires mo-
dernes constituent les crêtes de deux chaînes de
montagnes qui) -' courant de l'est à l'ouest, sépa-
rent le département des Bouches-du-Rhône en
trois vallées principales, la Durance, l'Arc et l'Hu-
veaune; la vallée de la Durance se réunit à celle
du Rhône à l'extrémité occidentale de la chaîne
jurassique des Alpines.. Ainsi ce sont des calcaires
du Jura qui forment toutes les lignes proéminentes
du département des Bouches-du-Rhône ; mais
dans aucun gisement de ces calcaires nous n'avons
pu découvrir les lignites du terrain analogue dans
le Var. On ne retrouve ces mêmes lignites juras-
siques, quelquefois anthraciteux, que dans les
Basses-Alpes, près Saint-Géniez et les montagnes
dépendant du massif de Lare aux environs de
Peipin-les-Sisteron.

Mais s'il faut renoncer, dans les Bouches-du-
Rhône , aux lignites et à la houille jurassique , il
n'en est pas de même des lignites encaissés soit
dans la craie supérieure, soit dans les terrains ter-
tiaires, qu'on voit si largement développés dans
les trois vallées principales déjà signalées.

DES BOUCIIES-DU-RHÔNE.

La description des combustibles minéraux des
Bouches-du-Rhône se divisera en trois parties
correspondantes aux vallées déjà signalées, nous
pourrons indiquer dans chaque vallée les recher-
ches à faire.

Vallée de la Durance et du Rhône.
Le terrain à lignite de la craie moderne ne se

montre pas clans la partie de la vallée de la Du-
rance, qui occupe le nord du département. Aux
formations de terrain juracrétacé et de craie an-
cienne succèdent brusquement les terrains tertiai-
res très-modernes ; on ne peut pas voir à découvert
le terrain tertiaire ancien au- dessous du terrain
d'eau douce de Baux et d'Orgon, ni sous le terrain
gypseux tertiaire du vallon de Carias, vers Rogne
et La Roque. En remontant l'échelle des terrains,
la mollasse se superpose au dépôt de gypse ter-
tiaire.

Entre ce terrain gypseux et la mollasse existe
une formation de lignites très-développée dans
les Basses-Alpes et Vaucluse. Ce sont les lignites
de Manosque, d'Apt et de Méthamis (Basses-
Alpes et Vaucluse). On retrouve quelques par-
ties de ce dépôt à lignites, sur les flancs nord du
plateau de Venelles, à 6 kilomètres au nord de la
ville d'Aix. On pourrait , sans doute, retrouver
aussi en d'autres points des traces de ces combus-
tibles, mais il est bien probable que ce seraient
toujours des lignites très-altérés, parce que les
couches sont peu inclinées et trop élevées au-
dessus du niveau des eaux courantes. Le résumé
général de nos observations sur l'altération des
dépôts de lignites nous a amené à la proposition
suivante : partout où les eaux pluviales pénètrent

ii
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facilement et se renouvellent, les éléments sulfu-
reux des lignites se décomposent et transforment
ce combustible minéral en charbon terreux ou
moulière; d'après cet aperçu, il est facile de voir
qu'il n'y a aucune recherche fructueuse à entre-
prendre, pour mettre à nu des combustibles mi-
néraux sur les plateaux tertiaires qui règnent de-
puis Mirabeau jusqu'à Barbantane. Les terrains
tertiaires de la Durance sont en connexion avec
ceux de l'Arc par le plateau de Venelles, tandis
que le bassin tertiaire de l'Arc communique avec
celui de l'Huveaune par le Merlançon. Les com-
munications entre ces trois bassins paraissent
avoir été fermées à deux époques différentes; la
vallée de l'Arc a été séparée de celle de l'Hu-
veaune vers la période des terrains tertiaires
moyens, tandis que la vallée de la Durance n'a
cessé de communiquer avec celle de l'Arc qu'a-
près le dépôt des mollasses , qui se montrent dans
ces deux vallées, avec les mêmes caractères et
quelquefois constituées par les mêmes couches.
La différence principale que manifestent ces trois
vallées consiste en ce que, dans la vallée de l'Hu-
veaune, les terrains marins tertiaires supérieurs
n'apparaissent point, tandis que dans la vallée de
la Durance, ce sont les terrains tertiaires infé-
rieurs d'eau douce qui ne viennent pas au jour.
La vallée de l'Arc est donc celle qui présente la
série tertiaire la plus complète ; c'est pourquoi
nous allons donner une attention spéciale à la
description de cette vallée.

Vallée de l' Arc.

Le bassin de l'Arc, limité au nord par les
chaînes de Sainte-Victoire et de La l'are; au sud,
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par les montagnes des Arches, de l'Étoile et de
l'Estaque , se développe, depuis les sources de
l'Arc à Pourrières et Pourcieux , jusqu'à l'embou-
chure de cette rivière entre I3erre et Saint- Chan-
cas, et de là, les flancs du même bassin viennent
se terminer à l'étang de Martigues. La largeur de
cette vallée est, à la hauteur de Fuveau, de t3 ki-
lomètres; vers l'embouchure à la Face, elle dé-
passe 20 kilomètres ; elle a donc une largeur
moyenne de plus de 16 kilomètres; la longueur,
depuis Pourrières jusqu'à Berre est de 5o kilo-
mètres environ.

On trouve dans ce bassin les traces de quatre
principaux dépôts de lignites.

e Système du jais;
2° Système à lignite exploité, à Fuveau ;
3° Système tertiaire moyen , inférieur au gypse ;
4' Système tertiaire, supérieur au gypse.
Le système à lignite du jais présente, vers la sy,tme des li-

gildes de la craiePomme , au sud de Fuveau , la coupe suivante, spérieu.
en partant de la base constituée par le calcaire à
hippu ri tes.

' Sables avec orbitolites, fungites, milliolites
huîtres, cérites, nummulites. Couches de
jais : c'est la mine du jais des mineurs de
Fuveau. Au-dessus, calcaires siliceux à hip-
purites.

calcaires à milliolites et nummulites.
à hippurites.

calcaires siliceux.
Calcaires feuillacés marneux, avec fossiles

d'eau douce mélo nies et cyclades. C'est ici
pour nous, la mine de la Cadière ( Var );
elle s'annonce encore dans les affleurements
par fragments de jais et des traces de vé-
gétaux.

Calcaires bitumineux fétides.
à milliolites, hippurites , huîtres.

Calcaires siliceux se décomposant en grumeaux.

Couche A,
ou

du jais.

Couche B,
ou

de la Cadière.
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Autre affleurement de mine de lignite plus
mince que le précédent ( cyclades, huîtres
et cyrènes).

Couche B'. - calcaires siliceux et bitumineux, fossiles
d'eau douce et marins.

argiles et calcaires alternant à plusieurs
reprises, fossiles d'eau douce.

Affleurement de lignite inexploré en Provence.
Toit calcaire avec rnélanies , cyclades , mêla

Couche C. , nopsis.
Nombreuses couches de calcaires à cyclades et

rnélanopsis.

L'épaisseur de l'ensemble varie de 100 à 180
mètres depuis la couche C jusqu'à la couche A.

Parmi tous ces affleurements de lignites , celui
qui est le plus connu dans la contrée, c'est la
couche A ou la mine du Jais; elle offre à l'inté-
rieur des morceaux de jais enveloppés d'une ar-
gile très-siliceuse et d'un grès plus ou moins noi-
râtre ; le tissu ligneux des substances qui ont
engendré ce dépôt est visible dans les fragments
noirâtres qu'empâte le mur de la couche, et aussi
dans les parties décomposées de la mine de com-
bustible. Quant aux deux autres affleurements B

et By, ils nous paraissent correspondre aux cou-
ches _de lignite exploitées à la Cadière (Var); mais
elles': n'ont pas été suivies aux environs de la
Pomme; dans le bas de la vallée de l'Arc, ces
couches ont été l'objet de quelques travaux entre-
pris à Martigue. Quant à la couche C, nous ne la
trouvons pas à la Cadière , parce qu'elle se rat-
tache sans doute intimement à la partie du ter-
rain tertiaire qui ne s'est déposée qu'après l'émer-
sion du bassin de la Cadière. L'inclinaison et la
direction du terrain que nous venons de décrire à
la Pomme ne peuvent être observées bien nette-
ment, parce que c'est là le point de fracture qui a
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séparé la vallée de l'Huveaune ; aussi peut-on re-
marquer là le même terrain s'enfonçant d'une
part sous la vallée de l'Huveaune, de l'autre, 'sous
la vallée de l'Arc, mais toujours accompagné dans
ses mouvements par le terrain tertiaire , lié avec

En suivant la formation crayeuse à hippurites,
y

gryphies , colombes, orbitolites et milliolites, qui
caractérisent le banc de ce dépôt, on trouve à l'est
du flanc gauche de la vallée de l'Arc les mêmes
affleurements, à la montée de Peynier, auprès du
puits de la Médecine à Tretz.

Voilà ce que l'on reconnaît en remontant la
vallée; si l'on redescend, au contraire, sur le
même flanc, en marchant à l'ouest de la Pomme,
on rencontre encore les indices des mêmes affleu-
rements à la Malle et à l'Assassin, puis à la hau-
teur du village des Pennes , vers le Brus , et en-
core vers le-Mourillon : c'est ce système de lignites
qui a été l'objet des travaux établis en 1828 et
1829, dans la concession de Martigues.

Ainsi, la ligne où se montrent les têtes des cou-
ches de lignites du système du jais est presque
continue sur le flanc méridional de la vallée de
l'Arc, depuis l'extrémité orientale jusqu'à la li-
mite occidentale du bassin, les mêmes couches se
présentent plusieurs fois. Elles plongent vers le
nord, pour s'enfoncer dans le thalweg de la vallée,
et se relèvent ensuite plus ou moins brusquement
sur le flanc septentrional.

Ainsi, en franchissant toute la largeur du bassin
de l'Arc, avant d'atteindre le pied des montagnes
crétacées et jurassiques qui dominent la Face, on
trouve les mêmes indices des lignites du Jais, et
si l'on remonte jusqu'à Condoux, au nord de la
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campagne Laplace, on observera toujours les
mêmes affleurements.

Plus haut et à l'est, les couches inférieures dis
paraissent sous les dépôts plus modernes , immé-
diatement accolés aux terrains jurassiques et néo-
comiens de Sainte-Victoire.

Ainsi, sur les deux flancs de la vallée de l'Arc,
il est impossible de méconnaître l'existence des li-
gnites du :fais.

Sur la rive méridionale vers la Pomme, Belco-
dène et Peynier, ces ligni tes , jusqu'ici négligés ou
ignorés, nous paraissent mériter une attention sé-
rieuse. Il y a deux couches qui paraissent avoir
une puissance -régulière de plus de 2 mètres , sa-
voir : la couche inférieure que nous avons dési-
gnée par la lettre A , et la couche qui lui succède
en s'élevant dans la série des terrains, signalée par
la lettre B. Si la mise en exploitation de ces deux
bancs de combustibles réussissait, on n'aurait pas
à regretter quelques frais hasardés pour en faire
l'exploration.

La puissance des couches A et B , mesurée à la
Pomme dans ces affleurements, ne serait, d'après
la distance du toit au mur, que de orn,75 à 1,00 ;
mais il y a en ce point un écrasement des couches
qui marque leur véritable épaisseur ; dans les tra-
vaux de plan d'Aups et de la Cadière, où les af-
fleurements sont aussi très-écrasés, les couches
exploitées ont cependant entre 2 et 3 mètres de
puissance ;. quant à la qualité, on ne connaît bien
que celle de la Cadière ; et celle-ci, dans nos ex-
périences de 1832, à l'arsenal de Toulon , a at-
teint le chiffre de l'effet utile produit par les mines
de Fuveau et de Tretz. Nous croyons, toutefbis ,
la mine A, plus terreuse et donnant plus de cen-
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dres que la mine B; les expériences sur le charbon
extrait des travaux irréguliers de la concession du
plan d'Aups légitiment cette induction.

Nous attribuons le mépris dont ces affleure-
ments ont été l'objet, pendant qu'à quelques
centaines de mètres on exploite activement- les
lignites supérieurs : 1° à ce que, dans les parties
exposées à l'action de l'air et des eaux, ces affleu-
rements sont plus altérés que .ceux des autres li-
gnites; 2° à ce que l'on a pu craindre d'avoir à
lutter dans la profondeur contre une trop grande
affluence d'eau.

Il nous paraît que le point le plus favorable-
ment placé pour entreprendre des essais d'extrac-
tion de ces lignites serait les environs de Gréas-
que, Fuveau et Belcodène; ces recherches seraient
favorisées par les épuisements entrepris pour ex-
ploiter les parties profondes des mines connues,
et donneraient, peut-être, un avenir admirable
au grand système d'exploitation, qui épuisera
bientôt la grande mine du terrain à lignite ter-
tiaire.

Dans le bas de la vallée de l'Arc, vers I'dssas-
sin, le Mourillon et le Brus, et plus loin, aux
Martigues, les couches de ce système sont trop
peu continues et trop altérées pv les dislocations
du terrain pour qu'il soit possible d'en tirer grand
profit.

Mais à Lafare et Condoux, sur le flanc nord de
la vallée de l'Arc, des travaux bien conduits nous
paraissent avoir quelques chances de succès.

Lignites tertiaires.
Nous avons déjà plusieurs fois énoncé que les

dépôts de lignites décidément tertiaires succèdent
Tome r, 1844i,

7
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avec une parfaite régularité au système qui vient
d'être décrit : aucun défaut de continuité, ni dans
la stratification des couches , ni dans les fossiles;
tous les changements se font progressivement.
C'est ainsi qu'auprès de la Pomme, tout se passe
comme si le système des lignites exploités était
lié avec les bancs de la craie supérieure et plon-
geait vers le fond de la vallée de l'Arc les couches
tertiaires, de plusen plus modernes, se montrent,
en avançant au milieu de la vallée, avec une incli-
naison vers le nord toujours décroissante. Deve-
nues enfin sensiblement horizontales, elles se
relèvent en sens inverse et prennent tout à coup
la position verticale au pied du soulèvement de
Sainte-Victoire; c'est parce que cette dislocation a
brisé si brusquement les couches tertiaires, que
l'on ne peut apercevoir à Sainte-Victoire que les
bancs tertiaires supérieurs; mais, vers le bas de la
vallée de l'Arc, il n'en est pas ainsi, les couches
tertiaires supérieures suivant les mouvements
éprouvés sur la craie moderne se relèvent sous une
douce inclinaison, des deux côtés et dans le mi-
lieu, sur le prolongement du plateau de Vi-
trolles; elles sont sensiblement horizontales : de
sorte que sur les deux flancs de cette partie basse
de la vallée de l'Arc on pourrait sans doute re-
connaître une eune toutes les couches, si la terre
végétale ne recouvrait, Lafare et à Coudoux
d'une part, et d'autre part à Marignane, les affleu-
rements des bancs tertiaires inférieurs.

Voici les détails d'une coupe du système ter-
tiaire inférieur , prise aux environs de Fuveau,
allant de bas en haut
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Distance d'une mine à l'autre.

Grande mine 7 mèt.
Mauvaise mine. . . 26
Mine de Quatre-Pans 7

de Gros-Rocher 7
de l'Eau. . . 17,66
de Deux- Pans 7
de Fuveau. 66,66

Total. . . . 131,32
L'intervalle d'une couche de lignite à l'autre est formé

par des bancs de calcaire compacte bitumineux.

Le repère auquel s'attachentle plus les mineurs
de la contrée, est un banc de calcaire siliceux et
ferrugineux, que le silicate de fer verdâtre, en se
décomposant à l'extérieur, colore en jaune ocracé;
cette teinte a fait donner à ce banc le nom de
Barre rousse (barre est synonyme dé banc).
Outre les mines en exploitation , ci-dessus énumé-
rées, il y a plusieurs veinules de lignites intercal-
lées. L'épaisseur de la zone des lignites exploités
n'est pas invariable ; au grand puits de Fuveau
elle atteint 131 à 132 mètres, et à Gardanne, elle
se rapproche de 174 mètres. L'épaisseur des dé-
pôts de combustibles s'accroît .dans le même rap-
port que celle des calcaires bitumineux qui les
encaissent; cet accroissement est surtout remar-
quable à Gardanne dans la Mauvaise-Mine. Il sem-
ble , en général, que les couches de calcaire pur
et d'argile fine doivent être plus puissantes vers
les parties lés plus inférieures du lac d'eau douce,
au milieu duquel la formation actuelle s'est préci-
pitée, tandis que les poudingues et les grès gros-
siers seraient plus épais vers les bords.

Tous les calcaires qui contiennent les lignites
et qui forment la majeure partie du dépôt, sont
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bitumineux et fétides ; leur aspect normal, quand
ils ne sont pas altérés, est d'un gris d'autant plus
foncé qu'ils sont plus près de la zone où le dépôt
de bitume et de combustible est plus abondant.
Ainsi , de la mine du Gros-Rocher à la Grande-
Mine, ce caractère domine tellement que les mi-
neurs donnent, à cette partie du système, le nom
de barres douces, parce que l'abondance du bi-
tume rend les calcaires plus faciles à entailler. Leur
odeur fétide, quand on les frappe ou qu'on les
frotte , annonce également le principe bitumineux
et sulfureux. Ils sont, en général, mêlés d'argile
dans une proportion qui varie de 5 à 20 pour i oo;
nous y avons reconnu, par nos essais en petit, des
calcaires à chaux hydraulique et même à ciment ;
leur cassure est esquilleuse et conchoïde, leur sur-
face nette peut prendre le poli, ils pourraient alors
fournir des marbres d'intérieur ; à l'extérieur ils
seraient gélifs.

On peut diviser tout le système inférieur ter-
tiaire en trois étages qui seraient composés, en
partant de la base

ler ÉTAGE.
Fossiles.

Mélanopsis, mélanies , cy- f Calcaire pyriteux et siliceux. . .
clades Calcaires bitumineux

20 ÉTAGE.

Cyclades ( très-abondants),
mélanopsides, potamides,
dents de crocodile , Zone des lignites exploités. . . 131,32

s

paces de tortues, émydes.

:P ÉTAGE.
Fossiles rares.

peu de
cyclades et quelques [lyses. abviteucm:ohteest couches de grès

Mètres.
100,00
183,00

174,00

Mélanopsides ( Matheron ) Calcaire siliceux avec
,
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Les coquilles fossiles sont très-abondantes dans
le voisinage immédiat des couches de combusti-
bles; au-dessus du toit de chaque banc de lignite
se trouve une couche imprégnée d'une masse de
coquilles, dont l'espèce dominante caractérise l'ap-
parition de la mine de lignite. Ainsi la grande
mine est surtout signalée par des myriades de cy-
clades , tandis que les mines supérieures, dites
petites"mines , offrent surtout des mélanopsides.
Chose remarquable surtout, l'épaisseur du banc
coquillier qui signale chaque mine est en rapport
avec la puissance du dépôt de lignite. Ainsi la
grande mine est dénotée par un banc coquillier
qui présente environ 2 mètres de puissance, tandis
que le banc coquillier correspondant à chacune des
autres mines n'est que de or',75 à t"'5o.

Un autre caractère assez constant des strates
calcaires voisins des bancs de lignite est leur déli-
tement en feuillets minces; d'imperceptibles
veines charbonneuses séparent _entre eux les feuil-
lets calcaires; l'air atmosphérique, en détruisant
le bitume, sépare les feuillets.

L'épaisseur des couches de lignite peut s'expri-
mer de deux manières, en énonçant le chiffre ab-
solu de la distance du toit au mur, sans distinguer
du charbon proprement dit, les veines de calcaire,
d'argile bitumineuse et pyriteuse qui sont inter-
calées dans le combustible ; alors on exprime la
puissance brute des couches : ou bien, on défalque
de cette puissance l'épaisseur des veines stériles
on obtient ainsi l'épaisseur réduite en charbon
pur. Voici la puissance des mines de lignite ex-
ploitées à Fuvea u , établie de ces deux manières:
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Grande mine.
Nlauvaise mine
:Uine de quatre pans.

Petites - de gros rocher.
mines. - de l'eau. . . .

de deux pans.
de Fuveau. . .

Épaisseur totale. .

Quoique le sulfure de fer ne soit pas ordinaire-
ment visible dans les lignites, le soufre est dans ces
combustibles en proportion double de celle qu'on
lui reconnaît dans les bonnes houilles. Ainsi le
soufre est de 0,02 à o,o4 pour roo dans les meil-
leurs lignites, tandis que dans les bonnes houilles
de la Loire nous avons obtenu o,oi. Il paraît que
le soufre n'est pas dans les lignites uniquement à
l'état de sulfure de fer, mais qu'il y constitue aussi
des grains disséminés ou du sulfure de carbone ;
c'est là l'induction à laquelle on est amené par
l'analyse de M. l'ingénieur des mines Diday, faite
sur les lignites des environs de Manosque. Le
soufre est en excès relativement à la dose de fer.
Les parties de soufre, retenues par une très-faible
combinaison, dans l'intérieur des lignites , contri-
buent sans doute à rendre ces combustibles plus
altérables que la houille, sous l'influencecombinée
de l'eau et de l'air.

La proportion d'eau nous parait d'environ 0,10
dans les bons lignites , mais elle atteint jusqu'à
vingt pour cent dans les qualités inférieures ou
lignites altérés; nous n'avons jamais constaté les
exhalaisons de gaz inflammables carbonés dans
les mines. Les précautions qu'exige. l'exploitation
dérivent seulement de la facile décomposition des
lignites , et des incendies souterrains que fait

m.
de 2,00
de 0,75
de 0,75
de 0,75
de 0,50
de 0,50
de 0,50--
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naître l'air humide agissant sur des combustibles si
fort imprégnés d'éléments sulfureux ; mais ces pré-
cautions ne sont indispensables que dans I esgrandes
mines où les argiles pyriteuses ont une épaisseur
qui va jusqu'à orn,5o ; lorsqu'on laisse ces débris
terreux entassés avec du menu

charbon'
l'incendie

souterrain nemanque pas d'éclater ; il faut qu'une
active circulation d'air refroidisse sans cesse les
amas de ces terreuses (nom de ces argiles pyri-
teuses) , pour que le danger soit évité.

Les altérations des lignites en place sont de
deux espèces, ou simplement mécaniques ou pu-
rement chimiques.

Dans les failles ou dérangements, le charbon est
toujours plus ou moins fendillé; l'aspect compacte
qu'il présente ordinairement disparaît ; on a un
charbon brisé irrégulièrement et dans tous les
sens, c'est le charbon partounous des mineurs de
la contrée, ce mot dérive de (parten , faille);
c'est le cas de l'altération mécanique.

.dltération chimique et formation des
moulières.

L'altération chimique du charbon change en-
tièrement sa composition , les pyrites qu'il con-
tenait sont transformées en sulfate de fer, le sous-
sulfate est entraîné sous forme de dépôt jaune,
et l'acide sulfurique détruit le bitume : l'eau,
l'hydrogène sulfuré, l'acide carbonique et l'oxyde
de carbone sont les principaux produits de cette
réaction, considérée jusqu'à ses dernières limites.

Ainsi, le premier résultat de ce genre d'altéra-
tion, est un charbon poreux, terne, friable, très-
imprégné d'eau, conservant peu de bitume,

rn. m. m.

à 2.50 1,50
à 1,00 0,50
à 1,00 de 0,50 à 0,60
à 1,06 de 0,50 à 0,55
a 0,60 de 0,27 à 0,30
à 0,60 de 0,27 à 0,30
à 0,75 de 0,30 à 0,40

Épaisseur totale. Épaiss. réduite.

5,75 Réduite. 3,81
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mêlé de cristaux, de sulfate de chaux; ces der-
niers cristaux sont dus à la réaction de l'acide
sulfurique, sur le carbonate de chaux mêlé au
charbon. Les terres pyriteuses ont été en partie
détruites ; la mine est amincie.

Si l'altération continue , tout le bitume est éli-
miné. Quelques parties d'ocre jaunâtre sont les
seules traces de la primitive existence des pyrites.
Il ne reste plus que du charbon sans bitume, très-
mélangé d'argile et d'eau. Le dernier terme de
cette altération est la disparition de tout le car-
bone; un résidu argilêux jaunâtre tient lieu de la
mine de combustible décomposée par une véri-
table combustion lente.

Les parties de la mine ainsi attaquées prennent
le nom de moulières.

Les calcaires qui encaissent le charbon perdent
eux-mêmes leurs pyrites, leur bitume, et une forte
partie de leur carbonate de chaux est transformée
en sulfate. Les bancs, auparavant durs et sonores,
deviennent ternes , jaunes, et prennent une con-
sistance plus ou moins molle. Les molécules sont
quelquefois si désagrégées, et le bitume si bien
détruit-, que le calcaire devient blanc et friable
comme la craie de Meudon. Ainsi, l'altération du
charbon est annoncée par celle des calcaires qui
les renferment; jamais de lignites éclatants et
d'un beau noir, au milieu de calcaires ternes ter-
reux et de grès plus. ou moins jaunâtres.

Ainsi, tous les phénomènes observés soit dans
les calcaires, soit dans les lignites des moulières,
sont en connexion intime ; tous dérivent à la fois
d'une combustion lente qui a oxydé les éléments
sulfureux et hydrogénés, et qui ne détruit entiè-
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rement le carbone que lorsque la réaction est ar-
rivée à sa dernière limite.-

Les précédentes lignes ont été écrites en 1839;
M. Diday, ingénieur des mines des Bouches-du-
Rhône , s'est livré, depuis cette époque, à quel-
ques essais de laboratoire , qui ont entièrement
confirmé nos observations et nos inductions.

Les analyses dont nous parlons ont été inscrites
dans les Annales des mines, en 1841. Pour
mieux faire ressortir nos conclusions, nous les
mettrons sous la forme suivante

Lignite de Beleodène.

En comparant le lignite altéré A', à celui non
altéré A, on trouve qu'il y a destruction de 187
parties de charbon, c'est-à-dire, les deux cin-
quièmes de ce que renfermait la couche, tandis
qu'il y a eu augmentation de 176 parties de cen-
dres; la partie terreuse a donc été multipliée par
8+ 1/3. Ces phénomènes seraient inexplicables,
si l'altération avait été produite par un élément
simplement gazeux. Il est évident que le carbone
n'a pu être détruit que par des sels terreux oxy-
dants, qui ont déposé leur base terreuse , tandis
que l'oxygène de leur acide brûlait le carbone. On
est amené ainsi à attribuer à divers sulfites de
chaux, de fer et d'alumine, que l'on trouve sou-
vent mêlés au combustible désagrégé, l'altération
du charbon. Pour connaître approximativement

Alatières volatiles.
Charbon. ..... .

Non altéré (A)

...... . . . . . 00,445522

Altéré (A').
0,535
0,205

OxydeI
chaux, x 0,0i0 '

0,008 i 0,024.
0,082= 8 cc
0,098=12 i3 0,200

. Argile. =0,006 0,020= 8 é

1,000 1,000
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la quantité de ces divers sulfates, on n'a qu'à
comparer les quantités, des .diverses bases impor-
tées dans le combustible altéré. Le carbonate de
chaux et l'argile ont été multipliés par 8 fois leur
ancienne dose, tandis que l'oxyde de fer a été
multiplié par 02; l'attaque du combustible a donc
été faite par un mélange de sulfate de fer, d'a-
lumine et de chaux, dans lequel le sulfate de fer
dominait largement, l'oxygène absorbé_ par le
charbon était fourni par l'acide sulfurique qui se
dégageait partie à l'état d'acide sulfureux, partie
à l'état d'hydrogène sulfuré, comme l'ont observé
MM. Magnus et Trémolière, dans leurs remar-
ques relatives à la réaction des sulfates sur les ma-
ières organiques.

L'altération a donc été causée par des eaux vi-
trioliques pareilles à celles que l'on voit parcourir
les parties superficielles des couches de charbon.

Les circonstances de l'altération des calcaires
qui encaissent le charbon sont mises à nu par
d'autres analyses.

Calcaire de la mine Gros-Roche. Cale. de la mine de 4-Pans.

Non altéré B. Altéré B. Non altéré C. Altéré G.

Dans les analyses B et B', on remarque la des-
truction de la matière bitumineuse et de la plus
grande partie des pyrites ; sulfurique des
pyrites décomposées a détruit la partie bitumi-
neuse, taudis qu'il y a eu du sulfate de chaux
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amené par le liquide acide altérant. Ce sulfate a
décomposé le carbonate de magnésie ; il s'est pré-
cipité du carbonate de chaux, et les sulfates de
magnésie et d'alumine ont été entraînés par le li-
quide dissolvant.

Lorsque la matière bitumineuse et les pyrites
ont été, au contraire , en très-faible quantité,
comme dans les calcaires C et CT, le liquide aci-
dulé par le sulfate de fer- n'a pu dissoudre qu'un
peu de carbonate de chaux à l'état de carbonate
acide et de sulfate soluble, tout en déposant un
peu d'oxyde de fer.

Ainsi, dans les calcaires , comme clans les char-
bons altérés, il y a évidente action des eaux ren-
dues vitrioliques par la décomposition des py-
rites.

Application de la théorie des moulières à l'art
de la recherche des mines dé combustible.

La circonstance physique la plus importance à

considérer dans l'observation des moulières est
qu'elles sont toujours parcourues par des eaux que
les pluies abondantes font affluer plus ou moins
rapidement.

.Si l'on remarque que les eaux sont, à leur ar-
rivée, très-riches en oxygène , et qu'après leur
passage à travers la mine carbonifère, elle sont
chargées de sulfates de chaux et de fer; on de-
meurera convaincu de l'exactitude du principe
que nous avons' énoncé en ces termes : Les char-
bons sont altérés en plus grande proportion, dans
les parties où les eaux moulent plus abondam-
ment et plus 'saturées d'oxygène.

D'où il est facile de conclure que, près de la
surface du sol, l'altération doit être à son maxi-

Eau et matière
bitumineuse. 0,075 0,010 0,035 0,041

Pyrites 0,055 0,007 0,004 0,004
Oxyde de fer. . . 0,039 0,061 0,005
Carbon. de chaux. 0,518 0,807 0,957 0,938

de magnésie. 0,093
Argile. . . . . . 0,220 0,115 0,004 0,012

1,000 1,000 1,000 1,000
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MDM. Aussi les affleurements des mines de lignites
sont-ils si faibles et réduits à une couche char-
bonneuse si étroite , que jamais l'oeil d'un mineur
étranger aux localités rie devinerait que ce sont là
les extrémités de couches exploitées.

Les parties sulfureuses, moins abondantes dans
le couches de houille, sont une des causes qui
rendent moindre l'altération qu'elles éprouvent
à leurs affleurements; cela est si vrai, qu'a circon-
constances égales, les couches de lignites les plus
pyriteuses s'altèrent davantage.

Une autre conséquene des mêmes principes
est que les moulières doivent être, en général, de
moins en moins considérables, à mesure que l'on
atteint des parties de plus en plus profondes des
couches de combustibles; de sorte que dans plu-
sieurs couches superposées, les plus inférieures
sont les moins altérées par les moulières. Cette
conséquence, par nous énoncée en 1839, a été
complétement vérifiée par les travaux d'exploita-
faites au grand puits de Fuveau en 1842.

Quelquefois les eaux surgissent de dessous dans
les mines de lignites; alors les parties plus pro-
fondes peuvent être plus altérées que celles de là
surface; mais cela ne peut se rencontrer que lors-
que des eaux viennent surgir dans des couches su-
périeures après s'être infiltrées sur les crêtes de
couches qui, placées à un niveau géologique plus
bas, ont néanmoins leurs affleurements à un ni-
veau absolu plus élevé; les eaux parcourent alors
un siphon renversé, et tout se passe, même dans
ce cas, conformément à cette loi générale, que
les parties lespremières atteintes par l'eau chargée
d'oxygène sont les plus altérées. Ces ainsi que les
choses ont lieu dans les portions des mines près de
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Fuveau , atteintes par les sources qui , apris s'être
infiltrées à travers les affleurements de la mine du
Jais, vers Peynier et Belcodène, remontent vers
les couches supérieures, et se font jour auprès de
Jas de Bassas et dans le vallon de Ribes , près
Fuveau. Mais en se rapprochant du bas de la vallée,
-et s'établissant au-dessous du niveau des sources,
pareil phénomène ne peut plus se présenter; alors
on rentrera dans la situation ordinaire , qui est
celle-ci : les moulières vont en décroissant à me-
sure qu'on descend au-dessous de la surface. De
ces faits , on déduit que dans les nouvelles re-
cherches de lignites à entreprendre, il faut se gui-
der sur les aperçus suivants : les lignites qui, de-
puis l'origine , ont été constamment placés sous
le niveau des eaux non renouvelées, doivent être
les moins altérés.

Au contraire, les lignites placés sur les plateaux
élevés, oi les eaux circulent avec le plus de facilité
et se renouvellent sans cesse, doivent être forte-
ment altérés.

Outre ces indices généraux de l'existence ou de
l'absence des moulières, il y a des signes géolo-
giques, qui révèlent aussi leur position : par exem-
ple , aux points où les moulières existent, des af-
faissements, dus peut-être, à l'altération et à
l'amincissement des couches , ont dérangé la stra-
tification.

Les moulières étant le résultat du passage des
eaux, il est clair qu'elles peuvent être aussi consi-
dérées comme les voies suivies par les eaux ou
pour se réunir au dedans, ou pour se déverser au
dehors, suivant qu'elles sont placées avant ou
après l'espèce de château d'eau qu'elles consti-
tuent; mais le niveau des eaux de ces bassins in-
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férieurs est variable; il est au maximum d'éléva-
tion, au moment des pluies, et au minimum,
lorsque la sécheresse s'est prolongée ; aux environs
du grand puits dé Fuveau, ces variations vont jus-
qu'à 5o mètres de hauteur verticale. Le passage
des eaux à travers les moulières s'établit souvent
par filtration , très-rarement par fissure, d'où il
suit qu'elles exigent un temps considérable pour
faire parcourir aux eaux pluviales absorbées un
espace peu étendu. Ainsi ce n'est ordinairement
que neuf jours après les grandes pluies 'que les
eaux des moulières des environs de Fuveau se
montrent dans les 'travaux actuels de la mine de
quatre pans; mais cet intervalle de temps varie
on le conçoit aisément, suivant les lieux et la
profondeur.

Comme conducteurs d'eau, les moulières peu-
vent se diviser en trois classes.-

Moulières supérieures, au plus haut niveau
des eaux : celles-là absorbent constamment.

Moulières moyennes, placées entre la hauteur
maximum et la hauteur minimum du niveau du
château d'eau souterrain ; elles absorbent pendant
la sécheresse quand le niveau de l'amas d'eau est
en contre-bas; elles font affluer l'eau, au contraire,
quand le niveau du lac est en contre-haut; ces
moulières ont donc des fonctions intermittentes
suivant les saisons ou les années plus ou moins
pluvieuses.

Enfin les moulières inférieures,(toujours pla-
cées au-dessous du plus bas niveau des eaux sou-
terraines : celles - ci émettent constamment de

l'eau.
Ces différents rôles des moulières sont très-

importants à distinguer dans l'exploitation des
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mines de lignites ; les moulières servent à inonder
ou à dessécher les travaux, suivant le point oit
on les rencontre; elles sont ou des obstacles à
éviter, ou des moyens à mettre en oeuvre.

Aux puits de Raynaud et de la Médecine,
concession .de Tretz, tous les travaux sont placés
à un niveau élevé, relativement à la vallée de
l'Arc ; les moulières produisent l'effet de galeries
d'écoulement ; dès que l'on est gêné par un amas
d'eau, on dirige une galerie vers la rencontre
d'une moulière.

Au grand puits de Fu veau , où sont les plus pro-
fondes excavations situées au-dessous du sol
toutes les moulières tendent à inonder les chan-
tiers.

D'après ce qui
précède,

il serait très-important
d'apprécier les causes qui font naître les moulières
'et celles qui les éloignent.

Puisque les moulières sont les lignes de passage
des eaux ,-il est clair qu'elles doivent être plus fré-
quentes dans les plateaux où les couches, peu in-
clinées, sont recoupées sur les deux versants. C'est
'dans cette position que le passage et l'écoulement
des eaux, qui parcourent une même couche, se
fait avec le plus de facilité; en ces cas, il y a de
grandes chances pour que les mines de lignites
soient altérées ou même entièrement privées de
leur carbone et réduites en argile.

T.,es divers degrés d'altération d'une couche de
lignite se trouvent souvent réunis dans une même
moulière; au centre de la moulière , le charbon a
disparu ; le toit et le mur très-rapprochés, ne lais-
sent plus apparaître qu'un lit d'argile; mais en s'é-
loignant, le charbon reparaît avec la couleur
brune comme dans beaucoup de mines de ;
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plus loin enfin, le charbon, resté parfaitement
noir, est seulement devenu friable.

Enfin, dans le fonds des vallées, là où les eaux
pluviales forment des amas doués de peu de mou-
vement, et où le renouvellement est ou très-lent
ou nul ; là, les moulières doivent être d'autant
plus rares, que les eaux sont plus stagnantes.

Sur les coteaux élevés, l'inclinaison des couches
de lignites, la plus propre à écarter les altérations
par les moulières, est la verticale; parce que, dans
ce cas, les parties hautes de la mine peuvent être
seules altérées ; les parties inférieures ne recevant
plus que de l'eau désoxygénée par les lignites de
la partie supérieure ,.ne peuvent plus être décom-
posés par ce liquide.

Gest ainsi que les meilleurs charbons que l'on
trouve sur les hauteurs de la Sainte-Baume sont
fournis par les portions verticales des couches. Les
lignites des environs de Manosque, situés sur des
coteaux à pente rapide, ont aussi le minimum
d'altération dans les parties les plus rapprochées
du plongement vertical.

Dans les couches peu inclinées, placées au-
dessus du niveau des eaux souterraines, tous les
accidents qui déchirent les bancs et qui favorisent
l'introduction des eaux souterraines sont des cau-
ses de moulières. Ainsi les failles, ainsi les fentes,
ainsi toutes les causes qui ouvrent le sol ou chan-
gent le pendage, produisent bientôt les altérations
que nous signalons. Il ne faut jamais perdre de
vue ces circonstances et leurs conséquences, dès
que l'on cherche à mettre en exploitation les cou-
ches de combustibles.

La gravité des observations qui précèdent, soit
pour l'exploitation , soit pour la rencontre des
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mines de lignites, motive suffisamment les dé-
tails où nous venons d'entrer ; peut-être même ne
sont-ils pas inutiles pour éclairer les recherches et
l'exploitation des mines de houille et autres com-
bustibles minéraux. Dans nos études sur les mou-
lières des anthracites de la Mure (Isère), il nous a
paru que ces accidents étaient dus à. des causes analo-
gues à celles que nous venons de signaler, et que
l'altération de ces combustibles présentait plu-
sieurs traits de ressemblance avec ce que nous
avons observé dans les lignites.

Tous les combustibles devenus peu bitumi-
neux et poreux par l'effet des moulières peuvent
être encore d'une certaine -utilité et jouer le rôle
de désinfectants. Nous avons directement constaté
lés propriétés désinfectantes, non-seulement de
tous les lignites altérés, mais encore dela houille
anthraciteuse des affleurements du fort Lamalgue
à Toulon, et de l'anthracite de la Mute, près Gre-
noble. Dans le voisinage des grandes villes où les
matières animales abondent, on peut trou ver ainsi,
dans les charbons minéraux altérés, un moyen de
désinfection et de conservation des engrais, en
même temps qu'on augmente leur masse. Il est
bien à désirer que l'agriculture ouvre ses larges
débouchés à l'industrie minérale, et mette à profit,
soit comme terreau, soit comme noir animalisé ,
les parties les plus détériorées des mines de com-
bustibles.

Le charbon altéré à l'état de moulière jouit en
outre, à un certain degré des propriétés décolo-
rantes; mais le fâcheux effet des sulfures encore
restés dans la masse -charbonneuse empêche de les
utiliser sous ce rapport dans les raffineries de
sucre.

Tome !", 1844. 8



MÉMOIRE SUR LES LIGNITES

M. Diday, dans ses essais de laboratoire, a re-
connu que les lignites des moulières étaient solu-
bles dans les alcalis; ils paraissent jouir d'une par-
tie des propriétés de l'acide ulmique. L'acide
almique, si abondant dans les tourbes, est le ré-
sultat de l'altération de tous les combustibles mi-
néraux , lignite, houille et anthracite. Tous pas-
sent ainsi, dans leurs affleurements altérés , de
l'aspect noir foncé éclatant qui Caractérise le com-
bustible minéral bien conservé, au faciès bru-
nâtre qui signale la terre d'ombre , le braunkolhe
et l'acide ulmique. L'acide n'inique étant le vrai
principe du terreau, il découle de ce qui précède
cette importante conséquence, que tous les com-
bustibles minéraux peuvent, par l'action de l'air
et de l'eau, se changer en terreau.

Après avoir décrit les caractères généraux du
gisement des lignites exploités dans la vallée de
l'Arc , nous allons indiquer les circonstances que
présente ce terrain dans les diverses parties du
même bassin.

Flanc méridional de la vallée de l'Arc.

Les affleurements des couches exploitées se

montrent d'une manière continue depuis le haut
de la vallée de l'Arc, dans la partie sud de la con-
cession de Tretz, jusqu'à Gardanne et à la Malle,
sur la route royale d'Aix à Marseille. Les couches
gardent toujours le plongement vers le nord, seu-
lement elles s'infléchissent à l'ouest , 'dans le pas-
sage du col de Saint-Savournin , où elles se joi-
gnent aux couches, tertiaires de la vallée de l'Hu-
veaune. De Gardanne à la Malle le plongement
est croissant , jusqu'à ce que les couches soient
devenues presque verticales à la Malle.
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A l'ouest de la Malle, entre Plan de campagne
et l'Assassin , la dislocation n'a pas brisé les cou-
ches, mais elles ont été courbées en dos d'âne avec
une pente vers le sud , d'où elles semblent aller
butter contre les terrains crétacés et jurassiques,
et avec- une autre pente au nord, elles se déve-
loppent dans la vallée. Plus à l'ouest, après
les Pennes, et de Gignac à Marignane, on voit
les bancs supérieurs du système plonger au nord
avec un angle de in à 22°; malheureusement
la terre végétale recouvre toutes les parties où
pourraient apparaître les affleurements de lignites ;
mais on reconnaît très-bien les bancs de calcaires
siliceux avec grosses oolites, qui servent de re-
pères, soit à Tretz , soit à Marignane, aux bancs
de grès calcaire qui terminent la zone carbonifère.
Entre les strates de calcaires siliceux du Pas-du-
Lancier et les couches de grès qui se montrent sur
la grande route de Gignac à Martigues, le sys-
tème des couches de lignites exploitées à Fuveau
doit exister; puisqu'il y a là le dessous et le dessus
du système, la partie intermédiaire doit très-pro-
bablement aussi se présenter. Il n'y a pas eu ces-
sation de la formation, puisque plus loin, à Mar-
tignac, une portion de cette masse intermédiaire
située au-dessus du grès vert se présente encore.
Il n'y a pas eu non plus rupture et destruction,
car l'intervalle couvert de la terre végétale offre
assez de largeur pour contenir la tranche des
bancs cachés, sans doute par le remblai du vallon.
Il est donc probable que des sondages et des re-
cherches par tranchées et puits seraient couronnés
de succès, si on les dirigeait habilement dans le
vallon du IVIerlançon , au sud de Marignane et
aux environs des Pennes.
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En dernière analyse,
En énumérant les motifs qui rendent probable

l'existence géologique des couches de lignites ex-
ploitées dans la partie sud de Marignane, nous
évitons de nous prononcer sur les avantages indus-
triels que ces dépôts pourraient présenter. Les
couches présentent-elles beaucoup de régularité?
Sont-elles terreuses et altérées? Le terrain serait-il
facile à soutenir dans les excavations? Ce sont là
des questions sur lesquelles nous n'osons hasarder
aucune conjecture. Il est probable que les eaux
sont abondantes dans cette localité, et s'il y avait
possibilité d'établir une extraction sur la rive gau-
che de l'Arc , le sud-est de Marignane et la partie
contiguë à la bordure ouest de la route royale
d'Aix à Marseille, près la Malle, sont les deux
portions de terrains qui nous paraissent le plus
favorablement disposées pour les recherches du
système de lignite exploité. Le voisinage des étangs
près Marignane, de la grande route, et des fabri-
ques de soude de Septèmes, près la Malle, la
faible distance de Marseille, donnent à ces loca-
lités un nouvel intérêt. A la Malle, les eaux sou-.
terraines seraient facilement évacuées par gale-
ries; à Marignane , on devrait recourir aux machines
d'épuisement.

Flanc septentrional de la vallée de l'Arc.

Sur l'autre flanc de la vallée de l'Arc, le sys-
tème des couches exploitées reste à une très-
grande profondeur au-dessous du sol depuis le
plateau de Saint-Antonin , à l'est de la ville d'Aix,
jusqu'à Bompar à l'ouest de cette ville. Les cou-
ches de beaucoup supérieures au système exploité
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arrivent seules au jour, mais ensuite de Bompar à
l'étang de Berre, le système exploité se relève
vers /a surface, et paraît à Lafare où M. Armand
le découvrit en 1829 , et nous le reconnûmes en
183o vers Coudoux. A Lafare et à Coudoux les
couches présentent le plongement en sens opposé à
celui qu'elles offrent, au sud, vers Marignane : elles
forment ainsi le fond de bateau, dans le thalweg de
la vallée ; on reconnaît encore au pont de Lafare
ces grès calcaires avec oolites que nous avons déjà
signalés vers la fin de la série carbonifère à Tretz,
l'entrée du bourg, et à 1Viarignane , au Pas-du-Lan-
cier; ainsi les mêmes bancs se présentent dans
toutes les parties du bassin; il n'y a que des varia-
tions d'épaisseur et de pureté. Jusqu'à ce jour,
les travaux d'exploitation des environs de Lafàre
et Coudoux ont été maintenus dans les parties su-
perficielles où les eaux, circulant sans cesse, ont
converti presque toute la masse en véritable char-
bon de moulière. Aussi a-t-il été trouvé plus propre
à servir de désinfectant qu'à alimenter des four-
neaux; mais dans l'intérieur des couches de li-
gnite brunâtre exploité à Coudoux on trouve des
morceaux qui sont restés d'un noir comparable à
l'éclat des meilleurs lignites des environs de
Fuveau.

Le calcaire qui encaisse le lignite de Coudoux
est lui-même d'une texture jaunâtre et terreuse,
qui l'assimile complétement au calcaire des Mou-
lières de Fuveau ; niais dans quelques parties des
travaux où le calcaire est resté plus compacte et
plus bleuâtre, le lignite est aussi plus compacte et
moins terreux ; aussi les accidents CIL1 calcaire et
du lignite de Coudoux démontrent que les parties
superficielles, jusqu'ici explorées dans ces loca-
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lités , ont été altérées et transformées en mou-
lières. Les analogies ne portent-elles pas à penser
que si l'on poursuivait ces gisements dans la pro-
fondeur, on atteindrait des portions non altérées
par les eaux et dans lesquelles les calcaires et les
lignites se rapprocheraient de l'état où on les
trouve dans les excavations placées près de Fu-
veau..?

Au sud de ces concessions, on pourrait tenter,
quelques recherches qui auraient pour but princi-
pal de mettre en exploitation les mines supérieures
du système ; mais les sondages auraient plus de
oo mètres à parcourir en ligne verticale pour at-

tendre la plus élevée des couches' de lignite du
système exploité et les eaux souterraines seront
probablement abondantes.

Il vaudrait mieux encore .s'établir à l'ouest de
la concession de Lafare, on n'aurait alors que telle
profondeur que l'on voudrait pour atteindre les
couches exploitées dont les affleurements doivent
venir plonger sous l'étang; on pourrait combiner
le choix de l'emplacement de façon que l'opération
du sondage eût pour -but de découvrir l'allure et
le prolongement des couches de combustible près
de la concession déjà créée, et encore décider de
leur amélioration dans la profondeur pour l'éten-
due de la concession existante.

D'après ce que nous avons déjà exposé sur la
grande dépression qu'éprouvent les bancs de li-
gnite exploités, lorsqu'on se rapproche d'Aix , il
n'y a point de recherches à tenter entre Coudoux
et Puylobier ; ce n'est que dans les environs de ce
bourg et de celui de Pourrières qu'il y aurait
quelques recherches à faire.

Mais, si au lieu de suivre les deux flancs de la
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vallée de l'Arc, on examine le terrain qui con-
stitue sa partie médiocre, on verra que, vers le
pont de la vallée, le bdurgde Pourrières est établi
sur les grès supérieurs de la zone carbonifère ter-
tiaire, et que vers l'est des habitations se montrent
les couches néocomiennes et crétacées qui plon-
gent à l'est, vers le terrain de Pourrières, de
sorte que l'existence du groupe carbonifère ter-
tiaire a pour elle quelque probabilité dans le vallon
qui sépare Pourrières du quartier d'Armentières
et Notre-Dame-de-Miséricorde. Les affleurements
des couches n'étant cachés dans ce vallon que par
la terre végétale , c'est par des tranchées et des
galeries qu'on devrait chercher à mettre à décou-
vert les affleurements de lignites du système ex-
ploité, s'il y existe réellement. Plus bas et à
l'ouest, au nord du périmètre de la concession de
Tretz, vers Châteaulare et Malabarate (Cassini),
on aurait environ 200 mètres de profondeur à
parcourir, pour atteindre le commencement de
la zone carbonifère tertiaire, en continuant à des-
cendre vers le méridien. de Fuveau, et se plaçant
toujours à la limite nord des terrains concédés, il
faudrait lioo mètres de sondages ; mais le chiffre
des profondeurs croîtrait rapidement quand on
descendrait à l'ouest du méridien de Fuveau.

En résumé, les travaux de recherches pour at-
teindre le système de lignites exploités ont des
chances de succès auprès de la Malle, limite ouest
de la concession de Gardanne; puis dans la partie
sud du territoire des Pennes et de Marignane;
enfin, nous avons signalé l'opportunité d'une
fouille profonde de 5o à 6o mètres à l'ouest de la
concession de la Fare.

Les fouilles et les sondages à établir, au nord de
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Pourrières et au nord de Trétz et Peynier, ne
viennent qu'au second rang. -

La recherche du bon charbon, soit au-dessus
des moulières de la Fare et de Condoux , soit dans
'es terrains non concédés de Marignane et des
Pennes, est d'une haute importance, même pour
toute la région concédée dans le restant de la vallée
de l'Are. En avançant vers l'est les travaux d'ex-
ploitation établis .en aval près du niveau de la
mer, on créerait, sans frais, mi magnifique sys-
tème d'écoulement pour toutes les parties des
mines situées vers le thalweg de la vallée aux en-
virons de Tretz , Fuveau , et aussi pour une
bonne partie du territoire de Gardanne,

Système tertiaire moyen.

Ce système, intimement lié au précédent par
les grès rougeâtres et les marnes lie de vin qui al-
ternent avec les deux groupes au point de jonc-
tion, est formé par la série suivante

1 er Groupe , ou système de la montagne
Menut ;

2e Groupe, ou système du calcaire de Vi-
trolles;

3e Groupe, ou système du gypse d'Aix;
4e Groupe, ou mollasse marine et d'eau douce

supérieure.
ler GROUPE.

1" ÉTAGE.
Puissance.

'Calcaires blancs alternant avec m.
Quelques cyclades, les méla- marnes bigarrées et biturni-

nopsides dominent neueuses, quelques indices
de lignites terreux.

207

2° ÉTAGE.

Grès et marnes bigarrées. . . 140
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Cyclostomes disjointes, rac-
courcies paludines, hélices Calcaires compactes, affleure-
aboadanies , ampullaires . ments de lignites dits mines 140

Mélanopsides ( particulières perdues
à cet étage )

Le nom imposé à ce groupe est tiré de la colline
qu'il constitue à l'ouest de Fuveau , montagne
couronnée 'par la fabrique de soude Mentit.

I er étage. Les calcaires blancs compactes imi-
tent quelquefois le calcaire jurassique ; ils ont
néanmoins une légère odeur bitumineuse, carac-
tère qui les rapproche des parties du terrain ter-
tiaire que nous avons déjà considérées. Ils alter-
nent avec des marnes jaunes et violacées qui for-
ment la plus grande masse du terrain. Les bancs
calcaires sont peu puissants, leur épaisseur est or-
dinairement réduite de om,5 à om,6o; elle n'est
souvent même que de om,5o; les marnes sont for-
tement argileuses.

Les parties bitumineuses sont rares dans cet
cet étage qui, entre Fuveau et la ville de Gar-
danne, constitue toute la montagne signalée par
la Bastide , Bramefan (Cassini) ; mais aux environs
de Pont. de-Vélaux et dans l'intervalle de Berre
au pont de la Fare , dans le bas de la vallée de
l'Arc, les traces bitumineuses et les indices de li-
gnites sont plus plus nombreux, et les calcaires
moins compactes et plus fétides. Ce même étage
peut encore être étudié entre Aix et Coudoux , à
Bompar et Mahon ; il offre des caractères inter-
médiaires entre ceux qu'il prend dans le haut et
dans le bas de la vallée.

Les marnes bitumineuses que nous avons signa-
lées entre Berre et la Fare pourraient fournir de
nombreux ateliers de chaux hydraulique ; quant

30 ÉTAGE.
Puissance,
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aux affleurements de lignites, ils sont terreux et
fortement altérés; pour les retrouver en parfaite
conservation et avec la réunion de toutes les qua-
lités dont leur gisement est susceptible, il faudrait
s'écarter des coteaux, où ils ont été exposés à
l'action de l'air et des eaux fluentes; il faudrait les
sonder au pied méridional de la vallée de Berre ou
vers Marignane. Ces traces de couches de lignites
ont donné lieu à des demandes en concession,
mais jamais à des fouilles faites- avec l'art et la
suite convenables.

Les fossiles de cet étage appartiennent princi-
palement aux mélanopsides, aux paludines, mais
les cyclades sont devenues très-rares.

2e étaie. Les marnes et grès .diversement co-
lorés, qui succèdent au i" étage, ont été profon-
dément corrodés depuis Pourcieux jusqu'à Gar-
danne, en passant par Rousset et Pont-de-Ba-
chasson. Les grès sont fortement quartzeux et
micacés, quelquefois d'un gris bleuâtre, d'autres
fois rouge de brique, d'une consistance molle en
général , mais quelquefois très-dure et compacte.
Ces grès, vers Pourcieux , s'appuient immédiate-
ment sur le calcaire jurassique; ils ressemblent
alors parfaitement, par leur position et leur bi-
garrure , aux grès tertiaires moyens des environs
de Mourmoiron et Apt (Vaucluse) , et rappellent
ceux décrits à la base du terrain tertiaire de la
Drôme, dans l'intéressante statistique de M. l'in-
génieur des mines Gras.

Dans la partie inférieure de la vallée, ces grès
occupent le fond de la plaine entre l'Arc et Ve-
laux et entre Berre et Rog,nac ; nous n'avons
point remarqué de débris fossiles dans ce terrain.

3' étage. Les marnes rougeâtres qui rattachent
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cet étage à celui qui précède, deviennent de plus
en plus effervescentes, et servent de base à des dé- -
pôts de calcaire en assises très-épaisses, qui se font
remarquer à Rousset, à Chateauneuf-le-Rouge ,
qui dominent le pont de Bachasson, et qui, de
là , s'avancent vers l'ouest par le four de Mey-
reuil , les hauteurs de Cabriès et les escarpements
intéressants des Pennes, de Notre-Dame-de-Pi-
tié, près Marignane. Après s'être abaissées sous le
Griffon, ces masses calcaires reparaissent à la des-
cente de l'Ecaillon , au sud-est de Berre.

Les calcaires de cet étage cessent tout à fait
d'être bitumineux ; ils présentent des points cris-
tallisés et beaucoup de traces de fossiles. Il y a des
marnes bitumineuses intercalées et des indices de
deux couches de lignite, qui sont connues sous le
nom de mines perdues aux environs de Château-
neuf-le-Rouge et de Rousset. Vers le bas de la
vallée, ces mêmes affleurements se montrent à
Md-Brillant, vers le four, entre Gardanne et
Meyreuil, au village des Pennes, au Pas-du-Lan-
cier, sud-est de Marignane; ils se présentent en-
core sur le relèvement opposé du même terrain
vers la rampe de l'Ecaillon et à Baume de Ga-
nouille, entre Rognac et Vitrolles. L'épaisseur to-
tale de l'une des deux mines paraît de i mètre,
mais le lignite est très-altéré; les fossiles sont
assez nombreux dans le toit des deux couches; les
cyclostomes disjoints et raccourcis décrits par
M. Matheron; les paludines et une hélice voisine
de l'espèce Algira caractérisent ces assises. Les cy-
clades manquent ici totalement.

Il y aurait quelques convenances à poursuivre
sérieusement les explorations , plusieurs fois
commencées et abandonnées sur ces affleurements
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de lignites; mais il faudrait pour cela éviter avec
intelligence les points où se trouvent les altérations
dont nous avons signalé les causes avant de mar-
quer le véritable état du combustible. Il faudrait at-
teindre ce banc dans la profondeur, au nord de l'af-
fleurement de Rousset, Châteauneuf, du Four et du
Pas-du-Lancier. Les demandes en concession qu'a
provoquées la vu e de ces ailleurements,n'on tjamais
été bien poursuivies. Si la couche se trouvait être
d'épaisseur et d e qualité conven abl es, le toit calcaire
serait assez solide pour permettre l'exploitation.

2e GROUPE du système tertiaire moyen.
ler ÉTAGE.

Fossiles. Calcaires de Vitrolles.
Marnes grises et poudingues. . . 100
Calcaires blancs , avec grosses 1

oolites. .80

2. ÉTAGE. -

physes iymnées, cyclades Grès, marnes et poudingues cal-

cyclostome et planorbes. caires blancs et rosés (brèche 90
s du Tholonet

3° ÉTAGE.
Calcaires marneux et siliceux. 90

Épaisseur totale 300

Cette puissance se réduit à moins de 200 mètres
dans le bas de la vallée vers Vitrolles.

L'ensemble de cette masse de sédiments se des-
sine longuement par les escarpements d'argile et
de grès rougeâtre, qu'elle présente dans le pont
de la vallée, au pied de Sainte-Victoire, au pla-
teau du Cengles et clans le bas par les flancs vive-
ment colorés des plateaux d'Arbois et de Vi-
trolles, tous couronnés de grandes masses calcaires;
la liaison de ces deux parties extrêmes du même
dépôt s'établit par les collines de Monteguet et de
Cabriès , qui présentent , inclinées , les mêmes
couches que l'on trouve presque horizontales à
Vitrolles et au Cengles.
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Ce système de dépôts se sépare bien nettement
du précédent par les poudingues polygéniques à
fragments de quartz noirâtre et schisteux, et de
calcaire jurassique , qui sont quelquefois de la di-
mension de 5 à 6 centimètres. Il est bien évident
pour l'observateur qui étudie ces poudingues aux
défilés dela Galante et de l'Augesse, que ce groupe
appartient à une période géologique bien dis-
tincte de celles des terrains tertiaires précédents.
Une profonde agitation succédait maintenant à
l'état de repos où se trouvait le lac tertiaire qui en-
gendrait auparavant les lignites de Fuveau.

Les deux étages inférieurs de ce groupe peuvent
s'étudier aux deux défilés que l'on traverse en al-
lant d'Aix à Fuveau.

Avant d'atteindre le pont de Bachasson, l'étage
inférieur à la Galante, et l'étage supérieur à l'Au-
gesse ,.la brèche du Tholonet présente le calcaire su-
périeur lui-même transformé en poudingue, dont
les principaux noyaux sont de calcaire jurassique,
tandis- que la pâte est de calcaire cristallin d'eau
douce. L'état bréchiforme de ce calcaire semble
n'être qu'un accident local qui disparaît quand on
suit le même calcaire vers l'ouest. Nous avons ob-
servé plusieurs fois des accidents analogues dans la
mollasse d'Aix , dans le calcaire d'eau douce d'Aix
et de Saint-Antoine, près Marseille, dans les tufs
du département du Var ; les couches, formées
d'une partie uniforme, prennent l'état de pou-
dingues et des brèches, au contact des terrains
qui dominaient les bassins où ces dépôts se for-
maient.

Mais un caractère que présentent constamment
les strates calcaires de ces étages, est la puissance
des bancs atteignant souvent 5 à 6 mètres.
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Il semble que, dans le bas de la vallée de l'Arc,
le dépôt a été plus tranquille, et que les bancs
d'argile, de poudingue et de grès ont diminué, et
quant à la grosseur des rognons, et quant à la
puissance d'ensemble. La tranquillité du dépôt in-
troduit aussi un autre caractère dans les bancs
calcaires : ils sont quelquefois composés d'oolites
très-nombreuses et très-volumineuses. Elles ont
jusqu'à 15 centimètres de diamètre dans les cou-
ches de l'étage inférieur que l'on trouve vers le
Griffon, à l'est de Marignane, et dans celles qui
sont au pied du village de Vitrolles.

Nous avons signalé le défilé de l'Augesse, percé
à travers l'étage moyen de ce groupe dans la
partie de la vallée, située à fest de la ville d'Aix ;
à l'ouest, le défilé que traverse encore la rivière de
l'Arc à Roque-Favour, est aussi taillé -dans la
masse calcaire du même étage. Dans ces deux lo-
calités , des escarpements de 6o mètres de hauteur
sont dominés par les mêmes masses calcaires com-
pactes, dont la pâte blanche, luisante, contraste
avec les argiles rouges qui les supportent.

'Quelques couches de calcaires marneux sont in-
tercalées, en petit nombre, dans les calcaires de
Vitrolles et du Tholonet. Nous avons trouvé au
Tholonet des cyclostomes dans ces calcaires mar-
neux. Une couche mince du même calcaire marno-
bitumineux, propre à fournir de la chaux hydrau-
lique, se montre aussi aux défilés de l'Augesse et
de Roque-Favour, mais nulle part il n'y a là des
indices de lignite très-caractérisés.

L'étage qui surmonte le calcaire de Vitrolles est
à peu près exclusivement formé de calcaires com-
pactes et siliceux ; on le trouve constamment de-
puis le défilé de l'Augesse jusqu'aux environs
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d'Aix. Il s'étend sur les hauteurs du Monteguet,
et de là se développe dans la plaine des Milles et
d'Arbois , toujours recouvrant immédiatement les
bancs épais du calcaire de Vitrolles.

Point d'indices de lignites dans ces derniers
grands dépôts calcaires, seulement quelques cou-
ches marneuses et un peu bitumineuses. L'en-
semble cle ces bancs calcaires est moins pur que
le calcaire des étages précédents; aussi n'ont-ils
pas été essayés comme marbres, mais ils sont em-
ployés comme calcaires à chaux légèrement hy-
drauliques. Celle à laquelle le Monteguet a donné
son nom est clans cette classe.

Les fossiles principaux du calcaire de Monte-
guet sont les hélices et les planorbes; celles-ci
abondent surtout au pont des Trois-Santés, placé
sur l'Arc , à 2 kilomètres d'Aix; les lymnées sont
aussi très-fréquentes. M. Matheron a reconnu aussi
des pliyses , et la cyclostome héliciforme associée
aux autres fossiles que nous venons d'énumérer.

On voit ainsi l'ensemble des fossiles des terrains
tertiaires moyens de la vallée de l'Arc présenter
une grande ressemblance avec ceux des calcaires
tertiaires du bassin de la Durance, près Manosque,
et du département de Vaucluse. L'analogie de
composition marche d'accord avec celle des débris
organiques, mais la conformité va devenir bien
plus frappante encore dans les groupes suivants:

3' GROUPE du terrain tertiaire moyen.
Fossiles. Épaisseur.

Marnes rouges, alternant avec

Calcaires marneux , avec cou-
le grès

20

ches de gypse grenu
Calcaires marneux 20.

Id. avec parties bitumi. 30neuses et indices de lignites f
Épaisseur totale 10

Insectes fossiles, poissons d'eau (
douce, débris végétaux.

Potamides abondantes.
Paludines et hélices.
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L'épaisseur de ce groupe atteint vers Rognes
noo mètres, et Manosque, dans la vallée de la
Durance, l000 mètres.

Ce terrain , évidemment superposé ou nord et
à l'ouest de la ville d'Aix , au calcaire du groupe
précédent, constitue, dans la vallée de l'Arc,
toute la masse du plateau de Venelles, qui sépare
la ville d'Aix de la Durance, et de là il s'étend
sur les hauteurs d'Éguilles formant ensuite tout
le sol du plateau de Saint2Cannat à Lambesc; il
va s'enfoncer sous la mollasse.

On retrouve le même terrain surmonté encore
de mollasse, à Notre-Dame.des-Martigues et dans
le vallon de Saint-Julien, dépendant de la même
commune.

Les calcaires qui constituent la plus grande
partie de ce groupe sont marneux, imprégnés de
bitumes et très-feuilletés; tout annonce dans leur
texture qu'ils sont le produit d'une période de
tranquillité parfaite, qui a succédé aux mouve-
ments un peu vifs, dont l'influence est évidente
dans les couches sableuses inférieures. La tran-
quillité a été si grande, que des ailes de mou-
ches ont été conservées dans les feuillets du cal-
caire marneux ; tous les géologues savent, en effet,
que l'on retire des plâtrières d'Aix des empreintes
de poissons parfaitement conservées, et même des
empreintes de plusieurs insectes, tels que diptè-
res et lépidoptères.' On est bien moins surpris de
rencontrer des débris végétaux qui paraissent
appartenir aux genres saules et palmiers, mais
point de dépôt de lignite : les calcaires mar-
neux de ce terrain sont accompagnés de silex
pyromaques , disposés par lits comme aux envi-
rons de Paris. Enfin, le gypse grenu, intimement
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mêlé de carbonate de chaux, forme deux couches
puissantes d'environ deux mètres intercallées dans
le calcaire.

Le dépôt gypseux est surmonté de calcaire si-
liceux avec nombreux débris de paludines et de
potamides. Une grande partie de ces fossiles est
silieifié. Les paludines deviennent de plus en plus
abondantes en remontant dans la série; on les
trouve accompagnés, sur le haut du plateau de
Venelles, de lymnées et planorbes.

Ici, les calcaires bitumineux sont accompagnés
de véritables parties charbonneuses qui paraissent
indiquer des affleurements de couches de lignites
fort altérées ; la position de ces couches, dispo-
sées horizontalement sur le haut d'un plateau ,
dont les deux versants, coupés en falaises, laissent
un libre écoulement aux eaux, ne permet pas d'es-
pérer la rencontre d'une couche de lignites. con-
servée; mais leurs indices y sont néanmoins d'un
haut intérêt, lorsqu'on reconnaît que, par leur po-
sition géologique et leurs fossiles, ils représentent,
dans la vallée de l'Arc, les dépôts charbonneux de
Manosque, Forcalquier (Basses-Alpes) et d'Apt ,

et Métbamis (Vaucluse). Dans toutes ces localités,
en effet, les lignites que nous venons de signaler
sont intercallés par leur partie inférieure , for-
mant la zone de mines de forge de Manosque,
dans des calcaires à paludines et planorbes, qui
servent de toit au dépôt de gypse grenu. La
démonstration de ce rapprochement devient com-
plète dès l'instant qu'on observe qu'a Aix et à Ma-.
nosque, la mollasse marine a succédé im média te-
ment au système que nous décrivons, et qu'au
point de contact, il y a des couches arénacées, où

Tome 17, i84.4. 9
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les fossiles d'eau douce du calcaire gypseux sont
mêlés aux fossiles marins de la mollasse.

Ainsi , l y a certainement identité entre le sys-
tème à. gypses et lignites de la vallée de la Durance
et celui de la vallée de l'Arc; dé là, cette consé-
quence pratique assez importante que les lignites
de Manosque pourraient se rencontrer dans les
parties voisines de Lambesc et de Martigues, où
l'on voit le système gypseux s'enfoncer sous la
mollasse; et si l'on pousse plus loin encore les in-
ductions on arrivera à penser que les lignites de
Manosque peuvent se prolonger sous toute la
plaine de la Grau, où se montrent alternative-
ment la mollasse et le poudingue tertiaire supé-
rieur, qui a recouvert la mollasse elle-même.

Une autre conclusion, nécessairement amenée
par ces comparaisons , est que, si la mollasse re-
présente bien le grès de Fontainebleau, le terrain
gypseux tertiaire de la Provence correspond par-
faitement à' la formation de Montmartre..

Pour les personnes qui veulent absolument des
preuves zoologiques, nousCiterons, comme vérifi-
cation de ce qui précède, la mâchoire de Palo-
terium minutum, extraite des lignites de Mé-
tharnis , déjà signalés comme partie supérieure de
la formation gypseuse de Vaucluse.

GROUPE. Tertiaire moyen.
Marnes et grès ..... . .

Débris de coquilles marines, Mollasse compacte . . 150m.
squales , etc.

Coquilles d'eau douce. Marnes, grès et calcaires. .

Les grès rougeâtres et les marnes qui précèdent
la mollasse se trouvent au Logisson , sur le plateau
de Venelles, à 6 kilomètres au nord de la ville
d'Aix et sur la route royale de Marseille à Greno-
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hie; en ce Oint se trouve la fusion des éléments
de la formation gypseuse et du dépôt de mollasse,
avec les caractères identiques à ceux qu'on leur re-
connaît, soit entre Sainte-Tulle et Pierrevert,
entre Manosque et Villeneuve, entre Ceyreste et
Viens (Vaucluse) ; seulement au plateau de Ve-
nelles, nous avons remarqué le mélange des fos-
siles, qui est bien facile à constater dans les Basses-
Alpes, où l'on voit souvent, en effet, des assises
d'eau douce entre deux systèmes de mollasse ma-
rine. Cette partie de la mollasse est riche en cou-
ches de lignites dans les Basses-Alpes ; c'est là le
groupe des mines de la chaux. La mollasse infé-
rieure ne parait que par lambeaux et occupe peu
de points sur le plateau de Venelles ; cette circon-
stance peut rendre raison de la disparution du com-
bustible de cet étage sur les points observés de la
vallée de l'Arc.

La mollasse supérieure avec ses calcaires ou so-
lides ou terreux , avec ses nombreuses coquilles
marines brisées , et- les pectens gigantesques
(pecten latissirnus), est un horizon géologique ex-
cellent , qui se fait reconnaître soit au Tholonet ,
dans la haute vallée de l'Arc, soit "à Saint-Cha-
mas, à Istres et Monteguet , sur le prolongement
géologique de la même vallée.

Le gisement de la mollasse du Tholonet est
surtout remarquable, en ce que les couches de
mollasse, presque horizontales, reposent sur la
tranche inclinée des couches de la brèche de Tho-
lonet , preuve irréfragable que la mollasse, si
bien liée au système à gypse, est de beaucoup
postérieure àla formation tertiaire du poudingue
devenu si fameux sous le nom de Brêche du Tho-
lonet.
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Auprès d'Aix, au sud de la ville, la mollasse
marine présente -de grandes valves d'huîtres en-
core en connexion et surmontées de calcaires
marneux à paludines; les couches ébouleuses et
les calcaires friables de ce système ont été tra-
versés par la tranchée de la route royale d'Aix à
Marseille, au sud de la Rotonde ; ces calcaires
sont bitumineux et correspondent aux lignites su-
périeurs à la mollasse , que nous avons observés à
Corbières et Sainte-Tulle (Basses-Alpes), mais on
ne peut pas espérer de les rencontrer dans la vallée
de l'Arc, parce que la presque totalité de la for-
mation a été enlevée dans les érosions.

Terrain tertiaire supérieur.

Ce terrain, si remarquable dans la vallée de la
Durance et du Rhône, où il finit par constituer
la plaine de la Crau , n'est représenté dans la vallée
de l'Arc que par le poudingue polygénique de la
montée de Luynes, au sud du pont de l'Arc,
près d'Aix. Dans la basse vallée près de la Fare, ce
sont les galets et les transports modernes qui pa-
raissent recouvrir immédiatement le terrain ter-
tiaire inférieur, mais sans offrir de trace de tour-
bes, ni de dépôts de matières végétales. Vers
Marignane, au contraire, le sol paraît tourbeux,
et il serait possible qu'on mît à découvert quelques
masses de ce mauvais combustible. Mais à l'ouest
des étangs, vers Plan-d'Aen , un bon dépôt tour-
beux se manifeste à i mètre sous le sable.

Nous voudrions insister ici sur les inductions
géologiques intéressantes auxquelles cet exposé
nous amènerait; nous nous contentons d'observer
que les terrains tertiaires de l'Arc présentent une
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épaisseur totale de 1.554 mètres, et que si- ces ter-
rains se prolongent sous les bassins du Rhône et
de la Durance, où les dépôts tertiaires moyens,
mesurés à Manosque, arrivent à 2.000 mètres, il
pourrait se faire que la masse tertiaire, dans le
Crau , atteignît jusqu'au delà de 3.000 mètres.

Ainsi, la profondeur des eaux douces tertiaires,
sous lesquelles se formaient les calcaires tertiaires
de la vallée de l'Are, rappelle complétement.celle
des mers secondaires, sous lesquelles se précipi-
taient les plus grandes masses jurassiques et cré-
tacées.

N'est-il pas reniarquable que les calcaires de
Fuveau rappellent aussi, par leur compacité, les
dépôts de calcaires secondaires les plus durs ?
Lorsqu'on voit ensuite la compacité décroître dans
les dépôts tertiaires du même âge , qui se sont
Formés dans les lacs peu profonds et peu étendus
des bassins de l'Huveaune, de l'Argens et de la
Bresque (Bouches-du-Rhône et Var), n'est-on pas
amené à considérer la pression des eaux comme
ayant joué un rôle essentiel dans la compacité des
roches sédimentaires?

En résumant tout ce qui précède, on voit qu'il
conviendrait de faire les fouilles suivantes.

Dans la concession de Gréasque et Belcodène ,
fliire des galeries et des puits de reconnaissance
entre la Pomme et les affleurements exploités;
pour vérifier si les indices des mines de la Craie
supérieure correspondent à des couches dont l'im-

(1) Dans cette épaisseur n'est pas compris le système
des lignites du jais , qui semble se lier davantage à la
craie qu'aux dépôts tertiaires.
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portance et la qualité égaleraient celles qu'elles of-
frent à la Cadière.

Ces recherches auraient beaucoup d'intérêt aussi
pour la concession Saint-Savournin , nord, où la
grande mine est en partie enlevée.

Pour le système tertiaire des lignites exploités,
rechercher, i° à la Malle sur la route royale d'Aix
à Marseille; 2° au sud de Marignane et des Pen-
nes; 3° sondages à la limite ouest de la concession
de la Fare pour reconnaître le prolongement et
l'amélioration des couches de lignites clans la pro-
fondeur; 4° travaux dans la haute vallée de l'Arc,
près Pourrières ; 5° sondages dans la plaine de
Tretz , à Peynier, où l'on pourrait atteindre le sys-
tème exploité à une profondeur d'environ 2.00mè-
tres ; ce dernier travail serait plus défavorable que
tous les précédents.

Pour les mines supérieures au système ex-
ploité, travaux de recherches auprès de Château-
neuf, et surtout au sud du pont de la Fare , vers
la plaine de Berre.

Pour les lignites supérieurs au gypse, on ne
pourrait les rechercher que sous la mollasse, qui
s'élève au bord de la Crau, après avoir côtoyé les
rives inférieures du Rhône et de la Durance.

Nous terminerons en faisant observer que si,
dans la partie basse de la vallée de l'Arc, la zone
des lignites exploités est recou verte dans la plus
grande étendue par le terrain tertiaire moyen, par
compensation, ce dernier ayant moins d'épaisseur,
permettra d'étendre l'exploitation sur les parties
mêmes qu'il recouvre.

Le sondage fait par M. Armand à la Fine
en 183o, a démontré que les couches de lignites
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les plus minces et les moins exploitables dans le
haut de la vallée, prennent dans le bas une puis-
sance qui permettra de les utiliser, dés qu'on .les
atteindra sur les points où leur qualité sera conve-
nable.

Ainsi, le nombre croissant des mines d'épaisseur
exploitables et l'amincissement des dépôts supé-
rieurs , donnent une importance particulière aux
explorations à faire au bas de la vallée de l'Arc.

On ne doit pas perdre de vue que des traces
bitumineuses presque invisibles dans la mon-
tagne Mimet , près Fuveau , Sont très-fortement
marquées dans le prolongement des mêmes sédi-
ments qui constituent la hauteur entre Berre et
la Fare.

Vallée de 17 Hztveazaze.

Comme celle dé l'Arc, la vallée de l'Huveaune
est ;resserrée entre deux chaînes de calcaires ju-
rassiques courant moyennement vers l'est,
nord. Elle est ainsi fortement encaissée depuis
son origine à Saint-Zacharie jusqu'à son extrémité,
à Marseille. A Roquevaire, les deux systèmes de
hauteurs jurassiques se joignent et ne sont plus
Séparés que par un défilé, une due, dans laquelle
coule l'Huveaune. Ainsi , à Roquevaire, la vallée
de l'Huveaune est nettement séparée en deux bas-
sins tertiaires qui constituent., l'un la vallée supé-
périeure , et l'autre, la vallée inférieure. Il ré-
sulte évidemment de l'examen des lieux que ce
défilé n'a été ouvert que postérieurement aux ter-
rains tertiaires supérieurs, dont les débris tu-
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facés se trouvent çà et là disposés sur les deux
flancs.

Ainsi , on ne doit ,pas s'attendre à trouver
dans le haut et le bas de la vallée de l'Huveaune
l'unité dans la formation tertiaire, qui caractérise
le dépôt de la vallée de l'Arc tout entière.

La largeur la plus grande du bassin de l'Hu-
veaune est à peine de 12 kilomètres, tandis que
celle de l'Arc a 20 kilomètres à son plus grand
diamètre transversal. La vallée de l'Arc est ainsi
généralement plus large que celle de l'Huveaune
dans le rapport de 3 à 5.

La chaîne de Sainte-Baume, limite méridio-
nale de la vallée de l'Huveaune , s'élève à 1.10o
mètres environ au-dessus de la mer, tandis que le
sommet de Sainte-Victoire , qui limite au septen-
trion la vallée de l'Arc et forme son bord le plus
élevé, n'atteint que Soo mètres. Si l'on prend pour
signe de la dislocation des couches d'une vallée,
la largeur divisée par la hauteur des flancs, on
verra donc que la dislocation de la vallée de l'.Hu-
veaune est à celle de l'Arc comme 55 : 24. C'est-
à-dire, que /es couches sont 2 fois 1/4 plus incli-
nées, plus fracturées et plus tourmentées dans la
vallée de l'Huveaune que dans la vallée de l'Arc ;

d'où résulte de suite cette autre conséquence que
les combustibles minéraux de la vallée de l'Hu-
veaune sont beaucoup plus altérés que ceux du
bassin de l'Arc.

Quant à leur nature, les terrains secondaires
récents ales terrains tertiaires anciens de la partie
haute de la vallée de l'Arc sont identiques avec
ceux de la vallée de l'Arc ; on le concevra aisé-
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ment, lorsqu'on aura présent à la pensée le pas-
sage que nous avons signalé aux environs de la
Pomme ét de Saint-Savon min , passage qui lie
les couches tertiaires inférieures de la vallée de
l'Arc à celles de 'l'Huveaune par le vallon du
Merlan çon.

Mais il n'en est plus de même pour la partie
basse de la vallée de l'Huveaune. Elle ne Se rat-
tache par aucune liaison aux depôts tertiaires de
la vallée de l'Arc, et est même indépendante du
système de dépôts de la haute vallée de l'Hu-
veaune.

La craie supérieure et le terrain tertiaire an-
cien manquent complétement depuis Roquevaire
jusqu'au littoral de Marseille : le dépôt tertiaire
moyen se superpose immédiatement aux roches
secondaires. En conséquence, on doit partager en
deux sections distinctes les gisements de combus-
tibles de. la vallée de l'Huveaune : ceux de la
région supérieure ou de la haute vallée, et ceux
de la vallée inférieure.

Haute vallée de l' Huveaune.

Ce qui a été énoncé tantôt sur la continuité du
terrain de la vallée de l'Arc et de la vallée de l'Hu-
veaune , vers l'auberge de la Pomme, fait pres-
sentir qu'au sud de cette dernière localité, dans
la concession de Saint-Savournin et de Bouilla-
disse , on a les mêmes motifs et les mêmes chances
de succès que dans les concessions de Gréasque et
Belcodène , pour chercher à reconnaître les li-
gnites du jais.

Sur le flanc opposé de la vallée, au sud de Saint-
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Zacharie, le long du massif de la Sainte-Baume,
à Pas de Peirui et au Plan crdups, on reconnaît
les débris bouleversés du système du jais, débris
que l'on poursuit de temps en temps par des tra-
vaux de recherches à Gémenos. Mais tous ces af-
fleurements sont irréguliers et n'annoncent que
des couches disloquées; ils n'ont point de chances
d'exploitation utile; ils servent seulement de
preuve à l'existence de ce genre de dépôts et
permettent d'espérer qu'on le rencontrerait pro-
bablement dans le fond de la vallée, où les cou-
ches prennent une allure plus régulière.

Le système des lignites de licveau , supérieur
à celui que nous venons de mentionner, est mis à
nu dans les concessions d'Auriol et de Saint-Za-
charie, rive droite, et dans les concessions de
rède , Liquettes et Bassan, sur la rive gauche
de l'Huveaune. Ces trois derniers gisements sont
tellement irréguliers, qu'il a fallu abandonner ces
extractions peu de temps après que les conces-
sions ont été créées. Les dislocations se présen-
taient à chaque pas.

Région inférieure de la vallée de I' Huveaune.

Au-dessous des gorges de calcaire jurassique de
Boquevaire, le terrain tertiaire rempli t le bassin de
l'Huveaune , élargi aux environs d'Aubagne , jus-
qu'à occuper o kilomètres de diamètre. -Ensuite
le dépôt tertiaire vient s'enfoncer sous les flots de
la Méditerranée, en laissant apparaître l'îlot ju-
rassique de Notre-Dame-de-la-Garde qui domine
Marseille.

Les couches tertiaires généralement peu inch-
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nées vers la ligne médiane du bassin tertiaire se
relèvent fortement sur plusieurs parties des deux

flancs opposés.
C'est ainsi qu'on reconnaît, sur le flanc sep-

tentrional, les parties inférieures du système ter-
tiaire moyen au pied de Garlaban et entre les
Camoins et Allauch, tandis que sur le côté
méridional du bassin, ces mêmes dépôts infé-
rieurs du système tertiaire moyen ne paraissent
qu'a Fenestrelles, auprès d'Aubagne. Partout ail-
leurs, les couches supérieures masquent le dépôt
inférieur.

Le terrain tertiaire moyen de la vallée de l'Hu-
veaune offre à sa base des acaires bitumineUx
feuilletés avec rognons et veinules de quartz in-
tercalées. Une couche de lignite assez puissante
est encaissée dans ces calcaires bitumineux. A
Garlaban, cette couche a été exploitée, et orilui a
reconnu une épaisseur de plus de 2 mètres.. Le
combustible était bien noir, ruais friable. Le gise-
ment tourmenté offrait les doubles difficultés d'ex-
ploitation irrégulière et d'épuisement difficile.
Sans doute, ces obstacles seraient moindres en at-
taquant le prolongement de la couche vers le fond
de la vallée. Mais ici , il faudrait se résigner .à une
mise de fonds importante, et le système le plus
convenable consisterait à chercher à atteindre
l'affleurement des couches, à partir des points les
plus bas de la vallée où l'on puisse les atteindre.
Les travaux préparatoires seraient aussi des tra-
vaux d'écoulement.

Nous avons retrouvé à Fenestrelles , sur le côté
de la vallée opposé à Garlaban, les indices du
même gisement de lignite, mais aucun travail ex-
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ploratoire n'a permis de reconnaître en cet en-
droit la couche- de combustible dont les calcaires
bitumineux et quelques débris charbonneux font
présumer l'existence.

Les calcaires bitumineux sont imprégnés de cy-
clades et d'autres coquilles d'eau douce.

Au-dessus des calcaires bitumineux inférieurs
se présente une longue série de poudingues et de
marnes. rouges qui ne s'arrêtent que sous les cal-
caires à paludines et à concrétions frileuses, qui
couronnent les hauteurs de la Viste , des Olives et
de Saint-Marcel , et forment une série lacustre
correspondante aux terrains de mollasse de la
vallée de l'Arc et de la Durance.

Dans la partie inférieure du terrain que nous
venons de décrire, on trouve un dépôt gypseux
qui rappelle completement la formation des
gypses des environs d'Aix , de Manosque et d'Apt ,
accolée aux lignites tertiaires moyens.

Dans les environs de Marseille, ce dépôt gyp-
seux se montre aux quartiers des Camoins et de la
Valentine. Le mélange avec le gypse d'une pro-
portion notable de carbonate de chaux , les cal-
caires bitumineux 'qui encaissent le gypse, les
veinules de soufre qui s'intercallent dans le dépôt
gypseux, la nature des débris de végétaux et d'ani-
maux qui signalent ce sédiment , rapprochent, le
gypse des Camoins de ceux d'Aix , de Manosque
et de Sicile. L'eau qui lessive cette masse de ter-
rains sulfureux jouit des propriétés médicinales
que communique le soufre ; pour la Mettre à
profit, on a fondé un établissement de bains où.
l'eau sulfureuse est chauffée par un appareil dont
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les bains d'Uriage à Grenoble, ont offert le pre-
mier modèle.

Le groupe de terrains tertiaires que surmonte le
gypse ne présente pas comme à Aix , Manosque et
Apt, Vénasque et Vaucluse, la grande formation
de la mollasse; mais dans le bassin de Marseille,
la mollasse est remplacée par des grès, des pou-
dingues, des sables, des calcaires bitumineux et
schistoïdes, et des bancs de calcaires épais et con-
crétionnés qui sont surtout caractérisés par des
coquilles lacustres telles que les paludines et des
végétaux rapprochés de notre Age , tels que pali.
niers,. chctincerops , etc.

Les marnes du système ont été traversées par
des sondages artésiens sur plus de noo mètres de
profondeur, sans atteindre la limite des marnes.
Les grès, plus ou moins argileux, qui sont en-
fermés dans ces marnes, ont offert quelques faibles
nappes d'eaux artésiennes. Les grès, les calcaires
compactes , concrétionnés et tufacés, .comprennent
l'extrémité supérieure de cette formation , et cou-
ronnent les sommités des plateaux de la Viste et
des Olives. On les retrouve en masses tufacées
entre Auriol" et Roquevaire.

L'époque qui a succédé à la formation de la
mollasse marine d'Aix et du dépôt d'eau douce de
Marseille a été suivie de catastrophes qui ont en-
tièrement changé l'état des lieux et disloqué les
couches. La mer a été repoussée loin de la ville
d'Aix , tandis que les eaux marines se sont frayé
une large ouverture jusque dans le lac de Mar-
seille. Les bancs de l'étage de mollasse marine
d'Aix et ceux de la formation d'eau douce de Mar-
seille ont été simultanément disloqués et portés
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quelquefois jusqu'à des inclinaisons voisines de
la verticale, comme aux quartiers de Saint-Pierre
et dela porte Paradis, autour de l'enceinte de
Marseille.

Les dépôts de combustible se présentent fré-
quemment dans le sédiment que nous venons de
décrire. Les sondages artésiens de Marseille ont
traversé à deux reprises des systèmes de lignites
terreux et friables, qui avaient de 3o à 5o centi-
mètres de puissance. Dans le bassin de carénage
à l'extrémité du port de Marseille, nous avons
reconnu aussi des veines de lignite. Enfin, dans
les environs du quartier de la Nladelaine , nous
avons vu des troncs d'arbres aplatis, sortis des
fouilles faites pour constructions.

On voit, en outre, vers Séon-Saint-Henri, sur
le bord de la mer, des veinules de lignite très-sa-
bleux. Mais tous ces combustibles minéraux sont
si faibles de puissance dans les grès ou encaissés
dans un terrain si ébouleux , dans les argiles
marnes, et calcaires argileux, qu'il n'y a pas à
espérer qu'on puisse jamais tirer de là aucune res-
source importante.

Les derniers terrains diluviens sont représentés
par des poudingues à noyaux incohérents, qui se
manifestent sur le plateau de la plaine dans la
ville de Marseille. A cette période correspondent
quelques argiles noirâtres, charbonneuses , mais
trop peu riches en matière végétale pour être
traitées autrement que comme éléments d'engrais.

En résumé, -

Dans /a haute vallée de l'Huveaune, les couches
de combustible du système du jais devraient être
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recherchées dans les concessions de Boitilla-
disse et d'Auriol. Dans les terrains inférieurs du
dépôt tertiaire de Saint-Zacharie , les lignites du
jais à Gémenos paraissent devoir se montrer tou-
jours en ,couches fort irrégulières.

Les lignites du système moyen peuvent être re-
pris avec un système de travaux mieux conçus aux
environs de Garlaban , et l'on peut faire quelques
recherches au quartier de Fenestrelles , près d'Au-
bagne.

Deux choses paraissent surtout frappantes dans
l'exposition rapide que nous venons de faire des
circonstances de gisement des lignites tertiaires
des Bouches-du-Rhône. D'abord, la puissance et
la régularité de composition que présente la por-
tion inférieure de ces formations; puis l'impor-
tance et la bonne qualité des mines de charbon
qu'elle recèle. Un fait surtout excite à un haut de-
gré la surprise de l'observateur qui parcourt ces lo-
calités, c'est l'exiguïté des affleurements des mines
de charbon et quelquefois leur disparition à peu
près complète. 11 n'entre pas dans le plan de cette
notice de faire ressortir. la liaison, peut-être néces-
saire. qui existe ici entre la compacité et la conser-
vation de ces combustibles et la pression énergique
qu'ils ont subie au fond des lacs, où ils se précipi-
taient; mais nous aimons à insister sur cette circon-
stance dominante, que si l'énorme consommation
de Marseille n'avait pas excité vivement l'activité des
mineurs, jamais on n'aurait soupçonné la valeur
industrielle de ce dépôt. N'est-on pas tenté de
éroire ainsi que nombre de gisements importants
passent inaperçus, par cela seul qu'il n'existe pas
auprès une suffisante consommation? Cette pensée
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console bien ceux qui pensent avec souci aux pro-
grès effrayants de nos besoins en combustible.
Aurait-on songé, lorsque, vers 1760, on faisait
les premiers essais de l'application de ces lignites
aux foyers des fabriques de savon de Marseille,
que bientôt ces lignites pourraient remplacer
complétement le bois dont on achevait de dé-
pouiller nos collines ? Vers 1-8 o et 1812 , l'ex-
traction atteignit 200.0GO quintaux métriques ;
en 1827 , elle arriva à 5oo.000 quintaux métri-
ques. Depuis cette époque, elle a flotté entre
400.000 et 600.000 quintaux métriq. Des fours à .
chaux, uniquement alimentés par les mauvais li-
gnites, se multiplient- et tendront à accroître cette
consommation. Mais c'est surtout dans les verre--
ries que le lignite devrait être appliqué en rem-
placement de ces masses de pins qu'elles absor-
bent encore.

MM. Armand ont fait essayer, avec un 'plein
suecès , leur lignite du grand puits de Fuveau sur
les bateaux à tapeur. L'avantage de produire une
flamme plus allongée , moins destructrice des
grilles, et de développer encore les quatre cin-
quièmes du calorique engendré par la bonne.
houille anglaise commence à être apprécié.
Dans les expériences faites en 1832 , à l'arsenal
de Toulon, par M. Mimerel et par nous, l'effet
utile du lignite de -niveau a atteint 5,20 , tandis
que la bonne houille du Vigan ne produisait
que 5,27. Ainsi , le meilleur lignite tertiaire de
niveau a une valeur industrielle à peu près égale à
celle de la houille ordinaire. L'étendue de ce gise-
ment et son avenir n'ont pas moins d'importance
que la qualité de lignite. A peine la partie supé-
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rieure des couches a-t-elle été attaquée. La plus
profonde des exploitations, celle du grand puits
de Faveau, n'a atteint que 13o mètres; partout
ailleurs , les puits d'extraction sont au-dessous de
ioo mètres de profondeur verticale. Il y a donc là
un dépôt à peine effleuré, et son étendue est telle ,
que si les prévisions de la science sont confirmées,
on pourrait, en doublant l'extraction actuelle, la
prolonger pendant 3,75o ans.

Ainsi, le dépôt tertiaire de la vallée de l'Arc
offre un amas de matières bitumineuses compa-
rable aux masses charbonneuses, que l'on croyait
exclusivement appartenir aux bassins houillers.

Peut-être qu'averti par cet exemple remarqua-
ble, on prêtera à l'avenir plus d'attention aux gi-
sements analogues que paraît offrir le midi de
l'Europe, et peut-être même l'Afrique.

Sous le rapport scientifique, les faits nouveaux
que présentent les combustibles des Bouches-du-
Rhône sont d'une assez grande portée.

On y voit, dans le système des lignites du jais,
un dépôt bitumineux qui semble lier la craie et
le terrain tertiaire, soit par le mélange des fos-
siles , soit par le passage des couches.

On est amené à voir dans le terrain à lignite de
Fuveau le représentant de l'argile plastique de
Paris, tandis que le terrain tertiaire moyen serait
représenté par les terrains à gypse et lignite d'Aix,
de Manosque et de Marseille, évidemment super-
posés au système de Fuveau.

La puissance et les caractères minéralogiques de
ces sédiments tertiaires démontrent que la pro-
fondeur des bassins a grandement influé sur la
texture et les caractères extérieurs des dépôts;

Tome V, t844 *g
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enfin, potir les régions méridionales, l'énergie de
là force végétale, qui a fait naître les combusti-
bles, paraît avoir conservé toute son intensité an-
cienne dans les derniers temps géologiques.
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De plusieurs métaux, et plus particulièrement
du cuivre;

Par M. An, GIRDEUR LEBRUN, chef des travaux et des études à
l'École royale d'arts et métiers de Chalons , ex-directeur d'usines
métallurgiques, ancien élève de l'École polytechnique.

Pendant un long séjour aux fonderies de Ro-
milly, j'ai souvent entendu exprimer cette idée,
que tout laminage resserrait de plus en plus le
grain du cuivre en allongeant ce métal, et que,
par suite , à une moindre épaisseur devait répondre
une finesse dé grain et une densité plus grande.
J'eus dès lors le désir de vérifier cette opinion,
mais diverses circonstances et principalement le
manque d'instruments suffisamment exacts, me
firent ajourner mes expériences, que je pus enfin
mettre à exécution pendant un voyage à Bor-
deaux, grâce à l'obligeance de M. Vigne, directeur
de là monnaie de cette ville, qui voulut bien
mettre à ma disposition sa balance hydrostatique
et m'aider de son utile coopération.

Je n'entrerai pas dans le détail des moyens
ployés et des précautions nécessaires pour obtenir
les densités; tout le monde un peu versé dans
l'étude des sciences les connaît. Je dirai seulement
que les pesées ont été faites jusqu'à deux ou trois
fois dans l'air et dans l'eau, lorsque les résultats
nous ont présenté quelque chose de singulier, ou
de douteux; et que , pour être bien dans les mêmes
conditions que Brisson , l'on a mis le plus grand
soin à main tenir constamment à la température de
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18° centigrades, l'eau qui a servi dans ces opé-
rations.

Mon intention, en m'occupant sérieusement de
ce travail, n'était pas seulement de rechercher la
différence de pesanteur du cuivre sous diverses
épaisseurs ; j'ai tâché d'en tirer aussi quelques no-
tions utiles au fabricant de cuivre.

Ayant pris quatre qualités différentes de cuivre
rouge, cuivre pur, j'ai fait réduire chacune d'elles
à ou', o 35o d'épaisseur (6 lignes ), puis à om,o1 125
( 5 lignes) , à om,00goo ( 4 lignes ), et ainsi de
suite jusqu'à om,00225 ( c ligne ), de telle sorte
que le cuivre fût presque froid quand le laminage
à chaque épaisseur était terminé. Après cette
opération, chaque morceau a été coupé sans refou-
lement, avec la scie, à des longueur et largeur
fixes.

Un échantillon de chaque espèce de cuivre,
dans chaque épaisseur, était conservé avec tout
son écrouissage. Un autre échantillon était dé-
capé par les moyens ordinaires de la chaleur et de
l'immersion dans l'eau froide, ce qui lui rendait
toute sa mollesse, toute sa malléabilité, et, sui-
vant l'opinion généralement admise, devait reld-
cher ses pores et le rendre plus léger.

Voici les résultats, le poids de l'eau distillée
étant pris pour unité :

Nota. L'unité étant le décimètre cube , ces nombres représentent le
poids de décimètres cubes ou de 1 mètre carré sur un millimètre d'épais-
seur de cuivre.

On en déduira les trois tableaux suivants.
A. Pour comparer les poids spécifiques aux épaisseurs.

Plaques Russie Russie

.; à
plaquer.

Cuivre

d'Espagne.
( de

particuliers).
(de la

couronne).
.,.,,

.. .
.---------..

,.
'g.

----------..
1..

-------
.b'
p

i -a:
c.

----....---...--,

c, .
t4 ,.., -

rz f c1 a' '..1

c.,

P '.='.i à

mi.
2 4-, 8,892 8,941 8,831 8,791 8,845 8,890 8,864 8,870

4 4 8,919 8,930 8,815 8,806 8,800 8,853 8,890 8,805

8,921 8,930 8,800 8,829 8,842 8,847 8,882 8,881

9 8,921 8,941 8,831 8,831 8,843 8,857 8,862 8,875

11 -.; 8,917 8,919 8,824 8,834 8,836 8,802 8,879 8,881

13-', 8,941 8,936 8,843 8,836 8,848 8,845 8,874 8,870

Poids
moyen.

8,920 8,933 8,822 8,820 8,836 8,862 8,875 8,875

Épaisseur

du cuivre écroui.

m/rn

2 .f,

m/m

4 !-,

film

6 +

m/m

9

rn/rn

11 4-

m/m

13

Plaques à plaquer. . . 8,892 8,919 8,931 8,0'21 8,917 8,941

Espagne . 8,821 8,815 8,806 8,831 8,824 8,838

Russie (de particuliers). 8,845 8,800 8,842 8,843 8,836 8,848

Russie (de la couronne). 8,864 8,890 8,882 8,862 8,879 8,874

Moyennes. . ..... 8,555 8,857 8,565 8,854 8,864 8,875
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A.

B. Pour comparer les cuivres écrouis aux cuivres décapés.
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C. Pour comparer les différentes qualités de cuivre.

On voit (A) que plus ou moins de laminage ne
rend pas le cuivre plus serré, et que le poids spé-
cifique ( la densité) reste le même, quel que soit
le degré du laminage.

On voit encore (B) que l'écrouissage n'a pas
serré le grain du cuivre , et qu'au contraire le dé-
capage qui lui a redonné de la mollesse a plutôt
augmenté que diminué sa densité.

Enfin, une longue expérience a prouvé que ces
cuivres, soumis à un violent martelage mécani-
que ,.leur ténacité était dans l'ordre suivant

r Cuivre d'Espagne ;
Russie ( de particuliers)

3° Russie ( de la couronne);
40 Plaques à plaquer.
On pourrait conclure (C) que plus les cuivres

sont à gros grain ( dans leur état de malléabilité),
plus ils sont propres au martelage, ou, pour m'ex-
pliquer plus nettement, qu'une nature de cuivre
sera d'autant plus propre au martelage que , dans
son état de malléabilité , elle aura moins de
densité.

J'ajouterai qukant pris un iTwerceati do cuivre

Épaisseur

du cuivre décapé.

mim

2 4-

m/m

4.

mlm m/m

6 9

rmin

11 ,.

m/m

13 1-

Plaques à plaquer. . . 8,944 8,930 8,936 8,911 8,991 8,936

1 Espagne 8,794 8,806 8,829 8,821 8,834 8,836

Russie (de particuliers).
l

8,890 8,853 8,84g 8,857 8,862 8,845

Russie ((le la couronne). 8,870 8,865 8,884 8,875 8,881 8,876

Moyennes. 8,874 8,863 8,874 8,873 8,874 8,873

Etat du cuivre.
Plaques

a
plaquer.

8,920

8,933

Espagne.

Russie.

-----""-------"°----De
particuliers.

De la
couronne

Ecroui.

Décapé.

8,822

8,820

8,836

8,862

8,875

8,875

Moyennes. 8,926 8,821 8,849 8,875

m/m
Moyennes générales 2 y

mm
4

nt un
6 ,:,

mim

9

mim

11 -4-

m/m
13 -1

par épaisseur.
8,864 8,860 8,865 8,864 8,864 8,875

Désignation des cuivres. Ecrouis. Décapés.

Plaques à plaquer 8,920 8,933

Espagne. 8,822 8,820
,

Russie ( de particuliers). . . 8,836
1

8,862 .

1

Russie (de la couronne ). . . 8,875 8,875

_\loyeones. 8,863 8.872
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de Russie ( de la couronne) décapé , de 6rnim -'- d'é-
paisseur, et l'ayant fortement écroui à froid par
les coups répétés d'un marteau légèrement bombé,
jusqu'à ce que son épaisseur fût réduite de moitié,
le poids spécifique était

Avant l'écrouissage 8,884
Après l'écrouissage 8,836
Après un simple recuit. . . 8,855

L'écrouissage, au marteau comme au laminoir,
n'a donc fait que durcir le métal, commencé en
quelque sorte à rompre sa texture, sans la compri-
mer. Le recuit, au contraire, a fait resserrer le
grain du cuivre, mais pas autant cependant que
le décapage par la chaleur suivie de l'immer-
sion subite dans l'eau froide.

On observera que l'augmentation de poids spé-
cifique par un simple recuit est bien positive ; car,
après le recuit, les surfaces étaient légèrement
oxydées, et par conséquent plus légères que le
métal lui-même; ce qui aurait plutôt diminué
qu'augmenté le poids spécifique.

Cuivre rouge fbndu.

Pour terminer ce qui est relatifau cuivre, nous
avons examiné le cuivre rouge fondu, dont la pe-
santeur spécifique, portée par Brisson à 7,788, est
généralement regardée comme erronée. Nous avons
trouvé pour un petit culot de cuivre, quoiqu'il fût
plein de petites soufflures, 8,5853.

Ayant fondu du cuivre que nous avons laissé
refroidir lentement dans du poussier de charbon
et du flux, nous avons trouvé successivement,
pour deux morceaux différents, 8,7184 et 8,7220.

Comme ces deux morceaux étaient légèrement
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poreux, je regarde comme plus exact le poids
de 8,788 indiqué dans l'Annuaire du bureau des
longitudes, quoique ce poids doive varier suivant
la nature et l'origine du cuivre (C).

Acier fondu.

Les résultats obtenus sur l'influence des déca-
page, écrouissage et recuit du cuivre nous ont
conduit à rechercher ce qui a lieu pour l'acier
fondu, dont la trempe jouit à un degré très-élevé
de la propriété de diminuer le poids spécifique, en
maintenant l'acier dans l'état de dilatation où
l'avait mis le recuit.

Nous avons pris un bout d'acier fondu, bien
cassé et limé à sa cassure de telle sorte que tout
refoulement eût disparu ; nous avons trouvé,
savoir :

Acier fondu, barre du commerce 7,8252
La même barre trempée 7,7832
La même barre recuite et refroidie lentement. 7,8384
La même barre forgée d'abord à chaud, puis

écrouie au marteau à main presque froide. 7,8052

D'où il résulte que
L'acier fondu, trempé, le plus dur possible, est

le plus léger 7,7832
L'acier écroui presqu'a froid, le plus dur ensuite,

est aussi le plus léger après l'acier trempé. . 7,8052
L'acier en barre sortant de fabrique, moins

dur, est moins léger. 7,8252
L'acier recuit et plus mou est plus lourd encore 7,8384

Ainsi, on peut conclure que plus le métal est à
l'état de dureté, plus il est léger; plus il est mou,
plus il est pesant.



L'argent fondu, pur ou allié à son neuvième
de cuivre, est donc plus léger que l'argent la-
miné.

Le recuit a diminué la pesanteur spécifique et
la trempe l'a encore diminué davantage.

Enfin, le balancier, en frappant la pièce, n'a
fait que déplacer les molécules, en durcissant la
matière, sans en resserrer le grain.

Enfin, nous citerons quelques expériences sur
le zinc, l'étain et le plomb.

Zinc.

Zinc fondu ( provenant de fonte de rognures ). . 7,1722
Zinc laminé, un peu oxydé à la surface. . . . 7,0491

Ces deux expériences sont peu concluantes,
vu l'état d'impureté dans lequel se trouvait le
métal, je les cite seulement pour mémoire.

Il y a ici une légère différence entre le plomb
fondu et le plomb travaillé; mais, d'une part, la
rognure n'était peut-être pas de même nature
que l'autre morceau, et, quant à celui-ci, outre
qu'il présente peu de différence dans ses deux
états, je ne pense pas qu'un seul essai puisse in-
firmer le principe généralement admis que le tra-
vail ne fait qu'en déplacer les molécules sans au-
cune altération.

On pourrait conclure de tout ce qui précède que :
i° Dans les divers cuivres, ceux dont les poids

spécifiques sont les moindres, sont les plus mal-
léables. Leur finesse n'est qu'apparente.

20 Dès qu'un métal a été pénétré par le lami-
nage , en ternie de métier, lorsqu'il a porté dans
toute son épaisseur, son poids spécifique de métal
fondu cesse pour faire place à celui de métal la-
miné , qui reste ensuite le même , quelle que soit
son épaisseur, ou , si je puis m'exprimer ainsi plus
exactement, quelle que soit sa minceur.

3' L'écrouissage des métaux, à moins d'un cer-
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Étain.

Etain fondu
Id., autre morceau 7,2851

Le premier morceau écroui de moitié de son
épaisseur. 7,3008

L'écrouissage n'aurait en rien altéré le grain de
l'étain, qui, du reste, conservait après le travail
toute sa malléabilité.

Plomb.

Argent fin, fondu en un culot...... . 10,3731
Id. écroui très-rnince au marteau à 1 mill. 10,5303

Ce morceau n'a pas été recuit.
Argent fondu, allié à 1/9 de son poids de cuivre. 10,1025

Icl, laminé à froid, id. 10,2530
Le même, recuit et légèrement oxydé à sa

surface. 10,1902
Le même, recuit et trempé 10 , 590
Un flan de pièce de 5 francs, recuit et décapé. 10,2551
Le même flan, frappé au balancier. 10,2551

Plomb fondu. . . 11,3419
Le même, battu au marteau. 11,2956
Rognure de feuille de plomb laminé 11,3159
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A rgent.

Nous n'avons pas trouvé les mêmes résultats
pour l'argent.

155

7,3008
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tain degré de compression en tous sens, ne fait
que changer de position les molécules et durcir
leur ensemble sans resserrer réellement le grain
du métal. La chaleur dégagée dans cette opéra-
tion ne serait due qu'au frottement des molécules
glissant les unes contre les autres dans leur chan-
gement de place.
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NOUVELLE ANALYSE
De l'hyperstène;
Par M. A. DAMOUR.

L'échantillon d'hyperstène sur lequel j'ai, fait
une analyse appartient à la collection de l'Ecole
des mines ; il y est désigné comme venant du La-
brador.

Il forme une masse lamellaire, clivable dans
une seule direction. Sa couleur est noire, avec un
reflet bronzé très-éclatant. Sa poussière est grise.

Il se brise facilement et se divise en petites
lames et en aiguilles très-minces.

J'ai trouvé sa densité égale à 3,392.
Il raye faiblement le verre.
Il attire légèrement le barreau aimanté.
Une lame mince de ce minéral étant chauffée à

la flamme du chalumeau, se fond en émail noir.
Dans le tube, il ne dégage pas d'eau. 1g',0120

chauffés au rouge vif dans un creuset de platine
n'ont perdu que 0gr-,0014.

Fondu avec le carbonate de potasse et un peu
de nitre, sur une lame de platine, il donne une
matière colorée en vert, indiquant la présence du
manganèse.

L'acide hydrochlorique l'attaque, mais diffici-
lement.

Pour en faire l'analyse, j'ai fondu le minéral
réduit en poudre fine, avec du carbonate de po-
tasse. La masse fondue a été dissoute dans l'acide
hydrochlorique , et la silice séparée suivant la
métbode ordinaire. La dissolution séparée de la
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silice et rendue acide a été saturée peu à peu avec
de l'ammoniaque, puis avec de l'hydrosulfate
d'ammoniaque. Il s'est précipité des sulfures de
fer et de manganèse que j'ai recueillis sur un
filtre.

La liqueur séparée des sulfures a été chauffée
pour détruire l'hydrosulfate qu'elle contenait,
puis filtrée ; en y versant de foxalate d'ammo-
niaque, la chaux s'est précipitée. L'oxalate cal-
cique a été transformé en carbonate, par l'ac-
tion de la chaleur, puis en sulfate calcique par
l'addition de quelques gouttes d'acide sulfu-
rique.

A la liqueur séparée de l'oxalate calcique, j'ai
ajouté du phosphate de soude et d'ammoniaque;
il s'est précipité une grande quantité de phos-
phate magnésique d'après le poids duquel j'ai cal-
culé la proportion de la magnésie.

Les sulfures de fer et de manganèse ont été
dissous dans l'eau régale. La liqueur acide a été
évaporée presqu'à siccité. Reprise par l'eau et
saturée peu à peu avec du carbonate de potasse,
elle a laissé précipiter de l'oxyde ferrique ; en fai-
sant bouillir cette liqueur, l'oxyde ferrique s'est
déposé plus complétement. Le poids de cet oxyde
a servi à calculer la proportion de l'oxyde ferreux
contenu dans le minéral.

La liqueur séparée de l'oxyde ferrique a été
sursaturée avec du carbonate de potasse, et éva-
porée à siccité. Reprise par l'eau bouillante et fil-
trée, elle a laissé de l'oxyde de manganèse conte-
nant quelques traces d'alumine.

L'analyse faite sur og",6795 a donné

ou, en to,000es:

L'oxygène des bases réunies est à l'oxygène de
la silice à peu près comme r : 2 ; il manque ici un
peu de silice pour que ce rapport paraisse plus
exact ; mais je dois faire remarquer que la pro-.
priété magnétique manifestée par l'échantillon
soumis à l'analyse, propriété qui ne s'observe
pas ordinairement sur l'hyperstène, permet de
supposer, en cette circonstance, la présence d'un
peu de fer oxydulé mélangé accidentellement.

En tenant compte de ce mélange et de la faible
perte qui porte probablement sur le dosage de la
silice, on admettra facilement que l'analyse qui
précède peut se traduire par la formule

(Éa, éa, )3 §i.';

ou bien par la formule générale : r'§i', qui s'ap-
plique au pyroxène aussi bien qu'au diallage , ainsi
qu'il résulte des analyses de MM. Berzelius, Rose,

Thornpson et Regnault.

Oxygène.
Silice 0,5136 0,2668 2
Oxyde ferreux. . 0,2127 0,0484
Magnésie
Chaux. 0,0309

0,2131 0,0824
0,0087 0,1424 1

Oxyde manganeux. 0,0132 0,0029
Alumine. 0,0037

0,9872

DE L'HYPERSTÈNE. 159
gr.

Silice 0,3490
Oxyde ferreux. . 0,1445
Magnésie 0,1448
Chaux. 0,0210
Oxyde manganeux 0,0900
Alumine 0,0025

0,6708
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La composition de l'hyperstène avait déjà été
étudiée par MM. Klaproth, Muir et Thompson;
les différentes analyses me paraissent s'accorder
suffisamment pour qu'an puisse considérer cette
substance comme une simple variété de diallage
dont elle se rapprochait déjà par ses caractères
physiques.

ANALYSE

du _fer météorique de. Grasse ;

Par M. le duc DE LUYNES.

Tous les chimistes, entre autres Klaproth et
Proust, ont regardé jusqu'à présent le nickel
comme signe caractéristiq ue des fers météoriques,
quoique, en général , ils ne l'aient fitit entrer dans
leur composition que pour une très- fitible portion ;

mais depuis on a reconnu que dans les analyses
de Klaproth une partie du nickel lui avait échappé
en raison des procédés qu'il avait suivis. .

De toutes les analyses publiées jusqu'à ce jour,
celles qui en ont donné le plus sont les suivantes:

Le fer d'Elbogen , par John, 8,75.
de Hraschina , par Wehrle, 8,88 ; par

Holger, '1,84.
Le fer de la Louisiane, par Shepard , 9,67.

de Potosi, par N'aryen , 9,75.
de Sibérie, dernière analyse de Berzé-

lius ,

Le fer du Cap, d'après Tennant , 10,00; par
Wehrle , 12,27.

Enfin, une seule, celle du fer de Clairborne
Amérique du Nord, par Jackson, 24,70.

L'analyse du fer de Lénarto et quelques autres
que nous avons faites et que nous nous proposons
de reprendre, nous portent à croire que le nickel
entre dans la, composition des fers metéoriques
pour une plus forte proportion qu'on ne l'a con-

Torne fr, 1844. Li
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state jusqu'à présent. C'est encore ce que semblent
prouver les résultats suivants. .-obtenus avec le fer
de Grasse, dont nous ne connaissons aucune ana-
lyse, et dont M. Cordier, par l'entremise de
M. Brongniart , a bien voulu mettre à notre dis-
position quelques fragments.

Le métal a été dissous dans l'eau régale, amené
à l'état de peroxyde et calciné.

On a pris 0g,4 de ce dernier, et on l'a redissous
par l'acide nitrique, précipité par l'ammoniaque
et filtré; la liqueur, sensiblement bleue et passant
en se concentrant au vert pomme, a été évaporée,
puis desséchée dans un creuset en platine.

L'opération a été recommencée neuf fois, la li-
queur ammoniacale ayant donné, jusqu'à la hui-
tième, du nickel.

Le précipité a été retissons, évaporé et des-
séché de même.
Le peroxyde de fer s'est g. g.

trouvé peser 0,3375 fer. . . 0,23403
Le protoxyde de nickel. 0,0625 nickel. 0,04920

0,4000 0,28323
Le protoxyde de nickel, traité au chalumeau

avec le borax, n'a donné que du nickel métallique;
par l'addition du nitrate de potasse, le verre a
été très-légèrement coloré en violet sans aucune
autre réaction.

Le peroxyde de fer n'a donné avec le borax que
la réaction du fer, mais le nitrate de potasse a fait
paraître, comme pour le nickel, une faible teinte
violette

Stromeyer, , reprenant les analyses des fers Mé-
téoriques qui avaient été faites avant lui, a trouvé

ou 2 p. 100 de cuivre dans ceux d' Agram , de Lé-
narto, d'Elbogen, de Bitburg, de Gotha, de Sibérie,
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de la Louisiane, du Brésil, de l3uénos-Ayres et du
Clp; Berzélius en a reconnu également la pré-
sence dans le fer de Sibérie, ainsi que Wehrle
dans le fer de Lénarto. Pour le trouver, nous
avons dissous une partie du métal dans l'eau ré-
gale; la liqueur a été étendue; on y a fait passer
un courant d'hydrogène sulfuré, on l'a filtrée; le
précipité, qui était brun-marron, a été recueilli,
traité au chalumeau avec le borax; il a donné du
cuivre métallique , mais en quantité impondé-
rable.

Brard , en parlant de ce fer, a dit qu'il conte-
tenait du chrôme ; on a dâ aussi le chercher, et
pour cela, on en a peroxydé une autre partie, que
l'on a traitée par le nitrate de potasse, dans un
creuset d'or ; on a dissous dans l'eau, filtré,
ajouté à la liqueur de l'hydrosulfate d'ammo-
niaque et laissé macérer pendant 12 heures; il a
été impossible de trouver aucune trace de chrôme ;
la liqueur ayant été filtrée, et le filtre brûlé
dans la cuillère en platine, le résidu a été traité
au chalumea Li avec le borax ; le verre a donné une
teinte jaune verdâtre à chaud et incolore à froid
et un Peu de nickel métallique; il a été légère-
ment coloré en violet par le nitrate de potasse.

Le soufre, dont la présence a été signalée dans
quelques fers météoriques, n'a pas non plus été
reconnu dans celui-ci ; on a dissous à froid une
certaine quantité du fer même dansracide nitrique
concentré, en l'y laissant digérer pendant trois
jours ; on a étendu cette solution, et on y a versé du
nitrate de baryte; la liqueur est restée parfaite-
ment limpide.

Nous n'y avons pas trouvé de cobalt, de si-
lice , etc.
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Ainsi, le fer météorique de Grasse serait com-
posé en too p. de :

Per 87,63
Nickel. 17,37
Manganèse, cuivre. . . traces.

100,00
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MÉMOIRE
Sur la fabrication du zinc en Belgique.

Par M. PIOT , aspirant-ingénieur des mines;

Et M. IMURAILHE , ancien éleve de l'École des mines.

I. GISEMENT Kr EXPLOITATION DE LA CALAMINE ET DE

L'ARGILE RÉFRACTAIRE DANS LA PROVINCE DE LIÈGE.

§ i. Gisement.
Le sol de la province de Liége est formé en

grande partie par les terrains qui se rapportent au
système anthracifère. Ce dernier a été divisé
par M. Dumont en quatre étages principaux , sa-
voir

1. Système quartzo - schisteux inférieur, composé de
schiste, psammite, grès et poudingue;

. Système calcareux inférieur, composé de calcaire et
dolomie ;

Système quartzo - schisteux supérieur, composé de
schiste et psammite ;

Système calcareux supérieur, composé de calcaire
et dolomie.

Au milieu des couches qui font partie intégrante
de ces systèmes, mil trouve : 10 des filons calcai-
res quartzeux, argileux, plombifères ou ferrugi-
neux; 20 des amas beaucoup plus nombreux, et
parmi lesquels on peut distinguer principalement
les amas quartzeux, les amas ferrugineux, les
amas zincifères et les amas. argileux.

Ces divers amas ne sont pas répandus indiffé-
remment dans toutes les couches de la formation
ils abondent au milieu des deux systèmes calca-
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reux , et surtout à la limite qui les sépare des sys-
tèmes qllartzoschisteux.

Les matières métalliques les plus abondantes
sont les minerais de fer. Ce sont des hématites
brunes , quelquefois zincifères , notamment à
Angleur, où elles renferment de 12 à 17 p. 100
d'oxyde de zinc. Ils forment au milieu du cal-
caire ou de la dolomie des amas en forme de
fond de bateau, qui ont jusqu'à 1.250 mètres de
long sur 125 de large, et sur une profondeur in-
connue. A la limite des formations calcaires et
schisteuses', ils sont disposés en série de petits
amas séparés par une argile jaune et ferrugineuse,
quelquefois plastique et surmontée par des sa-
bles blancs, jaunes et rougeâtres. Au milieu de
ces derniers, on trouve des blocs quartzeux ap-
pelés clavias , et qui sont du jaspe , du silex ou
de l'agaihe grossière.

Les amas ferrugineux ont quelquefois des ca-
ractères tranchés de filons ; ils coupent les bancs
calcaires dans toutes les directions, et sont asso-
ciés à de la galène, de la calamine, de l'allo-
phane , de l'halloysite, du sulfate de baryte, etc.

La calamine est , après le minerai de fer, la
substance métallique la plus abondamment ré-
pandue dans 'la province de Liége. Elle est en
amas ou en-

filons'
toujours dans le calcaire et la

dolomie, jamais dans les psammites ni les schistes.
Les gîtes les plus intéressants sont ceux de la
Vieille-Montagne, de la Nouvelle-Montagne, de
Corfali , près de Huy, d'Engis et de Membach.
Je les décrirai successivement avec quelques

La Vieille-Montagne, appelée aussi 4ttebe,g
et calamine, est à 2 lieues au S.-0 d'Aix4a-Cha-
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pelle, sur la route qui va de Liége à cette pre-
mière ville, et près du village de Moresnet (voir
la carte,fig. PI. III à VI!]). L'amas zinci tète est
dans le système calcareux supérieur. Les couches
schisteuses et arénacées, situées au-dessous,forment
une première bande, au sud de laquelle en vient
une seconde de 200 à 3oo mètres de large, com-
posée de deux lits de dolomie séparés par un lit
calcaire. Au-dessus est une troisième bande large
de 100 mètres et composée de psammite. C'est
entre ces deux dernières que se trouve la calamine;
elle remplit une dépression dans la dolomie , et se
trouve ainsi contenue dans un bassin dirigé du
N.-E. au S.-0. L'amas a la forme d'une vaste len-
tille inclinée du S. au N., de 45o mètres de long
sur 18o mètres à 208 mètres de large, et sur une
profondeur qui ne parait pas avoir jamais dépassé
6o mètres. Il est recouvert par des terrains ré-
cents qui semblent se rapporter à la formation
crétacée inférieure. Son enveloppe immédiate est
une couche d'argile jaunâtre, très-micacée, ren-
fermée elle-même par une argile plus rouge
qu'on appelle bol ealaminaire ; ces deux couches
ont ensemble une puissance d'environ o,33. Le
tout est environné d'une argile noire, remplie de
petits cristaux de pyrites, et qui paraît être le pro-
longement des schistes anthracifères. La calamine
est partagée en deux parties inégales par une
roche dolomitique ; celle-ci 'est quelquefois dure,
à structure lamellaire , mais plus ordinairement
friable ; quant à la portion productive du gîte, on
peut la regarder comme formée de plusieurs pe-
tits amas disposés irrégulièrement et séparés par
des argiles de diverses couleurs; chacun des amas
partiels étiint lui-même un mélange confus d'ar-
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crile et de minerai. Ce dernier est un carbonate de
zinc accompagné de silicate; nous en donnons plus
loin la composition : il renferme des géodes,
l'on trouve du zinc carbonaté et du zinc silicate
cristallisés , de la vvillémite ou silicate anhydre
de l'hopéite ou oxyde de zinc hydraté, du plomb
phosphaté et de la chaux carbonatée ferrifère.

Les fig. 2, 3, 4, 5, 6, 8 , de la planche III,
qui sont un plan , une coupe longitudinale et
cinq coupes transversales du gîte de la Vieille-
Montagne, dans l'état oùil se trouve aujourd'hui(
peuvent donner une idée de sa disposition.

Dans les environs de la Vieille-Montagne se
trouvent plusieurs gîtes de calamine exploités,
comme DOUS verrons plus loin, à diverses épo-
ques; ils sont situés aux lieux appelés Hergen-
raed , la Maison-Rouge, Mirols, Loutzen , Rabo-
traedt , Grunstrasse et Welkenraedt (voir la carte
no ).

Les points les plus importants par leur position,
leur valeur et leur richesse sont Mirols Rabo-
traedt et Welkenraedt. Le premier est coupé en
son milieu par la nouvelle route de Verviers à
Aix, et n'est qu'a 'deux lieues de la Vieille-Mon-
tagne. Rabotraedt est situé dans le voisinage de
cette même route, et Welkenraedt n'est qu'a

kilomètre de la route d'Eupen.
Ces différents gîtes sont moins bien connus que

celui de la Vieille-Montagne; la calamine y est gé-
néralement associée à la galène et à d'autres mi-
nerais métalliques. La coupe suivante d'un puits
de recherche Ouvert, en 1840 , à Welkenraedt ,
peut donner une idée de la composition du gîte
dans cette localité.

(1) A la fin de 1841.
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On a rencontré, en partant de la surface

Argile ordinaire
Sable blanc grisâtre, jaune en quelques points.
Argile ordinaire très-sableuse
Sable blanc grisâtre, très-fin
Argile sableuse d'un brun jaunâtre. ......
Argile rouge mélangée dans la partie inférieure

d'argile jaunâtre calaminaire .
Roche tendre très-fissurée, colorée en jaune et

en rouge par de l'oxyde de fer, analogue à la
calamine de Silésie, imprégnée de carbonate de
plomb et contenant quelques traces de galène.

Amas d'argile noire très-pyriteuse et renfermant
des fragments de galène, dont quelques-uns
sont gros comme le poing

Mélange complexe d'argile noire et bleue plom-
bifère, avec du sable et des fragments de la
roche supérieure.

Argile noire, contenant de la pyrite et de la ga-
lène à grains fins, avec du sable et du grès dés-
agrégé.

Même terrain renfermant de la galène unie à la
pyrite et à la blende, en petites masses irré-
gulières

Argile jaunâtre, suivie d'une roche ferrugineuse
dont quelques fragments sont une véritable
hématite brune.

Calcaire bleu contenant beaucoup d'eau, et d'une
épaisseur inconnue.

La Nouvelle-Montagne est située à Verviers,
dans la province de Liége. Le minerai forme un
amas incliné à 400 N.-0; sa direction est E. 3o' S.
Il est complétement enveloppé dans le calcaire
anthracifère , et renferme un immense noyau de
dolomie. Trois sections transversales donnent pour
l'amas une forme commune assez analogue à celle
'd'une poire. La section longitudinale, qu'on ne
peut compléter parce qu'on ne connaît pas la
partie inférieure, paraît conduire au même ré-

Nouvelle-
Montagne.
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sultat (fig. 9, Io, tt, I2). La partie supérieure
qui est sensiblement horizontale et inclinée en
sens contraire du reste de l'amas, consiste en oxyde
de fer qu'on exploite pour les besoins des hauts-
fourneaux ; cette partie occupe une dépression
dans le schiste anthracifère ; il y a ensuite, au
milieu du calcaire , passage insensible à la cala-
mine jusqu'au noyau dolomitique ; la partie supé-
rieure de cette roche calaminaire consistait princi-
palement en galène; il en est de même de toute
la portion de l'amas située verticalement au-
dessus de la dolomie, et tandis qu'au toit de celle-
ci le gîte renferme de la calamine et de l'oxyde de
fer, au mur, il se compose de calamine, de ga-
lène et de blende.

Corfali Le gîte de Corfali est situé sur les bords de la
Meuse et sur la route de Huy à Liége , à 6 kilo-
mètres environ de la première ville. La calamine
se trouve intercalée entre le calcaire supérieur et
le terrain houiller. Elle forme un amas aplati dont
la puissance varie de t à 7 mètres ; cet amas est
presque vertical ; il paraît avoir rempli un espace
ayant grossièrement la forme d'un prisme trian-
gulaire dont la grande base serait au jour, et qui
aurait été produit par l'écartement de deux cou-
ches stratifiées. Le bouleversement est tel , que
l'amas dont l'inclinaison est vers le S.-E. , a pour
mur la couche de grès et d'ampelite alumineux
qui appartiennent au terrain houiller, et pour toit
le calcaire anthracifère ( voir les coupesfig. 13 et
14). Une coupe horizontale donne pour l'amas une
formé lenticulaire. En résumé , c'est un véritable
stockwerk de grande dimension , dont les diffé-
rentes parties. sont réunies par de petits filons
de blende. Une section horizontale dans le gîte

anir
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donne une alternance compliquée de galène, de
blende, de calamine, de calcaire et de dolomie.
La section verticale donne en masse la galène au
point le plus bas, puis la blende, la calamine, le
minerai de fer et les argiles.

Partout où la blende et la galène sont superpo-
sées à la calamine., les deux premières substances
semblent s'infiltrer à travers la dernière et avoir
une tendance à descendre au-dessous. Toutefois,
la calamine est rarement mêlée à la blende,
mais celle-ci accompagne presque toujours la ga-
lène, cette dernière est à grandes ou petites la-
melles, ou bacillaire. Le gîte renferme en outre
des pyrites de fer concrétionnées assez abon-
dantes.

La calamine d'Engis , d'Ampsin, de Theux et
de plusieurs autres localités est dans la même po-
sition que celle de Corfali; tous ces amas semblent
placés -à la suite les uns des autres.

A Membach , entre Eupen et Limbourg, le
minerai est composé de zinc carbonaté et silicate;
il est enclavé dans de la dolomie zincifère , et est
mélangé avec du plomb sulfuré et carbonaté.

Les gîtes d'argile réfractaire aujourd'hui ex-
ploités pour le service des usines à zinc se trou-
vent tous aux environs d'Anciennes; ce sont des -
amas disposés d'une manière régulière, et présen-
tant des rapports évidents avec les amas de mine-
rais métalliques situés dans le voisinage. Ils for-
ment deux bandes distinctes se dirigeant à peu
près parallèlement de l'est à l'ouest. Les amas qui
les constituent sont disséminés sui' le versant des
collines ou des vallées, avec lesquelles ils n'ont
aucune relation. La bande la plus septentrionale
longe le chemin de Bonneville à 'Andennes, entre

Autres gttes
de calamine.

Argile
réfractaire.
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le versant nord d'une montagne formée par le
calcaire anthracifère et le versant sud d'une autre
montagne qui appartient au terrain houiller ; elle
se prolonge jusqu'à Andenries , qui est entière-
ment dans le terrain houiller, où la ligne argileuse
paraît, du reste, ne pas pénétrer. La bande méri-
dionale est également située entre le calcaire et le
terrain houiller, et a près d'une lieue de long.
Les deux lignes sont situées dans une presqu'île
calcaire qui sépare les naissances de deux bassins
houillers, se réunissant à Anciennes. Une troi-
sième bande tout entière, comprise dans le cal-
caire , renferme les exploitations de Mozet , Mai-
zerouille et Haltinne , qui fournissent, comme
nous le verrons plus loin, des terres réfractaires
de qualités diverses. Enfin, l'argile plastique est
souvent associée à des minerais de fer hydraté
et en outre, on la trouve quelquefois en petites
couches au mur et au toit de couches anthraci-
fères.

La constitution particulière de chaque amas est
un peu variable. Le plus souvent, il n'y a pas de
stratification ; c'est toujours ce qui a lieu quand
l'amas a peu d'étendue; il consiste alors en un
noyau intérieur, qui est l'argile plastique de bonne
qualité , dite terre forte. Elle est environnée d'une
argile plus impure qu'on appelle deigne quand
elle se trouve au mur, et crawe quand elle est au
toit de l'amas. Il paraît, du reste, exister quelque
différence dans la nature de ces variétés. La pre-
mière renferme quelques veinules de fer oxydé
jaune, qui lui font perdre ses propriétés réfrac-
taires. En s'éloignant toujours du centre de l'amas,
on passe graduellement de la crawe ou de la deigne
à un sable plus ou moins coloré en jaune, mais
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qui est souvent d'une finesse et d'une blancheur
remarquable. Au-dessus du sable se trouve quel-
quefois une substance noirâtre renfermant des dé-
bris de végétaux, et dont l'existence est pour les
ouvriers un indice presque certain de l'existence
de l'argile. C'est un lignite qui se délite facilement
à l'air et brûle en répandant une odeur insuppor-
table.

Plusieurs amas de ce genre, situés à Andennes
même, sont renfermés dans les mêmes sables et
réunis entre eux par la crawe, qui forme un véri-
table filon d'une puissance variable. La ligne est
cependant interrompue par un gîte de galène
mêlée à du minerai de fer, mais elle se continue
de part et d'autre, et vient se terminer, à la sortie
du calcaire où elle est tout entière contenue, aux
schistes alumineux qui forment la base du terrain
houiller.

Quand les dépôts sont plus développés; ils pré-
sentent des couches distinctes, et forment de vé-
ritables bassins, dont les bords sont souvent très-
relevés. M. Cauchy, auquel nous avons déjà
emprunté une partie des détails qui précèdent,
donne les coupes suivantes de deux gîtes d'ar-
gile plastique.

Un des gîtes de terre à pipe des environs d'An-
dennes présente, en commençant par le haut

t° Argile jaune ordinaire;
2° Bois fossile d'une couleur brune;
3° Sable jaunâtre terreux ;
4" Gros sable blanc ;
5° Sable blanc quartzeux;
6° Terre de pipe un peu jaunâtre de deuxième

qualité;
7° Terre de pipe blanche de première qualité ;
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de deigne , trouvées au nord, correspondent aux
deux couches rencontrées après les sables.

Ces deux exemples suffisent pour montrer la
disposition de l'argile plastique dans ses gîtes les
plus développés. Leur étendue est, du reste, peu
considérable; la longueur maximum paraît être
d'une centaine de mètres; la largeur est moindre,
et l'épaisseur se réduit quelquefois à pied.

On a trouvé aussi de l'argile plastique à Huy;
elle a été, pendant quelque temps , employée à
l'usine de Corfali , mais on y a depuis renoncé.
Elle remplit, comme à Andennes, sous forme de
fond de bateau , des cavités existantes dans le cal-
caire. Un puits, ouvert dans l'un des bassins, a
donné la coupe suivante

Calcaire

Quelquefois, au lieu d'argile plastique, les ca-
vités renferment de l'argile lithomarge ou de far-
l'argile figuline avec du plomb sulfuré ou carbo-
nate.

En résumé , plastique de la province de Formation des
Liégé ou de Namur occupe la même position que armétaffifères
les gisements de minerai de fer, de calamine, de e argileux.

blende et de galène, qui se rencontrent dans ces
deux provinces. Toutes ces substances doivent
donc être sorties à la même époque du sein de la
terre; elles sont probablement arrivées au jour à
l'état liquide ou gazeux , en même temps que s'o-

Pieds. Pouces.
Terre meuble et sable blanc et jaune. 8
Sable gris siliceux 12 +
Terre à pipe blanche et grise, avec pyrites 5
Gros sable blanc 4
Argile plastique noirâtre 11
Argile plastique blanche et rouge 2
Sable blanc mélange d'argile ..... .
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8° Argile noire contenant du bois fossile;
90 Argile sablonneuse;
Io° Argile grise bonne terre à creusets ;
110 Terrain sablonneux pénétré d'eau.
Du côté du sud-est, ces couches plongent au

nord-ouest, sous un angle d'abord plus grand
que 45°, diminuent ensuite d'inclinaison ,- et se
placent en sens contraire. Les plus élevées ne se
retrouvent plus par des galeries horizontales
faites à une profondeur suffisante , et c'est dans
le milieu du gîte qu'elles ont la plus grande épais-
seur; celle-ci est, du reste, très-variable dans l'é-
tendue d'une même couche, et devient même
complétement nulle en certains points.

'Dans un autre gîte, situé à Bonneville, au fond
d'un puits de 3o mètres, on a percé, vers le nord,
une galerie qui a recoupé

jO 8"',4o de sable ;
2° 4'n,8o de deigne ou argile plastique de qua-

lité inférieure;
30 2m,40 de bonne terre à pipe.
Ces trois premières couches pendaient au

nord.
4° 4`°,80 de terre à pipe noire;
5° orn,6o de bonne terre à pipe;

orn,6o de deigne ;
Ces deux dernières couches pendaient au sud.
7' im,2o de bonne terre à pipe en couches

presque verticales
80 70,4o de deione- de sable.
La galerie paraît avoir percé la terre noire au

point où la couche forme un fond de bateau , et
les quatre couches alternatives de bonne terre et
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pérait le phénomène auquel est due la transfor-
mation d'une partie du calcaire en dolomie.
Quand la masse affluente s'est refroidie brusque-
ment, soit en raison de son peu d'étendue, soit
par tout autre cause, il y a eu un mel. nge confus
de toutes les substances intégrantes, et souvent
apparence de filon. Lorsque le refroidissement a
pu s'opérer lentement, les différentes matières
ont pu se disposer par ordre de densité ou dans le
rang suivant lequel elles arrivaient au jour. De là,
cette forme de bassin, souvent observée dans les
amas complexes, que nous avons décrits. L'exis-
tence de quelques fossiles trouvés parmi les mine-
rais de fer, et de quelques lits d'argile plastique
rencontrés au milieu du terrain houiller, ne.peu-
vent amener aucune déduction autre que celle-
ci. Une portion des matières éruptives a pu être
remaniée, et ce remaniement, sinon l'arrivée au
jour, a eu lieu à l'époque de la formation des cou-
ches houillères. M. d'Oinalius d'Halloy suppose
que tous les amas d'argile plastique et de minerai
de fer ne sont venus remplir les cavités du cal-
caire qu'à l'époque du zechstein ; il se fonde sur ce
qu'il sont contenus dans les vides, dus au plisse-
ment général du terrain houiller; mais il est forcé
d'admettre que ce dernier était encore dans un
état de mollesse telle, qu'il pouvait se plier sans
se déchirer, tandis que le calcaire était tout à fait
solide. Or, l'existence de petites veines, se déta-
chant du corps principal des amas, et pénétrant à
la fois dans le calcaire et le terrain houiller, ne
semble pas permettre d'établir cette distinction, et
l'existence de lignites, au milieu des gîtes d'ar-
gile paraîtrait être en faveur de la première hypo-
thèse. Nous n'avons pas été à même d'étudier
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assez profondément la question pour asseoir sur ce
sujet une opinion bien arrêtée ; mais nous serions
plutôt portés à rejeter l'opinion de M. d'Ornali us,
bien qu'elle ait l'avantage de coordonner et de
rapporter à une même époque les formations zin-
cifères de Belgique et de Silésie. Cette unité ne
pourrait probablement pas s'étendre aux autres gi-
sements, et il serait peut-être difficile de regarder
la formation des filons de galène, de calamine et
de blende du Cumberland, du Derbyshire et du
Flintshire en Angleterre, comme n'ayant pas eu
lieu avant ou pendant celle du terrain houiller. Si,
d'un autre côté, on invoque la ressemblance du
gisement de Huy avec ceux de Tarnowitz , sous le
rapport des substances contenues, on pourra faire
Je même rapprochement entre le premier et les
filons de la Grande-Bretagne. Il existe cependant,
dans ce dernier pays, des amas de calamine dans
le nouveau grès rouge, et jamais on n'a pensé
qu'ils fussent contemporains de ceux qu'on ren-
contre dans les terrains de transition.

2. Exploitation.
Avant d'entrer dans quelques détails sur l'ex-

ploitation de la calamine et de l'argile plastique,
nous dirons ici quelques mots sur l'ancienneté et
le nombre des travaux entrepris sur ces gîtes à
différentes époques.

Pline second parle, dit-on, dans ses ouvrages,
de la Vieille-Montagne, dont il désigne le mi-
nerai sous le nom de Cadmia. Il est plus certain
que l'exploitation avait lieu il y a environ 400ans,
du temps des Espagnols , mais le renseignement
positif le plus reculé qu'on puisse obtenir, se rap-
porte à l'année 164o ; il y est dit qu'on tirait de

Tome V, ,844. 12
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Welkenraedt du minerai de zinc, de plomb et de
fer hydraté massif.

Le 24 décembre 1721 , des lettres patentes de
Charles VI autorisent le sieur Théodore Straugh à
faire la traite des minéraux à Rabotraet , à l'excep-
tion dela calamine , et le Io juillet 1730, le gise-
ment de Moresnet commença à être exploité pour
le compte du roi ; il paraissait être à cette époque
moins important que ceux de Rabotraet , Mirols
et Welkenraedt. Ainsi , la mine de Rabotraet fut
exploitée avec avantage de 1749 à 1766 ; elle fut
abandonnée à cette époque par suite de l'abon-
dance des eaux, mais sept ans avant, les Stolber-
geois étaient autorisés à en tirer pour la fabrique
du laiton 2 millions de livres, tandis qu'ils ne ti-
raient que 15o.000 livres de la Vieille-Montagne.
A cette époque, les 100 livres de calamine se
vendaient 5o sols de of,o6 (1).

Quand on cessa, en 1766, l'exploitation de
Bab,otraet , les travaux de Mirols, qui étaient
déjà en activité en 1762 , prirent une nouvelle
extension. En 1764, ils se composaient de trois
puits profonds de 22 toises; abandonnés en 1769,
ils paraissent avoir été repris plus tard, car,

(1) La quantité de calamine calcinée provenant de Ra-
botraet se montait

En 1749 à 42.500 livres.
1750 à 682.300
1760 à 138.400
1761 à 331.400
1762 à 450.900
1763 à 293.900
1794 à 82.100
1766 à 104.100

( 214 livres de Prusse = 100 kilogrammes.)
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en 1772, les Stolbergeois préféraient le minerai
de Mirols à celui de la Vieille-Montagne, parce
que ce dernier encrassait les creusets (1).

Enfin , à Welkenraedt , le terrain calaminaire
se trouvant à une faible profondeur, a été percé
en un grand nombre de points. C'est ce qui fit
choisir ce lieu de préférence à tout autre , lorsque ,
en 184o, la compagnie dela Vieille-Montagne fit
faire des recherches dans l'étendue de sa conces-
sion. Nous avons donné plus haut la coupe des
terrains traversés par un puits ouvert à cette
époque; il est aujourd'hui abandonné.

Jusqu'en 18°6, la Vieille ,Montagne fut ex-
ploitée pour le compte du gouvernement. Le 24
mars de cette année, un décret impérial la com-
prit dans une concession où entrèrent en même
temps les exploitations de Rabotraet , Welken-
raedt, Mirols, Grunstrasse, Loutzen, Hergen-
raedt , la Maison-Rouge, etc. Cette concession,
qui a une étendue de 6.5oo hectares est située
dans un terrain neutre, entre la Belgique et la
Prusse ; elle est grevée aujourd'hui d'une rede-
vance de 15.000 francs, dont elle paye une moitié
à chaque royaume.

L'exploitation de l'amas lenticulaire de la Ancien mode
'Vieille-Montagne se faisait autrefois par puits et d exploitation.

galeries. Il y avait sept puits communiquant avec

(1) On tira de Mirols une quantité de calamine cal-
cinée égale

En 1763 à 35.000 livres.
1764 à 44.000
1765 à 57.914
1 766 à 320.000
1767 a 167.100
1768 à 75.000
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deux systèmes de galeries , les unes longitudi-
nales, les autres transversales, ouvertes à diffé-
rents niveaux. Un de ces puits (fig. 2 et 3) sert
encore aujourd'hui à l'épuisement ; les eaux, peu
abondantes du reste, qui se rassemblent dans les
excavations, y sont amenées par une galerie
d'émergement, et élevées au jour par des pompes
que met en mouvement une roue hydraulique.

C'est le 16 mars 1817 que commença l'exploi-
tation à ciel ouvert.

A partir de cette époque, on pratiqua dans le
gîte des gradins d'une grande largeur, concentri-
ques et parallèles au contour extérieur de la sec-
tion horizontale. Quand on rencontre d'anciens
travaux , on les comble provisoirement, et on les
reprend ensuite. Toute la portion du sud-est est
aujourd'hui enlevée, de sorte qu'on obtient les
coupes représentées dans les J. 2 h 8 (i).

L'exploitation courante comprend de 6 à 9 ate-
liers disposés sur les différents gradins, et com-
posés chacun de 9 hommes. Ces ouvriers font
sauter le minerai à la poudre, et le partagent en-
suite en fragments de grosseur variable à l'aide
de pics et de différents outils. Le triage est fait
sur place ; le ruinerai est ensuite porté sur la
plaine devant les fours de grillage dans des wag,-
gons roulant sur chemins de fer. Les rails en fer
ont une section symétrique ; leur hauteur est de
or'.o6 ; leur épaisseur maximum de 2 centimètres,
et minimum de i 1/2 centimètre. Ils reposent
dans des chairs en fonte cloués sur des semelles
en bois. Les waggons sont en bois et peuvent bas-
culer sur un axe parallèle aux essieux. Ils peuvent

(1) A la tin de 1841.
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contenir 8o0 kil. de minerai. Ils circulent sur des
chemins dont la pente varie de o mètre à om,o45
par mètre. Le roulage est fait par des enfants ou
par des chevaux quand la pente est trop forte.

Les concessionnaires fournissent tout le maté-
riel de l'exploitation , savoir les outils dont ils font
également les réparations, les chemins de fer, les
waggons, la poudre, dont la consommation est
d'environ 250 livres par mois ; enfin, les chevau x ;
quatre de ces derniers suffisent pour tous les ateliers.

Les ouvriers reçoivent de o`,4o à o`,45 par
,wag,gon de calamine amenée devant les fours de
calcination, qui sont à côté même de l'exploita-
tion. Ils n'ont que of,25 à ot,35 par wagon de
terres et autres déblais qu'ils sont obligés de trans-
porter, toujours par chemin de fer, de l'autre côté
de la route d'Aix à Liége , à une distance d'en-
viron 5oo mètres. r'c)

Le rapport du volume des terres à celui du mi-
nerai influe beaucoup sur le prix de revient de la
calamine. Il y avait
En 1840 sur 23.088 wag. de ealam. 35.719 wag. de terre.

1841 sur 9.133 25.893
Ou

En 1840 sur 100 154
1841 sur 100 283

D'après ces résultats, on aurait payé, en 1840,
O,97 pour 800 kil, de minerai, ou si
tonne, et en 184t , 1%44 ou t82 par tonne. La
quantité de terre à enlever va toujours croissant,
parce que les gradins du nord ne sont pas sufil-
stimulent dégagés, et que le gîte est à un niveau
plus bas qu'au sud. Aussi doit-on avoir atteint au-
jourd'hui la proportion de trois waggons de terre
pour un de 'calamine. Les ouvriers d'un même
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atelier partagent entre eux l'argent qu'ils reçoi-
vent. Le chef n'a guère que 2`,5o par jour, les ma-
riceuvres i,10 à 1`,5o.

Le prix de revient pour l'année 1840 était le
suivant.

On a extrait 17.584,65o kil, de calamine, et' on
a dépensé
Main-d'uvre ( comprenant l'exploitation et

-le nettoyage du minerai, la charpenterie et fr.

la forge ) 41 416,89
Poudre 2.073,15
Charbon (consommé à la forge pour les outils

d'exploitation, et sur la mine pour le chauf-
fage des ouvriers). 2 814,06

Avoine et fourrage 7.216,20
Fer et fonte 955,12
Bois et matériaux. 5.537,24
Dépenses diverses 5 901,76

Total 65 924,42
A déduire ( pour vente de vieux matériaux

de ferraille, etc.) 2,995,04

Reste 62.929,38
Auxquels il faut ajouter la redevance annuelle 15.000,00

Total 77.929,58
pour 17.584 tonnes, ou 4r.,43 par tonne.

Le prix de 4f,43 par tonne est un peu inférieur
au prix réel, parce que nous n'avons pas compté
l'intérêt du capital employé à la construction des
chemins de. fer, des waggons, etc. En général, on
regarde, à la Vieille-Montagne , le minerai comme
revenant à 5f,50 les 1.00o kilog. avant la calci-
nation.

Le tableau suivant peut donner une idée des
quantités de calamine exploitées à difféi entes épo-
ques

L'exploitation a pris, dans ces dernières années,
un développement considérable; mais ma lheu reu -
sement le gîte s'épuise , et si les travaux sont di-
rigés de manière à produire annuellement quatre
millions de kilogrammes de zinc, chiffre qu'on
atteint aujourd'hui , l'extraction ne restera pas
au-dessous de celle de 184o , elle sera donc au
moins de 18 millions de kilogrammes ou 7000
mètres cubes environ de calamine, non compris
les matières rejetées. Il est vrai que ces matières
contiennent une quantité de zinc assez consi-
dérable ; mais elles ne peuvent être enrichies,
et par suite rendues traitables, qu'a- l'aide d'une
préparation mécanique. Les frais que celle -ci
occasionnerait sont la seule cause qui fait main-
tenant abandonner ces minerais pauvres. Pour se
prémunir contre cet épuisement prochain de la
Vieille-Montagne, la société a fait faire quelques
recherches clans l'étendue de la concession. On a
d'abord exploré les anciens travaux et on a choisi
ceux de Welkenraedt, parce que c'était la localité
où ils paraissaient avoir eu le plus grand dévelop-
pement.

Années.
Nombre

d'ouvri(Ts.
Nombre de
journées.

Calamine
exploitée.

Main-
(l'oeuvre.

-
Pi de de re-
vient par

1000 kilog.

k. fr fr.
1827 85 24.395 8.730.000 25.033,65 5,34
1828 85 25.452 7.993.360 25.921,22 6,32

851es 51.r.

1829
46 moireste

s.
le

de l'année

18.021 5.150.800 18.731,00 6,34

1830 40 13.130 .3.530.000 13.582,00 5,58
1831 46 13.322 5.025.796 13.879,61 5,32
1832 46 13418 6.068.901 14.091,30 5,07
1839 17 12.970.410
1840 ,i 17.584.650 41.416,89 5,51
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Dans une très-petite étendue, on compte plus
de 20 puits différents; ce fait annonçait ou bien
que le gîte était peu riche, ou bien que l'abon-
dance des eaux avait empêché l'approfondisse-
ment des travaux. Quatre nouveaux puits ont dé-
montré la validité de la première hypothèse. Nous
avons donné la coupe du premier; il a, comme
les autres , atteint le calcaire à une faible profon-
deur. Commencé le 21 avril 184o, il s'est achevé
le 3o juin de la même année. Les mineurs étaient
payés I ,5o, et les manoeuvres ,25 par poste de
8 heures ; ce puits avait 1,8o de long sur 1,20 de
large. Les dépenses totales montèrent à 1.895f,o8
soit 56,99 par mètre courant ; elles étaient répar-
ties de la manière suivante

Les travaux de recherche donnent en résumé
peu d'espérance dans l'étendue de la concession;
ils ont eu néanmoins trop peu de développement
pour qu'on puisse regarder leurs résultats comme
décisifs.

Le gisement de Verviers parait avoir été ex-
ploité très-anciennement; il contient de nom-
breux restes des travaux des Espagnols ; aban-
donnée pendant un certain temps, la mine fut
reprise sous l'empire par les Stolbergeois, qui en
tiraient de la calamine pour faire du laiton.

En 827 se forma la société actuelle dite société
de la Nouvelle-Montagne; elle établit à Prayon
près Chaudfontaine , une usine pour le traitement
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des minerais de zinc, qu'elle tire non-seulement
de Verviers, niais encore de Prayon et même
d'Engis. En 1841 , on l'augmenta d'un fourneau à
manche pour le traitement de la galène qu'on
rencontre concurremment avec la calamine.

Tous les minerais de zinc fondus à Prayon sont
exploités par puits et galeries. A Verviers, on va
rejoindre le gîte en un point A (fig. 9) par une
galerie à travers bancs. Elle a 445 mètres de lon-
gueur, et sert pour le roulage et l'écoulement des
eaux. A l'extrémité de la galerie, on a foncé un
puits qui avait, en février 1842, 19 mètres de
profondeur, et qui n'avait pas encore traversé la
dolomie. On a reconnu que celle-ci formait un
véritable stockwerk, dont l'exploitation ne pou-
vait se faire avec avantage. De ce puits partent
des galeries horizontales qui suivent les différents
contournements du gîte. Le minerai amené au sol
dela galerie de roulage est porté au jour dans des
waggons en tôle qu'on roule sur des rails en fonte.
Rendu au jour, il revient à 5 fr. les Loo() kilogr.
On extrait annuellement environ 15.000.000 kil.
de minerai brut, y compris Je minerai de fer,
qui, en 1835 et i836, est monté annuellement
au chiffre de 4.5oo.000 kil. Aujourd'hui le'rap-
port en poids du minerai de fer à celui de zinc est
de 3à i. La galène est la substance prédominante,
et c'est sur elle qu'on fonde quelques espérances.
Aussi vient-on d'établir, à l'extrémité de la ga-
lerie de roulage , une machine d'épuisement de
12 chevaux , destinée à permettre la reprise des
travaux arrêtés par inondation.

A Engis, on fait de grands travaux prépara-
toires ayant principalement pour but le traitement
du minerai de plomb,

fr.
Main-d'ceuvre 1.061,65
Bois 500,08
Fers 184,90
Chauffage des ouvriers. . 11,10
Câbles. 45,00
Frais divers 9'2,35
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La calamine, au sortir de la mine, est trop im-
pure pour être soumise directement aux opéra-
tions métallurgiques. Aussi a-t-on établi à Verviers
et à. Prayon un système grossier de préparations
mécaniques pour en séparer la galène et une partie
de l'oxyde de fer. On se contente de laver le minerai
en morceaux dans des caisses en bois analogues
aux caisses allemandes, et de cribler les fragments
les moins gros. Un triage fait à la main complète
la série d'opérations auxquelles le minerai est
soumis avant la calcination.

Usine de Corfali Le gisement de Corfali , près Huy, n'est ex-
ploité pour calamine que depuis 183o. Mais il y
a longtemps qu'on en a extrait du minerai de fer
et de la galène. Cette dernière, qui se trouve prin-
cipalement au mur du gîte, renferme de nom-
breuses traces 'd'exploitation espagnole. La nou-
velle compagnie extrait à la fois les trois sub-
stances.

L'exploitation se fait à Corfali, comme à la
Nouvelle-Montagne, par puits et galeries. Une
galerie horizontale à travers bancs, qui prend
naissance sur le bord de la Meuse, au milieu
même de l'usine, va rejoindre le gîte à 55 mètres
au-dessous du niveau du sol. D'autres galeries
partant de cette première, parcourent le gîte
dans différents sens. Le même réseau se retrouve
à des niveaux inférieurs, et les différents étages
sont mis en communication par des puits dont
les uns servent à l'extraction et à l'épuisement
les autres à l'aérage. Tout le minerai arrive au
jour par la première galerie ; son prix , sur le car-
reau de la mine, varie de 5 à 22 fr. les i.000 kil.,
on lui fait subir, sur le bord même de la Meuse
un débourbage qui est suivi d'un triage à la main.
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L'exploitation de l'argile réfractaire et des sa-

bles blancs se fait aux environs d'Andennes d'une
manière très-simple. On creuse un premier puits
de t mètre à 1"',20 de diamètre. Quand il doit
avoir peu de profondeur, on maintient simple-
ment les parois à l'aide de cerceaux en bois plus
ou moins rapprochés, derrière lesquels sont placés
verticalement des branchages ou même de la
paille. Quand on atteint l'amas , dont l'existence
a dû être reconnue par des sondages prélimi-
naires, on creuse un second puits de même di-
mension , à 4 ou 5 mètres du premier , et on
met les deux en communication par la partie in-
férieure. Ces puits ont quelquefois 3o mètres de
profondeur, mais généralement ils ont de 5 à io
mètres.

Une galerie est ensuite ouverte le long d'une
paroi du gîte jusqu'à ce qu'elle soit arrivée à son
extrémité; cette galerie a généralement i mètre
de, largeur sur 1"-',6o de haut ; elle est très-
grossièrement boisée quand il est nécessaire; lors-
qu'elle est terminée, on enlève l'argile en suivant
une grande taille parallèle à la galerie, et laissant
ébouler le terrain derrière soi jusqu'à l'entier
épuisement du gîte. Si l'épaisseur de l'amas est
assez grande, on le divise en plusieurs étages,
qu'on exploite successivement ; le plus souvent,
on préfère n'approfondir le puits que sur la hau-
teur de deux tailles, que l'on prend en remon-
tant ; on laisse ébouler, puis on extrait deux nou-
veaux étages au-dessous et ainsi de suite ; il paraît
que c'est le meilleur procédé pour empêcher le
mélange de l'argile et des matières étrangères.

L'extraction se fait au moyen d'un treuil placé
en haut du puits; l'argile est élevée dans de pe-

Exploitation
de l'argile
réfractaire.
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tites corbeilles de faible capacité, que deux hom-
mes montent très4acilement.

De la nature des minerais de zinc, de la calci-
nation et du broyage.

Le minerai de la Vieille-Montagne est un
lange de silicate, de carbonate et d'oxyde de
zinc ; ces minéraux sont tantôt compactes et
tantôt cristallisés. Leur gangue se compose exclu-
sivement d'argile en masses amorphes intercalées
au milieu des fragments de calamine. L'argile
présente une foule de couleurs différentes ; elle
est blanche, verte, jaune, bleue, noire, etc. On
y trouve différentes variétés de silicate et d'a-
lumine.

Voici, du reste, plusieurs analyses des mine-
rais fondus dans les usines de Liége.

i est le minerai ordinaire de la Vieille-Mon-
tagne ; c'est un mélange de carbonate anhydre et
de silicate hydreux (M. Berthier).

2 est du silicate hydreux en cristaux choisis
(Berzélius).
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3 est du silicate hydreux en cristaux choisis
(Smi thson).

4 est le silicate anhydre de la Vieille-Mon-
tagne.

5 et 6. Echantillons recueillis dans les travaux
de recherche faits à Welkenraedt.

Les minerais de la Vieille-Montagne sont par-
tagés sur les lieux mêmes en deux classes, d'après
leur aspect et leur composition. On distingue le
minerai A ou mine blanche , et le minerai B
mine rouge.

La seconde contient plus de fer que la pre-
mière, est beaucoup plus fusible et moins riche ;
malheureusement c'est aujourd'hui la plus abon-
dante; il y en a trois fois autant que de calamineA.
Cette proportion n'a pas toujours été la même, et
autrefois il y a eu égalité. Voici les compo-
sitions comparatives de ces deux espèces de cala-
mine

Silicate hydreux.
Carbonate anhydre

0,42 zinc 0,336
0,20
0,21
0,18

3,333
3,379
4,442

Vieille-Montagne.

5.

Welkenraedt.

6.t. 2. 3. 4.

Oxyde de zinc. - 0,054 0,663 0,683 0,632 0,418 0,266
Silice 0,020 0,249 0,250 0,256 .
Eau.. . .....
Acide carbonique
et oxyde de zinc.

0,006

0,890

0,074

0,011

0,042 0,010
0,300 0,238

Oxyde de fer. . .

Oxyde de plomb
0,030

0,003
0,048 0,240 0,354

Argile 0,034 0,013 0,142
Partie insoluble

(argile et silice). J
1,000 1,000 0,975 0,980 1,001 1,000

Calamine. Minerai A. Minerai B.

Oxyde de zinc. . . . 0,583 zinc 0,466
Silice et argile. . . . 0,140
Eau et acide carbon. 0,290
Oxyde de fer. . . . 0,050
Oxyde de plomb.. .

0,993 1,01

Les densités des différentes espèces sont un peu
différentes; on a trouvé
Pour la calamine schisteuse blonde 4,041

id. rouge. 3,837
Calamine très-silicatée ,la plus blanche de amas. 3,266
Calamine de texture cristalline, veinée de sili-

cate blanc
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Ce qui est surtout important à connaître, c'est
la densité du minerai calciné en poussière : je la
donne un peu plus loin.

Nettoyage Le minerai de la Vieille-Montagne contient
du "l'end' comme nous l'avons dit, beaucoup d'argile. Avant

de le calciner, on cherche, autant que possible,
à l'en débarrasser ; on y parvient par une exposi-
tion plus ou 'moins prolongée à l'air, et par un
tamisage à travers une claie. Il paraît qu'à Stol-
berg on lave même le minerai, et qu'on obtient
de bons résultats. Des expériences faites en 1828,
.à la Vieille-Montagne, orrt donné les nombres
suivants

2.000 kil. de calamine criblée à l'eau dans une
cuve ont donné 1.82ok,5 de calamine lavée et sé-
chée, plus un résidu argileux de 169',5 qui
après un second criblage, a donné 76 kil. de ca-
lamine sèche ; en tout, 1.896',5.

On voit que le minerai était presque pur.
Aujourd'hui on se contente de passer le mi-

nerai menu à travers des claies.
Les déchets sont mis à part avec ceux du triage,

et sont susceptibles d'être repris plus tard. L'intro-
duction des claies à la Vieille-Montagne ne date
que de 1834. Les frais du nettoyage tel qu'il était
exécuté en 1836, et l'est encore aujourd'hui,
montent à o`,87 par tonne métrique. Cette opé-
ration se fait sur la plaine qui environne le gueu-
lard des fours de calcination.

Calcination Après avoir été débarrassé d'une grande portion
du minerai, de l'argile , le minerai est calciné dans des fours

coniques, analogues aux fours à chaux (fig. 15,
, 17 , i8). Ils ont 2"1,5o de hauteur, im,5o de

diamètre au gueulard et o,6o à la base Ils sont
chauffés à l'aide de deux foyers latéraux, dont la
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voûte est percée à sa partie postérieure d'un canal
débouchant dans le four par zo ouvreaux disposés
suivant quatre ou cinq rangées en hauteur. Chaque
ouvreau a i décimètre carré de section.

Le massif du four est en briques ordinaires; la
cuve et le foyer sont en briques réfractaires de se-
conde qualité. La première est séparée du massif
par un intervalle vide qu'on remplit de sable. A la
partie inférieure sont pratiquées deux ouvertures
rectangulaires destinées à la sortie du minerai.
Deux plaques de fonte, inclinées à 45e, divisent
la colonne descendante, et facilitent l'évacuation
du four. Les canaux qui aboutissent dans le four
sont renversés, pour éviter que les poussières ne
puissent s'y introduire. Un four peut marcher
deux mois sans avoir besoin de réparations , et le
plus souvent, celles-ci se bornent à remplacer les
briques qui servent d'orifice aux ouvreaux. Le
gueulard était autrefois surmonté d'une cheminée
conique de 4 mètres de haut ; elle consistait en un
batis de fer dont les intervalles étaient remplis
par du torchis ; on a reconnu qu'elle était com-
piétement inutile et on va la remplacer par une
petite cabane construite sur la plate-forme du
gueulard, pour mettre les chargeurs à l'abri des
fumées et des intempéries de Fair.

Ces fours sont continus; le minerai se charge
par le haut ; on mélange le gros et le menu, de
manière à régler convenablement le passage de la
flamme. En 24 heures, on obtient dans un four
13.5oo kil, de calamine calcinée. Il y a auprès de
l'exploitation même quatre fours de calcination
dont trois sont toujours en activité. La production
doit donc s'élever journellement à 4o.5oo kil. de
minerai calciné.
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La perte due à la calcination est évaluée à 25
pour 100; mais quelquefois elle n'atteint pas ce
chiffre, comme le démontrent les expériences
dont voici les résultats:

Calamine soumise à

D'après ces résultats, le minerai A paraît perdre
beaucoup moins à la calcination que le minerai B.
Cependant il n'en est pas généralement ainsi. J'ai
fait d'assez ri ombreux essais sur des échantillons
différents de l'une et l'autre espèce. rai trouvé
que la perte était un peu inférieure à 25,- mais la
même pour tous. Il est vrai que j'opérai sur des
matières plus sèches qu'elles ne le sont ordinaire-
ment quand on les introduit dans le four de cal-
cination.

Voici les analyses des minerais A et 13 calcinés
et prêts à être fondus

Minerai A. Minerai B.
Oxyde de zinc. . 0,70 = zinc 0,56
Oxyde de fer. . . 0,08
Argile et silice. . 0,20
Acide carb. et eau. 0,02

Minerai A. Minerai B.

0,530 := zinc 0,424
0,220
0,230
0,013

1,00 0,993

Une nouvelle calcination en Vase clos donne
une perte très-faible, d'où on conclut que le mi-
nerai ne renferme presque plus de carbonate.
D'un autre côté, en traitant le minerai A par l'a-
cide acétique, on en sépare 43 p. ioo d'oxyde de
zinc, qui proviennent évidemment du carbonate
détruit par la calcination, et qui correspondent à
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34,45 p. too de zinc métallique ; on peut en
conclure que sur les 56 p. ioo de zinc existant
dans le minerai, il y en a 22 à l'état de silicate et
34 à celui de carbonate.

De même pour le minerai B, on reconnaît fa-
cilement que des 42 p. ioo de zinc contenus, il y
en a 32 renfermés dans le carbonate, et 10 à
l'état de silicate. Bien que ces chiffres se rappor-
tent à des échantillons particuliers, ils représen-
tent à très-peu près la composition moyenne des
minerais.

Le charbon employé est un mélange de houille
grasse d'Eschweiler et de houille maigre de
Bardenberg, près d'Aix-la-Chapelle. La première
coûte 3 f.r. les Loo kil, de gros rendus à la Vieille-
Montagne, et 2`,5o le menu. La seconde coûte
de if,5o à 2 fr. En 184o , on employait 92',01 de
charbon, et 1.333 kil, de minerai brut pour 1.boo
kil, de calamine calcinée; en 1339, 92',40 de
charbon et 1.311 kil. de minerai (Voir le tableau
ci-dessous).

Chaque four de calcination est desservi par six
ouvriers distribués en postes de 24 heures, sa-
voir

2 chefs ou brigadiers à 2,40 l'un par 24 heures..
2 chargeurs à 2,10
2 tireurs ' -à

6,80

C'est la main-d'oeuvre de calcination pour 13.5oo
kil. de minerai brut.

En i336, on 'évaluait à 2(,71 la dépense en
combustible et en main-d'oeuvre par 1.000 kil, de
minerai calciné. En 1840 , la main-d'oeuvre seule
était de o`,585 pour.000 kil, de calamine cal-

Tome V, 1844. 13

la calcination. . . 79.750 16.500 17:300 52.250
Calamine calcinée. . 69.264. 14.152 13.350 39.462
Perte en poids p. 0/0. 13,15 13,02 22,84 24,48
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einée. Les ouvriers doivent porter le minerai du
bas des fours aux meules qui sont, du reste, peu
distantes. Le transport se fait dans des brouettes
en bois, garnies intérieurement en tôle; le bois
est percé d'ouvertures pour laisser passer l'air, afin
de rafraîchir constamment la tôle. Un four à cal-
ciner a une capacité égale à 54 brouettes.

La calamine , calcinée avant d'être portée au
four de réduction, doit être réduite en poudre
aussi fine que possible. Cette opération se fait
dans un moulin à meules verticales. Une roue
hydraulique à augets transmet, à l'aide d'un pi-
gnon et d'une lanterne, son mouvement de rota-
tion à un axe vertical. Celui-ci traverse une voûte
qui supporte la sole du moulin , et est percé trans-
versalement d'une ouverture rectangulaire, dans
laquelle passe un axe en fer de im,o8 d'équarris-
sage. C'est autour de cet axe que tournent les
deux meules; elles sont faites avec un poudingue
très-dur. Le moyeu est en bois et garni intérieu-
rement d'une boîte en fonte. La sole du moulin
consiste en quatre segments de cercle en fonte;
elle se relève un peu vers l'axe, de manière à
forcer la calamine à retomber sous les meules, un
râble, fixé à l'arbre vertical, produit le même
effet. Ce moulin peut broyer, au plus, 4o.000 k.
de minerai grillé par 24 heures. Voici ses princi-
pales dimensions

Le moulin emploie cinq ouvriers travaillant
pendant 12 heures, et payés chacun 1`,1 0. En
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i836, en estimait que l'opération du broyage
coûtait 0`,67 par i.000 kil. En 1840, la main-
d'oeuvre n'était que de 0,286 (Voir le tableau ci-
dessous).

Le minerai est réduit en poudre aussi fine que
possible; cependant il ne passerait pas entière-
ment à travers un crible de 2 à 3 millimètres.

A l'état de poussière , il est très-facile de re-
connaître les deux espèces de minerai. Celle du
minerai A est d'un gris légèrement jaunâtre.
Celle de B est rouge.

En résumé, le prix de eevient du minerai , à la Prix de revient
Vieille-Montagne, peut s'établir ainsi qu'il suit, erai de

le- Mon-pour Loo° k. de minerai grillé : tagne.

Le tableau suivant fait connaître les détails de
1840ce prix de revient pour

Diamètre des meules
Epaisseur
Equarrissage de Parti e verlical.
Ecartement des meules
EquarrIssage de l'axe des meules.

1m,60
0,40
0 ,45
0 ,72 et
0 ,08

0,42

fr.
Extraction 5;51
Nétoyage de la calamine par exposition

à l'air, et passage à travers des claies. 0,87
Calcination. 2,71
Broyage 0,67
Divers 0,16

Total. 9,94
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Pour compléter ce tableau, il faut y ajouter
les frais divers qui se rapportent à la réparation
des fours, l'entretien des outils et du matériel, etc.
Le prix de revient total pour cette année était de

Au i 184o, il existait dans les maga-
sins de Moresnet 253.820 kil, de calamine cal-
cinée.. On produisit dans l'année 12.586.600.1a,
et à la fin de décembre, il ne restait que 14.150 k.
La consommatoin de l'année est donc 12 726.270

Elle se répartit ainsi entre les trois usines de
1Vloresnet , de Saint-Léonard à Liége et d'An-
gle u r.
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Moresnet , 2.497.650 kil.; Liége, 5.683.200 k.;

Angleur, 4.545.420k. (1).
Pour être transportée dans les deux dernières

usines, la calamine calcinée et broyée est chargée
dans des sacs contenavt chacun 5o kil. Ceux-ci
sont ensuite empilés dans des voitures apparte-
nant à la compagnie ou à des entrepreneurs. Elles
seront bientôt remplacées par le chemin de fer de
Liége à Aix-la-Chapelle, qui passe à 200 mètres
environ de la Vieille-Montagne, et qui traverse
l'usine d'Angleur.

En 1840, le chargement de 1.228.620 kil., ex-
pédiés à A.ngleur et à Liége , a coûté 4.467`,34,
soit 0,436 par L000 kil.

Quant aux autres frais detransport , ils sont
assez difficiles à établir.

On paye ordinairement de to à 12 francs par
1.000 kil, aux entrepreneurs; on peut établir de
la manière suivante le prix de revient, quand les
charrois se font par les voitures et les chevaux de'
la société.

Pour une voiture portant I .5o0 kil., et traînée
par cinq chevaux

(1) En 1839, sur une production de 10.712.120 kilogr.
de calamine calcinée, il ne fut consommé que 1.860.734 à

Colorai

brute,

ne

calcinée.

Charbon consommé.

Poids. Valeur.

.

Main-d'oeuvre.

A la calcinat. Au broyage

k. k. k. r. f. f.
Janvier. . . 1.299.733 974.800 81.600 1.651,88 671,97 267,4/

I

Février. .. 1.331.333 998.130 61.081 1.638,65 579,04 318,26

Mars. . . . 1.440.000 1.080.000 62.873 1.319,87 629,97 288,81

Avril. . . . 1.108.266 931.200 65.070 1.358,25 561,68 211,53

1a1.. . . . 1.505.866 1.129.400 106.215 2.453,71 642,36 289,06

Juin... . '1.519.066 1.161.800 136.406 3.032,76 589,34 293,09

Juillet. . . 1.481.600 1.111.200 14,265 2.447,00 627,15 335,31

Août . . . 1.560.800 1.170.600 117 535 2.701,38 643,38 291,81

Septembre. 1.074.666 800.000 73.560 1.696,83 521,70 300,77

Octobre. ... 1.586.933 1.190.200 96.040 2 416,23 859,51 287,23

Novembre. 1.439.200 1.079.400 105.140 2.367,88 607,93 303,44

Décembre 1.172 666 879.400 105 380 2.308,59 639,29 381,65

16.550.129 12.586 600 1.158.182 25.294,03 7.373,38 3.604,40

-
fr.

Nourriture des chevaux, à 1r.,50 l'un. 7,50
Intérêt de leur valeur à 600 fr 0,42
Frais de barrière, à Or.,06 par roue et

Of.,105 par cheval , 6 barrières 4,59
Chargement et déchargement 1,08
Conduite. 2,50
Intérêt des sacs et usure. 0,25
Usure et intérêt du matériel. 0,40

16,74
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L'administration possède .2 chariots et 2 char-
rettes ; il y a à Moresnet zo chevaux, tant pour les
transports que pour l'exploitation ; à Liége , 20
chevaux pour les transports et les besoins de Fu-
sine; enfin, à Angleur, ,8 chevaux qui servent
uniquement au remorquage des bateaux sur
l'Ourthe.

Dans l'établissement des comptes qui servent à
établir le prix de revient du zinc à Saint-Léonard
et à Angleur, on porte, pour le minerai calciné
rendu à l'usine, .une valeur de 20 fr.

Le minerai exploité à Verviers et à ,Prayon par
la compagnie de la Nouvelle-Montagne est géné-
ralement compacte , d'une apparence terreuse et
fortement coloré par de l'oxyde de fer à tel point,
qu'on le confondrait facilement avec ce dernier ;
néanmoins, le gisement renferme des veinules de
calamine blanche et jaune argileuse , analogue à
celle de la Vieille-Montagne. Quelquefois on
trouve des échantillons concrétionnés. On en ren-
contre surtout dans le gîte d'Engis , qui est ex-
ploité par la même compagnie. Le minerai fondu
en 1842 était très-pauvre , comme on peut en
juger par l'analyse suivante, que j'ai jointe à deux
autres analyses de Initierais plus riches, données
par M. Davreux dans son ouvrage sur la province
de Liége.

Moresnet; le reste fut expédié à Angleur et à Saint-
Léonard.

3. Minerai exploité à Verriers, en 181.2, après calcination
0,235 libre provenant du car-

Oxyde de zinc. . 0,490 bonate.
0,255 combiné avec la silice.

Peroxyde de fer. 0,370
Silice et gangue. 0,140

1,000

La calamine de la Nouvelle-Montagne est grillée
en partie àVerviers et en partie à Prayon. Dans la
première localité, la calcination est effectuée dans
un four à réverbère de Li pieds de long sur 8 (1)
de large intérieurement. La sole a la forme d'une
ellipse tronquée aux extrémités du grand axe. Le
foyer est à l'une de ces extrémités. Il y a une porte
de travail sur chaque grand côté du four. La sole
est en briques dans le voisinage de la chauffe, et
en fonte dans le reste de son étendue; la flamme
circule au-dessus et au-dessous.

On charge à la fois 1.400 kil. à 1.5oo kil. de cala-
mine en morceaux, et on brasse de temps en temps.
Une opération dure 8 heures. On emploie 3oo kil,
de combustible pour i .000 kil. de minerai calciné;
la perte est, dit on, de 3o p. loo ; ce qui ne peut

(1) 1 pied de Liége, 12 pouces = Om.353.

Calcination.
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1. Minerai de la 2. Calamine

Nouvelle-Montagne. d'Engis.
(M. Delvaux.) (Id.)

Oxyde de zinc 0,385 0,526
Peroxyde de fer 0,234 0,140
Chaux ,1 0,035
Magnésie. )1 0,017
Manganèse 0,030 traces.
Oxyde de plomb 0,024 »

Silice. 0,090 0,017
Eau et acide carbonique. 0,214 0,280

0,977 1,01ç
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s'expliquer qu'en admettant que le minerai .ren-
ferme beaucoup d'humidité. La dépense est de
4 francs pour i.000 kil, de minerai calciné.

A Pravon , la calcination se fait dans un four
à axe vertical et à section elliptique (fig. 19). Il
n'y a à la partie inférieure qu'une seule ouver-
ture, par laquelle sort le minerai grillé. Le foyer
est latéral ; sa section intérieure est un trapèze.
Trois conduits, partant de la voûte , aboutissent à
un canal unique qui serpente autour de la cuve et
communique avec elle par 4o ouvreaux, dont la
paroi supérieure est inclinée vers le four, comme
à la Vieille-Montagne. Ces ouvreaux commencent
à in pouces du bas de la cuve, et s'élèvent jusqu'à
2 pieds au-dessous du gueulard. On grille 6.000 k.
de minerai par 24 heures, et on n'emploie que
3oo kil, de charbon.

Le minerai cru ou calciné est apporté de Ver-
viers à Prayon au prix de 4 fr. les 1.000 kil.
Il est broyé après la calcination sous des meules en
fonte, légèrement coniques, de i'",5o de diamètre
et pesant 1.3oo kil. Le moulin se compose de deux
meules, et est mû par deux chevaux ; il Ipeut
broyer 3.5oo kil, de minerai par jour.

On estime, à Prayon, que le minerai tout prêt
à charger dans les fours de réduction ne revient
jamais à plus de 3o fr. les 1.000 kil. Avec un ren-
dement de 12 p. 100, la préparation du minerai
seule grève les 1.000 kil. de zinc d'une dépense
égale à 25 fr.

On a essayé à Prayon de traiter de la blende au
four de réduction, après l'avoir grillée à Verviers
dans le fourneau à réverbère. On ne put obtenir de
zinc ; il est probable que le grillage aura été mal
conduit , car dans l'usine de Corfali , où on
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opère sur une blende tout à fait semblable, on
est arrivé à des résultats tout différents.

La calamine de Corfali est ordinairement en
masses compactes ou caverneuses, quelquefois
concrétionnée ou cristallisée. On trouve beaucoup
d'échantillons d'un bleu grisâtre et ne conte-
nant guère que du silicate et du carbonate de
zinc ; mais, le plus souvent, le minerai est ferru-
gineux et d'une couleur rouge comme celui de la
Nouvelle-Montagne. En voici une analyse faite
par M. Davreux

La calcination du minerai se fait dans des fours
coniques semblables à ceux de la Vieille-Mon-
tagne , mais un peu plus grands. On dépense
3oo kil. de combustible pour 2.400 kil. de mi-
nerai grillé.

J'ai analysé un échantillon de minerai calciné
qui m'a donné la composition suivante
Silice et argile. . . . . 0,11

10,40
libre, provenant du

Oxyde de zinc. . . . . 0,50 carbonate.
0,10 à l'état de silicate.

Oxdye de fer 034
Perte par calcination. 0,02

0,97
On traite depuis longtemps, dans l'usine de

Corfali , de la blende compacte fournie par le gîte
en assez grande abondance. Cette blende ne

Corfali.

Oxyde de zinc 0,398
Peroxyde de fer 0,230
Peroxyde de manganèse. . . . 0,029
Chaux 0,002
Silice. 0,102
Eau et acide carbonique. 0,203

0,964
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subit d'autre préparation qu'un triage grossier et
un cassage en morceaux de moyenne grosseur.
On a soin d'écarter tous ceux qui renferment de la
galène. -

La blende est grillée dans des fours analogues
aux fours de calcination qui servent pour la cala-
mine ; on lui fait subir deux grillages successifs
qui ne diffèrent entre eux qu'en ce que la blendei
déjà grillée une fois, est concassée en morceau*
de la grosseur d'une noix. La température du
fourneau est le rouge-blanc au centre de la masse.
On passe en 24 heures 4.800 kil, de blende , qu'on
fait sortir du fourneau en 4 tirages de 1.200 kil.
chaque. On dépense 1.200 kil, de houille en
24 heures, soit 3oo pour chaque grillage par 1.200
.kil, de blende, ou en tout 5o kil. de houille pour
loci de blende grillée.

Le minerai ainsi obtenu est imparfaitement
grillé ; aussi ne rend-il que 19 à 20 p: ioo. 11 pa-
raît que dans la même usine on a obtenu des ré-
sultats tout différents en suivant un autre procédé
de grillage; le minerai, toujours en morceau*,
était d'abord grillé dans le fourneau à cuve, puis
réduit en poudre et grillé au four à réverbère. Le
minerai rendait alors 3o p. ioo de zinc.

Aujourd'hui la blende et la calainine sont,
après le grillage ou la calcination, réduites en
poudre sous des meules en fonte mises en mouve-
ment par une machine à vapeur. Les deux sub-
stances sont ensuite traitées ensemble au four de
réduction.

Le minerai grillé et broyé revient moyenne-
ment à 3o francs les l000 kil.

Société
de la

Montagne.
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- Consistance et production des usines à zinc
en Belgique.

Les usines établies en Belgique pour le traite-
ment du zinc sont toutes assez récentes. Elles sont
au nombre de six. Quatre d'entre elles appartien-
nent aujourd'hui à une société, dite Société de la
Vieille-Montagne, du nom que porte le gisement
de calamine qu'elle exploite.

La concession de ce gisement fut, comme nous
l'avons déjà dit, adjugée en 1806 au sieur Dony.
Jusqu'à cette époque, le minerai de la Vieille-
Montagne n'avait été employé que pour la fabri-
cation du laiton , et les premiers essais de réduc-
tion directe furent tentés, par le concessionnaire,
dans l'usine existant encore aujourd'hui au fan--
bourg Saint-Léonard, à Liége. En 8i3, 1819 et
1824, M. Mosselman acquit successivement de
M. Dony, , de son associé M. Chaulet, et des hé-
ritiers du premier, la concession , les usines , ate-
liers et dépendances ,de leur exploitation. Tous
les droits de propriétanrent transférés, en 1837,
à une société anonyme sous la dénomination de
Sobiété des mines et fonderies de zinc do la Vieille-
Montagne; le fonds social était fixé à 5 millions
de francs, et la durée limitée à 18 ans. Cette so-
ciété possède les usines suivantes

1° L'usine de Saint-Léonard, la plus ancienne
de toutes ; elle se compose aujourd'hui de 20 fours
de réduction , de 4 fours à cuire les creusets,
et 2 fours à briques , de 2 moulins mus par des
chevaux, pourle broyage de la calamine qui ar-
rive calcinée, Mais encore en morceaux, de la
Vieille-Montagne; d'un atelier complet (fle bri-
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queterie et de poterie, avec 2 moulins spéciaux
pour le broyage des terres.

20 L'usine de la Vieille-Montagne ou de Mo-
resnet ; elle comprend , en dehors de ce qui se rap-
porte à l'exploitation, 4 fours de calcination,
I 2 fours de réduction, 2 fours à creusets et 2 fours
à briques; i moulin mû par une roue hydraulique
pour le broyage de la calamine, t n-ianége à che-
vaux pour le broyage des terres réfractaires, et

atelier complet pour leur manipulation.
3° L'usine d'Angleur,, près Chesné, à 8 kilo-

mètres environ de Liége. Cette usine, qui n'a été
construite qu'en 1837 , est parfaitement située
sur les bords de l'Ourthe , qui se jette dans la
Meuse à Li ége , et à côté du chemin de fer de Liége
à Aix-la-Chapelle. Nous en donnons le plan dans
la fig. 20. Elle devait se composer de 48 fours de
réduction, mais le bâtiment B' n'a pas été con-
struit; elle comprend donc seulement zo fours de
réduction (un des massifs de la fonderie B n'a pas
été achevé).

Tout le reste existe tel qu'il -est figuré sur le
plan. Aussi renverrons-nous à la légende pour la
description complète de cette usine, et nous con-
tenterons-nous seulement d'indiquer qu'elle ren-
ferme de plus que les deux autres, un train de la-
minoirs mus par une machine à vapeur, et toutes
ses dépendances.

4° L'usine de Tilif, sur les bords de l'Ourthe ,
à 8 kilomètres au-dessus d'Angleur. Elle com-
prend 2 trains de laminoirs avec i four de re-
fonte et 2 fours pour le réchauffage du zinc. La
rivière est navigable jusqu'à l'usine , de sorte que
les produits d'Angleur peuvent y arriver par eau
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ét après avoir été élaborés, redescendre jusqu'à
Liége.

La Société de la Vieille-Montagne possède
en outre, en France, une usine de laminage
dans le département de l'Eure.

Le produit annuel des usines de la société est
d'environ 4 millions de kilogrammes de zinc
brut.

La Société dela Nouvelle-Montagne, constituée société
en 1827 , possède à Verviers, oi est située la prin- d e toaur yneel 1 e -

cipale exploitation de minerai, un four à réver-
bère pour la calcination de la calamine; la fon-
derie est à Prayon , près Chaudfontaine ; elle
consiste en 4 fours de réduction, '2 fours de calci-
nation, 2 fourneaux, l'un pour la cuisson de la
brique , l'autre pour celle des creusets ; I atelier
complet de laminage, comprenant un train de la-
minoirs mus par une roue hydraulique, t four
pour la refonte et un autre pour le réchauffage du
zinc ; enfin, i atelier pour le travail des terres ré-
fractaires avec un moulin qui sert pour le broyage
du minerai et de l'argile.

L'usine de Prayon ne produit guère que
200.000 k. de zinc par an.

Enfin, une troisième société a établi à Corfali ,
près Huy, une fonderie de zinc qui se composait
autrefois de dix fours de réduction. Il n'y en a plus
aujourd'hui que six en activité; mais à côté de
l'ancienne fonderie s'en est élevée une autre, où
l'on traite la galène dans des fours à réverbère à
double sole, tout à fait semblables à ceux d'Albert-
ville en Savoie. Des fourneaux à manche sont éta-
blis pour la fonte des crasses. Cette entreprise a
été couronnée d'un plein succès. L'usine à zinc
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comprend, outre les 6 fours de réduction, 4 fours
de calcination pour la calamine et la blende, des
fours pour la cuisson des creusets et des briques,
2 moulins, l'un pour le minerai , l'autre pour la
terre réfractaire, mus par une même machine à
vapeur.

La production en zinc, qui s'élevait autrefois à
Soo.000 kil. n'est plus aujourd'hui que de 5oo.000
à 600.000

Fabrication des creusets et des briques.

Toutes les usines à zinc de la province de Liége
fabriquent elles-mêmes leurs creusets et leurs
briques. Néanmoins, dans ces derniers temps, on
a essayé à Ang,leur, à Saint-Léonard et à Corfali
des creusets provenant de l'établissement Pastor-
Bertrand et C, à Anciennes. Du reste, ces vases
ne sont pas compris dans les produits réfractaires
que l'usine précitée livre ordinairement au com-
merce.

Dans tous les cas, la matière première est la
même. L'argile plastique employée aujourd'hui
:dans les différentes usines provient des environs
d'Anciennes. J'ai déjà donné plus haut quelques
détails sur son gisement et son exploitation. Il me
reste à décrire les préparations qu'on lui fait subir,
et sa mise en oeuvre.

Diverses qualités je dirai d'abord quelques mots des diverses
de terre, qualités de terre réfractaire. Ces qualités sont

très-variées. L'argile la plus estimée aujourd'hui
est celle de Tahier, à 6 ou 7 kilomètres d'An-
dennes. On en distingue deux espèces, la grise et
la noire. Elle est très-onctueuse au toucher, se
coupe facilement au couteau, est très-homogène
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et très-liante. Quand elle est cuite, elle con-
serve une teinte grise plus ou moins foncée, et
devient excessivement dure : jamais on n'y aper-
çoit la moindre trace de fer. Sa composition,
près M. Coste, ancien préparateur de chimie à
l'Ecole des mines, est la suivante

Silice 560
Alumine.. . 260
Magnésie. . 20
Eau 140
Sable 20

1000

Immédiatement après se place l'argile de Mo-
zet ; elle est moins foncée que la précédente, et
devient parfaitement blanche par la cuisson ; elle
est alors très-friable, très-dure, et présente une
cassure esquilleuse. Elle l'enferme souvent du
soufre natif en veinules ou en cristaux. M. Coste
l'a trouvée composée ainsi qu'il suit

Silice.. . . 520
Alumine. . 250
Magnésie.. traces.
Eau 126
Sable. . . 98

994

Elle renferme, comme on voit, beaucoup plus
de sable que la précédente.

Les argiles qu'on regarde comme étant aujour-
d'hui de deuxième qualité sont fournies par les
exploitations de Maizeroui I le , de Hal tinne et d'An-
dennes. Elles sont moins onctueuses au toucher et
donnent, quand on les coupe , peu ou point de co-
peaux. Elles se colorent quelquefois après la cuis-
son, indice de la présence du peroxyde de fer ;
enfin, elles sont moins réfractaires. Quelques-
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unes de ces terres sont notablement sableuses, de
viennent très-blanches quand on les cuit, et sont
employées pour la fabrication des pipes et des po-
teries.

Voici deux analyses que je dois également à
M. Coste : .

La terre de Maizerouille, dont je donne l'ana-
lyse, était, comme on peut le voir, moins chargée
de sable que celle de Tahier ; aussi, à l'époque où

Am l'exploitait , elle était préférée à toutes les au-
tres.

J'ai défini par son gisement la variété d'argile
qu'on appelle crawe. Elle ne sert que pour la fa-
brication des briques réfractaires de deuxième
qualité; elle présente des veinules rougeâtres très-
prononcées ; souvent même la masse tout entière
est colorée par le peroxyde de fer, surtout après
la cuisson. J'en ai analysé un échantillon qui était

M. Berthier, dans le Traité des essais par la voie
sèche, donne la composition suivante pour une
argile des environs cl'Andennes

Cette analyse diffère de celles données plus
haut, en ce que le sable n'a pas été dosé séparé-
ment, et la magnésie est remplacée par du per-
oxyde de fer. On peut, toutefois, la regarder
comme représentant la composition moyenne des
terres-réfractaires d'Andennes, et si on la com-
pare à celle des argiles de Forges et de Monte-
reau, donnée ci-dessous, on trouve que les pre-
mières renferment moins de silice et sont moins
pures que les autres. il est difficile de.reconnaître
quelle influence cette différence de composition
peut avoir sur les propriétés réfractaires.

Le prix des argiles d'Andennes varie avec leur
qualité. Voici des nombres que j'ai recueillis dans
la fabrique de MM. Pastor Bertrand et comp. On
paye aux ouvriers 6 fr. par i .000 kil, de terre ex-
traite prise sur place. L'expérience ayant démontré
que l'argile, au sortir de la mine, perd io p. too
par dessiccation spontanée, on exige que les ou-
vriers fournissent 1.too kil, ils doivent, en outre,
se fournir d'outils , de bois, pour l'exploitation,
etc., etc. Le transport reste à la charge des pro-
priétaires. L'argile est ordinairement amenée sur
les bords de la Meuse, où on l'embarque, et lc>
frais sont variables suivant la distance qui sépare

Tome V 1844.

Prix d'achat.

Maizerouille. Halkinne.

Silice 460 400
Alumine. . . . 334 250
Magnésie. . . 10 16
Oxyde de fer 4
Eau 186 150
Sable 10 180

Argile de Forges. de Montereau.
Silice 0,650 0,644
Alumine. .. . . 0,240 0,246
Oxyde de fer. . traces. traces.
Eau 0,110 0,100

1,000 0,990

ainsi composé
Silice 0,52
Alumine. . . 0,28
Magnésie. . . traces.
Oxyde de fer. 0,06
Eau. . . 0,13

Total. . . . 0,99

t)UZINC EN BELGIQUE. 9.09

Silice 0,520
AI u mine.. . . 0,270
Oxyde de fer 0,020
Eau 0,190
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la rivière de l'exploitation. L'usine d'Andennes se
charge de fournir les diverses qualités aux prix
suivants
Terres de Tailler et Mozet 15 fr. les 1000 kil.

Maizerouille , Haltinne et
Anciennes. 12,50

Crawe. 5

Elles coûtent moins cher aux usines de la Vieille-
Montagne ; car les meilleures qualités leur revien-
nent à 16 fr. les 1.000 kil, rendus à Liége , et à
25 fr. rendus à la Vieille-Montagne. Elles coûtent
17 fr. rendues à Godin. Les argiles de seconde
qualité, employées pour la fàbrication des briques
par les usines de la Vieille-Montagne , ne sont
payées que 9 fr. à Andennes. Du reste, tous les
achats se font à , et les prix doivent être
différents suivant les quantités. Néanmoins, pen-
dant mon séjour à Liége , un marché fut conclu
par l'usine à zinc de Stolberg, près d'Aix-la-Cha-
pelle, pour i million d'argile de Tahier, à raison
de 17 fr. les i000 kil, rendus sur les bords de la
Meuse.

L'argile réfractaire est extraite et transportée
dans les usines sous forme de pains rectangulaires
de om,5o de long sur om,3o de large et o'",3o de
haut. La première opération qu'on lui fait subir
consiste en un nettoyage. On se borne, le plus
souvent; à gratter la surface des pains avec un
outil en fer. Ce travail est exécuté à la Vieille-
Montagne par des femmes ou des enfants qu'on
paye de o`,75 à o,8o par jour. Partout avant d'être
employée , l'argile est soumise à une dessiccation
plus ou moins prolongée. A Moresnet, cette des-
siccation s'effectue par une simple exposition à
l'air, sous des hangars ouverts par devant; on est
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alors obligé d'avoir de forts approvi si on nements de
terre ; :aussi à Angleur préfère-t-on la dessécher
dans les mêmes fours qui servent à la cuisson des
briques. On choisit ordinairement le moment où
l'on vient de vider le four, et où celui-ci est encore
chaud ; on ferme la porte par un mur en pierres
sèches, et on ne dépense aucun combustible.

Cette dessiccation préliminaire de la terre a
pour but de faciliter la pulvérisation. On concasse
d'abord l'argile avec un marteau , puis on la réduit
en poudre sous des meules de forme variable, sui-
vant les localités. A Moresnet , on se sert de deux
meules verticales en poudingue de im,20 de dia-
mètre et o,iro d'épaisseur. Elles sont à des distances
inégales de l'axe autour duquel s'effectue la rota-
tion, et tournent autour d'un axe horizontal en
fer ; celui-ci s'engage dans des moyeux en bois
fixés au centre des meules par des coins également
en bois. Un cheval, attaché à l'extrémité d'un
Ion.- bras de levier, met le moulin en mouvement.
Un ouvrier ramène constamment la terre sous les
meules à l'aide d'une pelle en fer. Ce moulinem-
ploie deux enfants pour casser la terre à 5o cen-
times par jour de 12 heures, et un ouvrier à if,5o;
il peut broyer 6 à 7 mille kilogrammes d'argile
par 1 2 heures. En sortant du moulin , la terre
broyée est portée sur un tamis consistant en un
cadre légèrement incliné, recouvert en partie
d'une toile métallique de im,20 sur om,7o. Les
mailles ont 4 millimètres d'écartement. Un arbre,
muni d'une carne et mis en mouvement par un
enfant, soulève la partie antérieure du cadre, et la
fait alternativement monter et descendre. On sé-
pare ainsi la poussière des plus gros morceaux,
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qu'on reporte au moulin. Le service exige deux
enfants payés de o,60 à of,7o par jour.

A Angleur, la terre est broyée par trois cylin-
dres mus par une machine à vapeur, et tombe im-
médiatement sur un crible que fait marcher la
même machine. Les cylindres sont disposés de
telle manière, que la terre est broyée deux fois
avant d'arriver sur le crible.

A Corfali et à Prayon , la terre est réduite en
poudre par les mêmes meules qui servent à broyer
le minerai.

A Andennes, le système de mouture est exces-
sivement compliqué. Les terres a broyer sont
amenées à la partie inférieure d'un bâtiment com-
posé de trois étages. Elles sont élevées par une
noria ,jusqu'au sommet de l'édifice, et tombent
sur une première paire de cylindres en fonte. Au
sortir de celle-ci, elles se partagent pour venir
passer entre deux paires de cylindres situées au
second étage. Un tamis sépare les parties les plus
grosses qui sont remontées au-dessus par de pe-
tites - norias; les plus fines arrivent au premier
étage, où sont encore disposées deux paires de cy-
lindres et deux cribles correspondants. La terre
subit donc, au moins, trois broyages successifs ;

les plus gros fragments qui entrent dans la pâte
ont 3 millimètres de côté.

Pour la fabrication des creusets, on réduit la
terre en poudre plusfine entre deux Meules hori-
zontales en pierre, et on les tamise dans un crible
cylindrique incliné; on obtient ainsi une véritable
farine.

Tous ces appareils sont mis en mouvement par
une machine à vapeur de 45 chevaux, qui fait,
en outre, marcher 7 pétrissoirs, 2 chaînes éléva-
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"Aires pour 'porter les briques du premier étage
où elles sont fabriquées, au deuxième et troisième,
où on les sèche, et 2 moulins à vernis.

On réduit toujours la terre crue en poudre;
quant à la terre cuite ; elle doit nécessairement
être employée en poussière, mais on peut la broyer
avant ou après la cuisson. A 1VIoresnet , toute la
terre est broyée crue; celle qui doit être cuite est
mise dans des cazettes cylindriques faites avec de
l'argile réfractaire : celles-ci étaient autrefois à
base elliptique, mais après deux ou trois cuissons ,

elles se fendaient aux extrémités du petit axé: on
les fait aujourd'hui circulaires. Elles ont om,3 de
profondeur, 0,3 de diamètre intérieur et 0,015
d'épaisseur. Leur fond est percé d'une ouverture
de oni,o8 de diamètre, qu'on ferme avec une plaque
d'argile cuite. La pâte de ces cazettes est la même
que celle des creusets et des briques; on les em-
pile les unes au-dessus des autres dans un four à
briques, de forme et de dimension données plus
loin. La cuisson dure de 24 à 36 heures, suivant
que le four était déjà chauffé ou froid. A Corfali,
ou cuit également la terre eu poudre dans des
cazettes. 11 n'en est pas de même à Angleur et à
Saint-Léonard, à Prayon et à Andennes; la terre
est cuite en morceaux empilés dans le four. Les
dimensions de celui-ci ont , à Angleur, 2 mètres
sur im,5o à la base et 2 mètres de haut. La voûte,
qui est cylindrique, est percée d'un ouvreau carré
de om,33 de côté. A Fragon, ils contiennent 6.5oo
kil, de terre ou de briques. Dans les deux usines,
la cuisson dure 36 heures; dans la seconde, on
emploie par opération 2.400 kil, de charbon. A
Anciennes , les fours sont des cylindres verticaux
terminés par une calotte sphérique, avec che-
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les briques, les proportions sont les mêmes; seu-
lement, pour des qualités inférieures, là nature
de la terre réfractaire n'est pas la même. A An-
dennes , on fait entrer de vieux débris dans les
briques de seconde qualité; les proportions sont
alors 03 de terre fraîche, 1 /3 de terre cuite,
1/3 débris de vieilles briques.

Pendant mon séjour en Belgique, on a essayé
à Angleur des creusets qui présentaient la com-
position suivante : terre crue 12 vol. , cuite 6,
coke 4.

Ils ont été cuits 20 jours .après la fabrication,
et ont donné de bons résultats.

Les débris de creusets et de briques introduits
dans la pâte, ne sont pas partout les mêmes. Dans
quelques usines, on préfère ceux qui sont noircis
par les matières étrangères dont ils sont imbibés ;
dans d'autres, on rejette ceux-ci, et on ne prend
que les morceaux restés blancs. Ailleurs enfin
on emploie indifféremment les uns et les autres.

Le pétrissage des terres se fait sans machines
ou à l'aide de celles-ci. Dans le premier cas, on
fait, avec le mélange tout préparé, un mur cir-
culaire sur un plancher bien propre. On verse de
l'eau au milieu , et on y lait tomber successive-
ment la terre qu'on retourne avec la pelle , et
qu'on marche plusieurs fois, de manière à ob-
tenir un mélange aussi intime que possible. Ce -

système est suivi à Saint-Léonard , à Corfali et à'
Prayon. A Angleur, à la Vieille-Montagne et An-
dennes , on emploie, pour accélérer l'opération,
des pétrissoirs mécaniques. Il y en a un dans
chacune des deux premières usines , et sept dans
la dernière. Ce sont des cylindres en fonte de
-2'',3o de haut sur orn,qo de diamètre. Ils sont ou-

,.

Pétrissage
des terres.
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minée au centre. Ils ont 3 mètres de diamètre sur
5 mètres de hauteur. La calcination dure 72 heu-
res pour 3o.000 kil, de terre, et on emploie 6o.000
kil, de houille grasse.

La terre cuite est réduite en poudre par les
mêmes appareils que la terre crue desséchée.
Ceux-ci servent également à broyer les débris de
creusets, de briques ou de cazettes, qui doivent
entrer dans la pâte.

Le mélange des divers ingrédients se fait avec
de petits bacs rectangulaires contenant environ un
piecrcube. Les proportions adoptées sont variables
suivant les usines.

A la Vieille-Montagne, sur 12 parties en vo-
lume, il y en a6 de terre fraîche. et 6 de ciment
ou mélange de terre cuite et débris de creusets;
ces derniers entrent, au plus, pour un quart dans
la pâte; la proportion varie, du reste, suivant la
quantité qu'on en possède. On aurait donc en-
viron 4.1/2 parties de terre cuite et i 1/2 débris
de creusets. A Angleur, les proportions sont les
mêmes. A Saint-Léonard, on ne prend que 5 de
terre crue et 7 de terre cuite, dans lesquelles on
fait entrer autant de débris de creusets que pos-
sible.

A Anciennes, on met q parties de terre cuite,
dans lesquelles 6 sont réduites en farine, et 3 seu-
lement en poudre; on ajoute trois parties de
terre crue ; jamais on n'introduit de débris de
vieux creusets.

A Corlidi , il y a 3 parties de terre fraîche et 6
de terre cuite , consistant en 2 de terre fraîche-
ment cuite, 2 de débris de creusets et 2 de débris
de cazettes. A Prayon , on emploie 4 de terre
crue, 4 de terre cuite et 4 de vieux creusets. Pour
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verts à leur partie supérieure et traversés par un
arbre vertical, armé de 8 palettes en hélice. Le
fond inférieur est percé au moins de deux ouver-
tures, dont l'une sert au passage de taxe. Celui- ci
est mis en mouvement par une roue hydraulique
ou une machine à vapeur.

La pâte est chargée à la partie supérieure , et
l'ouvrier l'arrose avec une quantité convenable
d'eau qu'il puise dans un réservoir latéral. Les pa-
lettes agitent la terre et la forcent à sortir par les
ouvertures pratiquées au fond du cylindre. Un
ouvrier la prend à mesure qu'elle se présente, en
brisant la colonne qui s'allonge constamment, de
manière à obtenir des pains rectangulaires qu'il
enduit de terre cuite, et pose sur la brouette
destinée à les porter à l'atelier où ils doivent être
élaborés.

A Andennes, on calcule que la terre, mise au
sommet, est 3 heures avant de sortir du pétris-
soir. A Angleur, la terre, mise en mottes par l'ou-
vrier, est immédiatement placée sur un plan 'in-
cliné qui l'amène dans les caves où on . l'a fait
pourrir. Quand la pâte est bien faite, elle doit
avoir une consistance moyenne, et mouiller le
pouce quand il la comprime légèrement.

Les avis sont partagés sur l'utilité du pourris-
sage. Dans les usines de la Vieille-Montagne , on
le regarde comme indispensable; il s'effectue
dans des caves *fraîches et humides, et on pense
qu'il est d'autant plus avantageux, que sa durée est
plus longue. Celle-ci varie du reste de Io jours à

an, suivant les besoins de l'usine. A Corfali
Prayon et Andénnes, on se dispense complète-
ment de cette opération , du reste fort simple
quand elle est terminée, la terre, jusque-là con
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servée en tas considérable, est étendue sur une
épaisseur de Io à 15 centimètres. On l'arrose
pour lui rendre une partie de l'eau qu'elle a
perdue par évaporation, et on la marche pendant
un temps variable de 6 à 12 heures. A Moresnet ,
le marehage est répété trois fois.

Au moment d'être employée, l'argile doit avoir
une consistance telle qu'elle s'allonge sans se bri-
ser, et ne mouille plus le doigt quand on la
comprime. A Prayon, on l'emploie à un état
d'humidité plus grand que partout ailleurs. C'est
du reste une circonstance qui varie avec chaque
ouvrier.

L'argile, prête à être employée, est apportée Fabrication
dans l'atelier de fabrication, qui est constamment des creusets.
entretenu à une température de 20° environ.

Elle est placée devant chaque ouvrier sur une
table en bois. Le potier en prend un bloc qu'il
façonne sous. la forme d'un cylindre vertical,
ayant environ 3 décimètres de haut et 12 centi-
mètres de large. Il le saupoudre de terre cuite sur
le fond et sur les côtés, puis le place sur le sol. Il
l'entoure alors de deux segments demi-cylindri-
ques en fonte (fie-. 21 , 22, 23) de 0,22 de dia-
mètre, qu'il serre à l'aide d'un cercle en fer (fig.
24, 25, .26) de 2 centimètres d'épaisseur et 6 de
large. Ce cercle est formé de deux parties s'ou-
vrant à charnière et se réunissant à l'aide d'un tenon
et, d'une clavette qu'on enfonce avec un marteau
en fer. Les deux demi-cylindres forment la partie
inférieure d'un moule composé de six segments
pareils s'emboîtant les -uns sur les autres. En
moule entier de creuset a donc la forme d'un cy-
lindre vertical de Co t de haut sur 0'1,22 de dia-
mètre intérieur.
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A Saint-Léonard, on emploie, au lieu de
moules en fontes des moules en bois s'ouvrant à
charnière ; il sont alors formés de deux cylindres
superposés de om,56 de haut, réunis sur toute
leur longueur par des barres de fer passan t à travers
des oreilles adaptées sur chacun d'eux. Cette dis-
position a pour but d'empêcher les deux cylindres
de tourner l'un sur l'autre, inconvénient que pré-
sentent les moules en fonte. On peut, du reste,
l'éviter, en pratiquant dans la moulure des seg-
ments inférieurs une petite mortaise où vient se
nicher un tenon faisant partie du segment supé-
rieur. Dans tous les cas, les moules sont préala-
blement placés à côté de l'ouvrier, après avoir été
saupoudrés de terre cuite.

Lorsque le cylindre d'argile a été, comme je
l'ai dit plus haut, entouré de deux segments in-
férieurs , l'ouvrier prend un tampon en bois
(fig. 32) qu'il plonge dans l'eau, et avec le-
quel il frappe au centre du bloc d'argile. Il re-
foule celle-ci vers les parois du moule de manière
à traverser complétement la masse. Quand le bas
de l'instrument a frappé le plancher, il le retire,
fait un bloc arrondi avec dii..nouvelle pâte, et le
projette avec force dans la cavité qu'il vient de
pratiquer. Ce bloc est destiné à former le fond du
creuset. Pour terminer le cylindre qu'il vient de
dégrossir, l'ouvrier emploie un alésoir consistant,
en une planche en bois de O"',02 d'épaisseur sur
om,16 de large et on',5o de long; elle est garnie
sur la tranche d'une bande de feuillard de 2 milli-
mètres d'épaisseur, et munie d'un manche hori-
zontal de omfio (fig. 33).

A la Vieille-Montagne, on- emploie, pour cette
première opération, un alésoir qui ne sert pas
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pour les segments supérieurs, et qui n'a que 0,4o
de long. On trempe outil dans l'eau ; on l'intro-
duit au milieu du vide formé par le tampon , et
on lui fait faire deux ou trois tours sur lui-même ;
il doit être tenu bien vertical, concentriquement
au moule, et ne pas être trop enfoncé, de ma-
nière que le fond du creuset conserve une épais-
seur de 4 à 5 centimètres. L'argile s'attache aux
côtés del'alésoir, l'ouvrier l'ar&iche avec ses mains
et la jette sur sa table; il gratte également avec
ses ongles une partie du bourrelet saillant au-
dessus du moule , et ne lui laisse environ que
2 centimètres de hauteur; enfin , il polit l'inté-
rieur de cette première partie du creuset avec une
feuille de zinc recourbée, qu'il mouille et qu'il
promène verticalement de bas en haut sur toute
la circonférence.

Pour fabriquer la deuxième partie du creuset,
l'ouvrier roule sur sa table un bloc d'argile dont
il formeun saucisson de r mètre à im,5o de long. Il
applique l'une de ses extrémités sur le haut de la
partie déjà faite , et le tourne en hélice de droite
à gauche, en le pressant avec la main. Son pouce,
situé en dehors, pratique, à la jonction de deux
spires successives , une série de sillons d'une lon-
gueur égale à celle dit doigt, et d'une faible pro-
fondeur. Oh élève ainsi une paroi grossièrement
cylindrique, d'environ on',4o de hauteur ; la sur-
face extérieure est alors très-rugueuse ; l'ouvrier
commence par la polir un peu avec la main,
qu'il promène verticalement de bas en haut ;
place ensuite le deuxième et le troisième segments
avec le cercle en fer qui les réunit, et applique la
terre contre le moule à l'aide de la main , qu'il in-
troduit dans l'intérieur. Il rend cette application
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plus parfaite, en frappant sur toute la cireonfée
rence et sur toute la hauteur intérieure du cy-
lindre qu'il vient de faconner, avec un petit tam-
pon en bois de o,o8 de diamètre et 0,25 de long,
muni d'un manche de 0,20 (fig. 34.). Après cette
opération, il emploie l'alésoir, enlève, comme
dans le premier cas, avec ses doigts, le bourrelet
saillant formé à la partie supérieure, et lisse inté-
rieurement avec la feuille de zinc mouillée. La
troisième partie du creuset se fait de la même ma-
nière ; seulement, on ne laisse plus de bourrelet
saillant au sommet , et à l'aide d'un petit saucis-
son d'argile d'une longueur égale à la demi-cir-
férenee du cylindre, on fut ce qu'on appelle la
gueule , qui est entièrement saillante en dehors du
moule; elle a environ 6 centimètres de haut, se
termine par un biseau légèrement arrondi (fig. 27
et 28) , et présente, dans son raccordement avec
le creuset, une paroi plus épaisse, légèrement
oblique aux arêtes du cylindre. On lisse enfin avec
la main et un couteau à deux tranchants la partie
supérieure du creuset, et celui-ci est terminé.
Dans l'usine de Corfali , on ne fait pas de gueule.

Les dimensions des creusets sont à peu près les
mêmes partout. Dans les usines de la Vieille-Mon-
tagne, excepté celle de Saint-Léonard , ils ont
après la cuisson 15 centimètres de diamètre in-
térieur; la paroi a 3 centimètres d'épaisseur.
Quant à la longueur, elle varie à cause de finéga,
lité du retrait de im,o5 ài, Io. Lorsqu'ils sortent
du moule, ils ont une longueur de 1m,1 I , non
compris la gueule. A Prayon , ils sont un peu co-
niques , ont 5 pouces 3/4. (om,196) de diamètre à
la gueule, 5 pouces 1/2 (0',161) au fond, et
3 centimètres d'épaisseur. A Arp-deur à Moresuet
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et à Corfali les creusets des trois rangées infé-
rieures ont orn,o4 d'épaisseur de paroi. A Pragon
ils ont 1/2 pouce (om,o147) de plus pour le
mètre intérieur. Enfin, à Saint-Léonard on
donne plus d'épaisseura la portion du creuset
qui doit être placée au-dessous ; qu'à tout le
reste du cylindre. Un creuset ordinaire pèse 36 ki-
logrammes après la cuisson.

Pour transporter le creuset dans la portion de
l'atelier où doit commencer la dessiccation, on le
laisse enfermé dans son moule, et on le roule sur
la circonférence inférieure en l'inclinant légère-
ment. Lorsqu'il est en place, on enlève les cercles
en fer qui réunissaient les divers segments, et on
les emporte pour fabriquer un deuxième creuset
Chaque ouvrier n'a que trois moules, de sorte
qu'après avoir fabriqué deux autres creusets, il est
forcé de dégarnir le premier. Il le soutient alors
par trois tiges en fer ou en bois, qui se piquent
dans le plancher, et qui embrassent le creuset,
peu près au tier,s du troisième segment, par des
arcs de cercle (fig. 35). Un creuset reste ainsi
dans l'atelier pendant 8 à ro jours , souvent il se
courbe du côté où est situé le foyer de chauffage ;
on le redresse en le retournant. Quand il est assez
sec pour se tenir droit de lui-même, l'ouvrier le
polit extérieurement avec la main mouillée et une
petite raclette. Chaque ouvrier marque sur la
tranche les creusets qu'il fabrique par un chiffre
qui lui est propre. A Angleur, on désigne en
outre la date de la fabrication par un chiffre et un
ou plusieurs traits horizontaux marquant la dé-
cade et le jour de celle-ci où il a été fabriqué.

Au sortir de l'atelier, les creusets sont portés
dans:des séchoirs consistant en de vastes cham-

Dessiccation
des creusets.
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bres percées d'ouvertures au sommet pour laisser
sortir l'humidité. Ordinairement , à om,6o au-
dessus du sol de la chambre , est disposé un gril-
lage formé de planches en bois assez rapprochées,
et sur lequel lés creusets sont .placés verticale-
ment à côté les uns des autres. Au-dessous de ce
grillage sont disposés les appareils calorifiques. A
Moresnet, ils consistent .simplement en deux
poiles chauffés à la houille, et dont les tuyaux,
de om,3 de diamètre. s'étendent sur toute la lon-
gueur de l'étuve.A Angleur, celle-ci est chauffée
par la vapeur sortant de la machine qui sert à
faire marcher le moulin et le pétrissoir.

Dans ces usines, il y a deux séchoirs, l'un à 3o°
Réaumur, où les creusets restent environ 8 jours;
l'autre à 400, où on les fait séjourner le plus
longtemps possible, moyennement de 15 jours à
2 mois. A Angleur, ces séchoirs sont disposés au-
dessous de l'atelier, et on y fait descendre les creu-
sets par une trappe et un petit plan incliné. A
Corfali , la température du séchoir n'est guère
que 200. Elle est encore moinNe à Prayon , où
la dessiccation se fait dans l'atelier même; enfin, à
Andennes, cette dessiccation s'opère à une tempé-
rature peu supérieure à la température ordinaire ;
elle dure deux mois. C'est à l'usine de 'Prayon que
la cuisson des creusets s'effectue, dans le plus
court délai, après leur fabrication. Au bout de 12
jours, on les regarde comme bons à être em-
ployés.

Prix de la Je décrirai la cuisson et la forme des fours où
main-d'oeuvre, elle s'effectue, quand j'aurai fait connaître la

forme et la construction des fours à zinc. Les ou-
vriers mouleurs sont payés if,5o par jour à Mo-
resnet. Ils font moyennement 15 creusets pour ce
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prix, et doivent en outre porter les creusets au
séchoir, et de là au four de cuisson. A Angleur,
quelques ouvriers font jusqu'à 20 creusets par
jour ; leur paye est alors plus élevée. Dans les
deux usines, la main d'oeuvre est estimée à

o centimes par creuset. A Saint-Léonard , les ou-
vriers font, avec les moules en bois, 3o creusets
par jour. Ils doivent alors être meilleurs, et c'est
ce que semblent indiquer les résultats que je don-
nerai plus loin; à Prayon , la main-d'oeuvre d'un
creuset est portée à 15 centimes.

On estime, à la Vieille- Montagne, qu'un
creuset tout fabriqué revient à 2 fr. avant d'être
cuit. A Angleur, on ne l'évalue qu'a 1',75. Enfin,
à Corfali , le prix est plus élevé. L'usine d'An.
dennes livre au commerce des creusets à Io francs
les too kil., soit 3,60 un creuset tout cuit.

Les défauts que peuvent présenter les creusets
sont de plusieurs espèces. Les uns sont dus à une
mauvaise fabrication. Telles sont les soufflures
dues aux bulles d'air que l'ouvrier n'a pas expul-
sées avec assez de soin. Quelquefois encore, il ar-
rive que le fond du creuset n'est pas bien adhé-
rent aux parois cylindriques. Le mode de fabrica-
tion que j'ai décrit laisse, en effet, concevoir qu'il
peut quelquefois en être ainsi. A Corfàly, ce dé-
faut est moins fréquent, parce que le segment
inférieur est fabriqué comme les deux autres;
dans cette usine, après avoir façonné une galette
qui doit former le fond, et avoir disposé sur toute
sa circonférence un bourrelet saillant, l'ouvrier
applique immédiatement des saucissons en hélice
jusqu'au sommet du premier segment; en gé-
néral , il faut, pour qu'un creuset soit bon, que
l'ouvrier, en le confectionnant, ait soin d'exercer

Défauts
des creusets.
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la même pression sur toutes les parois sans quoi
il en résulte une compacité inégale, et par suite,
une différence de retrait qui occasionne des fis-
sures. Les moules en fonte, non reliés entre eux,
paraissent présenter un inconvénient assez grave.
Quand l'ouvrier roule le creuset pour le porter à
l'endroit où doit commencer la dessiccation, il
peut arriver que les divers segments du moule
glissent les uns sur les autres; la pâte, encore hu-
mide , qui est toujours un peu adhérente à la
fonte, éprouve alors des torsions, et à la cuisson
le creuset se brise au point de contact des seg-
ments dont il a été formé (i ). Quand une fente
ou un défaut quelconque se manifeste dans un
creuset pendant la dessiccation, une retenue est
faite sur la paye de l'ouvrier qui l'a fabriqué
aussi ceux-ci ont-ils intérêt à cacher, autant que
possible , ces défauts, ce qu'il leur est facile de
faire en lissant la surface. Il en résulte pour l'u-
sine une perte plus grande, puisque ces mêmes
défauts ne reparaissent qu'après la cuisson , et
souvent même qu'après l'introduction du creuset
dans le four à zinc.

Fabrication des Avec la même pâte qui sert à la fabrication
tubes en terre. des creusets, on fait des allonges en terre destinées

à remplacer, dans certaines circonstances, les
tubes en fonte qui servent, à recueillir le zinc.
Les allonges sont formées d'une partie cylindrique
et d'une partie conique ; elles n'ont que o'0,01 d'é-

(1) La même adhérence de la pâte avec le moule, con-
duit à admettre qu'il faut immédiatement séparer le
creuset du moule après la fabrication; car le retrait qui
acc.mpagne le commencement de dessiccation, tend à
déchirer la paroi au point de jonction des différents seg-
ments.
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paisseur ; on commence .-par mouler, sur une
planche garnie de deux tringles divergentes (fig.
36) , une plaque d'argile de forme trapézoïdale ;
on l'enroule ensuite sur un manchon entièrement
conique (fig. 37), puis on découpe, à partir de la
plus grande base, de petites languettes triangu-
laires; on enlève le mandrin, et on rapproche les
dentelures obtenues précédemment ; la portion la
plus large du cône se transforme ainsi en une por-
tion cylindrique ; souvent même il y a un ren-
flement très-marqué à la jonction du cône et du
cylindre (fig. 29).

J'ai déjà fait connaître la composition de la pâte
qui sert à faire les briques réfractaires. Le pétris-
sage et les opérations qu'on lui fait subir sont iden-
tiquement les mêmes que pour les creusets. Quant
au moulage, il varie avec les dimensions des bri-
ques. Pour les plus petites, on se sert de cadres
en bois ordinaires. Pour les grosses, on emploie
des moules de plusieurs pièces, qu'on peut désas-
sembler, et l'ouvrier fait sa brique à plusieurs re-
prises. Il jette dans le moule un premier bloc de
terre qu'il introduit dans tous les vides, puis en
ajoute un deuxième qu'il mêle avec le premier, et
ainsi de suite, jusqu'à ce que la brique soit ter-
minée. On porte la brique avec son moule dans la
place même où on veut la sécher, et on la dé-
moule après un temps plus ou moins long , sui-
vant sa forme.

La dessiccation des briques se fait dans des étuves,
comme celle des creusets, et leur cuisson a lieu
dans des fours que je décrirai plus loin. Dans
toutes les usines à zinc, elle dure environ 36 heures,
mais varie un peu avec la grosseur des pièces. A
Prayon , un four, contenant 6.5oo kil ., consomme,

Tome Fr, 1844, 15

Fabrication
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pendant ce temps, 2 .400 de charbon. A Andennes,
l'opération dure 72 heures; elle est effectuée sur
3o.000 kil, à la fois, et consomme 8.000 kil. de
charbon.

Le retrait des briques et des creusets est un peu
variable, suivant la dimension des pièces ; on l'é-
value à .7-'7 environ.

La suite au numéro prochain.)
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MÉMOIRE

Sur la fabrication du zinc en Belgique.
Par M. PIOT, aspirant-ingénieur des mi

et M. MURAILHE, ancien élève de l.4

( SUITE.)

De la forme et de la con struct
employés dans la provin

J'ai déjà décrit les fours de c - em-
ployés dans les usines à zinc. Il me reste à parler
des fours de réduction et de ceux qui servent à la
cuisson des briques et des creusets.

Les fourneaux de réduction ne sont pas les Fourneaux

mêmes dans toutes les usines. Je donnerai plus de de réduction.

détails sur ceux qu'emploie la compagnie de la
Vieille-Montagne, et je signalerai les différences
présentées par les fours de Prayon et de Corfali.

Dans les usines de Moresnet, d'Augleur et de Leur forme,

Saint-Léonard, les fours sont toujours accolés
quatre à quatre. Le massif présente une base rec-
tangulaire de 5m,90 sur 3m,5o; le sommet, éga-
lement rectangulaire, n'a que 5,4o sur 3m,2o.

La forme générale d'un four est celle d'un ber-
ceau cylindrique de tm,87 d'ouverture. Il est porté
sur deux pieds-droits tels, que la distance de la
sole à la clef de la voûte est de 2m,6o. La partie
postérieure est fermée à son fond par un mur in-
cliné vers l'arrière , tandis que la partie antérieure
est compléternent ouverte. La première présente
8 banquettes saillantes sur lesquelles vient reposer
le fond des creusets, tandis qu'en avant sont dis-

Tome V, ,844. G
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posées 8 assises de briques d'une forme particu-
lière appelées chapeaux de prêtre, et 8 plaques de
fonte nommées taques, destinées à recevoir la
partie antérieure des mêmes creusets. Au sommet
de la voûte s'ouvrent deux carneaux qui vont dé-
boucher dans une cheminée placée au centre du
massif; celle-ci sert pour 4 fours , et est divisée en
4 compartiments munis chacun d'un registre par-
ticulier. Au-dessous de la 'sole sur laquelle re-
posent les premiers creusets, se trouve un foyer
séparé de celle-ci par une -voûte percée de 4 ou-
vraux. Enfin, le four se termine inférieurement
par un cendrier d'une disposition particulière. En
décrivant la manière dont on construit '14 massif
de 4 fours, je vais entrer dans de plus grands dé-
tails sur les différentes parties et accessoires.

Quand on a déterminé l'emplacement d'un
massif, on commence par faire une excavation rec-
tangulaire_ dont la profondeur varie avec la nature
du sol sur lequel on veut établir les fondations.
Elle doit toutefois être assez grande pour que
celles-ci soient un peu inférieures ail fond du cen-
drier. Dans les fig. 44 à 56 elle est environ
de 3 mètres ; on élève alors un massif de 3 mètres
de haut, dont un quart est représenté J. 51.
Les briques qui entrent dans la composition de ce
massif sont réfractaires, mais de seconde qualité.
Leurs dimensions sont assez indifférentes; néan-
moins on préfère employer dans lei angles de
grandes briques ayant orn,5o de long sur orn,25 de
large et on',25 de haut. Pour le reste, on se sert
souvent de briques provenant de la démolition
d'anciens fours. Quatre vides longitudinaux sont
ménagés dans le massif, et doivent former les
cendriers des quatre fOUTS. A leur partie posté-
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rieure sont établies deux galeries recouvertes par
une voûte cylindrique. A Moresnet cette voûte est
horizontale; à Angleur elle est inclinée comme le
sol de la galerie; à Saint-Léonard elle est complé-
tement supprimée. On la construit avec des bri-
ques taillées en voussoirs de om,25 sur om,25 et
om, ro d'épaisseur maximum ; elles n'.ont pas be-
soin d'être réfractaires. Le plan incliné qui forme
la base de la galerie est également en briques or-
dinaires. A partir du niveau de la grille ( fig . 5o),
en n'emploie plus que des briques réfractaires.
On élève alors simultanément le mur qui doit
diviser le massif dans le sens de sa longueur et les
pieds-droits des voûtes. Le premier est tout entier
en briques de orn,25 de long sur 0'1,25 de large et
e,10 à 0'02 d'épaisseur, sauf le parement exté-
rieur qu'on fait en briques de om,50 de long sur
o',25 de large et orn,25 d'épaisseur. Les portions
de ce mur, qui doivent servir de fond aux quatre
fours et sur lesquelles s'appuient les creusets, sont
construites en briques de forme particulière qu'on
place après coup , en les engageant dans le reste
de la maçonnerie. Elles présentent des gradins
formés de trois rangs de briques. Dans les deux
rangs inférieurs, elles ont om,5o de long sur orn,25
de large et (ro d'épaisseur. La troisième rangée
est composée de petites briques appelées hullets ,
qui n'ont que orn,25 de long sur fe, 15 de large et
om,o6 d'épaisseur. Les deux assises supérieures sont
taillées en biseau et placées de manière à présenter
sur le fond une saillie de om,o8. Le premier gradin
est plus saillant et n'est pas construit de même; il
est formé par un cordon uniquement compose de
briques rectangulaires et. soutenu par trois briques
verticales; enfin il a orn,33 de hauteur, tandis que
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les autres n'ont que ou>,28. Les pieds-droits des
voûtes sont composés de deux parties. Sur le de-
vant sont des piliers rectangulaires formés de bri-
ques qui ont en bas o'n,56 de long sur om,45 de
large et om,25 d'épaisseur. Ces dimensions vont
en décroissant jusqu'au sommet. Les briques em-
ployées ont la forme rectangulaire, mais les
maçons les façonnent à l'aide d'un marteau à deux
tranchants perpendiculaires entre eux. Les faces
tournées vers l'extérieur des fours reçoivent alors
une légère inclinaison et ceux-ci prennent la forme
d'un tronc de pyramide seulement à partir de
om,30 au-dessus du sol.

Le devant de chaque four sur toute la hauteur
comprise entre la grille et la sole est en briques
de om,5o de long sur om,25 de large et orn,25 d'é-
paisseur.

L'intervalle compris entre le pilier et le mur
de refend est fermé dans la partie qui correspond
au foyer par d.es briques réfractaires d'une forme
particulière que je décrirai plus loin. Celles-ci sont
en retrait de om, 5 à Orn,20 sur le parement prin-
cipal. Aussi, pour supporter la paroi qui vient
au-dessus, est-on obligé d'encastrer par ses deux
extrémités une barre de fer de om,r5 de large sur
o,03 d'épaisseur, qui s'étend sur toute la lar-
geur du massif. C'est sur. cette barre de fer et
sur le mur antérieur du foyer que s'appuie la por-
tion de pied-droit comprise entre le pilier et le
mur de refend ; elle est construite en briques qui
ont tantôt om,25, tantôt Orn, I 2 d'épaisseur, sur
om,5o de long et om,25 de large. Dans tous les
cas, la face de ce pied-droit, qui est tournée vers
l'intérieur du four, doit être dans le même plan
vertical que la face du pilier; en d'autres termes,
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l'écartement des pieds-droits doit être partout de
tm,87. On ménage dans le pied-droit une arcade
qu'on ferme après coup, et dont le cintre est formé
tantôt avec de petits voussoirs de om25 sur c.'', r
d'épaisseur, tantôt d'un seul voussoir demi-circu-
laire, ou de deux voussoirs constituant chacun la
moitié de la voûte.

L'épaisseur totale des pieds-droits à la naissance
des grands berceaux est d'environ or°,5o. La voûte
s'appuie sur la moitié de cette épaisseur, et le vide
qui reste entre l'extrados et les parements laté-
raux du massif est rempli en briques de forme
quelconque. Quant à la voûte, elle est construite
en briques de 0,25 de long sur 0,26 de large eto,or
d'épaisseur à là petite base. Dans cette voûte sont
ménagés, à une hauteur de om,8o au-dessus de la
sole du four, deux ouvreaux carrés de om,24 de
côté. Les rampants auxquels ils servent d'ouver-
ture se dirigent normalement à la voûte, puis de-
viennent verticaux ; la maçonnerie qui lesentoure
et qui recouvre le berceau est en briques de dimen-
sions variables; en général, elles sont très-grandes.

Le plan supérieur d'un massif est donc percé de
8 ouvertures ayant chacune O',24 de côté. Elles
sont surmontées d'un conduit vertical en briques
réfractaires, présentant sur le devant une ouver-
ture rectangulaire de o,68 sur 0,4o. Au-dessus
vient un conduit incliné dont la paroi supérieure
est supportée par un bloc de fonte de o,8o de
long sur 0,26 de large et 0,12 d'épaisseur. La
communication existant au-dessous de ce bloc,
entre le rampant et l'air extérieur, est fermée par
une seule brique, au haut de laquelle on ménage
une petite ouverture par laquelle passe constam-
ment un courantd'air destiné à rafraîchir la plaque
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de fonte. Les rampants aboutissent dans la chemi-
née àdesha uteurs-différentes.Ceux qui sont accolés
au centre du massif n'ont que au-dessus du
plan supérieur des fourneaux. Les conduits extrê-
mes n'ont que 2m,12 de hauteur verticale.

La cheminée est légèrement pyramidale, et pré-
sente extérieurement une section carrée de im,67
de côté à la base et im,3o au sommet. L'intérieur
est divisé en quatre compartiments de on',4o à la
base, munis chacun d'un registre à leur partie
supérieure; les chaines de ces registres descendent
près du foyer à la portée des chauffeurs. La hau-
teur de la cheminée, au-dessus du plan supérieur
du massif, est de 8 mètres. Elle est, ainsi que les
rampants, construite en briques réfractaires .à l'in-
térieur, mais les briques étant alternativement
disposées en panneresses et en boutisses, il en ré-
sulte qu'on peut , dans le parement extérieur,
introduire, en briques ordinaires, 1/3 de tout ce
qui sert pour les rampants ou la cheminée.

Ces cheminées ont un inconvénient assez grave;
c'est qu'après un certain temps, il s'établit des
communications entre les différents comparti-
ments , et le tirage est dérangé.

Au-dessus des massifs sont construits deshottes
destinées à réunir les vapeurs de zinc. Ces hottes,
en tôle, viennent à 1 mètre en avant de la paroi
extérieure des fours, et sont simplement soutenues
par des barres de fer. Au sommet, la hotte se
termine par une petite cheminée en torchis qui
entoure la cheminée des l'ours sur une faible hau-
teur. A Angleur et à Saint-Léonard, l'adminis-
tration des mines a exigé qu'on condensât les va-
peurs de zinc. A cet effet , on a établi sur le
sommet de chaque massif des chambres dont les
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ouvertures sont placées aux deux extrémités de la
hotte, et dont le centre est surmonté d'une che-
minée en zinc de 5 à 6 mètres de haut. Ces appa-
reils sont, dit-on, sans aucune efficacité.

On a cherché à empêcher, autant que possible,
les dérangements que l'action de la chaleur pour-
rait apporter dans la stabilité du massif. Pour cela,
on construit sur chacune des grandes faces, entre
les deux fours, un contre-fort en briques non ré-
fractaires, qui s'élève un peu au-dessus de la nais-
sance des voûtes, et a 0m,70 de saillie à la base et
om,5o de large. En outre, le massif est garni sur
chacune de ses faces d'armatures en fer reliées
entre elles, comme l'indique le dessin.

Je passe maintenant à la construction du foyer.
Cette portion des fours de réduction est, sans

contredit, la plus délicate, n celle qui a le plus
souvent besoin de réparations. L'assise supérieure
du cendrier, étant formée de briques réfractaires
de première qualité, on y fait reposer trois bar-
reaux en fonte de om,o t carré, qui sont ensuite
engagés dans une assise en briques réfractaires de
même épaisseur. Les briques font saillie au-dessus
du cendrier, de manière à réduire la largeur du
foyer à om,45. Au-dessus de cette assise en vien-
nent deux autres Composées chacune de briques
ayant O",12 de hauteur, et présentant à la partie
supérieure un angle dièdre aigu , dont le sommet
est tourné vers l'intérieur du foyer. Le fond de
celui-ci est formé de briques réfractaires présentant
une paroi inclinée comme l'indique le dessin. Le
talus est fait après coup, et repose sur une barre
en fonte contre laquelle vient s'appuyer la grille.
Dans plusieurs. fourneaux, et notamment dans
ceux que nous avons dessinés, à la partie anté-

Construction.
du foyer.
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rieure du foyer, se trouvent deux plaques de fonte
qui sont engagées dans la maçonnerie et recou-
vrent le premier barreau transversal.

La quatrième assise a la même forme que les
deux précédentes, mais les briques n'ont plus que
0,49 de long, et sont séparées par un intervalle
égal à l'ouverture des canaux par lesquels se rend
la flamme du foyer dans le four. Les intervalles
qui ne doivent pas rester vides sont remplis avec
de plus petites briques. La cinquième assise se
compose de voussoirs formant saillie dans le foyer
et supportant la clef de la voûte, qui consiste
elle-même en une seule brique de forme et di-
mensions données dans le dessin. Au-dessus Sont
placées d'autres briques de grandes dimensions ;

leur face supérieure est plane et sert de sole au
four de réduction. Les vides qui restent entre l'ex-
trados du foyer et les murs de faces ou de refend
sont remplis avec des briques de ou',25 de lon-
gueur, o"',25 de large et Orn, I 2 de hauteur. Les
ouvreaux qui débouchent dans le four sont rectan-
gulaires à Angleur et à Saint-Léonard ; ils ont
om,o8 de large sur om,47 de long. A Moresnet leurs
grands côtés sont formés par deux courbes con-
vexes vers l'intérieur, de manière à obtenir une
largeur minimum au centre ; on ferme même le
carneau en ce point à l'aide d'une brique; cette
disposition a été adoptée parce que les carneaux
s'élargissent toujours beaucoup plus vers le milieu

Les barreaux de la grille sont en fonte et pré-
sentent la section donnée:'..'fig. 56. Il y en a cinq.
La fermeture du foyer se fait de la manière sui-
vante. Au-dessus des deux blocs de fonte dont j'ai
parlé plus haut repose une barre du même métal,
qui est engagée en partie dans la maçonnerie,
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mais reste en saillie sur une largeur de om,o5. Sur
cette barre repose une plaque de fonte dans la-
quelle est pratiquée la porte. Une S en fer scellée
dans la maçonnerie attache la plaque de fonte à la
barre située au-dessous. La portion du foyer com-
prise entre la porte et le premier ouvreau est for-
mée par deux pieds droits en briques, de orn,25
sur o"',8o , surmontés par une seule brique, qui
s'appuie sur un cordon saillant pratiqué dans la
plaque de fonte, au-dessus de la porte du foyer.

En avant des deux foyers, dont l'ouverture est
située du même côté d'un massif, est creusée une
fosse de 17,25 de profondeur, 3 mètres de largeur
et d'une longueur égale à la longueur du massif,
dans laquelle on descend par un escalier ; elle
sert pour le travail du foyer. En outre, devant
le four se trouve une cavité de orn,35 de large, des-
tinée à recevoir le résidu de la distillation. A Mo-
resnet, elle a la, même profondeur que la fosse
avec laquelle elle communique ; à Saint-Léonard,
elle n'existe pas ; enfin, à Angleur, on y a fait dé-
boucher, comme dans le cendrier, une petite ga-
lerie inclinée ; elle amène les résidus dans un che-
min voûté, où on les charge avec les escarbilles
du foyer dans des wagons qui les transportent au
jour. A Moresnet, ce chemin voûté existe égale-
ment, mais ne sert que pour les escarbilles. Un
des pieds-droits est le mur même qui sert de paroi
à la fosse où tombent les résidus de la distillation
(voir les fiË-. 54 et 55).

Toute la maçonnerie d'un four de réduction est
liée avec un mortier composé de terre réfractaire
crue et de ciment : c'est le même mélange qui
sert à la confection des briques.
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Chapeaux de L'arcade qui forme le devant des fours de ré-prêtre et taques. duction est divisée comme le derrière en huit
assises, mais chacune d'elles est située respective-
veulent à un niveau plus bas, de sorte que les
creusets reposant sur celles qui se correspondent
ont une inclinaison totale de Orn,20 de l'arrière à
l'avant. Du reste, quand un four vient d'être mis
en feu, il y a souvent de tels tassements dans le
four, que l'inclinaison sè manifeste en sens con-
traire, et qu'on est forcé de reconstruire tous - les
gradins postérieurs. Chacun des étages antérieurs
est composé de deux parties, l'une en briques
dans l'intérieur du four, et l'autre en fonte à l'ex-
térieur. Les briques placées à l'intérieur sont ap-
pelées chapeaux de prêtre. Elles consistent
(fig. 4i, 42, 4.5) en pieds-droits, se raccordant
sur une partie de leur longueur avec deux petits
pans de voûte cylindriques. Sur un même étage,
il y a quatre briques', dont les pieds-droits sont
également espacés; les deux extrêmes, qui sont en
contact immédiat avec l'arcade, n'offrent qu'un,
seul arceau ; chaque assise ainsi formée présente
trois petites voûtes de om,49 d'ouverture. C'est Sur
le sommet de ces voûtes que vient porter le devant
des creusets. La partie antérieure de chaque cha-
peau de prêtre consiste, comme nous l'avons dit,
uniquement en un pied-droit, sur lequel viennent
poser les taques ou pièces de fonte s'étendant sur
toute la largeur des fourneaux. Le plan supérieur
des taques se trouve au même niveau que celui
des petites voûtes, et le raccordement se fait à
l'aide d'un biseau qu'offre la partie postérieure de
la taque (fig. 55). Les chapeaux de prêtre ont,
dans les usines de la Vieille-Montagne , om,50 de
longueur sur orn,io d'épaisseur de pied-droit et
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orn,25 de haut ; la plus grande largeur de la brique
est de om,49 , et les petits arceaux n'ont en profon-
deur que ()mol' , de sorte qu'il reste orn,36 pour
la largeur de la taque; celle-ci a orn,o3 d'épaisseur.

La partie supérieure des chapeaux de prêtre et
de taques suit la même inclinaison que les creu-
sets. Il en résulte que les faces antérieures de tous
les petits piliers ne sont pas dans un même plan,
mais présentent à chaque assise un retrait sur la
précédente. La sole du four de réduction n'est in-
clinée que de om, to. La première rangée de creu-
sets reposant sur cette sole n'est donc pas parallèle
aux autres. Pour racheter cette différence d'incli-
naison, le premier chapeau de prêtre doit être
plus élevé à l'arrière qu'a l'avant. Chacune des sept

.
premières assises du four de réduction comprend
six creusets, placés deux par deux dans les inter-
valles compris entre les chapeaux de prêtre ; leur
espacement est inégal , et les plus grands vides
se trouvent au-dessus des carneaux de la chauffe.
La huitième rangée ne contient que 4 creusets.
Au-dessus, la façade est fermée par un petit mur
en briques, supportées par une plaque de fonte et
trois chapeaux de prêtre.

Je donne ici le devis d'un massif de 4 fours à
zinc, tel qu'il est établi à la Vieille-Montagne.
Pour construction de la chauffe, du massif des

chapeaux de prêtre, des rampants et de la
cheminée, 103.937 kil, de briques réfrac- fr.

taires à 50 fr. les 1.000 kilog. (1), fait. . . 5.195,85
9.500 briques ordinaires pour premières fon-

dations et partie de la cheminée , à 10 fr. les
1.000 briques.

reporter. 5.290,85

95,00

(1) On regarde le métre cube comme pesant 1.500 kil.
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La circonstance la plus remarquable dans la
construction de ces fours est que la chauffe n'est
pas séparée du four par une voûte. La grille à
om,48 de large, et est située à im,35 au-dessous de
la première rangée de creusets; elle se raccorde
avec l'intérieur du four par quatre plans inclinés.

Fours à cuire Les fours à cuire les creusets et les briques
les creusets et les ont dans toutes les usines à zinc la forme d'unbriques.

berceau cylindrique, soutenu par deux pieds-droits
verticaux et fermé par deux murs également ver-
ticaux. Dans le mur antérieur est pratiquée une
ouverture de dimensions variables, suivant la
destination des fours. La sole est plane et percée
d'ouvreaux carrés de om, o de côté, et orn,25 d'écar-
tement; ces ouvreaux sont distribués suivant plu-
sieurs ligues droites , au-dessus de carneaux al-
longés qui communiquent avec le foyer ;
est tantôt identique au foyer des fours de réduc-
tion, et tantôt il est beaucoup plus simple ; la
section est alors un trapèze ayant à la base une
largeur de om,45, égale à celle de la grille, 0'40 à
la base supérieure et om,45 de hauteur.Le nombre
des ouvreaux varie du reste avec les dimensions
des fours (i). Dans ceux qui servent à la cuisson
des creusets, le mur antérieur est percé d'une
ouverture en arcade de im,25 de haut et om,65 de
largeur ; elle est formée par une porte en fonte,
munie d'un loquet, et composée d'une seule
partie, ou de deux parties superposées (-voyez les

. 2 à 69 ).
A. Saint-Léonard, deux fours capables de con-

tenir 42 creusets ont 1m,50 de large, sur 2 mètres
et 1m,50 de hauteur à la clef. Deux autres conte

(1) La flamme sort du four par un carneau unique de
e,24 , pratiqué au sommet de la voûte.
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nant 36 creusets, ont im,5o dans tous les sens.

A Angleur, (zni cuit 27 creusets dans des fours
qui ont im,5o de long, sur i",5o de large et 1m,50
de haut. A. Prayon , un four de mètre, sur 0,80
de large et 111,50 de haut peut contenir io à 12
C reusets.

Ces fours sont tout entiers construits en bri-
ques. Voici le devis d'un four, dont le vide inté-
rieur a im,5o sur 2 mètres, et 1in,50 de haut, cu-
bant 3m.,571.

882,50
Dans les fours à cuire les briques, le mur an-

térieur est percé d'une ouverture de om,8o à t mè-
tre de large, sur une hauteur égale à celle de la
voûte. Cette arcade est fermée pendant la cuisson
par un petit mur en briques. A Angleur ces fours
ont 2 mètres de long, sur 2 mètres de large et
2 mètres de haut intérieurement. Le devis d'un
pareil four est le suivant. (Un pareil four contient
7"1',I 4")

1.477,64

fr.
Briques réfractaires, 9.00,0 kil. à 50 les 1.000k. 450
Terre réfractaire, 1.800 kil. à 25 fi' 45
Briques ordinaires, 1.700 à 15 fr. le mille. . 25,50
Chaux et sable 30
Nain-d'ceuvre de la maçonnerie 125
Fonte, 600 kit. à 20 fr. les 100 kil 120
Fer battu, 200 kil. à 36 fr. les 100 kil 72
Main-d'oeuvre de l'armature 15

fr.
Briques réfractaires, 16.000 kil 800
Terre réfractaire, 3.000 kil 75
Briques ordinaires, 5.000 75
Argile ordinaire pour mortier. 40
Main-d'oeuvre de la maçonnerie. 2')5Fonte, 585 kit 117Fer battu, 737 kil 132,84Main-d'oeuvre de l'armature. 12,80
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Les fours 4uénous venons de décrire sont en-
tièrement construits en briques ; elles ne sont pas
toutes réfractaires, et on a même soin d'éviter de
les prendre telles, toutes les fois'. qu'on peut s'en
dispenser. Les devis ci-dessus comprennent la che-
minée de chaque four, qui a les dimensions indi-
quées dans le dessin (fig. 69), qui se rapportent
à l'usine de la Vieille-Montagne. A Andennes , les
fours ne sont pas les mêmes que dans les usines à
zinc. Ils ont la forme d'un cylindre à base verti-
cale , surmonté d'une calotte hémisphérique_; le
diamètre de la base est de 3 mètres, la hauteur,
au-dessous de la clef, 5 mètres ; le sommet est
surmonté d'une petite cheminée, et le four est
chauffé à la houille par 8 alandiers à flammes
droites ; un pareil four contient 3o.000 kilogr. de
terre.

Disposition d'une fonderie de zinc ; outils em-
ployés pour la réduction.

Les usines d'Angleur, de Saint-Léonard et de
Moresnet , qui appartiennent à la société de la
Vieille-Montagne, peuvent être, surtout la pre-
mière, regardées comme les meilleurs exemples
de l'application du procédé belge. Dans ces usi-
nes , les massifs de 4 fours sont rangés en ligne
droite dans un vaste atelier, dont la charpente est
soutenue par trois murs verticaux et parallèles
percés d'arcades. Deux de ces murs servent de paroi
latérale, et le troisième, situé tout à fait au cen-
tre, relie entre eux les différents massifs, tout en
soutenant le faîte.

Les fig. 20, 73,' 74 et 75, qui sont le plan de
d'Angleur, et l'élévation longitudinale

de la fonderie de zinc, font très-bien concevoir la
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disposition adoptée. C'est contre les deux murs
latéraux, qui font chacun face à une série de fours,
que sont disposés les différents appareils et ou-
tils employés clans le travail.

La bâche à mélange est une grande caisse en B.Ichearnélange.
bois , dont le bord supérieur se trouve un peu au-
dessus du niveau du sol ; elle a 2 mètres de long,
1,20 de large et o,5o de profondeur. Le charbon
et la calamine y sont apportés avec des brouettes,
et sont mélangés à l'aide d'une pelle en fer. La
matière ainsi préparée est portée à l'aide de pe-
tites caisses parallélipipédiques d'une capacité de

pied cube dans les bâches de chargement.
Celles-ci sont des vases cylindriques en tôle de de

2 millimètres. Ils ont (fig. 76, 77, 78) une sec-
tion semi-ellipsoïdale, et complétement fermés à
l'un des fonds , ils présentent à l'autre extrémité
une ouverture dont les bords sont renforcés par
une garniture en fer. Le dessin

indique,
du reste,

les détails de l'appareil. Sa longueur est de im,4o ;
il a o'n,5o de large et autant de profondeur. Son
poids est de 3o kil.

Les bâches de chargement sont portées sur des
traiteaux en bois représentés dans le dessin. Le
support et la caisse sont indépendants l'un de
l'autre, et sont, suivant les besoins du service,
éloignés ou rapprochés des fours de réduction.

La forme des fours de réduction exige que l'ou- Tables

vrier fondeur ait un moyen de s'élever jusqu'à de service.

mètre au-dessus du sol. Une table mobile est à
cet effet en permanence devant chaque four; il nous
suffit de la mentionner ; elle est représentéefiË . 79
et 80.

Les creusets sont chargés avec des cuillers en Cuillers

tôle de 2 millimètres, adaptées à un manche en à charger.

Tome Tr, 0344.



245DU ZINC EN DELGIQUE. -

La lingotière de la fig. 90, qui n'a que orn,3o de

long sur on',15 de large et om,o25 de profondeur,
sert principalement pour couler le zinc le moins
pur; elle est cependânt exclusivement employée à
Corfidi.

Enfin, une troisième lingotière , beaucoup
moins employée, est dite lingotière à siphon.
Elle se compose (fig. 91, 92, 93 et 94) de deux
parties complétement séparées, pouvant s'appli-
quer l'une contre l'autre, de manière à laisser
entre elles un vide parallélipipédique de on',7o de
long sur o'",25 de large et om,o1 d'épaisseur. A. côté
de ce premier vide s'en trouve un second beau-
coup plus petit qui ne communique avec le pre-
mier que par la partie inférieure. Le zinc versé
par ce dernier ne peut entraîner avec lui les crasses
qui sont à la surface du poêlon, attendu que
celles-ci restent dans la petite branche du siphon.
Pour réunir les deux parties de la lingotière, on
les serre simplement l'une contre l'autre avec un
coin en bois, dans un châssis en fonte (fig. 95
et 96 ).

Avec un pareil système , on obtient des lingots
de zinc plus propres, il est vrai, mais il y a beau-
coup plus de rognures; d'ailleurs, avec les lingo-
tières" ordinaires, on pourrait obtenir des lingots
qui seraient bons à être laminés directement, si on
enlevait les crasses avec un peu plus de soin. Aussi
les lingotières à siphon sont .presque complete-
ment abandonnées. Nos dessins suffisent, du
reste , pour en faire connaître tous les détails.

On écume le zinc dans les poêlons avec une pe-pai,,,, et bAche

tite palette en tôle ( fig. 97), et les crasses sont Pour les crasses.
recueillies sur une bâche en fonte dee» de long
sur om,6o de large, et d'une profondeur variable de
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cuiller a la forme d'un demi-tronc de cône très-
fer de 2 mètres de long sur o,o15 diamètre. La

allongé (fig. 81, 82, 83 et 84).
Comme appendices des creusets en terre, je si-Tubes

et allonges. gnalerai les tubes en fonte, fig. 3o, qui sont des
troncs de cône de on',4o de hauteur sur un diamètre
extérieur, de 0", 10 à la base et om,o6 au sommet;
l'épaisseur de la fonte varie depuis O"',02 jusqu'à
om,o I.

Les allonges sont faites en tôle de 0m,002; elles
ont également la forme de troncs de cône de on',62
de hauteur, o,'"o75 de diamètre à la grande base et
on',02 à la petite, chacune d'elles coûte 008 de
main-d'oeuvre ,fig. 31.

Grattoirs pour La figure 85 représente de petits grattoirs en fer
Je tirage du zinc. de o,o8 de long, qui servent à faire tomber le

zinc dans les cuillères où on le rassemble. Ce sont
de petites barres de fer rond, terminées par des
palettes grossièrement circulaires de orn,o4 de dia-

Poêlons pour mètre et o'n,o1 d'épaisseur. Les poêlons qui servent
le recevoir, à recueillir le zinc sont en forte tôle, d'une forme

hémi-sphérique et adaptés à un manche en bois;
ils. peuvent contenir environ 15 kilog. de zinc,
fig. 86.

Les lingotières sont de plusieurs espèces. LesLingotières.
plus communes sont celles représentées fig. ,

88 et 89. Elles sont accouplées deux à deux ; cha-
cune d'elles consiste en un vide à base rectangu-
laire de om,68 de long sur o"', 23 de large et o'n,o25
de profondeur. Les parois latérales sont un peu
inclinées pour faciliter la sortie du lingot. A la
tête est. ménagée, au-dessus du plan supérieur. de
la lingotière proprement dite, une petite cavité
dont le fond est incliné vers l'espace où doit se
réunir le métal.
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0'05 à Orn, Io. Elle est complétement ouverte sur
la paroi antérieure (fig. 98 et 99).

Pinces. Pour arracher les tubes en fonte qui s'adaptent
à la suite des creusets, on se sert de pinces repré-
sentées fig. Io°. Les bras n'ont que om,4o de long ;
pour retirer du four les débris de creusets, on en
emploie d'autres de même forme ; mais elles ont

mètre de longueur (fig lof).
Tables à décras- Les tubes à décrasser sont emmanchés dans des

ser les tubes. colliers en fer adaptés à des tables en bois(fig. 102
et lo3) de om,8o de long sur om,4o de large. Quant

G,/, uattoirs aux creusets, on les vide à l'aide de grands grat-
pour les creusets. toirs en fer (fig. 104) de 2m,5o de long; la palette

est grossièrement circulaire et à om, Io de diamètre
sur om,o d'épaisseur. On enlève les matières adhé-
rentes aux creusets avec des ringards de forme

lisrpais. particulière appelles herpais. Ce sont des tiges en
fer de 2"-`,5o de long, terminées par une .portion
triangulaire qui a om,25 de long sur om,o4 à la grande
base et orn,o3 à la petite ; l'extrémité, fortement
acérée, est un peu relevée, et présente une section
transversale qui a la forme d'une portion de cou-
ronne circulaire (fig. io5).

La bâche à poussières est un cylindre de tôle
(fig. io6 et 07) de o'n,50 de profondeur sur om,o3.
il est fermé à sa partie inférieure, et un couvercle
mobile permet de le boucher complétement à
une hauteur quelconque. -

Je mentionnerai encore le croc à creusets, barre
de fer rond (fig. i o8 ) repliée en son milieu sous
forme d'un demi-cercle, la latte (fig. 109), espèce
de ringard, composé de deux parties, l'une
plate de orn,o5 de large sur om,o19 d'épaisseur,
l'autre ronde, de om,025 de diamètre.

Bâche
à poussières.
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Enfin, je 'terminerai par la nomenclature de

tous les outils nécessaires à un four de réduction

1 bâche à mélange '(déjà décrite).
1 bâche de chargement en tôle (id.), pesant. 30 kil.
2 brouettes et 4 pelles 6
2 petites bâches en bois d'une capacité de

1 pied cube.
2 seaux.
1 table de 1 mètre de haut, sur 2 de long.
1 cuiller pour charger, pesant 5
46 tubes en fonte, pesant l'un 10 kil 460
46 allonges en tôle.
10 petits grattoirs pour le tirage du zinc,

1 kilogramme chaque. 10
2 poêlons pour recueillir le zinc, 6 k. chaque 12
1 grande lingotière, pesant 135 fonte.
1 petite lingotière, pesant 15 id.
2 petites palettes pour écumer, l'une 1 kil. 2
1 bâche à crasses 160 id.
I petite pince 2
1 grande pince pour 2 fours 8
2 tables à décrasser les tubes
3 grands grattoirs, l'un 7 kil 21
7 herpais , 10 70
1 bâche à poussière, 12 12
1 croc à creusets, 5 5
1 latte, 12 12
6 burins de 0m,40 de long pour décrasser les

tubes en fonte , l'un 2 kil 12
1 marteau , ,) lg
1 petit levier pour défaire les tubes, 5 kil. 5
1 burin pour ôter les lingots 2
1 fer pointu de 1 mètre de long, et 0-,01 de

diamètre, pour déboucher les tubes quand
ils sont obstrués 1

1 petit crochet pour travailler dans le four 4
1 grand grattoir pour les résidus de la dis-

tillation
1 bâche à eau pour refroidir les outils. . . . 30 fonte.

Pour le service de la grille.
1 double crochet 9

12



Mise en feu
d'un massif.
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1 grattoir pbut lés cendres 8

grand ringard pour deux fours 32

,(1rie petite armoire où chaque ouvrier renferme les
fonds de poêlons, rognures, etc. , qu'il doit réintroduire
dans son prochain lingot (1).

Nous avons représenté (fig. 73) la position rela-
tive qu'on donne ordinairement à. ceux des ap-
pareils décrits plus haut, qui sont entièrenient
fixes. (Voir l'explication des planches, page 286.)

Réduction de la calamine calcinée.

Un massif de quatre fours de réduction étant
terminé, on peut procéder immédiatement à sa
mise en feu. On commence par boucher herméti-
quement la devanture de chaque four avec des dé-
bris de creusets et de briques réunis entre eux par
un placage grossier de mortier réfractaire formé
d'une partie de briques réfractaires et d'une partie
de terre crue de deuxième qualité. Pendant les

(1) Les objets en fonte, fabriqués pour la plupart dans
les usines mêines, peuvent être comptés à 23 fr. les
100 kit., d'après le détail suivant

Ce prix est du moins le prix moyen qui convient aux
objets qu'on remplace journellement, tels que tubes,
barreaux de grille, taques, etc.; mais ces objets diffèrent
eux-mêmes de valeur ; ainsi en 1840 les tubes sont reve-
nus moyennement à 25f,98, tandis que les barreaux de
grille et les taques ne coûtaient que 20f.,75 les 100 kil.

Le fer est évalué à 85 fr. les 100 kil. après qu'il a été
façonné.

DU ZINC EN BELGIQUE. 249
deux premiers jours de la mise en feu, on laisse
ouverts les rampants et les ouvreaux pratiqués à la
base de chaque 'cheminée pour faciliter le net-
toyage. Pendant ce même temps, on fait sin' la
grille un feu très-léger, qu'on alimente avec des
fagots, des vieilles planches et des copeaux. Vers la
fin du deuxième jour, on ferme les ouvreaux des
rampants et de la cheminée, et on jette sur la
grille du menu coke, des déchets de magasin, des
escarbilles et quelques pelletées de houille maigre,
de manière à élever lentement la température.
Pendant le troisième et le quatrième jour, on
charge une quantité de plus en plus grande de
houille grasse, et le four finit par être porté au
rouge blanc vers le commencement du cinquième
jour.

Dans la matinée du cinquième jour, on garnit
de creusets les deux 'fours qui sont le plus chauds.

Voici comment se fait cette opération
Le personnel de chaque four vient de se com-

pléter; jusque-là, là misé en feu avait été confiée
aux chefs de postes ou brigadiers. Arrivent alors
les deux autres ouvriers qui doivent, sous les or-
dres d'un brigadier, compléter le premier poste ;
ce sont : 10 le grand manuvre ; 2° le 'petit ma-
noeuvre. Nous définirons plus loin leurs attribu-
tions réciproques.

Le grand manuvre commence à démolir un à
un les petits murs qui bouchent chaque case de là
devanture; il commence par la deuxième rangée,
à partir du haut ; la plus élevée ne doit être garnie
que plus tard. Il attend qu'un creuset soit placé
dans l'ouverture qu'il vient de dégager, avant de
s'occuper de l'ouverture voisine, et prend toutes
les précautions possibles pour ne pas refrüidir 1-na-

Pose
des creusets.

110 kil. fonte, à 15 fr. . 16,50
31k.,5 coke, à 3,82
9 kil. houille , à 3,08. . 0.28
Main-d'uvre 4,89
Outils et réparation 0,13

Total 23,00
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térieur du four. Pendant ce temps, le brigadier et
son petit manoeuvre, aidés d'un ouvrier d'un four
voisin, vont chercher un creuset. Le chauffeur
du four à creusets tient la porte ouverte , et le
brigadier accroche avec son ringard un creuset
qu'il couche-sur le croc décrit plus haut ; celui-ci
est soutenu par le petit manoeuvre et son aide, qui
marchent rapidement vers le four, tandis que le
brigadier maintient le creuset avec son ringard
introduit jusqu'au fond. On conçoit qu'il est alors
facile à ce dernier de le pousser dans la case qu'il
doit occuper ; il l'y tourne ensuite, s'il est néces-
saire, de manière que la gueule repose sur la
taque de devanture.

Le grand manoeuvre lute alors tout le tour du
creuset, opération qu'on appelle caler, avec le
même mortier réfractaire qui avait servi à fermer
la devanture, puis il démolit le petit mur de l'ou-
verture suivante. On garnit ainsi chaque four de
42 creusets ; les 4 de la rangée supérieure ne sont
placés qu'un peu plus tard. Le travail est très-fa-
tigant. 4tissi tous les ouvriers d'un massif s'aident
entre eux. On fait successivement le même tra-
vail pour les 4 fours dont se compose un massif.
Dans chacune des 3 rangées inférieures, on place
des creusets de o",04 d'épaisseur, parce qu'ils sont
beaucoup plus que les autres, rapidement corrodés
par les laitiers, dont la formation est facilitée par
une plus haute température.

Pendant la pose des creusets, la température a
beaucoup diminué, et c'est à peine si quelques
creusets sont au rouge sombre. Les efforts des bri-
gadiers tendent à rétablir, le plus rapidement pos-
sible, la température du rouge vif. 24 heures suf-
fiset, L ordinairement.
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Lorsque tous les creusets ont été mis dans le
four, on a placé à la gueule de chacun d'eux un
des tubes coniques en fonte qui sont décrits plus
haut, et qui doivent servir de condenseurs. Ces
tubes entrent par leur gros bout dans l'intérieur
des creusets où ils pénètrent de cr,o6 à o",o8 ,
tandis que le petit bout repose sur la taque de
fonte. On échauffe ainsi la plus forte extrémité de
ces tubes, de manière à lui faire remplir presque
entièrement la gueule du creuset.

Les creusets avant été réchauffés, comme nous
l'avons dit, on fait une première charge; le bri-
gadier a eu soin de recueillir, en quittant son der-
nier fourneau, quelques résidus du traitement de
la poussière et quelques crasses ou écumages.

Les premiers sont un mélange d'oxyde de zinc,
et d'une petite quantité de charbon ; les secondes
ont été recueillies à la surface du zinc fondu pro-
duit dans les dernières charges de l'ancien four-
neau. Le brigadier ajoute à ces matières du charbon
et un peu de calamine, de sorte que le mélange
contient en poids au moins autant de charbon que
de matière zincifère, et constitue ce que les ou-
vriers appellent une charge légère. Le mélange est
fait par le brigadier dans la grande bâche en bois,
et transporté par le petit manoeuvre dans la bâche
en tôle, à l'aide de deux petites caisses rectangu-
laires en bois, appareils qui ont été tous décrits.
Le grand manoeuvre a enlevé avec la petite pince
(fig. ioo ) 2 ou 3 tubes en fonte, et le brigadier
introduit dans chaque creuset, à l'aide de la cuiller
à charger (fig. 81 ), la matière qu'il puise clans la
bâche en tôle. Aussitôt que chaque creuset est
rempli, le grand manoeuvre y introduit le tube en
fonte, qu'il soutient dans une position horizon-
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tale à l'aide d'un morceau de brique reposant sur
la taque. En outre, il lute ou cale immédiatement
le tube dans le creuset avec un mortier épais formé
d'argile ordinaire, dans laquelle il a introduit
pour la pétrir plus aisément, un peu de cendres
ou résidus de distillations.

Quand la charge de tous les creusets est termi-
née, le brigadier vérifie si le devant du fourneau
est bien plaqué d'argile, de manière à ne donner
aucun accès à l'air extérieur ; il bouche les fentes
qu'il découvre, corrige la mauvaise disposition de
certains tubes, et fait jeter des cendres chaudes
sur' la devanture. Ces cendres, retenues par les ta-
ques de fonte, se disposent en talus, et protègent
assez bien la, partie antérieure du creuset de l'accès
de l'air froid.

Le premier chargement, commencé à 6 heures
du matin, finit à 8 heures au plus tard. Le bri-
gadier n'a plus alors à s'occuper que de son fhyer.
La porte de celui-ci est maintenue fermée par un
crochet, et dans le cadre intérieur est placée une
brique appelée brique de gueule qui ne laisse,
entre sa partie supérieure et le cadre de la porte
qu'un petit espace à peine suffisant pour laisser
passer les charges de combustible. L'ouvrier lance
Je charbon avec beaucoup d'adresse et à l'aide
d'une petite pelle par-dessus cette brique; il 'a de
plus toujours soin de fermer le vide supérieur
avec quelque gros morceau de houille. L'opération
se conduit, du reste, comme quand le four est en
marche régulière.

Cette première charge, légère, produit au plus
25 kilogrammes de zinc. A 6 heures du soir, on
nettoie les creusets , et on fait une seconde charge
un peu plus lourde; on continue ainsi pendant
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plusieurs jours, en renouvelant les charges toutes
les [2 heures; les produits augmentent 'rapide-
ment , et enfin, vers le quatrième ou cinquième
jour, c'est-à-dire après la huitième ou dixième
charge, on est arrivé à un rendement Moyen de
280 à 3oo kil. par 24 heures et pour 1.000 kil, de
minerai. Le four peut alors être regardé comme
ayant pris sa marche régulière. Voici alors la des
cription d'une opération complète.

Le brigadier et ses deux manuvres viennent
à. six heures du matin prendre possession de leur
four ; les tubes inférieurs ne flambent presque
plus ; quelques tubes du milieu laissent passer des
flammes blanches et vertes, produites par le peu
de zinc qui reste encore attaché à la gueule des
creusets; enfin, ceux des rangées supérieures in-
diquent souvent que le minerai n'est pas com pl éte-
ment.réduit, et pourrait donner encore un peu de
métal. La température a un peu baissé ; la bâche
à crasse est remplie des écumes résultant du tra-
vail de la nuit précédente, et dans la bâche à mé-
lange, 5oo kil, de calamine ont été mêlés par le
brigadier du poste précédent avec 250 kil, de
charbon maigre et menu.

Le brigadier jette sur la bâche à crasses quelques
bouts de lingots et quelques fonds de poêlons,
provenant de son dernier poste, et qu'il avait
renfermés dans une petite armoire destinée à cet
objet. Il examiné le mélange fait par son prédé-
cesseur, le repasse grossièrement avec la pelle pour
Vérifier s'il a été bien fait.

Pendant ce ternPS, le petit manuvre décale
les tubes de fonte des rangées inférieures, et les
enlève en les prenant avec la petite pince qu'il tient
des deux mains. Il les jette auprès du banc de net-

Marche
régulière.

Nettoyage
des creusets
et (les tubes.
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toyacre (fic,b 102 et s o3). Le brigadier les introduit
successivement dans l'anneau en fer et promène
d'abord un petit grattoir dans leur intérieur, pour
faire tomber l'oxide de zinc peu adhérent aux pa-
rois; il est ensuite obligé de se servir d'un burin
et d'un marteau pour enlever les aspérités et ren-
dre l'intérieur bien uni. II se forme, en effet, un
alliage de zinc et de fer, qu'on ne peut arracher
que difficilement. Aussi les tubes sont-ils mis hors
de service au bout de peu de temps.

Dès que les tubes de la rangée inférieure sont
enlevés, le grand et le petit manoeuvre commen-
cent le nettoyage des creusets; l'un part du pre-
mier creuset, l'autre du quatrième creuset de
gauche.

Ces ouvriers introduisent clans le creuset un
herpais , espèce de ringard déjà décrit (fig. o5), et
détachent les résidus laissés .par la distillation. A
la haute température à laquelle ils sont soumis,
les creusets sont devenus très-résistants ; aussi peu L-
on frapper sur leurs parois sans beaucoup de mé-
nagements. Le nettoyage se fait surtout à la partie
inférieure des creusets, et il est souvent très-diffi-
cile à cause de l'adhérence des laitiers.

Cette première opération faite, le petit manoeu-
vre ramène avec le grand grattoir (fig. io4), du
fond vers l'orifice , toutes les matières contenues
dans chaque creuset ; il les fait ensuite tomber, et
elles sont reçues dans la fosse, de orn,35 de large,
qui règne sur tout le devant du four.

Les 6 creusets de la rangée inférieure étant par-
faitement nettoyés , le brigadier les charge l'un
après l'autre, au moyen de sa cuiller demi-cylin-
drique en tôle, en ayant soin de bourrer fortement
le creuset ; l'un des manoeuvres replace les tubes en
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fonte , et les cale l'un après l'autre, tout à fait
comme nous l'avons décrit pour la. première
charge ; on procède exactement de la même ma-
nière au nettoyage et au chargement des rangées
supérieures, en ayant soin de n'opérer que sur une
à la fois. Il est bon d'observer que l'ouvrier chargé
d'enlever les tubes de fonte ne fait jamais cette
opération sans en retirer préalablement le peu de
zinc qu'ils peuvent contenir, et qu'il jette sur la
bâche à crasses.

A la Vieille-Montagne, on n'introduit pas dans
tous les creusets la même matière. Ainsi , les trois
rangées inférieures sont chargées de minerai A, et
les quatre autres de minerai B. En outre, on ajoute
dans les 4 creusets de la dernière rangée toutes
les crasses provenant de l'opération précédente.

Indépendamment du nettoyage des tubes et du
chargement des creusets , le brigadier s'occupe
encore à repousser vers le fond du four les creusets
neufs, auxquels un séjour de 12 heures a fait subir
un retrait assez grand «pour les empêcher de porter
sur la banquette postérieure. Ces creusets lui ont
été indiqués par son prédécesseur, mais ils sont,
du reste, très-reconnaissables. Il a en outre à s'oc-
cuper de son foyer, dont il a laissé tomber le feu ,
pour bien nettoyer la grille. Cette opération faite,
il jette sur les barrGeaux 5o kilog. de gros charbon.
Quand le feu est rallumé, il l'active rapidement en
lançant du charbon par petites pelletées, et s'ai-
dant du registre de la cheminée, dont la -chaîne
est attachée à côté de la porte du foyer. 11 parvient
ainsi à mettre son feu en bon état, presque im-
médiatement après que la charge est finie.

Pendant le nettoyage des creusets, on a reconnu
que quelques-uns étaient entièrement percés et

-
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hors de service, que d'autres présentaient une
fente ou un petit trou faciles à boucher. Les pre-
miers sont fermés par devant au moyen d'un fond
de vieux creuset ou d'un morceau de brique en-
touré d'argile à caler, en attendant qu'on les rem-
place ; les seconds sont réparés au moyen d'un
placage grossier, qui consiste à étendre sur la
partie trouée une rondelle d'argile réfractaire que
l'ouvrier pétrit et dispose lui-même avec ses mains.
Il l'introduit avec sa cuiller, le dépose à la place
qu'elle doit occuper, et la force à boucher le trou
on la l'ente, en l'aplatissant avec le dos de la cuil-
ler. Un creuset ainsi réparé durera 12 heures, et
produira autant de zinc qu'un autre en bon état
on en a vu qui duraient plusieurs jours, mais cela
est tort rare. Un tel creuset ne peut pas être en-
tièrement nettoyé sans que le trou ou la fente ne
soit de nouveau décOuvert et agrandi.

Le nettoyage et le chargement des creusets
commencés vers 6 heures du matin sont ter-
minés avant 9 heures. A 9 heures et 1/2, le four
est en pleine activité; tous les tubes ont une
flamme rouge et bleue qui commence à verdir
dans les tubes inférieurs, et qui , vers 10 heures et
demie, passe dans tous les tubes au blanc verdâ-
tre. Elle devient alors épaisse et fuligineuse, et
est visiblement très-chargée d'oxyde de zinc. Dès
que la flamme passe du rouge au vert, les tubes
sont garnis des allonges en tôle; les gaz viennent
alors aboutir à l'extrémité de celles-ci et s'enflam-
ment. Les ouvriers ont soin de les éteindre avec un
linge mouillé qu'ils tiennent à la main , et qui leur
sert à porter leurs outils dans le nettoyage des
creusets.

Conduite du feu. Le brigadier a toujours le plus grand soin d'a-

Période
de réduction.

111fftidoile
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limenter le foyer, de manière à conserver le rouge
blanc ou rose, et de répartir bien uniformément
la chaleur dans l'intérieur du fourneau. Il arrive
souvent que la température n'est pas la même
dans tous les points; il en résulte un rendement
inégal des différents creusets, et par suite, une
perte en zinc qui s'élève quelquefois à 5o H. par
24 heures. Pour régler le tirage du four et la dis-
tribution de la flamme, le brigadier a à sa dispo-
sition les 4 ouvreaux de la voûte du foyer et les
2 carneaux de la voûte du four. En bouchant plus
ou moins les unes ou les autres de ces ouvertures,
il parvient ordinairement à rétablir l'équilibre et 4
faire chauffer également chaque creuset. Quelque-
fois, et cela arrive surtout quand les fours sont
vieux , ses efforts sont inutiles, et ce qu'il y a de
'mieux à faire, c'est d'éteindre et de procéder à,
une réparation complète de l'intérieur.

Vers ii heures du matin, les ouvriers com-
mencent leur premier tirage ; il ne reste au four
que lè brigadier et le premier manoeuvre. Le se-
cond manoeuvre est parti après avoir nettoyé le
cendrier et enlevé à la brouette les résidus de la
distillation , que les ouvriers appellent des cen-
dres. A Angleur, toutes ces matières se réunissent
dans -une galerie souterraine, d'où on les emporte
dans des wagons marchant sur chemins de fer.

Le brigadier, les mains garnies de deux vieux
chiffons de toile, saisit par le petit bout une al-
longe de chaque main, les secoue fortement dans
un étouffoir en tôle, dont le bord supérieur est
renforcé par un cercle de fer, et les dépose en tas
à quelques pas du four. La poussière qui tombe
des allonges est un mélange d'oxyde de zinc et de
zinc assez chaud pour s'enflammer en partie au

Premier tirage.

Pows'ères
de zinc.
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contact de l'air. Quand toutes ces allonges ont été
vidées, on recouvre la poussière à l aide du cou-
vercle mobile dont nous avons déjà parlé ( fig. to6
et

Le brigadier et le grand manoeuvre approchent
alors leur table du four et s'arment chacun d'un
poêlon et d'un petit grattoir. Le poêlon a été
préalablement échauffé devant le four même, ce
qui a été très-facile à faire , en le plaçant entre
deux tubes en fonte et la taque supérieure à ces
tubes. Les ouvriers mettent toujours dans le poêlon
les fragments de lingots, jets de lingotières, etc.,
qu'ils ont obtenus dans leur dernier tirage. En re-
gardant dans l'intérieur des tubes de fonte, au
moment où l'ouvrier s'apprête à y introduire le
grattoir, on aperçoit une foule de cristaux métal-
liques en tables rectangulaires, attachés aux pa-
rois intérieures du tube et surtout à la paroi supé-
rieure. En bas est réuni le zinc liquide, dont on
n'aperçoit cependant pas la surface métallique,
parce qu'elle est oxydée, et le plus souvent recou-
verte de crasses noirâtres. Les deux fondeurs se
chargent chacun d'une moitié du four, et com-
mencent le tirage par le haut. Cette opération,
assez simple en apparence, puisqu'il ne s'agit que
d'introduire le grattoir dans le tube, et de racler -
la surface inférieure, en faisant couler le zinc dans
le poêlon , exige assez d'habitude pour être bien
faite ; l'ouvrier doit éviter de repousser le zinc
dans le creuset, car il s'arrêterait entre le creuset
et le tube, d'où il se volatiliserait pour aller former
à la partie supérieure du creuset une concrétion
d'oxyde de zinc qui diminue l'ouverture, et est
très-difficile à enlever ; de plus, il faut retirer tout
le zinc qui est dans le tube, car celui qui reste est
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brûlé et perdu. On pousse donc le grattoir en bais-
sant la main, et on le retire en la relevant; l'ha-
bitude seule peut indiquer le reste.

Les poêlons pleins sont portés sur les bacs à
crasses, qui sont placés à droite et à gauche des
lingotières. On enlève avec soin toutes les crasses
en se servant de petites palettes en tôle que nous
avons décrites.

Les lingotières, tenues parfaitement sèches,
sont nettoyées au moyen d'une queue de cheval
emmanchée, avec laquelle l'ouvrier chasse toutes
les poussières en fouettant à plusieurs reprises. Le
poêlon est posé à la tête de la lingotière sur le
bord de la coulée. Un des ouvriers pose verticale-
ment une petite palette à écumer entre la coulée
et le vide que doit remplir le métal, de manière à
intercepter le passage des crasses. Celui qui tient
le poêlon en verse le contenu assez rapidement,
et son camarade vient achever le lingot qui pèse
ordinairement de 3o à 35 kil. Le premier tirage
n'en produit qu'un.

On replace de suite les allonges en tôle, et le
brigadier continue d'entretenir son four. Il ne tou-
che pas à la grille, mais il cherche à conserver
toujours la plus forte température possible, sans
coup de feu et sans irrégularité.

Le grand manoeuvre va chercher de la calamine,
du charbon et de l'eau, et s'occupe avec le briga-
dier de préparer le mélange pour la charge qui
doit entrer à 6 heures du soir. Dans un coin de la
grande bâche, on fait le mélange A; dans l'autre,
le mélange B. Une charge se compose de 5oo kil.
de calamine avec 250 kil. de charbon, ce qui fait
à peu près volume égal des deux matières. On met
toujours un peu plus de charbon avec la cala-

Tome P", 1844. 18

Préparation
du mélange.
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mine B qu'avec la calamine A. L'ouvrier jette al-
ternativement l'une sur l'autre une brouettée de
calamine et une de charbon. Ce dernier est de la
houille maigre passée à travers une claie dont les
barreaux sont écartés de orn,005 environ. Le tout
est recoupé avec la pelle à plusieurs reprises. On
ajoute un peu d'eau pour donner au mélange une
compacité convenable et empêcher la projection
de poussière pendant la charge. Il suffit du reste
que la matière se pelotonne un peu pour éviter cet
accident.

Second tirage., A t heure, on fait un second tirage en prenant
les mêmes précautions, et on obtient ordinaire-
ment 2 lingots ou 4 poëlons. Cette opération se fait
comme la première, et la conduite du feu est la
seule occupation des ouvriers jusqu'au troisième
tirage , qui a lieu vers 4 heures, et donne un qua-
trième lingot ; quelques instants avant 6 heures,
on tire le cinquième.

Fin Le brigadier ne touche plus à son feu; on passe
de l'opération. .immédiatement au nettoyage des creusets, opéra-

tion qui est la même que celle du matin, à cela
près qu'il faut remplacer les creusets déjà con-
damnés avant l'oxydation, et qui ont été tenus bou-
chés pendant 12 heures, et ceux qui ont pu se
briser dans la journée.

Remplacement Le remplacement des creusets se fait ordinaire-
des creusets. ment le soir ; dans tous les cas , il n'a lieu qu'une

fois par 24 heures. Le nettoyage d'une rangée
opérée, le brigadier saisit la grande pince, et en-
lève dans cette rangée tous les creusets hors de ser-
vice ; ils sont immédiatement emportés hors de l'a-
telier, tandis que le chef de four va chercher un
creuset neuf porté au rouge blanc; il l'introduit
de la manière déjà décrite dans la mise en feu.

30 et d° tirage.
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Quand une rangée est complétée, le brigadier la
charge comme d'habitude.

Le travail de la nuit est identique à celui du
jour; le produit est ordinairement supérieur. de la nuit

L'ouvrier a obtenu du zinc métallique en grands
lingots, ordinairement au nombre de Io , quel-
ques petits lingots, n'avait pas assez\ de
métal pour en faire un grand, et une quantité
de poussière dont le poids ne dépasse pas Io p. ioo
de celui du métal obtenu. On 'atteint ce chiffre à
Angleur et à Saint-Léonard, où les fours chauffent
mieux que ceux de IVIoresnet , parce que le com-
bustible est meilleur dans les premières usines.

La durée d'un poste est de 24 heures pour le Duréed'ituposte.
brigadier et le grand manoeuvre; le petit ma-
nuvre vient le matin et le soir pour le nettoyage
et le chargement des creusets, pour le nettoyage
du cendrier, l'enlèvement des résidus, etc. Les
brigadiers sont payés Ife)par 12 heures ou 3,80
par poste; on retient of,4o par poste pour garantie
de bonne conduite. Ils reçoivent, en outre, à Mo-
resnet Or,02 par kilogramme de zinc, qu'ils ob-
tiennent au-dessus de 200 kil. A Saint-Léonard,
on leur donne 0f,08 par kilogramme au-dessus de
250 kil. (1 ). Ces centimes additionnels sont re-
tenus avec la portion de la paye fixe que nous
avons mentionnée ci-dessus, et remboursés une
fois par an, au jr novembre.

Le grand manoeuvre est payé par in heures
if,70 OU 3f,4o par poste. On lui retient également
of,4o. lia of,oi par kilogramme de poussière. Ce

(I) Quand iis traitent de la poussière, on leur donne
Of,08 par kilogramme de zinc obtenu en sus de la moitié
en poids de la poussière employée.

Main-d'oeuvre.
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boni et la retenue lui sont également payés au
ter novembre.

Enfin, lepetit manuvre a if,5o par I 2 heures
de travail, c'est-à-dire pour toute la durée d'un
poste. On lui retient également of,20 par poste.

Le rendement en zinc d'un four de réduction
dépend avant tout de l'habileté du brigadier et de
la qualité du combustible.

Pendant la durée d'un poste de 24 heures, on
obtient ordinairement 3oo kilogrammes de zinc et
15 à 25 kilogrammes de poussière. Nous donne-
rons plus loin les résultats de plusieurs campa-
gnes.

consommation Le combustible employé est de la houille de
de combustible. très-bonne qualité, qu'on tire des mines situées

aux environs de Liége; elle est à cassure brillante ,

d'un clivage facile , brûle avec une longue flamme,
et donne un coke non agglutiné qui conserve en-
tièrement la forme et l'apparence de la houille.

La seconde houille est un peu moins bonne que
la première, en ce que son coke prend déjà dans
le foyer un commencement d'agglutination.
Quoi qu'il en soit, ces deux houilles peuvent être
regardées comme des houilles maigres, et cette
propriété est tellement importante à la bonne al-
lure des fours à zinc, que dans les cas où on ne
peut avoir du charbon qui la remplisse à un degré
suffisant, on y mêle des charbons secs qui se rap-

Rendement
en zinc.
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prochent tout à fait des anthracites. A la Vieille-
Montagne, le même mélange a lieu par un autre
motif; le charbon de Liége revenant dans cette
usine à un prix plus élevé, on y mêle de la houille
grasse et de la houille maigre de Prusse.

Pour h000 kilogr. de zinc, on peut compter
moyennement 5.000 kil. de houille brûlée dans lc
foyer. Mais indépendamment de celle-ci, il faut
tenir compte de la houille de mélange; cette der-
nière est, comme nous l'avons déjà dit, du char-
bon maigre : il diffère peu par sa composition de
celle qu'on emploie dans la chauffe, mais ses
caractères physiques ne sont plus les mêmes ; il est
beaucoup plus friable, beaucoup moins brillant
et brûle sans flamme. Il est composé comme il
suit

Nous avons déjà dit qu'il fallait demi-partie de
ce charbon pour une de calamine. La consomma-
tion totale de houille pour t kilogramme de zinc
varie donc de 6 à 7 kilogrammes de charbon (i).

(1) On a essayé de substituer à la houille maigre du
coke en petits fragments; le rendement restait le même,
mais cependant on n'a pas donné de suite à cet essai ; il
est très-probable que le coke à poids égal étant beaucoup
plus volumineux que la houille, ne permettait pas d'in-
troduire autant de calamine par charge. Nulle part on
n'a essayé le charbon de bois; il a, du reste, contre lui',
et même à un plus haut degré, la même objection que
le coke.

L'analyse a donné
Pour le charbon de Géraclauss
employé à l'usine d'Angleur.

Et celui de
Prayon.

Coke. . . . . 85,20 81,46

Cendres 3,2 2,00
Matières volatiles. . . . 11,6 16,54

Plomb obtenu avec la litharge. 31g,80 33,20

Houille de Chesné
employée à Angleur.

Houille d'Herstal
employée à St-Léonard.

Coke. 86,50 86,00
Cendres 2,20 5,00
Matières volatiles. 11,00 9,80
Plomb obtenu avec

la litharge. . . 33,30 30,80
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Dans l'année 1840 , à l'usine de Moresnet , la
calamine a rendu en zinc 30,62 pour 0/0. Pour

.000 kil. de zinc obtenu on a consommé 6.032
kilogr, de charbon et 3.265 kil, de calamine cal-
cinee.

Consommation Une des grandes dépenses attachées à la fabri-
de creusets, cation du zinc est celle qui provient de l'usure des

creusets. Ces vases peuvent être mis hors de ser-
vice par plusieurs causes différentes ; en premier
lieu se placent les défauts de fabrication qui ordi-
nairement sont mis en évidence dès le premier
poste que le creuset passe dans le four ; mais la
principale cause de destruction est la corrosion due
aux résidus de la distillation; ordinairement les
trous ou crevasses se manifestent sur la paroi

inférieure,et c'est ce qui a porté à faire celle-ci plus
épaisse dans l'usine de Saint-Léonard. Souvent en-
core les creusets, ramollis par un coup de feu trop
vif, se plient sous la charge du mélange qu'ils con-
tiennent et se fendent transversalement en un ou
plusieurs points ; on a remarqué que ces points
de rupture coïncidaient ordinairement avec les
joints des moules en fonte. Quelquefois la dessic-
cation des creusets a eu lieu trop brusquement :

alors la pâte est criblée de petites ouvertures dues
à l'inégalité du retrait, et invisibles à Le
zinc en vapeur traverse avec une grande facilité
ces petites fentes, et vient s'oxyder, à la surface
extérieure du creuset, où il forme de très-beaux
cristaux dont la couleur varie du blanc pur au
jaune serin et au vert émeraude. 24 heures suffi-
sent pour couvrir un creuset d'une croûte assez
compacte de ces cristaux; son épaisseur atteint
souvent 3 centimètres; il suffit que plusieurs creu-
sets soient ainsi fleuris (c'est l'expression dont se
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servent les ouvriers) pour que le passage de la
flamme soit intercepté en quelques points et que
le tirage devienne irrégulier; il est alors urgent
de remplacer ces creusets qui produisent peu de
zinc et nuisent au travail des autres.

La durée des creusets est très-variable suivant
leur position dans le four, ceux des quatre rangées
supérieures durent fort longtemps , quelquefois
deux campagnes ; ce n'est guère que dans les
quatre rangées inférieures qu'ont lieu les rempla-
cements.

Les creusets qui servent depuis assez longtemps,
c'est-à-dire depuis quinze à vingt jours, sont re-
couverts à l'extérieur d'un vernis d'une couleur
noirâtre, d'épaisseur uniforme et ne dépassant pas
un millimètre ; la pâte est bleuâtre, et les grains
blancs, souvent vitreux, dont elle est parsemée, lui
donnent une structure tout à fait porphyroïde.
L'intérieur du creuset est parfaitement uni et re-
couvert tout au plus de i ou 2 millimètres de lai-
tiers. Ces creusets sont ceux qui rendent le plus
de zinc.

Dans les usines de la Vieille-Montagne, on
trouve qu'un four marche bien quand il ne con-
somme pas plus de 4 à 5 creusets par 24 heures
ou pour 3oo kilogr. de zinc. Voici du reste les
consommations exactes pour plusieurs années à
l'usine de Aloresnet.

Zinc Creusets 100 deproduit. consommés. Id. pour k.

La consommation est, comme on le voit, très-

1835 113.300k. 1.353 1,19
1836 220.229 3.775 1,71
1837 229.751 5.103 2,22
1838 297.217 7.455 2,50
1839 577.616 7.088 1,22
1810 764.914 7.649 1,35
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variable, sans qu'on puisse souvent en reconnaître
la cause; ainsi pendant les 12 mois de 1840 où
toutes les conditions devaient être les mêmes,
a eu :

Un four à zinc marche environ deux mois
d'une manière régulière; au delà de cette époque
la production varie et finit par diminuer considé-
rablement. Cette diminution du produit tient à
plusieurs causes que nous indiquerons plus bas
quand on a eu quelques pesées de 25o kilogr. seu-
lement ( en 24 heures), et que l'intérieur exige
des réparations urgentes on fait quelques charges
à la poussière. Pour cela on nettoie les creusets
qui restent dans le four, sans se donner la peine
de remplacer ceux qui sont hors de service ; on les
laisse refroidir au rouge sombre pour éviter les
explosions qui auraient lieu par suite d'une ré-
duction trop rapide, et on charge de la poussière de
zinc, mélangée avec un quart ou au plus un tiers
de son volume de charbon fin ; on a soin, comme
pour la calamine, de mettre plus de réductif dans
les creusets du haut. Au lieu de tubes en fonte, on se
sert pour recueillir le zinc de tubes en terre, dont
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nous avons déjà fait connaître la forme; cette sub-
stitution est probablement due à ce que ces tubes
ne doivent pas être exposés à une température
aussi haute que les tubes en fonte, et à ce que
leur capacité est plus grande.

On ne fait qu'une charge en 24 heures, et vers
le milieu de l'opération le tirage du zinc se fait
toutes les heures; au commencement et à la fin
de l'opération la distillation marche moins vite.
La quantité de zinc obtenue varie suivant le
nombre de creusets en activité, mais elle dépasse
toujours 5o p. o/o du poids de la poussière. Le
métal, recueilli de la manière ordinaire, est très-
chaud, et le bain est souvent rouge ; quand on
l'a coulé on le sépare du zinc ordinaire; on le
trouve plus difficile à laminer ou du moins il
exige des précautions particulières; ainsi il faut
le chauffer plus fortement et laisser tomber la
température au degré ordinaire, avant de le faire
passer sous les cylindres.

On fait ordinairement trois charges à la pous-
sière, rarement plus, avant de laisser tomber le
feu ; on laisse ensuite refroidir le fourneau sans
vider le plus souvent les résidus de la distillation.
Quand le fourneau est froid, on procède aux répa-
rations.

Celles-ci sont de diverses natures. Quand le Réparations
sfourneau est neuf toutes les parties exposées à une de fourneaux.

haute température éprouvent un retrait considé-
rable; le mur de derrière, qui porte les talons
sur lesquels sont retenus les creusets, s'affaisse au
point que ces derniers s'inclinent de l'avant à l'ar-
rière; quelques-unes de ces saillies ont été fon-
dues; il faut alors les refaire toutes à la hauteur
convenable. Pour cette opération, il est indispen-

Dates. Zinc produit. Creusets consommés. Id. pour100k. de zinc.
Janv. 54.841 k. 890 1,63
Févr. 56.483 1.007 1,78
Mars. 69.630 996 1,43
Avril. 65.812 683 1,04
Mai. 43.385 784 1,80
Juin. 65.756 834. 1,27
Juillet. 73.705 1.089 1,47
Août. 68.942 964 1,40
Sept. 61.515 1.074 1,74
Octob. 74.347 1.025 1,38
Nov. 60.388 1,000 1,82
Déc. 70.110 989 1,42
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sable de démolir la devanture, et par suite d'en-
lever tous les creusets qui sont alors complétement
perdus. Au sommet du fourneau, les carneaux
sont quelquefois un peu endommagés, mais le
plus souvent, il suffit simplement de les nettoyer,
ce qui peut se faire de l'extérieur. Les réparations
les plus fréquentes sont celles qu'il faut faire à la
voûte de la chauffe: elle est, comme nous l'avons
dit, composée de trois gros voussoirs, recouverts
chacun d'une grande brique qui sert de sole;
très-souvent ces six briques sont entièrement dé-
truites; pour les remplacer, il suffit d'enlever les
quatre rangées inférieures de creusets, en soutenant
la taque sur laquelle reposent toutes les autres par
des barres de fer horizontales, portant sur le der-
rière du fourneau et sur des étais convenablement
disposés. On conserve ainsi 22 creusets, qui dans
la seconde campagne, sont d'une aussi longue
durée que les neufs.

Dès qu'un four est refroidi, les c chargés
de sa réparation, enlèvent à coups de marteau
et en s'aidant du levier toutes les briques ou frag-
ments de briques que la chaleur a fondus en par-
tie. Ils taillent au ciseau les encastrements néces,
saires pour recevoir les nouvelles briques, puis
mettent celles-ci en place. La réparation la plus
ordinaire consiste à refaire à neuf la voûte du
foyer, le talus qui est à l'extrémité, regarnir les
murs latéraux sur une hauteur de o,5o au-
dessous de la sole, et celui du fond sur la même
hauteur. Deux ou trois jours suffisent pour réta-
blir un four en bon état. Quand on le remet en
feu on peut élever la température plus rapide-
ment que lorsqu'il est neuf; 12 heures suffisent
souvent pour ramener l'intérieur au rouge vif; on
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complète alors les creusets et on fait les premières
charges le plus tôt possible.

Le traitement du minerai est le même dans les Autres usines
usines de Corfali et de Prayon que dans celles de de ainseive.
la Vieille-Montagne. Dans la première on traite,
par four et par 24 heures, 1.000 kilogr. de cala-
mine, mélangée quelquefois avec de la blende
grillée ; on y ajoute 5oo kilogr. de charbon mai-
gre, et on obtient environ 3oo kilogr. de zinc ;
l'opération diffère de celle que nous avons décrite
en ce qu'au lieu de maintenir une température
uniforme, on pousse le feu vers la fin de l'opéra-
tion. On ne consomme par 24 heures que 1.200 kil.
de houille, ce qui fait en tout kil. de com...
basilic pour 3oo kil, de zinc. Ce métal renferme
un peu de plomb, parce que la blende est asso-
ciée avec de la galène; on le coule en lingots de
to kil.

On traite isolément dans cette usine, comme
nous l'avons déjà dit, de la blende grillée deux
fois. Pendant un temps on a tiré de cette blende
seule jusqu'à 45 p. ofo de zinc; aujourd'hui on
n'obtient plus que 19 à 20 p. o/o. Cette différence
dans les résultats paraît due à ce que le grillage
n'est pas aujourd'hui poussé aussi loin qu'il l'était
autrefois.

A Prayon on charge par 24 heures goo kil, de
minerai avec un volume égal de charbon ; on
n'obtient que 125 kil. de zinc ; la consommation
de houille dans le foyer est de 1200 à 15oo kil. ;
on emploie donc pour partie de zinc de 13 à 15
parties de combustible.

Les résidus de la distillation des calamines va-
Rrient avec la nature des minerais traités. Dans les de ladéissitZtion.

usines de la Vieille-Montagne ils sont plus ou d?..
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moins fondus, suivant la place des creusets dom:
ils proviennent. Ainsi, dans les creusets inférieurs,
il s'amasse après quelques jours de travail une
couche de laitiers très-bien fondus, dont l'épais-
seur va jusqu'à 25 millimètres. Généralement les
résidus forment une masse noirâtre et très-spon-
gieuse près des parois des creusets, tandis qu'au
centre il n'y a qu'une poussière grise ou rouge
brun, qui montre que la température n'y a pas
été aussi élevée qu'au contact du creuset. Les lai-
tiers ont des propriétés corrosives très-différentes,
car il arrive souvent que des creusets chargés de
matières vitrifiées résistent à côté d'autres dans
lesquelles la matière fondue n'occupe qu'une très-
faible épaisseur.

Assez souvent la masse spongieuse qui borde le
creuset renferme des grenailles de fonte truitée et
assez douce; quelquefois même ces grenailles se
ramassent au fond du vase et le recouvrent de pla-
ques de fonte bulleuse. A Prayon , beaucoup de
creusets sont ainsi revêtus d'une couche de fonte
qui atteint jusqu'à i centimètre d'épaisseur et
couvre la moitié de leur circonférence.

Quant à la composition de ces résidus, elle a été
donnée par M. Berthier dans le Traité de la voie
sèche. Il a trouvé :

L'analyse d'un échantillon, provenant d'une
des usines dela Vieille-Montagne, nous a donné

Il est assez difficile de prendre des essais un
peu concluants de ces résidus. Ils se mêlent , en
tombant des creusets, avec les escarbilles et les
cendres de la chauffe. Je puis dire cependant que
l'analyse ci-dessus représente la composition
moyenne des résidus provenant de toute une
charge.

J'ai trouvé une proportion de charbon plus
forte que celle donnée par M. Berthier ; le chiffre
de 23 p. ioo est, du reste, admissible, car sur 5o
p. ioo introduits dans les creusets avec la calamine,
il n'y a d'absorbé, pour la production de 3o kil.
de zinc, que 6 kilog. de charbon. En attaquant
les résidus par l'acide acétique, on reconnait que
sur o,276 d'oxyde de zinc restant dans les cendres,
0,220. sont combinés avec le silice, et o,o5 sont de
l'oxyde libre provenant du carbonate; enfin,
soumettant à une haute température, dans un
creuset brasqué , 18 gr. de résidus grillés et cal-
cinés avec addition de fondants, on trouvera que
23g,75 de résidus bruts contiennent 6g,o4 ou 25
p.' ioo de zinc.

Dans aucune des usines belges on ne tient
compte de la proportion des résidus relativement
au minerai. Toutefois, en admettant que sur les
5o kil, de charbon il en reste 20 kil., on peut
arriver aux conclusions suivantes

oo kil. de minerai calciné et 5o kil. de char-
bon donnent en résidu 36 kil, de matière fixe
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Zinc métallique. . 0,011
Oxyde de zinc. . . 0,276
Oxyde de fer. . . . 0,110
Silice et gangue. . 0,367
Charbon 0,233

0,997

Zinc et oxyde de zinc. . 0,086
Fer métallique et oxyde. 0,100
Silicate de zinc 0,575
Sable et argile 0,190
Charbon 0,049

1,000



272 51111 LA FABRICATION

(silice, gangue et oxyde de fer), 24 d'oxyde de
zinc, dont 21 kil. combinés avec la silice et 2o de
charbon ; en tout 8o p. 15o ou 54 p. ioo. En ne
tenant pas compte du charbon pour Ioo de mine-
rai calciné on a Go de résidu. Partant alors des
analyses de minerai données au commencement
de ce mémoire, on aurait pour la composition des
résidus dans les usines de la Vieille-Montagne
Oxyde de zinc. 0,30 t25 pdtu'ouritcaantt,,.du carbonate. } 2, de zinc.

Oxyde de fer. . 0,20
Argile et silice 0,26
Charbon 0,24

Il résulte de tout ceci que dans le procédé
belge , le carbonate de zinc est seul décomposé,
et que le silicate est tout à fait inattaqué, que la
perte en zinc est réellement de 25 p. toc) , mais
qu'elle se réduit à 4 ou 5 p. ioo, si on ne consi-
dère comme minerai de zinc que le carbonate.

A côté des résidus de la distillation, il est à
propos de faire figurer de véritables cadmies appe-
lées gueules de creusets.; qui se déposent sur la
paroi supérieure et à l'entrée des creusets, au
point même où s'adapte le tube en fonte. Ces
produits sont tout à fait analogues aux cadmies
des hauts-fourneaux. Voici la composition de
deux d'entre eux, provenant des usines d'An-
gleur et de Prayon :

Oxyde de zinc. . .

Oxyde de plomb. .

Protoxyde de fer.
Résidu insoluble. .

Ces produits sont concassés et mélangés avec le
minerai grillé pour être traités de nouveau.

Les crasses de zinc sont un mélange d'oxyde, de
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zinc métallique et d'un peu de charbon; on les
recueille , comme je l'ai déjà dit, à la surface du
métal dans les cuillers qui servent à le couler.
Ces crasses sont ajoutées au minerai dans les creu-
sets supérieurs. -

D'après des chiffres relevés sur les livres de la
compagnie dela Vieille-Montagne, nous pouvons
établir, d'une manière certaine, le prix de re-
vient du zinc dans l'usine de Moresnet pour les an-
nées 1839 et 184o.

Les éléments de la dépense sont les suivants :
1839.

Poids. Prix des 1000k. Valeur totale.
k. fr. fr.

Calamine calcinée. . 1.860.734 11,54 21.488,20
Rouille,, 3.702.930 19,65 72.790,43
Creuses 7.088 Cr. 2 la pièce. 14.176,00
Briques réfractaires 38.396k. 50 1.919,80
Terre réfractaire. . 28.150 25 703,83
Fonte moulée. . . » » 7.703,20
Fer et acier . » » 490,00
Main-d'oeuvre. . . » » 21.326,07
Frais divers. . . . » » 2.169,52

Total. » » 142.767,05
Zinc brut produit. . » » 577.572 k.

Prix de revient des 1000 kil 240 fr.

1840.
Poids. Prix des 1000k. Valeur totale.

k. fr. fr.
Calamine calcinée. . 2.497.600 10,76 26.879,00
Rouille 4 605.800 22,70 104.351,73
Creusets. . . . . . . 11.335er. 2 22.670,00
Briques réfractaires. 46.010k. 50 2.300,92
Terre réfractaire. . 50.084 25 1.153,00
Fonte moulée. . . . 48.804 23 11.225,00
Fer et acier » » 1.799,44
Main-d'ceuvre. . . 2.603 journées detonr. 33.597,17
Frais divers » 2.576,86

Total. . 206.553,20
Zinc brut produit. . 762.825k.

0,94 0,91
traces. 0,03
0,03 0,04
0,03 0,02

Angleur. Prayon.
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Ces tableaux nous montrent qu'en 1839, la ca-
lamine calcinée a rendu 31,04 p. too de zinc, et
que pour ioo kil, de zinc , on a employé 641',12
de combustible (pour la réduction seule) et 320 k.
de calamine calcinée provenant de 427 kil, de
calamine crue ; la calcination a exigé à elle seule
29'59 de charbon. Donc, pour ioo kil, de zinc en
lingots, on a employé 670',71 de houille.

En 184o , 100 kil, de zinc ont exigé., pour la
réduction, 6o31,2o de charbon et 326,5o de ca-
lamine calcinée correspondant à 435,3o de cala-
mine crue; la calcination a dépensé 3o kil. de
charbon. Donc, pour ioo kil. de zinc, on a em-
ployé 633 kil. de houille.

En rapportant, pour l'année 184o , les dépenses
aux i.000 kil, de zinc brut et aux journées de
four, on trouve

Il faudrait, pour avoir le prix réel des r .000 kil.
de zinc, ajouter aux dépenses ci-dessus ce qui est
relatif aux frais généraux. Or, la production des
trois usines de la Vieille-Montagne a monté, en
184o , à 4 millions de kilogrammes de zinc en lin-
gots; les frais généraux rapportés aux mille ki-
logrammes de zinc devaient donc être assez fai-

AM,
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bics; ils n'ont certainement pas dépassé 3o fr.;
en admettant ce dernier chiffre, on a pour prix
de revient de la tonne métrique de zinc 3oo fr.; le
prix de vente a atteint dans ces dernières années
le chiffre de 1.000 fr. On peut juger par là du bé-
néfice énorme qu'ont fait les usines belges.

Pour les usines de Corfali et de Prayon, nous
n'avons pas les éléments du prix de revient, mais
il paraîtrait que dans la première il est à peu près
le même qu'à la Vieille-Montagne, et que dans
la seconde, on peut approximativement l'évaluer
au double.

Dans son mémoire sur la fabrication de zinc en Comparaison
Silésie (7-1nnales des mines, t. i ), M. Gallon u procédé belgeon et du
compare le procédé qu'il décrit à celui qu'on cm- procédé silésien.
ploie en Belgique. Cette comparaison peut être
maintenant faite avec plus d'exactitude, puisque
nous avons pour l'une et pour l'autre méthode les
éléments nécessaires. Je me contenterai ici de faire
les remarques suivantes

i° Dans les plus grands fours de Silésie (les
fours de 20 moufles), on ne traite que 5oo kilog.
de calamine en 24 heures, et on obtient 15o kil.
de zinc. En Belgique, dans le même temps, on
traite i .000 kil., et on obtient 3oo kil. de zinc. Il
en résulte que l'économie de main-d'uvre n'est
pas aussi forte dans le procédé silésien qu'on pour-
rait le croire.

2° Dans ce procédé, le zinc a toujours besoin
d'être refondu ; en Belgique, on livre au com-
merce une grande quantité de zinc brut coulé en
lingots dès qu'il est recueilli.

3' On prétend qu'on ne peut charger dans les
moufles que du minerai concassé en petits mor-
ceaux. Dès lors le procédé cesse d'être avantageux

Tome F, 1844. 19

Pour 1000 k. de zinc. Pour Une journée de four.

Calamine calcinée. . 3.265,00 35,23 960,00 10,33
Houille. 6.030,20 136,79 1.767,00 40,11
Creusets. 14,75cr. 29,71 4,35er. 8,71

k. k.
Briques réfractaires. 6,02 3,01 1,76 0,88
Terre réfractaire. 6,56 1,64 1,92 0,48
Fonte 14,71 n 4,31
Fer et acier 2,35 0,66
Main -d'oeuvre. . . 44,04 12,41
Frais divers. 3,38 0,99

270,86 79,41
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quand la matière sur laquelle on opère est forcé-
ment en poussière.

4. Si les résidus de la réduction ne sont pas fu-
sibles, ou si leur volume n'est pas beaucoup moindre
que celui du mélange à réduire, on perd l'avantage
que présente le procédé silésien de ne pas vider
les moufles à chaque charge.

5° On use beaucoup moins de moufles en Si-
lésie que de creusets en Belgique, mais le fabri-
cation des premières est plus difficile et plus lente.
Dans l'une et l'autre méthode, il entre dans la
construction des fourneaux des briques de forme
particulière.

6° La consommation de combustible est exces-
sivement moindre en Belgique qu'en Silésie.

Rien ne s'oppose à ce qu'on jouisse de tous
les avantages que présente le procédé silésien
pour la calcination du minerai, la cuisson des
moufles, la fonte de zinc, etc., en tirant parti
des flammes perdues qui sortent des fourneaux
belges.

80 La surveillance et les frais d'administration
ont lieu alors dans des conditions et à un taux
pareils à ceux qu'on observe dans les usines silé-
siennes, qui ne doivent la plupart de leurs avan-
tages, sous ce rapport, qu'a l'emploi des flammes
perdues.

90 Les frais de premier établissement ne sont
pas nécessairement moindres quand mi emploie
la méthode silésienne que dans le procédé belge.

Io° Enfin, le prix de revient du zinc n'est pas
plus élevé en Belgique qu'en Silésie.

Ce n'est pas à dire pour cela qu'il soit avanta-
geux de substituer le procédé belge au procédé si-
lésien ou vice versd; mais je pense que, suivant
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les cas, chacun peut être employé de préférence à
l'autre dans les essais de traitement d'un minerai
nouveau. Je compte, du reste, reprendre cette dis-
cussion en détail et en m'appuyant sur des chif-
fres exacts, dans une note où je rapporterai les
essais faits à Poullaouen pour le traitement de la
blende.

Quoi qu'il en soit, on a essayé, dans l'usine
d'Angleur, d'employer le procédé silésien. Un
four à réverbère fut construit pour recevoir des
moufles qu'on fabrique à l'usine avec une assez
grande difficulté. Cette tentative n'eut pas de suite ;
mais en 1841, au lieu de moufles, on plaça dans
le four à réverbère des creusets cylindriques que
l'on chargea tout à fait comme dans les fourneaux
à vent. Voici quelques détails à ce sujet.

Le four consiste en trois chambres superpo-sées (fig. 70, 71, 72). La première ,ç en commen-
çant par le haut, a une sole plane située au ni-
veau de la chauffe, et séparée de celle-ci par un
pont de orn,5o de haut ; la voûte est cylindrique
sa hauteur maximum au-dessus de la sole est au-
près du pont et égale a im,20; à l'autre extrémité,
elle n'est que de om,6o ; la profondeur du four-
neau est de 2m, 12, mais elle n'est utilisée que sur
11%36 dans l'expérience dont il s'agit. Le fond du
fourneau présente 4 rangées de saillies ou han-.
guettes, et le devant, complétement ouvert, est
garni de chapeaux de prêtre et de taques tout à
fait comme dans les fours à zinc ordinaires. Cette
première chambre communique par 4 ouvreaux
carrés de Om,20 de côté, et régulièrement disposés
sur le milieu de la sole avec la seconde chambre
située au-dessous; celle-ci a une hauteur maxi-
mum de om,8o, et communique avec une troi-
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sième par deux carneaux carrés de o,4o de côté ; la

seconde et la troisième chambre sont au-dessous
du niveau du sol, en sorte que l'on peut facile-
ment travailler sur toute la hauteur de la supé-
rieure. Dans celles-ci sont disposées 4 rangées de

creusets ; les deux premières en ont ro, la troi-
sième 7 , et la dernière un seul, placé aussi loin
que possible du loyer; la température est si élevée

à la partie supérieure, que les creusets ne peuvent

y résister; le pyromètre de Wegvvood y indique

Io degrés au milieu de la flamme et 90 dans l'in-
térieur des creusets. Au contraire, les deux ran-
gées inférieures ne sont pas assez chauffées; on re-
médierait facilement à cet inconvénient en abais-
sant la chauffe et le pont. A l'époque citée, on
n'avait encore employé que des creusets ordinaires,
mais on en fabriquait de im,4o de longueur, afin
d'utiliser toute la profondeur du four.

La réduction se fait identiquement comme dans
les fourneaux ordinaires ; on prétend que le rende-
ment en zinc estle même, et que la consommation
en combustible est réduite presqu'a moitié du taux
habituel. On trouve l'avantage de pouvoir utiliser
la flamme qui sort du four de réduction et qui,
après avoir parcouru les 2 chambres ou plutôt
les 2 fours inférieurs, se rend dans une chambre de
condensation placée à côté du fourneau, et de là
dans la cheminée. Cette disposition permet d'ar-
rêter toutes les matières zincifères provenant des
ruptures ou des fuites de creusets.

De la refonte et dit laminage dtt zinc.

La refonte du zinc s'est faite pendant longtemps
dans des chaudières hémisphériques en fonte de
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mètre à t',20 de diamètre. Ces vases ont été

depuis abandonnés, parce que le zinc les attaquait
rapidement, et qu'il se formait sur les parois une
croûte dont l'épaisseur allait continuellement en
augmentant, non-seulement vers l'intérieur, mais
encore du côté de la paroi en contact avec le com-
bustible; la pureté de la masse entière était
même altérée. On aurait peut-être remédié à cet
inconvénient en garnissant intérieurement la
chaudière avec des briques bien jointes, comme
nous l'avons vu faire dans un atelier établi à Liége
pour la galvanisation du fer.

Quoi qu'il en soit, ces vases en fonte sont au-
jourd'hui complétement abandonnés, et ont été
remplacés par des fourneaux à réverbère. Nous
donnons le dessin complet d'un de ces fourneaux
établi à l'usine d'Angleur (fig. iii à 114).

Il se compose, comme on le voit, d'une sole
elliptique et inclinée vers l'arrière. Au point le
plus bas se trouve un creuset hémisphérique dans
lequel vient se rassembler le zinc fondu; la sole
est en terre réfractaire; tout le reste du fourneau
est construit en briques réfractaires. La première
a 6 pieds 6 pouces (2'1,294) de long sur 4 pieds
4 pouces (1,28) de large. Elle est séparée de la
chauffe par un pont de 9 pouces i /2 de hauteur
au-dessus de la sole, et de 12 pouces de large. La
hauteur de la voûte au-dessus du pont, est de

pied 2 pouces: La grille est carrée et a 20 pouces
de côté. La cheminée est placée sur le côté; les
gaz chauds y sont conduits par un rampant de
r i pouces sur 5 , qui prend naissance au-dessus
de la porte par laquelle on puise le zinc, la seule,
du reste, qui communique avec l'intérieur du
fourneau. Une garniture en fonte préserve les pa-

Fourneaux
de refonte.
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rois de cette porte et l'ouverture du rampant de la
destruction rapide à laquelle les expose le choc
des outils. Le derrière du fourneau est lui-même
recouvert d'une plaque de fonte représentée à part
(fig. 110.

Sous la sole est pratiquée une voûte en plein
cintre de 7 pieds 6 pouces de long et de 3 pieds
4 pouces de haut. En avant et du côté dela chauffe
est creusée une fosse de 4 pieds de large sur
5 pieds 4 pouces de long, dont le sol estau même
niveau que celui de la voûte.

Un pareil four est d'une construction très-sim-
ple. On creuse sur l'emplacement qu'on a choisi
une cavité rectangulaire de 5 pieds de profondeur
sur to de long et 9 de large. On élève la voûte
qui s'étend sous la sole, en même temps que les
parois du cendrier. On passe ensuite au massif su-
périeur du fourneau en laissant vide la place que
doit occuper la sole ; puis après avoir battu celle-
ci et l'avoir séché, on construit la voûte. On n'em-
ploie , du reste , que des briques de forme ordi-
naire.

Un four à refondre le zinc est ordinairement
accolé à un four destiné au réchauffage des pla-
ques.

11 entre, dans la construction des deux fours
32.000 briques ordinaires (de 0',22 sur 0, 11, et
o,o55) , et dans celle de la cheminée, de 6o pieds
de hauteur au-dessus du Sol, 24.000 briques ordi-
naires; en tout, 56.000. Il ,faut y ajouter 3.000
briques réfractaires pour les fours, 3.000 kil. de
terre à creusets, et 343 pieds cubes de pierres de
de taille pour la hase de la cheminée.

Opération A Ti Iff , on charge dans le four de refonte 2.000
fie la refonte. kilog. de zinc en lingots; ou fait cinq charges en
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24 heures ou 35 par semaine; pendant ce temps,
la dépense en combustible est de 2.400kil. On em-
ploie donc 3k11.,43 de houille pour too kil. de
zinc à refondre. Le déchet est de 4 p. too.

La conduite d'une opération est très-simple.
On introduit les lingots par la porte ouverte sur
le derrière du four, et on le coule dans les lingo-
tières quand il est tout fondu; la seule précaution
à prendre est d'empêcher, pendant la fonte, l'en-
traînement par volatilisation et l'oxydation du
zinc; pour la coulée, il faut avoir soin que les
lingotières soient bien horizontales et un peu
chaudes.

Le déchet en zinc est dû non-seulement à l'en-
traînement par volatilisation, mais encore à la
formation d'oxyde de zinc, et aux bavures métal-
liques qui se sont formées pendant la fonte et
pendant le moulage des lingots.

A l'usine d'Augleur, sur 348.652 kil, de zinc
soumis à la refonte, on a obtenu 327.131 kil. de
zinc en lingots et 20.712 kil, de crasses qui sont
un mélange de zinc métallique et d'oxyde de
zinc.

La perte par volatilisation ne peut être au
maximum que de 4.953 kil. ou i 1/2 pour Io° de
zinc obtenu.. Le déchet total est de 6,17 p. Io°
de zinc employé, ou 6,58 p. too du zinc ob-
tenu.

Parmi les crasses, on sépare autant de zinc
métallique que possible pour le repasser dans la
prochaine fonte ; le reste est traité dans les fours
de réduction.

En comptant à 32 francs les 100 kil, de zinc
brut , on aura au plus 2 fi', de perte pour too kil.
dans la refonte. Le prix du zinc obtenu monterait
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donc déjà à 34 fr., non compris la main-d'oeuvre
et le combustible.

A Prayon , on évalue qu'il faut 5 p. loo de
charbon pour la refonte du zinc; qu'il y a 2 p.

oo de perte par évaporation, et 6 p. Io° en
crasses, d'où on retire environ la moitié du zinc.
La dépense totale de la refonte est de 4 francs par
too kilogrammes.

Les lingotières employées pour couler le zinc
refondu sont tout à fait Pareilles aux grandes lin-
gotières découvertes que nous avons décrites et fi-
gurées à propos de la réduction. On donne aux
lingots des épaisseurs différentes , de manière à
faire varier leur poids de ro à 24 kil., suivant le
nombre de feuilles qu'on veut obtenir. Pour les
feuilles les plus fortes , on a des lingotières spé-
ciales où on peut couler 34 kilogrammes de zinc
à la fois.

Les plaques et les feuilles à laminer sont ré-
chauffées dans un four dormant analogue à ceux
qu'on emploie pour la tôle de fer. La sole a im,8o
de long sur im,5o de large ; elle est surmontée
d'une voûte dont l'axe est parallèle à sa plus
grande longueur, et qui se raccorde avec une
autre voûte construite au-dessus de la chauffe.
Un pont sépare la grille de la sole ; il n'y a qu'un
seul rampant placé à l'extrémité de cette dernière,
au-dessus de la porte par laquelle on introduit la
charge. Cette porte a les mêmes dimensions que
la section intérieure du fourneau, c'est-à-dire
im,5o de large et om,5o de hauteur sous clef. Le
fourneau est tout entier construit en briques qui
n'ont besoin d'être très-réfractaires que dans la
chauffe et les parties voisines. Une plaque de fonte
ancrée sur le derrière du fourneau est disposée
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pour recevoir la trappe également en fonte qui
sert à fermer l'ouverture du fourneau. Sur la
sole reposent quatre barres de fer également es-
pacées qui s'étendent sur presque toute sa lon-
gueur et ont orn,04 d'épaisseur et om,o8 de large;
elles ne sont pas fixées à la maçonnerie; aussi
quand elles sont trop chaudes, on peut les sortir
pour les faire refroidir. On commence par placer
sur les barres de fer quatre à cinq piles de lingots
qui s'élèvent jusqu'au sommet de la voûte. On les
laisse dans le four un temps variable suivant sa
température, en moyenne, pendant une demi-
heure. Quand on opère sur du zinc qui n'a pas été
refondu, on le chauffe plus qu'il ne faut pour le
laminer,, puis on le laisse refroidir. On prend la
même précaution avec le zinc provenant des pous-
sières. On dégrossit les plaques une à une, puis on
les recoupe à une longueur déterminée à l'aide
d'une cisaille dont nous parlerons plus loin. A
l'usine de Tilfl on commence par préparer ainsi
toutes les plaques de zinc qui seront complétement
laminées dans les 24 heures, en leur donnant des
dimensions variables suivant les échantillons qu'on
veut obtenir. On réchauffe ensuite de 7 à 12 feuilles
à la fois en les plaçant à plat et au-dessus les unes
des autres sur les barres de fer qui recouvrent la
sole; on les met ordinairement très- près de la
porte, et on ouvre celle-ci quand le four s'échauffe
trop, afin de le refroidir. Le réchauffage des pla-
ques dure à peu près de Io à 25 minutes. Cette
chaude est le plus souvent suffisante pour obtenir
les feuilles demandées dans le commerce.

Les cylindres des laminoirs sont en fonte; ils
ont, suivant les localités et suivant leur temps de
service, de 3o à 4o centimètres de diamètre. A
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Tilff il y a deux trains mus par deux roues hy-
çlrauliques de Poncelet, dont la force est évaluée
à 6o chevaux chaque. A Angleur il n'y a qu'un
train de cylindres mu Par une machine à vapeur
de 45 chevaux. A Prayon le moteur est une roue
hydraulique à aubes planes de 45 chevaux.

Les plaques à laminer sont déposées sur deux
barres de fer placées en avant des cylindres et in-
clinées de haut en bas, de sorte que leur extrémité
inférieure aboutit un peu au-dessous du plan ho-
rizontal tangent aux deux cylindres. Comme on
lamine toujours plusieurs plaques à la fois, on a
soin, quand elles reposent sur ces deux barres,
de les superposer exactement les unes aux autres.

Lorsque les feuilles ont une petite dimension
un seul ouvrier les introduit toutes à la fois entre
deux cylindres, à l'aide d'une pince à mâchoires
larges et planes. A leur sortie du laminoir elles
viennent se poser sur une table inclinée de bas en
haut et recouverte d'une feuille de tôle. Deux ou-
vriers les y saisissent latéralement et les repassent
en un seul ou en deux paquets au lamineur situé
de l'autre côté. Quand les feuilles ont de grandes
dimensions, il faut deux ouvriers à l'avant et à
l'arrière des cylindres. La température à laquelle
se fait le laminage est très-faible. Au commence-
ment elle est telle que la salive projetée sur le
zinc s'évapore immédiatement ; à la fin on peut
très-bien supporter la chaleur des feuilles avec la
main. On vérifie de temps en temps l'épaisseur
des feuilles avec un gabarit sur lequel sont prati-
quées 26 entailles correspondant à 26 numéros
différents. Quand on est arrivé au point conve-
nable, on s'occupe de l'ébarbage.

La cisaille consiste en une mâchoire de fonte
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sur laquelle est attachée, à l'aide de boulons, un
couteau d'acier dont le tranchant vient glisser le
long d'une autre barre d'acier. Celle-ci est fixée
latéralement à une table en bois, de 2 mètres de
long, sur le côté de laquelle est adapté à l'une
des extrémitésl'axe autour duquel tournela cisaille;
celle -ci reçoit son mouvement d'une bielle et
d'une manivelle placée su r l'arbre des laminoirs. Les
feuilles sont placées une à une, par deux ouvriers,
sur la table dans laquelle sont enfoncés des clous
qui indiquent la distance comprise entre chacun
d'eux et la cisaille, et par suite la largeur ou la
longueur des feuilles dont le bord passe par l'un
d'eux. On taille successivement chaque côté ; les
longs sont recoupés en deux fois. L'habileté de
l'ouvrier consiste à faire ce recoupement en ligne
droite.

Le déchet dît à l'ébarbage varie de 25 à 5o p. o/o
du zinc obtenu; il va même quelquefois _à loo
pour loo. Les bavures sont toujours plus épaisses
que le reste. L'épaisseur des feuilles varie de Ili
de millimètre à 3 millimètres. Les numéros les
plus usuels sont de 7 à 13 ; les feuilles qu'ils con-
prennent ont de om,0005 à om,o015. Les feuilles
ont 49,65 et 81 centimètres de largeur sur une
longueur variable .de 2 à 3 mètres' celles qu'on
fabrique pour le doublage des navires ont une
largeur de 38 centimètres sur une longueur de
im,3o. Le poids du mètre carré varie de 4 kil. à
18k,90 pour les feuilles d'une épaisseur de o,00055
( 3 points ) à 0,0026 ( i ligne 2 points ).

Un train de laminoir emploie 7 ouvriers
chauffeur, 4 lamineurs et 2 ouvriers pour la

cisaille. La consommation en combustible est de
5 à 6 kil. de houille pour ioo kil0 de zinc soumis
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au réchauffage. A Tilff on réchauffe à la fois
2.400 kil, de zinc en lingots, qu'on dégrossit et
débite ensuite en plaques. Autrefois, dans cette
usine, on ne pouvait pas produire plus de 4o. 000 kil.
de zinc laminé par mois. Aujourd'hui, si les ren-
seignements que nous possédons sont exacts, la
production serait beaucoup plus grande; ainsi on
laminerait par jour 6.000 kil, de zinc en lingots,
rendant environ 4.000 kil, de zinc laminé. La
production mensuelle irait donc à 100.000 kil.
Ce chiffre peut très-bien ne pas être exagéré, car
les laminoirs que la société de la Vieille-Montagne
possède en France atteignent ce chiffre, et ils ne
font que 32 tours par minute, tandis que ceux de
Tilff, dont le moteur a été reconstruit à neuf, en
font 45.

La dépense du laminage est évaluée à 6 fr. par
oo kil, de zinc en lingots, ou environ Io fr. par

ioo kil, de zinc laminé.

EXPLICATION DES PLANCHES.

Carte géologique des environs de la Vieille-Montagne.
Plan de l'exploitation de la Vieille-Montagne en 1842.
Les différentes lignes courbes tracées sur ce plan
représentent les limites des différents gradins hori-
zontaux pratiqués aux différents niveaux.

3, 4, 5, 6, 7, 8. Coupe longitudinale suivant l'axe, et
coupes transversales du gîte.

9, 10, 11, 12. Coupes longitudinales et transversales
du gîte de la Nouvelle-Montagne.

13 et 14. Deux coupes de l'amas de Corfali, près Huy.
15, 16, 17, 18. Plan, élévation et coupes d'un four de

calcination de la Vieille-Montagne.
19. Section verticale d'un four de calcination de

Prayon,
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20. Plan de l'usine d'Angleur.
A. Bâtiment pour la manipulation des terres ré-

fractaires.
1, 2. Magasins et séchoirs à air froid.

Moulin à broyer et pétrissoir.
Machine à vapeur.
Chaudières de la machine.
Briqueterie.
Fours à poterie pour la cuisson des terres et

des briques.
Séchoir à vapeur au rez-de-chaussée. Atelier

de creusets à litage.
Tour et machine à clous.

Sous toute l'étendue de ce bâtiment sont des
caves destinées au pourrissage des terres.

BB' Fonderie. Le bâtiment B est seul exécuté.
Four de réduction.
Four à chauffer les creusets.
Magasins à outils, tubes, etc. Bureau du con-
tre-maître.

C. Bâtiment du laminoir.
Laminoirs.
Machine à vapeur.
Chaudières.
Fourneau de refonte et fourneau à chauffer les
lingots.
Bureau du garde-magasin.
Magasin de zinc et atelier d'emballage.
Magasin à calamine.

D. Atelier des forgerons.
E. Atelier des ouvriers en bois.
F. Bâtiment de l'administration.
G. Emplacement d'une fonderie d'objets en fonte.
H. Ecurie.
I. Loge du portier.
J. Fosses d'aisance.

21. Plan de deux segments inférieurs d'un moule à
creusets.

22. Elévation d'un de ces segments et fragment du su-
périeur.

23. Coupe d'idem.
24. Coupe horizontale du cercle en fer qui sert à réunir

deux segments.
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Élévation du même suivant AB.
Coupe et élévation du même suivant BC.

27 et 28. Coupe horizontale et verticale d'un creuset.
Coupe longitudinale et coupes transversales d'un
tube en terre.
Coupe longitudinale et coupes transversales d'un
tube en fonte.
Allonge en tôle.

32, 33, 34 et 35. Outils pour la fabrication des creusets.
36 et 37. Moules pour les tubes en terre.

Moule d'un coussinet de voûte pour le foyer des
fours de réduction.
Moule d'un voussoir pour la voûte d'idem.
Moule d'un chapeau de prêtre.

41, 42 43. Plan et coupes d'un chapeau de prêtre.
Pian de la partie supérieure d'un four de réduction
( sans les armatures).
Coupe des rampants suivant la ligne RS de la
fig. 55-
Coupe de l'intérieur du four suivant EFGIF d'idem.

Idem
Coupe suivant IK de /a fig. 55, et plan de la
sole à la Vieille-Montagne.

Idem, à Angleur.
Coupe suivant CD de la fig. 55, au-dessus de la
grille.

Coupe du cendrier suivant AB.
Elévation antérieure d'un four.
Coupe suivant L1VINP de la fig. 55.
Élévation latérale d'un four.
Coupe suivant cd de la fig. 44.
Section transversale d'un barreau de grille.

57, 58, 59. Élévation et coupes (l'un fourneau de réduc-
tion à Pragon.
Élévation de face d'un fourneau de réduction à
Corfali.
Disposition des plaques de fonte qui forment la de-
vanture du fourneau.
Coupe horizontale d'un four à briques 'ou à creuse,
au-dessus de la grille.
Coupe d'un four à briques au-dessus de /a sole.
Idem à creusets, idem.
Elevation de face d'un four à briques.
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67. Idem à creusets.
68 et 69. Coupes verticales d'un four à creusets et d'un

four à briques.
70, 71 et 72. Coupe horizontale, élévation et coupe

verticale d'un fourneau à réverbère essayé à An-
gleur pour la fonte du minerai de zinc.
Plan d'une portion de fonderie de zinc montrant la
disposition, relativement au four de réduction, des
outils fixes nécessaires à son service, savoir

1° bâche à mélange, 2° bâche à charger, 3" table
de service, 4° bâche à crasser, 5° bâche à poussière,
6° lingotières, 7° banc à décrasser les tubes, 8° bâche
pleine d'eau pour les outils.
Élévation du mur de façade de la fonderie. Les ar-
cades ne sont entièrement ouvertes qu'en face des
fours de réduction ; dans les intervalles elles sont
fermées jusqu'au sommet des pieds-droits par un
petit mur en briques.
Élévation du grand mur qui soutient le faîte de la
toiture et dont l'axe se confond avec celui des mas-
sifs de réduction.
Élévation longitudinale d'une bâche à charger.
Élévation suivant AB.
Coupe suivant CD.

79 et 80. Deux élévations de la table de service.
81 et 82. Élévation et coupe longitudinale de la cuiller

à charger.
83 et 84. Coupes transversales aux deux extrémités.

Petit grattoir pour le tirage du zinc.
Cuiller pour recueillir le métal qu'on fait couler
des tubes avec le petit grattoir.

88 et 89. Plan, coupe longitudinale et coupe trans-
versale des lingotières ordinaires.
Plan, coupe longitudinale et élévation latérale d'une
petite lingotière.
Coupe horizontale d'une lingotière à siphon.
Plan d'idem.

93 et 94. Coupes transversales suivant AB et CD.
95 et 96. Plan et élévation du support en fonte de la

lingotière.
97. Palette à écumer.
98 et 99. Plan et coupe longitudinale de la bâche à

crasses.
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Petite pince pour arracher les tubes en fonte.
Grande pince pour arracher les creusets à rem-
placer.

102 et 103. Plan et coupe transversale du banc à décrasser
les tubes en fonte.

101. Grand grattoir pour vider les creusets.
Herpais pour détacher les matières adhérentes aux
creusets.
Plan et élévation de la bâche à poussière de zinc.
Plan et élévation du couvercle de la précédente.
Croc à supporter les creusets qu'on porte dans le
four de réduction.
Lattes pour soutenir ces mêmes creusets.
Burin pour décrasser les tubes en fonte.
Coupe horizontale, au-dessus de la sole, d'un four-
neau de refonte.
Coupe verticale suivant l'axe de la sole.
Elévation du four du côté de la chauffe.
Plaque de fonte placée à l'arrière du fourneau.
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CHIMIE. (EXTRAITS.)

( Travaux de 18!î3.)

i. De la VENTILATION des lampes à huile et à
gaz ; par M. Faraday. (Bibi. univ., t. XLVI,
p. 337.)

Une livre d'huile contient environ 0,12 d'hy-
drogène, o,78 de carbone et o,io d'oxygène ;
brûlée, elle produit 1,06 livre d'eau et 2,86 d'a-
cide carbonique; l'oxygène qu'elle enlève à l'air
est égal à celui que contiennent 13,27 pieds cubes
d'air. Une livre de gaz de charbon de Londres
contient en moyenne o,3o d'hydrogène et 0,7o de
carbone ; elle produit par sa combustion 2,7
d'eau et 2,56 d'acide carbonique, en consommant
4,26 pieds cubes d'oxygène, quantité égale à
celle qui est contenue dans 19,3 pieds cubes d'air.
Une pinte d'huile produit, par conséquent, plus
d'une pinte d'eau. Une lampe d'Argant à courant
d'air., dans une pièce fermée, produit dans quatre
heures deux pintes et demie d'eau qui se dépose
sur les vitres, sur les murs et sur les meubles ; il
serait donc très-utile d'enlever et de rejeter au de-
hors toute la vapeur et tout le gaz qui provien-
nent de la combustion. Voici comment on peut y
parvenir.

Le support qui soutient le verre de la lampe est
disposé de manière à porter un second tube en
verre fermé par le haut, plus long et plus large
que le premier, et qui le recouvre en entier. Le

Tome r; i844. 20
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support a une ouverture latérale qui établit une
cOmmunication entre le tube en verre extérieur
et un canal ventilateur métallique qui aboutit au
,dehors. Tout l'air brûlé qui s'élève dans-le verre
intérieur, redescend dans l'espace compris entre
ce verre et le verre extérieur, d'où il pénètre dans
le canal ventilateur. Celui-ci suit le bras qui sou-
tient l'appareil, ou selon la position qu'occupe la
lampe, il remonte le long du mur pour emmener
au dehors l'air vicié, ou bien il ,va rejoindre un
canal central si la lampe est suspendue au milieu
de l'appartement.

La lampe est parfaitement renfermée dans ce
système ; cet arrangement est du plus charmant
effet, et en même temps il a l'avantage de procu-
rer une augmentation de lumière qui, dans cer-
tains cas, peut s'élever jusqu'à un quart.

2. Appareil izlaver les PRÉCIPITÉS; par M. Violette.
Rev. Scient., t. XVI , p. 3o3.)

La filtration est une des opérations les plus
fréquentes dans les laboratoires, soit qu'elle ait
pour but d'obtenir des liqueurs claires et limpides,
soit qu'elle ait pour objet de laver des Précipités.
Dans ce dernier cas , le lavage demande un temps
souvent fort long, et le chimiste s'impatiente par
l'obligation de verser périodiquement de l'eau
dans le filtre. Il importait de confier ce soin à un
appareil qui pût fonctionner seul, sans exiger au-
cune attention de la part de l'opérateur. Celui
que nous proposons a le mérite d'une simplicité
et d'une construction facile; il peut servir à laver
les précipités les- plus faibles comme les plus vo-
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lumineux. L'inspection de la fig. 1, Pl. nil,
rendra sa description plus facile.

Une tige de gros fil de fer s, fixée dans un
disque en bois t sert de support; le long de la
tige s peuvent glisser deux anneaux en fil de feu
x et y , dont l'un supporte une fiole et l'autre un
entonnoir. Sur l'entonnoir a, muni d'un filtre, est
renversée une fiole b pleine d'eau ; à celle-ci est
adapté fortement, à l'aide d'un bouchon, un petit
tube c ouvert aux deux bouts, dont une des extré-
mités m affleure intérieurement le bouchon et
dont l'autre n plonge fégèrement dans l'eau qui
remplit le filtre; à cette dernière extrémité sont
pratiquées, vis-à-vis l'une de l'autre, deux petites
ouvertures circulaires o o' (fig. 2).

Voici le jeu de l'appareil' : lorsque, par suite de
l'abaissement du liquide dans le filtre, les ouver-
tures immergées se découvrent, l'air s'y introduit
et s'élève bulle à bulle dans la fiole; en même
temps, l'eau se déverse dans le filtre et recouvre
bientôt les orifices en arrêtant l'écoulement ; celui-
ci recommence, quand les orifices se découvrent,
pour cesser lorsqu'ils s'immergent de nouveau;
ainsi de suite, jusqu'à ce que la fiole soit entière-
ment vidée.

L'eau tombe dans le filtre verticalement et sou-
lève légèrement lé précipité. Si on trouvait de
l'inconvénient à cette agitation, on y remédierait
facilement en fermant l'extrémité n du tube c,
soit à la lampe d'émailleur , soit avec un petit disque
de liége, et pratiquant deux à deux, au-dessus
l'une de l'autre, quatre ouvertures circulaires
(fig. 3); par les deux supérieures o o', l'air inté-
rieur s'introduira dans la fiole, et par les deux in-
férieures y', l'eau s'écoulera dans le filtre danâ
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une direction horizontale. Un long usage nous a
fait adopter la première disposition comme plus
simple et aussi convenable.

Le tube c a or',10 à 0'12 de long; et om,006 de
diamètre intérieur au moins ; si le diamètre était
moindre , l'appareil ne fonctionneraitpas.Les ou-
vertures circulaires ont omoo4 de diamètre envi-
ron ; elles se pratiquent en perçant le tube avec
un burin ou plus simplement en l'usant contre
l'arête circulaire d'une meule mobile. Il est indis-
pensable que le bouchon ferme hermétiquement
et empêche la rentrée de l'air extérieur dans la
fiole. Quelquefois l'appareil s'amorce difficilement
dans le commencement; il suffit de le secouer lé-
gèrement pour le faire fonctionner aussitôt.

On peut substituer au tube .c précédemment
décrit un autre tube plus simple encore : l'extré-
mité n 4) est seulement façonnée en deux
biseaux opposés , qui remplacent avantageusement
les ouvertures circulaires ; cette disposition s'ob-
tient en usant sur une meule ou 1111 grès le tube de
verre : celui-ci doit dans ce cas avoir om,008 de
diamètre intérieur environ.

3. Mémoire sur la compression des LIQUIDES; par

M. Aimé. ( Ann. de Chim., t. VIII, p. 257.)

Le liquide soumis à l'expérience a été descendu
dans la mer à des profondeurs 'correspondantes à
des pressions qui ont varié entre 86 et 220 atmo-
sphères. (Voyez le mémoire original pour la des-
cription de l'appareil et du mode d'opérer.) Voici
les résultats obtenus corrigés de l'effet dû à la
contraction du verre.

Liquides.

1

j Eau douce. . . .

'Alcool à 32°
Alcool à 40°

I{

Acide oxalique. .

Acide acétique
Acide sulfurique. . .

( So3.Ho ).
Acide chlorhydrique. .
Ammoniaque. . . . . ..

!Eau de mer
' Sulfate de soude.
Ii Naphte.
Térébenthine. . .

Mercure

EXTR

Tableau des cémpressions deplusieurs liquides eau
température de + 2° 6 et à celle de 0°.

à + 12° G.

0,0000502
0,0000682
0,0000996
0,0000479
0,0000512
0,0000332

0,0000432
0,0000376
0,0000413
0,0000444
0,0000756
0,0000657
0,0000040

0°.
( MM. Sturm
et Collardon. )

0,0000488

0,0000944

»

Q,0000302

0,00(10363

0,0000713
.0,0000033

Ces expériences vérifient la proportionnalité de
la compression à la pression jusqu'à 2_2.o atm.

En se servant toujours de la pression de l'eaude la mer, j'ai reconnu que l'hydrogène hi-
carboné se liquéfiait sous une pression de 121
atm., et j'ai trouvé o,44 pour densité approxima-
tive du liquide formé, celle de feati étant prise
pour unité. Le bioxyde (l'azote se liquéfie sous
121 atm. et l'oxyde de ca-rbone a 165 atm. Le gaz
fluosilicique a to5. L'oxygène, l'hydrogène et
l'azote n'ont pu être condensés sous 165 atm. de
pression.
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4. Mémoire sur les PHÉNOMÈNES CHIMIQUES pro-
duits au contact; par MM. Reiset et Millon.
(Ann. de Ch., t. VIII, p. 280.)

Si, dans un appareil convenablement disposé,
on fait arriver de l'oxygène sur un mélange in-
time de mousse de platine et de substance organi-
que, on obtient ainsi de véritables combustions à
des températures peu élevées.

L'acide tartrique fournit déjà de l'eau et de
l'acide carbonique à --1-- 1600; la décomposition
est à peu iirès complète au-dessous de 2500.

Pour les sucres, l'action commence à i 4o ou
1500; elle est complète à 2500.

Le beurre donne de l'acide carbonique de go à
loo°, et l'huile d'olive entre 8o et go°.

Les mêmes substances ne brûlent dans l'oxy-
gène, en l'absence de la mousse de platine, qu'à
une température beaucoup plus élevée.

En chauffant au même bain d'alliage deux
tubes, l'un contenant du nitrate d'argent avec huit
ou dix fois son poids de mousse de platine , l'au-
tre du nitrate pur, on trouve que la décomposition
du nitrate dans le tube qui renferme le platine est
complète avant qu'il se dégage de l'oxygène de
l'autre tube. La mot;sse de platine favorise aussi
la décomposition du chlorate de potasse, comme
on pouvait s'y attendre.

Avec le nitrate d'ammoniaque, la décomposi-
tion du sel mêlé de platine commence .à 6o°, et
au lieu d'obtenir de l'eau et du protoxyde d'azote,
on n'obtient que de l'eau, de l'acide nitrique et
de l'azote.

La pierre ponce agit sur le nitrate d'ammonia-
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que d'une manière analogue, mais un peu moins
nette.

Non-seulement le platine et la pierre ponce
abaissent ainsi le degré de température qui pro-
duit la décomposition, mais ils permettent d'ob-
tenir des produits que ,ne fournit pas la matière
organique chauffée seule. Ainsi, avec l'acide-, tar-
trique on trouve en chauffant dans le même bain
les deux tubes; que du côté du platine les pro-
duits restent limpides, incolores et cristallins; le
gaz qui se dégage est entièrement absorbable par
la potasse. Du côté de l'acide tartrique sans platine,
la matière se boursoufle, se. charbonne et dégage
un mélange de plusieurs gai.

L'acide oxalique résiste à l'influence de la
mousse de platine et de la pierre ponce, et fournit
dans ces divers cas par la chaleur les mêmes pro-
duits de décomposition que l'acide chauffé seul.
Mais le contact du charbon en poudre apporte
au contraire la plus grande perturbation dans son
mode de décomposition.

Ainsi, la mon:Se de platine, la pierre ponce et
le charbon constituent trois agents de contact très-

, différents Ils ne possèdent. point une activité ab-
solue et peuvent être à l'égard de plusieurs sub-
stances les uns actifs , les autres inactifs.

5. Nouveau moyen EUDIOMETRIQUE ; par M. Du-
pasquier. (Ann. de Ch., t. IX, P. 247-)

L'hydrate de protoxyde de fer absorbant rapide-
ment l'oxygène de fair, j'utilise cette propriété
pour faire" l'analyse de l'air. J'emploie un tube
gradué en cent parties de 3o cent de longueur,
dont-la partie inférieure, usée à l'émeri, entre dans
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un obturateur qui s'y ajuste exactement. Pour
faire l'analyse, on remplit le tube .d'air sur la cuve
à eau jusqu'à la division 100. On introduit dans
l'obturateur 2 gr. de potasse et 5 de sulfate de
protoxyde de fer ; on le plonge dans l'eau et on y
ajuste le tube, puis on retire l'appareil bien fermé
de la cuve à eau et on l'agite horizontalement
pendant une demi-heure ; on le remet sur l'eau
et on examine. la quantité de gaz absorbée. -

6. Sur les combinaisons du PHOSPHORE avec le
soufre; par M. Berzélius. ( Comptes rendus de
M. Berzélius, 1843, p. 24 et 13i.)

J'ai fait des recherches sur les combinaisons
du phosphore avec le soufre, qui étaient, à peu
d'exceptions près, inconnues jusqu'à présent.

Je vais passer en revue les résultats généraux de
ces investigations. Le soufre et le phosphore se
combinent dans les mêmes proportions que l'oxy-
gène et le phosphore. A chaque degré d'oxyda-
tion. connu correspond une combinaison sulfurée
dont la composition atomique est la même. Les
combinaisons qui correspondent à l'acide hypo-
phosphoreux, à l'acide phosphoreux et à l'acide
phosphorique, sont des sulfides qui saturent la
même proportion atomique de base, de telle fa-
çon que i atome de sulfide hypophosphoreux sa-
ture i atome de -sulfo-base, tandis que le sulfide
phosphoreux et le stade phosphorique saturent
2 atomes de base.

Tant qu'on n'expose pas le soufre et le phos-
phore ensemble à une température supérieure à
000, il ne se forme ni sulfide phosphoreux ni
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sulfide phosphorique, mais un sulfure phospho-
rique dépendant de la quantité de soufre, du sul-
fide hypophosphoreux, ou un sur-sulfure phos-
phorique qui cristallise par le refroidissement
dans un liquide qui est du sulfide hypophospho-
reux.

Si, au contraire, on chauffe un mélange de
soufre et de phosphore au delà de 1060,' je n'ai pas

pu déterminer le nombre de degrés, le phos-
phore brûle aux dépens du soufre, si ce dernier
est en quantité suffisante, et forme du sulfide
phosphorique. Les deux corps étant à l'état fondu
et liquide au moment où le phénomène lumineux
a lieu, et le produit étant en outre volatil, la

combustion est accompagnée d'une explosion très-
violente et d'un phénomène lumineux très-in-
tense. Cette opération est dangereuse, tant sous
le rapport d'explosion en général que sous le rap-
port des dégâts qui peuvent être occasionnés par
le feu. Ceci explique donc les explosions signalées
par differents chimistes pour prévenir les acci-
dents qui peuvent arriver par la fusion d'un mé-
lange de soufre et de phosphore, mais dont on
ne connaissait pas la cause.

Le sulifiare phosphorique et le sulfide hypo-
phosphoreux peuvent être obtenus dans deux
modifications isomériques différentes, dont l'une
est liquide, jaune, et s'oxyde à l'air en dégageant
de l'acide phosphoreux, et dont l'autre est rouge
et ne s'altère pas dans l'air à la température ordi-

naire.
Les combinaisons de phosphore et de soufre

qui appartiennent à la première modification
s'obtiennent simplement en fondant ensemble des
proportions pesées exactemént. On peut opérer
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cette fusion soit dans de l'eau bouillie, soit dans
un tube bien bouché, mais il Lut avoir soin d'at-
tendre un moment avant de commencer à chauf-
fer, pour que le phosphore ait le temps d'absor-
ber l'oxygène. L'influence de cette petite quantité
d'air sur le changement qu'elle occasionne dans
les proportions 'est indifférente. La fusion s'exécute
'dans une niche de poêle, où la température ne
dépasse pas 1000, ou bien au bain-marie; de cette
manière elle s'opère tranquillement et sans au-
cune espèce de danger d'explosion..

Le sulfure phosphorique est un liquide lim-
pide, incolore, peu fluide et qui se fige à quelques
degrés au-dessous de o°, en présentant une masse
de cristaux déliés et incolores. Il distille sans alté-
ration dans un courant de gaz hydrogène; il n'ad-
hère pas plus au verre que le mercure. Il fume à
l'air et répand une odeur d'acide phosphoreux. Il
s'enflamme ordinairement spontanément, si on
l'expose à l'air dans un corps poreux qui en est
pénétré. A chaud, il dissout une plus grande
quantité de phosphore, qui cristallise par le re-
froidissement; les alcalis caustiques le convertis-
sent, à la température ordinaire de l'air, en une
dissoution d'hypophosphite et un polysulfure du
radical de l'alcali, tandis que le phosphore est mis
en liberté. Aux environs de 1000, il dégage de
l'hydrogène phosphoré qui s'enflamme spontané-
Ment.

Le sulfide hypophosphoreux est un liquide
transparent, d'un jaune pâle, qui distille sans al-
tération dans un courant de .gaz hydrogène. La
vapeur de ce liquide est incolore. Il conserve sa
fluidité à une température où le précédent se
fige; mais à une température inférieure il se prend
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en une masse composée de cristaux déliés. Ex-
posé à l'air, il fume et répand à la fois une odeur
d'acide phosphoreux qui se forme à cette occa-
sion et une odeur nauséabonde de chloride sulfu-
rique. Dans l'air humide, il se vaporise et donne
naissance, par la condensation de ses vapeurs, à
un liquide fort acide qui est composé d'acide
phosphorique et d'acide Sulfurique. Quand on l'a-
bandonne pendant longtemps à l'air dans un verre
de montre, il forme une masse acide, blanche et
humide, qui présente des cristaux déliés de fliy-
persulfure, et qui se compose de soufre divisé
dans une liqueur acide qui contient de l'acide
phosphorique et de l'acide sulfurique. Dans l'air
sec, il s'oxyde aussi, ainsi qu'il a été dit page 29,
et produit un corps brun qui se décompose, au
contact de l'eau, en acide phosphorique, en un
peu d'acide sulfurique et en hydrate d'oxyde
phosphorique d'un beau jaune qui ne se dissout
pas. Les alcalis caustiques lui font subir la même
décomposition, à cela près qu'il se forme une plus
grande quantité de polysulfure et moins de phos-
phore libre. Il se combine à l'aide de la chaleur
avec les sulfo-bases , sous forme anhydre, et pro-
duit un très-l'ort dégagement de chaleur. Une cha-
leur plus forte encore détruit la combinaison et
met le sulfide hypophosphoreux inaltéré en
liberté.

Si l'on ajoute du soufre à du sulfide hypophos-
phoreux et qu'on chauffe le mélange à une tem-
pérature intermédiaire entre 300 et oo°, le soufre
se dissout, si ce dernier ne dépasse pas de beau-
coup le poids du sulfide , et il se dépose par le
refroidissement de grands cristaux d'un jaune
de soufre bien déterminés, qui ont été décrits
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aupariavant par M. Dupré. Ces cristaux fument
à l'air et sont imprégnés de la liqueur mère,
dont on peut les débarrasser en les exposant
à une atmosphère qu'on maintient au maxi-
mum d'humidité, Où elle peut s'oxyder. Ils
ne sont pas composés de P + 3 S, ainsi que

-M. Dupré l'a signalé ,mais de P + 12 S, et re,7.
présentent un hypersuffure analogue à liner-
sulfu re cristallisé de l'arsenic.

Les combinaisons de soufre et de phosphore
à l'état de la modification solide se forment
quand on soumet le sulfide hypophosphoreux à
l'influence d'une température plus élevée et d'un
carbonate alcalin ou d'une sulfo-base puissante..

Le sulfure phosphorique rouge s'obtient en
chauffant, à une température qui ne soit pas trop
élevée, dans un tube à réaction fermé par un bou-
chon qu'on a soin de ne pas enfoncer forte-
ment, 'un mélange d'une petite quantité de sul-
fide hypophosphoreux avec du carbonate sodique
anhydre. La manière la plus convenable de chauf-
fer le tube est de le placer sur un bain de sable,
sur lequel on met une capsule en métal remplie
d'eau, qu'on maintient en ébullition 'uniforme.
Par la décomposition d'une partie du sel sodique,
il se forme du sulfo-phosphite sodique et du sul-
fure phosphorique, qui, sous l'influence de la
masse alcaline, se colore peu à peu en rouge à
partir de la partie inférieure. L'opération dure
quelques heures; quand on trouve que la masse
ne rougit plus dans la partie-supérieure, on laisse
refroidir le tube , on le coupe un peu endessous du
bord rouge supérieur, et on le laisse tomber im-
médiatement dans l'eau pour empêcher la masse
mise à nu de s'enflammer. Une poudre d'un beau
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rouge cinabre foncé gagne le fond du vase; l'eau
ne la dissout pas, on la lave et on peut la sé-
cher à l'air en l'étendant en couche mince. Quand
elle est en masse, elle s'enflamme facilement. Elle
ressemble à l'oxyde phosphorique qui se forme,
conjointement avec de l'acide phosphorique, par
la combustion du phosphore. Chauffée dans un
appareil distillatoire , traversée par un courant
d'hydrogène, elle fonce de plus en plus et finit
par paraître noire; niais elle reprend sa couleur
primitive par le refroidissement. Quand on la
chauffe plus fortement, elle se volatilise sans fon-
dre, et ce qui se 'condense est du sulfure phos-
phorique liquide à l'état de la première modifi-
cation.

Le sulfidekypophosphoreux s'obtient, à 1-état
de la seconde modification, en chauffant, dans un
appareil rempli de gaz hydrogène, un mélange
de sulfide hypophosphoreux liquide et de sulfure
manganeux anhydre et poreux, préparé par voie
humide et chauffé préalablement dans un courant
de gaz sulfide hydrique. La combinaison s'effectue
avec violence et avec une élévation de tempéra-
ture très-rapide , qui fait distiller l'excès de sul-
fide hypophosphoreux. Il faut ensuite soumettre
le résidu lui-même à la distillation, mais à une
chaleur très-modérée, parce que le sulfure man-
ganeux abandonne facilement le sulfide hypophos-
phoreux. On obtient ainsi une combinaison vert
jaunâtre, que l'on traite par de l'acide chlorhy-
drique; il se dégage de l'hydrogène sulfuré, le
liquide dissout du chlorure mang.Ineux , et le stil-
fide hypophosphoreux reste sous forme d'une
poudre rouge orange insoluble qu'on n'a plus qu'a
laver et à sécher.
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A l'état sec , elle est orange, légèrement rou-
geâtre; elle ne s'enflamme que vers 8o°, brûle avec
une flamme analogue à celle du phosphore, et
répand une abondante fumée. La distillation sèche
la fait passer par les mêmes phases que le sulfure;
elle noircit, se volatilise sans fondre, et le pro-
duit de la distillation est du sulfide hypophospho-
reux liquide et jaune. L'ammoniaque en dissout
une faible quantité et prend une couleur jaune;
les acides la précipitent inaltérée de cette dissolu-
tion. Elle, se dissout également en faible propor-
tion dans la potasse caustique, mais la partie dis-
soute est du sulfide phosphoreux; il se dégage,
pendant - l'opération, de l'hydrogène phosphoré
qui ne s'enflamme pas spontanément.

En soumettant au même traitement du sulfure
zincique, préparé par voie humide et chauffé en,.
suite dans un courant d'hydrogène sulfuré, on ob-
tient une combinaison qui a une couleur rouge
de minium; cette combinaison se décompose par
l'acide chlorhydrique en sulfure zincique qui se
dissout, et en un corps insoluble d'une belle cou-
leur rouge de minium, qui s'enflamme à l'air
vers 500 et dont la composition est représentée
par P'S+PS, c'est-à-dire i at. de suffide hypo-
phosphoreux et i at. de sulfure phosphorique, l'un
et l'autre à l'état de la modification rouge. La
combinaison zincique, quand elle est convenable-

ment saturée, est composée d e ZnP2S-F-ZnPS. Elle
se comporte comme les précédents à la distilla-
tion dans une atmosphère d'hydrogène-, et pro-
duit une combinaison correspondante à l'état de
la modification liquide.

On sait que le phosphore existe dans plusieurs
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modifications allotropiques, dont les plus carac-
téristiques 'sont les suivantes: t° le phosphore or-
dinaire, cristallin à froid, presque incolore, demi-

,

fuméestransparent , et qui se distingue: par les tumees
qu'il répand dans l'air et son oxydation lente
dans ce milieu ; 2° la modification rouge, qui
résulte de l'exposition du précédent à la lumière
solaire, même dans le vide barométrique; celle-ci
ne fume ni ne s'oxyde à l'air, et passe sous l'in-
fluence de la distillation à l'état de la modifica-
tion ordinaire. On voit, par conséquent, d'une
manière parfaitement évidente, que les combi-
naisons sulfurées liquides renferment la première
modification, et que, les combinaisons rouges au
contraire renferment la seconde modification.

Si l'on reporte ces considérations sur les autres
combinaisons isomériques du phosphore , On
n'hésitera pas à admettre que l'oxyde phospho-
rique jaune, qui se forme à la température ordi-
naire de l'air; contient le phosphore or' linaire; -
et que l'oxyde rouge foncé, qui e forme con-
jointement avec de l'acide phosphorique quand
le phosphore brûle dans l'air, 'renferme. la modi-
fication rouge.

On mettra difficilement en doute que l'acide
phosphorique qu'on obtient au moyen du phos-
phore et de l'acide nitrique, renferme le phos-
phore ordinaire : d'où il résulte très-probablement
que l'acide pyrophosphorique est l'acide du phos-
phore rouge au maximum d'oxydation.

Nous possédons deux gaz hydrogènes phos-
phorés; celui qui s'obtient en traitant le phos-
phore ordinaire par une lessive de potasse nous
montre, par la propriété qui le caractérise de
s'enflammer spontanément, qu'il contient le phos-
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phore ordinaire. L'autre gaz, qui ne possède pas
la propriété de s'enflammer spontanément, doit,
au contraire, renfermer la modification rouge
car on l'obtient en chauffint à une douce chaleur
les combinaisons sulfurées rouges dans une les-
sive de potasse, ou bien en exposant le gaz qui
s'enflamme spontanément à la lumière directe du
soleil, qui exerce la même influence sur le phos-
phore contenu dans le gaz que sur le phosphore
ordinaire à l'état isolé. M. H. Bose a découvert
deux modifications isomériques du nitrure de
phosphore : l'une s'obtient à froid, elle est incolore
et reste incolore quand on la chauffe; l'autre se
prépare à l'aide de la chaleur, elle est peu colo-
rée, mais elle devient plus foncée, et enfin noire
qtiand on la chauffe, et reprend sa couleur claire
.par le refroidissement, circonstance qui indique
la présence du phosphore rouge comme dans les
combinaisons sulfurées.

Ces différents rapprochements confirment ce.
que j'ai dit dans le Rapport de 184o, p. 7, sur les
modifications isomériques, savoir : qu'elles ne sont
pas toujours dues à un groupement différent
des atomes, mais aussi à l'état allotropique diffé-
rent dans lequel se trouve l'un des éléments ou
tous les deux ce qui n'empêChe en aucune 'façon
l'isomorpine d'avoir lieu également. Le phos-
phore, par conséquent, a non-seulement constaté
cette importante circonstance , mais il présente

_en même temps la propriété remarquable de nous
permettre de distinguer avec-quelque sécurité ré-
tat allotropique dans lequel se trouve le phos-
phore dans chacune des modifications isomé-
riques.

Dans ce qui précède, j'ai passé 'sous silence l'a-
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cide métaphosphorique, parce que je ne l'envi-
sage pas comme une modification isomérique
particulière de l'acide phosphorique, mais comme
une combinaison d'acide pyrophosphorique avec
de l'acide phosphorique anhydre, exactement se-
lon l'exemple que présente l'acide tartrique dans
ses deux états d'acide tartralique et d'acide tartré-
ligue. (Voy. Rapp. de 1839, p. 371-377, Ed. S.) La
meilleure preuve en faveur de cette opinion se
trouve dans les analyses qui ont été faites pour
déterminer la composition des métaphosphates:
les uns renferment i at. d'acide anhydre sur i at.
de pyrophosphate , d'autres renferment la même
quantité de l'acide anhydre sur 2 at. de pyro-
phosphate.

Le sulfide phosphoreux s'obtient en chauf-
fant un mélange de t at. d'hyposulfophos-
phite manganeux et de 2 at. de soufre dans un
courant d'hydrogène, jusqu'à ce qu'il ne reste plus
que du sulfure manganeux ; ou bien aussi en su-
blimant un mélangé de sulfide hypophosphoreux
rouge avec 2 at. de soufre. La combinaison est
accompagnée d'un dégagement de chaleur qui
volatilise immédiatement une petite quantité du
mélange, mais il n'y a aucun danger. Le sulfide
phosphoreux, tel qu'on l'obtient par la sublima-
tion , est amorphe, jaune pâle et transparent; il
se conserve longtemps à l'état mou, comme Sy ,
et devient opaque par la solidification. Quand on
l'expose à l'air humide, le phosphore qui y est
contenu s'oxyde très-rapidement, et l'on obtient
un mélange de soufre et d'acide phosphorique li-
quide. Il ne fume ni ne luit dans l'obscurité. Les
alcalis caustiques et carbonatés le dissolvent faci-
lement ; dans le dernier cas , il se dépose du sou-

Tome V, 1844. 21
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fre. La dissolution dans les premiers, traitée par
deS acides, le reproduit sous forme de précipité.

Le sulfide phosphorique se prépare de la même
manière que le précédent, mais on prend 4 at.
de soufre. La combinaison du sulfide hypophos-
phoreux rouge avec le soufre s'effectue avec un
dégagement de chaleur un peu plus intense, mais
néanmoins sans danger. Le sullide phosphorique
cristallise, soit par le refroidissement quand il est
à l'état liquide ,. soit par une sublimation lente.
Il est jaune pâle. Les cristaux sont demi-transpa-
rents, peu colorés, et quelquefois striés dans le
sens de la longueur. Il se dissout avec la plus
grande facilité dans les alcalis caustiques et carbo-
natés, mais il en est complétement décomposé,
de manière que les acides ne précipitent de sa
dissolution que du soufre, celui-ci même en très-
faible proportion relativement à la quantité qui
est en dissolution.

SuLrosELs.J'ai examiné quelques sels formés
de combinaisons sulfurées de phosphore et de sut-
fobase. Ceux qui contiennent des sulfures alca-
lins ont si peu de stabilité en présence de l'eau
que je n'ai pas pu en étudier les propriétés. j'ai
réussi néanmoins à en préparer par voie sèche
avec des sulfures métalliques.

Je ne peux citer qu'une seule combinaison de
sulfure phosphorique avec une sulfobase. C'est celle
dont il a été question ci-dessus, et qu'on obtient
quand on chauffe un mélange de sulfure zineique
et de sulfide hypophosphoreux avec la précau-
tion de ménager le feu de manière à volatiliser
entièrement le sulfide dans le courant de gaz hy-
drogène, sans cependant en chasser de la combi-
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naison rouge avec le sulfure zincique. Elle est

composée de Zn F S Zn P.

Ilyposulfophosphites. Quand on chauffe dans
un courant de gaz hydrogène un mélange de sul-
fures métalliques et de sulfide hypophosphoreux
liquide, ils se combinent avec un dégagement de

chaleur plus ou moins fort et forment R P; à une
température plus élevée, ils perdent le sullide en
tout ou en partie, et laissent une combinaison de

P, qui supporte la chaleur rouge sans se dé-
composer. Les sulfures métalliques les plus élec-
tro-positifs le retiennent le plus faiblement sous
l'influence d'une température élevée, tandis que
les sulfures cuivrique et argentique , par exemple,
le retiennent avec beaucoup plus de force. Comme
ces sels ne présentent de l'intérêt, pour le présent,
que parce que leur existence a été démontrée, je
ne m'y arrêterai pas longtemps.

n P est vert jaunâtre et perd le sulfide phos-
phoreux à une température bien inférieure à la
chaleur rouge; les acides le décomposent, dissol-

vent le sulfure manganeux, et laissent P à l'état de
modification rouge.

Fe P est une poudre noire qu'on peut faire
bouillir avec de l'acide chlorhydrique sans l'al-
térer.

Cu P est une poudre brun foncé, soluble en
très-faible quantité dans l'acide chlorhydrique.
La dissolution est jaunâtre; l'eau en précipite la
combinaison brune.

-ètu P est brun hépatique, et se forme quand
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on chauffe au rouge obscur la combinaison précé-
dente à l'abri du contact de l'air.

111g É est un corps pulvérulent orange.

Itg P est sublimable en cristaux rouge clair et
brillants qui se laissent réduire en une poudre
orange.

Âg É est noir; quand on le broie, il donne une
poudre brun foncé violacé.

Szdfophosphites. On prépare ces sels en chauf-
fant dans un courant de gaz hydrogène un mé-

lange de i poids at. de R É et de 2 poids at. de

soufre. La formule de ces composés est Ra P; la
moitié du sultide phosphoreux .sublime dans cette
opération. Exposés à une forte chaleur, ils lais-

sent É. É.

Fe' P est une poudre grossière, foncée et jau-
nâtre, douée d'un éclat métallique faible; elle est
insoluble dans l'acide chlorhydrique.

Cu P est pulvérulent et d'un jaune brunâtre.

Hg' P est une poudre blanc-jaunâtre qui se dé-

compose sous l'influence de la chaleur en flg2P

et fie
est gris quand il est en masse, et produit

une poudre jaune pâle.
Sulfophosphates. On les obtient quand on

chauffe dans un courant de gaz hydrogène un
mélange de R P et de 4 poids atomiques de sou-
fre; la moitié du sulfide phosphorique sublime
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dans cette opération et se dépose à l'état cristal-

lisé. La formule de ces sels est It

Cu' P est une poudre jaune clair, qui devient
facilement basique quand on l'expose à une trop
forte chaleur, mais la couleur ne change pas.

He P. sublime en cristaux blanc jaunâtre bril-
lants et un peu transparents.

Àg' P éprouve une fusion incomplète, et pré-
senté, après le refroidissement, une masse jaune
à cassure terreuse. Par la pulvérisation , il donne
lieu à une poudre d'un brun jaillie foncé. Soumis
à la distillation sèche, il laisse une poudre noire

de .42

7. Mémoire sur les combinaisons du PHOSPHORE

avec l'HYDROGÈNE ; par M. Paul Théuard
(Comptes rendus, t. XVIII, p. 652 et 914).

Il existe au moins trois phosphures d'hydro-
gène : l'un solide , l'autre liquide , le troisième
gazeux.

Le phosphure d'hydrogène gazeux est le gaz
hydrogène phosphoré non spontanément inflam-
mable. Il se prépare facilement et s'obtient par-
faitement pur en projetant du phosphure de cal-
cium dans de l'acide chlorhydrique presque fumant
au moyen d'un tube vertical plongeant dans le
liquide acide. En même temps que le gaz prend
naissance, il se produit une matière jaune qui pa-
rait être du phosphure d'hydrogène 'solide.

Lorsqu'au lieu d'acide, on emploie de l'eau, le
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gaz est toujours spontanément inflammable, mais
il n'est jamais pur et contient toujours du gaz hy-
drogène dont la quantité s'accroît avec la durée de
l'expérience, et néanmoins la quantité réelle de
gaz hydrogène phosphoré est plus grande que sous
l'influence de l'acide. Ces différences tiennent à ce
qu'avec l'eau seule, il se fait un hypophosphite
et à ce que le phosphure d'hydrogène solide, pro-
duit d'abord, se décompose ensuite; tandis qu'avec
l'acide il n'y a pas d'acide hypophosphoreux formé
et qu'il y a au contraire formation de beaucoup
de phosphure d'hydrogène solide. Aussi la quan-
tité d'hydrogène libre est-elle toujours en raison
directe de l'acide hypophosphoreux et en raison
inverse du phosphure hydrogéné solide.

L'hydrogène phosphoré spontanément inflam-
mable perd cette propriété par son contact avec le
protochlorure de phosphore, les acides chlorhy-
drique et bromhydrique. La lumière hâte la dé-
composition et produit un dépôt de phosphure
d'hydrogène solide déjà signalé par M. Leverrier.

Soupçonnant que la cause de l'inflammabilité
spontanée du gaz pouvait dépendre d'une très-
petite quantité de matières très-inflammables que
le gaz entraînait en vapeur, je fis passer plusieurs
litres de gaz dans des tubes en U refroidis à 200
en ayant soin de chauffer légèrement l'appareil de
dégagement, et je vis se condenser un liquide in-
colore, parfaitement limpide et qui s'enflammait
spontanément au contact de l'air ; ce phosphure
est liquide au-dessous de + o°. Il peut être gazéifié
sans décomposition à l'abri de la lumière. Sous
l'influence de celle-ci, il se change en gaz non
spontanément inflammable et en phosphure d'hy-
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drogène solide. La décomposition s'effectue d'a-
près la formule suivante

5Ph H' Ph' H + 3Ph
Phosphore gazeux non

spontanément inflammable.

Pour conserver le phosphure liquide, il faut le
placer dans des tubes fermés et enterrés profondé-
ment dans du sable. A la lumière, même diffuse,
les tubes éclateraient.

Les corps qui enlèvent à l'hydrogène phosphoré
son inflammabilité spontanée, décomposentinstan-
tanément le phosphure liquide.

Le phosphure liquide peut rendre inflammables
d'autres gaz que l'hydrogène phosphoré. Le cya-
nogène, le gaz oléfiant, l'hydrogène, brûlent spon-
tanément à l'air quand ils contiennent de la va-
peur de ce phosphure.

Le gaz hydrogène phosphoré Ph H' devient
spontanément inflammable à la température de
1 000 environ. Ce fait explique comment M. H. Rose
a cru transformer le gaz non spontanément in-
flammable en gaz inflammable en décomposant
par de l'ammoniaque les combinaisons du gaz
hydrogène phosphoré non inflammable, avec le
chlorures de titane et d'étain. La chaleur dégagé
par la réaction produit seule l'inflammation du
gaz, car, en opérant la décomposition sur le mer-
cure, on trouve que le gaz refroidi n'est plus in .
flammable spontanément.

Ces considérations et les propriétés du phosphure
liquide rendent raison des faits observés par
M. H. Rose et M. Graham et éclaircissent singu-
lièrement l'histoire des combinaisons hydrogé-
nées du phosphore.

Phosphore liquide. Ph. solide.
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8. Nouveau réactif pour déterminer la présence
de l'ARSENIC; par M. Bevan. ( Bib. de Gen.,
t. XLVIII, p. 392.)

On verse dans un tube étroit une certaine quan-
tité d'acide nitrique, étendu de quatre fois son
poids d'eau, de manière à en remplir la moitié;
y introduit une tige de cuivre bien décapée eton fait
couler au-dessus de l'acide un peu de suif qui, en
se refroidissant, forme un diaphragme qui sépare
la partie plongée de la tige de celle qui est au-
dessus. Sur ce diaphragme on place la dissolution
arsenicale, et au bout de six heures l'arsenic mé-
tallique se trouve séparé sur la tige. 'On peut, à
l'aide de ce procédé, en reconnaître et en appré-
cier quantitativement jusqu'à un centième de
grain. Une tige de zinc donne le même résultat et
plus promptement encore.

g. Nouveau moyen de préparation du CYANO-
GÈNE; par M. Kemp. (J. d'Erd., t. XXXI,
p. 63.)

On fait un mélange intime de 5 p. de cyano-
ferrure de potassium parfaitement sec et de 9 p.
de perchlorure de mercure et on soumet ce mé-
lange à la chaleur dans une cornue de verre; il se
dégage du cyanogène en même temps qu'il passe
du mercure, et il reste dans la cornue une sub-
stance de couleur foncée qui n'est autre chose
qu'un mélange de chlorure du potassium et de
cyanure de fer.
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to. Sur rAZOTURE DE BORE et ses combinaisons
avec les métaux; par M. W. Balmain.
Mag., juin 1843.)

J'avais déjà annoncé avoir obtenu dés com-
binaisons d'azote avec le bore et le silicium qui
formaient, avec certains métaux, des composés
doués de propriétés très-spéciales. Aujourd'hui
je suis parvenu à isoler l'azoture de bore ; et
comme ses propriétés ont beaucoup de rapport
avec celles du cyanogène ou azoture de carbone, je
propose de lui donner un nom analogue, celui
d.' éthogène, que je tire de la propriété qu'a ce corps
de former avec les métaux des composés qui ré-
pandent une lumière phosphorique très-vive et
très-belle lorsqu'ils sont chauffés au chalumeau
dans la flamme oxydante. Ses combinaisons porte-
raient le nom d'éthonures.

L' éthogène se prépare en faisant rougir dans un
creuset de Hesse recouvert de charbon, sept par-
ties d'acide borique bien sec réduit en poudre fine
avec neuf parties de melon ; dès que le creuset est
assez refroidi pour qu'il puisse être manié, il faut
se hâter d'enfermer, dans des bouteilles bien sèches
et bien closes, la pondre légère et cohérente que
l'on trouve dans son intérieur.

L'éthogène a la forme d'une poudre blanche,
légère, comme la magnésie calcinée; il est infusible
et fixe àla chaleur blanche. Chauffé au chalumeau,
il brûle rapidement avec une flamme verte, mais
sans phosphorescence. Exposé à l'air pendant quel-
ques secondes, puis chauffé dans un tube, il donne
une quantité perceptible d'ammoniaque. Chauffé
avec de la potasse hydratée, il fournit beaucoup
d'ammoniaque. L'hydrogène a une chaleur rouge
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naissant est sans action sur l'éthogène; il en est de
même du chlore et de l'iode à la température or-
dinaire. L'éthogène est insoluble dans l'eau, mais il
lui communique une réaction alcaline. Les acides
sulfurique et azotique le décomposent avec effer-
vescence, et il reste de l'acide borique après l'éva-
poration. Il détone avec le chlorate de potasse et
le nitre. Chauffé au rouge avec le potassium et le
zinc, il s'y combine et forme des éthonures de ces
métaux.

L' C,thonure de potassium se prépare directe-
ment en chauffant l'éthogène avec du potassium,
en évitant un excès du métal et en chauffant le pro-
duit avec de l'acide nitrique pour enlever l'excès
d'éthog,ène. On peut l'obtenir aussi en chauffant
pendant une heure au rouge blanc, dans un creu-
set brasqué et recouvert d'un autre creuset, un mé-
lange de sept parties d'acide borique en poudre
fine et de vingt parties de cyanure de potassium,
ne contenant ni eau ni- fer.

L'éthonure de potassium est solide, léger, infu-
sible, insoluble dans l'eau même bouillante, inso-
luble dans la potasse liquide, les acides sulfuri-
que , nitrique chlorhydrique, la solution de
chlore; inaltérable à l'air, sans action sur les pa-
piers réactifs les plus sensibles lorsqu'on l'humecte
et le met en contact avec eux. Chauffé avec la po-
tasse hydratée, il laisse dégager beaucoup d'am-
moniaque. Dans la flamme désoxydante du chalu
meau , il n'éprouve aucune altération et ne donne
aucune couleur; dans la flamme oxydante, il donne
une couleur d'un vert foncé et se fond lentement
en un verre qui reste transparent à chaud et à froid.
Si on le place alors sur des papiers réactifs après
l'avoir humecté, il brunit le curcuma et rap-
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pelle au bleu le tournesol rougi par les acides.
Lorsqu'on expose une large surface d'éthonure de
potassium en poudre à la flamme extérieure du
chalumeau, ou que l'on y place un tube qui en est
imprégné, il présente une belle phosphorescence
verte, due sans doute à la formation d'acide bo-
rique sur la surface; et si on le transporte dans la
flamme intérieure, on le voit rougir au centre,
tandis que les bords, en contact avec l'oxygène de
l'air, offrent une vive teinte verte. Jeté sur du
chlorate de potasse fondu, il détone avec une lu-
mière d'un vert tendre; il détone aussi avec le
nitre. Chauffé avec du potassium ou du sodium,
du plomb ou du zinc, il n'éprouve aucune altéra- .

tion. Le chlore, l'iode, le soufre, le perchlorure
de mercure ne le décomposent ni à chaud ni à froid.
L'hydrogène peut le décomposer à la chaleur rouge,
mais il se décompose avec dégagement d'ammo-
niaque, à une température au-dessous du rouge,
par le contact avec la vapeur d'eau ou toute autre
substance qui peut fournir de l'eau, comme la po-
tasse hydratée, l'hydrate de chaux,' l'argile, l'acide
phosphorique hydraté, le phosphate de soude. Il
reste sans altération, même à la chaleur du rouge
naissant , dans l'acide chlorhydrique. Je crois
qu'il n'est pas décomposé par l'acide fluorhy-
drique, car en ayant mélangé une petite quantité
avec une forte proportion de fluorure de calcium
et une quantité suffisante d'acide sulfurique et avoir
chauffé tant que les fumées apparurent, puis enlevé
le sulfate de chaux restant par l'acide nitrique, j'ai
trouvé que l'éthonure de potassium, après ce trai-
tement , donnait encore de l'ammoniaque lorsqu'il
était chauffé avec de l'hydrate de chaux.

L' alun iure de zinc se prépare aussi directement
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en chauffant de l'éthogène et du zinc en limaille
fine à la température à laquelle le zinc se sublime,
et en lavant le résidu avec de l'acide nitrique ; ou
bien en chauffant ensemble, à la chaleur blanche,
dans un creuset brasqué , une partie d'acide bori-
que anhydre et deux parties et demie de cyanure
de zinc.

L'éthonure de zinc est solide, blanc ; il dégage
beaucoup d'ammoniaque lorsqu'on le chauffe avec
un mélange de chaux hydratée et de carbonate de
potasse. Il est insoluble à chaud et à froid dans
l'eau, les acides sulfurique, nitrique, chlorhy-
drique, la potasse et l'ammoniaque. il n'est pas
décomposé, même au rouge vif, par l'hydrogène
ou le chlore, ni par le sublimé corrosif, le potas-
sium ou le sodium. Il est infusible au chalumeau,
mais il donne, dans la flamme oxydante, une
phosphorescence bleue très-brillante, qu'il émet
de même lorsqu'il est simplement jeté dans la
flamme d'une lampe à l'alcool. Jeté sur du chlo-
rate de potasse

fondu'
il détone avec un dégage-

ment de lumière d'un bleu pâle.
L'éthonure de plomb peut être formé en chauf-

fant du chlorure de plomb avec de l'éthonure de
zinc, ou du cyanure de plomb avec de l'acide bo-
rique. On peut aussi le faire directement. Sa phos-
phorescence est verte.

L'éthonure cirent se fait directement ou en
chauffant le chlorure d'argent avec l'éthonure de
zinc. Il est blanc, léger, inaltérable aux réactifs,
même à l'action du chlore ou de l'hydrogène au
rouge vif. Il donne une très-belle phosphorescence
d'un vert très-vif.

J'ai également obtenu des combinaisons dé-
thogène avec plusieurs autres métaux par le
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même procédé, c'est-à-dire en chauffant leurs
chlorures avec l'éthonure de zinc, mais en trop
petite quantité pour les examiner en détail.

il. Sur PÉTHOGÈNE et les ÉTHONURES; par M. W.
Balmain. (Phil. Mag., juillet 1843.)

On obtient facilement Véthogène : en chauf-
fant ensemble 58 p. de bicyanure de mercure,
5 p. de soufre et 7 p. d'acide borique; 2° en chauf-
fant ensemble du sulfocyanogène et de l'acide
borique.

On obtient directement les éthonures en chauf-

fant l'éthogène avec des sulfures métalliques, ou
en soumettant à l'action de la chaleur du soufre,
du bicyanure de mercure, de l'acide borique et du
sulfure du métal que l'on désire combiner à l'é-
thogène, dans des proportions telles qu'il y ait 2 at.
de sulfure, 2. at. d'acide borique, at. de cyano-
gène et 3 at. de soufre.

On purifie les éthonures en les faisant bouillir
dans l'eau régale et les lavant ensuite soigneuse-
ment. Ils sont tous blancs et infusibles.

L'éthogène attire l'humidité de l'air avec une si
grande rapidité et il se décompose si vite qu'il
acquiert l'odeur de l'ammoniaque même dans des

flacons bouchés.

12. Sur la présence du SULFATE D'ÉTAIN clans

l'acide sulfurique du commerce; par M. Du-
pasquier. (J. de Pharm., t. IV, p. 102.)

L'acide sulfurique du commerce contient tou-
jOurs du sulfate d'étain, qui doit provenir des
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soudures des chambres de plomb clans lesquelles
on le fabrique ; lorsqu'après l'avoir étendu de
cinq à six fois son poids d'eau, on y fait passer
un courant d'hydrogène sulfuré, il s'Y forme un
précipité d'un brun jaunâtre, composé de sulfure
d'arsenic et de sulfure d'étain, et d'autant plus
foncé que la proportion d'étain est plus grande.
En traitant ce précipité par l'acide nitrique, tout
l'arsenic se dissout, et l'étain reste à l'état d'oxyde
blanc.

13. Note sur le sulfate de plomb contenu clans
les ACIDES SULFURIQUES du commerce ; par
M. Dupasquier. (J. de Pharm., t. IV, p. 03).

L'acide sulfurique concentré et bouillant dis-
sont une certaine quantité de sulfate de plomb,
mais il abandonne la plus grande partie de ce sel,
quand on le mélange avec de l'eau. La portion
qui reste en dissolution , non plus que celle qui
est tenue en suspension, n'éprouve aucune altéra-
tion par l'hydrogène sulfuré, en sorte que ce réactif
ne peut pas servir pour faire reconnaître la pré-
sence du plomb dans l'acide sulfurique concentré
ou même étendu d'eau.

14. Recherches sur l'EAU RÉG-ALE et sur un pro-
duit particulier auquel elle doit ses princi-
pales propriétés ; par M. Baudrimont. ( J. de
Pharm., t. V, p. 49.)

Quoique l'eau régale soit connue depuis plu-
sieurs siècles, et quoique l'on en lisse un fréquent
usage, elle n'a été l'objet que d'un très-petit nom-
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bre de recherches de la part des chimistes. On
pense généralement qu'elle doit la propriété de
dissoudre l'or à la présence du chlore libre ; cepen-

,

dant, en 1831, M. Edmond Davy a publié un
mémoire dans lequel il tend à démontrer que le
produit actif de l'eau régale est un gaz particulier
formé de volumes égaux de chlore et de bioxyde
d'azote non condensés. Il dit que ce gaza un poids
spécifique de 1,759 , et il lui donne le nom de gaz
chloronitreux. Le procédé suivi par M. Edmond
Davy pour obtenir ce gaz consiste à mettre en pré-
sence le chlorure sodique ou potassique fondu,
et l'azotate hydrique concentré. La nature des ma-
tières réagissantes et la composition du gaz chlo-
ronitreux indiquent bien nettement qu'il est im-
possible d'obtenir ce (-raz sans qu'il soit mêlé de
chlore, comme le démontre cette équation

4Az0'11-1- 3C1Na = 3AzO'Na Az0', C1' + C1.

La présence du chlore dans le prétendu gaz de
l'eau régale n'ayant point dû permettre d'en étu-
dier les propriétés d'une manière convenable, j'ai
pensé que de nouvelles recherches ne seraient pas
sans intérêt. C'est leur résultat que je vais faire
connaître.

Lorsque l'on chauffe un mélange de deux par-
ties pondérables d'acide nitrique et de trois parties
d'acide chlorhydrique du commerce, un gaz rouge
commence à se dégager vers la température de
+ 86 degrés. Si l'on fait passer ce gaz dans un
tube en U, dont la paroi externe plonge dans de
la glace pilée , on le prive des parties condensa-
bles qu'il aurait pu entraîner. L'expérience a
appris que les premières portions de gaz sont mé-
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langées de gaz chlorhydrique , et que les der fières
seulement sont suffisamment pures.

Ce gaz ne rougit point le papier de tournesol
bien sec, mais il le décolore en quelques heures;
il le rougit lorsqu'il est humide. A o degré, l'eau
en dissout 0,3928 de son poids, ou 121 fois son
volume. Cette liqueur est rouge clair; elle a un
poids spécifique de 1,1611. Renfermée dans un
tube scellé à la lampe, elle n'est point décolorée
par l'action des rayons solaires longtemps prolon-
crée. Elle possède d'ailleurs toutes les propriétés
connues de l'eau régale.

Le, gaz de l'eau régale attaque plusieurs métaux,
tels que l'or et le platine : l'arsenic et l'antimoine,
pulvérisés, brûlent dans ce gaz avec lumière lors-
qu'on les y projette; mais, chose singulière, il
exerce à peine une action sensible sur le phos-
phore, même lorsque l'on fait entrer ce corps en
fusion à l'aide de la chaleur. Le produit actif de
l'eau régale ne s'unit point directement aux oxy des
métalliques : il donne un chlorure et un azotate
par une réaction facile à expliquer. La quantité de
chlorure formé dépasse toujours celle indiquée
parla théorie, c'est-à-dire deux équivalents contre
un d'azotate, sans doute parce que ce produit dé-
compose les azotates et les transforme en chlo-
rures.

Lorsque l'on fait arriver le gaz de l'eau régale
dans des tubes effilés, plongés dans un mélange
réfrigérant formé de sel marin et de glace pilée,
il se liquéfie.

Le produit liquide est rouge foncé, mais beau-
coup moins que l'acide hypochloreux. Il entre
en ébullition à son poids spécifique à

8degrés 1,3677. Son coefficient de dilata-
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flou, mesuré au-dessus de son point d'ébullition
dans des tubes fermés, croit très-rapidement.

Entre 0° et+ 6° , il est de 0,0020091;
Entre+60,4et+18°,4, il est de 0,0035648.

Introduit dans un tube de 12 millimètres de
diamètre intérieur, contenant un autre tube de

de diamètre extérieur et de im-,20 de dia-
mètre intérieur, la différenCe des deux niveaux du
liquide à -12. 6°,8= 5 millimètres.

De nombreux essais -ont été tentés pour déter-
miner l'indice de réfraction de. ce liquide, ainsi
que sa chaleur spécifique, et la chaleur latente, çie,
sa vapeur; mais les résultats que j'ai obternis sont
trop imparfaits pour les livrer à la publicité.

Le -poids spécifique du gaz rouge- de l'eau ré-
gale, déterminé par deux -procédés différents, est
d'environ 2,49.

Le liquide attaque tous les métaux que l'on met
en contact avec lui-. s Avec l'argent pulvérulent,
prov)enant de la réduction du chlorure de ce rué-
lai, fait explosion et disparaît immédiatement.
Il s'évapore Sans attaquer le phosphore.

L'analyse a indiqué que le produit actif de l'eau
régale est formé d'azote, d'oxygène et de chlore
dans les rapports suivants

La composition de ce produit indique qu'il peut
être représenté par une formule semblable à celle

de l'acide azotique anhydre, car AzO. 0. est sem-
blable à Az03C1.. Cela étant, et en me fondant

Tome 84 4. 22

Azote. . . . 0,126 175 = Az
Oxygène.. . 0,224 300 30
Chlore.. . . 0,650 885 = 2C1

1,000 1,360 = AzOR
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sur des antécédents acquis à la science par la dé-
couverte de l'acide chloro-sulfurique, je propose
de nommer ce corps acide chlorazotique, quoi-
que en réalité il ne soit point acide, puisqu'il ne
sature point les bases: i équivalent d'acide chlora-
zotique correspond à 6 volumes de vapeur.

La liquéfaction du gaz chlorazotique, le point
d'ébullition du gaz liquéfié, sa solubilité directe
dans l'eau, son actionsur les oxydes métalliques,
indiquent bien évidemment que ce corps est d'une
nature toute particulière, nettement définie, et
que sa composition correspond à celle de l'acide
azotique supposé anhydre.

15. Mémoire sur l'ACIDE iodique, libre et combi-
né ; par M. Millon. ( Ann. de chiai., t. IX,
p. 400.)

Pour obtenir l'acide iodique, on introduit dans
un ballon:

Iode
Chlorate de potasse
Acide nitrique. . . .

Eau

On porte le ballon à l'ébullition et on le retire
du feu dès que le chlore commence à se dégager
abondamment. Dans cette réaction il .se forme,
comme je l'ai précédemment indiqué, de l'iodate
de potasse. D'autre part on fait dissoudre dans
l'eau go gr. de nitrate de baryte ou son équiva-
lent en chlorure et l'onajoute la solution au mé-
langé de chlorate et d'iode. On lave deux ou trois
fois l'iodate de baryte par décantation, puis on le
fait bouillir une demi-heure avec 20 gr. d'acide sul-

80 gr.
75

400
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furi que et t 5o gr. d'eau distillée ; on filtre et l'acide
iodique cristallise par refroidissement. Ainsi ob-
tenu, il contient toujours un peu d'acide sulfu-
rique, dont on le débarrasse en le faisant bouillir
avec un peu d'iodate de baryte; mais l'acide ainsi
purifié ne cristallise plus, tandis que celui qui
renferme des traces d'un acide minéral donne
des cristaux assez volumineux.

L'acide iodiqüe Io renferme I éq. d'eau dont
il perd les 2/3 à 130°; à -I- 1700 il se transforme
en acide anhydre.

Iodates. Iodate de potasse. Ce sel s'ob-
tient en saturant l'acide par la potasse. Il est
anhydre.

Bi-iodate de potasse. Ce sel a été découvert
par Sérullas. On. l'obtient en saturant la potasse
par l'acide iodique contenu 'dans une burette
graduée et doublant la proportion d'acide néces-
saire pour produire la saturation. Il contient
2,31 0/0 d'eau et sa formule est

2I05 KO -I- HO.

Tri-iodate. Il se prépare par un procédé ana-
logue à celui employé pour le bi-iodate. Sa for-
mule est IO' KO 2I05.HO.

La perte d'eau ne commence qu'a + 1706. A
cette température le sel ne perd que les 2/3 de
son eau ; le dernier tiers ne commence à se déga-
ger qu'a 240°.

Iodate de chaux. On l'obtient par l'acide
iodique et le chlorure ou le nitrate calcique. Il est
peu soluble et cristallise par refroidissement d'une
solution bouillante. Ce sel est neutre, il contient
6 éq. d'eau et il en conserve un jusqu'à 1900.

Iodate de baryte. On l'obtient directement
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par l'acide iodique en excès et la baryte caustique.
On fait bouillir et le sel se précipite : il est neutre
et contient r éq. d'eau de cristallisation. Quand
on n'emploie - pas un grand excès d'acide dans
cette préparation, le sel obtenu retient toujours
une quantité assez considérable de baryte en
excès qu'on ne peut lui enlever même par des
lavages, avec des acides.

Iodate de strontiane. Se prépare comme le sel
de baryté et renferme comme lui i éq. d'eau.

Iodate de soude. Ce sel se prépare comme l'io-
date neutre de potasse.. Le sel obtenu par préci-
pitation à ,2o° et au-dessus est anydre. Au-dessus
de 100 il cristallise avec 16 éq. d'eau. On produit
encore des degrés d'hydratation intermédiaires
avec 12 , , 6,, 4 et 2 éq.

Iodate de magnésie. On dissout la magnésie
dans : l'acide iodique et l'on fait cristalliser. Sa
formule est IO' MgO 4110. L'iodate de magnésie
déshydraté par la chaleur, devient à peu près inso-
luble dans l'eau.

Iodate de cuivre. Ce sel peut se présenter sous
un grand nombre de formes. En précipitant le
sulfate et le nitrate de cuivre par l'acide iodique,
on obtient un précipité gélatineux qui se redis-
sont par l'agitation ; mais la liqueur laisse déposer
bientôt des cristaux grenus d'iodate neutre qui
contiennent r éq. d'eau.

Quand on traite l'oxyde de cuivre déshydraté
par l'ébullition par l'acide iodique, on obtient un
sel d'un gris olivâtre qui ne perd son eau qu'à
27o.° et dont la formule est IO CuO 2/3 HO.

L'oxyde noirde cuivre calciné traité par une so-
lution d'acide iodique, ne change pas d'aspect,

EX:1'11.\ 32'7

mais la matière noire obtenue a pour formule

IO' 2 CuO --E- 1/3 40.

Je n'ai pas pu examiner complètement l'iodate
d'ammoniaque ; le sel neutre perd incessammene
de l'ammoniaque et le sel acide détonne à 1700.

Je n'ai pas réussi à préparer les iodates basiques
de potasse et de soude indiqués par M. Gay-
Lussac.

16. Sur les produits de la décomposition de
L'ACIDE SULFOCYANHYDRIQUE , par M. le docteur
Voelckel de, Marbourg. dei' chem., t.

p. 74.)

dcidehypersulfocyanhydrigue.En traitant une
dissolution saturée à froid de,sulfocyanure, de po-
tassium- par 6 à 8 volumes d'une dissolution con-.
centrée d'acide chlorhydrique, il se produit une
bouillie jaune qui se change après quelques heures
en fines, aiguilles cristallines ; il se dégage en
même ténips de l'acide carbonique et de l'acide
cyanhydrique. Il suffit de laver le précipité à l'eau
froide pour avoir l'acide hypersulfocyanhydrique
à l'état de pureté.

Cet acide est presque insoluble dans l'eau froide;
l'eau bouillante le dissout en petite quantité et le
laisse déposer en belles aiguilles jaunes par re-
froidissem.ent; il se dissout mieux dans l'alcool et
dans l'éther. Ses dissolutions ont une réaction
faiblement acide et précipitent les sels de plomb
en jaune; les sels d'argent , de cuivre, de mer-
cure, de platine et de zinc sont aussi précipités en
jaune ou en jaune brunâtre. Les autres sels rué-
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talliques ne sont pas précipités. L'acide a pour
formule

C2AzIPS3 = C2Az9S'± II S.

Le sel de plomb a pour formule
C'Az2S3Pb=C'Az'S2 SPb.

L'acide sulfocyanhydrique C'Az1-1S2 doit être
également cons.idéré comme une combinaison
d'un sulfure de cyanogène avec l'hydrogène sul-
furé C'Az'S-i-H'S, et les sulfocyanures seraient des
sulfures dans lesquels le sulfure de cyanogène
C'Az'S est acide par rapport à l'autre sulfure. Dans
les combinaisons de l'acide hypersulfocyanhydrique
avec les oxydes métalliques, il y a formation d'eau
et d'un sulfure dont l'élément électronégatif est le
bisulfure de cyanogène C'Az'S'.

La décomposition de l'acide sulfocyanhydrique
en acide hypersulfocyanhydrique et en acide cyan-
hydrique par le contact de l'acide chlorhydrique
s'explique d'après la formule

C6Az6IPS'_=C4Az4I14S6 ±GAzIP.
Siaveel es éléments de l'acide sul focyanhydriqu e,

on fait intervenir dans la réaction les éléments de
l'eau, on peut expliquer facilement la formation
de l'acide carbonique, du sulfure de carbone, de
l'ammoniaque qui prennent également naissance

dans certains cas.
La manière dont je considère la composition des

sulfocyanures rapproche cornplétement ces corps
des cyanates avec lesquels ils ont effectivement de
grandes analogies. Ainsi l'oxygène transforme les
cyanures alcalins en cyanates et le soufre les trans-
forme en sulfocyanures dont la composition ne
diffère de celle des cyanates que par le remplace-
ment de l'oxygène par le soufre.
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Le fait que les sulfocyanures métalliques traitée
par l'hydrogène sulfuré se changent en sulfures
avec formation d'acide sulfocyanhydrique peut
s'expliq uer aisément d'après la 'théorie précédente.
L'hydrogène sulfuré, de même que l'eau, peut
jouer le rôle de base et d'acide, et dans la circon-
stance actuelle il est basique par rapport au sul-
fure de cyano,..;ène.

L'existence du sulfure de cyanogène C2Az2S'
dans l'acide hyprsulfocyanhydrique rend pro -
bable l'existence d'un acide plus oxygéné que

cyanique et dont la formule serait C'Az'O'.

17. Sur l'acide SUCCINIQUE et ses combinaisons;
par M. Fehling. ( J. de Pharni.,.t. VI, p. 5.)

I. Composition des succinates. L'acide succi-
nique a déjà été l'objet de nombreuses recher-
ches; M. Félix d' iircet a notamment déterminé
la composition de cet acide à l'état anhydre et
hydraté, et on a admis, d'après ce chimiste, la
formule C, H' 0' + H 0 pour l'acide cristallisé
et celle C4 H' 0' pour l'acide anhydre ; il est pos-
sible de l'obtenir isolé à l'état où il se trouve dans
les sels anhydres, propriété dont sont privés les
autres 'acides.

J'ai cru devoir reprendre de nouveau l'étude de
cet acide. L'acide dont je me suis servi était de
l'acide succinique du commerce obtenu par subli-
mation , purifié par la dissolution dans de l'acide
nitrique concentré , et débarrassé de l'odeur mus-
quée par plusieurs cristallisations dans de l'alcool.
Je me suis assuré de sa 'pureté par l'analyse élé-
mentaire.
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Les bases, surtout les alcalis , out été détermi-
nées à l'état de sulfates ; pour y parvenir, j'ai mis
le set à examiner clans un creuset de platine avec
de l'alcool et un excès d'acide sulfurique, puis j'ai
chauffé le couvercle jusqu'au rouge, à l'aide du
chalumeau et d'une lampe à l'esprit-de-vin, jus-
qu'à 'ce que la masse fût sèche et blanche ; je l'ai
au besoin traitée une seconde fois de la même ma-
nière, et j'ai fini par la chauffer assez fortement avec
la lampe à l'esprit-de-vin d'Argand, pour chasser
tout l'excès d'acide sulfurique et toute l'eau. Avec
certains sels, il est bon de commencer par les
réduire en charbon, puis de traiter celui-ci par
de l'acide sulfurique.

Succinates de potasse. L'acide se combine en
plusieurs proportions avec cette base.

Succinctte neutre de potcts.Se , 2 (C4 H' 0",K0)
aq.. Si on sature une dissolution d'acide succi-

nique par du carbonate de potasse pur, et qu'on
évapore la dissolution neutre, on obtient des ta-
bles minces rhomboïdales semblables aux cris-
taux çie. :chlorate de potasse : ce sel est très-solu-
ble dans l'eau-; ainsi que, dans l'alcool, 'pourvu
que celui-ci ne soit point trop fort; il est inalté-
rable à l'air.

Succinate acide:de potasse, 2 C4 H' 0, K 0
+ H O. Ce sel, desséché à l'air, est anhydre; il
n'.a..pasperdu d'eau par une chaleur prolongée et
portée à 1000 .

S'itccinate suracide de potasse, 4 C41-P03,K0
+ 2 H 0 + 3 aq. Si on dissout le sel précédent
dans encore autant d'acide qu'il en contient déjà,
le sel suracide cristallise par le refroidissement.

Succinates de soude. Succinctte neutre de
soude, C4 112 03, Na 0 -1- 6 aq. Ce sel cristallise
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facilement : la forme fondamentale de ses cristaux
est un prisme rhomboïdal oblique, fréquemment
raccourci dans la direction clé l'un des axes laté-
raux, et alors ils paraissent tubulaires ; quelque-
fois les cristaux sont plus aig,,ns , sans changement
dansola composition. Ce sel ne s'eflleurit qu'avec
beaucoup de lenteur à l'air.

Succinate acide de soude, 2 C4 H= 0, Na 0
-H H 0 -I- 6 aq. Ce sel acide, préparé avec le sel
neutre par l'addition de l'acide, cristallise en cris-
taux tubulaires, dont la forme fondamentale est
un: prisme rhomboïdal oblique raccourci dans la
direction de l'axe principal. Ces cristaux sont or-
dinairement gros et parfaitement bien formés. Ce
sel s'effleurit lentement à l'air et perd alors assez
promptement un équivalent d'eau de cristallisa-
tion = 4,5 pour cent.

Succinate d'ammoniaque, C4 H.2 03 N W O.
Je n'ai pu obtenir un succinate d'ammoniaque
parfaitement neutre qu'avec les eaux mères du
succinate basique de plomb. L'acétate basique de
plomb a été précipité par un excès de Succinate
neutre d'ammoniaque; les premières eaux mères
concentrées ont été évaporées dans le vide au-des-
sus de l'acide sulfurique, et aussitôt que la masse

. a été cristallisée en majeure partie, elle a été la-
vée avec une petite quantité d'eau, pour enlever
encore des traces de plomb, puis exprimée entre
des feuilles de papier et desséchée à 4u0---500.

S uccinate de baryte, C4 H' 0', Ba O. Une dis.
solution aqueuse étendue de chlorure de baryum
n'est précipitée qu'au bout de quelque temps par
du succinate de soude; il se forme alors un préci-
pité cristallin, grenu, dont la quantité augmente
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encore par l'évaporation de la liqueur. Le sel une
Ibis formé est très-peu soluble dans l'eau.

Succinate de chaux. Le succinate neutre de
soude ne t'Orme dé précipité qu'au bout de quel-
que temps, clans une dissolution même assez con-
centrée de chlorure de calcium. Ce précipité se
produit plus promptement à chaud qu'à froid;
dans le premier cas, il est formé de cristaux bien
nets, mais petits; dans le dernier, il se rapproche
davantage de l'état pulvérulent. La quantité d'eau
que ces deux précipités contiennent est différente
et dépend tout à fait de la température à laquelle
le sel se forme; on obtient , suivant le degré de
température, C4 H' 0 Ca 0 + 3 aq ou C411' 03
Ca 0 aq.

Succinate acide 'de chati± , C4 H' 0, Ca 0
H 0 + 2 aq. Ce sel se produit avec une d:imposi-
tion constante, lorsqu'on fait réagir une dissolu-
tion d'acide succinique sur du carbonate de chaux
(marbre) en poudre fine ; la température ne doit
pas alors dépasser 500 à 6o0; par le refroidisse-
ment, le sel se sépare en cristaux, qui ont souvent
la longueur de plusieurs millimètres; il se forme
toujours aussi en même temps un peu de succi-
nate neutre de chaux insoluble, bien qu'il y ait
assez d'acide pour transformer toute la chaux en
sel calcaire acide , et il s'en forme d'autant plus
que la température de la liqueur s'élève davan-
tage. Il est ordinairement facile de séparer ces
deux sels par la voie mécanique.

Succinates de plomb. L'oxyde de plomb et
l'acide succinique se combinent en plusieurs pro-
portions ; la formule du succinate neutre est
C4 H' 0, Pb O. On peut obtenir plusieurs succi-
nates basiques différant entre eux par la propor-
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tion d'eau, savoir : C8 II5 07, 3 Pb 0, C811:4 06)
3 Pb 0, etc. ; il se produit un succinate potassique
de plomb CH' 05 + 5 Pb 0, lorsqu'on ajoute du
sous-acétate de plomb et en même temps un peu
d'ammoniaque à une dissolution de succinate
d'ammoniaque ; il se forme alors un sel blanc in-
soluble clans l'eau.

Succinates d'argent, C4- H' 0, Ag O. L'acide
succinique libre, ainsi que ses combinaisons neu-
tres avec les alcalis, précipitent le nitrate d'ar-
gent; il se forme un sel blanc et soluble qui, des-
séché à la température ordinaire, ne perd pas
d'eau à 2900; mais à cette haute température sa
couleur change.

18. Préparation de PActuE BENzoïouc ; par
M. WOhler. (An. dei. Pharm., t. XLIX, p. 345.)

On dissout du benjoin pulvérisé à l'aide de la
chaleur clans environ sen volume d'alcool extrê-
mement rectifié; on méla nge la dissolutioit encore
chaude , mais peu à peu, avec assez d'acide chlor-
hydrique fumant, pour que la résine commence
à être précipitée, et on soumet la massé à la distil-
lation. L'acide benzoïque passe alors à l'état d'é-
ther benzoïque, en partie isolé sous forme de
gouttes, en partie en dissolution clans le produit
alcoolique de la distillation. On continue cette
dernière aussi longtemps que le permet la consis-
tance de la masse ; lorsqu'elle devient trop
épaisse, on la laisse un peu refroidir; on ajoute
de l'eau chaude, et on distille de nouveau jusqu'à
ce qu'il ne passe plus d':ther. On déeante bouil-
lante de dessus la résine l'eau qui reste dans le
vase distillatoire. Elle laisse déposer, par le refroi-
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dissement , de l'acide -benzoïque , provenant vrai-
semblablement de la décomposition de l'éther
benzoïque.

On mélange le produit de la distillation avec
de la potasse caustique , et on le laisse en diges-
tion avec ce corps jusqu'à ce que tout l'éther soit
décomposé; enfin on chauffe jusqu'à l'ébullition,
et on sature par de l'acide chlorhydrique. L'acide
benzoïque cristallise par le," refroidissement.

Il paraît qu'on obtient de cette manière la tota-
lité-de l'acide benzoique contenu dans la résine,
et que (condition importante pour l'emploi phar-
maceutique) l'acide ainsi préparé tout à fait
l'odeur du benjoin de l'acide sublimé.

19. Sur l'emploi du CHLORE pour apprécier la
valeur du gaz de l'éclairage; par A. Fife. (J.
de Pharm., t. V, p. 123.)

Je me suis assuré par des expériences photo-
métriques que le pouvoir éclairant d'un gaz est
proportionnel à la quantité de matière conden-
sable par le chlore qu'il contient, et que l'épreuve
par le chlore est le moyen le plus simple et le
plus expéditif que l'on puisse employer pour ap-
précier la capacité d'éclairage d'un gaz. Voici
comment on opère.

On prend deux cloches d'environ too c. c.
chacune; dans l'une on introduit 5o c. c. de gaz,
dans l'autre une égale quantité de chlore, l'on fait
passer de suite ce dernier dans l'éprouvette au
gaz, on la recouvre d'un carton et on l'abandonne
au repos pendant cinq minutes. Après ce temps,
on examine la contraction que le mélange a subie,
et l'on en prend la moitié, qui représente celle
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qui appartient au gaz. L'eau dissolvant le chlore,
il est indispensable de déterminer d'avance les
limites de son action pour un temps voulu et pour
une cloche d'une capacité connue, afin d'en tenir
compte dans les calculs et d'apprécier exactement
la diminution de volume.

20. Pu LIGNEUX et de quelques-uns des composés
auxquels il donne naissance; par M. Rion-
deau de Carolles. (Rev. Scient., t. XIV, p. 476.)

Le ligneux est une substance organisée, occupée
à l'intérieur par du gaz azote enveloppé dans un
tissu qui ne contient que du carbone, de l'hydro-
gène et de l'oxygène.

Pour l'avoir bien pur, après avoir fait bouillir
pendant une demi-heure environ du coton très-
blanc avec de l'eau fortement acidulée d'acide sul-
furique et, l'avoir réduit en une sorte de pâte, j'ai
remplacé la liqueur acide surnageante par une
dissolution concentrée de potasse, et j'ai continué
l'ébullition pendant quelque temps. La liqueur
alcaline s'est chargée d'une substance qui lui a
communiqué une teinte jaune, et le coton est de-
venu d'un gris assez prononcé. Au traitement par
la potasse j'ai fait succéder un traitement par l'eau,
puis par l'alcool, l'éther, et de nouveau par l'alcool
et l'eau bouillante, et enfin j'ai fait dessécher la
matière dans le vide à la température de 14o0.
Analysée en cet état, elle a donné

Carbone. . . 0,4059
Hydrogène. . 0,0666
Oxygène. . . 0,5275

1,0000
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Résultat qui se représente par la formule CHO.
Quand on brove dans un mortier du ligneux

avec de l'acide sulfurique concentré, on obtient
une liqueur gommeuse qui passe successivement
par diverses teintes comprises entre le jaune clair
et le violet foncé, en même temps qu'il se déve-
loppe une odeur particulière, et il se produit un
acide, l'acide sulfo-ligneux , qui est analogue à
l'acide sulfovinique, et dans lequel le ligneux rem-
place l'éther que contient ce dernier.

Si on prépare du sulfolignate de chaux I° par la
saturation immédiate du produit dela réaction de
l'acide sulfurique sur le ligneux, 2° en ne saturant
que douze heures après que le ligneux a été réduit
en pâte ; et 30 en saturant encore douze heures
plus tard, on obtient trois sels différents, mais qui
De diffèrent les uns des autres qu'en ce qu'ils con-
tiennent les éléments du ligneux dans un état de
concentration qui n'est pas le même. Le premier
sel renferme Ca 118 O's, le second C'' 0'° et
le troisième C4 W O.

Il est probable qu'en faisant varier le temps pen-
dant lequel les deux corps réagissants se trouvent
en présence, on pourrait obtenir tous les degrés
de condensation intermédiaires à ceux que je viens
de mentionner.

De l'AMIDON et de quelques-uns des composés
auxquels il donne naissance; par M. Blondeau
de Carolles. (Rev. Scient., t. X.V, p. 69.)

L'amidon possède une puissance hygromé-
trique très-grande, et il est facilement altéré par
l'action de la chaleur ; une température de 600, la
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chaleur développée par le frottement dans un mor-
tier, suffisent pour changer compléoment sa na-
ture. Je l'ai extrait de la pomme de terre, et je
l'ai purifié en le traitant alternativement partd-
cool et par l'éther à froid; analysé après avoir été
desséché par l'acide sulfurique , il m'a donné le
même résultat que celui qu'avait trouvé M. Payen.
Sa composition est représentée comme celle du
ligneux par CHO.

L'amidon broyé avec de l'acide sulfurique ne
tarde pas à se réduire en une substance gommeuse
et tenace, présentant une grande résistance au
mouvement du pilon; il se fluidifie de plus en plus
et finit par devenir complètement liquide, mais
sans noircir comme fait le ligneux. Il résulte de
cette réaction un acide qui, combiné avec les bases,
forme des sels bien définis, les sufoamidonates ,
qui sont analogues aux sulfOlignates. La compo-
sition de ces sels montre que dans l'amidon la mo-
lécule organique se trouve dans des états de con-
densation exprimés par les formules (Cl-10 )24 et
(CHO)", tandis que dans le ligneux la conden-
sation ne dépasse pas ( CHO)'s.

22 Du sucs; par M. Blondeau de Carolles.
(Rev. Scient., t. XV, p. 77.)

Il existe trois espèces de sucre bien distinctes
le sucre de lait, le stiere de raisin et le sure de
canne. Les formules qui représentent la constitu-
tion intime de ces sucres sont, d'après mes expé-
riences, (CH0)6 pour le premier, (CHO)'8 pour le
second et (CHO)'4 pour le sucre de canne.

Le sucre de lait se transforme, avec la plus
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grande facilité, en acide lactique dont la formule
est aussi (CH0)5.

Si l'on suppose que le sucre de raisin soit repré-
senté par la formule (CHO) '8, en le mettant en pré-
sence d'une base, de l'oxyde de plomb, par exemple,
trois équivalents d'eau seront remplacés par trois
équivalents d'oxyde, et l'on aura alors C'81-1'50'5,
3Pb0, lequel donnera pour la matière organique la
composition que M. Liebig a trouvée au sucre de rai-
sin. MM. Guerin et Peligot observent que le sucre
de raisin perd 0,091 d'eau par la chaleur ; or trois
équivalents d'eau équivaudraient à o, Io. On peut
séparer du sulfolignate de plomb un composé
(CHO)'8, dont la saveur est sucrée.

Lorsqu'on met en présence de l'amidon et de
l'acide sulfurique, et que l'on fait arriver dans le
liquide de l'eau en vapeur, la transformation de
l'amidon en sucre ne tarde pas à se produire ; il
se passe dans cette circonstance un phénomène
tout à fait semblable à celui qui a lieu lorsque l'on
fait bouillir de l'alcool en présence de l'acide sulfu-
rique. L'acide sulfovinique qui a pris naissance à
une température inférieure à celle de l'ébullition
se décompose à cette dernière température, et de
l'éther se dégage. Dans le cas qui nous occupe,
l'acide sulfo-ligneux et l'acide sulfo-amidoneux
qui s'est formé à une température un peu infé-
rieure à l'ébullition se décompose à cette tempéra-
ture et le ligneux ou l'amidon à l'état de conden-
sation nécessaire pour former du sucre de raisin
reste dans le liquide.

Le sucre de raisin peut prendre quatre équiva-
lents d'eau par la chaleur et absorber quatre équi,-
.valerus de base. On sait qu'au contact du sel
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marin le sucre de canne forme la combinaison
04.1150", CIN a ±3H0.

En présence du ferment, la première modifi-
cation que le sucre de canne subit peut être for-
mulée par C41-104,--.. C'8H'80'8-1- C6H605, c'est-
à-dire qu'il se forme du sucre de raisin et de .fa-
cide lactique, résultat conforme à l'expérience. Le
second temps de la décomposition s'opère ainsi
que cela est indiqué par la formule Ci8H.80i8e-_-__
C50"-}-3 (C4I-160'), c'est-à-dire , que le sucre de
raisin se transforme en acide carbonique et en
alcool, ainsi que l'expérience le confirme.

On voit d'après cela pourquoi le sucre de lait et
la mannite ne sont pas susceptibles de fermenter.
Ces substances ne sauraient se dédoubler de ma-
Mère à produire du sucre de raisin, qui seul, par
sa décomposition ultérieure, peut donner nais-
sance à de l'alcool et à de l'acide carbonique.

23. Expérience sur la carbonisation du sois;
par M. Mayrhofer, maître de l'orges en Autriche,
(ilev. Scient., t. XIV,p. 171.)

La plaque de fond d'un grand feu d'affinerie fut
couverte d'un tas de briques sur plat, au milieu
desquelles je réservai un canal. Ce pavé de bri-
ques reçut un lit de cendres de charbon .au-dessus
duquel on empila symétriquement 6o pieds cubes
de bois de hêtre. La surface de ce petit tas fut cou-
verte d'une chemise de cendres de bois mouillées:,
Le feu fut mis à ses deux extrémités au moyen de
quel qu es cha rbons incandescents ; puis la soufflerie
fut mise en marche de manière à obtenir une lé-
gère ventilation. Ce traitement produisit, 'une

Tonte V, i844. 23
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dessiccation complète du tas 'et la mise en feu dans
l'espace de quatre heures et demie. Aussitôt que la
fumée prit une teinte bleuâtre, l'insufflation fut
successivement diminuée; la combustion des par-
ties volatiles arriva à son terme, dans tout le tas,
en douze heures de,Jemps. Aussitôt le trou de
ventilation fut bouché avec .soin, et les autres
parties du tas furent également garanties du con-
tact de l'air.

Quand j'ouvris ce tas d'essai, il se trouva que
tous les charbons du plancher étaient légèrement
cendreux, que la carbonisation était complète,
sans fumerons, et que les charbons, d'une qualité
tout à fait supérieure rendaient 7 pour ioo de
plus que là meilleure carbonisation sans ventila:.
tion forcée. L'expérience répétée plusieurs fois a
toujours donné le même résultat.

24. Procédé de CARBONISATION DU BOIS suivi en
Chine; par M. Kovanko. ( Journ. des Mines
de Russie. )

Les Chinois carbonisent le bois dans des fours sou-
tetirains. Cês 'fours Sont creusés à ciel ouvert quand
le terrain -est sablonneux, et dans ce cas la voûte
se cOnstruit-par remblai après que le bois est em-
pilé dans la fosse; mais quand le sol est argileux
et compacte, on creuse les fours en sous-oeuvre. Ces
deux genres de construction différant dans quel-
ques détails, nous allons les prendre l'un après
Vautre.

Charbonnière dans. terrains légers (tsza-
yao),. 'Gès fours n'ont jamais plus de im,77 de
preoddeur ; leur diamètre: egt de .4-,2r, 'et quel-

&
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quefois au delà dp cette mesure. Qualnd la :feoss

(pl. VIII, fig. 5) est creusée à la profôiiilai.i
précitée, on perce latéralement une cheminée de
forme ronde B, dont le fond a om, 18 à orn,36 de
plus en profondeur de celui de la fosse. Cette che-
minée est ensuite élevée de I-, o au-dessus de la
surface du sol, et elle est mise en rapport avec la
fosse par une ouverture oblongue C, On laisse ai
fond de celle-ci. Cette ouverture rectangulaii'è
mesure orn,36 de longueur sur oni,o4 à .0m,o8 dé
largeur ; elle est en rapport avec la quaiiiité et, la
grosseur du bois employé. Dans les foieçle 41,Ï6
de diamètre, la cheminée a 0'1,36 de diatriètre"à`Sa
base; elle se rétrécit vers le haut, où elle ne me:
sure que o,18. On creuse dans là partie du four
diamétralement opposée à la cheminée un fossé
ayant la forme d'un cône incliné D, dont la base
est tournée vers le four et doit arriver jusqu'au-
près de son bord supérieur ( c'est-à-dire à orn:e5
du haut ); l'axe du cône doit être incliné de Ma-
nière que le sommet se trouve à peu près à égale
distance du fond et des bords supérieurs de la
fosse; ce cône communique au jour par un tuyau
qui, partant de son sommet, aboutit à la surface;
ce cylindre est vertical et mesure orn,o8 de dia..-
mètre.

Lorsque toutes ces dispositions sont faites, on
couvre le fond de là fosse d'un 'lit de branches
sèches , sur lesquelles on pose le bois verticalement;
la première couche est recouverte d'une seconde,
et ainsi de suite, jusqu'à ce que la fosse soit rem-
plie ; on doit avoir soin que le bois soit de grosseur
égale dans chaque couche, et qu'il n'y ait aucun
intervalle. Lorsque la fosse est remplie, on re-
couvre le bois de menues branches , puis d'une
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et de lui réserver une épaisseur de or°,4o. On corn-
prend que le creusement du four s'opère par une
porte basse communiquant à une fosse à ciel ou-
vert déblayée latéralement , et à peu de distance
de l'emplacement de la charbonnière. Cette porte
-sert ensuite au chargement du bois, et après cette
opération on la bouche par un solide remblai. Les
Chinois préfèrent les derniers fours, ce qui s'ex-
plique aisément par la plus grande facilité qu'ils
y trouvent d'intercepter l'air au moment voulu,
tandis que dans les fours dont la voûte est faite
de remblais, ils éprouvent plus de difficulté d'em-
pêcher le passage de la fumée à travers ces terres
fraîchement remuées, et de garantir le charbon
des infiltrations d'air.

25. Moyens de distinguer L'ALCOOL de L'ESPRIT DE
Bois; par M. A. Ure ( Rev. scient., t. XV,
P. 319.)

Quand l'alcool est mêlé à froid avec de l'acide
nitrique concentré, il y a effervescence et il se dé-
gage un gaz nitreux éthéré; au lieu que le vérita-
ble esprit de bois ne subit pas de changement autre
que de prendre une riche teinte de rubis et il
reste d'ailleurs tout à fait froid.

Si l'on jette une cuillerée à café de potasse en
poudre dans un verre où se trouve un peu d'alcool
pur, celui-ci ne change de couleur qu'au bout de
plusieurs heures et finit par prendre seulement
une teinte jaune faible; mais quand au lieu d'al-
cool pur on met dans le verre de l'alcool contenant
seulement 0,02 d'esprit de bois, le liquide ac-
quiert une teinte jaunâtre au bout de dix mi-
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couche de terre assez épaisse pour ne pas laisser
échapper la fumée ; cela huit, on allume le bois
par le fossé en cône pratiqué vis-à-vis la cheminée,
et quand la fumée sort en abondance, on rétrécit
l'ouverture du tuyau qui conduit au cône, de ma-
nière à ne laisser au courant d'air qu'un très-petit
passage. Cinq jours après que lebois a été allumé,
la fumée commence à s'éclaircir, et quand elle est
devenue tout à fait transparente, on a la preuve
que la combustion des parties volatiles est ache-
vée; il faut alors, sans délai, fermer hermétique-
ment la fosse et la cheminée. Cinq ou six jours
suffisent pour que le charbon s'éteigne entière-
ment, et l'on peut procéder à l'ouverture de la
charbonnière.

L'expérience a démontré en Chine que plus le
bois est fraîchement coupé, moins il y a de dé-
chet. Rio parties de bois fraîchement coupé y
-donnent 3o à 35 parties en poids de charbon. Ce
Charbon est dur, sonnant, et ne contient pas de
fumerons. Ces charbonnières permettent de pous-
ser le travail à un tel degré de perfection, que les
.Chinois parviennent à carboniser chaque petite
branche, chaque rameau , et à lui conserver sa
forme extérieure.

Nous avons dit qu'il y avait quelques change-
ments dans la construction de la charbonnière,

lorsqu'elle peut être établie dans un terrain d'ar-
ile tenace. Ces modifications ne portent point

sur les dimensions et les prescriptions générales
que nous venons d'établir; elles sont relatives au
mode de construction. Lorsque le sol présente de
la solidité, le charbonnier chinois creuse son four
:sous terre, en ayant soin de laisser intacte la
partie du sol qui doit devenir la voûte du four,
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nutes et une teinte brune au bout d'une demi-
heure.

26. De l'action de l'ACIDE BORIQUE sur l'alcool
et sur l'esprit de bois ; par M. Ebelmen.
( Comptes rendus, t. XVIII, p. 1202.)

Eri.examinant la méthode employée par Grrie-
lin pour doser l'acide borique dans les minéraux
silicifères , j'ai trouvé que l'alcool distillé sur l'a-
cide borique entraînait, à poids égal, une pro-
portion beaucoup plus considérable de ce corps
que l'eau pure. Ce fait, tout à fait inexplicable,
en admettant que l'acide borique n'est entraîné
par les vapeurs d'eau et d'alcool qu'en vertu de la
tension de sa vapeur aux températures d'ébulli-
tion de ces deux liquides, m'a conduit à re-
chercher si, dans la distillation de l'alcool sur
l'acide borique, il ne se formait pas une combi-
naison entre les éléments de ces deux corps. J'ai
reconnu, effectivement, qu'il était possible de
produire, dans ces circonstances, un véritable
éther borique. Voici quelle a été la méthode sui-
vie pour la préparation de ce composé.

Lorsqu'on mêle ensemble des poids égaux d'a-
cide borique fondu réduit en poudre fine et d'al-
cool absolu, on observe bientôt un dégagement
considérable de chaleur. En cherchant à chasser
l'alcool par la distillation, on trouve que la tem-
pérature petit s'élever, dans l'intérieur de la cor-
nue , bien au delà du point d'ébullition de l'al-
cool avant que tout le liquide ait disparu. En
arrêtant la distillation vers i io degrés , puis trai-
tant la masse refroidie par l'éther anhydre
décantant la solution éthérée et la chauffant pro-
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gressivement au bain d'huile jusqu'à zoo degrés,
on obtient, pour résidu de cette distillation, un
liquide un peu. visqueux, qui donne, à cette
température, des uniiées blanches assez abon-
dantes à l'air, eL qui se solidifie par le refroidis-
sement.

Ce composé, que je considère comme l'éther
borique, se rapproche beaucoup, par ses proprié-
tés physiques, de l'acide borique et des borates
métalliques, qui prennent, comme on sait, l'état
vitreux par la fusion. C'est un véritable verre
transparent, mais un verre déjà un peu mou à la
température ordinaire, et qui peut s'étirer en fils
très-déliés vers 4o ou 5o degrés; it a une faible
.odeur éthérée une. saveur brûlante. Placé sur
la peau, il y occasionne une impression très-sen-
' sible de chaleur, et se transforme bientôt en une
poussière blanche d'acide borique. Il blanchit
également à l'air ; mais cette altération n'est
que superficielle pour les fragments d'un certain
volume.

Soumis à l'action de la chaleur, il se décom-
pose vers 3oo degrés, en produisant ui. déga-
gement abondant d'un gaz qui présente tous les
caractères du gaz oléfiant. Ce gaz brûle avec une
flamme verte, ce qui tient à ce qu'il entraîne une
certaine quantité d'éther borique non décomposé;
mais l'addition d'un peu d'eau lui fait perdre cette
propriété.

Ce mode de décomposition de l'éther borique
permet de préparer avec facilité le gaz oléfiant.
En chauffant dans umballon un mélange de trois
panies,,d7acide borique fondu, et d'une partie
d'alcool absolu, on, obtient uu dégagement abon-
dant et régulier de gaz oléliant, sans que la masse
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se charbonne. L'acide borique monohydraté ,

qui se forme dans cette décomposition de l'al-
cool, n'abandonne son eau qu'a une température
pl us élevée.

Trituré dans l'eau tiède , l'éther borique se
décompose, avec un dégagement considérable de
chaleur, en acide borique et en alcool. Il se dis-
sout en toutes proportions dans l'alcool et dans
l'éther ; l'eau fait prendre en masse ces dissolu-
tions. Quand on distille une solution alcoolique
d'éther borique , l'alcool distillé entraîne une
quantité très-notable de ce corps, qui lui donne la
propriété de brûler avec une flamme verte et de se
troubler par l'eau.

Les résultats de l'analyse que j'ai faite de ce
corps se rapprochent beaucoup de ceux qui cor-
respondraient à la formule BO C4115 O. La com-
position de ce corps permettra de fixer le véritable
équivalent de l'acide borique, en montrant que le
borax BO' Na 0 est un sel neutre.

L'action de l'acide borique sur l'esprit de bois
est tout à Lit comparable à celle qu'il exerce sur
l'alcool.

27. Sur les HYPOSULFITES; par M. Rammelsberg.
(Ann. de Poggendorff, t. LVI, p. 295.)

La formule de ces sels est É S.
Le sel potassique est déliquescent, mais on peut

l'obtenir à l'état cristallisé dans le dessiccateur, où
les cristaux semblent perdre une partie de leur eau
de cristallisation, bien que la proportion d'eau
qu'ils renferment soit peu commune, car sur 3 at.
de sel ils n'en contiennent que ï ut. 3,05 p. ioo,
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qui est entièrement chassé à 2000. Quand on le
chauffe à l'abri du contact de l'air, il devient
rouge-cinabre et se compose alors de É KS ;
l'alcool en extrait le sulfure potassique. Il ne se
forme pas trace de sulfite dans cette réaction.

Le sel sodique cristallise en grands prismes
rhomboïdaux, dont les arêtes aiguës sont rempla-
cées par des faces, et qui sont terminés aux deux
bouts par une face oblique. Ils sont inaltérables à
l'air et renferment 5 at. d'eau 36,15 p. 100; ils
fondent dans leur eau de cristallisation et donnent
une liqueur qui se fige lentement par le refroidis-
sement. Quand on les soumet à la distillation
sèche , après les avoir entièrement privés d'eau, ils
produisent un peu de soufre et .laissent un rué-
lange de Na S et de NaS.

Le sel ammonique est déliquescent, mais il
cristallise dans le dessiccateur en tables rhomboï-
dales, qui ne s'y effleurissent pas. Elles contien-
nent, comme le sel potassique, 3 at. de sel et
at. d'eau de cristallisation, ou 3.88 p. ofo. A la
distillation sèche, elles produisent de l'eau, de
l'ammoniaque et un sublimé formé d'une partie
du sel non décomposé , mélangé avec du sulfite
et du sulfate ammonique et un peu de soufre.

Le sel barytique était déjà connu, ainsi que
la quantité d'eau qu'il contient. Quand on le
soumet à, la distillation sèche, il perd à 1700 la
plus grande partie de l'eau qu'il renferme (1 poids
atom.). A une température plus élevée, il perd du
soufre et le reste de l'eau, et après avoir chauffé
au rouge on obtient un résidu contracté blanc
jaunâtre, composé de 3 at. de lia §, 2 at. de Ba
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et i at. de BaS. Six atomes de soufre se subliment
dans cette opération. La formation du sulfite ba-
rytique est assez surprenante, car les sulfites se
décomposent en général à la chaleur rouge; ce-
pendant elle est parfaitement évidente avec le sel
suivant.

Le sel strontique produit de grands cristaux,
et il n'est même pas rare que la dissolution se
convertisse par l'évaporation en un seul cristal,
dont la forme, il est vrai, serait difficile à déter-
miner. Il contient 5 at. ou 31,o4 p. 0/0 d'eau. 11
se comporte à la distillation sèche comme le pré-
cédent. Le résidu est blanc et pulvérulent. On
peut facilement en extraire le sulfure strontique
au moyen de l'eau ; en reprenant ensuite par l'acide
chlorhydrique, la strOntiane se dissout avec déga-
gement d'acide sulfureux et laisse du sulfate
strontique insoluble qui ne renferme pas trace de
soufre, ce qui prouve que le gaz acide sulfureux
n'est pas dû à la décomposition de l'acide dithyo-
neux.

Le sel calcique qui était déjà connu, ainsi
que la quantité d'eau qu'il contient, paraît don-
ner lieu aux mêmes produits par la distillation
sèche.

Le sel magnésique cristallise dans le dessicca-
teur en prismes carrés droits, terminés par les faces
d'un rhomboctaèdre. Les cristaux sont petits et
ont trop peu d'éclat pour pouvoir être mesurés;
ils ne s'altèrent pas à l'air et se dissolvent facile-
ment dans l'eau. L'alcool sépare de cette dissolu-
tion une dissolution plus concentrée du même sel.
Il contient 6 at. 43,95 p. o/o d'eau, dont la
moitié s'échappe à 170°. Soumis à la distillation
sèche, il produit de l'eau, du soufre et de l'acide
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sulfureux, et laisse un résidu à moitié fondu,
formé de sulfate et de sulfite magnésique et de la
magnésie libre.

Il forme un sel double avec le sel potassique;
cette combinaison cristallise confusément et est

déliquescente à l'air. Elle est formée de K S
Mg S -é- 6 Het contient 24,74 P. o/o d'eau.

Le sel manganeux s'obtient en précipitant le
sel strontique par du sulfate manganeux. Il se
décompose par l'évaporation. L'alcool précipite
simplement une dissolution plus concentrée.

Le sel zincique se décompose aussi par l'évapo-
ration. Quand on mélange une dissolution concen-
trée de ce sel avec un excès d'ammoniaque etqu'on
ajoute ensuite de , on obtient un précipité
formé de petites aiguilles cristallines blanches,
composées de t at. de sel et ï équiv. d'ammonia-
que 16,25 p. o/o. L'eau les décompose en sé-
parant l'oxyde zincique.

Le sel ferreux éprouve une faible décomposi-
tion pendant l'évaporation, mais on l'obtient ce-
pendant sous forme de petits cristaux verts. La
meilleure manière de préparer ce sel et les deux
suivants, est de suivre la méthode indiquée pour
le sel manganeux.

Le sel niceolique fournit des cristaux verts, de
la même forme que le sel magnésique; ils ren-
ferment 6 ut. d'eau, ou 38,64 p. o/o. A la distilla-
tion sèche, il ne laisse que du sulfure niccolique.
La dissolution de ce sel dans l'ammoniaque produit
avec l'alcool anhydre une poudre cristalline bleue
qui se précipite et qu'il faut laver rapidement avec
de l'alcool, l'exprimer et l'introduire dans un vase
fermé, parce ou'elle se décompose très-vite au
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contact de l'air. Elle est composée de i at. de sel,

équivalents d'ammoniaque = 19,72 p. o/o, et
6 at. d'eau, 3r ,o p. 100.

La dissolution du sel cobaltique est bleue, mais
elle donne dans le dessiccateur des cristaux rouges
qui ont exactement la même composition que le
sel niccolique.

Le sel plombique était déjà connu. Il ne noircit
point à ioo° comme on l'avait indiqué. Quand il a
été bien séché au bain-marie , il ne présente pas
trace de décomposition avant 2000. Les dissolu-
tions des sels alcalins terreux le dissolvent et pro-
duisent des sels doubles qui ne supportent pas une
chaleur élevée sans se décomposer.

Le sel double avec la potasse cristallise par le
refroidissement d'une dissolution convenablement
évaporée, en une masse cohérente formée d'ai-
guilles soyeuses déliées. L'eau mère contient or-
dinairement un excès de sel potassique. L'acide
sulfurique ne produit pas immédiatement, après
avoir été versé dans la dissolution, un précipité de
sulfate plombique; ce dernier ne se montre que
quelques instants plus tard et est signalé par un
dégagement d'acide sulfureux et par la précipita-
tion de soufre à l'état de liberté. Il éprouve une
décomposition partielle par l'eau, qui sépare de
l'oxyde plombique en paillettes cristallines bril-
lantes. La composition en est représentée par la

formule 2 È -§-± Èb H- 2H.
Le sel double avec la soucie, préparé de la

même manière, possède la même composition. Il
existe aussi. un autre sel qui a une autre composi-
tion. Voyez le Rapport de 1842, p. 73.

Le sel double avec l' ammoniaque cristallise
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en grands prismes rhomboïdaux incolores , dont les
angles obtus sont de 14o°; mais les arêtes obtuses
latérales sont remplacées par des faces qui sont
les plus grandes faces des cristaux, de sorte qu'ils
ont l'aspect de tables carrées droites. Il est très-
soluble dans l'eau; cependant la dissolution ne
tarde pas à se troubler et dépose des paillettes
cristallines d'oxyde plombique. La chaleur en
précipite du sulfure plornbique. Il est composé

de 2 IFS -1- Pb S -H 21=1, et renferme par con-
séquent i at. d'eau de plus que le sel potassique.

Le sel double avec la baryte ne se forme pas
au moment même où l'on mélange de l'acétate
barytique avec une dissolution de sel plombique
dans le sel potassique, mais il se précipite quel-
que temps après. 11 constitue un précipité cristallin
pesant.

Le sel double avec la strontiane s'obtient di-
rectement; il est incristallisable et l'alcool le sé-
pare sous la forme d'un sirop épais.

Le sel double avec la chaux est précipité de
sa dissolution par l'alcool, à l'état de grains cris-

tallins composés de 2 Ca S Pb S 4H.
La dissolution du sel plombique clans le sel po-

tassique produit avec le chlorure mercurique un
précipité blanc, et avec l'acétate cuivrique un
précipité vert pâle qui brunit peu de temps
après sa formation, et, qui contient du plomb et
du cuivre.

Le sel mercurique n'existe pas à l'état d'isole-
ment, mais il forme des combinaisons avec d'au-
tres dythyonites. On l'obtient en faisant digérer
à froid de l'oxyde mercurique dans la dissolution
d'un dithyonite à base alcaline. La dissolution
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s'opère avec production de chaleur et le sel se pré-
cipite par le refroidissement ou quand on ajoute
de l'alcool.

Le sel double avec la potasse cristallise en
prismes incolores, qui noircissent à la lumière.
L'iodure potassique ne produit pas de précipité
dans la dissolution de ce sel. Il est composé de

3 Hg S + 5 È S et ne contient pas d'eau.
Le sel double avec la soude ne cristallise pas;

l'alcool le précipite sous forme d'une masse vis-
queuse.

Le sel double avec l'ammoniaque ressemble
au sel potassique, mais il est si peu stable qu'on ne
,peut que difficilement l'obtenir exempt de cinabre.

Il renferme 4 114 2 H.
Le sel double avec l'oxyde cuivrique s'obtient

en versant du sulfate cuivrique dans une dissolu-
tion du sel double avec la potasse. Le mélange ne
tarde pas à se troubler par la formation d'un pré-
cipité d'une belle couleur brun rouge, qui est
inaltérable à froid par la potasse et l'ammoniaque.
Il contient du mercure et du cuivre à l'état d'oxyde
mercureux et d'oxyde cuivreux ; la formule est
3 fig ±5,u.

Sels doubles avec l'oxyde cuivreux. Quand
on mélange une dissolution de sel potassique avec
une dissolution d'acétate ou de sulfate cuivreux,
on obtient une liqueur verte, qui dépose peu de
temps après un précipité jaune cristallin, composé

de K S --f- S 2 14 qui s'altère fiicilement. Il
noircit, soit dans la dissolution , soit quand on le
sèche. Il est. soluble dans l'eau. La potasse en
sépare de l'oxyde cuivreux. Quand on ajoute de
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l'alcool dans une dissolution de ce sel potassique,
on obtient un précipité Oléagineux, pesant, qui se
fige peu à peu et forme un sel blanc. Ce dernier
est très-soluble dans l'eau et l'ébullition ne le dé-
compose pas ; la formule qui représente sa com-
position est 3 I4 -H -du S --1- 4 H.

Lorsqu'on emploie le sel sodique dans ces opé-
rations, on obtient un précipité jaune qui est com-
posé de 2 Sa S -I- 3 Ùt S + 5 H, d'après M. Lenz.
Quand on le dissout clans du dithyonite sodi-
que, il forme un précipité blanc qui renferme
3 Na S + 4 eu S + 2 a

38. Mémoire sur les HYPOPHOSPIIITES ; par M. H.
Rose. ( Ann. de chim., t. VIII, p. 364.)

M. Wurtz a présente il y a quelque temps une
hypothèse ingénieuse sur la composition de l'acide
hypophosphoreux, d'après laquelle cet acide ne
serait pas un oxyde de phosphore Ph20, niais
l'oxyde d'Un radical composé Plf114 uni à 3 ato-
mes' d'oxygène Plf.H4-4- O.

J'avais proposé dans le temps une autre hypo-
thèse d'après laquelle l'acide hypophosphoreux se-
rait un phosphate d'hydrogène phosphoré et les
hypophosphites (qui contiennent a éq. d'eau es-
sentiels à leur constitution pour chaque éq. de
sel) des sels analogues aux sulfovinates, d'après la
formule suivante
aPh'0 RO + 41120 Ph' 0' + 2R0 Ph2H80.
Dans ces sels l'hydrogène phosphoré ne pourrait
jouer le rôle de base qu'en.se combinant avec un
at. d'eau, exactement comme l'ammoniaque.
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J'ai renoncé à cette hypothèse et rai été con-
duit à regarder l'acide hypophosphoreux comme
un oxyde de phosphore, en comparant ses pro-
priétés à celles de l'acide phosphoreux ; cet acide
ressemble en effet beaucoup à l'acide hypophos-
phoreux; par la chaleur, tous deux se changent
en acide phosphorique en dégageant de l'hydro-
gène phosphoré.

Les phosphites ressemblent aux hypophosphi tes
en ce qu'ils contiennent de l'eau nécessaire à leur
existence et en ce qu'ils donnent par la chaleur des
produits analogues; mais on ne peut pas admettre
que l'acide phosphoreux ou les phosphites contien-
nent de l'hydrogène phosphoré préexistant, parce
qu'alors les formules deviennent très-compliquées
et peu vraisemblables, et d'autre part, l'existence
du chlorure de phosphore Ph' Clb rend extrême-
ment probable celle d'un acide correspondant
Ph003, l'acide phosphoreux. Il est donc rationnel
de considérer également l'acide hypophosphoreux
comme un oxyde de phosphore.

L'hypothèse de M. Wurtz ne me paraît pas
admissible et je n'ai pas obtenu les mêmes résul-
tats que lui, en répétant les expériences sur les-
quelles il s'appuie. Ainsi les hypophosphites
bouillis avec la potasse se changent bien en phos-
phites, mais si l'alcali est plus concentré et que
l'on continue l'ébullition, on change de même le
phosphite en phosphate. Les sels de cuivre sont
réduits par l'acide hypophosphoreux; mais je n'ai
pas remarqué de dégagement d'hydrogène comme
l'a annoncé M. Wurtz.
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29. Sur les CHLORATES; par M. A. Waechter
(Journal fur Prakt. Chem., t. XX.X , p. 321.)

Chlorate de soude. Il cristallise ordinairement
en tetraèdres ; il se dissout dans trois parties d'eau
froide; il est moins soluble dans l'eau chaude, et
très-peu soluble dans l'alcool. Chauffé, il fond et
donne un dégagement d'oxygène en laissant du
chlorure de sodium ayant une réaction un peu
alcaline.

Ce sel est anhydre et a pour formule
C105 Na O.

Chlorate de lithine. Ce sel, obtenu par le car-
bonate de lithine et l'acide chlorique, se présente
sous forme d'une masse cristalline étoilée, déli-
quescente. Il fond à 5o° et dégage vers 1400 de
l'eau, de l'oxygène et un peu de chlore. Le ré-
sidu est du chlorure de lithium un peu alcalin. Le
chlorate de lithine est assez soluble dans l'alcool.
Sa formule est Cl 05Li0 + HO.

Chlorate d'ammoniaque. Préparé en traitant
le chlorate de baryte par le carbonate d'ammo-
niaque, ce sel forme des cristaux prismatiques très-
peu solubles dans l'alcool absolu. Il se décompose
à 102° avec production de lumière ; dans cette dé-
composition il se forme de l'eau, de l'azote, du
chlore, de l'oxygène, de l'acide chlorhydrique et
du sel ammoniac. Il a pour formule

C105 Az IP O.
Chlorate de baryte. Ba 0 Cl 0 + HO. On

l'obtient en décomposant du chlorate de potasse
par l'acide fluosilicique et saturant la liqueur par
le carbonate de baryte, il cristallise en prismes

Tome I. 7, 1844. 24
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rhomboïdaux avec production de lumière. A I 200
il perd son eau et dégage tout son oxygène vers
4000. Il peut détoner par l'application brusque de
la chaleur; avec des corps combustibles il détone
comme le chlorate de potasse.

Chlorate de strontiane. C105 St O. Il forme des
prismes déliquescents , insolubles dans l'alcool.

Chlorate de chaux. Cl 05Ca0 2H0. 11 forme
des cristaux prismatiques, solubles dans l'alcool
et donnant à la flamme une couleur rouge ; par
la chaleur il perd son eau, puis de l'oxygène en
éprouvant successivement la fusion aqueuse et la
fusion ignée.

Chlorate de magnésie. C1051V1g0 6F10. S'ob-
tient par le chlorate de baryte et le sulfate -de ma-
gnésie, et en évaporant la liqueur sur l'acide sul-
furique. Il forme une masse cristalline, déliques-
cente et soluble dans l'alcool. Il fond à 4o', et perd

200 de l'eau, de l'oxygène et du chlore. A une
température élevée, ne reste que de la ma-
gnésie.

Chlorate de manganèse. On ne peut pas l'ob-
tenir sous forme solide; par évaporation de la
liqueur résultant de la décomposition du sulfate
de manganèse par le chlorate de baryte, il se sé-
pare du peroxyde de manganèse. Avec le sel de
protoxyde de fer, on obtient de même un dépôt
de peroxyde par concentration.

Chlorate de protoxyde d'étain. L'hydrate de
protoxyde d'étain se dissout dans l'acide chlorique
aqueux. 4.e produit se décompose, au bout de
quelques minutes, avec détonation, et donne
une masse gélatineuse composée de chlorure d'é-
tain, d'oxyde d'étain hydraté et d'acide chlorique
libre,
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Chlorate de zinc. Cl Os Z n 04- 6H0. Ce sel s'ob-

tient comme le chlorate de magnésie et possède
dés propriétés tout à fait semblables.

Chlorate de nickel. Cl 05 Ni 0 + 61-10. Ce sel
forme de beaux cristaux octaédriques d'un vert
foncé, déliquescents et très-solubles dans l'alcool.
Il fond à 800 dans son eau de cristallisation et se
décompose vers 1400 en laissant du peroxyde de

Chlorate de cobalt. Cl 0 Co 0 + 6110. Ses
propriétés sont semblables à celles-du chlorate de
nickel.

Chlorate de cuivre. Cl 05 Cu 0 + 6H0. Ce sel
cristallise difficilement. Il est déliquescent et très-
soluble dans l'alcool. Lorsqu'on le décompose à
mie température peu élevée, il donne un oxychlo-
rute de cuivre en poudre verte insoluble.

Chlorate de plomb. CI 0' Pb 0 HO. S'obtient
en saturant l'acide chlorique par l'oxyde de plomb.
Il fournit des prismes rhomboïdaux qui devien-
nent opaques à l'air et sont solubles dans l'eau et
dans l'alcool. Mêlé avec des corps combustibles,
il détone par le choc. Par la chaleur, il laisse un
résidu d'oxychlorure de plomb Pb 0 + 2 Pb Cl.

Chlorate d'argent. Cl 0' Ag 0. En dissolvant
l'oxyde d'argent dans l'acide chlorique, on obtient
des Cristaux solubles dans 5 p. d'eau froide et dans
l'alcool. Ce sel fond à 2300 et se décompose à 2700en
dégageant de l'oxygène et en laissant du chlorure
d'argent. Chauffé brusquement, il se décompose
avec explosion et production de lumière. Avec les
corps combustibles il détone plus fortement que
le chlorate de potasse.

En faisant passer ,du chlore à travers de l'eau
qui tient de l'oxyde d'argent en suspension, on
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obtient également du chlorate d'argent, mais un
excès de chlore le transforme complétement en
chlorure. Il ne se forme pas d'acide hypochloreux.
L'acide hypochloreux mis en contact avec l'oxyde
d'argent donne un mélange de peroxyde et de
chlorure d'argent.

Le chlorate d'argent se dissout dans l'ammo-
niaque et donne par concentration des cristaux
solubles dans l'eau et dans l'alcool. A 1000 l'am-
moniaque se dégage. Par une chaleur brusque,
ce composé produit une explosion. La solution
aqueuse, traitée par la potasse, donne un précipité
gris qui est l'argent fulminant de Berthollet. Les
cristaux ont la formule Ag 0 C105 + 2Az W.

Chlorate de protoxyde de mercure. Cl 0'
lig' O. Ce sel préparé comme le chlorate d'argent,
est sous forme de beaux cristaux prismatiques qui
perdent leur transparence à l'air. Il est soluble
dans l'eau et dans l'alcool. Le sel marin précipite
la,solution. Chauffé à 250°, il donne un mélange
d'oxyde rouge et de perchlorure et un dégagement
d'oxygène.

Chlorate de peroxyde. Cl O'FIg 0 HO. Ce sel
s'obtient directement en lamelles cristallines, qui
se décomposent en fournissant les mêmes produits
que le chlorate de protoxyde. Broyé avec des
substances combustibles, il s'enflamme. L'eau le
décompose en sel acide et en sel basique.

Chlorate de bismuth. La solution de l'oxyde
de bismuth dans l'acide chlorique, se décompose
par concentration dans le vide en donnant de
l'acide hypochloreux et de foxychlorure de bis-
muth.

Chlorate de cadmium. Cl 0' Hg° + 2110. Pré-
paré par le chlorate de baryte et le sulfite de cad-
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mium, il donne des cristaux prismatiques , très-
déliquescents, solubles dans l'alcool. Il se décom-
pose vers 800 et laisse un résidu gris qui contient
de l'oxyde et du chlorure de cadmium. Par l'eau,
on extrait du chlorure de cadmium, et il reste un
oxychlorure bleu, très-peu permanent, que l'acide
carbonique peut décomposer.

30. Sur la décomposition par la chaleur du
CHLORATE, dit PERCHLORATE, du BROMATE et de
/'IODATE DE POTASSE; par M. C. Marignac. (Bibi.
de Gen., juin 1843.)

Les expériences que j'ai faites prouvent que dans
la transformation du chrorate de potasse en per-
chlorate par l'action de la chaleur, il y a trois pé-
riodes distinctes.

Dans la première, le perchlorate se forme abon-
damment, et en suivant une progression assez ré-
gulière, car le rapport entre l'oxygène dégagé èt
le chlorure formé ne varie que peu : cependant ce
rapport semble diminuer constamment. Cette
première période est terminée lorsque le chlorate
a perdu environ 4,5 pour Io° d'oxygène. Le résidu
contient alors 64 à 65 pour ioo de perchlorate et
12 à I3 pour toc) de chlorate non décomposé.

Dans la deuxième période, le chrorate achève
de se décomposer, mais sans que la proportion de
perchlorate augmente sensiblement ; elle se ter-
mine lorsqu'il ne reste plus de chlorate dans le
résidu, ce qui arrive lorsqu'on a dégagé environ
8 à 9 p. d'oxygène pour ioo p. de chlorate. Le
résidu contient alors 65 à 66 p. de perchlorate, et
24 à 25 p. de chlorure pour ioo de chlorate em-
ployé.
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Enfin la troisième période est celle de la dé-
composition du perchlorate de potasse lui-même;
il se transforme alors simplement en chlorure en
abandonnant son oxygène.

Il est évident, d'après cela, que la décomposi-
tion du chlorate de potasse ne peut être repré-
sentée exactement par aucune formule, car le
mode de cette décomposition change à mesure
que l'opération avance. M. Mitscherlich a montré
il y a longtemps que certains corps, tels que
l'oxyde de cuivre, le peroxyde de manganèse, etc.,
mélangés avec le chlorate de potasse, empêchent
que celui-ci ne produise du perchlorate par sa cal-
cination, bien que ces corps n'exercent aucune
action chimique dans cette expérience. Il paraît
que le chlorure de potassium et le perchlorate de
potasse jouissent de la même propriété; leur seule
présence en proportion un peu considérable suffit
pour empêcher la formation du perchlorate. j'ai
cherché à reconnaître si cette propriété appartenait
à ces deux corps, ou à l'un des deux seulement.
Dans ce but, j'ai fait des mélanges déterminés de
chlorate et de chlorure, de chlorate et de per-
chlorate, et en opérant sur ces mélanges comme
je l'avais fait pour le chlorate seul, j'ai trouvé que
dans ces deux cas la proportion de perchlorate
formée par le dégagement d'une quantité con-
stante d'oxygène était bien moins considérable que
lorsqu'on opère sur le chlorate pur.

Ainsi , plus la calcination avance, plus la masse
contient de chlorure et de perchlorate, moins le
chlorate qui se décompose peut fournir de ce der-
nier sel, et il arrive même un terme où le chlo-
rate se décompose sans en produire une quantité
sensible.
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Cependant on peut demander comment s'opè-
remit la décomposition du chlorate si l'on pou-
vait le soustraire incessamment à l'influence du
chlorure et du perchlorate qui se forment. Il est
impossible de répondre d'une manière rigoureuse
à cette question; niais on conçoit que si ces con-
ditions ne peuvent jamais être complétement
remplies, elles ne sont du moins pas très-éloignées
de l'être au premier moment de la calcination.
C'est donc dans les premières expériences que
nous trouverons entre l'oxygène dégagé et le
chlorure formé le rapport le plus rapproché de
celui qui aurait lieu sans la présence du chlorure
et du perchlorate. Dans la première expérience,
ce rapport est celui de 100 à 44o. La seule for-
mule simple qui s'accorde passablement avec ce
résultat est la suivante

3 (Cl 2 (Cl 07,K0) K Cl + 0,
qui donnerait entre l'oxygène et le chlorure le
rapport de 100 à 466. La formule indiquée par
M. Graham et par M. Milon donnerait le rapport
de ioo : 233, et ne peut par conséquent être ad-
mise.

S'il est impossible de représenter par une for-
mule la décomposition complète du chlorate de
potasse , il est très-facile d'indiquer maintenant
les conditions les plus favorables pour préparer le
perchlorate. Comme il est beaucoup plus facile
de purifier ce dernier sel du chlorure que du
chlorate, il convient de pousser l'opération jus-
qu'au point où le chlorate doit être décomposé
en totalité. Ce point est attient lorsque le chlo-
rate a perdu 8 à 8,5 pour ioo d'oxygène, c'est-à-
dire environ 6 1/2 litres d'oxygène par ioo gram-
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nies. Il s'est produit alors environ 65 pour too de
perchlorate.

En opérant de cette manière sur un kilogramme
de chlorate, j'ai obtenu un peu plus de 600 grain-
mes de perchlorate parfaitement pur, ce qui con-
firme bien les données précédentes.

Le perchlorate se décompose immédiatement
par la chaleur en oxygène et en chlorure sans au-
cun produit intermédiaire.

Il ne se forme pas de perbromate par la calci-
nation incomplète de bromate ; non plus que du
periodate par la calcination incomplète de l'io-
date.

31. Faits pour servir à l'histoire des IODURES;
par M. Labouré.: ( J. de Pharm., t. IV, p. 325.)

Les iodures solubles peuvent dissoudre de l'iode
en proportion variable, selon le degré de concen-
tration de la solution d'iodure ; la quantité d'iode
dissous est en raison directe de la concentration.
M. Baup et d'autres chimistes ont admis les iodu-
res iodurés comme des combinaisons définies.
Pour moi je ne puis admettre leur manière de
voir, car tous les faits s'y opposent.

1° Ces produits sont incristallisables et colorent
immédiatement les filtres et les matières organi-
ques comme le fait l'iode libre ;

2° En contact avec la solution d'amidon, il y a
aussitôt coloration bleue;

3° Traité par l'éther, l'iode se dissout, tandis
que l'iodure reste en dissolution dans l'eau et
forme à la partie inférieure du tube une couche
transparente et incolore ;

ir Si on fait passer dans la solution un courant
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de gaz hydrogène sulfuré, il se fait de l'acide
iodhydrique et un dépôt de soufre, et la dissolu-
tion devient incolore. On peut employer avec
beaucoup d'avantage une solution d'iodure alcalin
saturée d'iode pour préparer l'acide iodhydrique ;
on peut l'obtenir presque fumant, niais il faut
avoir recours à la distillation, ce qui donne tou-
jours un acide coloré ;

5° Enfin les iodures iodurés, en contact avec de
la limaille de fer, se décolorent à mesure que le
fer se combine à l'iode en même temps qu'il y a
élévation de température. D'après ces caractères,
qui sont ceux de l'iode libre, je considère les
iodures iodurés comme une simple dissolution
d'iode dons l'iodure et non comme une combinai-
son

J'ai observé, conjointement avec M. Cloez ,
mon collègue, qu'en traitant l'iodure de potassium
par l'acide sulfurique concentré, on obtient con-
stamment un dégagement de gaz sulfhydrique,
qui ne peut provenir que de la décomposition de
l'acide sulfurique. Cet acide agit avec assez d'éner-
gie et production de chaleur; il se forme des va-:
peurs violettes d'iode, qui deviennent brunes et
vont se condenser dans le haut du tube en un li-
quide de la même couleur ; parmi les gaz qui se
dégagent, nous avons remarqué surtout les acides
sulfureux et sulfhydrique ; il se sépare en outre
de l'iode, qui reste dans le fond du tube. Comme
on le voit, cette décomposition est assez complexe
et difficile à expliquer, tant par le nombre des
produits qui prennent naissance que par la diffi-
culté qu'on éprouve lorsqu'on veut les séparer.
Jusqu'ici, dans la préparation de l'iode avec les
eaux mères des soudes de Varechs, le dégage-
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ment de l'acide sulfhydrique avait été attribué ex-
clusivement à la présence accidentelle de sulfures
dans les eaux mères. D'après M. Cloez, l'oxygène
de l'acide sulfurique se porterait sur de l'iode
pour former de l'acide iodique. Malgré tous mes
efforts je n'ai pu en constater la présence, de
sorte que j'ignore encore ce que devient l'oxy-
gène; mais j'espère bientôt rue livrer à de nou-
velles recherches, qui seront peut-être plus satis-
faisantes.

J'ai remarqué depuis que l'iodure de potassium
n'est pas le seul qui donne de l'acide sulfhydri-
que, mais que la plupart des iodures solubles en
donnent aussi quand on les traite par l'acide sul-
furique, tandis que la plupart des iodures inso-
lubles sont attaqués plus ou moins facilement
avec ou sans le concours de la chaleur par cet
acide, et ne donnent, pour la plupart, que du
gaz sulfureux, un sulfate et de l'iode sans la moin-
dre trace d'acide sulfhydrique.

D'après M. Thenard, l'acide chlorhydrique se-
rait sans action sur les iodures ; cependant il en
décompose un grand nombre et donne différents
produits. Selon Sérullas, l'acide chlorhydrique
liquide décompose l'iodure d'azote, l'iode se con-
vertit en acide iodique et iodhydrique , en fixant
l'oxygène et une partie de l'hydrogène de l'eau
décomposée, tandis que l'autre portion d'hydro-
gène s'unit à l'azote pour former de l'ammonia-
que, qui entre en combinaison avec l'acide chlo-
rhydrique. D'après Sérullas, presque au même
temps l'excès d'acide chlorhydrique détermine une
réaction entre ses propres éléments et ceux des aci-
des iodique et iodhydrique, telle qu'il en résulte de
l'eau et un sous-chlorure d'iode, qui reste en dis-
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solution. Cette seconde réaction ne se passe pas
tout à fait ainsi , car l'acide chlorhydrique n'a au-
cune action sur l'acide iodhydrique-,: et ce dernier
n'ayant pas besoin de la présence de l'acide chlor-
hydrique pour décomposer l'acide iodique, il en
résulte que les acides chlorhydrique et iodhydrique
réagissen. t en même temps sur l'acide iodique, et
le décomposent en donnant lieu à de l'eau, tan-
dis que le chlore de l'acide chlorhydrique se com-
bine à l'iode provenant des acides iodique et
iodhydrique pour former du protochlorure d'iode.

Les iodures alcalins solides, ceux de potassium,
de baryum, sodium, ammonium et quelques au-
tres, mis en contact avec l'acide chlorhydrique
concentré, le colorent même à froid ; mais si l'on
chauffe l'acide jusqu'à , il se colore en
jaune plus ou moins foncé ; après le refroidisse-
ment, si on décante l'acide et qu'on lave le résidu
à plusieurs- reprises avec de l'alcool à 40°, afin
d'enlever tout l'acide et l'iodure alcalin qui se
dissout en même temps, on a un résidu pulvé-
rulent, qui n'est que du chlorure alcalin, qui se
dissout complétement dans l'eau et donne avec
l'azotate d'argent un précipité blanc caillebotte
de chlorure d'argent, soluble dans l'ammoniaque.

L'iodure de zinc se dissout à froid dans l'acide
chlorhydrique et le colore en jaune.

L'acide chlorhydrique n'altère pas sensiblement
à froid l'iodure jaune de plomb, mais à l'ébulli-
tion l'iodure se dissout complétement s'il y a assez
.d'acide; la dissolution est limpide, légèrement
jaune-rougeâtre ; elle abandonne par le refroidis-
sement des cristaux aiguillés d'un jaune pâle,
quelquefois groupés en aigrettes et qui sont de
petits prismes à quatre pans. Après avoir décanté
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l'acide on les lave promptement à deux ou trois
reprises avec de l'eau distillée, car ils se décom-
posent par un contact prolongé avec l'eau. Ces
'cristaux sont composés de chlorure et d'iodure
de plomb ( chloroplombate de proto-iodure de
plomb ).

Les iodures d'antimoine, de bismuth, se dis-
solvent à l'ébullition clans l'acide chlorhydrique
et le colorent en rouge.

D'après Rammelsberg, l'iodure de plomb ne
se combinerait pas avec l'ammoniaque par la voie
humide, mais seulement par la voie sèche, et
formerait une masse blanche composée de Phi',
Az1-16; cependant ce produit peut être obtenu
par voie humide : en mettant l'iodure de plomb
soit amorphe, soit cristallisé dans l'eau, en con-
tact avec l'ammoniaque caustique, il devient blan-
châtre, et après quelques jours de contact on ob-
tient une bouillie blanche, qui ne change pas à
l'air en se desséchant, et qui est de l'iodoplombate
d'ammoniaque; par la chaleur il laisse dégager
l'ammoniaque.

Selon Rammelsberg, le proto-iodure de cuivre
se dissout bien, quoiqu'en petite quantité , dans
l'ammoniaque liquide sans la colorer, mais on n'ob-
tiendrait pas de combinaison par la voie humide.
Cependant j'ai obtenu ce composé au moyen d un
sel de protoxyde de cuivre préparé par le procédé
de 111. Levol, en sursaturant par l'ammoniaque la.
solution d'un sel de hi-oxyde de cuivre, puis met-
tant dans le liquide des lames de cuivre, remplis-
sant le flacon avec de l'eau distillée bouillie et le
bouchant à l'émeri ; on agite de temps à antre jus-
qu'à décoloration. Alors on met dans une éprou-
vette de l'iodure de potassium en dissolution, et
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on y verse le protosel de cuivre; on ferme aussitôt
l'éprouvette, il se forme un précipité blanc cris-
tallin, en même temps qu'il se dépose des cristaux
prismatiques blancs, brillants, sur les parois de
l'éprouvette; ces cristaux ainsi que le précipité
sont formés de proto-iodure de cuivre et d'am-
moniaque (iodo-cuprite d'ammoniaque ). On ne
peut les sécher sans qu'ils se décomposent; aussi-
tôt qu'ils sont retirés de la liqueur ils laissent dé-
gager de l'ammoniaque et deviennent d'une cou-
leur verte. La liqueur dans laquelle se sont déposés
les cristaux reste pendant quelques instants inco-
lore, mais elle devient peu à peu bleue et se change
en un composé de bi-odure de cuivre et d'ammo-
niaque (iodocuprate d'ammoniaque ).

Le protochlorure d'étain décompose les iodures
de mercure. Le proto-iodure en contact avec sa
solution devient peu à peu noir-verdâtre, puis
tout à fait noir, et un peu plus tard le mélange
est d'un gris ardoise, à cause de l'oxyde d'étain
qui se précipite et délaye la couleur noire.

Le hi-iodure de mercure, dans les mêmes cir-
constances, devient d'un rouge jaunâtre, puis
jaune, jaune-verdâtre, enfin tout à fait vert, et se
trouve ramené peu à peu à l'état de proto-iodure.
S'il y a un excès de chlorure d'étain il est décom-
posé comme précédemment, il se précipite du
mercure métallique très-divisé et de l'oxyde d'é-
tain, et la liqueur contient de l'acide iodhydrique
et chlorhydrique, qui retient de l'étain en disso-
lution.

Les iodures alcalins et autres solubles , ceux
d'ammonium, de magnésium, de fer, de zinc, etc.,
décomposent le protochlorure de mercure (calo-
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mélas ); ce fait parait assez extraordinaire quand
on réfléchit au peu de stabilité du proto-iodure
de ce métal.

Les iodures solides ou dissous dans l'eau distil-
lée en opèrent également la décomposition ; au
point de contact le calomel prend une teinte d'un
gris verdâtre : si on triture le mélange dans un
mortier il devient d'un vert foncé; placé dans
l'obscurité il peut rester vert assez longtemps,
malgré la présence d'un excès d'iodure alcalin,
tandis que si on l'expose à la lumière, la décom-
position s'effectue bien plus promptement :
vert le mélange passe au jaune, puis au rouge, en
même temps qu'on voit des globules de mercure
métallique. Dans ces diverses réactions le calomel
se change en proto-iodure de mercure et en chlo-
rure ; comme il est facile de le démontrer
en traitant le mélange vert à deux ou trois fois
par de l'alcool à 400, qui enlève tout l'iodure al-
calin en excès, puis on traite le résidu par l'eau:
distillée, qui dissout le chlorure alcalin, que l'ont
peut fiiire cristalliser et qu'il est facile de recon-
naître par l'azotate d'rgetit, qui donne un préci-
pité blanc caséeux de chlorure, caractérisé parf
sa solubilité dans l'ammoniaque. Après ces deux.
traitements on dessèche le résidu, qui est un mé-
lange de proto-iodure de ,mercure et de calomel,.
puis On le chauffe dans un tube fermé à un bout
le proto-iodure de mercure se décompose en par
tic, laisse dégager des vapeurs de mercure métal-
lique, qui se condensent en petits globules et.
forment un premier anneau d'un gris blanc ; im-
médiatement au-dessous se dépose un second an-
neau jaune-verdâtre de sesqui-iodure de mercure-;:
enfin le calomel étant moins volatil se sublime en;
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den-fier lieu et forme un anneau blanc au-dessous
du précédent.

Quant au changement de couleur du mélange
vert, par son exposition à la lumière après quel-
ques jours, il est dû à l'action secondaire qu'exerce
l'iodure alcalin sur le proto-iodure de mercure.

Le proto-chlorure de mercure peut être entiè-
rement décomposé par un excès d'iodure alcalin:,
comme on le voit en chauffant un mélange intime
de calomel et d'iodure alcalin en excès; le mé-
lange passe du vert au jaune, puis au rouge, entre
en fusion, devient d'un brun noir ; il se sublime
du mercure métallique et du bi-iodure de mercure
par suite de la décomposition qu'éprouve le pro-
to-iodure en présence des iodures alcalins. Lors-
qu'il ne se dégage plus rien, si on coupe avec une
lime le tube près de sa base, le résidu qu'il con-
tient est blanchâtre ; entièrement soluble dans
l'eau, et composé de chlorure alcalin mêlé à l'ex-
cès d'iodure alcalin.

La plupart des iodures doubles sont décompo-
sés par l'eau; l'iodure électro-positif se dissout,
tandis que l'iodure électro-négatif insoluble se pré-
cipite; cela s'observe pour les iodures doubles de
proto-iodure d'étain, d'iodure de plomb, de hi-
iodure de mercure, d'iodure d'argent, etc.

Selon M. Boullay, quand on traite le bi-iodhy-
drargy rate d'iodure de potassium par l'eau, il se sé-
pare u atome de bi-iodure de mercure, et il reste
du proto-iodhydrargyrate d'iodure de potassium,
mais ce composé n'existe réellement pas ; car il
suffit de séparer le bi-iodure qui s'est précipité, de
concentrer la liqueur, pour obtenir des cristaux
aiguillés de bi-iodhydrargyrate d'iodure de potas
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SiuM , qui sont entremêlés de petits cubes d'io-
dure alcalin.

Parmi les iodures doubles, le bi-iodhydrargy-
rate d'iodure de potassium a la propriété de dis-
soudre à l'ébullition t atome de bi-iodure de mer-
cure et de le laisser précipiter en totalité par le
refroidissement sans forme cristalline. M. Boullay
a aussi considéré cet iodure bouillant comme un
tri4odhydrargyrate d'iodure de potassium, lequel
se décompose par le refroidissement, mais ce
composé n'existe pas plus que le précédent.

Les autres composés de bi-iodure de mercure
avec les iodures alcalins et ceux d'ammonium, de
magnésium, de fer, de zinc se comportent comme
le bi-iodhydrargyrate d'iodure de potassium.

Préparation de l'iodure de baryum. Le
procédé que je propose est d'une exécution fa-
cile. Je prends le sulfure de baryum obtenu
comme précédemment par la calcination du sul-
fate de baryte avec le charbon : après chaque
traitement par l'eau distillée bouillante, je laisse
déposer un instant dans le matras, puis je décante
la liqueur limpide sans qu'il soit.nécessaire de fil-
trer, et j'y verse aussitôt de la solution de proto-
iodure de fer (que l'on se procure avec facilité en
mettant l'iode en contact avec de l'eau distillée et
un léger excès de fer en limaille ).

Le sulfure de baryum et l'iodure de fer se dé-
composent réciproquement en iodure de baryum
soluble et en sulfure de fer insoluble, qui est tou-
jours mêlé d'oxyde de fer qui a été précipité par
l'hydrate de baryte.

Quand on croit être près du point de satura-
tion on filtre un peu de la liqueur, et lorsqu'elle
ne précipite plus ni par l'iodure de fer ni par le
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sulfure de baryum, ce qui indique que la décompo-
sition est complète et qu'on n'a pas ajouté un excès
d'iodure de fer , on filtre la liqueur, qui est inco-
lore, on la reçoit dans une capsule et on évapore
au bain de sable jusqu'à pellicule ; alors on retire
la capsule, et par le refroidissement il se forme
des prismes à six pans d'iodure de baryum ; on
sépare l'eau mère qui est incolore, on met les
cristaux à égoutter dans un entonnoir en verre,
et dès qu'il ne s'écoule plus de liquide on les ren-
ferme dans un flacon à l'émeri bien sec et dont
la grandeur doit être proportionnée à la quantité
d'iodure que l'on veut y mettre, sans quoi les
cristaux se colorent au bout d'un certain temps.
Lorsqu'on ne veut pas avoir l'iodure cristallisé, il
faut évaporer de suite lesliqueurs jusqu'à siccité
en agitant continuellement et à une douce cha-
leur. Dans cette opération il ne faut pas laisser
longtemps les liqueurs exposées à l'air sans quoi
elles se coloreraient.

Préparation de l'hydriodate d'ammoniaque.
Dans la préparation de l'hydriodate d'ammo-

niaque, on opère comme pour la préparation de
l'iodure de potassium, en remplaçant le carbo-
nate de potasse par celui d'ammoniaque; seule-
ment pour obtenir un sel blanc, on a soin d'en-
tretenir constamment dans les liqueurs un petit
excès d'ammoniaque tant que dure l'évaporation.

Malgré l'addition de l'ammoniaque, on n'ob-
tient pas toujours un sel blanc quand il est co-
loré il suffit de le triturer dans un mortier et de
l'exposer dans un courant d'air sec à une chaleur
de 20 à 25°; au bout de quelques heures l'iode
qui le colorait s'est dégagé et le sel est parfaite-
ment blanc. Alors si on veut le faire cristalliser,
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il faut le dissoudre dans l'ammoniaque liquide'
que l'on sature à l'ébullition dans un matras ; en-
suite on le bouche, et par le refroidissement l'io-
dure cristallise en petits cubes très-blancs; on le
dessèche promptement dans une étuve qui ne soit
pas chauffée à plus de 250, et on le renferme dans
un flacon bien bouché, d'une capacité telle que
l'iodure le remplisse complétement.

On peut aussi dans cette préparation remplacer
avec avantage le carbonate d'ammoniaque par
l'ammoniaque caustique, on obtient ainsi des li-
queurs plus concentrées, car il faut employer une
assez grande quantité d'eau pour dissoudre le car-
bonate d'ammoniaque.

32. Nouveau procédé pour déterminer la valeur
de la POTASSE et de la SOUDE, des ACIDES et du
M ANGANÈSE ; par MM. Frésénius et Will. ( Rev.
scient., t. XV, p. 535.)

Les rué thodes alcali métriques a ctu ell emen t en
usage donnent de bons résultats dans le cas où les
produits sont e:s;empts de sulfures , de silicates,
de phosphates, de sulfites et d'hyposulfites; mais
dans les cas contraires il est extrêmement difficile
ou même impossible d'obtenir des iésultats satis-
faisants. Ces méthodes déterminent la proportion
d'alcali en mesurant l'acide nécessaire à sa satura-
tion : dans la méthode que nous proposons, on
détermine la quantité d'acide carbonique qui se
trouve en combinaison avec l'alcali. Voici corn -
ment on procède

On introduit dans un petit ballon à fond plat A
(e. VIII,Jig. 7) le carbonate à analyser placé dans
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le petit tube u, et l'acide qui doit le décomposer
(on prend de l'acide hydrochlorique, ou mieux en-
core de l'acide sulfurique étendu) dans le petit tube
b, qui doit être assez long pour ne pas se coucher
horizontalement; puis on ferme le ballon à l'aide
d'un bouchon, par lequel passe un tube B rempli
de chlorure de calcium, ainsi qu'un tube c en verre
mince dont l'une des extrémités aboutit jusqu'au
fond de A, et dont l'autre, en dehors du ballon, est
bouchée à l'aide d'une boulette en cire d. On pèse
l'appareil ainsi disposé, et l'on fait ensuite sortir
peu à peu l'acide du tube b, en inclinant le bal-
lon. De cette manière, l'acide carbonique est ex-
pulsé ; il s'échappe à travers le tube à chlorure de
calcium et y laisse son humidité. Quand le déga-
gement est terminé ( on l'aide à la fin par l'échauf-
fement ), on déplace l'acide carbonique qui se
trouve encore dans l'appareil; pour cela, on enlève
le tampon de cire, et, après avoir fixé en e un tube
à chlorure de calcium à l'aide d'un ajutage en
caoutchouc, on aspire en B jusqu'à ce que l'air
qui passe n'ait plus la saveur de l'acide carbonique.
Ensuite on pèse de nouveau l'appareil : la perte
de poids indique la proportion d'acide carbonique
contenue dans la substance.

Cet appareil donne des résultats fort exacts,
et, pour l'usage du chimiste, laisse à peine à dé-
sirer; mais il ne saurait nous convenir, attendu
qu'on ne peut y décomposer qiie fort peu de sub-
stance, ce qui nécessite l'emploi d'une balance
très-sensible. Nous avons donc construit un nou-
vel appareil, dans lequel on dessèche l'acide car-
bonique, non pas par du chlorure de calcium,
mais par le même acide sulfurique à l'aide duquel
on expulse cet acide carbonique. Cet appareil
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permet de décomposer des quantités considérables
de substance ; on n'y est jamais exposé à manquer
d'acide; l'eau y est retenue d'une manière bien
plus complète que cela ne se fait par le chlorure
de calcium dans les cas où le développement du
gaz est un peu brusque. De même , l'application
de la chaleur y est inutile, vu que l'acide sulfu-
rique en développe assez lui-même.

L'exactitude, la constance des résultats, même
par l'emploi de balances de pharmacien avec cor-
dons et plateaux en corne, et la facilité avec la-
quelle on les obtient, ont de beaucoup dépassé
nos espérances. La simplicité de l'appareil permet
à chacun de le construire soi-même , comme on le
verra par la description sui'vante.

A et B sont deux petits ballons qu'on peut rem-
placer par des fioles à médecine munies d'un gou-
lot assez large. A doit contenir de 2 à 2 1/2 onces
d'eau; il Convient que B soit un peu plus petit, à
peu près de la capacité de i 1/2 à 2 onces. On
ferme les ballons avec des bouchons en liége, per-
cés à deux trous, qui reçoivent les tubes a, c, d,
ainsi que l'indique la figure 8. Les bouts de tous
ces tubes sont ouverts ; lorsqu'on peut se servir de
l'appareil, on ferme le tube a à son extrémité b
par une boulette de cire. On verse la substance
pesée dans A et on emplit le ballon au tiers d'eau;
B est à moitié rempli d'acide sulfurique concen-
tré. On enfonce ensuite les bouclions et on pèse
l'appareiL.En appliquant la bouche à l'extrémité
d, on aspire un peu d'air, et on raréfie conséquem-
ment l'air de tout l'appareil. Il en résulte que
l'acide sulfurique qui se trouve dans B s'élève dans

le tube c et qu'il en coule une petite quantité
dans A. Pilais dès qu'il arriNe dans la solution du
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carbonate, un vif dégagement d'acide carbonique
s'établit; ce gaz, pour sortir de d, la seule ouver-
ture de l'appareil, est obligé de traverser l'acide
sulfurique concentré, et s'y dépouille complete-
ment de toute humidité. Par l'arrivée de l'acide
sulfurique dans A, le liquide s'échauffe et se di-.
late, ainsi que la couche d'air au-dessus; par le
refroidissement ils reprennent leur volume pri-
mitif, ce qui a pour conséquence de faire monter
une nouvelle dose d'acide sulfurique dans A, dès
que le développement de gaz a cessé. Ces ascen-
sions réitérées de l'acide sulfurique se trouvent
appuyées en outre, au commencement de l'opé-
ration, en ce que l'acide carbonique qui se trouve
encore en A est absorbé par le carbonate alcalin
non décomposé, et le transforme en sesqui-car-
bonate ou en bi-carbonate. Toutefois l'expérience
durerait trop longtemps, si l'on attendait chaque
Ibis que ces ascensions se continuassent d'elles-
mêmes, et il est bien plus simple de raréfier de
nouveau l'air dans l'appareil, après chaque déve-
loppement de gaz, en aspirant l'air, comme au
commencement, à l'extrémité du tube d. L'opéra-
tion s'achève ainsi dans l'espace de quelques mi-
nutes.

Dès que le carbonate est complétement décom-
posé, on remarque que de nouvelles additions
d'acide n'occasionnent plus de dégagement de
gaz ; on en fait passer encore une plus grande por-
tion en A, afin que le liquide s'échauffe assez pour
lâcher tout l'acide carbonique qu'il aurait absorbé.

Une fois que le dégagement de gaz a complé-
tement cessé, on débouche le tube a en soulevant
la boulette de cire, en aspirant en cl, jusqu'à ce
que tout l'acide carbonique qui remplirait encore
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l'appareil soit remplacé par de l'air. Après avoir
laissé refroidir l'appareil, on l'essuie et on le pèse.
La perte de poids indique avec beaucoup d'exacti-
tude la quantité d'acide carbonique contenue dans
la matière. Nous verrons tout à l'heure comment
ce résultat conduit à la quantité de carbonates al-
calins renfermés dans la soude ou la potasse.

La potasse et les soudes du commerce peuvent
contenir des carbonates terreux, du sulfure, du sul-
fite et des hyposulfites, des alcalis caustiques et de
l'eau: on s'assure de la présence de ces substances
de la manière suivante.

i. carbonates de terres alcalines. Sur un
échantillon de la potasse ou de la soude, réduite
en poudre, on verse de l'eau de pluie chaude. S'il
se dissout parfaitement ou qu'il ne reste que peu
de flocons insolubles, on peut être assuré de l'ab-
sence des carbonates terreux ; mais s'il reste une
poudre blanche qui, après avoir été lavée, fait ef-
fervescence avec les acides, cela démontre la pré-
sence du carbonate de chaux ou de magnésie.
Dans ce cas, on dissout une quantité pesée dans
l'eau de pluie chaude; on filtre; on lave le résidu,
et on introduit la partie filtrée (qu'on concentre
au besoin) dans le petit ballon A, pour procéder
comme on l'a dit plus haut.

2. Sulfites et hyposulfites. On ne les ren-
contre que dans la soude et jamais dans la potasse.
On s'assure facilement de leur présence en colo-
rant environ 2 onces d'acide sulfurique étendu
avec du chromate de potasse, et en y ajoutant un
peu de la soude à examiner, de manière toutefois
que le liquide reste encore acide. Si la couleur
jaune rougeâtre du liquide devient verte, cela in-
dique que les sels en question s'y trouvent. Le
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sulfure de sodium détermine, il est vrai, le même
changement de nuance; mais dès que cela a lieu,
on peut toujours admettre qu'il s'y trouve aussi
de l'hyposulfite de soude. On découvre aisément
les sulfures alcalins en humectant la potasse ou
la sonde avec une solution de carbonate d'ammo-
Maque ; il se dégage alors du sulfhydrate d'am-
moniaque, reconnaissable à son odeur et à sa pro-
pri&é de noircir un papier humecté d'une solution
d'acétate de plomb. Si l'un ou l'autre de ces mé-
langes se trouve dans le produit, on y ajoute une
pincée de chromate de potasse, avant de procéder
à la détermination de l'acide carbonique.

3. Potasse et soude caustiques. On délaye
p: du produit avec environ 3 p. de chlorure de

baryum dans l'eau bouillante; après avoir agité,
on essaye une partie de la liqueur filtrée avec un
papier curcuma. S'il brunit, cela indique la pré-
sence de la potasse caustique. Il faut, bien en-
tendu , que le chlorure de baryum soit parfaite-
ment neutre et en excès. S'il y avait en même temps
des sulfures alcalins, on n'aurait pas besoin de
chercher les alcalis caustiques, ceux-ci se trouvant
toujours en présence des sulfures.

Si les produits renferment l'un ou l'autre de ces
alcalis caustiques, on broie l'échantillon pesé, des-
tiné à l'essai , avec 3 ou 4 p. de sable quartzeux
pur; on y mélange i /3 de carbonate d'am-
moniaque réduit en poudre ; on introduit la
poudre dans une petite capsule, et après avoir hu-
mecté le mélange, on l'abandonne pendant quel-
que temps ; puis on chauffe jusqu'à ce que l'eau et
le carbonate d'ammoniaque soient entièrement
chassés.

Dans le cas où le produit renferme, outre de



78 CHIMIE.

l'alcali caustique , du sulfure alcalin, on emploie
pour l'humectation de l'ammoniaque en place
d'eau, afin de ramener le sesqui-carbonate d'am-
moniaque à l'état de carbonate neutre ; autrement
il se dégagerait du sulfhydrate d'ammoniaque,
tandis qu'une partie du sulfure alcalin passerait à
l'état de carbonate. Après le refroidissement, on
enlève la masse de la capsule au moyen d'un cou-
teau , et on l'introduit dans le ballon A; on rince
avec un peu d'eau, et l'on procède comme on va
l'indiquer. Le sable sert à empêcher que la masse
ne s'agglomère ni ne donne des projections par la
dessiccation.

Pour doser l'eau, on place sur la balance une
petite capsule en fer-blanc de 2 pouces de dia-
mètre, et muni d'un couvercle fermant légère-
ment, ou bien un petit creuset en porcelaine
également muni de son couvercle; on place sur le
même plateau un poids de Io grammes ; puis on
met la balance en équilibre en mettant dans l'autre
plateau des grains de plomb. Ensuite on choisit
de la matière, à divers endroits, des échantillons
que l'on broie; on retire le poids de Io grammes,
et on le remplace par la poudre jusqu'à ce que la
balance soit en équilibre. De cette manière, la
capsule se trouvera renfermer exactement io
grammes de potasse ou de soude.

On chauffe la capsule sur une bonne lampe à
esprit-de-vin, jusqu'à ce que toute l'eau soit chas-
sée, et après qu'elle est refroidie, on la replace sur
la balance où se trouve encore la tare; le nombre
de décigrammes qu'il faut alors y ajouter exprime
la proportion de l'eau pour ioo parties.

De la potasse ainsi purifiée d'eau, on pèse
6,29 grammes; si c'est de la soude, on en prend
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4,84 grammes; on place la Matière, à l'aide d'une
carte, dans le ballon A de l'appareil fig. 8, qu'on
remplit alors d'eau environ au tiers. On tare en-
suite l'appareil, après l'avoir bien essuyé, et as-
pirant légèrement en d, on détermine l'ascension
de l'acide sulfurique de B en A. Dès que là décom-
position est terminée, on soulève le bouchon de
cire b, on aspire un peu d'air à travers l'appareil
jusqu'à ce que tout l'acide carbonique soit éloigné,
et après le refroidissement, qu'on peut hâter en
plongeant l'appareil dans l'eau froide, on porte
celui-ci sur la balance, et l'on remplace par des
poids l'acide carbonique qui s'est dégagé.

Le nombre des centigrammes qu'il faut ajouter
pour mettre la balance en équilibre donne, étant
divisé par 2 , la quantité de carbonate de potasse
ou de soude pour ioo parties. Ainsi, par exemple,
si 6,29 gr. potasse avaient donné uno, perte de

1601,6o gr., elle contiendrait -- = 8o p. c. de car-
bonate de potasse.

Le dosage de la soude ou de la potasse caus-
tique que les produits pourraient renfermer est de
quelque intérêt, et s'exécute aisément par notre
méthode.

On pèse, suivant qu'il s'agit de potasse ou de
soucie, deux portions de 6,29 ou 4,84 gr. du ré-
sidu déshydraté; dans l'une, on détermine direc-
tement l'acide carbonique, et dans l'autre, après
l'avoir traitée par le carbonate d'ammoniaque. La
différence des deux résultats donne les p. c. de
potasse caustique, si on la multiplie par 34,1oi,
et de soude, si on la multiplie par 29,38.
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33. Sur la préparation du SULPHYPOSUIFATE de
potasse; par M. Mathieu Plessy. (Ami. de
chim., t. XI, p. 182. )
Pour préparer les hyposulfites de potasse et de

soude, je me procure du sulfite neutre en saturant
une solution: .de carbonate de potasse par l'acide
sulfureux , puis, ajoutant à la liqueur qui con-
tient un bisulfite , une nouvelle quantité de car-
bonate de potasse, tant qu'il y a effervescence. Le
sulfite neutre étant obtenu, on le fait bouillir
avec un excès de fleur de soufre pendant 15 ou
20 minutes, on filtre et on évapore à consistance
sirupeuse. Il se dépose souvent un peu de sulfate.
On décante la liqueur claire, et, par une nouvelle
concentration , le liquide donne de beaux cris-
taux d'hyposulfite.

Pour préparer le sulkposulfate de potasse je
fais réagir l'acide sultUreux sur l'hyposulfite de
potasse. Je me procure une dissolution concentrée
d'hyposulfite en prenant de l'eau un peu alcooli-
sée, et y ajoutant de l'hyposulfite jusqu'à ce que
l'alcool arrive à la surface et se sépare de la dis-
solution. J'y fais passer de l'acide sulfureux en
maintenant la température à 25 ou 300. Si la
liqueur se colorait en jaune intense et répandait
l'odeur de l'acide sulfureux, il faudrait arrêter le
dégagement du gaz. Après quelques heures, la
liqueur se décolore et il se dépose une grande
quantité de cristaux. On les sépare, et, si l'on
veut en obtenir une plus grande quantité, on
dissout dans l'eau mère une nouvelle dose d'hy-
posulfite et on la traite de nouveau par l'acide
sulfureux.

Les cristaux obtenus sont dissous dans l'eau
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à 5o° ; on sépare du soufre qui se dépose, on
ajoute à la liqueur de son volume d'alcool à
84 centièmes, on chauffe encore un peu, et la so-
lution fournit par refroidissement des cristaux
prismatiques très-purs ; par la chaleur, ils donnent
du soufre, de l'acide sulfureux et un résidu de
64,36 p. o/o de sulfate neutre de potasse. Ce sel
possède du reste toutes les propriétés du sulf-
hyposulfate de potasse ; l'acide sulfurique et l'a-
cide nitrique donnent avec sa dissolution du soufre
et de l'acide sulfureux; l'acide chlorhydrique ne
la décompose pas; elle ne précipite pas les sels de
chaux, de baryte, de fer, de zinc, de magnésie,
de nickel, de cuivre ; elle précipite en noir les sels
de protoxyde de mercure, en bleu les sels de
deutoxyde ; avec le nitrate d'argent, le précipité
est blanc jaunâtre et noircit bientôt.

L'eau mère des cristaux dont je viens de don-
ner les propriétés, traitée par l'alcool concentré,
laisse déposer des cristaux dont la forme diffère
de celle des cristaux de sulfhyposulfate et. qui ap-
partiennent à l'hyposulfate bisulfure.

34. Sur l'action oxydante du CHLORATE DE P0-
TASSE; par M. Barreswill. (J. de Pharm., t. IV,p. io5.)
Le fer et le zinc s'oxydent dans une dissolution

de chlorate de potasse et changent ce sel en chlo-
rure. Le plomb ne s'oxyde pas, à moins qu'il y
ait présence d'acide carbonique.

Le sulfate de protoxyde de fer est transformé
par le chlorate de potasse en sel neutre de per-
oxyde qui reste dissous et en sous-sel IF' 03S03 qui
se précipite à chaud; le sulfate neutre de peroxyde
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de fer réagit sur le chlorate qu'il change en sul-
fate en se transformant lin-même en sous-sulfate
insoluble.

Sur le CYANOFERRURE DE POTASSIUM; par
M. Schcenbien. d'Erd., t. XXX, p. 13o.)

Le fer, le zinc, la plupart des métaux, même
l'argent, le soufre, le phosphore, l'hydrogène à
l'état naissant , l'éther, l'alcool et beaucoup de
substances organiques , ramènent plus ou moins
promptement le cyanoferride de potassium à l'é-
tat de cyanoferrure ; la décomposition parait exi-
ger le contact de l'air, et elle est accompagnée
d'un dégagement sensible d'ammoniaque.

Au contraire l'oxygène, à l'état naissant, ainsi
que les peroxydes, tels que ceux de plomb et de
manganèse, changent le cyano ferrure en cyano-
ferride, tout comme le fait le chlore.

Sur quelques expériences relatives à l'em-
ploi de l'engrais liquide et des SELS AMMONIA-
CAUX pour jertiliser diverses cultures, et sur
la compression de champs de froment et de
prés avec le rouleau des chaussées ; par
M. Schatteumann. (Comp. rend. de l'Acad.,
t. XVII, p. 1128, et t. XVIII, P. 14.)j

D'après ces expériences, 400k de sulfate ou dIv-
dro-chlorate d'ammoniaque suffisent pour fumer
un pré de telle sorte que celui-ci produise deux fois
autant de foin que s'il eût été abandonné à lui-
même; la végétation est tout aussi vigoureuse la
seconde année que la première et je ne doute pas
que l'emploi des sels ammoniacaux ne se fasse
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sentir au moins pendant trois années. Des lors ces
sels pourront venir en aide aux contrées qui ne
produisent pas assez de fumier ; car en admettanl
que 400 kil. de sels à 6o fr. le quintal métri-
que, faisant 240 fr., fertilisent la culture d'un hec-
tare pendant trois années, la dépense annuelle
ne serait plus que de 8o fr., qu'une production
plus abondante couvrirait avec usure.

11 faut employer les sels à l'état de dissolution
marquant 1° à l'aréomètre et qui se trouve en
contenir 2 kil. par lob litres.

j'ai employé simultanément les eaux d'une
fosse d'aisance à 4 degrés, saturées par le sulfate de
fer ou l'acide sulfurique, et j'en ai obtenu des ef-
fets analogues à ceux des dissolutions d'autres sels
ammoniacaux.

Ces sels, même à forte dose, ne produisent pas
le moindre effet sur la luzerne et sur le trèfle.
C'est une exception radicale; mais la seule que
j'ai rencontrée dans mes expériences. Au contraire,
l'effet est des plus considérables sur le froment,
l'orge et l'avoine, et si l'on ne ménage pas conve-
nablement la dose, la production en paille est ex-
cessive et l'on obtient beaucoup moins de grains.

Au mois d'octobre j'ai fait passer un rouleau
compresseur de eu.3o de longueur sur im.3o de
diamètre, et du poids de 3.000 kil., une seule fois
sur un champ de froment de 230 ares. Ce froment
était levé et la compression a été uniforme et com-
plète. Ce champ est demeuré uniformément garni,
la plante 's'est bien développée au printemps et
elle est restée complétement belle jusqu'à la ré-
colte. Tous les cultivateurs des enviions l'ont re-
marqué et en ont été étonnés.
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J'ai récolté sur ces 230 ares ares 7.750 litres de
froment pesant 5.632 kil. et 12.202 kil, de paille,
total 17.834 kil., soit par hectare, 3.36o litres de
froment pesant 2.448 kil. et 5.3o5 de paille, total
7.753 kil., produit qui est très-satisfaisant pour un
terrain léger et de médiocre qualité.

37. Expériences sur la rtilisation des terres
par les SELS AMMONIACAUX, les nitrates et d'au-
tres composés azotes; par M. Kulmann.
(Comp. rend, de l'Acad., t. XVII, p. I i i8.)

M. Bouchardat ayant annoncé à l'Académie
que selon ses recherches, les dissolutions des sels
ammoniacaux ne fournissent pas aux végétaux
l'azote qu'ils s'assimilent, j'ai cru devoir reprendre
les essais qui m'avaient conduit antérieurement à
des résultats tout opposés. J'ai en conséquence ex-
périmenté diverses substances ammoniacales sur
3 ares d'une même prairie, en employant pou r cha-
cun de ces 3 ares 975 litres de dissolution, ce qui
revient à 325 hectolitres par hectare. Le tableau
suivant présente les résultats que j'ai obtenus.

(a) La dissolution a été préparée avec un mé-
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lange de l'eau ammoniacale de l'usine à gaz de
Lille marquant 40 avec le double de son volume
de l'eau acide provenant de l'acidification des os
dans la fabrique de gélatine; le phosphate de
chaux précipité est resté mélangé au liquide, mais
son influence ne parait se manifester que très-len-
tement.

Liquide obtenu par l'ébullition dans l'eau à
laquelle je soumets les os de cuisine pour en ex-
traire la graisse. L'eau gélatineuse qui reste après
la séparation du suif contient 2 1/2 pour foo de
gélatine impure et un peu altérée.

L'engrais flamand employé consistait en
urine et en matières fécales : il était moins aqueux
que celui qui est livré habituellement aux culti-
vateurs.

D'après ces données on trouve que les sels ammo-
niacaux employés directement agissent comme les
engrais azotés ordinaires. La quantité des produits
récoltés est assez en rapport avec la quantité d'a-
zote que les divers sels contiennent, et le nitrate
de soude donne des résultats analogues.

Les engrais azotés n'interviennent pas seule-
ment en fournissant leur azote aux plantes,
mais encore en donnant à la plante une force as-
similatrice qui lui permet de s'emparer d'une
plus grande quantité d'azote de l'atmosphère,
ainsi que des substances minérales qui sont in-
dispensables à une bonne végétation et surtout à
la fructification.

En outre, j'ai tout lieu de penser que le carbo-
nate d'ammoniaque, résultat habituel de la dé-
composition des engrais azotés, ou du contact du
chlorhydrate ou du sulfate d'ammoniaque avec la
craie, sous l'influence du soleil , agit sot' les.duo-
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rures de potassium et de sodium, les transforme
en chlorhydrates d'ammoniaque et en carbonates
de potasse ou de soude susceptibles d'être saturés
par les acides organiques.

Dans les conditions actuelles du prix des -sels
ammoniacaux et du nitrate de soude en, France
si Ton ne tient compte que d'une seille récolte, il
y a une perte du plus du tiers du montant de la
dépense; il faudrait pour qu'il y eût bénéfice que
l'effet fertilisant se soutint pendant plusieurs an-
nées ou que le prix des sels diminuât beaucoup,
et c'est ce qu'il est très-permis d'espérer.

38. Mémoire sur la combinaison de I; ACIDESULFU-
RIQUE et de l'ammoniaque anhydre, désignée

jusqu'ici sous le nom de SULFAMIDE; par M. J ac-
quelain. ( Ann. de ch., t. VIII, p. 293.)

Pour préparer ce produit, obtenu d'abord par
M. H. Rose, je fais arriver dans un ballon bien sec.
du gaz ammoniac desséché par de la potasse caus-
tique et de l'acide sulfurique anhydre, provenant
d'une cornue dans laquelle il avait été préalable-
ment condensé. Il faut faire en sorte que le gaz
ammoniac soit toujours en excès. La sulfinnide se
dépose en flocons pulvérulents sur les parois du
ballon. Pour la priver du gaz ammoniac qu'elle
condense toujours en proportion variable, je la
fais fondre dans un excès de gaz ammoniac sec, et
j'obtiens ainsi un composé cristallin bien défini.,

Cette matière , ainsi obtenue , est inaltérable à
Pair , très-soluble. dans l'eau avec production de
froid , et ne précipite pas le chlorure de baryum
acidifié par l'acide chlorhydrique. Elle contient

Tome r, 1844. 26



Quand on ajoute la dissolution de sulfamide
dans une dissolution de chlorure de baryum am-
moniacale, on obtient un précipité cristallin dont
la formule est 3 S03 (2 BaO Az' W), et dans le-
quel l'acide sulfurique est dissimulé, tout comme
dans la sulfamide.

Laissé longtemps en dissolution dans l'eau, la
sulfamide se convertit en sulfate d'ammoniaque
ordinaire et en acide sulfurique libre. La chaleur
accélère cette décomposition.

39. Action der ammoniaque liquide sur plusieurs
CHROMATES du groupe magnésien; par MM. Ma-
laguti et Arzeau. (Ann. de ch., t. IX, p. 434.)
Chromate de cuivre. Le précipité brun-cho-

colat qu'on obtient en .mélangeant deux dissolu-
tions bouillantes de chromate neutre de potasse et
de sulfate de deutoxyde de cuivre, est un sel qua-
dribasique dont la formule est Cr 0' 4 Cu O +
51E10.

Traité par l'ammoniaque, ce chromate se dis-
sout, et donne une liqueur verte qui, refroidie à
quelques degrés au-dessous de zéro, produit des
cristaux prismatiques à base rhombe volumineux.
Ces cristaux se décomposent à l'air et dans l'eau.
Leur formule brute est la suivante

2 Cr 03 Cu 0 H- 5 Az H" + 2110.
En admettant les vues de M. Graham et de

M. Kane sur la constitution des sels basiques
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ammoniacaux, nous considérerons le composé
précédent comme ayant la formule suivante

2 Cr 03 Az 114 0 + 3 Cu 0 Az IP.
Il serait analogue au sulfate de cuivre ammo-

niacal: 2 SO3 Az W 0 + 2 Cu 0 Az W..
Oxy-ammoniure de cuivre. Les eaux mères dans

lesquelles s'étaient formées les cristaux de chro-
mate de cuivre ammoniacal, évaporées dans une
atmosphère sèche de gaz ammoniac laissent pour
résidu des aiguilles prismatiques bleues d'oxy-
ammoniure de cuivre, mêlées de cristaux de chro-
mate ammoniacal. Si ce mélange est placé clans
une .atmosphère ammoniacale humide, l'oxyam-
moniure tombe seul en déliquescence. En répé-
tant plusieurs fois ces deux opérations, on finit
par avoir le produit pur. L'air et l'eau le décom-
posent : par la chaleur il laisse dégager de l'eau et
de l'ammoniaque, et il donne un résidu de cuivre
métallique. Sa composition est la suivante :

Cu 0 + 2 AZ H3 ± 4 H O.

.Ammoniaque et chromate basique de zinc. En
décomposant un sel neutre de zinc par du chro-
mate neutre de potasse, ou en saturant l'acide
chromique par du carbonate de zinc, on obtient
un chromate jaune, dont la formule est la même
que celle du sel de cuivre correspondant :

Cr 0' + 4 Zn 0 + 5 HO.
L'ammoniaque dissout ce sel lentement. La

dissolution, traitée par l'alcool, laisse précipiter
le chromate ammoniacal sous forme d'une bouil-
lie cristalline. L'analyse de ce sel conduit à la
formule

Cr 03 AzI14.0 -h Zn 0 + Az H' + 4 Ho.

388 CHIMIE.

3A z'116 643,50 24,30
4S03 2004,64 75,70

2648,14 100,00
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Analogue au sulfate ammoniacal
S 0' Az H4 0 + Zn 0 + Az IP + 3 FIO.

Dans la préparation du chromate ammoniacal
il se forme aussi un oxyammoniure de zinc qui
n'a pas été obtenu cristallisé. En suivant le même
procédé que pour obtenir l'oxyammoniure de
cuivre, on obtient un hydrate de zinc cristallisé.

'Zn 0 + HO.
Ammoniaque et chromate de cadmium. Le

chromate basique obtenu par double décomposi-
tion a pour formule 2 Cr 03 5 Cd 0 8 HO. Ce
sel, traité par l'ammoniaque, a donné un sel ayant
la formule :

Cr 0 Az H4 0 + Cd 0 Az H' H- 2 HO.
Analogue au sulfate ammoniacal que nous avons

obtenu , en versant .une dissolution ammoniacale
de sulfate de cadmium dans l'alcool.

SO' Az If 0 -I- Cd 0 Az H' 3 HO.
Ammoniaque et chromate basique de nickel.

Le chromate basique de nickel, obtenu par don
hie décomposition , a pour formule Cr 0' +
4 Ni 0 H- 6 HO. Il s'attaque facilement par l'am-
moniaque, et donne un sel cristallisé.

Cr 0' Az W 0 + Ni 0 (Az Ify + 3 HO.
L'oxyammoniure de nickel, qui se forme en

même temps, ne paraît pas pouvoir exister à l'é-
tat sec.

En traitant par l'ammoniaque le chromate ba-
sique de cobalt , on obtient un mélange de deux
produits cristallins que nous n'avons pas pu séparer.

Action de l'ammoniaque sur les chromates
acides. En saturant une dissolution d'acide chro-
mique par du carbonate de cuivre tant qu'il y a
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effervescence, on obtient un précipité de sel basi-
que , et dans la liqueur un bichromate de cuivre.
En traitant cette liqueur par l'ammoniaque , on
obtient le même chromate ammoniacal que celui
décrit plus haut et du chromate d'ammoniaque.

On obtient des réactions semblables avec les
chromates acides de zinc et de cadmium.

Dans l'analyse de tous les composés qui précè-
dent, nous avons reconnu que l'oxyde de chrome
précipité par l'ammoniaque dans une liqueur qui
renfermait du sulfate de potasse et du chlorure de
potassium, entraînait toujours une quantité très-
notable de ces sels que l'eau bouillante n'enlevait
pas. Nous n'avons pu éviter cette cause d'erreur
qu'en dissolvant au moins trois fois l'oxyde de
chrome hydraté dans l'acide chlorhydrique, et le
précipitant chaque fois par l'ammoniaque.

4o. Sur les BISULFATES de baryte et de chaux;
par M. Berzelius. ( Comptes rendus i843,
p. lot.)
Bisulfate barrtique. J'ai trouvé que, quand

on verse de l'acide sulfurique sur du sulfate bary-
tique calciné, et qu'on fait digérer ensemble, ce
dernier sel se convertit en petits cristaux grenus
formés de Ba + l S, et qui se décomposent
immédiatement au contact de l'eau. Si l'on dé-
cante l'acide sulfurique et qu'on le laisse absorber
lentement l'humidité de l'air, il dépose des ai-
guilles soyeuses qui renferment 11.8 + S
±211.14.

Bisulfate calcique. Quand on traite du gypse
calciné par acide sulfurique, comme il vient d'être



39 CHIMIE.

dit à l'égard du sulfate barytique , il se convertit
aussi en petits cristaux formés de grains un peu
plus gros, et renfermant a -H 11. S. Ces sels
acides se décomposent immédiatement au con-
tact de l'eau, qui en extrait l'excès d'acide.

41. Sur rYTTRIA ; par M. H. Rose. (J. für Chem.,
t. XXIX , p. 334.)

Il y a des gadolinites et des orthites qui ren-
ferment de la glucine. Je me suis assuré que,
comme l'avait annoncé M. Scheerer, , cette terre
ne peut pas être dissoute par la potasse en pré-
sence de l'yttria et des oxydes de fer, de cerium ,
de lanthane, etc.

Pour extraire la glucine des gadolinites, il faut,
après que l on a séparé la silice par la voie ordi-
naire, précipiter la dissolution chlorhydrique par
l'ammoniaque, mélanger le précipité avec du
charbon et le chauffer à une température élevée
dans un courant de chlore; il se sublime beau-
coup de chlorure ferrique et de chlorure glucique,
ainsi qu'un peu de chlorure aluminique, mais
point de chlorure yttrique, ce chlorure étant fixe,
contrairement à ce que l'on a cru jusqu'ici. Comme
une seule opération ne suffit pas pour enlever tous
les chlorures volatils, on reprend la masse char-
bonneuse par l'eau, on traite la dissolution par de
l'ammoniaque et l'on soumet le précipité au même
traitement, après l'avoir mélangé avec du char-
bon. Ordinairement, il faut répéter l'opération une
troisième fois pour chasser les dernières traces des
chlorures volatils.

On reprend encore par l'eau la masse charbon-
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neuse : on ajoute de l'acide sulfurique à la disso-
lution, et en évaporant convenablement on obtient
des cristaux légèrement rosés qui présentent la
composition et les propriétés signalées par M. Ber-
zéli us.

En décompcisant par le sodium, soit le chlorure
pur, soit le fluorure, on obtient de l'yttrium sous
forme d'une poudre noire, mais le métal reste
mélangé d'une quantité notable d'yttria.

42. Sur PYTTRIA et les oxydes de TERBIUM et d'ER-

BIUM; par M. Mosander. (J. für prakt. Chem.,
t. XXX, p. 288.)

Je viens de découvrir que la substance con-
sidérée jusqu'à ce jour comme l'yttria n'est pas
formée d'un seul oxyde, mais qu'on doit en ma-
jeure partie la considérer comme un mélange d'au
moins trois oxydes, dont deux paraissent nouveaux
et inconnus jusqu'à présent. La plupart des carac-
tères chimiques sont les mêmes dans tous les trois,
et c'est pour cette raison qu'il a été si facile aux
chimistes de ne pas reconnaître leurs différences
réelles.

Voici les caractères particuliers à ces oxydes et qui
les distinguent de tous les autres : t bien que ce
soient des bases énergiques, plus énergiques que la
glucine même, ils sont insolubles dans l'eau et dans
les alcalis caustiques; niais, d'un autre côté, même
après avoir été exposés à une forte chaleur, solu-
bles dans une dissolution bouillante de carbonate
de soucie ; toutefois la majeure partie se sépare au
bout de quelques jours de .sa dissolution à l'état de
sel double ; 2° combinés avec l'acide carbonique,
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ils sont très-solubles dans une dissolution froide de
carbonate d'ammoniaque , et si on en sature cette
dissolution, il y a aussitôt commencement de sé-
paration d'un sel double de carbonate d'ammo-
niaque et des carbonates indiqués, et même en
quantité telle, qu'au bout de quelques heures, il
ne reste plus que très-peu d'oxyde en dissolution.
Ainsi s'expliquent les observations de plusieurs
chimistes ; suivant eux, l'yttria , comme ils l'ap-
pellent, se dissout tantôt en abondance , tantôt à
peine dans le carbonate d'ammoniaque; suivant
eux encore, les sels de ces oxydes ont une saveur
sucrée et les sulfates se dissolvent avec plus de dif-
ficulté dans l'eau chaude que dans l'eau froide,
sans pourtant former avec le sulfate de potasse des
sels doubles qui sont insolubles dans une dissolu-
tion saturée de ce dernier.

Si on réserve le nom d'yttria à la plus énergique
de ces bases, qu'on nomme celle qui vient ensuite
oxyde de terbium, et que la plus faible reçoive la
dénomination d'oxyde d'erbium, voici les diffé-
rences caractéristiques qui distinguent ces trois
substances : Le nitrate d'yttria est extrêmement
déliquescent ; la dissolution du nitrate de terbium,
qui a une couleur rouge pâle , s'évapore bientôt en
laissant une masse cristalline rayonnée, qui ne
change pas à l'air à moins qu'il ne soit très-hu-
mide. Les cristaux de sulfate d'yttria sont incolores
et restent clairs et transparents durant une exposi-
tion de plusieurs semaines à l'air et à une tempé-
rature de 86° F. à 158° F., tandis qu'une dissolu-
tion de sulfate de terbium donne, par l'évapora-
tion à une basse température, un sel qui s'effleurit
aussitôt en formant une poudre blanche. L'oxyde
de terbium, dont les sels ont une couleur rongea-
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tre , paraît être incolore à l'état de pureté comme
l'yttria. L'oxyde d'erbium se distingue des deux
premiers en ce que, chauffé au contact de l'air, il
prend une couleur jaune-orange foncée ; il perd
cette couleur avec une faible diminution de poids,
lorsqu'on le chauffe dans du gaz hydrogène, et
c'est à la présence de l'oxyde d'erbium que l'yttria
doit sa couleur jaune, lorsqu'on l'obtient par le
procédé indiqué jusqu'à ce jour. Il est plus vrai-
semblable que dans tous les cas où on a cru avoir
obtenu une yttria incolore, la prétendue yttria
était formée' en majeure partie de glucine, du
moins avant qu'on connût le moyen de séparer
complétement la dernière terre.

Le sulfate et le nitrate d'erbium sont tous deux
incolores, bien que la dissolution de l'oxyde dans
les acides soit quelquefois jaune, et le sulfate ne
s'effleurit pas.

Je n'ai pas encore pu, à la vérité, découvrir
un procédé facile et sûr pour obtenir chacun
de ces oxydes à l'état de pureté chimique ; mais
j'engage les chimistes de s'assurer, par le moyen
suivant, de l'exactitude de mes assertions : Si
à une dissolution d'yttria on ajoute une portion
d'acide libre, et qu'on la verse alors par gouttes
dans une dissolution de bi-oxalate de potasse, en
remuant constamment, jusqu'à ce que le. précipité
ne se redissolve plus, if *se forme en quelques
heures un précipité qui doit être séparé; la disso-
lution restante est traitée de la manière indiquée
jusqu'à ce qu'il ne se forme plus de précipité. Si
alors on neutralise la liqueur par un alcali, on ob-
tient un petite quantité d'oxalate d'yttria presque
pur. Les précipités obtenus en premier lieu sont
cristallins au plus haut degré et se déposent promp-
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tement, tandis que le dernier, qui est pulvéru-
lent, se dépose avec lenteur. Les premiers con-
tiennent le plus d'oxyde d'erbium mélangé avec
l'oxyde de terbium et de fyttria ; ceux qui vien-
nent ensuite renferment moins d'oxyde d'erbium,
plus d'oxyde de terbium et d'y ttria , tandis que
les derniers contiennent toujours plus d'yttria mé-
langée avec de l'oxyde de terbium. Les premiers
précipités sont toujours rougeâtres et les derniers
incolores. Si on traite un mélange d'oxalates de
ces bases par un acide très-étendu, on obtient
d'abord un sel qui renferme le plus d'yttria, puis
un autre plus riche en oxyde de terbium, et le ré-
sidu contient surtout de l'oxyde d'erbium. Je
suis même parvenu une fois à obtenir un sel dou-
ble de sulfate de potasse avec du sulfate d'er-
bium (qui se dissout avec difficulté dans une dis-
solution saturée de sulfate de potasse) , en trai-
tant une dissolution légèrement concentrée de
nitrate de terbium et d'erbium par un excès de sul-
fate de potasse. Je me propose de revenir plus tard
sur ce sujet.

43. Recherches sur la ZIRCONE; par M. Her-
mann. (J. d'Ed., février 1844.)

- Lorsque les zircons sont à peu près purs, après
qu'on les a attaqués par la soude et traités par

muriatique, on précipite la zircone par
l'ammoniaque, on la redissout dans l'acide muria-
tique et l'on fait cristalliser le chlorure basique qui
se produit. Mais quand le minéral zirconifère est
très-mélangé de matières étrangères, il faut ajou-
ter à la dissolution non de l'ammoniaque mais du
sulfate de potasse cristallisé, faire bouillir, décan-

EXTRAITS. 397
ter, laisser refroidir et recueillir le sulfate de zir-
cone sexbasique qui se dépose. De plus, comme il
reste encore un peu de zircone dans la dissolution,
on sature celle-ci avec du carbonate de potasse, on
y ajoute encore du sulfate de potasse à chaud et
on laisse refroidir; on fond le sel zirconieux qui
se dépose avec deux fois son poids de soude, on
lave, on dissout le résidu dans l'acide muriati-
que , etc.

Le chlorure de zirconium, préparé par la mé-
thode de Waler,, contient 0,615o de chlore
(Zr C13); le poids atomique du zirconium est donc
831,3o ; il s'ensuit encore que la zircone (Zr 0')
contient 0,2652 d'oxygène et que le poids de son
atome est i i4o,4o.

Le chlorure basique (2Zr 03+ 3C1H) contient:
Zircone 0,62456
Acide muriatique. . 0,37544

L'hydrate de zircone précipité par l'ammoniaque
est blanc, translucide à l'état humide; après des-
siccation il est jaunâtre, vitreux et rude au tou-
cher; desséché par l'acide sulfurique, il contient
0,2283 d'eau, ou 3 at.

La zircone à l'état naissant a beaucoup d'affi-
nité pour les matières organiques. Elle se combine
aussi avec les alcalis, ainsi qu'avec beaucoup
d'oxydes métalliques, les oxydes de cuivre, d'ar-
gent, etc.

La zircone potassifère contient o,o341 de po-
tasse. Elle se distingue de la potasse pure en ce
qu'elle est plus blanche, plus mate, et en ce qu'elle
ne présente pas de phénomène lumineux par la
calcination.

La zircone pure ainsi que la zircone potassifère
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est, après calcination, insoluble dans les acides
faibles; mais l'une et l'autre se dissolvent lors-
qu'après les avoir traitées par de l'acide sulfurique
étendu de son poids d'eau , on chasse l'excès d'acide
par évaporation et on reprend par l'eau.

Lorsque l'on ajoute peu à peu à une dissolution
neutre de zircone un sous-carbonate alcalin, il se
dégage de l'acide carbonique , il se forme un sous-
sel basique soluble, il se produit ensuite un pré-
cipité et enfin celui-ci se redissout dans un excès
du carbonate alcalin. Le carbonate de zircone
sexbasique , que les carbonates alcalins sans excès
précipitent, lavé à l'eau froide et desséché à 5° par
l'acide sulfurique, est composé de

Zircone 0,7060 2ZrO,
Acide carbonique. . 0,0851 CO'
Eau. 0,2089 6110

1,0000

Il commence à perdre de l'acide carbonique à
la température de l'eau bouillante.

Lorsque la zircone renferme quelques centièmes
d'alumine, d'acide titanique, etc., elle ne se dissout
qu'en petites quantités dans un excès de carbo-
nate alcalin.

Le phosphate de zircone obtenu par le phos-
phate d'ammoniaque est gélatineux, transparent,
et il contient 0,5422 d'acide phosphorique.

On obtient le sulfate sexbasique par double dé-
composition, en traitant une solution concentrée
d'un sel zirconien par une solution concentrée et
bouillante de sulfate de potasse. Le sel se sépare
par refroidissement sous forme d'un précipité blanc
floconneux. Il est insoluble dans un excès de sul-
fate de potasse, ruais il se dissout en quantité no-
table dans l'eau pure. U contient
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Zircone. . . 0,8199 6ZrO3
Acide sulfurique. . 0,1801 3S03

1,0000

La formation de ce sel repose sur la faculté que
possède le sulfate de potasse de produire un sel
acide et sur la faculté que possèdent les sels de zir-
cone de produire des sels basiques.

Le sulfite d'ammoniaque se comporte comme
le carbonate avec les sels de zircone : il se préci-
pite d'abord du sulfite basique qui se redissout ,
et si on fait ensuite bouillit' la liqueur, il se pré-
cipite de la zircone pure. Les alcalis caustiques ne
précipitent pas la zircone de sa solution dans les
sulfites.

Si l'on soumet à l'action d'une chaleur modérée
l'oxychlorure de zirconium cristallisé, il se dégage
de l'eau et de l'acide chlorhydrique et l'on obtient
un nouveau sel dont la composition est représentée
par la formule Zr Cl' + 2Zr 0'.

44. De l'action de l'ACIDE SULFUREUX sur les
OXYDES MÉTALLIQUES; par M. Vogel père. (J. de
Pharm., t. IV, p. 182.)

Il résulte de mes expériences
i° Que l'oxyde rouge de mercure passe d'abord

au protoxyde combiné d'acides sulfureux et sul-
furique, et qu'il est ensuite complétement réduit
à l'état métallique par l'acide sulfureux ;

20 Que le deuto-nitrate de mercure est réduit
lentement par l'acide sulfureux, mais que la réduc-
tion devient parfaite à l'aide de la chaleur. De

ême, et plus promptement, est réduit le proto-
n' rate de mercure -
nit
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3° Que le sublimé corrosif n'est réduit, dans

les mêmes circonstances, par l'acide sulfureux ,
que jusqu'à l'état de calomel, et que la dissolution
de sublimé, mêlée d'une quantité suffisante d'a-
cide sulfureux, n'est plus précipitée par l'addition
des alcalis caustiques ajoutés en excès ; le mercure
reste en dissolution dans la liqueur alcaline;

4° Que le calomel n'est pas réduit à l'état mé-
tallique par l'acide sulfureux, mais seulement à
un sous-chlorure de mercure ; que le deutosulfalte
jaune de mercure (turbith minéral) est plutôt
entièrement réduit par l'acide sulfureux ;

5^ Que l'oxyde d'argent ne se réduit pas corn-
piétement par l'acide sulfureux, ce qui doit être
dit aussi du nitrate d'argent;

6° Que les oxydes de zinc, d'antimoine et
d'urane, ne subissent pas la moindre réduction
par l'acide sulfureux;

7° Que l'oxyde noir de cuivre calciné, laissé en
contact avec l'acide sulfureux, repasse à l'état de
protoxyde brun, et que le deuto-acétate de cuivre
devient proto-acétate à l'aide de la chaleur; la
plus grande partie du cuivre s'en dépose à l'état
de protoxyde brun;

8° Que l'oxyde rouge de fer calciné ne cède rien
de son oxygène à l'acide sulfureux, que le deuto-
acétate de fer passe à l'état de proto-acétate de
fer;

9° Que les oxydes de zinc, d'antimoine et d'u-
rane, ne subissent aucune espèce de réduction
par l'acide sulfureux ;

o° Que l'acide molybdique ne se réduit pas
par l'acide sulfureux, mais que le molybdate de
potasse est réduit à un état inférieur d'oxydation
à la combinaison bleue, à l'acide molybdeux.
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45. 1Vote sur le SULFATE CHROMIQUE; par M. E.
Kopp (Comptes rendus, t. XVIII, p. 1156).

On prépare le sulfate chromique insoluble
3S03 Chr' 03 en chauffant de l'acide sul furique con-
centré jusqu'à une température voisine de l'ébul-
lition, et y projetant par petites portions du bi-
chromate potassique pulvérisé. Il se dégage abon-
damment de l'oxygène, et il se précipite une
poudre violette. En étendant d'eau, on ne dissout
que du bisulfate potassique. Le précipité se lave
facilement par décantation.

Le sulfate chromique ainsi préparé est une
poudre verte qui devient d'un rose violacé par la
chaleur et reprend sa couleur par le refroidisse-
ment. L'eau mise en contact avec lui ne le dissout
pas du tout et ne trouble pas les sels de baryte.
Cette propriété permet de séparer le chrome d'une
foule d'autres oxydes. Il suffit d'ajouter à la solu-
tion un excès d'acide sulfurique concentré et de
chauffer à l'ébullition. Tout le chrome se sépare à
l'état de sulfate chromique insoluble qu'on sépare
par des lavages. On peut ensuite oxyder le sulfate
chromique très-aisément par le nitre.

Le sulfate chromique, traité par l'hydrogène,
laisse pour résidu un corps pulvérulent brun noi-
râtre qui constitue un pyrophore des plus énergi-
ques, et, se change, par cette combustion, en acide
sulfureux et en oxyde de chrome. Ce composé a
pour formule Cr4S3. Cependant si la température
a été très-élevée pendant la réduction par l'hydro-
gène, le corps obtenu paraît se rapprocher de la
formule Cr'S..
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basiques, on doit conclure de là que U2 02 joue
le rôle d'un radical en se combinant avec l'oxy-
gène.

Le tartrate uranique', préparé directement, a la
formule suivante : C8 H" 0t2. 2 (U202)0. 6 HO.

II perd les 6 éq.. d'eau à 120°.
.Émétique uranique. EI-1 traitant le nitrate

uranique par une dissolution d'émétique, on ob-
tient des cristaux dont la formule est :

Cs H2 Os. (U2 02) O. Sb' 03. 411 ° --I- 71-10.
Dans le vide sec, ce sel perd 7 éq. d'eau. A 2000

il en perd encore 4 et devient :
C811208. (U20' ) O. Sb' 03.

L'acide tartrique se trouve ici dans le même
état que dans l'émétique ordinaire desséché à
200°. Un équivalent d'oxyde uranique (U2 02) 0
remplace la potasse de l'émétique ordinaire.

On peut étendre les vues que je présente sur la
constitution des sels uraniques à d'autres bases
notamment aux oxydes d'antimoine et de bis-
muth.

Recherches sur L'URANE et sur quelques sels
. doubles formés par ce métal; par M. J. Wer-

theim. (Ann. de ch., t. XI, p. 49.)

J'ai déterminé le poids atomique de l'uranepar
l'analyse de l'acétate double d'urane et de soude.
Le nombre que j'ai trouvé est 746,36 , qui se
trouve intermédiaire entre le nombre 750, admis
par M. Péligot, et celui qui résulte des eXpé-
riences faites par M. Ebelmen sur l'oxalate d'u-
rane, qui est 742,875.

Tome V, ,844. 27
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Action -du CHLORE sur le CHROMATE DE PO..
TASSE; par M. Fremy (J. de Pharm., t. V, p. i o5.)

Lorsqu'on place du chromate neutre de potasse
dans un tube de porcelaine qui estportéà une tempé-
rature rouge et que l'on fait passer sur le sel un
courant de chlore sec, le chlore est entièrement
absorbé et le chromate se trouve décomposé en
chlorure de potassium et en oxyde de chrome.

L'oxyde de chrome, qui se produit dans cette
circonstance, est toujours cristallisé en larges lames
brillantes, et il est vert quand la température n'a
été portée qu'au rouge très-brun, et brun et très-
dur lorsque la température a été élevée jusqu'au
rouge vif.

Lorsque l'on ajoute du charbon au chromate, on
obtient, par l'action du chlore, du chlorure anhy-
dre qui se volatilise , et il reste dans le tube un,
sel rose cristallisé qui est un chlorure double de
chrome et de potassium. L'eau décompose ce sel
immédiatement.

Recherches sur l'URANIUM (2' mémoire); par
M. Péligot. (Comptes rendus, t. XVIII, p. 682.)

Pour confirmer les vues que j'ai présentées dans
mon premier travail sur le rôle de radical que
joue le protoxyde d'uranium ( l'urane ancien ),
j préparé quelques nouveaux sels uraniques. En
traitant le sulfate d'uranyle S03 U" 0 3 FM ,
par le sulfométhylate de baryte, on obtient par
cristallisation un sel déliquescent dont la formule
est 2 803. (U2 02) 0. C2 H' 0. HO.

Comme on ne connaît pas de sulfométhy-lates
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Pour préparer l'acétate d'urane avec la pech-

blende, j'ai fait agir sur ce minéral pulvérisé de
liacide nitrique étendu. La solution, séparée du
soufre et des silicates inattaqués , a été traitée par
l'hydrogène sulfuré, qui en a précipité du plomb,
du cuivre et de l'arsenic. La liqueur filtrée a été
évaporée à sec. En la reprenant par l'eau, on laisse
le fer, le cobalt et le manganèse à l'état de per-
oxydes, et on ne dissout que le nitrate d'urane
que l'on purifie par des cristallisations.

En calcinant le nitrate d'urane jusqu'à com-
mencement de réduction, on le transforme en
peroxyde rouge jaunâtre qui, traité par l'acide
acétique, donne facilement des cristaux d'acétate
d'urane.

Pour obtenir des acétates doubles, on ajoutait
à la solution d'acétate simple des carbonates so-
lubles jusqu'à commencement de précipitation
d'uranate de la base employée. Le précipité étant
redis-sous dans un petit excès d'acide acétique,
donne par refroidissement, des sels doubles bien
cristallisés. Ou bien on faisait bouillir le nitrate
avec les carbonates, et on redissolvait le précipité
dans l'acide acétique, puis on faisait cristalliser.

Acétate d'urane. Ce sel ne cristallise bien que
dans des solutions très-acides. Ses cristaux sont
des prismes rhomboïdaux obliques. L'eau bouil-
lante le décompose avec dépôt d'hydrate de per-
oxyde, qui se redissout par refroidissement. Sa
formule est la suivante À 2 H. -

En le faisant cristalliser au-dessous de Io°, on
obtient un autre sel, dont la forme dérive d'un
octaèdre à base carrée. Il renferme i .éq. d'eau de
plus que le précédent.

Voici la composition des acétates doubles que
j'ai analysés

Acétate double d'urane et de potasse. È-À-1- 2trA+ 21-1

de soude. . . .

d'ammoniaque. Àz'fPÀ+2Ù-A.--4-61.4

de baryte. . . .

de magnésie. Mg.i+2Ï4-À-1-8i1

de zinc. . . . Zn-A1-1-2ÙX-1-314

d'argent. .

de plomb. . . . ?I)A.-1-Ù/Ï-1-61.4

J'ai examiné aussi la composition des uranates
de potasse, de baryte et de plomb, et j'ai trouvé
que l'oxygène de l'oxyde uranique était six fois
plus fort que celui de la base, en sorte que la for-
mule de tous ces composés se représente par
2 ij + RO.

49. Recherches sur le CÉRIUM; par M. Hermann.
(Tonna. f. prakt. Chemie, t. XXX, p. 184; Rev.
scient., t. XVI, p. 210.)

On sait qu'on ne réussit que d'une manière
parfaite .à séparer l'oxyde de cérium d'avec celui
de lanthane à l'aide de l'acide nitrique étendu.
On obtient dans ce cas un oxyde de cérium qui
renferme encore beaucoup d'oxyde de lanthane,
et ce dernier oxyde, mélangé d'oxyde de cérium
et de beaucoup d'autres bases,

Je vais décrire dans ce mémoire un procédé au
moyen duquel on parvient très-bien à préparer
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l'oxyde cérique à l'état de pureté, si l'on ne craint
pas d'éprouver une légère perte de matière. Ce
procédé, il est vrai, est un peu circonstancié lors-
qu'il s'agit de séparer quantitativement le cérium
d'avec le lanthane, de sorte qu'il resterait encore
à trouver une méthode plus simple pour en effec-
tuer la séparation.

Purification del' oxyde cérique. Pour préparer
l'oxyde cérique à l'état de pureté, ou dissout de
la cérite bien pulvérisée dans de l'acide hydro-
chlorique bouillant, et l'on sépare par les procé-
dés connus la silice contenue dans le minéral. On
neutralise par de l'ammoniaque la solution hydro-
chlorique, et l'on précipite l'oxyde ferrique par
du succinate d'ammoniaque. On mélange le li-
quide filtré avec un excès d'ammoniaque caus-
tique qui occasionne un précipité très-volumineux
renfermant les oxydes céreux et lanthanique,
mélangés de chaux, de magnésie, d'alumine et
d'oxyde manganique.

On dissout ce précipité dans l'acide nitrique,
et après avoir évaporé la dissolution à siccité, on
calcine le résidu.

Les oxydes restants sont alors mis en digestion,
après avoir été réduits en poudre fine, avec de
l'acide nitrique fort étendu (2 p. d'acide concen-
tré pour Tot) p. d'eau ). L'acide dissout la plus
grande partie de l'oxyde lanthanique et des autres
bases, en laissant intacte la plus grande partie de
l'oxyde cérique , mélangé avec les oxydes de lan-
thane et de manganèse. Cet oxyde cérique impur
est dissous dans de l'acide sulfurique mélangé de
son poids d'eau ; on étend la dissolution de 5o p.
d'eau et on la porte à l'ébullition. La liqueur se
trouble alors en déposant un précipité d'un jaune
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de soufre. Ce précipité se compose de sous-sulfate
cérique Ce' 03 H- 4 S03 9 H 0) entièrement
pur.

Tout l'oxyde lanthanique reste en dissolution
dans le liquide, mais il renferme encore beau-
coup d'oxyde cérique. Pour en extraire aussi ce
dernier, on -ajoute de la soude caustique au li-
quide , on dissout le nouveau précipité dans l'a-
cide nitrique, on calcine le sel, et l'on en extrait
l'oxyde lanthanique avec de l'acide nitrique dilué;
puis on dissout l'oxyde cérique clans l'acide sulfu-
rique, et, après avoir étendu la liqueur, on la fait
bouillir. 11 se forme alors un nouveau précipité de
sous-sulfate cérique , qui est aussi pur que celui
qui a été obtenu précédemment.

Si l'on examine les oxydes qui sont encore
contenues dans la liqueur bouillie pour la seconde
fois, on trouve qu'ils se composent en grande
partie d'oxyde lanthanique, renfermant beaucoup
de manganèse, mais très-peu de cérium. Pour ne
pas perdre ce dernier, on précipite la liqueur par
de la soude caustique, on dissout le précipité dans
l'acide

nitrique'
et l'on ajoute ce liquide aux sol u-

tions impures de nitrate lanthanique obtenues
Jans les opérations précédentes. A l'occasion de
mes recherches sur le lanthane, j'indiquerai com-
ment il faut opérer pour séparer du lanthane ces
dernières traces du cérium.

Poids atomique du cérium. Les indications
des chimistes sur le poids atomique du cérium
exempt de lanthane, sont loin de s'accorder entre
elles.

En effet, M. Otto l'exprime par 578,8
M. Berin,er, par 577,0
M. Rammelsberg, par 574,7
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Je l'ai déterminé moi-.même à l'aide du sulfate

de la manière suivante
f.)3,523 p. de sulfate céreux anhydre ont donné'
29,160 p. de sulfate barytique calciné.
On en tire, pour le poids atomique de l'oxyde

céreux , le nombre 675; et si l'on admet que cet
oxyde renferme i atome d'oxygène, cela donne
le nombre 575 pour le poids atomique du cé-
rium.

Oxyde céreux. Si l'on mélange une dissolu-
tion de sulfate céreux avec un excès de soude
caustique, il se produit un précipité d'oxyde cé-
reux hydraté. Ce précipité, mis à l'abri du con-
tact de l'air, est incolore, diaphane, mucilagineux
et semblable à l'hydrate d'alumine. Au contact de
l'air, il se convertit en oxyde cérique hydraté, en
prenant une teinte brun clair. Si on abandonne
l'oxyde céreux hydraté longtemps au contact de
l'air, le précipité acquiert une teinte jaune, et
cela surtout en présence d'un excès d'alcali. Plu-
sieurs chimistes semblent admettre que cette co-
loration est propre à l'oxyde cérique , mais cela
n'est point, car elle s'établit en même temps
qu'une absorption d'acide carbonique, et appar-
tient au carbonate cérique. L'oxyde cérique hy-
draté, à l'état de pureté, possède une teinte bru-
nâtre très-claire, qui devient plus foncée par la
dessiccation de l'oxyde.

Lorsqu'on expérimente avec des sels de cérium
impurs, il arrive fréquemment que les alcalis y
occasionnent des précipités qui se colorent à l'air
rapidement en brun foncé. Cette coloration ne
provient pas de l'oxyde de didyme, mais de celui
de manganèse. L'oxyde manganique acéompagne
toujours le cérium et le lanthane, et se trouve
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tellement masqué par ceux-ci, qu'on ne saurait le
reconnaître au chalumeau par la coloration amé-
thyste foncé qu'il communique ordinairement au
verre de borax ; mais on le découvre aisément en
le faisant fondre avec de la soude caustique, à la-
quelle il communique alors une coloration verte.

Sulfate céreux. Ce° S03. On l'obtient en cal-
cinant légèrement le sur-sulfate cérique cristal-
lisé. Ce sel se boursoufle, perd de l'eau, de l'a-
cide sulfurique, de l'oxygène, et se change en une
masse blanche et poreuse de sulfate céreux.. Si on
le chauffait trop fort , le sulfate céreux se décom-
poserait lui-même en sous-sulfate.

Le sulfate céreux neutre se dissout dans l'eau
froide mieux que dans l'eau bouillante. Ou l'ob-
tient cristallisé en dissolvant le sel anhydre dans
peu d'eau froide, et chauffant lentement la disso-
lution. Ces cristaux paraissent dans le liquide
transparents et incolores., mais ils se ternissent
promptement à l'air. Ils renferment 16,5 p. o/o
d'eau ou 2 éq.

Combinaisons de sulfate cereux et de sulfate
,potassique. On, peut préparer plusieurs sels dou-
bles en poudre cristalline, en faisant varier les
proportions de sulfate cet-eux et de sulfate*potas-
Signe que l'on met en présence. Le sel double qu'on
obtient en mettant des cristaux de sulfate potassi-
que en grand excès dans du sulfate céreux contient
un équivalent de chacun dé ces deux sels. 11)1

Oxyde cérique. On obtient cet oxyde en calci-
nant le sous-sulfate cérique avec le double de son
poids de carbonate de soucie, et lavant le pro-
duit. L'oxyde est de couleur isabelle ; il ne se dis-
sout pas dans les acides faibles, et n'est même que
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fort peu attaqué par l'acide sulfurique, à moins
qu'il ne contienne de l'oxyde de lanthane.

-

L'oxyde cérique contient 79,3 de cérium et
20,7 d'oxygène. Sa formule est Ce' O.

Sur-sulfate cérique. On l'obtient en dissol-
vant du sous-sulfate céripie dans de l'acide sulfu-
rique. La liqueur jaune qui en résulte donne par
cristallisation de beaux prismes hexagones, dont
la composition est représentée par la formule
Ce' 03 3 SO' + 9 H O. Ce sel se décompose par
l'eau en acide sulfurique, qui retient une partie
du sel non décomposé, et en sous-sulfate cérique
3 Ce' 03 4scr-i- 9 H' 0.

On obtient le sous-sulfate cérique en traitant
par l'acide sulfurique l'oxyde provenant de la cal-
cination du nitrate, que j'appelle oxyde per-cé-
reux, étendant la liqueur d'eau et faisant bouillir;
le sous-sulfate cérique se précipite.

Le sulfate cérique , mêlé avec une solution de
sulfate potassique, dOnne un produit particulier
jaune citron, dont la formule est Ce' 03 3 Soe.

KO SO', et qui se change par la calcination
en sulfate céroso-potassique Ce0,S03 KO,S03.

Oxydes per-céreux et per-cérique. Le pro-
duit de la calcination du nitrate cérique est un
oxyde, qui a pour formule 'Ce' 0, et que je con-
sidère comme formé d'oxyde cérique Ce' 0' et
d'oxyde per-cérique Ce 0'; niais je n'ai obtenu ni
l'un ni l'autre de ces deux oxydes à l'état isolé.
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5o. Recherches sur le LANTHANE; par M. R. Her-
mann. goum f. prakt. Chemie, t. XXX, p. 197).

Séparation et purification du lanthane. On
dissout la cérite Clans l'acide hydrochlorique , et
l'on sépare la silice par le procédé connu. On
sature par de l'ammoniaque la solution hydro-
chlorique séparée de la silice, et l'on précipite
l'oxyde de fer par le succinate d'ammoniaque,
puis on ajoute un excès d'ammoniaque au liquide
séparé à l'aide du filtre de ce dernier précipité. Il
se forme alors un précipité qui renferme tout le
lanthane et tout le cérium contenus dans le mi-
néral.

Après avoir bien lavé ce précipité, on le dissout
clans l'acide hydrochlorique, on évapore la solution
à siccité et l'on calcine les nitrates produits.
reste un mélange d'oxyde de cérium et de lan-
thane, avec plusieurs autres oxydes. Lorsqu'on
met ce mélange en dissolution avec de l'acide ni-
trique étendu, il s'y dissout de l'oxyde lantha-
nique , de la chaux, de la magnésie, l'alumine et
l'oxyde manganique, ainsi qu'une partie de l'oxyde
cérique, tandis que. la plus grande partie de ce
dernier oxyde reste en combinaison avec une
quantité assez notable d'oxyde lanthanique.

Dans mes recherches sur le cérium, j'ai com-
muniqué une méthode d'après laquelle on par-
vient à séparer complétement de l'oxyde lantha-
nique l'oxyde cérique, resté insoluble clans l'acide
nitrique étendu ; je me bornerai ici à indiquer
comment on purifie des bases étrangères l'oxyde
lanthanique dissous dans l'acide nitrique.

A cet effet, on sature par de l'ammoniaque
cette solution nitrique, sans y occasionner toute-



412
fois de précipité persistant; ensuite on ajoute au
liquide de l'acide phosphorique, et l'on fan chauf-
fer. Il se forme alors un précipité blanc et pul-
vérulent de phosphate lanthanique; le liquide
acide retient en dissolution de l'alumine , de la
chaux , de la magnésie et de l'oxyde manganique
en combinaison avec l'acide phosphorique, que
l'on peut séparer par l'ammoniaque à l'état de
phosphate.

Le phosphate lanthanique ainsi obtenu est
exempt de mélange terreux, mais il renferme
encore de l'oxyde cérique. Pour l'en purifier, on
mélange le phosphate lanthanique sec avec deux
fois son poids de carbonate de soude, et on le cal-
cine. La .masse calcinée, mise en digestion avec
de l'eatt, laisse à l'état insoluble de l'oxyde lan-
thanique renfermant encore du cérium. On le
dissout dans de l'acide nitrique étendu de cent
fois son volume d'eau , de manière que l'oxyde
cérique reste à l'état insoluble.

La liqueur ayant été filtrée, on l'évapore à sic-
cité, on calcine le nitrate, on dissout de nouveau
l'oxyde dans l'acide nitrique dilué, et l'on répète
ces opérations tant que l'oxyde lanthanique laisse
encore en se dissolvant de l'oxyde cérique.

On obtient enfin un produit où les réactifs ne
décèlent plus la moindre trace d'oxyde cérique.
On dissout ce produit dans l'acide sulfurique, et
on le fait cristalliser; il se forme ainsi des prismes
groupés en rayons d'un rose clair, et qui sont du
sulfate lanthanique pur. Dans mes recherches sur
la cérite, je n'ai pu découvrir aucune trace de
didyme.

Poids atomique du lanthane. Le poids ato-
mique du lanthane a été déterminé par M. Ram-
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melsberg à 45 t ,8 , et par M. Schubin à 454,8.
Ces nombres sont trop faibles. et indiquent que
ces chimistes ont opéré avec des sels de lanthane
impurs.

240,22 p. de sulfate lanthanique sec ont donné
219,61 p. de sulfate de baryte .calciné. D'après
cela, le poids atomique de l'oxyde lanthamque
est de 700; et si l'on admet que cet oxyde ren-
ferme i atome d'oxygène, cela fait pour le lan-
thane 600.

Oxyde lanthanique. Le lanthane ne, paraît se
combiner avec l'oxygène qu'en une seue propor-
tion. L'oxyde lanthanique se dissout dans l'acide
hydrochlorique sans en dégager de chlore, et
donne un sel dont le chlore correspond à l'oxygène
renferme .dans l'oxyde qu'on obtient par la calci-
nation du nitrate, du carbonate et de l'oxalate. -

Le chlorure lanthanique se composait en 100
parties de

Lanthane. . 57,45

Chlore 42,55

100,00

Si Von remplace le chlore par son équivalent
d'oxygène, on obtient pour la composition de
l'oxyde :

Lanthane. . . 57,450

Oxygène.. . . 9,612

67,062

et pour ioo parties d'oxyde :
Lanthane. . . 85,667
Oxygène... . 14,333

100,000 ,4,41dtwisq

II



L'oxyde lanthanique , tel qu'on l'obtient par la
calcination du nitrate, forme une masse spon-
gieuse d'un éclat soyeux et d'un blanc sale ; broyé,
il prend la couleur propre au liége.

Voici comment il se comporte au chalumeau
On ne peut pas le fondre avec la soude. Celle-

ci rentre dans le charbon, en laissant l'oxyde à
l'état d'une masse d'un blanc sale.

Le borax le dissout en grande quantité.
La perle est entièrement incolore, pendant

qu'elle est chaude et après le refroidissement.
Seulement, lorsque le verre a été saturé d'oxyde
lanthanique, la perle présente après le refroidis-
sement une teinte d'un rose clair, qui se remarque
surtout si l'on examine la perle sur un fond blanc.
Si la perle devient jaunâtre quand on la chauffe,
cela dénote la présence d'un peu de cérium dans
l'oxyde lanthanique ; alors elle peut aussi être
rendue opaque quand on y dirige le dard de la
flamme.

Avec le sel de phosphore l'oxyde lanthanique
se comporte comme avec le borax.

Les acides minéraux , surtout les acides sulfu-
rique , hydrochlorique et nitrique , dissolvent
aisément l'oxyde lanthanique en produisant des
sels roses.

Voici les réactions que lés solutions de l'oxyde
lanthanique présentent avec les réactifs : l'acide
phosphorique et l'acide oxalique, ainsi que leurs
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sels, occasionnent des précipités blancs fort peu
solubles dans un excès d'acide.

Le fluorure de sodium donne un précipité blanc
et floconneux de fluorure lanthanique.

Le sulfate de potasse donne un sel double blanc
pulvérulent et un peu .soluble.

L'ammoniaque caustique donne des précipités
blancs mucilagineux et diaphanes de sels de lan-
thane basiques.

Les alcalis caustiques fixes occasionnent un pré-
cipité rougeâtre d'oxyde lanthanique hydraté. Ce
précipité est insoluble dans un excès d'alcali caus-
tique; il attire vivement l'acide carbonique de l'air
en devenant blanc.

Si l'hydrate d'oxyde lanthanique jaunit à l'air,
cela dénote la présence de l'oxyde de cérium, qui
acquiert cette teinte en se transformant en carbo-
nate ; si le précipité devient brun , cela provient
d'un mélange -de manganèse ou de suroxyde cé-
rique.

Les carbonates alcalins donnent un précipité
blanc, insoluble dans un excès de réactif.

Les sulfhydrates alcalins se comportent comme
les alcalis caustiques. Ils donnent des précipités
d'oxyde de lanthane.

L'hydrogène sulfuré n'occasionne aucun chan-
gement.

La teinture de noix de galle se comporte de
même.

Le cyanoferrure de potassium jaune donne un
précipité blanc.

L'oxyde lanthanique présente une affinité si
forte pour plusieurs terres et oxydes métalliques
qu'on ne parvient que difficilement à l'en séparer.
Ce cas se présente surtout pour la chaux, la magné-

Ln 600 85,714
0 100 14,186

Ln0 =------ 700 100,000
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L'oxyde se composerait donc de
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sie , l'oxyde de manganèse et l'oxyde de cérium.
Ainsi, par exemple, quand on précipite l'oxyde
lanthanique d'un liquide renfermant de la chaux,
il entraîne une certaine quantité de celle-ci. Il se
combine de la même manière avec la magnésie
et l'oxyde manganique, sans qu'on puisse empê-
cher ces mélanges par une addition du sel am-
moniac.

De même, on ne peut pas séparer ces bases
des sels lanthaniques en combinant l'oxyde avec
des acides et faisant cristalliser, car elles forment
aisément des sels doubles. On obtient un sembla-
ble sel double fort remarquable, si l'on dissout
dans l'acide sulfurique l'oxyde lanthanique im-
pur, préparé d'après la méthode de M. Mosander,
et qu'on abandonne le liquide à l'évaporation sur
de l'acide sulfurique, à une température basse. Il
se produit ainsi un sel rosé, octaédrique, dont la
composition ressemble à celle des aluns, et qui se
compose principalement de sulfate lanthanique et
de sulfate cérique , mais dans lequel d'ailleurs une
partie de l'oxyde de cérium est remplacée par de
l'oxyde de manganèse, et une partie de l'oxyde
de lanthane par de la chaux ou de la magnésie. A
côté de ce sel, en ,cristaux grenus, on en trouve
ordinairement un autre, groupé en rayons pris-7
matiques et d'un rose clair; ce dernier est du sul-
fate la ntha ni que Pur.

Les réactions et la manière d'être des combi-
naisons lanthaniques conduisent à faire admettre
que l'oxyde du lanthane .se trouve placé sur la
limite entre les terres et les oxydes métalliques. Il
se rapproche surtout de l'yttria ; du moins il se
trouve placé entre celle-ci et l'oxyde céreux.

Oxyde lanthanique hydraté. On l'obtient en
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précipitant les sels lanthaniques par des alcalis
caustiques fixes. C'est un précipité rougeâtre,
mucilagineux et diaphane, qui devient plus foncé
par la dessiccation. Il attire rapidement l'acide
carbonique de l'air en devenant blanc. Cet hydrate
paraît renfermer :

Ln 0 + 211' 0.
Toutefois il n'est guère possible de déterminer

ce rapport d'une manière exacte, à cause -de la
rapidité avec laquelle le corps se carbonate.

Carbonate lanthanique. L'oxyde lanthanique
parait pouvoir se combiner en plusieurs propor-
tions avec l'acide carbonique. J'ai observé des
combinaisons dans lesquelles il y avait, entre les
équivalents d'oxyde et d'acide carbonique, les
rapports de 4 : 5, de i : t et 3 :

Le sel à 4/5 s'obtient par le mélange d'un sel
de lanthane et de sesquicarbonate d'ammoniaque.
Il se forme un précipité floconneux qui devient
cristallin au bout d'un certain temps, et se des-
sèche à Vair, à une basse température, en une
poudre pailletée, d'un éclat soyeux. Sa formule
est 4 Ln 0 5C0'.

Le sel cristallin renferme de l'eau, tantôt 4;
tantôt 5 éq.

Le sel i/i s'obtient lorsqu'on précipite les sels
lanthaniques par du carbonate neutre de soude.
C'est un précipité floconneux qui, desséché, res-
semble à la craie.

Le carbonate CO' 3 Ln 0 + 3 0 se rencon-
tre tout formé dans le minéral que l'on avait pris
autrefois pour du carbonate céreux, et qui, d'a-
près M. Mosander, se compose en grande partie
de carbonate lanthanique, ne renfermant que des
traces d'oxyde cérique. Cette même combinaison
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se trouve aussi, ainsi que je le démontrerai plus
tard, dans la cérite en combinaison avec du sili-
cate céretix 3/1.

Phosphate lanthanique. On l'obtient en pré-
cipitant les sels lanthaniques par l'acide phospho-
rique. Le précipité forme une poudre blanche,
fort peu soluble dans l'acide phosphorique, et
dont la formule. est Ph 0' 3 Ln O.

Sulfate lanthanique. L'oxyde lanthanique se
dissout aisément dans l'acide sulfurique. Après
évaporation, on obtient des prismes aiguillés
d'un rose clair. A une chaleur rouge faible, le sel
perd de l'eau sans fondre et devient opaque.
Chauffé plus fortement, il se change en un sel
tribasiqu e.

Le sulfate lanthanique cristallisé, Ln 0 S03
3 HO, exige 5 p. d'eau pour sa dissolution. Le
sulfate anhydre paraît se dissoudre plus aisément
dans. l'eau froide que lé sel cristallisé.

Une dissolution de sulfate lanthanique , mêlée
avec une solution concentrée de sulfate potas-
sique, donne un précipité blanc et cristallin d'un
sel double, qui se rapproche de la formule Ln 0
SO' KO SO".

Chlorure lanthanique. L'oxyde l anthaniqu e -se
dissout aisément dans l'acide hydrochlorique. La
liqueur évaporée sur de l'acide sulfurique donne
des cristaux roses, déliquescents à l'air et solubles
dans l'alcool , mais sans colorer la flamme de ce
corps. Le sel cristallisé a pour formule Ln Cl' +
4 HO.

Lorsqu'on le chauffe , il perd de l'eau et de
l'acide hydrochlorique, et laisse un oxychlorure.

Nitrate lanthanique. On le prépare directe-
ment ; il est déliquescent, très-soluble dans l'ai-
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cool, et cristallise difficilement. Le sel est neutre
et ne renferme pas d'eau de cristallisation.

Oxalate lanthanique. On l'obtient en précipi-
tant les sels de lanthane par l'oxalate d'ammo-
niaque. C'est une poudre blanche. Il est neutre et
contient 3 éq. d'eau de cristallisation.

Sur la composition de L'ACIDE FERRIQUE; par
M. Denham Smith. (Ann. de ch., t. X, p. 120.)

L'analyse du ferrate de potasse m'a conduit à
admettre Fe 0" pour la formule de l'acide fer-
rique. Le ferrate de baryte, qu'on prépare en
précipitant le ferrate de potasse par une solution
étendue d'un sel de baryte, se décompose par la
chaleur et par les acides en oxygène et en per-
oxyde de fer, et l'analyse que j'en ai faite conduit
de même à la formule Fe Ô' pour l'acide fer-
rique.

M. Frémy et M. H. Rose ont trouvé la même
formule pour l'acide ferrique.

Sur les FERROCYAMDES ; par M. Cobbet Camp-
bell. ( Ann. de Ch., t. VIII, p. 373.)

On sait que le prussiate jaune de potasse,
chauffé seul dans un vase fermé, se décompose en
cyanure de potassium, carbure de fer et azote.
Au contact de l'air, il se forme au contraire du
cyanate de potasse et du peroxyde de fer. L'ab-
sorption de l'oxygène est causée par la présence
du cyanure de fer, car le cyanure de potassium,
chauffé à l'air, ne se change pas en cyanate.

Cette réaction fournit un bon moyen de prépa-
Tome , 1844. 9.8
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rer le cyanate de potasse sans employer l'oxyde
de manganèse. On chauffe le prussiate de potasse
sec dans un vase de fer, puis en remuant con-
stamment la masse fondue, on reprend celle-ci
par l'alcool chaud, et l'on fait cristalliser le cya-
nate de potasse.

Le double sel de ferroprussiate de potasse et de
chaux, exposé à la chaleur, brille et donne des
cyanates et de l'oxyde de fer. Si on dissout le
résidu dans l'eau, la solution possède la propriété
remarquable de devenir rouge au soleil et de re-
devenir incolore à l'obscurité. Je n'ai pas pu réus-
sir à isoler la substance colorante.

53. Sur le NICKELAGE; par M. Bottiger. (J.
chem., t. XXX, p. 257.)

Les cyanures proposés par M. de Ruolz ne
donnent que de mauvais résultats. Mais on réussit
très-bien en employant le sulfate de nickel am-
moniacal. Les objets en cuivre plongés dans un
bain préparé avec ce sel se recouvrent prompte-
ment d'une couche de nickel d'un bel éclat ar-
gentin.

54* Sur PHYDRULE DE CUIVRE; par M. Ad. Wurtz.
(Ann. de Chim., t. XI, p. 250.)

Ce composé s'obtient en faisant réagir l'acide
nypophosphoreux sur les sels de cuivre, dans les
circonstances suivantes. On fait dissoudre i p.
d'hypophosphite de baryte dans l'eau , et l'on
précipite complétement la baryte par l'acide sul-
furique , puis on ajoute à la liqueur o,8 partie de
sulfate de cuivre en solution concentrée. On chauffe
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le mélange au plus à 700. La liqueur devient
verte, puis il s'y forme un précipité jaune qui se
fonce jusqu'à présenter la couleur du kermès. Il
faut alors faire refroidir la liqueur, surtout si l'on
aperçoit quelques bulles d'hydrogène, puis filtrer
dans une atmosphère d'acide carbonique et laver
ce dépôt avec de l'eau privée d'air. On le dessèche
en comprimant le filtre entre des feuilles de pa-
pier joseph.

L'hydrure de cuivre est d'un brun foncé ; à l'état
sec il se décompose déjà à 55°. A 6o° la décompo
sition est instantanée. Il perd égalenient de l'hy-
drogène dans le vide. Exposé à l'air, il se con-
vertit facilement en une poudre jaune d'hydrate
J'oxyde cuivreux.

L'acide chlorhydrique le dissout avec un vif dé-
gagement d'hydrogène et formation de chlorure
cuivreux. Ce fait est remarquable, car l'acide
chlorhydrique n'attaque le cuivre isolé que très-
difficilement.

J'ai analysé ce corps en le chauffant et mesu-
rant l'hydrogène dégagé. Les résultats de l'analyse
conduiraient à la formule CusfP, mais je crois que
la véritable formule doit être Cu'rl , qui donne

Cuivre. . . 98,445
Hydrogène. 1,554

100,000

55. Sur le précipité de SULFURE DE CUIVRE obteizu
au morendef li,y-drogèize sulfitré; parM.Brun-
ner. (Bibl. de Gen., t. L, p. 391.)

Lorsqu'on précipite un sel de enivre par un
courant d'hydrogène sulfuré, le prëieSpité est te
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sulfure Cu S mais il est toujours mélangé d'une
certaine quantité. de soufre libre. Si l'on chauffe ce
précipité dans un tube de verre, au milieu d'un
courant de gaz hydrogène et tant qu'il se dégage
du soufre, il reste le sous-sulfure Cu0 S, contenant
0,20268 de soufre, lequel peut par conséquent très-
bien servir pour déterminer le cuivre aussi bien
que le peut l'oxyde de ce métal.

56. Recherches sur les CARBONATES DE CUIVRE;
par M. Favre. (Ann. de Ch., t. X, p. 6).

En dissolvant du carbonate de cuivre dans du
sesquicarbonate d'ammoniaque, concentrant la
liqueur et la saturant de carbonate d'ammonia-
que, puis y ajoutant deux fois son volume d'al-
cool, on obtient de gros cristaux bleus sur les pa-
rois du vase. Ils contiennent

Oxyde de cuivre. . 50,41
Ammoniaque. . 21,60
Acide carbonique. . 27,99

t 00,0o

Leur formule est Cuo.Co2.IPAz. L'eau détruit.
cette combinaison et laisse du carbonate de cuivre
(Cu OY Co" -I- 2f10. Ce dernier sel se sépare encore
de l'eau mère qui a déposé les cristaux bleus sous
forme d'une croûte cristalline d'un vert bleuâtre.

5,2. Des combinaisons artificielles de l'OXYDE DE

CUIVRE arec l'acide carbonique; par M. Brun-
ner. (Bibl. de Gen., t. L, p. i8o,)

Lorsque l'on précipite une dissolution de sulfate
de cuivre par un carbonate alcalin , à une tempé-
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rature qui ne dépasse pas Io' cent., le précipité est
bleu et ne s'altère pas par le lavage. Quand on
chauffe ce précipité dans l'eau à une température
qui n'atteint pas l'ébullition, il devient grenu et
vert, mais je nie suis assuré qu'il ne s'en dégage
pas la plus petite trace d'acide carbonique. Enfin
quand on maintient le dernier dans l'eau bouil-
lante, il prend une couleur brune comme on sait,
et il s'en dégage de l'acide carbonique, mais ce
dégagement est tellement lent qu'au bout de cinq
jours la matière en retient encore une quantité
très-notable.

J'ai soumis ces trois composés à l'analyse, de la
manière suivante : J'ai mis une certaine quantité
de la matière exactement pesée dans un tube de
verre semblable à ceux qui servent à faire les
analyses organiques. Deux tampons d'amiante la
contenaient de telle 1-l-lanière que le tube étant ho-
rizontal, la poudre occupait environ la moitié de
sa longueur. Par l'une et l'autre extrémité, le tube
communiquait avec d'autres tubes destinés à re-
cueillir l'eau et qui étaient remplis de pierre ponce
humectée d'acide sulfurique, et l'un de ces tubes
étaitlui-même en rela tion , par un e de ses extrémités,
avec l'aspirateur. Après avoir établi le courant d'air
par ce dernier, on a fait chauffer le sel de cuivre
au moyen d'une lampe à alcool à double courant,
en commençant par l'extrémité du tube tournée
vers l'aspirateur, puis en continuant à -chauffer
par places jusqu'à l'autre extrémité du tube et re-
venant de là peu à peu en arrière jusqu'au point
de départ, afin de chasser l'eau qui se dégageait
vers le tube d'acide sulfurique tourné du côté de
l'aspirateur; pins, à la fin de l'expérience, on dé-
terminait cette eau par l'augmentation de poids
de ce tube.
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Après cela , on a mis soigneusement dans un

creuset de platine l'oxyde de cuivre qui est resté ;
on l'a calciné et pesé et l'on a déterminé la pro-
portion d'acide carbonique par différence.

Il résulte de mes expériences, que le carbonate
de cuivre bleu contient 2 at. d'eau H, 0,;
que le carbonate vert n'en contient que i ai. C4

H, 0, et enfin que la matière brune pure est de
l'oxyde anhydre, mais qu'elle retient opiniâtré-
ment les dernières proportions d'acide carbonique
et d'eau. Après 5 heures d'ébullition, elle contient
encore o,o3 d'acide et o,o3 d'eau ; après 5 jours,
elle retient .o,oigo d'acide et 0,0125 d'eau.

58. De l'action de l'ACIDE SULFUREUX sur les SELS
DE CUIVRE; par M. Vogel père. (J. de Phar., t. 1V,
P. 272.)
M. Berthier a dit, dans son mémoire intitulé

Sur quelques séparations opérées au moyen de
l'acide sulfitreux ou des sulfites alcalins (An. de

t. VII, p. 8o), que les sels de cuivre en disso-
lution n'éprouvaient aucune altération de la part
de l'acide sulfureux ni à chaud ni à froid. J'ai re-
connu. au contraire que tous ces sels sont ramenés
à l'état de protoxyde par l'acide sulfureux, mais
que l'oxyde se dépose seulement dans le cas où
l'oxyde de cuivre n'est pas uni à un acide éner-
gique. Ainsi le sulfate de cuivre ne se trouble pas,
par l'addition de l'acide sulfureux, mais après cette
addition, il n'est plus précipité en bleu par la po-
tasse, mais en jaune. L'acétate et le formiate au
contraire donnent promptement un dépôt d'oxyde
rouge.

4.11111.11119
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59. Moyen de séparer d'une manière absolue
l'ARSENIC et rANTIMOINE ; par M. Behrens. (J. de
Pharm., t. IV, p. i6.)
Je transforme l'arsenic et l'antimoine en sul-

fures, et j'ajoute au mélange encore humide un
volume égal d'azotate neutre de plomb et à peu
près autant d'eau. Je fais bouillir la masse dans
une capsule en porcelaine, en remuant sans inter-
ruption et en renouvelant l'eau évaporée, jusqu'à
ce que le tout ait acquis une couleur d'un brun
foncé. Je filtre alors.

La liqueur ne contient que de l'acide arsénieux
sans antimoine. Après en avoir précipité le plomb
par le carbonate d'ammoniaque, je l'acidifie par
de l'acide chlorhydrique et j'y fais passer un cou-
rant d'hydrogène sulfuré.

Quant au précipité brun, il retient de l'arsenic
à l'état de sulfarséniate de plomb. je le fais digé-
rer à nue douce chaleur avec de l'ammoniaque
caustique, qui transforme le sulfarsénia te du plomb
en sulfure de plomb et en sulfure d'arsenic. Ce
dernier reste dissous dans l'ammoniaque, et je le
précipite dans cette dissolution au moyen de l'acide
chlorhydrique.

6o. Sur les degrés d'oxydation du BISMUTH; par
M. Arppe. ( Compte rendu de M. Berzélins,
i843, p. 68.)
On prépare le degré d'oxydation supérieur du

bismuth en traitant l'oxyde bismuthique par
du chlorite potassique. INi M. Stromeyer aveç
l'acide nitrique faible, ni M. Jacquelin avec de
l'eau seule, n'ayaientpu obtenir les degrés «oxyda-
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Lion supérieurs du bismuth à l'état pur, et qu'un
acide plus puissant enlève à la fois la potasse avec
de l'oxyde bismuthique et un chlorure bismu-
thique basique qui s'y trouvent à l'état de mé-
lange. L'oxyde qui résulte de l'action de l'acide
nitrique fort, après que la réaction est terminée,
ne reste point brun, mais il devient brun jaunâtre
ou brun verdâtre, ce qui prouve que l'acide fortn'est
pas uniquement le véhicule des matières étrangères
qui s'y trouvent mélangées, mais qu'il exerce aussi
à son tour une influence sur l'oxyde purifié. Je n'ai
cependant pas pu réussir à préparer à volonté ces
oxydes brun jaunâtre et brun verdàtre qui résul-
tent de la réaction de l'acide nitrique sur le corps
brun qui se forme en premier lieu. Pour se pro-
curer en plus grande quantité l'oxyde foncé, il
faut verser une dissolution de nitrate bismuthique
dans une dissolution très-concentrée de chlorite
potassique. On distingue les oxydes suivants :

i° Le suboxyde bismuthique , découvert par
M. Vogel. Je n'ai pas réussi à obtenir cet oxyde en-
tièrement exempt d'étain et par conséquent je n'ai
pas pu le soumettre à l'analyse. La composition
qu'on lui attribue, n'inspire donc pas grande con-
fiance, j'admets que l'oxyde bismuthique ordi-
naire est composé de Bi et que le poids atomique
du bismuth est 886,9.)

2° Un oxyde brun clair qu'on obtient en ver-
sant du nitrate bismuthique dans une dissolution
bouillante de chlorite potassique, qui renferme
de l'alcali caustique libre. Il faut prolonger l'ébul-
lition assez longtemps pour que l'alcali enlève
tout le chlore qui y persiste opiniâtrément. Deux
analyses de cet oxyde m'ont donné 88,1 p. o/o de
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métal et 1/4 p. 0/0 d'eau; je représente la composi-
tion, d'après cela, par la formule 3 Bi + i, qui
suppose 88,08 p. o/o de métal.

3° Un oxyde brun foncé, d'une couleur ana-
logne à celle de l'hyperoxyde plombique, qui se
forme quand on emploie dès le commencement
un excès d'acide chloreux , et qu'on purifie en-
suite en le faisant bouillir avec un alcali pour ex-
traire le chlore qui y reste attaché. Cet oxyde jouit
de la propriété singulière de produire, dans une
dissolution de nitrate argentine, qui contient un
excès d'acide nitrique, une coloration brun-foncé
qui disparaît soit par une addition d'eau , soit par
une élévation de température. Il paraîtrait que
l'argent se combine dans cette réaction avec une
plus forte proportion d'oxygène, car l'oxyde brun-
foncé du bismuth, à l'état isolé ne semble pas
se dissoudre dans l'acide nitrique. Deux analyses de
cet oxyde brun foncé m'ont donné 86,6 p. o/o de
métal et 1/3 pour o/o d'eau ; partant de là, on doit
exprimer la composition par la formule ni+Ü.i,
qui suppose 86,9 p. o/o de métal.

4° Un oxyde brun verdâtre, qui devient vert
quand on extrait avec de l'acide nitrique les ma-
tières étrangères qu'il entraîne dans sa prépara-
tion. On l'obtient en traitant l'acide bismuthique,
à chaud, par du chlorite alcalin. La potasse caus-
tique donne une couleur brune à cet oxyde vert;
l'acide nitrique le dissout, bien que lentement, et
donne une dissolution rouge. Il se dissout dans
l'acide chlorhydrique, sans dégagement de chlore;
la dissolution produit un précipité jaune par l'am-
moniaque. L'analyse de l'oxyde vert a donné 83,7
p. o/o de métal et 1,8 à 1,3 p. o/o d'eau. je
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représente sa composition par .1ïi; cette formule
suppose cependant 85,4 p. o/o de métal, nombre
qui s'écarte un peu trop du résultat de l'analyse.

5° Un oxyde jaune, queje considère comme un
hydrate d'un oxyde supérieur, et qu'on obtient en
dissolvant le précédent dans de l'acide chlorhy-
drique et précipitant par l'ammoniaque. Ce même
oxyde se précipite aussi quand on verse du nitrate
bismuthique dans une dissolution concentrée de
chlorite potassique ; on l'obtient également en
projetant l'oxyde brun foncé, dont il a été ques-
tion dans l'article 3, dans de la potasse caustique
fondue. L'analyse a donné 83,7 de métal et 1,5 à
1,25 p. o/o d'eau. Je suppose qu'il est formé d'un
oxyde particulier Ïi li + II; d'après cette com-
position il renfermerait 83,6 p. o/o de métal et,
1,5 p. o/o d'eau. Le résultat de l'analyse s'accorde
toutefois si bien avec l'oxyde vert (4), qu'on est
tenté de croire que ce soit le même corps dans un
état isomérique différent.

(3. Un oxyde hydraté jaune pâle, d'une nuance
différente de celle du précédent, et que l'on obtient
en versant du nitrate bismuthique dans une dis-
solution étendue de chlorite potassique au lieu
d'une dissolution concentrée qu'on emploie pour
le précédent. Trois analyses ont donné 82,6 à 83
p. o/o de métal et 1,7 .à 2,1 p. o/o d'eau. J'ex-
prime sa composition par *Bi' 13i + il, formule
qui suppose 82,7 p. o/o de métal et 1,25 p. of°
d'eau.

7° Quand on traite l'un des deux oxydes (5)
et (6) par de l'acide nitrique, il se forme une masse
floconneuse rouge-brun insoluble, qui s'altère si
promptement, qu'on n'a pas pu la soumettre à
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l'analyse. Je suppose que ce produit est un hydrate

de Bi. Quand on prolonge la réaction de l'acide
nitrique, il passe au vert ou brun jaunâtre, tan-
dis que la liqueur devient rouge clair. L'oxyde
brun jaunâtre a donné à l'analyse 81,75 à 82,2
p. o/o de métal et 1,7 p. o/o d'eau, ce qui
prouve évidemment la présence d'un oxyde supé-
rieur du bismuth.

8° Quand on fait passer un courant de chlore
dans une dissolution de potasse très-concentrée et
chaude, dans laquelle on a mis en suspension de
l'oxyde bismuthique récemment précipité, on ob-
tient un produit impur qui a la couleur de l'oxyde
ferrique, et d'où l'acide/nitrique extrait de la po-
tasse et du chlore bismuthique basique en laissant
un oxyde rouge ou pourpre. Quand on expose cet
oxyde pourpre à une chaleur de H- 13o°, il perd de
l'oxygène et se convertit en un mélange d'oxyde
brun foncé (3) et d'oxyde pourpre non décomposé.
La potasse caustique le détruit aussi en donnant
naissance à l'oxyde brun foncé (3); la dissolution
alcaline renferme ensuite une quantité notable de
bismuth. Si dans la préparation de cet oxyde on
a employé de l'acide nitrique concentré et en
excès, l'oxyde pourpre qui ne s'y dissout pas ren-
ferme 81,33 p. o/o de métal et 4,25 p. o/o d'eau.
Au contraire ,avec un acide faible et sans un grand
excès on obtient un oxyde qui, sur la même quan-
tité de métal, ne contient que 3,25 p. o/o d'eau.
J'envisage ces deux produits comme des oxydes dif-
férents et j'exprime la composition du premier par

bi il', et celle du second par la formule
Bi + H.



90 Lorsqu'on fait passer un courant de chlore
dans une dissolution de potasse caustique qui tient
en suspension du carbonate bismuthique, on ob-
tient un oxyde brun, qui diffère de l'oxyde (3)
tant par sa composition que par la réaction qu'il
produit avec le nitrate argentique. Il renferme
84,25 P./o, o de métal; sa composition peut être

représentée par la formule Bi' 01 Bq. Bi, qui cor-
respond à 84,2 de métal.

Io. On obtient quelquefois un oxyde de bis-
muth rouge-orange, qui parait être composé de
B-i' HO, en traitant l'oxyde mentionné dans (3) par
l'acide nitrique. Celui que j'ai préparé n'était pas
pur, mais il était combiné avec a p. o/o d'eau.
parait néanmoins qu'il existe un autre oxyde rouge
orange, qu'on obtient dans les mêmes circon-
stances et qui est composé de B-i H.

J'ai reconnu l'existence d'un acide bismuthi-
que, mais non à l'état isolé, ni même dans une
combinaison telle qu'on aurait pu l'en isoler. Sa
combinaison avec un alcali donne une dissolution
rouge.

61. Recherches sur L'ÉQUIVALENT DU ZINC; par,
M. A. Favre. ( Ann. de ch., t. X, p. 163.)

J'ai cherché à déterminer l'équivalent clu zinc
par deux procédés, l'un qui consistait à décom-
poser par la chaleur l'oxalate de zinc, et à com-
parer le poids de l'oxyde au poids du carbone con-
tenu dans l'oxalate ; l'autre , qui consistait à
dissoudre un poids connu de zinc pur dans l'acide
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sulfurique, et à doser l'hydrogène provenant de
cette réaction à l'état d'eau.

J'ai préparé roxalate de zinc en versant du sul-
fate de zinc pur dans de l'acide oxalique, et en
lavant avec soin le produit par décantation. L'ap-
pareil à analyse se composait d'un tube contenant
l'oxalate , qui communiquait d'une part avec un
grand flacon destiné à faire passer à travers tout
le système des tubes un courant d'air sec et privé
d'acide carbonique, d'autre part, avec un tube à
oxyde de cuivre, suivi d'appareils pour retenir
l'eau et l'acide carbonique. Le poids de l'acide
carbonique condensé par la potasse, a été com-
paré à celui de l'oxyde de zinc résidu de la calci-
nation dans le courant d'air sec, et l'on en a déduit
le nombre 412,66 comme moyenne de quatre ex-
périences pour l'équivalent du zinc.

En suivant la deuxième méthode, on obtient
412,16 pour moyenne de trois expériences. La
moyenne des nombres trouvés par les deux mé-
thodes est 412,395, qui représente 32,991,
presque exactement 33 fois l'équivalent de l'hy-
drogène.

62. Analyse des CARBONATES AMMONIACAUX de zinc
et de magnésie, et observations sur le carbo-
nate de magnésie; par M. P. A. Favre. (Ann. de
ch., t. X, p. 474.)

Carbonate double de n2agnésie et d'ammo-
niaque. Le meilleur moyen pour obtenir ce sel
consiste à mêler une dissolution saturée de bicar-
bonate de magnésie avec du carbonate d'ammo-
niaque. Le sel double étant très-peu soluble se pré-
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cipite bientôt en cristaux très-nets. Son analyse a
conduit à la formule

CO' Mg 0 CO' Az' H' 0 4- 4 11 O.
Par l'ébullition dans l'eau pure ce sel se décom-

pose et donne de la magnésie blanche.
Carbonate double de zinc et d'ammoniaque.

On traite du carbonate de zinc humide par du
carbonate d'ammoniaque en excès. Le sel double
cristallise par évaporation lente. Il a pour formule

CO2 Zn 0 + CO' Az' IP 0.

63. Sur i'OXYCHLORURE DE MERCURE; par
M. Thaulow. (J. crErd., mars i844.)

On réussit très-bien à préparer l'acide hypo-
chloreux en faisant réagir de l'hydrate de chlore
sur de l'oxyde de mercure ramené à la même
température; mais alors il se produit en même
temps une matière noire, tandis qu'en employant
du chlore à l'état de gaz, il se forme, comme on
sait, un oxychlorure blanc. L'analyse de la ma-
tière noire m'a prouvé qu'elle avait exactement la
même composition que celui-ci, 4Hg 0 + Hg' CP.
Ces deux substances sont donc isomériques.

64. Préparation facile de l'OXYDE D'ARGENT PUR;

par MM. Vallet et Fremy. (J. de Pharm., t. IV,
p. 3t t.)

On verse sur du chlorure d'argent récent et hu,
mide , et bien, divisé à l'aide d'une spatule, une
solution de potasse d'une pesanteur spécifique de
1,25 à 1,3o, et on f'ait bouillir le tout; le chlorure
se transforme alors en peu de minutes en oxyde
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d'argent, qui dans ce cas est noir. On décante la
liqueur surnageante, on broie la poudre dans un
mortier et on la lave par décantation jusqu'à ce
qu'elle se dissolve dans l'acide nitrique sans résidu.

La solution faible de potasse et la solution con-
centrée froide, n'ont presque pas d'action sur le
chlorure d'argent, et ce chlorure, une fois qu'il a
été desséché, n'est décomposé que très-difficile-
ment par la dissolution alcaline concentrée, même
à l'aide de l'ébullition.

65. Sur les produits de la décompôsition du CYA-

NURE D'ARGENT; par M. Thaulow. (J .fiir Chem.,
t. XXXI, p. 220).

Lorsque l'on calcine du cyanure d'argent en
vase clos, il se dégage un composé gazeux qui est
isomère avec le cyanogène et que j'appelle carba-
z,ote, et il reste une matière d'un gris de cendre
qui est un mélange d'argent métallique et de pa-
racyanure d'argent.

Le carbazote est incolore ; sa
densitiestdieI,il se résout en un liquide incolore à brûle

avec une flamme rouge, l'eau en absorbe quatre
fois âm volume, il est complétement absorbé par
la potasse; si la dissolution est concentrée, il se
forme immédiatement du paracyanogène. On peut
lui faire traverser un tube rouge sans qu'il se dé-
corn pose.

Le carbazoture neutre de potassium ne précipite
que les sels d'argent et les sels de plomb. Le car-
bazoture d'argent est blanc comme le cyanure,
mais il parait être plus soluble dans l'acide nitrique
que ce dernier.
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On sait que le cyanure de mercure donne, par

la calcination, une matière noirecharbonneuse
ayant la même composition pondérale que le cya-
nogène. Cette matière noire est le paracyanogène.
Ce corps qui est un isomère du cyanogène, se
présente sous forme d'une poudre brune, inso-
luble dans l'eau et dans l'alcool, soluble, même à
froid, dans l'acide sulfurique concentré et dans la
potasse caustique ou carbonatée. Le paracyanure
d'argent possède la propriété remarquable de
s'amalgamer avec le mercure. Cet amalgame est
cristallin et trèscompacte. Le paracyanure d'ar-
gent est grisâtre et poreux; sous le marteau il ac-
quiert l'éclat métallique et prend l'aspect du bis-
muth; calciné fortement avec de la magnésie, il
laisse des grains d'un alliage d'argent et de ma-
gnésium.

66. Note sur la préparation de l'on PUR et
remarques sur les essais d'or; par M. Levol.
(Rev. scient., t. XIV, p. 3o4.)

Procédés de réduction du chlorure d'or.
Par le sulfate de protoxyde defer. Ce procédé,
recommandé par quelques auteurs, est très-im-
parfait, parce que le chlorure d'argent fourni par

r que l'on affine reste en partie avec l'or dissous
dans l'eau régale, même après l'évaporation, et
Se trouve revivifié de même que lui par le sel
ferreux.

Par l'acide oxalique. Ce moyen est foncière-
ment bon et fournit de l'or très-pur; mais il a
quelques inconvénients que je résume ici : grande
longueur de temps, surtout si le sel d'or est avec
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. excès d'acide, projections de liqueur par le déga-

gement d'acide carbonique, nécessité d'employer
de très-grands vases à cause de la faible solubilité
de l'acide oxalique.

Par la solution d'acide arsénieux dans l'acide
chlorhydrique. J'annonçai il y a quelques années
( Ann. de Chim. et Phys., 3e série, t. I, p. 5o4)
ce fait, que le protochlorure d'arsenic possède la
propriété de réduire le chlorure d'or; mais j'ajou-
tais que cette réduction est trop lente pour pou-
voir être appliquée à la détermination et au do-
sage des mélanges de chlorures d'arsenic; j'ai vu
depuis qu'en rendant les liqueurs neutres ou légè-
rement alcalines, on accélère assez la réaction
pour pouvoir en tirer parti dans l'analyse, et par-
tant aussi pour purifier l'or ; mais les dangers que
peut présenter l'usage d'un réactif aussi vénéneux
que l'est l'acide arsénieux, et d'autant plus à
redouter qu'on l'emplôie en dissolution, me font
hésiter à recommander ce procédé pour peu qu'on
voulût opérer en grand.

Par le protochlorure d'antimoine. Le fait de
la réduction du chlorure d'or par ce sel a été an-
noncé en même temps que le précédent, et c'est
à ce moyen que je me suis définitivement arrêté,
en opérant ainsi qu'il suit : on fait dissoudre l'or
du commerce dans une eau régale formée de
quatre parties d'acide chlorhydrique ordinaire et
d'une partie d'acide nitrique à environ 20°B.; on
filtre pour séparer le résidu de chlorure d'argent
et l'on ajoute à la liqueur le prOtochlorure d'anti-
moine additionné d'acide chlorhydrique en quan-
tiCtsullisante pour que l'eau tenant en dissolution
le chlorure d'or ne le trouble pas ; et si cela arri-
vait, et que l'on vit apparaître un précipité blanc,

Tome r, L844. 29
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pelles, et d'autant plus, la température restant la
même que la dose en est plus élevée, tellement
qu'au-dessous du titre de 700/1000, par le pro-
cédé suivi généralement pour essayer l'or, on
éprouve des pertes, parce qu'alors cette dose se
trouve augmentée dans un très-grand rapport; il
est donc évident que la précision clans les essais
d'or dépend d'une certaine compensation qui s'éta-
blit d'elle-même d'une manière plus ou moins
exacte suivant les circonstances de l'opération,
puisque, d'une part, l'expérience prouve que les
coupelles absorbent toujours une petite portion
d'or de l'essai soumis à la coupellation, et que,
d'une autre part, le cornet d'or après le départ
retient constamment des traces d'argent ; or, il ré-
sulte de là que, pour les titres bas, les quantités
de plomb nécessaires pour éliminer le cuivre
augmentant de plus en plus, jusqu'à une certaine
limite, finissent par faire perdre plus d'or à l'essai
pendant la coupellation que le départ n'y laisse
d'argent, ce qui affaiblit d'autant le résultat final;
et comme l'inverse arrive pour les titres élevés
qui n'exigent que peu de plomb, cela produit des
surcharges qui exagèrent le titre de l'or dans un
sens opposé. Mais ces différences sont toujours
très-restreintes dans des opérations bien dirigées,
c'est-à-dire faites dans les circonstances les plus
favorables par un essayeur expérimenté.

67. Sur les CYANURES D'OR; par M. Himly. (Ann.
der Chem. und Pharm., t. XLII, p. 157 et 337.)
Cyanures d'or. On obtient le cyanure aureux

quand on mélange une dissolution de cyanure
auroso-potassique , don t nous indiquerons plus bas
la préparation, avec une quantité convenable d'a-
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on le ferait facilement rentrer en dissolution au
moyen d'acide chlorhydrique, et sans qu'il en ré-
sulte d'ailleurs aucun inconvénient. Le calcul des
équivalents indique, et l'expérience confirme, que
177 de protochlorure d'antimoine réduisent exac-
tement ioo d'or de son perchlorure. Mais, en
pratique, il est convenable d'en porter la propor-
tion à aoo , ou au double du poids de l'or, d'au-
tant que l'excès ne peut nuire en rien. La redue-
tion est complète au bout de quelques heures,
surtout si l'on chauffe légèrement ; on jette l'or
sur un filtre, on le lave d'abord à l'acide chlorhy-
drique faible, puis à' l'eau, et on le fond dans un
creuset de terre avec une petite quantité de sal-
pêtre et de borax (1).

Cet or donne constamment une surcharge à
l'essai, même lorsqu'on a observé la modification
apportée au procédé ordinaire par Tillet et réglée
par M. Chaudet; mais en appliquant ici le pro-
cédé indiqué par M. d'Arcet , pour l'analyse des
alliages d'argent et de platine, c'est-à-dire en se
servant uniquement d'acide sulfurique pour le dé-
part, on retrouve constamment 1000/1000 , si
l'ébullition a été bien soutenue pendant tout le
temps prescrit. L'acide sulfurique a donc un avan-
tage réel sur l'acide nitrique pour le départ ; niais
je dois faire remarquer ici que ;cela ne prouve nul-
lement qu'au moyen de l'acide sulfurique, il soit
possible d'obtenir l'or pur, puisqu'il est bien re-
connu que le plomb entraîne de l'or dans les cou-
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cide chlorhydrique et qu'on évapore. La dissolu-
tion reste limpide et ne répand point d'odeur
d'acide cyanhydrique, mais à -I- 56° l'on voit pa-
raître des grains cristallins d'un beau jaune, qui
continuent à se déposer par l'évaporation à siccité
au bain-marie. Vers la fin de l'opération, il se dé-
gage de l'acide cyanhydrique, et le résidu est un
mélange de cyanure aureux et de chlorure potas-
sique, dont on enlève ce dernier par des lavages
à l'eau pure, en ayant soin d'opérer à l'abri de la
lumière, car sans cela la couleur du cyanure de-
viendrait verdâtre. Le cyanure sec est une poudre
cristalline d'un beau jaune et inaltérable sous l'ac-
tion de- la lumière solaire, mais elle présente un
chatoiement des couleurs de l'arc-eu-ciel; sous le
microscope, on distingue de petites tables hexa-
gones régulières. Soumis à la distillation sèche, il
donne du gaz cyanogène et un résidu d'or. Il est
insipide , insoluble dans l'eau , et l'éther,
et inattaquable par les acides les plus forts. La po-
tasse caustique est sans action à la température
ordinaire, mais à celle de l'ébullition l'or est ré-
duit lentement et il se forme du cyanure auroso-
potassique. Le sulfide hydrique n'agit pas sur lui,
mais le sulphydrate ammonique le dissout peu à
peu complétement et donne une dissolution à peine
colorée, dans laquelle les acides précipitent du
sulfure aureux. Il se combine aisément avec des
cyanures d'autres métaux pour former des cya-
nures doubles. Il se compose de Au -Gy, c'est-à-dire
88,367 p. o/o d'or et 1,633 de cyanogène.

Pour préparer le cyanure aurà so-potassique,
on dissout 7 p. d'or dans l'eau régale , et on l'en
précipite par l'ammoniaque. On lave l'or fulmi-
nant, on l'introduit dans une dissolution chaude
de 6 p. de cyanure potassique pur, et l'on détache
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les dernières portions avec un flacon laveur, ou
bien , si l'on préfère , on l'introduit avec le filtre
dans la dissolution. L'or fulminant se dissout. ra-
pidement et dégage de l'ammoniaque ; dans le
cas contraire, il faut la concentrer par l'évapora-
tion. L'eau mère renferme ensuite du chlorure
potassique et du carbonate potassique, et ne pro-
duit plus de cristaux purs; on en sépare le cya-
nure aureux , comme il a été dit plus haut, et l'on
dissout 77 p. de ce dernier et 23 p. de cyanure
potassique dans de l'eau bouillante et l'on fait
cristalliser. On soumet ensuite à une nouvelle
cristallisation les premiers cristaux des deux opé-
rations, en les dissolvant dans leur poids d'eau
bouillante.

Ce sel cristallise clans la même forme que le
soufre (Sp) en longs cristaux prismatiques inco-
lores et entrelacés; au bout de dix minutes, ils
atteignent une longueur d'un pouce. La saveur en
est salée et douceâtre, et laisse un arrière-goût
métallique; il est inaltérable à l'air; il se dissout
dans 7 p. d'eau froide et dans moins de la moitié
de son poids d'eau bouillante. L'alcool le dissout
en faible quantité; l'éther ne le dissout pas.

Le chlorure mercurique précipite de sa dissolu-
tion, et particulièrement de la dissolution chaude,
du cyanure aureux ,. et la liqueur ne renferme en-
suite que du chlorure potassique et du cyanure
mercurique. Le nitrate argentique précipite un
cyanure double blanc, d'or et d'argent, qui noir-
cit rapidement à la lumière. Ce sel est anhydre
et contient K -Gy + Au ,Gy.

Le cyanure auroso-potassique a nouvellement
attiré l'attention d'une manière toute spéciale, de-
puis qu'on l'emploie pour le dorage par voie élec-
trique.
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On obtient le cyanure miros° ammonique
quand on mélange une dissolution concentrée du
sel précédent avec un petit excès de sulfate ammo-
nique et qu'on précipite par l'alcool qui sépare les
sulfates, tandis que le sel double reste dans la dis-
solution ; celle-ci le fournit par l'évaporation spon-
tanée sous forme d'une croûte formée d'un tissu
de cristaux aciculaires déliés. Il est très-soluble
dans l'eau et l'alcool, et insoluble dans l'éther. Il
ne contient pas d'eau et se décompose entre 2 oo et
2500. La formule en est N H4 -Gy + Au -Gy.

Le cyanure aurique est un sel soluble dans
l'eau, qu'on prépare au moyen du cyanure au rico-
argentique , dont la préparation sera indiqué plus
bas, qu'on délaye avec de l'eau et qu'on traite à
froid ou à une chaleur à peine tiède, par une quan-
tité d'acide chlorhydrique un peu trop faible pour
convertir tout le cyanure argentique en chlorure
argentique; le cyanure aurique reste dissous dans
la liqueur, qu'on évapore dans le vide sur de l'a-
Ode sulfurique et sur de la chaux vive, pour absor-
ber l'acide chlorhydrique si elle en contenait à
l'état libre. On obtient un résidu jaunâtre, cristal-
lisé confusément , qu'on reprend par une très-faible
.quantité d'alcool, pour séparer le cyanure aureux
qu'on recueille sur un filtre. La dissolution alcoo-
lique produit, par l'évaporation dans le dessicca-
teur, de belles tables ou des feuillets cristallins.
Quand on l'évapore à l'aide de la chaleur, il est
toujours mélangé avec du cyanure aureux.

On peut aussi l'obtenir au moyen du cyanure
aurico-potassique : dans ce but, on précipite la
dissolution de ce sel par de l'acide fluosilicique,
on évapore la liqueur dans un dessiccateur, on re-
prend le résidu par de l'alcool, on filtre et l'on
évapore à la température ordinaire.
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Les cristaux sont incolores et présentent de

grandes tables ou des feuillets qui semblent ap-
partenir au système régulier. Ils n'attirent pas fhu-
midité de fair, cependant ils se dissolvent facile-
ment dans l'eau, falcol et l'éther. Les cristaux
contiennent de l'eau;i lOndent'à 500 clans l'eau
de cristallisation :à une température supérieure
il perdent de Lcie cyanhydrique, puis du cyano-
gène, et il reste ensuite du carbure d'or (paracya-
nure aurique?), qui reproduit l'or sans difficulté
quand on le calcine à l'air.

Le sulfate ferrique produit un précipité jaune
dans la dissolution de ce sel. Le chlorure mercu-
rique ne produit aucun changement. Le nitrate
mercureux , avec le concours de l'ébullition, donne
lieu à du cyanure mercurique et à du chlorure au-
reux.

Le cyanure aurique contient 16,26 p. o/o d'eau
et la formule en est Au -Gy' 614.

Cyanure aurico-potassique. Pour préparer ce
sel, on se procure d'abord, au moyen de 46 p. d'or,
une dissolution concentrée de chlorure aurique,
qu'on cherche à rendre aussi neutre que possible,
et on la verse goutte à goutte dans une dissolu-
tion concentrée et chaude de 46 p. de cyanure
potassique. La couleur jaune du chlorure disparaît
sur-le-champ et le sel double cristallise par le re-
froidissement en grandes tables incolores, qu'on
purifie par une nouvelle cristallisation. Li manière
la plus avantageuse de retirer l'or de l'eau mère
est de 14 mélanger avec du sulfure potassique, et
de précipiter-For à l'état de sulfure en ajoutant un
acide.

Ce sel s'effleurit à l'air et perd toute l'eau qu'il
contient quand on-Texpose dans le vide sur de
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l'acide sulfurique. Sous l'influence d'une douce
chaleur, il dégage du cyanogène et se convertit
en cyanure auroso-potassique. Le chlorure mercu-
rique ne produit aucun changement apparent dans
la dissolution. Le nitrate mercureux donne un
précipité jaune à l'aide de la chaleur. La formule
des cristaux est 2 (K -Gy Au Gy) 4 il.

Cyanure aurico-ammonique. On l'obtient en
saturant avec de l'hydrate aurique une dissolution
de cyanure ammonique préparée préalablement
par la distillation d'un mélange de cyanure fer-
roso-potassique et de chlorure ammonique dissous
dans l'eau. Cette dissolution est incolore, on la
filtre et on l'évapore ; elle se recouvre pendant
cette opération d'une pellicule couleur de rouille
et laisse ensuite un résidu salin , qu'on reprend
par l'eau, qui dissout le sel double et qui dépose
par l'évaporation spontanée des tables quadrangu-
laires et des tables hexagones. Ce sel est très-solu-
ble dans l'eau et l'alcool, mais il est insoluble
dans l'éther. A too° il perd de l'eau et devient
laiteux ; une température plus élevée le détruit. Il
se compose de N H" Gy + Au -Gy' + 214.

Le corps couleur de rouille qui se forme par la
même occasion détone faiblement quand on le
chauffe, ce qui est dû peut-être à la formation
d'acide cyanique aux dépens de l'oxygène de
l'oxyde aurique.

Cyanure aurieo-argentique. Ce sel se forme
quand on précipite une dissolution de cyanure
aurico-potassique par du nitrate argentique neu-
tre. Le précipité est jaunâtre et caillebotte, il de-
vient plus foncé à la lumière; il se dissout dans
l'ammoniaque; mais il est conaplétement insolu-

68. Sur la préparation du PALLADIUM; par
M. William John Cock. (Rev. scient., t. XVI,
p. 466.)

Le palladium, découvert en i 8o3 par Wollas-
ton dans le platine natif, passa pendant quelque
temps pour un métal très-rare, parce qu'on ne
connaissait d'autre source que le platine natif, dans
lequel il n'existe qu'en très-petite quantité. On
sait aujourd'hui que les sables aurifères du Brésil,
importés depuis quelques années en Europe, ren-
ferment de 5 à 6 p. c. de palladium. Dans quel-
ques espèces mémé ( de la mine de Candonga ),
le palladium constitue l'unique alliage de l'or.

L'affinage s'opère de la manière suivante : on
fait fondre 7 livres d'or avec autant d'argent, et
une certaine quantité de nitrate de potasse, afin
d'éliminer d'abord les substances terreuses et mé-
talliques étrangères. La matière est coulée en
lingots, et, après le refroidissement, on en sépare
les scories, qui contiennent les oxydes métalliques
terreux combinés avec la potasse du nitre employé.
Ensuite deux de ces lingots sont fondus dans un
creuset de graphite avec une proportion d'argent
qui représente quatre fois le poids de l'or de l'al-
liage; il faut avoir soin de remuer constamment
la masse fondue, afin qu'elle devienne bien homo-
gène , et la faire couler dans de l'eau froide à tra-
vers une cuiller de fer percée de trous. C'est sur
ces grains d'alliage qu'on opère l'affinage. A cet
effet, on soumet 25 livres de cet alliage, dans un
vase de porcelaine placé sur un bain de sable, à
l'action d'environ 20 livres d'acide nitrique pur,
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hie dans l'eau et dans l'acide nitrique. Il n'a pas
été analysé.
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il s'oxyde à la chaleur rouge, en prenant l'aspect
de l'acier. En continuant à maintenir la chaleur
au rouge sombre, il finit par se recouvrir d'une
couche d'oxyde brun, qui se réduit aussitôt que
l'on dépasse cette température. Le métal reprend
sa couleur particulière , après l'avoir chauffé à la
chaleur blanche et refroidi à l'abri du contact de
I air.

Le palladium pur et bien fondu se dissout diffi-
cilement dans l'acide nitrique ; allié avec une cer-
taine proportion de cuivre ou d'argent, il s'y dis-
sout facilement. Allié avec 10 p. c. d'or ou de
cuivre, il perd sa couleur et donne naissance à un
alliage blanc. Les alliages de palladium sont uti-
lement employés dans les arts pour la fabrication
de tous les objets qu'il importe de préserver de
l'oxydation.

Sur l'éponge de PLATINE; par M. Bottiger.
(J. fiir Chem., t. XXX, p. 257.) -

Lorsque pour préparer l'éponge de platine des-
tiné au service des lampes de Doebereiner, on em-
ploie l'acide sulfurique fumant de Nordhausen ,
elle refuse son service. Cela tient à la présence
d'une certaine quantité d'acide sulfureux que ren-
ferme toujours l'acide fumant. En effet l'acide
sulfureux se transforme en partie en hydrogène
sulfuré au contact de l'hydrogène : or, on sait
depuis longtemps que l'hydrogène sulfuré, l'am-
moniaque et quelques autres gaz ont la propriété
d'enlever à l'éponge de platine la faculté d'en-
flammer l'hydrogène.

Sur les SULFITES DOUBLES de platine et de
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étendu de son poids d'eau. Après que l'acide nitri-
que a cessé d'agir, le départ de l'or est presque
complet. Pour bien enlever les dernières traces
d'argent, on traite l'or, pendant deux heures,
avec 9 à o livres d'acide nitrique concentré.

Les nitrates d'argent et de palladium ainsi ob-
tenus sont versés avec précaution dans de grands
vases remplis d'une solution de sel marin, afin de
précipiter tout l'argent à l'état de chlorure.

La liqueur décantée contient le palladium et le
cuivre, lesquels sont précipités à l'état d'une pou-
dre noire à l'aide de lames de zinc et d'acide sul-
furique. Ce précipité est dissous par l'acide nitri-
que , et la solution est traitée par un excès d'am-
moniaque qui redissout les oxydes de palladium
et de cuivre pendant que les oxydes de fer, de
plomb, etc., restent insolubles. En ajoutant à la
solution ammoniacale de l'acide chlorhydrique en
excès, on obtient un précipité jaune abondant de
chlorure de palladium ammoniacal. , après
avoir été lavé à l'eau froide, donne, par la calci-
nation, le palladium pur. Les eaux mères renfer-
ment tout le cuivre et des traces de palladium ;
elles sont précipitées par des lames de fer.

Le palladium pur est d'un blanc grisâtre un peu
plus foncé que la couleur du platine. Il est mal-
léable et ductile, moins cependant que le platine.
Sa densité , qui est 11,3, peut être portée, par
l'écrouissage, jusqu'à t 1,5. Lorsqu'il est parfaite-
ment pur, il est infusible dans un fourneau à souf-
flets ordinaires. Il fond complétement par le gaz
oxygène, et, maintenu quelque temps à l'état de
fusion , il brûle en répandant des étincelles. Le
palladium n'est point terni par l'hydrogène sul-
furé II ne s'oxyde ni à la température ordinaire
ni à la chaleur blanche; mais, chose remarquable,
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sonde; par MM. Litton et Schnedermann.
(Ann. der Chem. und Pharm., t. XLII, p. 316.)
Lorsqu'on sature une dissolution de chlorure

platinique par du gaz acide sulfureux, et qu'on
ajoute ensuite du carbonate de soude de manière
à neutraliser la liqueur, on obtient un précipité
blanc ou légèrement jaunâtre, peu soluble dans
l'eau froide, qui est un sulfite double de platine et
de soude. Le platine n'en est pas précipité par
l'hydrogène sulfuré, par les sulfhydrates , par les
alcalis ou par le zinc métallique. Il se dissout dans
les sulfures alcalins et dans les cyanures par l'ébul-
lition. Les acides le décomposent facilement à l'état

sec. Sa formule est 3NaS-i-i)t§. Si l'on dissout ce
sel en excès dans de l'acide sulfurique ou chlor-
hydrique, et qu'on expose la dissolution à une
douce chaleur, elle dégage de l'acide sulfureux et

il se précipite un sel jaunâtre NaS-1- PtS, plus
soluble que le précédent.

71. Sur le CYANURE potassico-platinique; par
M. Knop. ( Ann. der Chem. und Pharm.,
t. XLII, p. Ili.)
On se procure, par la voie ordinaire, du chlo-

rure platineux qu'on dissout dans du cyanure po-
tassique pur et récemment dissous, en ayant soin
d'ajouter un excès du chlorure pour qu'il n'y ait
pas de cyanure potassique libre dans la liqueur;
après quoi l'on filtre et ion évapore jusqu'à la
cristallisation.

Quand on fait passer un courant de chlore
dans une dissolution chaude et saturée de ce sel
dans l'eau, on ne tarde pas à voir paraître de pe-
tits cristaux aciculaires rouge de cuivre, dont la
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quantité augmente peu à peu, tellement que
toute la liqueur se prend en masse. A cette épo-
que, on interrompt le courant de chlore, car un
excès de ce dernier les détruit. On fait égoutter la
masse, on la presse fortement dans du papier jo-
seph; on la dissout dans une très-petite quantité
d'eau bouillante, acidulée par quelques gouttes
d'acide chlorhydrique, pour détruire le cyanate
et le carbonate potassique qui y restent adhérents,
puis on fait cristalliser la dissolution plusieurs fois
de suite pour purifier le sel. J'ai analysé ce com-
posé sous la direction de M. Wceler, et je l'ai
trouvé composé de 2 at. de cyanure potassique,

at. de sesquicyanure platineux et 5 at. d'eau =
2 K Gy + Pt' -Gy' 5 H.

Il présente des prismes microscopiques à quatre
pans, d'un rouge de cuivre, doués de l'éclat mé-
tallique, et qui ont l'aspect d'un feutre fait avec
un tissu de cuivre. Au soleil, il est demi-transpa-
rent et laisse passer la couleur complémentaire
verte. Il est très-soluble dans l'eau et donne une
dissolution incolore. L'alcool ne le dissout pas. La
dissolution de ce sel produit, avec les sels cuivri-
ques, un précipité blanc verdâtre; avec les sels
argentiques et mercuriques, un précipité blanc;
et avec les sels mercureux, un précipité bleu
foncé. Un carbonate alcalin le convertit en cya-
nure double. L'acide sulfurique le transforme en
un corps jaune qui renferme du platine, du po-
tassium et du cyanogène. L'acide chlorhydrique
le rend jaune d'abord, puis blanc, et rouge sous
l'influence de la chaleur. Quand on le chauffe, il
se détruit facilement, il dégage du cyanogène,
devient blanc jaunâtre et se réduit en une niasse
fondue brune. Il se décompose même à la tempe-
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leaTUCE

Sur le traitement de la blende à l'usine de
Stern;

Par M. Émirs BAYLE , élève-ingénieur des mines (1).

L'usine de Stem, située sur le Muhlbach, à
un quart de lieue de Linz, sur la rive droite du
Rhin, comprend

r Une usine à zinc ;
2° Une fabrique de vitriols de fer et de cuivre.

Usine à zinc.

La matière première traitée à l'usine de Stern
est de la blende, qu'on achète aux usines à- plomb
des environs. Son traitement consiste en un gril-
lage dans un fourneau particulier, et en une dis-
tillation de la matière grillée.

Le fourneau dans lequel on grille le minerai a
la forme d'un haut- fourneau, comme l'indique
le croquis .suivant.

(a) est le gueulard par
lequel on charge la bleu-
de, et qu'on peut fermer
à l'aide d' un couvercle de
fonte; (b) est la tuyère
qui souffle l'air dans le
fourneau, le registre (d)
dont elle est munie per-
met de régler à volonté

(1) Extrait du Journal du voyage, fait par cet èlève ,
dans le neildkh 1'Allena4-ne en 1843 , déposé à la bi-
bliothèque de l'Ecole rajah.; des mines, gons le no 85..

Minerai.

Calcination
et grillage

de la, blende.
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rature ordinaire quand on l'expose dans le vide
sur de l'acide sulfurique.

72. Recherches sur Posmrom et rimmum; par
M. Fremy (Comptes rendus, t. XVIII, P. 144).

Pour préparer l'osmium et l'iridium, je mé-
lange Io° gr. de résidu de mine de platine avec
3oo gr. de nitre; j'introduis ces deux corps clans
Un grand creuset de Paris et je les chauffe pendant
Mie heure au rouge. La masse est ensuite coulée
.àiir une plaque métallique. Pendant la calcination
avec le nitre, il se, perd une petite quantité d'a-
cide .osmique.

La masse décantée contenant fosmiate et l'hi-
diate de potasse, est traitée dans une cornue par
l'acide nitrique. On condense l'acide osrnique qui
;se dégage dans. une solution concentrée de potasse.
.Le résidu de cette distillation est traité par l'eau
-qui enlève le nitre et repris par l'acide chlorhy-
drique qui dissout l'iridium.

;
La dissolution d'osmiate de potasse, traitée par

l'alcool, s'échauffe, prend une teinte .rouge et
laisse déposer une poudre cristalline d'osmite de
potasse qui, lavée à l'alcool, peut se conserver
sans altération et sert à préparer les composés
d'osmium. Si on la traite à froid, par une solution
de sel ammoniac, on obtient un sel à peine so-
luble qui , calciné dans l'hydrogène, donne l'os-
mium parfaitement pur.

Pour avoir l'iridium , on traite k chlorure d'iri-
dium par le sel ammoniac, et l'on met le précipité
en contact avec de. l'acide sulfureux. L'iridium
entre en dissolution et l'osmium reste précipité à
l'état de sel rouge.
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le courant d'air ; le fourneau est terminé à sa partie
inférieure par une porte (c), par laquelle on fait
sortir les produits de l'opération.

L'air est lancé par une caisse soufflante en bois,

à piston.
Voici comment se conduit une opération dans

ce four de grillage.
On charge dans le fourneau le minerai com-

posé d'un mélange de blende concassée en petits
fragments et de pyrite de fer, niais en proportion
peu considérable par rapport à la blende. Cette
charge est faite sur un peu de houille enflammée.
On ferme alors l'ouverture (a), qu'on lute hermé-
tiquement avec de l'argile, ainsi que la porte (c)
de. déchargement; puis on donne une certaine
quantité de vent.

Le maître ouvrier, qui dirige l'opération, con-
naît la quantité de vent qui est nécessaire, et la
règle à l'aide du registre ; aussi on ne sait pas
exactement à l'usine quelle est la quantité de vent
dépensée.

Sous l'action du vent et de la chaleur prove-
nant; de la combustion de la houille, une portion
du soufre du minerai qui se distille, s'enflamme
et suffit pour entretenir et compléter la calcina-
tion du reste de la masse ; une grande partie du
soufre se rend à la partie inférieure du fourneau.

L'opération totale dure douze heures. Quand
elle est terminée on retire du fourneau, par la
porte de travail la blende grillée, et une certaine
quantité de soufre.

Le minerai grillé ainsi est ensuite ;trié, et les
plus gros fragments sont concassés et repassés de
nouveau dans le fourneau.
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L'usine possède quatre fours de grillage, qui
portent le nom de sclavefelôfen. Un schwefeliifen
suffit pour griller tout le minerai qu'on passe dans
un four de distillation.

La blende grillée est traitée ensuite par la mé-
thode de Belgique.

L'usine possède quatre fours de distillation
zinkyé n.

La réduction se fait dans des cornues en terre,
cylindriques, à section circulaire.

a, 6
szedeerezeet,

Ces cornues se composent de trois parties; la
première, ou la cornue proprement di te , est en
argile, elle a 6'' (1) de diamètre intérieur, d'é-
paisseur et 3' 6" de longueur ; la partie b ou l'al-
longe est en tôle et a 18" de long; la partie c est
le chapeau de l'allonge, il est aussi en tôle de fer.

Les cornues sont formées d'une terre, compo-
sée d'un mélange d'argile réfractaire très-blanche
tirée des environs de Coblentz , et de débris d'an-
ciennes moufles concassées.

(1) La mesure de longueur employée est le pied du
Rhin, qui vaut Orn,3139 ; il se divise en 12 pouces, et le
pouce en 12 lignes.

Nous représentons le pied, le pouce et la ligne par les
notations suivantes

Le pied, par
Le pouce, par
Li ligue, par

Torne Ti-, 1844. 3o

Traitement
de la blende

grillée.

Cornues.
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Un four renferme 44 cornues, disposées sur
7 lignes horizontales, et a exactement une lar-
geur égale à la longueur des cornues : la chauffe
est placée au-dessous de l'aire du fourneau.

Un semblable four marche pendant 3 à 4 mois
sans interruption, après ce temps il a besoin
d'être mis hors feu pour être réparé. Les cornues
durent moyennement de un à deux mois ; celles
qui sont placées à la partie inférieure du four, sup-
portant une plus haute température, doivent être
plus souvent renouvelées.

Chaque fourneau occupe cinq ouvriers.
On charge par opération dans chaque cornue

un mélange de 20 livres (1) de blende grillée et
de 5 livres de houille de la Ber. L'opération
dure douze heures, et on coule le zinc toutes les
heures. La teneur moyenne de la blende grillée
est de 25 p. o/o ; l'opération donne un rendement
de 2o à 25 p. o/o.

Par 24 heures et par fourneau on consomme
40 quintaux de houille de la Riihr, et comme on
produit environ 400 livres de zinc, on consomme
en définitive dix parties de houille pour une de
zinc obtenu, en considérant comme à peu près
nulle la quantité de houille employée dans le
schwefelOfen.

L'usine produit environ annuellement 4000
quintaux de zinc métallique.

(I) C'est la livre de Prusse, qui vaut 0,4674 kil. Le
quintal est de 110 livres.

Chargement.
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Ces débris concassés sont broyés à l'aide d'une
meule verticale en trachyte, tournant sur une
meule horizontale également en trachyte , mue
par une roue hydraulique. Dans la même halle,
qui contient ces meules, se trouve un second sys-
tème de meules semblables aux premières et qui
servent à broyer l'argile réfractaire. La roue hy-
draulique met aussi en mouvement la tonne, qui
sert à faire le mélange des deux matières. Le mé-
lange de la pâte s'achève en la foulant aux pieds.
Cette pâte renferme en outre une petite quantité
de charbon concassé.

On construit la cornue en pilant la pâte dans
un moule, formé d'un cylindre creux, dont l'axe
est occupé par un cylindre plein, ayant un dia-
mètre égal au diamètre intérieur de la cornue.

L'atelier de fabrication des moufles occupe six
ouvriers.

Une fois fabriquées, les cornues sont séchées à
l'air puis dans un fourneau rectangulaire composé
de deux étages. Les cornues sont placées dans l'é-
tage supérieur, et dans l'inférieur on sèche les
briques réfractaires servant à la construction des
fours de distillation. La flamme qui a traversé les
deux étages de ce four est ensuite conduite dans
un four à réverbère ordinaire, où l'on achève le
grillage de la blende déjà commencé dans les
schwefeleden; dans les schwefeliifen la blende est
en effet plutôt calcinée que grillée complétement.

Ce four de séchage est construit dans la halle
des fourneaux de distillation.

Fours Les fours de distillation sont entièrement sem-
Ae distillation. blables à ceux de la Belgique.

Fabrication
des cornues.

Séchage des
cornues.
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sine même, dans des chambres de plomb, par le
procédé anglais. Les matières premières employées
pour cette fabrication sont du nitre du Pérou , et
le soufre produit à l'usine à zinc dans le schwe-
felôfen.

On a produit en 1842 5oo quintaux de vi-
triol bleu , production inférieure à celle des
années précédentes qui s'élevait à 15oo quintaux,
à cause du peu d'abondance du minerai. Et ce
minerai a été vendu 15 thalers (le thaler vaut 3 fr.
75 cent.) le quintal de lio livres de Prusse. On
pense, dès que les travaux de la mine seront arri-
vés à une plus grande profondeur, atteindre une
production annuelle de 3000 quintaux.

On fabrique dans la même usine annuellement
10.000 quintaux de vitriol vert; on emploie du
minerai de fer en roche et de l'acide sulfurique
que l'on fait digérer ensemble à froid, dans de
grands bassins de trachyte. On concentre ensuite
les eaux de lavage, puis on les fait cristalliser. Le
prix de vente du vitriol vert est de 6 le quintal
de Prusse.

On fabrique en outre pour les besoins du com- Fabrication
rnerce quatre sortes de sulfates doubles de fer et du vitriol vert.

de cuivre, en dissolvant à chaud dans des cuves
en plomb, des mélanges en proportions conve-
nables de vitriols de cuivre et de fer cristallisés, et
faisant ensuite cristalliser le tout dans des bassins
en trachy-te.

La blende que l'on traite dans l'usine à zinc est
lavée sur des tamis à secousse, avant que d'être
calcinée. Le résidu de ce lavage est transformé en
sulfate de zinc par de l'acide sulfurique chaud.
L'usine produit annuellement un ou deux cents
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Fabrique de vitriols.

La fabrique de vitriols est située à 3 ou 4 mi-
nutes de distance de l'usine à zinc.

On fabrique dans cette usine des vitriols de fer
et de cuivre, et divers sulfates doubles

Minerais.
deux puits en exploitation à .Rheinbrittenbach, à

Les minerais de cuivre traités proviennent de

deux lieues environ au nord de l'usine. Ces filons,
situés dans la grauwacke , fournissent en ce mo-
ment (1843) très-peu de minerais ; dans les tra-
vaux anciens on ne trouve presque plus rien qui
vaille la peine d'être exploité; mais on se propose
d'approfondir les travaux, en établissant prochai-
nement une machine à vapeur de la force de douze
chevaux pour l'épuisement des eaux.

Fabrication Les minerais de cuivre, étendus dans de grands
du vitriol bleu, bassins formés de dalles de basalte, sont attaqués

par l'acide sulficrique bouillant, qu'on fait arriver
dans ces bassins. Cet acide employé marque gé-
néralement 15° à l'aréomètre de Beaumé.

Le minerai est transformé ainsi en sulfate par
l'action de l'acide , et la liqueur se rend dans des
puisards, par de petites rigoles pratiquées dans le
fond des bassins.

A l'aide de pompes, on transporte les eaux
mères des puisards dans des cuves en plomb, qui
sont destinées à les concentrer, en chauffant ces
cuves à une température convenable. On fait en-
suite passer les eaux concentrées clans des bassins
en trachyte où elles cristallisent.

L'acide sulfurique employé est fabriqué à l'u-
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quintaux de ce sel, qui est livré au bas prix de
3 thalers le quintal.

Enfin l'usine produit annuellement too à i5o
quintaux d'alun, en exposant à l'action de l'eau
et des agents atmosphériques des schistes alumi-
neux ( alaünschiefer), disposés par couches dans
des bassins, concentrant les eaux de lavage dans
des cuves en plomb et les faisant cristalliser dans
des bassins construits en dalles de trachyte.
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Sur l'usine à fer de Ludwigshiitte dans la Hesse-
Darmstadt.

Par M. ÉMILE BAYLE, élève-ingénieur des mines.

L'importante usine à fer, dont nous allons par-
ler, située sur les bords de la

Lahn'
à un quart de

lieue en amont de la Biedenkopf, dans le grand-
duché de Hesse-Darmstadt, fut dans le principe
une propriété de l'Etat. Depuis dix ans elle a été
achetée par une compagnie particulière. Un des
propriétaires, M. Wernher, chargé de la direction
de l'usine, lui fit acquérir un grand développe-
ment, en bâtissant un second haut-fourneau, créant
un bel atelier de construction de machines, et y
introduisant le procédé du puddlage au gaz, ce
procédé pratiqué depuis quelques années à Wasse-
ralfingen et dans plusieurs autres usines de l'Alle-
magne, découverte importante qui a fait acquérir
à M. Faber du Faur une si grande célébrité.

L'usine se compose : de deux hauts-fourneaux
au bois et à l'air chaud, d'un four à puddler au
gaz, d'un four de mazéage et d'un four à réchauf-
fer, également au gaz.

Il y a un atelier de moulage pour la fonte de
première fusion, et deux cubilots.

Une prise d'eau faite à la Lahn , fournit toute la
force nécessaire pour conduire l'usine. Cependant
on a construit une machine à vapeur pour faire
marcher la soufflerie, dans le cas extrême où la ri-
vière ne fournirait pas assez d'eau.
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Chacun des deux hauts-fourneaux de l'usine est
construit en briques réfractaires, à l'exception des
étalages qui sont en massa, du creuset, et de
l'ouvrage formés de grosses pierres de grès.

Voici, du reste, les principales dimensions du
fourneau n° i. La fig. 3, Pl. IX, achève de
montrer comment l'appareil est disposé.

Hauteur totale 395" (1)
Hauteur de la dame 14'
Hauteur de la tympe 14"
Hauteur du creuset. 16+"
Hauteur de l'ouvrage 46+"
Inclinaison des étalages 55°
jstance de la dame à la tympe. 14"

Epaisseur de la tympe 19"
Diamètre au ventre 95"
Diamètre au gueulard 32"
Largeur à la naissance des étalages 30"

L'air est échauffé à 1800 ou 2000 Réaumur, et on
en lance 600 à 7oo pieds cubes par minute la
pression est représentée par une colonne de mer-
cure de 20'.

On lance l'air par des buses en fonte, dont la
section est un cercle de 15" de diamètre intérieur;
les tuyères, au nombre de deux, sont en cuivre ;
un courant d'eau froide qui y circule, empêche
qu'elles fondent sous l'action de la température
du fourneau.

Les axes des deux tuyères ne sont pas directe-

(1) Le pied de Hesse-Darmstadt se divise en 10 pouces,
le pouce en 10 lignes : le pied vaut Om.25.

Suivant la notation allemande nous représenterons le
pied, le pouce et la ligne par les signes suivants

le pied.
le pouce. .

la ligne, . .
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ment opposés, mais ils sont parallèles et éloignés
l'un de l'autre de 3".

Le fourneau n'a pas de creuset puisard, mais
une ouverture percée dans la dame et qu'on peut
ouvrir ou fermer à volonté à l'aide d'un tampon
d'argile, permet de prendre de la fonte, sans ar-
rêter le vent, toutes les fois qu'on veut couler
quelque pièce.

Quand on coule les gueuses, on pratique à l'aide
de sable, sur la face inférieure du moule, de pe-
tits barrages, dont le but est de laisser en travers
de la gueuse des cannelures qui permettent de la
casser en fragments de longueurs égales. Ces mor-
ceaux de fonte, ayant environ 18" de longueur et
pesant à peu près 3o livres (t) sont destinés au
four à puddler.

Le minerai employé à Ludwigshütte , consiste Minerais.
en fer oxydé rouge siliceux ou argileux, formant
des filons dans le terrain de transition.

Il y a dans la charge du fourneau une grande
variété de ces minerais, qu'on désigne par le nom
de la mine dont ils proviennent. Le fondant est un
calcaire également de transition.

Les minerais et la castine se mesurent par
bütten (3).

Le bütten de minerai rendu à l'usine coûte,
moyennement, 2 florins (3), et le butten de cas-
tine 24 kreutzer.

La livre de Hesse-Darmstadt vaut exactement un
demi-kilogramme.

Le bütten est une mesure qui vaut 10 pieds cubes,
elle se divise en 4 maas de -2 pieds cubes.

Ce florin est le Ilorin du Rhin. Il se divise en 60
kreutzer, et vaut 2 f. 142; en sorte que un kreulzer vaut
0 f., 035.
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Le personnel du haut-fourneau se compose de
7 ouvriers par 24 heures, savoir :

2 aufgeber, changeurs au gueulard.
2 schmelzer, fondeurs au creuset.
2 stem n führer, manoeuvres pour le service du

gueulard.
schlacken führer, manoeuvre pour l'enlève-

ment des laitiers.
Ce dernier ouvrier ne travaille que pendant le

jour, les six autres se relèvent entre eux par postes
de 12 heures.

Ces ouvriers sont payés à la semaine, et reçoi-
vent:

Les fondeurs (Schmelzer) sont en outre tenus
à couler sans aucun salaire spécial, la fonte d'affi-
nage en gueuses, à faire et à préparer la grosse
moulerie en sable, dite groberheerdgüss à raison
de 6 kreutzer qu'ils reçoivent par quintal de fonte
moulée.

Le charbon presque entièrement ccimposé de
bois de hêtre, se mesure parwaag de Io maas, la
maas étant de 4o pieds cubes. Son prix, qui l'an
dernier était de 36 florins le waag rendu à l'usine,
est descendu maintenant à 26 florins, résultat dû
aux grands approvisionnements de fonte anglaise,
dont sont munies les usines du pays, qui ont été
forcées à obtenir cette diminution sur le prix des
charbons pour pouvoir soutenir la concurrence.

La charge en charbon se compose toujours de
6o pieds cubes ou i rnaas, celle du lit de fa-
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sion pèse 620 à 65o livres, et le fourneau en re-
çoit 20 à 30 par jour.

Nous allons, au reste, donner les résultats du
fondage , se rapportant en partie à ceux que nous
présenteront plus tard sur le travail des fours de
puddlage et de mazéage au gaz.

Le haut-fourneau n° 2 , dont nous allons parler,
fut mis en feu le 3 mai 1841 , et hors feu le
2 avril 1842.

Pendant la quarantième semaine de fondage , Consommation

du 31 janvier 1841 au 5 février 1842 , voici quelles deutf,,,,prrondjuenl.

Furent les consommations, et ce que le fourneau
produisit.

On passa dans le fourneau en tout, pour le lit
de fusion :

1

Kônigsberger eisenstein. . . . 133 1. bütten.

V1inerais. Nassauer eisenstein
Lixfelder eisenstein 11 -;

40'.i.
Schünscheid eisenstein. . . . 81 i

Castine 24

La maas de ce lit de fusion qui renfermait,
comme on voit, quatre variétés de minerai, pe-
sait 178 livres de Hesse.

La charge du lit de fusion, minerai et castine,
a été constamment de 627 livres.

Et on consomma en charbon dans la même
période 27 waag.

La charge de charbon était toujours de 6o pieds
cubes ou 1 1/2 maas; la maas pesant 288 livres et
ayant un volume de 4o pieds cubes.

En poids on a chargé :
quint. liv.

Minerai. . . 1419 25
Calcaire. . . 120 0

Lit de fusion. 1539 25

for. kr.
chaque Aufgeber 3 50

Schmelzer 3 50
Stein Führer. . . . 3 00

le Schlacken Führer. 3 00
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Le fourneau pendant ce temps donna les ré-
sultats suivants

quint. liv.

( Brucheisen) jets de moulerie. 439 80
(Feiner heerd güss ) moulerie fine en sable. 30 80
(Platten güss) moulage en châssis, plaques

diverses 57 51
(Grobe poterie ) moulage en châssis, poterie

commune 12 9
( erkstücke ) moulage en châssis, pièces de

machines 25 27
(Lehm güss) moulage en argile, deux pièces 44 95

La consommation en charbon de bois a été de
1252"g 8 -;111aas.

Durant toute cette campagne le nombre des
charges passées dans le fourneau fut de 10824, et
le poids total du lit fut de 66035ent. 66".

Voici maintenant quelle fut la production en
fonte :

Enfin, comme dernier exemple , nous donne- Consommation
rons les nombres qui se rapportent it la trente- et Pnducti"du fourneaunq.deuxième semaine de fondage du haut-fourneau
n° 1, du 12 au 18 février 1843.

On a fait en tout 189 charges, ou moyennement
27 par jour.

La charge se composait de 6o pieds cubes de
charbon de bois pesant 432, et de 64o à 645 livres
de minerai.

Voici quelle fut la composition du lit de f
sion.

SchOnscheid eisenstein . 10 büften.
Dischtad eisenstein. . . .

Kônigsberger eisenstein. 10 -.3?
Minerais. Meim chell eisenstein. .

Kaütst eisenstein 4
Nassauer eisenstein. . 28
Elisabetha eisenstein. . 20

Castine 20
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quint. liv.

(Massel eisen) fonte d'affinage. 3576 80
( Brücheisen) jets de moulerie 12152 24
( Grober heerd güss ) moulerie grossière

en sable. 1489 73
(Feiner heerd güss) moulerie fine en sable. . 2093 96
( Kerdecter heerd giiss ) cette sorte de mou-

lage se fait en deux parties, la partie su-
périeure est en argile et la partie inférieure
en sable 19 50

( Platten güss ) moulage en
châssis, plaques diverses. 1816 60

( Grobe poterie) moulage en
châssis, poterie grossière.Kasten güss. (Feine poterie) moulage en

595 96

châssis, poterie fine. . . . 14 5
( Werkstücke ) moulage en

châssis, pièces de machines. 1694 34
( Lehmgüss) moulage en ar-

gile 166 94
Production totale en fonte. . 23620 18

Total de la fonte produite 610 42

Donnons maintenant les résultats des 52 se-
maines de campagne du même fourneau.

La composition de fusion a été la suivante

Dischtal eisenstein. 1444 bütten.
Rodheimer eisenstein. . . . . 178
Kônigsberger eisenstein.. . . 6235
Lixfelder eisenstein. 3234

Minerais. Rachelshauser eisenstein. . . 342
Pauliner eisenstein. 46
Weiherdamm seite eisenstein 204
Nassauer eisenstein. 1356
Schunscheid eisenstein.. . . 2520

Castine. 918
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La maas de ce lit de fusion renfermant sept va-
riétés de minerai, pesait i65 livres.

On ,a consommé en charbon de bois 28.'"'
3 imaas.

En poids le lit de fusion était de 1212"inL 5"'"' .

Voici maintenant quelle fut la production du
haut-fourneau durant cette même semaine.

quint.
( Brücheisen ) jets de nioulerie 297
(Grober heerd güss)moulerie commune en sable 18
( Feiner heerd giiss ) moulerie fine en sable. 25

(Platten güss) moulage en châs-
sis, plaques. 1 0

( Grober poterie) moulage en
châssis, poterie commune. 65 11

( Feiner poterie ) moulage en
châssis, poterie fine 12 38

( Rundiifen) poêles circulaires et
ovales. 3 61

( Werkstiicke) pièces de ma-
chines 4 2

Total de la fonte produite. . 428 24

En comparant ce résultat avec celui que nous
avons donné plus haut pour le haut-fourneau
n° 2 , on voit qu'il est beaucoup moins avantageux,
puisque pour une production moindre en fonte on
a dépensé une plus grande quantité de charbon.
Cela tient probablement à ce que ce fourneau
ayant une production journalière moindre que
celle du fourneau n° 2, la prise de gaz a dû dé-
terminer une consommation plus grande en com-
bustible.

Les grenailles de fonte que l'on retire des laitiers
par le bocardage, et les calottes de fonte (carcas)
qui restent au fond des cuillères, destinées à verser

Kasten güss.

liv.
35
78
99
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la fonte dans les noules, sont chargées au gueu-
lard sans addition de charbon ; ainsi pendant la
semaine des 12 au 18 février 1843 on en chargea
37 6o1' dans le fourneau, ou environ 2o "". par
charge.

Dans la marche normale du fourneau, les lai-
tiers ne sont pas assez fluides pour couler d'eux-
mêmes par dessus la dame. Quand ce dernier phé-
nomène se présente, il indique une mauvaise al-
lure, alors leslaitiers deviennent d'un vert foncé,
opaques, et sont très-chargés de fer.

Les fontes qu'on produit sont grises et se mou-
lent très-bien.

L'air lancé dans le fourneau est chauffé à la tem-
Paér ture de 1800 à 2000 Réaumur, température
convenable pour l'allure normale ; mais on peut,
quand cela est nécessaire, échauffer rapidement
l'air jusqu'à la température de 2400 Réaumur et au
delà, à l'aide de l'appareil de M. Cabrol placé à l'une
des tuyères ; cet appareil sert cependant deux ou
trois fois au plus par campagne.

Dans chacun des deux hauts-fourneaux de Prise de gaz.
Ludwigshütte , la prise de gaz a lieu par sept ou-
vertures pratiquées à la chemise du fourneau.
Voir les,fig. I et 2, Pl. IX.

Chacune des sept ouvertures présente la forme
d'un trapèze, ayant 5' 7" de hauteur, o" de lar-
gueur à la partie supérieure et i' 5" à la partie
inférieure.

Ces ouvertures débouchent dans un canal cir-
culaire enveloppant la cuve du fourneau. Con-
struite en briques réfractaires, cette couronne a

pied de large et 24" de hauteur, et communique
avec une conduite en fonte, destinée à amener les
gaz dans les appareils où ils sont utilisés.
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Les ouvertures de la prise de gaz sont pratiquées
à o,4o de la hauteur totale du fourneau. A Trias-

seralfingen et à 1Vevjoachimsthal;, elles le sont à
o,3o. On- a cru devoir les conserver à cette distance
à Ludwigshütte , parce que la consommation en
charbon ne fut pas sensiblement augmentée, et
qu'il n'y eut pas d'altération notable dans la mar-
che du fourneau.

On a ainsi assez de gaz pour faire aller le four
de mazéage et le four de puddlage, ou le four à
réchauffer.

L'air lancé dans le haut-fourneau est chauffé à
la température de 1800 à 2000 Réaumur, dans un
appareil particulier placé pour l'un des deux hauts-
fourneaux, au niveau de la prise du gaz, et pour
l'autre sur le sol de l'usine auprès des tuyères.

Ce fourneau est chauffé par une portion des gaz
pris au haut-fourneau.

Les fig. 8, g, 10 (Pl. IX) montrent comment
cet appareil est disposé.

A sa sortie de sa machine soufflante, l'air arrive
par une conduite et circule au travers de quatre
systèmes de six tuyaux ; échauffé par ce trajet, il
se rend par une nouvelle conduite dans le haut-
fourneau. (a) est Une caisse rectangulaire en fonte,
dans laquelle arrivent par un tuyau en fonte les gaz
du haut-fourneau; ils sont brûlés pour un courant
d'air forcé, lancé dans le fourneau par quatre
tuyères en fonte, comme l'indique le dessin. Une
cheminée placée à l'extrémité du fourneau, et
munie d'un registre, permet d'ajouter à ce courant
d'air forcé, la force d'appel qu'elle peut produire.

La plus grande concentration de chaleur a lieu
près des quatre tuyères; c'est aussi dans cette seule
partie que le fourneau a été construit en briques
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réfractaires; les briques ordinaires, qui revêtent
le reste du fourneau, résistent très-bien à la tem-
pérature qui règne dans l'intérieur.

Cet appareil nous semble trop compliqué pour
l'usage auquel il est destiné ; il doit souvent né-
cessiter des réparations pour éviter les fuites de
gaz, presque impossibles à empêcher avec un si
grand nombre de tuyaux ; l'appareil plus simple
employé à Wasseralfingen lui est préférable.

Nous allons nous occuper maintenant du
mazéage et puddlage de la fonte.

Construits d'après les dessins des appareils de
'Wasseralfingen , les fours de Ludwigshütte réali-
sent les conditions reconnues indispensables pour
les opérations qu'on y doit effectuer.

La combustion y est produite à l'aide d'un cou-
rant d'air forcé.

On a rendu le mélange des gaz aussi intime que
possible ; enfin, l'air qui doit alimenter la com-
bustion est chauffé à une haute température.

Nous allons voir comment ces conditions sont
réalisées dans les appareils.

Il n'y a à Ludwigshütte qu'un seul four de
mazéage. Cet appareil, dit

reissofen'
est placé

sur la plate-forme du gueulard des deux hauts-
fo urnea ux.

Lafig. 6 de la Pl. IX indique la coupe de ce
fburneau.

(a) représente une caisse rectangulaire en fonte
dans laquelle arrivent les gaz du haut-fourneau;
ils entrent dans le four par l'ouverture (g), et sont
brûlés par l'air chaud lancé par sept tuyères. A sa
sortie de la machine soufflante, l'air se rend dans
fappareil à air chatid.placé à l'extrémité (b) du
four de mazéage. Cet appareil se compose de deux

V. 1844. 31
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Mazéage
et puddlage.

Mazéage.
Description
du fourneau.

. 34:11
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tuyaux quadrangulaires de 7" sur 8", réunis entre
eux par six autres tuyaux demi-circulaires, ayant
4" de diamètre intérieur. L'air chauffé par son
passage dans cet appareil, se rend par le tuyau
de fonte (c) dans une caisse semi-cylindrique (d),
sur le devant de laquelle sont placées les sept
tuyères.

Les tuyères sont en tôle de fer, leur section est
une ellipse dont le grand axe est de 1" -; et le petit
de 1".

Les flammes après avoir traversé l'étroit re-
nard (f) arrivent sur l'appareil à air chaud et sor-
tent par l'ouverture (k) , qui n'est Surmontée d'au-
cune cheminée. Dans la marche normale du four,
il se dégage peu de flammes par cette ouverture.

Dans le sens perpendiculaire à l'axe du four,
une ouverture (m) a été pratiquée au-dessous de
l'appareil à chauffer l'air. Dans cette cavité on in-
'traduit les plaques de fonte qui doivent être en-
suite chargées dans le four, et elles y reçoivent
un échauffement préalable.La porte de cette espèce
de four à réchauffer est du reste fermée par une
porte de tôle qui empêche que le four de mazéage
ne se refroidisse.

La section horizontale du four de mazéage est
un rectangle. Sur l'un des deux grands côtés du
rectangle, vis-à-vis de la porte de travail, on avait
placé, comme à Wasseralfingen , deux tuyères
destinées à lancer l'air chaud sur le bain de fonte;
mais maintenant on les a complétement suppri-
mées, parce que leur action rendait la fonte trop
difficile à affiner.

Résultats
Aujourd'hui l'opération du mazéage. ne se pra-

Au mazéage.re tique plus à,40wigshiitte; la fonte prise au haut-
fourneau est directement puddlée, depuis 1842
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aussi nous ne pouvons donner /a description du
travail du mazéage , que nous n'avons pas vu faire ;
mais voici les résultats de ce travail pour l'année
1841, où on le pratiqua pour la dernière fois.

Chaque opération durait de une heure et demi à
deux heures, et produisait 8 à 9 quintaux de fonte
mazée.

En 184i on fit 242 fondages ou mazéages, et
on passa dans le fourneau 199219 livres de fonte
grise avec 2 pour 0/0 du minerai de fer que l'on
traite dans le haut-fourneau ; voici ce qu'on prci4.
duisit :

Fonte inazée et scories

Excès.

Les scories pesaient. ..... .
Et on en aretiré de grenailles de fonte

Reste pour le poids des scories. . .

Si on en retranche l'excès ci-dessus

Il reste pour la perte totale en fonte

Ce qui donne un déchet de 4 pour o/o, résultat
remarquable, car, dans les forges anglaises, le
mazéage donne un déchet de 8 à io pour o/o.
fonte mazée obtenue était de très-bonne qualité.

Les dispositions du four à puddler sont à peu Puddlage.
près les mêmes que celles du fourneau de rnazéage. Description

du fourneau.

203863

4644

24375
11575

12800
4644

8156

Lesfig. 4 et 5 de la P 1.1X donnent deux coupes
verticales et une coupe horizontale de ce four-
neau.

Les gaz du haut-fourneau reçus dans là caisse
quadrangulaire (c) pénètrent dans le four par l'ou-
verture (cl) , ils y sont brûlés par un cou.rant
chaud lancé par sept tuyères.

e n
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.nfMe,
noiseeturi0
qem1001
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L'appareil à air chaud, comme celui du weis-
solen , est formé de tuyaux quadrangulaires réunis
entre eux par six tuyaux semi-circulaires; l'air qui
le traverse n'y arrive qu'en sortant de l'appareil à
air chaud du haut-fourneau, avec une tempéra-
ture de 1800 à 2000 Réaumur; pendant ce trajet
l'air est porté à la température de 3000 à 3500
Réaumur. De là l'air se rend par un tuyau de
fonte recouvert d'argile et placé à la partie supé-
rieure du four, dans la caisse demi-circulaire (e)
communiquant avec les sept tuyères.

Les tuyères sont ovales; elles ont I"' 1/2 de
long sur de largeur ; leur inclinaison est telle
que l'air qu'elles lancent vient frapper au point
(a) à la naissance du rampant.

Voici du reste le montage de ce four à puddler.

L'extrémité du rampant (partie supérieure) est
57 lignes au-dessous de la ligne horizontale pas-

sant par le point (b).
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Comme dansle fourneau de mazéage , il y a à

l'extrémité de l'axe longitudinal du four à puddler,
une porte donnant entrée dans un

ppareil à chauffer
échaufler préparate

e cavité placée
en dessous de l'a l'air. Dans cette
sorte de four à rur, on place les
plaques de fonte qui doivent être en

re qu'elles reçoive
fusion de la fonte

suite puddlées,
et la températunt est assez éle-
vée pour que la puisse être pro-
duite quand on. laisse les plaques séjourner trop
longtemps.

Pendant le puddlage, il sort p
flamme qui empêc

ar la porte de
travail un jet de herait l'ouvrier

n opérationde conduire soi si on n
à cet inconvénie

t d'air froid par

'avait pas eu le
soin de remédier nt en faisant ar-
river un couran un

levant la porte de
e petite tuyère

qui débouche c travail, ce qui
suffit pour refouler les gaz dan

ues détails sur le trs

l'intérieur du
four.

Voici quelqavail de ce four
à puddler.

Après avoir fait écouler les scori
eté dans le fourne
tées (sehaiiseln) de
), qu'il étend sur

es de l'opération
précédente et jau, encore très-
chaud, six pelle scories de forge
(frischsehlacke l

est de:a sole, l'ouvrier
charge la fonte.

Cette charge

Fonte grise. 260 livres.
Fonte rnazée. 40

Total de la fonte chargée . 300

La fonte grise fut placée au milieu de la tôle,
et la fonte mazée fut mise entre la fonte grise et
le rampant, afin qu'étant plus fusible, elle fût
exposée à une chaleur moins élevée. L'ouvrier
chargea ensuite neuf pelletées de scories de forge
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Description
du travail.

Longueur du pont. 33"
Largeur du pont. 30"
Hauteur de la voûte au-dessus du pont 6"'
Longueur de la sole 68"
Pente totale du pont 1"
Largeur de la sole devant la porte de

travail.
Inclinaison totale de la plaque de fonte

de la sole. fi,

Hauteur de la voûte à la clef, au-des-
sus de la plaque de fonte 16"

Flèche de la voûte.
Épaisseur de la sole de fonte

3,
3" à 3" -;

Longueur du rampant.
Largeur du rampant 30"
Hauteur du rampant.
Longueur du four à réchauffer. .

3,,

21"
Sa largeur 30"
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entre la porte de travail et le pont, puis trois pel-
letées de battitures du marteau près du rampant ;
il ferma alors la porte de travail et enduisit d'ar-
gile toutes les ouvertures, afin que la flamme ne
pût s'échapper nulle part du fourneau.

Pendant ce temps un autre ouvrier a chargé
dans le four préparateur de réchauffage en des-
sous de l'appareil à chauffer l'air., les plaques de
fonte que l'on doit affiner dans l'opération suivante,
et qui doivent être chauffées jusqu'au blanc, puis
il ferma hermétiquement avec de l'argile la porte
de chargement.

29 minutes après le commencement de l'opé-
ration, il se forme sur la fonte une croûte que
l'ouvrier enlève avec un ringard de 8' 1/2 de lon-
gueur, et appelé hacker.

L'ouvrier cherche à égaliser, autant que possi-
ble, les surfaces en étendant cette croûte dans le
fourneau , pour que la flamme puisse circuler
avec facilité dans toutes les parties du four et ren-
dre la chaleur aussi uniforme que possible. Du-
rant cette période on a diminué les quantités d'air
chaud et de, gaz qu'on fait arriver dans le four.

15 minutes après, l'ouvrier recommence la
même opération, et chaque fois qu'il travaille
dans le four, il a soin d'ouvrir le robinet faisant
arriver devant la porte de travail le courant d'air
froid qui refoule les flammes dans l'intérieur du
fourneau.

55 minutes après le commencement de l'opé-
ration, l'ouvrier commence pour la première fois
à briser la fonte et à la mêler avec les scories qui
sont devant la porte de travail. Cette opération se
fait avec un ringard de 9 pieds de long, portant le
nom -de brechstano-e En ce moment toute lab
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fonte est en fusion à l'exception d'un noyau de
fonte grise pesant 20 livres environ.

15 minutes après on reeommence à briser toute
la masse et à détacher la fonte de la tôle. Après
cinq minutes, cri commence le brassage de la

masse'
les matières se boursouflent beaucoup, et

toute la masse devient très-fluide. Le brassage con-
tinuant toujours, la matière commence à se ré-
duire en poussière une heure vingt-cinq minutes
après le commencement de l'opération.

Un quart d'heure après, la fonte commence
à prendre nature. Enfin, une demi-heure après,
l'ouvrier commence à former les loupes; dans
l'espace de vingt-minutes, il a formé cinq loupes,
qui ont été cinglées en dix minutes.

Il a fallu ainsi deux heures quarante minutes pour
puddler les 3oo livres de fonte chargée dans le
fourneau, et on a obtenue 281 livre de fer cinglé;
la perte est donc de 19 livres, ce qui correspond
à un déchet de 6 Ir pour o/o.

Voici quels ont été les résultats de la dix-septième
semaine de puddlage du io au 18 mai 1843.

La charge se composait de

Et on a obtenu
quint. liv.

En loupes cinglées. . . 139 00
Perte totale 9 50

Ce qui donne un déchet de 5 pour o/o.

En général le déchet moyen pour o/o est de 6
à Luclwigshiitte. Ce résultat est moins avantageux

quint. liv.

Fonte grise 102 58
Fonte mazée 45 92

Totale. 148 50



474 USINE A FER,

que ceux obtenus à Wasseralfingen , où on peut
puddler des fontes grises avec un déchet de
4 pour o/o.

L'usine ne possédant pas encore de laminoirs,
les lopins cinglés sont réchauffés dans des feux au
charbon de bois analogues aux feux d'affinerie , et
étirés ensuite au marteau. Cette seconde opération
occasionne un déchet notable auquel on veut re-
médier en construisant à côté du marteau frontal
des laminoirs à fer marchand, où l'on passera im-
médiatement les loupes cinglées sans avoir besoin
de les réchauffer. Le fer obtenu de ces loupes est
de très-bonne qualité ; il se laisse très-bien étirer
au marteau.

Réchauffage. Les lopins obtenus dans une mauvaise allure du
four à puddler sont seuls envoyés dans un four à
réchauffer placé sur le sol de l'usine à côté du
four de puddlage, et qui reçoit son gaz du haut-
fourneau, puis ils sont travaillés sous un marteau
ordinaire.

Le four à réchauffèr, appelé schweissofezz , est
entièrement semblable au four de mazéage ;
7 de la Pi. en donne une coupe longitudinale.
Ce fourneau a des dimensions plus petites que
celles des fours de mazéage et de puddlage, pour
qu'il puisse s'y développer une grande chaleur.

Le rampant a t7" de long sur 3" de haut, la sole
57" sur toi et le pont 35" sur 6" à 6"1. La pente
totale de la plaque de la sole est de un pouce;
celle du pont est de 2" 1.

La section horizontale du fourneau est un rec-
tangle dont le petit côté est de 28".

Les sept tuyères ont une inclinaison telle que
le vent vienne frapper contre la voûte au-dessus
de la naissance du rampant , en sorte que la flamme
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se réfléchit ainsi sur la sole, et produit une tempé-
rature fort élevée.

On a donné à la sole une épaisseur très-faible,
parce que la première fois qu'on construisit le four
avec une sole aussi épaisse que celle du weissofe n ,
elle se fondit toute entière ainsi que la plaque de
fonte qui la soutenait. Actuellement, au contraire,
ayant une épaidseur moins considérable et se
trouvant constamment par sa partie inférieure en
contact avec l'air atmosphérique, la sole résiste
très-bien à la haute température à laquelle elle est
exposée. On ne la recouvre nullement de scories
pendant l'opération.

Voici les résultats de la huitième semaine du
travail au four à réchauffer, du 8 au 17 avril 1843.

Consommation :

Ce qui donne un déchet de 27 pour o/o.
Cet énorme déchet qu'a toujours présenté jus-

qu'ici le travail au sclzweissofen, tient aux deux
circonstances, de la mauvaise qualité des loupes
réchauffées et de l'étirage au marteau ordinaire.

'On conçoit, en effet, qu'un déchet considérable
par oxydation doit avoir lieu dans ce travail au mar-
teau , qui dure longtemps à cause de la petitesse
du marteau employé.

On obtient, du reste, du fer de qualité médio.

quint. liv.
Loupes cinglées. . . 147 92

Production

Fer marchand. . . . 100 15
Fer en cercle. . . 6 58

Total 107 63

Déchet total. . 40 59
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de bois pour échauffer le fourneau, la corbeille
pesant 32 livres, puis une corbeille de charbon
de bois de 32 livres, pendant la fusion de la
fonte. La consommation en coke fut de seize
corbeilles pesant chacune 86 livres. On fondit
avec ces quantités de combustibles 36 quintaux
de fonte brute.

La production fut de 32 quintaux et 57 livres
de fonte moulée y compris 5". 4o"". de jets de mou-
lage, ce qui donne un déchet total de 3'. 43"°-OU
de 8 pour / oo.

Voici maintenant quel était le prix des maté-
riaux employés :

On lançait pendant l'opération l'air chaud par
deux tuyères sous la pression de 6" de mercure,
ou un volume de 400 à 5oo pieds cubes.

Nous allons donner maintenant les salaires des
ouvriers mouleurs, pour les diverses espèces de
moulages, et les prix des diverses sortes de fer et
de fonte pour l'année 1843.

Salaire des ouvriers mouleurs.

for. kreutzer.
par 100 liv.

(Grober heerd güss) moulage en sable, ordi-
naire, par 100 livres 0 6

( Feiner heerd güss ) filouterie fine en sable 0
(_Peiner heerd güss ?l'en ) moulerie fine en

sable, poètes 0 30

15 à 20

Moulage
de la fonte.

Résultats
du travail
au cubilot.
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cre , tandis que celui obtenu des loupes provenant
d'une bonne allure du four à puddler est un fer
dur, fort et d'excellente qualité ; mais, comme
nous l'avons dit, les loupes qui produisent ce der-
nier fer, sont réchauffées dans des feux d'affinerie
au charbon de bois.

Une partie de la fonte produite dans le haut
fourneau est moulée en première fusion.

On fait aussi à l'usine des moulages en seconde
fusion.

On fondait d'abord la fonte dans des fours à
réverbère, qui ont été abandonnés parce qu'ils oc-
casionnaient une trop grande dépense de combus-
tible, ensuite dans des cubilots au charbon de bois,
abandonnés aussi à cause du prix élevé des char-
bons.

On se sert maintenant de deux cubilots au coke,
et soufflés à l'a ir cha ud ; les jig. 15, 16, ii, 12, 13,
14 de la Pl. IX font connaître les coupes et éléva-
tions de ces deux appareils.

L'appareil destiné à chauffer l'air est placé dans
la cheminée qui surmonte le cubilot ; il est, sem-
blable à celui employé dans le four de puddlage.

Dans le grand cubilot, l'air est soufflé par deux
tuyères, placées en regard l'une de l'autre, et qu'on
peut placer à trois hauteurs différentes, suivant
les masses de fonte que l'on doit fondre. Pour les
trois hauteurs, il correspond respectivement à des
volumes qui peuvent recevoir 29, 46 ou 64 quin-
taux de fonte.

Construits en briques réfractaires, les cubilots
sont enveloppés d'une chemise en fonte.

Voici quels sont les résultats du travail au plus
petit des deux cubilots, pour une fonte.

On a consommé trois corbeilles de charbon

florins. kreutzer.
Le quintal de coke de la Rühr ceûte. . . . 1 45
La mas ou 4011, de charbon de bois pesant

288 livres. 4 14
Le quintal de fonte de première fusion.

. 3 30
Le salaire des deux ouvriers fondeurs pour

1 journée, était de 1 54



Prix de revient de la fonte et du fer pour 1843.

florins. kr.
pour 100 liv.

(50 kil.)
I° Heerd güss. Objets moulés en sable, plaques

de foyers , grilles , fourneaux carrés de
paysans de diverses formes 50 5

II° Kasten giiss. Moulage en châssis.
Pl(); 1. Poêles, diables, casseroles, moules à

faire des gâteaux 9 0
Grils et marmites avec et sans pieds, po-

teries diverses avec ou sans couvercle, grilles
de jardins et d'escaliers 7 42

Toutes sortes de poêles ronds, elliptiques,
rectangulaires pour l'emploi du bois, de la
houille ou du lignite, chaudières, fenêtres en
ogives, fers à repasser, etc 7 20

Grosses pièces simples, mortiers avec leurs
pilons, tuyaux de conduite du poids de 20 à
100 livres, etc 6 30

1110. Lehm giiss. Moulage en argile 10 12
IV°. Fer produit dans les feux d'affinerie, fer en

grosses barres (Stab eisen in groberen sorten)
par 100 livres 9 30

Eggenzink eisen huf und ringsteibe, fer destiné à
la fabrication de dents de herse, ou de fers
tordus, 7 à 8 barres par 100 livres 9 45

Ring eisen, fer tordu 9 à 10 barres par 100 livres 10 30
Fertiqe hemmschühe, sabots d'enrayage tout fa-

çonnés par 100 livres 14 00
Sabots d'enrayage simplement ébauchés . . . 10 30
Essieu alezé et poli par 100 livres. 12 45
Kleinhammer eisen , petit fer par 100 livres . 12 00
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(Brünn Rohren) tuyaux de conduite. . . 0 15
( Kasten güss) moulage en châssis n° 1. . . 0 50
( Kasten güss) moulage en châssis n° 2. . . 0 57
( Kasten güss ) moulage en châssis n° 3. . . 1 11
( Kasten güss ) moulage en châssis n° . . 1

( Kasten güss) moulage en châssis n. 5. . 2 10
( Werkstücke ) moulage en châssis, pièces

de machines 0 45

florins.
Schlosser eisen, fer en barres pour les serruriers

kr.

12 à 18 barres par 100 livres 11 15
Même espèce de fer, 18 à 23 barres par 100 livres. 11 30
Même espèce de fer, 24 à 36 barres par 100 livres. 12 00
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foyer d'affinerie ordinaire et travaillées au marteau

dèles ou les dessins qui en ont été donnés, elles
se vendent de gré à gré.

normale du four à puddler, réchauffées dans un
Les loupes cinglées provenant de la marche Feux d'affinerie.

Les pièces de machines se font d'après les mo-

ne donnent pas tout le fer qu'on fabrique à
Ludwigshütte. On affine aussi de la fonte dans des
foyers comtois.

On a fait des essais pour employer des feux
couverts, mais on fut obligé de les abandonner
parce que la consommation de combustible était
devenue trop considérable.

L'affinage se fait dans des feux découverts et
par la méthode comtoise.

Voici quel est le montage du foyer :
Distance de la varme au contrevent 21" ;-
Distance de la haire au laiterol 23"
Déversement de la Varme dans le foyer
Déversement du contrevent dans le foyer
Distance de la tuyère à la haire
Avancement de la tuyère dans le feu
Profondeur du feu sous la tuyère

La tuyère est demi-circulaire et a intérieure-
ment i" de hauteur sur 1" 3 de largeur. Son in-
clinaison dans le foyer est de -77'

Une opération dure trois heures environ et se
pratique sur 16o livres de fonte; l'air lancé dans
le foyer est froid.

La fonte produit généralement 75 pour 0/0 de
fer en barres, et on consomme 20 à 25 pieds cubes
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de charbon par quintal de fer en barres fabriqué.
Un pareil feu d'affinerie occupe quatre ouvriers

qui se relèvent deux par deux, savoir
Un maître affineur.
Deux aides.
Un apprenti, qui ne reçoit aucun salaire.
Les ouvriers sont payés à raison de 36 kreutzer

par i o5 livres de fer en barres produit. Le maître
et les deux aides se partagent la solde par tiers
égaux, après que le maître a prélevé 2 pour 0/0
sur le tout.

L'introduction du puddlage de la fonte par les
gaz du haut fourneau a produit à Ludwigshütte
des résultats avantageux. D'après les résultats ob-
tenus jusqu'ici, on a reconnu qu'en puddlant cha-
que année pendant neuf mois, on pouvait réaliser
.annuellement un bénéfice de io,000 florins en-
viron , sur l'ancien procédé d'affinage dans les feux
d'affinerie. Les bénéfices réalisés seront pl us grands
encore, quand on aura construit les laminoirs pour
transformer en fer marchand les lopins de fer
puddlé, qu'on réchauffe dans des feux d'affinerie
ordinaires, pour les étirer ensuite au petit mar-
teau.

-

NOT1CM GEOLOGIQUM.

Sur divers phénomènes diluviens observés da7,.:eser
le département de l'Ariége et quelques va'e&»

Par M. ÉTIENNE DUPONT, Aspirant-ingénieur des mines.
44.

Les phénomènes diluviens ont été , jusqu'à ces Les phénomènes
derniers temps, beaucoup moins étudiés dans les dirtients dàiung.-
Pyrénées que dans les Alpes, où ils sont bien plus up'oertaennce à m e-
sensibles , bien plus fréquents. Cependant, dans rarnequest
un grand nombre de vallées des Pyrénées, on nord.
rencontre des blocs erratiques, des amas considé-
rables de débris ronlés, des nappes de cailloux et
de gros gravier, quelques traces d'érosion sur les
roches, toutes les variétés enfin des phénomènes
erratiques. Le travail récent de M. de Collegno
sur le terrain diluvien des Pyrénées françaises, a
dévoilé la véritable importance de ces terrains et
les particularités qui les signalent.

L'abaissement de température de l'atmosphère
et le voisinage des glaciers durent jouer un rôle
important à ces époques de transports et de vastes
dépôts erratiques : la preuve, c'est qu'à mesure
qu'on s'avance vers le nord, les traces de ce terrain
auquel M. de Charpentier donne le nom de terrain
erratique, acquièrent beaucoup plus d'importance.
Ainsi, dans les Alpes, où la latitude moyenne est
supérieure à celle des Pyrénées, où la hauteur des

Torne F., 1844, 32
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montagnes est plus grande, où le massif d'une
chaîne plus large et plus importante forme une
sorte de région froide beaucoup plus étendue,
dans les Alpes, dis-je, les traces des phénomènes
erratiques sont immenses à côté de ce qu'elles
sont dans les Pyrénées.

En continuant à marcher vers le nord, aux ap-
proches de la mer Baltique, on trouverait un
autre diluvium, on verrait apparaître les blocs
détachés des montagnes de la Suède et de la Fin-
lande : le savant mémoire, fait à ce sujet par
M. Durocher, , ingénieur des mines, nous apprend
que le diluvium du nord a bien plus d'importance
encore que le diluvium alpin, sous le rapport du
trajet parcouru par les blocs erratiques.

'Cette différence de proportion dans les phéno-
mènes diluviens, suivant les latitudes et suivant
toutes les causes d'abaissement de température,
en général, ne détruit pas l'intérêt que présente
l'étude des phénomènes de ce genre parfois peu
sensibles, qu'on rencontre dans les vallées des
Pyrénées.

Phénomènes di- La première inspection de la vallée de l'Ariége

luvienvallées
dans la suffit pour montrer quel rôle important les phé-

de l'Ariége. nomènes diluviens ont joué dans le creusement et
l'élargissement de cette vallée. A Poix, à Mont-
gaillard, à Saint-Antoine, on reconnaît que le lit
actuel de l'Ariége a été creusé dans une nappe di-
luvienne des mieux caractérisées, qui a plus de
vingt mètres de puissance en certains endroits.
L'écoulement des eaux a ainsi donné naissance
à une deuxième vallée dans la vallée princi-
pale.

Si l'on remonte l'Ariége, on voit au-dessus de
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Tarascon plusieurs lignes de blocs erratiques pa-rallèles au cours de la rivière, et cela aux envi-rons de Cabannes , au-dessous de Lardut et dans
les vallées affluentes, notamment dans la vallée de
Bouau et Laruat , où ces blocs sont fort nombreux.
La vallée de Vicdessos , qui débouche à Tarascon
dans la vallée de l'Ariége , contient aussi des blocs
erratiques bien caractérisés : le bloc du col de
Sem notamment, qui est désigné dans le payssous le nom de palet de Samsam , est isolé sur unrocher escarpé, ce qui lui donne une positionhardie et pittoresque dont tous les étrangers sontfrappés.

Sans doute, je ne prétends pas dire que la dé-De l'influence debâcle diluvienne a seule creusé les vallées de l'A-
edeas,Pilleé",Irnetn"riége et de Vicdessos : le soulèvement granitique ment elle façon-: qui a créé le relief principal des Pyrénées , et celui inéeern. 'et de "I-des ophites et des lherzolites qui a profondément

modifié ce relief, ont dû produire dans les cou-ches des écartements, des déchirures violentes quiont été en quelque sorte les rudiments de la val-lée: puis sont venus les phénomènes erratiques,
de façon que l'écartement grossier, produit par
l'action soulevante des roches cristallines, a tracépour ainsi dire l'itinéraire par où les courants di-
luviens se sont créé une voie et ont ainsi, en défi-
nitive, creusé, élargi, façonné les vallées de Vic-dessos et de l'Ariège.

En parcourant ces deux vallées où l'action dilu- Croisementvienne a laissé des traces manifestes, on remarque des vallées.
d'ordinaire un élargissement subit aux points de
jonction de la vallée principale avec les vallées se-condaires; cet élargissement ne se continue pasfort loin du point de jonction ; il forme le plus
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souvent un petit bassin en plaine plus fertile et
mieux cultivé que le reste du sol , et un peu plus
bas la vallée reprend une largeur peu différente
de celle qu'elle avait au-dessus du point de croise-
ment.

Une deuxième circonstance qui accompagne
souvent cet élargissement en bassin des vallées de
l'Ariége et de Vicdessos , aux points de jonction des
vallées voisines, c'est la présence d'une roche iso-
lée, abrupte, plus ou moins élevée, en aval du
point de croisement. Tels sont les rochers de
Foix, de Montgaillard , de Tarascon, dans la vallée
de l'Ariége ; ceux du Calvaire et de Montréal,
dans la vallée de Vicdessos; et le rocher d' An-
dorra-la-riella , sur le revers méridional des Py-
rénées.

Explication des Les considérations suivantes me paraissent ex-
deux pliquer ces deux circonstances qui accompagnent,ne s qui uminim-
gnent quelque- en plusieurs points, le croisement des vallées où
rois

t.ce
croUe- les phénomènes diluviens ont eu une action puis-men

sante.
Soient A et B ( voyez Pl. X, fig. i ), deux

vallées qui se croisent et qui ont été creusées
en partie , ou du moins profondément modi-
fiées par des courants diluviens, comme c'est le
cas des vallées qui nous occupent. Soient ao, bo,
les axes de ces vallées représentant aussi les di-
rections des courants diluviens; au point o, où
a dû se faire grossièrement le choc des deux
courants diluviens, on peut concevoir que par
suite de l'élasticité des masses transportées, les
deux courants ont modifié l'un l'autre leur direc-
tion et leur vitesse , de manière à suivre après le
choc les directions initiales oc, °d; ces directions
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initiales oc, oddépendent de diverses circonstances
et notamment de la direction et de l'intensité des
courants avant le choc, de la nature des masses de
transport et aussi de la consistance des parois
encaissantes; puis, ces directions oe, ocl ont été
successivement modifiées par la résistance des ro-
ches formant parois, et elles ont ainsi formé deux
lignes courbes oh, onI convergentes en un certain
point I, et là les deux courants diluviens se réu-
nissant sous un petit angle, sont restés sensible-
ment unis et ont continué à creuser la vallée sui-
vant une direction inconnue IX : cette direction
IX dépend surtout de la position des vides anté-
rieurs formés par la rupture des rochers de soulè-
vement, et dépend aussi de la direction du cou-
rant; en un mot, le courant diluvien résultant se
creusera une issue en suivant principalement la
ligne de moindre résistance et obéissant en partie
à sa propre direction.

On voit donc qu'à partir du point o, la portion Éiargisse,ten
de terrain qui sera le plus directement, le plus vio- eni,se-
len-ni-lent soumise à f action niveleuse des deux nient tics
courants diluviens, sera l'espace correspondant aux
deux bandes oegI et olhI; de là, tendance des
deux courants à l'élargissement de la vallée en
forme de bassin. L'espace intérieur onn sera moins
soumis à la violence des courants diluviens : pour-
tant, comme les choses ne se passeront pas d'une
manière aussi simple qu'on le dit ici, l'action éro-
sive des courants sera encore assez puissante dans
cet espace olbi, et s'il n'existe pas dans cet espace
.des roches consistantes en masse considérable,
portion de terrain efgh sera nivelée en entier et ne
formera plus qu'un ba5Sii,1 cm-4 pl4ine e4 aval du
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point de jonction des vallées : c'est là le cas ordi-
naire.

Roches à pic, au Mais s'il se trouve à l'intérieur de l'espace onn,
peint decroise- un massif de roches consistantes M , on conçoit
ment.

que ce massif M étant moins violemment tour-
menté que les roches voisines, pourra résister et
survivre à l'action diluvienne; c'est ce qui explique
la présence de roches semblables qu'on trouve par-
fois aux points de croisement des vallées. Ces ro-
ches qui ont été usées sur toutes leurs faces verti-
cales par l'action érosive des courants, sont le plus
souvent à pic et offrent un aspect vraiment pitto-
resque.

Ces roches isolées sont fréquemment à stratifi-
cation verticale; telles sont les roches de Montréal
et du Calvaire à Vicdessos : clans ce cas, on re-
marque souvent que les deux parois de la vallée
sont formées par des couches en éventail, incli-
nées en sens inverse, de telle sorte que le courant
diluvien a entraîné les roches inclinées voisines de
ces parois, tandis qu'il a laissé debout les roches
verticales du milieu de la vallée.

Blocs erratiques Les phénomènes diluviens ont laissé dans l'A-
de la vallée de
Vicdessos. riége des traces évidentes de leur action ; la pré-

sence de blocs erratiques, par exemple, est comme
un témoin irrécusable ,,de cette époque dilu-
vienne.

Vers le haut de la vallée de Vicdessos , on ren-
contre quelques blocs erratiques : à l'est du bourg
de ce nom, tout près du col de Sem, on voit un
rocher isolé posé sur des roches à pic, et qui est
désigné dans le pays sous le nom de palet de
S amsam. Ce roc isolé, dont j'ai déjà parlé, est de
nature granitique, à gros grains ; le granite dont
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il est formé (voir la fig. 2, PI. X) (i) est identique
à celui qu'on trouve près des ports de Vicdessos
sur la frontière dela Catalogne et de la vallée d'An-
dorre. La position de ce bloc, sa nature \ diffé-
rente ckcelle des calcaires sur lesquels il repose,
fait penser que c'est un bloc erratique venu de la
haute chaîne des Pyrénées.

A peu de- distance de ce bloc isolé, au-dessous
du col de Sem, et sur le chemin qui conduit de
Vicdessos à Sem, on aperçoit un fragment énorme
de roche granitique à gros grains, qui paraît de
même être tin bloc erratique venu du faîte de la
chaîne des Pyrénées : ce bloc a les arêtes plus vives
que le précédent.

A l'est du: col de Sem, au col de Lercaul , on
aperçoit encore un bloc isolé qui est aussi dans une
position pittoresque mais beaucoup moins hardie
que celle du yalet de Samsam : ce bloc est formé
d'un granite à gros grains, comme les précédents.
Une ligne tipée du col de Lercaul au col de Sem
où reposent fes blocs, serait sensiblement paral-
lèle à la direction de la vallée de Vicdessos ; aussi
il est naturel L de penser qu'ils ont été amenés là
par la même force.

Les trois b il.ocs dont nous venons de parler sont
à plus de 20 o mètres -au-dessus du thalweg de
la vallée de 'N icdessos : il est rare de trouver dans
les Pyrénées des blocs erratiques à une si grande
hauteur, et i I faut se reporter dans les Alpes pour

(1) La coup e de la vallée de Vicdessos , représentée
fig. 2, a été di ijà donnée avec plus de détails par M. Du-
frénoy dans sc e Mémoires sur la description géologique
de la France.
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trouver des cas pareils : pour que les blocs errati-
ques aient été amenés dans les Pyrénées, à une
semblable hauteur, d faut qu'à l'époque dilu-
vienne, il y ait eu , dans ces contrées, un concours
de circonstances météorologiques que l'état actuel
ne saurait expliquer.

Blocs erratiques Au-dessus de Vicdessos, au débouché des val-
en amont de Vic-lées de Suc et de Saleix , on voit un certain nom-
dessos.

bre de blocs erratiques.
(Pour l'intelligence des observations qui suivent,

voir fig. 3 un plan des environs de Vicdessos d'a-
près Cassini.)

Les vallées de Suc et de Saleix débouchent dans
la vallée de Vicdessos : la première, à Sauzelles.,
suivant la direction N.-0. à peu près ; la seconde,
à Aurat , suivant la direction 0.-E.

Les montagnes formant l'arête de séparation de
ces deux vallées secondaires s'abaissent en appro-
chant de la vallée de Vicdessos où elles aboutissent
vis-à-vis la forge catalane de la Vexauelle. Sur ces
montagnes, on aperçoit quelques blocs erratiques,
surtout du côté de Suc, où leur flanc est moins
abrupte que du côté de Saleix.

En face de la Vexauelle , l'arête de séparation
des vallées de Saleix et de Suc pitraît avoir été
soumise à une action érosive violente de la part
des courants diluviens qui ont parcouru la haute
vallée clAuzat. Cela n'étonnera poin t, si l'on porte
les yeux sur le plan ,fig. 3; en efret, le courant
diluvien qui descendait de la haute chaîne, à Au-
za t , y est parvenu sous la direction S.-N. , et il a
dû se briser en partie sur cette arête de séparation,
;oie ,être ensuite dévié à l'E. et pa.rcourir la val-
te de Vicdessos suivant la directioi 0.-S,-0.
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Un grand nombre de blocs erratiques ont ainsi
franchi cette arête de séparation et ont été déposés
vers le débouché de la vallée de Suc. La nature
granitique de ces blocs, l'aspect de leur cassure,
permettent de deviner en quelque sorte la roche
de laquelle ils ont été détachés, et ne laisse pas
-de doute sur leur origine. Près du chemin de Vic-
dessos, à Auzat, au-dessus de la croix qui sert de
limite aux deux communes, on remarque un dé
ces blocs où l'on a implanté une croix de fer : ce
bloc est formé d'un granite à grains moyens, em-
pâtant du micaschiste; c'est tout à fait le granite
d'Auzat ; il n'a pas pu être transporté où il se trouve
par l'action érosive actuelle, ainsi il a une origine
évidemment diluvienne, mais il ne provient pas
tout à fait des montagnes de la haute chaîne,
comme les blocs du col de Sem et du col de Ler-
caul; aussi l'on doit remarquer que ces blocs du
voisinage de la croix cf Auzat, sont déposés à une
hauteur beaucoup moindre que ceux du col de
Sem qui sont venus à la fois de plus loin et de plus
haut.

Un autre bloc situé sur la même crête, et au
dessus du précédent, se trouve, si on le compare
à celui-ci, sur une ligne E.-0. qui est sensiblement
parallèle à la direction de la vallée de Vicdessos en
ce point ; ainsi ils appartiennent tous les deux au
courant qui a parcouru et dessiné en quelque sorte
les contours de la vallée de Vicdessos.

Sur la rive droite de la rivière de Vicdessos ,
dans le voisinage de la forge de la Vexauelle, on
aperçoit un véritable massif de blocs erratiques
formés , comme les précédents, d'un granite à
grains moyens,
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Traces, ,r6roolon En partant de Yiedessos pour entrer dans la
violenLn sur hm
rochet. vallée de Suc, on rencontre au-dessus de la forge

de Guilhe , des roches d'un calcaire cristallin, bor-
dant le chemin, qui paraissent avoir été usées vio-
lemment par le transport des roches ; on y distin-
gue un large sillon dont l'origine paraît due aux
phénomènes erratiques : en plusieurs points, une
partie de la roche est en surplomb par suite de la
présence de ce sillon.

Ce point remarquable m'a été indiqué par un
géologue célèbre, M. de Charpentier, qui a bien
:voulu le visiter avec moi.

L'usure des roches en ce point, leur cannelure
'grossière me paraît être due à l'action du courant
diluvien qui à déposé les blocs erratiques dont j'ai.
parlé tout à l'heure, blocs granitiques à grains
moyens.

Quant à des stries fines analogues à celles que
j'avais vues dans les Alpes, et notamment aux car-
rières de Fontanille près Grenoble, je n'en n'ai
pas rencontré près de Vicdessos.

Sur le chemin de Vicdessos à Auzat, près de la
croix qui sépare ces deux communes, on aperçoit
bien quelques sillons sur la surface des conciles
calcaires, niais je ne pense pas que ces stries assez
confuses soient dues à l'action diluvienne : en ce
point, les couches sont presque verticales, elles
sont peu épaisses et formées d'un calcaire schis-
teux; un lit d'argile mince sépare souvent ces
couches; on conçoit alors que l'action érosive or-
dinaire des eaux pluviales ait pu déterminer à la
surface divers sillons correspondants à ces lits d'ar-
gile, d'autant plus que les sillons qui existent sont

DANS LE DÉPARTEMENT DE L'ARIÉGE. 491

en effet parallèles aux couches et dirigés suivant la
ligne de plus grande pente.

Mais si l'on ne trouve pas en ce point de stries
ou de sillons qu'on puisse rapporter avec certitude
à l'action erratique, on y aperçoit des traces d'u-
sure en masse des roches, et le relief seul de cette
crête de montagne qui s'abaisse et finit à la croix
d'Auzat, suffit pour indiquer qu'une action éro-
sive violente et ancienne a beaucoup contribué à
lui donner son profil actuel.

Le rocher de Montréal, dont le sommet est
couronné des ruines du château de ce nom, se
trouve au débouché de la haute vallée de Goulier
et Albier, , dans la vallée de Vicdessos.

Le courant diluvien venu de la vallée de Gou-
lier,, dans la direction N.-S. à peu près (direction
des couches du rocher de Montréal), semble avoir
arrondi ce rocher et avoir creusé ou plutôt élargi,
au pied du rocher, une sorte de col où est situé le
hameau d'Olbier,, à la séparation dés calcaires et
des schistes métamorphosés qui supportent la sa-
pinière d'Olbier.

Ce rocher de Montréal a été fortement usé sur
une autre face, par l'action érosive des roches qui
sont venues de la vallée d'Auzat; aussi est-il beau-
coup plus élevé, plus abrupte du côté d'Auzat que
du côté de Gaulier.

Au-dessous de Tarascon, on ne voit plus guère Terrain diluvien
de blocs erratiques isolés : le terrain diluvien y est ecltepoaiixnt-Antoine
représenté par une couche de blocs de différente
grosseur et arrondis pour la plupart, dans l'épais-
seur de laquelle l'Ariége s'est frayé son lit; on peut
observer cette sorte de couche diluvienne près de
Mercus , Saint-Antoine, Foix, etc. ; on y reconnaît

Rocher isolé
dc 'Montréal.
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les granites de la Ha ute-Ariége et ceux de la vallée
de Vicdessos, les granites d'Ax à gros grains feld-
spathiques , et ceux d'Auzat à grains moyens avec
fragments empâtés.

Le terrain diluvien se prolonge encore au-des-
sous de Foix, vers Varilhes et Pamiers, puis il
passe presque insensiblement au terrain d'alluvion
que l'on trouve dans la basse vallée de l'Ariége et
la plaine de Toulouse.

Phénomènes er- En partant du village d'Erce et remontant la
ratiques de la val- vallée d'Aulus , on aperçoit un terrain diluvienlée d'Aulus.

analogue à celui de Saint-Antoine et Mercus : les
blocs qui forment ce terrain sont trois fois plus
rapprochés, au moins, des roches dont ils ont
été détachés que ceux de Saint-Antoine, Mercus ,

Montgaillard : cela prouve que le courant diluvien
était beaucoup plus violent dans la vallée de l'A-
riége que dans celle d'Aulus.

Cet amas de blocs se trouve à un tournant
brusque de la vallée, entre Erce et Aulus : entre
ces deux villages, la vallée suit moyennement la
direction N.-0., mais il y a des tournants brusques
en divers points. Sur la rive gauche du torrent,
bien au-dessus de cet amas, on aperçoit des blocs
erratiques qui annoncent une action diluvienne
puissante, quoique leur hauteur, au-dessus du
thalweg de la vallée, soit moins grande que pour
les blocs de Vicdessos.

Le profil du flanc gauche de la vallée sur lequel
sont dispersés ces blocs erratiques parait avoir été
profondément modifié et façonné par le courant
diluvien qui semble y avoir déposé ces blocs à un
tournant de la vallée, par une sorte de force cen-
tri Luge,
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Entre le village d'Aulus et les mines de ce nom,

on rencontre des amas énormes de blocs de trans-
port : quelques-uns de ces blocs sont arrondis
grossièrement, la plupart ont les arêtes vives par
suite du court trajet qu'ils ont parcouru.

Sur le versant méridional des Pyrénées, dans la Blocs erratiques
de la valléevallée de Carol et non loin du village appelé la ëer dedagne.

Tour-de-Carol, on aperçoit, sur la rive gauche
surtout, plusieurs lignes de blocs de transport bien
caractérisées : ces blocs sont granitiques; ils sont
sensiblement parallèles à la direction de la vallée.

Toutes ces lignes de blocs viennent se terminer
au plateau de Puycerda.

Les courants diluviens paraissent avoir usé et
arrondi les parois de la vallée qui sont peu éle-
vées (voir fig. 4) ; il semble que la vallée toute
entière, qui est peu profonde, devait être noyée
en quelque sorte dans le courant diluvien, car les
blocs de transport ne se trouvent pas seulement
sur les flancs de la vallée de Carol, mais bien sur
les arêtes de séparation de cette vallée avec les val-
lées voisines.

La petite vallée des Escaldes , qui débouche au
plateau de Puycerda , comme la vallée de Carol,
présente aussi des blocs de transports sur les flancs
et sur les crêtes de ses parois.

Dans la vallée d'Andorre, il est un point de Plunomènes di-
dans Ta

croisement où f on peut observer les phénomènes vluavli

particuliers d'élargissement dont j'ai déjà fait men-
tion; c'est au-dessous de Las Cades, au point de
jonction de la vallée d'Encamp avec la vallée d'Ur-
dino et la Massana.

A Andorra-la-Viella, on voit, non loin del'église,
un rocher granitique isolé qui parait avoir éprouvé
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NOTE

Sur la fabrication et l'emploi des cales C72fil
de fer.

Par M. CACARRIÉ, ingénieur des mines.

Les câbles en fil de fer ont commencé depuis
peu à être employés dans les mines en France ;
leur usage est devenu assez commun et les appli-
cations assez nombreuses pour que l'expérience
en ait fait apprécier suffisamment les avantages et
les inconvénients. En général, l'infériorité de leur
prix et leur plus longue durée paraissent devoir
leur assurer la supériorité sur les câbles en chanvre;
d'un autre côté on les regarde comme sujets à
rompre subitement, sans qu'on ait pu surveiller
les progrès de leur détérioration, et quelquefois,
après peu de temps de service, ils ont cassé si
fréquemment, se sont usés si. vite qu'on a été
obligé de les abandonner au bout de quelques
mois. La gravité des accidents que peut causer la
rupture d'un câble est telle que l'emploi des cordes
en fil de fer devrait être proscrit, s'il était vrai
qu'on n'eût aucun moyen de les prévenir, et l'éco-
nomie du prix d'achat serait illusoire s'il arrivait
souvent qu'un câble fût bientôt Lors de service.

La solidité d'un câble dépend surtout de la qua-
lité des fils de fer employés, et de la manière dont
il a été fabriqué; sa durée dépend des soins ap-
portés à sa conservation, des précautions prises
pour éviter les accidents qui diminuent sa résis-
tance. Notre but est d'indiquer quelles sont les
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l'action violente des courants diluviens (voir
fig. 5).

En résumé, les phénomènes erratiques, les
traces d'érosion ancienne ne sont pas ausei bien
caractérisés dans cette vallée que sur le revers
septentrional des Pyrénées; ce qui est en relation
avec la différence de température sur ces deux
points.



496 FABRICATION ET EMPLOI

meilleures conditions de la fabrication des câbles
en fil de fer, les précautions à prendre pour pré-
venir les accidents et la manière dont on peut ré-
parer les câbles cassés ou usés en certaines parties.

Fabrication. Les premiers câbles qui aient été
faits en France n'étaient formés que de fils de fer
comme ceux que l'on fabriquait en Allemagne.
Chaque toron était composé de quatre fils que
l'on tordait soit à la main, soit au moyen d'une
machine ; on avait soin de noyer les bouts de fil
dans l'intérieur du toron ; de sorte que la surface
ne présentait pas d'aspérités.

On tordait ensuite trois torons pour former le
câble. Dans ce procédé il n'existait d'âme d'au-
cune sorte, soit dans l'intérieur des torons , soit
entre eux. Ces câbles exigeaient des fils de fer assez
fins et étaient eux-même d'une petite section. Il
est en effet difficile de fabriquer sans âme un câble
d'un diamètre un peu grand , bien régulier ;

, dans l'usage , les torons n'étant pas main-
tenus par l'âme se seraient pliés sous des angles
aigus et les fils auraient bientôt cassé. Porportion-
nellement à leur section , ils présentait une sur-
face considérable à l'oxydation, vu l'exiguïté du
diamètre des fils. Ces causes de destruction ra-
pide et la difficulté, pour ne pas dire l'impossi-
bilité, d'une bonne fabrication auraient restreint
singulièrement l'usage des cordes en fil de fer, si
l'on n'avait songé à introduire une âme en ma-
tière textile entre les torons. Les câbles actuelle-
ment employés ont une âme ordinairement en
chanvre, et il est facile de comprendre qu'on doit
à cette amélioration les services qu'ils ont déjà
rendus à l'industrie.

Il est reconnu comme impossible, dans l'art de
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la corderie, de fabriquer sans âme des torons con-
tenant plus de quatre fils ; en ne mettant pas
d'âme entre les torons, on obtient des cordes peu
régulières, surtout pour des diamètres un peu
grands. Le premier avantage de l'âme serait donc
de permettre la fabrication de torons formés de
plus de quatre fils, et par conséquent offrant une
plus grande résistance, et de câbles d'une section
aussi considérable qu'on peut le désirer, bien ré-
guliers dans toute leur étendue. Cette nécessité de
la fabrication serait satisfaite par l'introduction
d'une âme quelconque; l'âme en chanvre a été
préférée afin de donner au câble plus de souplesse,
et son adoption lui a procuré une solidité qu'il
n'aurait pas eue avec une âme en fer. Il est facile
de vérifier cette assertion en examinant les effets
de la traction sur un câble quelconque.

Les torons forment des hélices autour de l'âme
qui est rectiligne ; une traction étant exercée sur
le câble, le pas de l'hélice des torons s'allonge, et
leur roideur engendre une force qui équilibre en
partie l'effort; l'âme seule n'éprouve qu'une trac-
tion longitudinale , portant sur une longueur
moindre que celle des torons; l'allongement est
donc proportionnellement plus considérable pour
l'âme, et la limite de l'élasticité peut être dépassée
avant qu'on soit arrivé à l'effort nécessaire pour
produire le même effet sur les torons. L'âme
rompue, le câble peut encore présenter assez de
résistance pour supporter la traction qui lui est
momentanément appliquée ; mais sa solidité est
détruite. Les torons n'étant plus maintenus par
l'âme se rapprochent, et il se forme un étrangle-
ment au point où elle a cassé ; dès qu'une flexion
a lieu en cet endroit, les torons se plient sous des

Tonte T', 1844. 33
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angles aigus et la corde rompt bientôt. Cet effet de la
rupture de l'âme, reconnu dans les cordes en chan-
vre, est bien plus sensible dans les câbles en fil de fer.

Pour remédier à cet inconvénient, il faut for-
mer l'âme d'une matière plus extensible que celle
des torons , ne compter en rien sa résistance
dans celle du câble , et ne lui attribuer d'autre
usage que de maintenir l'écartement des torons
et conserver la forme du cordage. Dans les câbles
en chanvre, on emploie une âme en étoupe dans
les câbles en fil de fer on met une corde de
chanvre. Les torons sont composés de cinq ou
sept fils tordus autour d'un fil de fer un peu plus
gros. L'expérience a montré qu'il n'était pas né-
cessaire de remplacer ce fil par une âme aussi en
chanvre.

Le fil central des torons qui en forme l'axe dé-
crit une hélice sur le cylindre formé par l'âme du -

câble, et chacun des fils s'enroule autour de
lui; par l'effet de la traction , le pas de cette hé-
lice s allonge , et les torons se rapprochent de la
forme rectiligne qu'il avaient dans leur fabrica-
tion. La différence de longueur entre les fils et
l'âme des torons sera d'autant moindre que le pas
de l'hélice sera plus long , et par conséquent qu'il
y aura un plus grand nombre de fils. En donnant
au fil central plus de grosseur, on peut augmenter
le nombre des.fils, et on donne en même temps à
l'âme une plus grande résistance à l'effort qu'elle
supporte. On peut donc se passer d'une âme en
chanvre pour les torons ; nous ajouterons même
qu'il y aurait des inconvénients à donner ainsi au
câble un diamètre exagéré sans augmenter sa:
force ; il en résulterait dans la flexion une trop,
grande différence entre les rayons de courbure,
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extérieur et intérieur, et par suite une cause de
déformation.

L'âme en chanvre entre les torons donne donc
aux câbles en fil de fer, plus de résistance à la
traction, plus de souplesse dans la flexion, et leur
conserve la forme régulière essentielle à leur durée.
Il est inutile d'ajouter que les fils de fer doivent
être de première qualité, tournés bien également
autour de l'âme dans chaque toron. Ii faut éviter
dans la fabrication toute torsion des éléments des
fils perpendiculairement à leur axe, les flexions
les chocs, et en général tout ce qui pourrait di-
minuer leur ténacité.

Les câbles en usage actuellement, sont fabri-
qués avec des fils non recuits ; si on se servait de
fils recuits, il faudrait donner aux câbles une plus
grande section. Comme l'expérience n'a rien appris
sur la durée qu'ils pourraient avoir, il est impos-
sible de comparer entre eux les câbles fabriqués
avec les fils de fer des deux sortes.

Emploi. Les soins que demande la conserva-
tion des câbles en fil de fer exigent une scrupu-
leuse attention, et une surveillance assidue est né-
cessaire pour observer les dégradations qui pour-
raient causer des accidents. Le volume étant peu
considérable , il est plus difficile de s'apercevoir
d'une détérioration que dans un câble en chanvre;
mais dans les mines, le câble passe presque tout
entier devant les hommes qui reçoivent les tonnes;
ils peuvent, s'ils sont attentifs, reconnaître le plus
petit accident et prévenir la plupart des causes
de rupture.

Le premier soin qu'on doit avoir, c'est d'éviter
toute flexion trop forte, toute espèce de noeud qui
dérangerait les torons de leur position et les plierait
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sous un angle trop aigu. Les câbles sont ordinai-
rement expédiés de la fabrique, roulés en botte
circulaire comme les cordes en chanvre ; on doit
en les déployant se garder de tirer le bout libre.
Le câble en fil de fer étant moins souple qu'une
corde en chanvre, au lieu de se déployer, for-
merait un noeud et casserait bientôt en ce point.
Ce qu'il y a de mieux à faire est de dévider lé
câble sur un tambour horizontal d'environ im ou
im,5o de diamètre ; toutes les fois que pour une
opération quelconque on sera obligé de développer
une certaine longueur de câble, il faudra l'en-
rouler sur ce tambour ou le filer tout droit et
jamais le plier circulairement comme on le fait
pour les cordes en chanvre, sur les bateaux, par
exemple. On évitera de le laisser tomber, ou de lui
faire éprouver un choc qui altérerait sa ténacité
les secousses , les tractions brusques, les frotte-
ments rudes ne lui seraient pas moins nuisibles.

Afin de le garantir de l'oxydation , ont doit le
tenir toujours bien graissé , surtout si les eaux des
mines sont acides ; on peut se servir avec avantage
de la inuciline, préparation plus économique que
la graisse et qui préserve parfaitement les fils de fer.

Réparations. Dans l'usage on veillera attenti-
vement à l'état du câble ; si on s'aperçoit qu'un
fil soit rompu , on surveillera plus exactement
encore cet endroit ; si plusieurs fils ont cassé , il
ne faudra pas hésiter à faire une épissure. Lors-
qu'on aura été dans cette obligation toujours fâ-
cheuse, on examinera souvent l'état de l'épissure,
car jamais elle n'offre la même solidité que le
câble; il faut la renouveler dès qu'on s'est aperçu
que quelques fils ont cassé.

On a essayé de faire des épissures en réunissant
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les deux bouts par un anneau de fer; ce système
offre l'inconvénient de faire sortir le câble de la
gorge des molettes et d'être peu solide : le mode
suivant a été employé avec avantage. On décorde
chaque bout du câble sur une longueur de im en-
viron; on rapproche les deux extrémités en entre-
croisant les torons , et on les serre à leur jonc-
tion (fig . r, Pl. XI) par un anneau de fer NI fermé à
froid (fig. 2 ) ; on replie les torons sur cet anneau
de fer de manière à les faire revenir sur le câble
auquel ils appartiennent ; à om,6o de l'anneau M
qui doit former le milieu de l'épissure, on met
de chaque côté un anneau senablableE embrassant
à la fois le câble et les torons repliés : on défait
alors les bouts libres des torons, et on replie les
fils un à un sur les anneaux E (fig. 4)

;
à omoo

de E , on place de chaque côté un nouvel anneau
G qui serre les fils contre le câble et sur lequel on
les replie encore une fois. Entre G et M on met
deux ou trois anneaux N pour consolider l'épissure
et maintenir les torons serrés sur le câble (fig. 5).
Cette épissure n'augmente pas beaucoup la gros-
seur du câble et ne détruit pas trop sa souplesse ;
pourtant, comme nous l'avons dit, elle offre une
résistance bien inférieure ; les fils cassent ordinai-
rement sur l'anneau central ou ceux des extré-
mités; ces endroits étant apparents, on peut s'en
apercevoir de suite et refaire à temps l'épissure.
Lorsque le câble a rompu par suite d'un accident
fortuit, l'épissure est assez solide; mais sa durée
ne dépasse guères un mois. Si le câble a cassé par
l'usure, les ruptures deviennent fréquentes , et
il vaut mieux l'abandonner que courir le risque
d'un accident.
,; Le point où un câble en bon état offre le moins
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de solidité est l'attache qui joint son extrémité à
la chaîne des tonnes.

Pour faire cette attache, on recourbe le câble
autour d'un anneau de fer en gorge de poulie A
qui doit le recouvrir et le mettre à l'abri des frot-
tements ( fig. 6); le bout est détortillé, appliqué
sur le câble et serré par un anneau de fer I fermé
à froid , à environ o-,15 au-dessus de A; les fils
sont repliés un à un et serrés tout près de A par
un anneau in , sur lequel on les reploie ; un troi-
sième anneau n les embrasse. On replie sur lui
la moitié des fils; l'autre moitié est appliquée sur
l'anneau 1, et serrée au-dessus par un quatrième
anneau p, à or°,20 de A, sur lequel on replie le
reste des fils (fig. 8).

Ce système empêche le glissement du bout du
câble ; les fils paraissent sur les anneaux où l'on
peut observe' facilement leur état. Une attache
de ce genre, lorsqu'elle est bien faite, dure un
an , elle exige une longueur de câble d'environ

80.
Les câbles en fil de fer sont employés plus avan-

tageusement avec des tambours à axe horizontal;
on peut cependant s'en servir avec des tambours
verticaux en évitant que le câble puisse glisser le
long du cylindre sur lequel il est enroulé.

Les molettes doivent avoir un diamètre assez
grand, environ 2m; si elles sont en fonte, on doit
les garnir en bois ou en chanvre, car le câble
s'userait bientôt s'il touchait le métal dans la gorge
de la molette. Pour placer une garniture en bois,
on donne à la molette en la fondant une gorge
assez profonde, et portant des coches comme la
circonférence d'une roue d'engrenage à dents de
bois ; on chasse dans ces coches des coins de bois,
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et l'on remplit les intervalles que laissent ceux-ci
par des morceaux de bois semblables. La gorge
présente ainsi une garniture de bois dont les fibres
sont normales à la circonférence, ce qui rend leur
usure plus difficile. Le plus souvent on se con-
tente de garnir le fond de la gorge avec de vieux
cordages, et ce moyen très-simple est suffisant
mais exige un entretien presque journalier.

Le câble, à l'extrémité qui descend dans le
puits, doit porter une chaîne d'au moins 3 à 4-,

afin que jamais il ne puisse être plié à l'accro-
chage ou dans le puisard. Cette chaîne doit avoir
un ou plusieurs anneaux A, pouvant s'ouvrir à
volonté (fig. 9); la vis y a la grosseur des maillons
de la chaîne, elle est taraudée en e seulement.
Lorsque par suite de réparations on a. diminué
la longueur du câble, on ouvre l'anneau et on
ajoute un bout de chaîne. Après plusieurs répara-
tions on lâche un tour de câble sur le tambour,
et on ne laisse à la chaîne que sa longueur pre-
mière. Pour que cette opération puisse se faire
commodément, le tambour doit être formé de
deux pièces pouvant tourner indépendamment
l'une de l'autre.

L'expérience a montré qu'en prenant les pré-
cautions que nous venons d'indiquer, un câble de
bonne qualité dure plus de deux ans, sans autres
réparations que le renouvellement des attaches.
Partout, au contraire , où les câbles en fil de fer
ont été négligés, leur durée a été très-courte, les
accidents imprévus et fréquents. La possibilité
d'une surveillance active , les soins que l'on peut
attendre dé l'intelligence ou du zèle des ouvriers,
la facilité des moyens de réparation doivent donc
décider le choix des deux espèces de cordes ; car si
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les câbles en fil de fer sont très-avantageux entre
les mains d'hommes attentifs et soigneux, leur
emploi offre des dangers et plus de dépenses s'il
est confié à la négligence et à la maladresse.

IZOTY.CM

Sur les recherches faites en Allemagne, tou-
chant la production des gaz combustibles et
leur emploi dans la métallurgie du fi r (1).

Par M. L. P. DEBETTE, élève-Ingénieur des mines.

La rareté toujours croissante des combustibles
végétaux, ainsi que l'abaissement progressif et ra-
pide du prix de vente des fers, sur le continent,
surtout depuis une quinzaine d'années, ont dû
nécessairement porter l'attention des métallur-
gistes à la recherche de tous les moyens propres à
réduire, autant que possible, la quantité du com-
bustible jusqu'ici employée pour produire une
quantité donnée de fer marchand.

C'est sous ce point de vue qu'il faut considérer
les recherches entreprises il y a quelques années

Wasserctlfingen, par M. Faber du Faite, à
la suite desquelles il parvint à utiliser les gaz
combustibles qui se dégagent des hauts-four-
neaux, et, à les employer à la conversion de la
fonte en fer marchand. Mais ce procédé , malgré
les nombreux perfectionnements qu'il a reçus,
est loin d'être applicable dans tous les cas, et
présente en outre le grave inconvénient d'être su-
bordonné à l'allure du haut- fourneau, qu'il rend
plus incertaine et plus difficile à diriger.

Du reste, ces recherches firent voir que le

(1) Extrait d'uumémoire déposé le 5 janvier 1844 à la
bibliothèque de l'Eeole royale des mines sous le n° 319.
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puddlage au gaz donnait des résultats bien supé-
rieurs à ceux obtenus jusqu'alors, tant sous le rap-
port du déchet des matières premières, que sous
celui de la qualité des produits obtenus, et que,
d'un autre côté, il était beaucoup plus facile de
régler à volonté la conduite du feu, tout en obte-
nant une combustion tellement complète, que
des cheminées de un à deux mètres seulement
de hauteur ne laissaient échapper ni flamme ni
fumée.

Il. était donc probable que l'on trouverait de
grands avantages sous tous les rapports, si, au
lieu d'employer directement les combustibles,
soit végétaux, soit minéraux, comme on l'avait
fait jusqu'alors, on les transformait préalablement
en gaz combustibles dans des générateurs particu-
liers appropriés à cet usage, d'autant plus que
l'on pourrait par ce moyen utiliser des combusti-
bles de peu de valeur, et qui jusqu'à ce moment
n'avait pu trouver d'emploi clans l'industrie mé-
tallurgique.

Les résultats remarquables obtenus sous ce
nouveau point de vue, par M. Ebelmen , en 1841
1842 et i843, à l'usine d'Audincourt, ont ex-
cité au plus haut degré l'attention des métallur-
gistes et des industriels, et leur ont ouvert une
vaste carrière, qui sera, nous n'en doutons pas,
féconde en succès, et qui promet par la suite, de
donner un nouvel essor à notre industrie métal-
lurgique. Comme historique de ces procédés en-
core peu répandus, et comme complément des
beaux travaux de M. Ebelmen , nous pensons
qu'il ne sera pas sans intérêt de faire connaître
ici les résultats des diverses recherches, concernant
le même sujet, exécutées en Allemagne, et qu'un
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séjour de plusieurs mois dans ce pays, à la fin de
Ii343 nous a permis de recueillir.

NOUS diviserons cette notice en trois paragra-
phes, dans lesquels nous parlerons successive-
ment

5 I. Du mazéage de la fonte au moyen des gaz
combustibles, tel qu'il est pratiqué à l'usine royale
de Kcenigshiitte , dans la haute Silésie.

II. Des essais de puddlage au moyen des gaz
combustibles, exécutés à l'usine impériale de
Saint-Stéphan, près Kraubat, en Styrie.

5 III. D'une note très-concise de M. Bischof,
directeur de l'usine à fer de Lauchhammer, sur la
production et l'emploi des gaz combustibles, ex-
traite des archives de Karsten , et que nous avons
jugé convenable de traduire et d'insérer ici, quoi-

soit très-incomplète, afin de pouvoir pré-
senter un ensemble complet de l'état de cette
question en Allemagne.

Enfin, dans le 5 IV et dernier, nous résume-
rons en quelques mots ce que nous aurons détaillé
dans les paragraphes précédents, en en tirant
quelques conclusions sur l'essor à venir de ces
nouveaux procédés.

5 I. Du mazéage de la fonte au moyen des
gaz combustibles, tel qu'il est pratiqué dans
la haute Silésie à l'usine royale de Knigs-
hiitte.

La nature des minerais que l'on traite dans la Impossibilité
plupart des usines à fer de la haute Silésie s'op- d'employer ici le

procédé de Was-
pose complétement à ce que l'on puisse y cm- seralfingen.
ployer les procédés de M. Fabre du Faur, tant,
parce qu'ils sont en partie à l'état de véritable fa-
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rifle, ce qui rend l'allure des fourneaux très-difli-
eile_à diriger, et fait souvent varier la production
journalière du simple au double dans le courant
de la même semaine, que par suite de la forte
proportion de zinc qu'ils renferment, et dont la
présence donne lieu à la formation d'une quantité
considérable de cadmies, dont le dépôt obstrue-
rait à chaque instant les canaux de prise des gaz.

Raisons qui ont Cependant le faible déchet obtenu dans l'opé-déterminé à em- ration du mazéage , par l'emploi de l'oxyde deployer le procédé
-actuel. carbone comme combustible, déchet qui, d'après

les observations faites à Wasseralfingen, sur de la
fonte obtenue, il est vrai, au charbon de bois,
ne s'élevait moyennement qu'à 2,6 p. o/o, et que
l'on espérait même, d'après quelques résultats,
pouvoir réduire à 1/2 et i p. o/o , fit penser qu'il
y aurait avantage à employer ce procédé, si l'on
pouvait parvenir à préparer de toutes pièces, dans
un appareil particulier, les gaz combustibles né-
cessaires; d'autant plus que l'on pouvait employer
directement à cet usage de la houille sèche à lon-
gue flamme, exploitée sur les lieux mêmes, tan-
dis que par le procédé de mazéage dans des feux
de finerie anglais, usité jusqu'alors, on se trou-
vait dans la nécessité d'employer du coke notable-
ment sulfureux, dont le contact immédiat avec la
fonte pendant toute la durée de l'opération ne
pouvait avoir qu'une. influence tout-à-fait nuisible
sur la qualité du produit obtenu.

On espérait en outre en brûlant les gaz obte-
nus au moyen d'une quantité déterminée d'air
chaud, obtenir une combustion plus complète et
plus facile à régler que par les procédés ordi-
naires, et arriver ainsi à la réalisation d'une éco-
nomie notable sur le combustible emnloyé.
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Par suite de ces diverses considérations
M. l'Hiittenmeister Eck reçut de l'administration
générale des mines de Prusse l'ordre de se livrer,
à l'usine royale de Koenigshiitte, à une série de
recherches dont D011s allons faire connaître les
résultats, depuis leur origine jusqu'au milieu du
mois d'octobre i34.4, époque à laquelle nous
avons quitté cette usine.

On construisit, à la fin de 1841, un fourneau Essais antérieur!
à réverbère destiné au mazéage de la fonte, et à notre arrivée.
annexé à un générateur à gaz, avec lequel il
communiquait par un canal de conduite, auquel
on donna naturellement aussi peu de longueur
que possible, et on se procura l'air chaud néces-
saire, en faisant une prise à l'appareil de Calder qui
alimente le haut-fourneau le plus rapproché du
four à réverbère.

Le générateur à gaz reçut une forme à peu
près prismatique, et une hauteur suffisante pour
que le courant d'air forcé que l'on y faisait arri-
ver se décomposât entièrement et se transformât
en oxyde de carbone, en traversant les couches
inférieures du combustible, de sorte que les
couches supérieures éprouvassent seulement une
sorte de distillation lente au milieu du courant
gazeux qui les traversait, et fussent transfbrmées
peu à peu en

coke'
au fur et à mesure de leur af-

faissement dans le fourneau.
On introduisit d'abord le vent dans le généra-

teur, en lui faisant traverser une grille ; mais
celle-ci se corrodait très-rapidement, et présentait
en outre des obstructions fréquentes dues surtout
à la scorification des cendres de la houille em-
ployée, ce qui rendait la production et le dé-
gagement des gaz combustibles très-irréguliers.
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On se vit donc obligé de renoncer à ce moyen, et
de faire arriver par plusieurs tuyères l'air dans
le générateur, qu'on ferma cornplétement à sa
partie inférieure.

L'air chaud destiné à brûler les gaz combusti-
bles, fut lancé dans le four de rnazéage avec une
pression un peu supérieure à celle que possédait
l'air introduit dans le générateur à gaz. Le rap-
port le plus convenable à établir entre ces deux
quantités d'air dépendant de la nature et de la
proportion des gaz produits par la houille em-
ployée, était très-difficile à déterminer autrement
que par l'expérience même.

A la suite d'un grand nombre d'essais, on recon-
nut qu'il fallait lancer par minute, pendant le cours
du mazéage, pour un fourneau des dimensions de
celui que nous décrirons ci-après, environ, dans
le générateur à gaz, 8k,00, et pour brûler les gaz
combustibles affluents dans le four de mazéage ,
12k,50 , en tout 20k,50 d'air chaud.

L'air chaud, destiné à brûler les gaz produits
dans le générateur et venant de l'appareil de Cal-
der, n'avait qu'une faible température de 75 à 1000
centigrades. On l'introduisit d'abord par plusieurs
tuyères fortement plongeantes, placées à l'extré-
mité du canal de conduite des gaz, et à la jonction
avec la voûte du four de mazéage; mais l'on n'obtint
que des jets de flamme isolés, et les gaz arrivaient
au rampant, sans que la combustion fût complète;
le mélange n'avait complétement lieu qu'au delà
du rampant et dans la cheminée, par laquelle il
s'échappait des torrents de flammes.

On dut alors renoncer à remploi des tuyères, et
on les remplaça par une caisse en tôle, munie
d'une fente longitudinale avec rebords formés de
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deuX fortes lames en fer battu, par laquelle l'air
chaud, plongeant sous un angle de 400 environ,
venait déboucher dans le four de mazéage sur
toute la largeur de la sole.

La combustion des gaz devint alors aussi com-
plète que l'on pouvait le désirer, et telle qu'en
peu de temps toutes les parties du fourneau, de-
puis le pont jusqu'au rampant, furent portées à
une furie chaleur blanche, sans qu'on pût remar-
quer hors de la cheminée, dont la hauteur ne dé-
passait pas 2 mètres, la moindre trace de flammes
ou de fumées.

Le plongement donné à l'air chaud rabattit
assez la flamme, pour que l'on pût porter très-
rapidement la sole au blanc soudant et y fondre
cornplétement , dans l'espace de deux 'heures en-
viron, de 9 à ro quintaux métriques de fonte très-
grise, obtenue au coke dans les hauts-fourneaux
de Kcenigshiitte.

Afin d'imprimer à la matière fondue un mou-
vement rotatoire destiné à en accélérer le mazéage,
on plaça sur les deux parois latérales du fourneau,
de petites tuyères plongeant sous un angle de 25°
environ, et on eut soin, en s'en servant, de dimi-
nuer à proportion la quantité d'air lancée par la
caisse en tôle, pour ne pas en injecter inutilement
un excès dans le fourneau et y causer un refroidis-
sement qui aurait pu devenir préjudiciable. Il
fut facile de parvenir à déterminer la position
et l'inclinaison la plus convenable à donner aux
tuyères, pour imprimer à la masse ferreuse un
mouvement rotatoire propre à renouveler con-
stamment la surface du bain; malgré cela, la
réaction des gaz brûlés sur le blanchlinent de la
fonte, ne se lit sentir que très-faiblement, quoi-

Mazéage
sans addition.
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que l'épaisseur du bain métallique ne fût que de
5 centimètres environ, et que l'on eût soin de
faire écouler fréquemment les scories qui se for-.
maient à la surface, afin de permettre aux gaz de
réagir en toute liberté sur la fonte.

Même en augmentant la dépense en gaz com-
bustibles, et élevant ainsi la température déve-
loppée dans l'intérieur du fourneau, au point de
pouvoir y introduire sans inconvénient un excès
d'air atmosphérique, l'opération du mazéage mar-
cha toujours très-lentement ; de telle sorte que la
dépense en combustible surpassa de beaucoup les
prévisions, et que le peu d'économie qui en ré-
sulta, par rapport à l'ancien procédé de mazéage ,

se trouva plus que compensé par une main-d'uvre
plus élevée, une plus grande dépense de vent et
une production journalière beaucoup plus faible.

La durée totale du mazéage d'une Charge de
9 quintaux métriques était moyennement de
7 heures et le déchet moyen de iI 1/2 p. o/o, le-
quel toutefois était inférieur à celui donné par la
même fonte dans des feux de finerie anglais, où il
variait de 13 à 15 p. o/o. Le maximum de la pro-
duction hebdomadaire, pendant un travail con-
tinu de 6 jours, pouvait au plus s'élever à 17,000kil.
de fonte mazée.

La quantité de houille consommée par ici° kil.
de fonte m2izée obtenue, s'éleva moyennement à
74

On eut alors recours, pour accélérer le mazéage
Mazéage avec de la fonte, à l'addition et au brassage avec la ma-

addition de mi- tière fondue, d'une certaine quantité de minerai
lierai de fer. de fer hydraté, finement bocardé , dans la pro-

portion de 4 à 5 p. o/o environ en poids. Le bain
métallique ne tarda pas à se recouvrir d'une scorie
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très-fluide à laquelle il ne fut même pas nécessaire
de donner écoulement. La fonte commença bien-
tôt à ,jeter des étincelles, et au bout de 1 1/2 à

heures, une épreuve prise dans le fourneau in-
diqua que l'opération était terminée.

D'après la moyenne des résultats obtenus sur
plusieurs centaines de quintaux de fonte soumis à
ce procédé de mazéage , la durée totale d'une
charge de 900 kil, est de 3 1/2 à 4 heures; la pro-
duction hebdomadaire peut s'élever à 3o.000 kil.
au moins de fonte mazée; le déchet sur la fonte
brute, en tenant compte du métal contenu dans le
minerai ajouté dans le cours de l'opération serait
de 10 1/2 p. o/o , et la consommation en combus-
tible par ioo kil, de fonte mazée obtenue serait
de 49 kil.

Lorsque nous sommes arrivés à Kcenigshütte,
au mois de septembre 1843, le four de mazéage au Ji;etajsdeentierae«.
gaz alors en activité avait la forme et les dimen-1843.
sions indiquées dans la planche XII.

L'air chaud possédant une température de 88°
centigrades et venant de l'appareil de Calder, qui
alimente le haut-fourneau le plus rapproché, par
le tuyau t, arrive dans le cylindre T, où il se ra-
mifie; une partie de cet air se rend par les ca-
naux c,c,c, dans la caisse en tôle forte b, d'où il
est lancé par deux tuyères d,d, dans le générateur
à gaz a; l'autre partie afflue par la conduitef dans
le cylindre g, d'où elle se rend par le tube i dans
la caisse en tôle k, de laquelle l'air s'introduit sous
forme d'une lame plongeante dans le four de ma--
zéage m.

Les tuyères 1,1', destinées à accélérer le mazéage
dela fonte, viennent s'adapter à des manchons fixés
sur le cylindre g. Des robinets placés sur les ca-

Tome r, ,844. 34
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naux c,c,c , ainsi que sur les trois manchons qui
établissent la communication entre le cylindre gg
et les tuyaux 41,1' , permettent de faire varier à vo-
lonté l'affluence de l'air dans le générateur à gaz
et dans le four de mazéage.

Une grille supplémentaire h est destinée à éle-
ver au bassin la température de l'air chaud lancé
dans le four de mazéage.

e est une ouverture pratiquée au bas du géné-
rateur; elle est fermée pendant le travail, par un
mur en briques , que l'on enlève une fois par se-
maine (ordinairement le dimanche pendant le
chômage) pour nettoyer les parois intérieures du
fourneau et enlever les scories qui. s'y sont atta-
chées.

x est la porte de chargement du générateur, et
se ferme à l'aide d'une plaque en fonte y.

r est le rampant par lequel les gaz brûlés se
rendent dans la cheminée H.

y est le canal qui amène les gaz combustibles
dans le four de mazéage nz.

p est la porte de travail.
l'embrasure de coulée.

u une porte qui sert à observer les phénomè-
nes qui se passent dans l'intérieur du four de
mazéage, et à donner écoulement au trop plein
des scories.

n, n', sont des cheminées en tôle destinées à
établir un fort courant d'air, tant sous la plaque de
fonte qui supporte la sole que le long des parois
latérales pour prévenir tout accident.

Les principales dimensions de tout l'appareil
sont les suivantes
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mèt.

Tuyères qui alimentent le générateur. Largeur. 0,130
Hauteur 0,052

Distance des axes des deux tuyères 0,261
Hauteur de l'axe des tuyères au-dessus de la sole 0,261
Hauteur totale du générateur à gaz. 2,038
Distance entre les f Au sommet 0,993

deux côtières. t A la sole 1,070
(Distance de la varme ) Au gueulard.

0,366Auventre 0,522à la poitrine. . 4 la sole 0,444
Fente par laquelle l'air chaud est (Largeur. . . 0,784

lance dans le four de mazéage. t Hauteur. . 0,010
Canal de conduite des gaz; Largeur 0,993

dans le four de mazéage. Hauteur 0,209
Diamètre des tuyères de mazéage 0,026

Sole du four de mazéag,e. {Longueur 2,090
Largeur 1,254

.

Largeur 0,601
Rampant. jl1aateur 0,183

0,183
0,601 sur 0,418
du sol

Longueur.
Cheminée ( section de la ).
Hauteur totale de la cheminée à partir

de l'usine 4,624
Epaisseur de la sole en argile réfractaire. . . 0,078
Hauteur de la voûte du four de mazéage au-

dessus de la sole en fonte, près de l'autel. . . 0,680

Port Largeur. 0,418e de travaiL Hauteur.
.

0,366
Flèche de la voûte du four de mazéage 0,157
Flèche de la voûte du canal de conduite des gaz 0,104

Le personnel du fourneau se composait de Personnel.
deux ouvriers qui étaient payés à raison de
o fr. 12 C. par quintal métrique de fonte mazée
obtenue.

Le manque d'ouvriers mettait dans la nécessité
d'interrompre le roulement du fourneau pendant
la nuit, ce qui, comme nous le montrerons plus
tard par des nombres, augmentait notablement la
consommation du combustible.
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et la houille auprès du fourneau, enlèvent les
scories pour les rejeter sur les haldes, vont cher-
cher deux tonnes d'eau toutes prêtes pour les pro-
jeter sur la coulée, apportent du magasin le mine-
rai de fer à ajouter pendant le mazéage, et enfin
brisent la fonte mazée et l'enlèvent du moule en
coquille, dans lequel on l'avait coulée. Il faut en
outre, dès que la fusion est un peu avancée, et dans
le but de l'accélérer, briser avec un ringard pointu
la croûte qui so forme sur le bain, et les matières à
demi fondues qui le surmontent et les retourner.

Mazéage. Dès que la fusion est terminée, ce qui dure 2
ou 3 heures, plus ou moins suivant la nature de
la fonte, et suivant que le fourneau était plus ou
moins échauffé d'avance, on procède au mazéage.
A cet effet on adapte les deux tuyères 1,1', sur les
manchons que porte le cylindre gg, et en tour-
nant les robinets on commence à donner le vent
par ces tuyères en diminuant un peu la quantité
de celui qui pénètre dans le four par la caisse en

.,)«mise tôle k. On atteint aisément le point le plus couve-
: mt nable, avec un peu d'habitude et en se guidant sur

l'aspect de la flamme qu'on voit se jouer dans le
fourneau.

Le minerai de fer finement bocardé est apporté
près du fourneau, dans des corbeilles en osier qui
en contiennent 25k1-,7 chacune. Là on l'arrose avec
de l'eau et on le retourne en tous sens jusqu'à ce
qu'il en soit entièrement humecté, puis on l'in-
troduit dans le fourneau à l'aide d'une sorte de
pelle en fer, de 0-, 3o à 0m,40 de long sur om,o52
de large avec des rebords de la même hauteur. On
en charge ainsi une corbeille que l'on brasse en-
suite avec les matières fondues, en se servant à
cet effet d'un ringard en fer, de 3 mètres de long,
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légèrement recourbé à angle droit à son extré-
mité. Après une demi-heure à trois quarts d'heure,
on examine l'état du bain métallique, et on juge
de l'avancement du mazéage par l'éclat que jette
la fonte, le mouvement de rotation dont elle est
animée, et enfin, ce qui est plus décisif, en pre-
nant au besoin une épreuve à l'aide d'une cuil-
ler en fer armée d'un très-long manche qui sert
à la manoeuvrer.

D'après ces données, l'ouvrier est à même de
déterminer la nouvelle quantité de minerai qu'il
est encore nécessaire d'ajouter, ce qui s'exécute
comme la première fois, et ainsi de suite

Pendant le travail dans le four, les flammes
qui sortent par la porte p, incommodent un peu
les ouvriers et les obligent à se servir de ringards
d'une longueur trop considérable; il serait à pro-
pos de rabattre cette flamme dans le fourneau à
l'aide d'une tuyère rasante, comme cela se prati-
que à Wasseralfingen , procédé qui a parfaite-.

t-réussi dans quelques essais que M. fhütten-
meister Eck eut la complaisance de faire exécuter
sur ma demande; et je crois que cette disposition
sera définitivement adoptée dans les nouveaux
fours de mazéage qui sont actuellement en con-
struction à Kcenigshütte.

Il est très-rare que l'on donne écoulement aux
scories par le trou de floss, à moins que la fonte à
traiter ne soit très-douce (gclar), et n'exige par sa
nature même, lors du mazéage, l'addition d'une
beaucoup plus grande quantité de minerai que
celle ordinairement employée, auquel cas il est
nécessaire de faire écouler une partie des scories
qui se forment, et qui sans cela, par suite de leur
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abondance, soustrairaient complétement le bain
métallique à *l'action des gaz brûlés.

Coulée. Dès que l'épreuve prise dans le fourneau indi-
que que le mazéage est complet, on procède à la
coulée, qui se fait dans un moule plat, formé de
plaques de fonte avec rebord , juxtaposées et
préalablement humectées d'eau de chaux qui, en
se desséchant, y a laissé une légère couche de
chaux destinée à prévenir toute adhérence entre
la fonte mazée et le moule. Aussitôt la fin de la
coulée, on projette dessus les deux tonnes d'eau
amenées d'avance près du four. On étonne ainsi
les scories qui recouvrent la fonte mazée, de telle
sorte qu'elles se laissent ensuite séparer aisément
à coups de marteau.

Cela fait, on bouche le trou de coulée avec un
tampon d'argile, et après avoir égalisé la sole avec
un ringard, et réparé au besoin les parties du four-
neau par trop endommagées, en y projetant du
sable argileux réfractaire, on procède à une nou-
velle charge.

Après la dernière coulée du soir, on ferme tous
les robinets qui donnent issue au vent hors des cy-
lindres T et gg , ainsi que toutes les ouvertures
du fourneau, et on l'abandonne ensuite à lui-
même jusqu'au lendemain matin.

Résultats. Le tableau suivant donnera une idée de la con-
Sommation en matières premières, de la produc-
tion et de la marche du travail pendant le temps
de mon séjour à Kcenigshütte.
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Remarques. Si nous consultons le tableau ci-dessus, nous
voyons que :

10 La proportion du minerai de fer qu'il faut
ajouter pendant le mazéage, est variable avec la
nature de la fonte et croît, toutes choses égales
d'ailleurs, au delà de certaines limites déterminées
par les dimensions de la sole, plus rapidement que
la charge en fonte; et il en est tout à fait de même
de la durée du mazéage proprement dit.

2° La consommation en combustible est beau-
coup plus considérable lors de la première charge
du matin que pendant les suivantes, ce qui s'ex-
plique aisément par le fait du refroidissement
spontané du fourneau pendant la nuit; et on voit
en comparant les divers résultats obtenus, que par
un roulement continu on réduirait cette consom-
mation à 4o kil. par ioo kil, de fonte mazée ob-
tenue, eh admettant un déchet de 10 p. o/o sur la
fonte ; on réaliserait encore une très-notable éco-
nomie sur la houille consommée, en diminuant
la hauteur de la voûte au-dessus de la sole ainsi
que celle du rampant, qui sont assurément de
beaucoup trop élevées, si on les compare avec celles
généralement adoptées dans les fours de mazéage,
alimentés par les gaz des hauts fourneaux. On
pourrait réduire la hauteur de la voûte au-dessus
de la sole en fonte à om,45 ou om,50 et celle du
rampant à om,o8 ou om, Io , en donnant à ce der-
nier la même largeur que la sole, ce qui aurait en
outre l'avantage de faciliter la construction de la
voûte, qu'il serait bon d'essayer de faire en argile
réfractaire battue, comme cela se pratique dans
les usines à zinc du pays, et permettrait de lui
donner une flèche moins considérable. Il serait
certainement avantageux d'employer les flammes
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qui traversent le rampant, à porter préalablement
au rouge la fonte à mazer, et ensuite à élever la
température de l'air chaud destiné à brûler les gaz
qui s'échappent du générateur.

30 Le déchet ne dépasse pas io p. o/o , tandis
que dans les feux de finerie anglais à 4 tuyères,
il atteignait 13 à 15 p. o/o.

4. Enfin, si d'une part il y a avantage entre cer-
taines limites à augmenter la charge en fonte dans
le but d'arriver à une économie sur le combus-
tible; de l'autre, passé certaines limites, on aug-
mente la durée de l'opération et par suite le prix
de la main-d'uvre et les frais généraux ; de sorte
qu'il y a un terme moyen à observer, dépen-
dant des dimensions du four de mazéage et sur-
tout de la superficie de la sole, lequel ne peut être
déterminé que par une série d'expériences.

Nous ne nous arrêterons pas à calculer ici la
quantité de combustible employée pour le chauf-
fage des machines à vapeur desservant les souffle-
ries qui alimentent l'appareil, puisque l'on est
aussi obligé d'employer un courant d'air forcé dans
les mazeries ordinaires ; cependant il serait né-
cessaire d'en tenir compte s'il s'agissait du pud-
dlage.

La fonte mazée complétement blanche, gre-
nue, sublamellaire , s'affine un peu trop rapide-
ment dans des fours à puddler alimentés avec la
houille de Kcenigsgrübe, tout en donnant du fer
de très-bonne qualité.

La fonte mazée blanc grisâtre à grains très-fins,
s'affine avec plus de facilité, quoiqu'un peu plus
lentement. L'affinage d'une charge de 200kil. dure

3/4 à 2 heures, et le déchet est dcii à 13 p. o/o.
Les loupes obtenues, cinglées sous un marteau
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frontal sont étirées sans réchauffage ultérieur, au
laminoir, en barres méplates, qui doivent être cou-
pées, assemblées en trousses et laminées encore une
Ibis pour les convertir en rails. Ces barres qui ont
un centimètre d'épaisseur, ont une telle ténacité,
qu'entamées à la tranche, sur les deux côtés et sur
une épaisseur de un millimètre, elles se laissent
presque courber à angle droit avant de se rompre,
et présentent une cassure brillante dont une partie
offre l'éclat et la blancheur des fers russes et sué-
dois.

Nouveaux fours Deux autres fours de mazéage , de dimensions
en construction' analogues, et seulement un peu plus considérables,

étaient en construction à Ko3nigshütte, lorsque
nous avons quitté cette usine.

On se propose en outre, dans cette usine, de
faire des essais comparatifs de puddlage au gaz,
dans la forge à l'anglaise d' Alvenslebenhütte qui
n'est pas encore terminée, mais rien n'est encore
à l'état d'exécution.

On a également établi l'année dernière, un four
de mazéage au gaz à l'usine de Laurahütte, entre
Koenigshiitte et la frontière de Pologne, mais le
peu de temps qui était à notre disposition et l'ab-
sence du directeur de l'usine, nous ont empêché
d'obtenir sur ce four aucun renseignement.

H. Des essais de puddlage au moyen des gaz
combustibles , exécutés à l'usine impériale de
Saint-Stéphan, près Kraubat , en Styrie.

Les résultats des recherches entreprises à l'u-
sine de Saint-Stéphan, dont la description fait
l'objet de ce paragraphe, ont été recueillis par
M. Tunner , directeur de l'Institut minéralur-
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gigue pratique, finidé à Vordernberg par Son
Altesse impériale l'archiduc Stéphan , et vien-
nent d'être insérés dans le Compte rendu de
cette école , publié . par ce professeur distingué.
M. Alexandre Lôwe , essayeur général des mon-
naies, à Vienne, s'est empressé, lors de notre
séjour dans cette ville, de nous faire connaître ces
recherches, et a eu la complaisance de nous en
communiquer les résultats; nous le prions ici d'en
accepter nos remercîments.

Les résultats remarquables obtenus par M. Fa-
ber du Faur, par l'emploi des gaz des hauts four-
neaux , conduisirent M. le conseiller des mines
de Scheuchenstuel , lors de sa nomination de
vice-directeur des mines et salines du Tyrol et
du Salzbourg, à son retour de Wasseraltingen au
printemps de 1841, à chercher s'il était possible
d'utiliser, pour la préparation des gaz combusti-
bles, le fraisil qui se produit en quantité notable
dans tous les établissements métallurgiques, et
dont on se débarrassait jusqu'alors, la plupart du
temps, en le jetant dans les cours d'eau.

Peu après, des essais furent entrepris dans ce
but à Imbach , dans le Tyrol, sous la direction
de M. l'ingénieur des mines Miillbauer, et à IFer-
fen , dans le Salzbourg, sous la direction de
M. l'ingénieur des mines Weber.

Avant la fin de ces expériences, M. de Scheu-
chenstuel fut envoyé en Styrie, comme directeur
en chef des mines dans ce pays, et reçut en même
temps du conseil aulique l'autorisation d'y donner
.suite aux recherches qu'il avait commencées dans
le Tyrol , avec cette différence, qu'il lui fut en-
joint de chercher à utiliser, pour la génération des
gaz, au lieu du fraisil, les menus de l'exploitation
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des lignites, que l'on trouve en abondance en
Styrie, près de Fohnsdorf,, Léoben , Wart-
berg, etc. A cet effet, on lui désigna l'usine à fer
impériale de Saint-Stéphan, dirigée par M. l'in-
génieur en chef C. Wagner auquel on adjoi-
gnit pour ces essais M. l'aspirant ingénieur J.
Hummel.

Les appareils employés dans les premiers es-
sais, commencés le 12 octobre 1842 à Saint-Sté-
phan, étaient peu différents de ceux représentés
dans la planche XIII, et qui leur furent substitués.
peu après.

L'ensemble de ces appareils comprend
i° Le four générateur dans lequel on produit

les gaz combustibles employés dans le four à
puddler;

2° Le canal de conduite des gaz combustibles
du générateur, dans le four à puddler ;

3° L'appareil à chauffer préalablement l'air
que l'on emploie pour brûler les gaz combus-
tibles;

4° L'appareil dans lequel cette combustion s'el::
fectue ;

5° Le four à puddler.
I. Générateur à gaz. Ce générateur I (fig. 2)

se compose de vieux cylindres en fonte assem-
blés entre eux, et revêtus intérieurement d'une
chemise en briques réfractaires. La section inté-
rieure est partout circulaire et a les dimensions,
suivantes :
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Lors des premiers essais le gueulard d du gé-
nérateur ne débouchait pas directement dans le
cylindre de prise des gaz A, mais dans un cy-
lindre intermédiaire qui lui était intérieur, et
qui avait o",732 de diamètre sur autant de hau-
teur. Ce cylindre, percé à sa surface de 38o trous
de o",20 de diamètre, reposait sur un anneau en
fonte muni de six soupapes à registres, qui de-
vaient servir à faire passer directement les gaz
combustibles, du générateur I dans le cylindre A,
dans le cas d'une trop grande pression clans le gé-
nérateur, ou d'une obstruction partielle des 38o
ouvertures pratiquées dans le cylindre intermé-
diaire; on espérait ainsi pouvoir séparer des gaz,
la poussière de charbon mécaniquement mélangée,
qu'ils entraînent, avant de les faire arriver dans
la conduite q, qui les conduit dans le four à

puddler.
Le cylindre de prise des gaz A était recouvert

par une plaque hexagonale en fonte J, ayant
o",o52 d'épaisseur et 1",277 de côté, percée en
son milieuid'une ouverture de o",632 de diamè-
tre , sur laquelle était adapté le cylindre de char-
gement B. Cette plaque était, en outre, munie
de 6 soupapes de sûreté, devant, en cas d'explo-
sion, procurer une libre issue aux gaz produits,
et entourée sur 5 de ses faces d'un manteau de
plaques de fonte, destiné à protéger en ce cas les
ouvriers et l'appareil lui-même contre les suites
d'un tel accident.

Le cylindre de chargement B avait i",163 de
haut sur o",632 de diamètre, et était pourvu de
deux soupapes h et i, que l'on pouvait aisément
manoeuvrer du sol de l'usine, à l'aide des deux
leviers g,g'.

mèt.
Hauteur totale à partir de la grille a. . . . 0,278
Diamètre à la hauteur de la grille a. . . 0,316
Diamètre au ventre b 0,703
Diamètre en c 0,632
Diamètre en d 0,948
Hauteur du ventre b au-dessus de la grille a. 0,158
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Avant le chargement, les deux soupapes sont
fermées, et l'intervalle compris entre elles , ainsi
que celui existant au-dessus de la soupape supé-
rieure i, sont remplis de menu charbon. Lors de
la charge, on commence par ouvrir la soupape
inférieure h, et le combustible contenu entre les
deux soupapes tombe dans le générateur. On re-
ferme alors la soupape h, on ouvre la soupape i,
et le charbon qui recouvrait cette dernière tombe
entre les deux soupapes. Enfin, il ne reste plus
qu'à fermer la soupape i, et à charger au-dessus
du menu charbon jusqu'à l'ouverture du cy-
lindre B.

Au-dessous de la grille a se trouvait un cy-
lindre C, dans lequel était pratiqué une porte
en fonte hermétiquement fermée, servant à reti-
rer de temps à autre les matières qui avaient tra-
versé la grille, et où débouchait du côté opposé
une tuyère k, communiquant avec la conduite
d'air principale D et munie d'un robinet régu-
lateur I.

La grille a était partagée en deux parties mo-
biles autour de deux axes horizontaux, afin de
pouvoir l'ouvrir entièrement dans le cas d'une
obstruction complète de la partie inférieure du
fourneau. Dans le cours même de l'opération, on
la dégageait de temps à autre à l'aide d'une tige
de fer recourbée, que l'on introduisait par une
ouverture pratiquée sur le côté du cylindre C, la-
quelle était habituellement fermée par un tampon
rodé.

Pour prévenir tout arrêt dans la marche du
travail, en cas que la partie inférieure du four-
neau, immédiatement au-dessus de la grille a,
vint à se trouver tout à fait obstruée par un amas
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de matières scorifiées qu'il fût impossible au vent
de traverser, on adapta. au générateur, et à o",790
au-dessus de la grille a, 12 petites tuyères en tôle,
qui débouchaient extérieurement dans un an-
neau creux en fonte in, communiquant avec une
conduite d'air n n, placée sur la conduite princi-
pale D.

Conduite des gaz. Le canal q, destiné à con-
duire dans le four à puddler les gaz combustibles
produits par une combustion incomplète du
menu charbon, avait o",2i t de diamètre inté-
rieur, ou 312 car.,80 de section, et s'évasait, en e,
de manière à atteindre un diamètre de o",395 à
son embouchure dans le cylindre A.

Dans les premiers essais, ce canal q se termi-
nait à un second de même diamètre, qui condui-
sait directement les gaz dans le cylindre F, où ils
entraient par le côté r. Plus tard, comme l'indi-
que la Pl. XIII, le canal q vint déboucher dans
un cylindre épurateur E, de o",395 de large sur
i",266 de haut, séparé en deux parties par une
cloison verticale s qui descend jusqu'à o",395
du fond. Une ouverture, hermétiquement fer-
mée, existante dans ce fond, permet d'enlever de
temps à autre le poussier de charbon qui s'y est
déposé. Le cylindre E est muni d'une soupape de
sûreté et supporté par une colonne en fonte U de
i",844 de hauteur. Les gaz épurés en sortent par
l'ouverture t pour se rendre par le tuyau 17, long
de 2",o56, dans le système de tuyaux en fer à
cheval W, servant à faire arriver les gaz aux deux
extrémités du cylindre F.

Appareil à chauffer l'air. L'appareil à
chauffer l'air destiné à brûler les gaz combustibles
est placé dans la cheminée H du four à puddler,

Twne V, ,844. 35
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et se compose de deuX parties superposées, formées
chacune de deux tuyaux horizontaux et parallèles
de om,21 i de diamètre sur im,185 de long, réunis
par 5 tuyaux courbes de om,io5 de diamètre, pla-
cés dans des plans verticaux parallèles. L'air froid
arrive de la conduite principale D par le 'canal
dans le tuyau er, d'on il passe clans e" par les 5
tuyaux. Du tuyau ," il passe danse" par le tuyau
courbe '4, et de là par les 5 tuyaux dans s"". En-
fin il se rend, par la conduite X, munie d'un ro-
binet régulateur x, dans la caisse à vent G.

IV. A ppareil pour la combustion des gaz.
Deux rainures yy, zz, hautes de o', 158 et direc-
tement opposées, sont pratiquées sur IOLde la lar-
geur du pont, dans le cylindre F par lequel ar-
rivent les gaz combustibles, et qui a un diamètre
intérieur de om,29o. L'une de ces rainures yy sert
à introduire les gaz dans le four à puddler; à
l'autre zz est adaptée la pièce ao qui en forme,
pour ainsi dire, le prolongement et la relie à la
caisse D. Cette pièce exactement tournée sur les
rebords se ferme par le moyen d'une plaque cy-
lindrique p à laqu elle sont fixées les sept tuyères 7,
de sorte que l'air ne peut passer de la caisse G dans
le four à puddler sans traverser ces tuyères. Cette
plaque p était assujettie à ses deux extrémités, sur
des balanciers que l'on pouvait manoeuvrer à l'aide
de vis à écrous a, ce qui permettait de faire varier à
volonté le plongement des tuyères. Celles-ci
étaient en tôle, et avaient intérieurement om,o26
de diamètre à l'avant, om,o4o à l'arrière et im,5oo
de longueur; elles étaient comprimées de ma-
nière à leur donner une forme légèrement ellip-
tique et avançaient de om,o3o à ce,o4o au delà de
la rainure yy.
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Déduction faite de l'espace occupé par les
tuyères dans la rainureyy, il existe pour la sur-
face d'entrée des gaz dans le four à puddler, en-
viron loto .centimètres carrés. La surface des
7 tuyères n'était que de 38 centimètres carrés.

La combustion des gaz s'effectuait au-dessus du
pont qui avait I,IO7 de long, om,790 de large et
une inclinaison de 40; la hauteur du rampant qui
le recouvrait était de om,i i8.

V. Du four à puddler. Le four à puddler
était revêtu extérieurement de plaques de fonte,
et la voûte et les rampants étaient seuls en bri-
ques réfractaires, comme l'indique le dessin. La
plaque de sole Tr s'assemblait à rainures sur les
plaques de fond p, p, ce qui en facilitait le rem-
placement, en cas qu'elle vînt à être mise hors de
service. Elle était dégagée à sa partie inférieure,
pour permettre à l'air de circuler librement au-
dessous et en augmenter ainsi la durée. Les pièces
extrêmes de la sole étaient en fonte, creuses, et
on pouvait aisément les rafraîchir, soit par un fi-
let d'eau, soit par un courant d'air déterminé par
l'appel de deux petites cheminées verticales a, a ,
de om,25o de hauteur.

-

Les principales dimensions de ce fourneau
étaient les suivantes
Longueur de la sole
Largeur de la sole
Inclinaison du rampant
Hauteur de la voûte au-dessus de la plaque

de sole ( au milieu de la sole )
Hauteur des deux autels au-dessus de la

plaque de sole

La cheminée H du four à puddler avait im,640
de haut, et était recouverte par une plaque de

im,265
18°

0m,527

01%211
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fonte, percée d'une ouverture rectangulaire de
o"',158 de large sur om,632 de long. Sur la
hauteur de cette cheminée étaient pratiquées deux
portes ; l'une X servait à observer et à nettoyer
l'appareil à air chaud; l'autre plus grand c , ii in-
troduire la fonte à traiter sur le fond de la che-
minée, pour l'échauffer à l'avance avant de la
charger sur la sole du four à puddler.

On avait en outre disposé, près de la porte de
travail, et dans un plan parallèle , une tuyère mé-
plate de om,o26 de large sur om,o8o de haut, com-
muniquant avec la conduite d'air froid D, pour
refouler dans l'intérieur du fourneau les flammes
qui s'échappaient par cette- ouverture pendant le
travail, et qui auraient fortement incommodé les
ouvriers.

Premier essai. Le premier essai fait à St.-Stéphan, eut lieu
(ll'!"'"184& le 12 octobre 1842. On commença par charger

dans le générateur quelques pelletées de charbon
de bois enflammé et le remplissant ensuite peu
à peu avec du même lignite de Fohnsdorf: Ce
menu était formé de morceaux dont le volume at-
teignait art plus 18 centimètres cubes, et qu'on
n'avait pas séparés du poussier par le tamisage. Il
était humide et impur comme celui que l'on re-
jette sur les haldes.

Après avoir rempli le fourneau jusqu'à la hau-
teur voulue, on ouvrit un peu le robinet tafia de
laisser arriver un faible courant d'air sous la
grille.

Bientôt du goudron se mit à suinter par toutes
les jointures de l'appareil, et d'épaisses colonnes
de vapeur d'eau et de gaz, vinrent se jouer sur la
sole du four à puddler sans vouloir s'enflammer,
soit à l'extrémité du rampant soit près de la
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porte de travail. Ce ne fut qu'après quelques heu-
res de feu, et lorsque le générateur se fut suffisam-
ment échauffé, que les gaz commencèrent à s'en-
flammer au rampant sans produire de détonation.

On ouvrit alors un peu le robinet x, ce qui
augmenta l'intensité de la combustion, mais
montra en même temps que, par suite de leur in-
troduction d'un seul côté du cylindre F les gaz
s'enflammaient autour des deux à trois premières
tuyères, tandis que les quatre à cinq autres res-
taient tout à fait obscures.

Après 5 à 6 heures, on était parvenu, en ou-
vrant davantage le robinet x, à obtenir une com-
bustion plus complète, et à produire un flux de
chaleur tel que l'intérieur du four à puddler avait
atteint le rouge vif, ce qui fit espérer que l'on pou-
vait dès lors procéder à la fusion de la sole ; cepen-
dant on ne put atteindre une température suffi-
sante pour fondre les scories qui devaient la for-
mer; et 8 à Io heures après la mise en feu le dé-
gagement des gaz diminua visiblement, ce qui
annonça une obstruction des trous du cylindre
épurateur concentrique au cylindre A, par du gou-
dron et du poussier de charbon. On essaya ,alors,
mais sans succès , d'ouvrir les six soupapes à re,
gistres, mettant en communication directe le gé-
nérateur et le cylindre A, parce qu'elles étaient
également obstruées par un mélange de goudron
et de poussier de charbon, de sorte qu'on se
trouva dans la nécessité de mettre l'appareil hors
feu.

Ce premier essai montra que l'on pouvait pro-
duire des gaz combustibles, à l'aide des menus li-
gnites, mais en même temps il fit voir qu'il fal-
lait les faire arriver par les deux extrémités du



534 PRODUCTION ET EMPLOI DES GAZ COMBUSTIBLES

cylindre F, afin de les répartir plus uniformé-
ment autour des tuyères 7, et d'obtenir une com-
bustion plus complète. Il prouva en outre, qu'il
était nécessaire de faire communiquer directe-
ment le générateur I avec le cylindre A. Et comme,
même avec la première disposition adoptée, les
gaz entraînaient mécaniquement une grande
quantité de poussier de charbon, on jugea indis-
pensable, après la suppression du cylindre à ta-
miser les gaz, d'établir un appareil épurateur par-
ticulier E, qui permit aux poussières de -se dépo-
ser, et dont on pût les retirer de temps à autre.
Ces diverses considérations conduisirent naturel-
lement à apporter à la construction des appareils
les modifications que nous avons déjà décrites et
qui sont indiquées dans la Pl. XIII.

Deuxième essai. Cela fait , on reprit les essais le 2,7 octobre 1842.
27 octobre 1842. Le générateur fut peu à, peu rempli. comme la pre-

mière fois de lignite, jusqu'en cl ; et on fit arriver
un courant d'air forcé sous la grille a, en ouvrant
le robinet 1. Les gaz commencèrent bientôt à se
dégager avec abondance, en remplissant le four
à Puddler d'une fumée épaisse, qui fut longtemps
sans vouloir s'enflammer, parce que le combus---
tible employé était trop humide, et que les di-
verses parties dé l'appareil n'avaient pas encore eu
le temps de se sécher. Arrivés à l'extrémité du
rampant, les gaz s'y enflammaient et l'inflamma-
tion se propageait dans l'intérieur du four, sous
la forme de boules de feu qui S'éteignaient chaque
fois avec une légère détonation. Ce ne fut que
deux heures après la mise ail feu, lorsque l'on eut
renforcé le vent et que le générateur se fut no-
tablement échauffé, que les gaz s'enflammèrent
à l'ouverture du rampant qui recouvrait le pont,
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en donnant lieu à une détonation assez forte à la
suite de laquelle disparut toute trace de fumée,
La combustion des gaz était cependant très-irré-
gulière, et ceux-ci tournoyaient au-dessus de la
sole , sous la forme de boules elliptiques qui dé,
touaient avec violence en s'enflammant.

Quelques instants après, on ouvrit le robinetx,
et on laissa affluer une certaine quantité d'air chaud
par les tuyères z, ce qui rendit la combustion plus
régulière, quoiqu'elle n'en demeurât pas moins
très-incomplète. On eut soin de piquer la grille a
très-souvent, par le procédé que nous avons indi-
qué plus haut, ce qui offrait des difficultés assez
grandes, parce qu'il s'échappait alors, par fouver-
turf; pratiquée dans le cylindre C un jet de gaz
enflammé qui incommodait fortement l'ouvrier
chargé de cette opération. Malgré cela, le dégage-
ment des gaz s'affaiblit au bout de 3 heures,
point qu'ils s'éteignirent de nouveau. On eut beau
nettoyer la grille et remplir le générateur, on ne
put obtenir qu'une faible flamme qui traversait le
four à puddler sans pouvoir y produire une cha-7-
leur intense, ce qui fit présumer qu'il s'était formé
au dessus de la grille un engorgement que le vent
ne pouvait traverser. On ouvrit alors le robinet p,
de manière à lancer l'air par les 12 tuyères supé-
rieures. Il se produisit aussitôt une grande quart-

de gaz qui s'enflammèrent aveç facilité; la
température du four à puddler s'éleva rapide-
ment, et l'affaissement et par suite lp elzargement
du çombustible s'effectuèrent avec régularité. Les
explosions se reproduisirent dans le générateur
beaucoup plus rarement, mais avec d'autant plus
de violence, et après z2 heures environ, le déga-
gement du gaz se mit à diminuez sans que l'on
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eut pu obtenir une température suffisante pour
faire fondre la sole en scories.

On mit de nouveau hors feu, et, après avoir
vidé et nettoyé le générateur, on reprit les essais
le 28 octobre. Les phénomènes observés ci-dessus
se présentèrent de nouveau ; le dégagement des
gaz était très-irrégulier, et les explosions se renou-
velaient de temps en temps, et quelquefois avec
une telle force que les soupapes de sûreté o étaient
arrachées de la plaque'', et qu'il s'échappait alors
dans toutes les directions des courants de gaz dé-
tonants , ce qui causait un véritable danger.
Comme on ne pouvait attribuer ces phénomènes
qu'a la pression due à une forte colonne de com-
bustible, qui ne permettait pas au gaz de se déga-
ger d'une manière uniforme et déterminait à l'in-
térieur la formation de vides ou de poches, où ils
pouvaient se rassembler en certaine quantité, on
laissa descendre peu à peu le niveau du charbon
dans le générateur.

A mesure que cet abaissement s'effectuait, l'in-
tensité des explosions diminua à proportion, ainsi
que le quantum des gaz produits ; et, lorsque le
niveau supérieur ne fut plus qu'a 2 à 3 pieds au-
dessus des 12 tuyères, et que probablement par
suite une partie de l'air vint à traverser la colonne
de combustible sans être entièrement décompo-
se, il y eut une explosion d'une violence ex-
trême, qui mit fin à ce troisième essai, sans qu'il
eût été possible de produire ou du moins d'entre-
tenir dans le four à puddler une chaleur con-
stante, et suffisante pour déterminer la fusion de
la fonte.

On résolut alors de vider complétement le gé-
nérateur à gaz, afin de pouvoir reconnaître s'il s'y
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était formé des engorgements notables, par suite
d'une scorification partielle des cendres du lignite
employé. Dans ce but, on ouvrit la grande porte
pratiquée dans le cylindre C, ce qui donna lieu à
un dégagement si considérable de gaz enflammés,
qu'il s'écoula un assez long laps de temps avant que
l'on pût s'en approcher. On ouvrit ensuite la grille a,
ce qui fit tomber une grande quantité de lignite
partie carbonisé, partie encore non altéré, et
l'on put alors s'apercevoir qu'il s'était formé à la
partie inférieure du fourneau quelques dépôts de
scories, qui l'avaient probablement obstruée, au
point qu'il avait été impossible au vent de la tra-
verser.

D'après tous les phénomènes observés ci-des-
sus, on était en droit de conclure que

i° La hauteur de la colonne de combustible
dans le générateur à gaz, ne doit pas dépasser
certaines limites, afin que les gaz inflammables
qui se produisent dans les couches inférieures, puis-
sent se dégager d'une manière uniforme, et sans
acquérir une trop forte tension.

2° Cette hauteur ne doit cependant pas dimi-
nuer au point qu'une partie de l'air puisse traver-
ser, sans éprouver de décomposition, les couches
de combustible, ce qui donnerait lieu à de vio-
lentes explosions. 11 est donc bon de pratiquer dans
les parois du fourneau, et à peu près à la hauteur
à laquelle il convient de maintenir le niveau du
charbon, une ouverture fermée par un tampon
rodé, par laquelle on puisse à l'aide d'une tige de
fer articulée, déterminer à chaque instant la hau-
teur du combustible dans le générateur. Cette ou-
verture , clans l'appareil qui précède, avait été
percée à ''',423 au-dessus du niveau des 12 tuyères.
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3" L'espace compris au-dessous des 12 tuyères
doit être regardé comme ne servant qu'à recevoir
les cendres et résidus de la combustion, que l'on
en extrait au travers de la grille a, ce qui conduit
tout naturellement à supprimer la tuyère k.

40 Les explosions qui ont lieu dans le généra-
rateur, , s'annoncent par l'irrégularité du courant
gazeux, et par une sorte de bouillonnement qui se
fait entendre dans le générateur. 11 faut alors fer-
mer rapidement le robinetp et ouvrir le robinet,9r,
afin de brûler complétement les gaz au-dessus du
pont, et s'opposer ainsi à ce qu'aucune détona-
tion ne puisse se propager dans l'intérieur du four
à puddler.

5° Pour faciliter le nettoyage de 5 tuyères, du
générateur, on eut soin de pratiquer, suivant l'axe
de chacune d'elles et dans l'anneau in, des ouver-
tures fermées par cles -tampons rodés, par lesquelles
on pouvait procéder de temps en temps à cette
opération à aide d'une tige en fer.

Q° On peut bien charger le combustible, comme
il a été décrit ci-dessus; mais dans ce cas, il est
toujours prudent de fermer alors le robinet p, aÎn
d'éviter toute explosion pendant le chargemegli.

7° On ne doit ouvrir la porte du cendrier C, ,que
lorsque le robinet p est entièrement fermé, et que
les soupapes de sûreté o sont restées ouvertes pen-
dant un laps de temps, assez long pour que les gaz
renfermés -çlans le,générateur, alC1g, pu se dégager.

29 octobre 1842. le 9 octQbreJ42, on rePee les, essais, ePise
basant Sur lES Wipcip,es, ci-dessus indiqués pa.r,44-
-périlinee, et on obtint,les,résultats,Jes plus satisfai-
sants. Les explosions devinrent plus rares et si
faibles quil n'en résulta aucun danger et aucune
perturbation importante dans la marche de l'opé-
ration. Le dégagement gazeux s'effectua d'une
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manière uniforme, et la température du four à
puddler acquit une telle intensité, que le soir du
même jour on put fondre la sole en scories,
et passer aussitôt après deux charges, qui se pud-
dlèrent avec la plus grande facilité.

Depuis ce jour jusqu'au 8 novembre, on conti-
nua le travail presque sans interruption. Toute la
manipulation consistait seulement aussitôt que le
générateur atteignait une température conve-
nable, à maintenir le niveau du combustible à
une hauteur constante de 0'423, au-dessus des
12 tuyères, ce dont on pouvait s'assurer par le
procédé que nous avons indiqué plus haut.

On réglait à volonté le dégagement gazeux en
tournant le robinet p. Les gaz combustibles pas-
saient avec régularité du cylindre épurateur E
dans le cylindre F, sans entrainer avec eux beau-
coup de poussières; et il suffisait seulement d'en-
lever de temps en temps ledépôt qui e s'était formé
dans le cylindre générateur, ce qui n'occasionnait
que de courtes interruptions. Il ne se produisit
plus de goudron.

L'appareil à chauffer l'air était au rouge>vif, et

l'air y acquérait une température d'environ 3500
centigrades, car des fils de zinc introduits dans la
caisse à vent G, y fondaient presque instantané-
ment.'

Dans upe marche normale de l'opération, il ne
-d'échappait ni flamme ni fumée par l'ouverture
de la plaque de fonte qui recouvrait lachemi née H;
k là chaleur qui était développée à la partie infé -
-rieure de eettecheminée était telle, 'que l'on pou-
vait y échauffer â l'avance très-fortement la fonte
à puddler.

La sole du four à puddler fut faite avec des sco-
ries douces du puddlage, venant de la forge de
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M. Mayer, près Leoben, et reçut une épaisseur
de om,o5 à om,o8.

La charge en fonte, préalablement portée au
rouge était d'abord de 112 kik, et fut plus tard
portée à 14o kil, de fonte grise venant de l'usine
même de Saint-Stéphan. Le peu de longueur de
la sole ne permit pas de dépasser ce dernier
nombre, quoique la chaleur produite eût été suf-
fisante pour pouvoir atteindre le chiffre de 18o à
200 kil, qui compose la charge dans lès fours à
puddler ordinaires.

Le 29 et le 3o octobre on passa ii charges,
offrant un poids total de 1246 kil. de fonte grise,
et on obtint 918".,5 de loupes bien puddlées.
La consommation, en menu lignite cru et hu-
mide, fut de 3025 k. y compris celle nécessaire
pour la mise en feu et hors feu. Il est à remar-
quer ici que si ces consommations paraissent très-
exagérées, cela tient 1° à ce qu'une certainequan-
tité de fonte se perdit au travers de quelques fis-
sures qui se produisirent dans la sole, et 2° que
l'étirage des loupes dut, faute de pouvoir faire
autrement, s'exécuter à l'aide de marteaux à main,
ce qui augmenta beaucoup la durée de l'opération,
et donna lieu à la formation de beaucoup de bat-
titures et de fragments mal soudés, qui ne furent
pas pesés et dont on ne tint pas compte dans les
nombres donnés ci-dessus, de sorte que l'on ne
peut en tirer aucune conclusion exacte relative-
ment aux consommations.

Dans une bonne opération, la durée totale
d'une charge ne dépassait pas une demi-heure.----
Une des pièces qui recouvrait le four à puddler
s'étant détachée fut de nouveau consolidée, et les
tuyères y ayant été fortement attaquées furent
rempleecs par d'autrçs en tôle plus épaisse. Le
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3 novembre, on put procéder de nouveau à la.
mise en feu, et le soir même on parvint à former
la sole en scories. Le 4 novembre on passa dans
le four à puddler en 16 heures de temps 1120 k.
de fonte grise en 8 charges , et on obtint
849 k". 6 en loupes bien cinglées. La consomma-
tion en combustible fut, y compris la mise en feu
et celle hors feu, de 2590 kil. de menu lignite
cru et humide. Après avoir remplacé la paroi en
fonte adjacente au pont, qui avait, été percée, on
mit encore une fois l'appareil en activité en pré-
sence de M. le Gubernialrath de Ferro, directeur
d'Eisenerz, et on obtint des résultats aussi satisfai-
sants que les jours précédents.

La possibilité d'utiliser dans la métallurgie du
fer, le menu du lignite de Fohnsdorf était donc
cornpléternent démontrée. Seulement on ne pou-
vait établir à Saint-Stéphan même une forge au
gaz, parce qu'on n'y possédait ni marteaux d'éti-
rage, ni laminoirs, et qu'on manquait de force
motrice suffisante pour en établir.

il s'était cependant présenté dans le cours de
ces expériences, quelques phénomènes dont on
ne pouvait se rendre complétement raison, que
l'on n'avait pu produire ou maîtriser à volonté, et
qui consistaient en ce que

10 Les gaz combustibles pénétraient souvent
dans le four à puddler, sous la forme de globes
qui tournoyaient sur la sole, et qui étaient ordinai-
rement accompagnés d'explosions, qui, quoique
trop faibles pour qu'il pût en résister aucun dan-
ger, n'en avaient pas moins le grave inconvénient
d'introduire dans le four à puddler une petite
quantité de poussier de charbon, qui retardait
les progrès de l'affinage.

2. On observait quelquefois la formation d'un
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gaz d'une nature toute particulière, que Von re-
connaissait à l'éclat éblouissant avec lequel il
brûlait dans le four, et qui donnait lieu sur les
parois à un dépôt gris bleuâtre qui se comportait
avec les acides comme du cyanure de potas-
sium (1)- Ce gaz se produisait toutes les fois que
le dégagement gazeux venait à diminuer dans le
générateur, et paraissait porter obstacle à la com-
bustion de l'oxyde de carbone qui l'accompagnait,
car la température du four à puddler s'abaissait
alors promptement. On remarqua en outre que
lorsque ce phénomène arrivait peu de temps avant
la formation des loupes, on se trouvait obligé
d'attendre pour procéder à cette 'opération, qu'il se
produisit de meilleurs gaz et que la température
du fourneau eût repris son assiette habituelle.

3° Le dégagement gazeux commençait toujours

(1) Ce dépôt est probablement de la nature de certaines
cadmies de hauts-fourneaux, qui, comme M. le docteur
Clark en fit l'observation, il y a sept ou huit ans, à l'égard
d'un haut - fourneau d'Ecosse, contiennent souvent une
quantité notable de cyanure de potassium. Dans /es essais
de puddlage au moyen des gaz des hauts-fourneaux exé-
cutés à Mariazell ( haute Autriche ) , lorsqu'on souffla le
fourneau avec de l'air chauffé pris à 3500 centigrades, les
tuyaux des gaz se remplissaient d'une quantité considé-
rable d'un mélange de poussier de charbon et de cyanate
de potasse, dont nous avons rapporté des échantillons,
et cela au point d'en nécessiter le nettoyage deux ou trois
fois par jour ; ayant en outre percé dans la maçonnerie
du même fourneau, à 2 mètres au-dessus de la sole, une
ouverture d'un très-petit diamètre et inclinée du dedans
en dehors, pour se procurer un courant de gaz qui, en
s'enflammant à sa sortie, pût éclairer la halle de fonde-
rie pendant la nuit, on remarqua qu'il coulait goutte à
goutte le long de la voûte de ce canal, un liquide qui ve-
nait se solidifier au dehors en stalactites', dont nous avons
également rapporté des échantillons, et que l'analyse a
fait reconnaître pour du cyanure de potassium pur.
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à diminuer i4 ou 16 heures après la mise en feu,
ce qui parait devoir être attribué à un dépôt de
matières scorifiées dans l'intérieur du fourneau.

Quoique l'on dût présiiiner que ces difficultés
seraient aisément vaincues par l'expérience aus-
sitôt que ce procédé serait définitivement adopté
dans l'industrie métallurgique, M. de Scheuchen-
stuel établit bientôt, par ordre de la cour Aulique,

St.-Stephan , un nouvel appareil représenté dans
la PL XI,V(fig. i et 2), lequel différait essentielle-
ment, sur plusieurs points, du précédent.

La principale modification consistait dans pernière dis-
_ des ail-position

l'emploi de trois petits générateurs à gaz A,I5,u, pareils.
qui communiquaient séparément avec le cylindre
épurateur D, de manière à diminuer ainsi le dan-
ger que pourraient causer les explosions. Les di-
mensions de ces générateurs furent calculées de
telle sorte que deux d'entre eux étaient plus que
suffisants pour alimenter le four à puddler; tandis
que le troisième servait de four de réserve, prêt
à être employé à son tour, aussitôt que le dégage-
ment gazeux en diminuant dans l'un des généra-
teurs en activité obligeait de le mettre hors feu
afin de pouvoir le nettoyer à son aise et le mettre
à son tour en réserve. De cette manière il y avait
toujours deux générateurs en activité, et la courte
interruption causée dans la marche de l'un d'eux
par le chargement du combustible, devait à peine
se faire sentir dans le four à puddler.

Pour plus grande sûreté, une disposition parti-
culière permettait au besoin de faire arriver sé-
parément les gaz de chaque générateur par le
tuyau E dans la cheminée F, qui dépassait de
2 mètres le toit de l'usine, et par laquelle ils pou-
vaient s'échapper librement dans l'atmosphère. On



544 PRODUCTION ET EMPLOI DES GAZ COMBUSTIBLES

pouvait encore mettre le cylindre épurateur D
en communication avec la cheminéeF, par l'inter-
médiaire des tuyaux G et H, en tournant le robi-
net J, mais ces dispositions ne furent pas em-
ployées une seule fois, et même, dans les expé-
riences les plus récentes, on les supprima com-
piétement, ce qui simplifia beaucoup l'ensemble
de tout l'appareil.

Les trois générateurs offraient une construc-
tion analogue à celle des fourneaux d'essai de Selfs-
trôm , et recevaient le vent d'une conduite com-
mune L; des robinets a, a, a, permettaient d'en
régler la quantité pour chacun d'eux. Chaque gé-
nérateur était muni de 16 tuyères de om,o17 de
diamètre, et des ouvertures correspondantes, pra-
tiquées dans l'enveloppe extérieure et bouchées
par des tampons rodés, en facilitaient l'entretien.
Le couvercle du générateur se composait de deux
parties b et c. L'une c portait le tuyau de dégage-
ment cl de om,158 de diamètre, qui était muni d'un
robinet e à l'aide duquel on pouvait à volonté faire
passer les gaz dans le cylindre épurateur D ou dans
la cheminée F. L'autre partie b pouvait s'enlever
lorsqu'il était nécessaire de nettoyer à fond le gé-
nérateur, et portait le gueulard de om,238 de dia-
mètre, qui se fermait avec un registre manoeuvré
par une tige horizontale.

L'enlèvement des poussières déposées dans le
cylindre épurateur D, se fit d'abord par une sim-
ple porte, comme dans l'appareil précédent ; puis
ensuite au moyen d'un sac à double registre, ce
qui permit de procéder à cette opération sans ar-
rêter le courant gazeux.

Le four à puddler fut simplement réparé et la
seule modification que l'on y introduisit, fut de
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raccourcir le pont à une longueur de om,790 au
lieu de o`',107 qu'il avait auparavant. -

Les essais recommencèrent le 13 janvier 184313 janvier 181.3.
aiiec ce nouvel appareil.

On commença par mettre en feu l'un des géné-
rateurs, en y jetant d'abord quelques pelletées de
charbon de bois enflammé, chargeant par dessus
du menu lignite de Fohnsdorf et donnant un peu
de vent. Il se produisit bientôt une grande quan-
tité de gaz combustibles , qui s'enflammèrent
promptement et sans détonation. Le chargement
du menu se fit à l'aide de petites pelles en tôle,
en ayant soin de fermer pendant ce temps le ro-
binet a (précaution qui ne fut même pas toujours
observée), sans que la petite quantité de gaz qui
se dégageait alors incommodât les ouvriers. Il fut
facile de maintenir les tuyères brillantes en les
nettoyant de temps à autre, etde régler à volonté
la quantité des gaz produits en tournant plus ou
moins le robinet a.

S'étant ainsi convaincu de la bonne allure du
premier générateur, on alluma le second, et on
obtint alors une quantité de gaz si considérable,
que tout l'air fourni par l'appareil à air chaud ne
pouvait suffire pour>les brûler complétement , ce
qui obligea à ralentir la marche des générateurs,
en diminuant la quantité d'air qu'ils recevaient.
Le four à puddler acquit promptement une tem-
pérature très-élevée, ce qui permit au bout de
quelques heures de former la sole en scories.

On remarqua qu'il était avantageux à l'uni-
formité du dégagement des gaz, de piquer avec
un ringard en fer, le combustible contenu dans le
générateur, immédiatement avant d'en charger
une nouvelle quantite.

Ces nouvelles expériences ayant empiétement
Tome V, 1844. 36
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mis hors de doute la possibilité de produire sans
danger, et d'une manière continue, les hautes
températures nécessaires à l'affinage de la fonte,
par l'emploi du menu lignite cru et non trié de
Folinsdorf, il ne restait plus pour compléter ces
recherches qu'a faire l'essai des autres lignites de
moindre qualité que l'on rencontre en Styrie.

Emploldulignite A cet effet, on mit le 20 janvier l'appareil au
de Voitsberg.1 feu avec' du menu lignite très-argileux de Woits-

berg. Il se forma beaucoup plus de scories dans
les générateurs qu'avec le lignite de Fohnsdorf;
néanmoins la température s'éleva assez rapide-
dement dans le four à puddler, pour qu'au bout
de cinq heures la sole en scories vint déjà à se
ramollir. Par malheur, la provision de ce com-
bustible, qui était seulement d'environ 800 kil., se
trouva trop faible pour permettre de continuer les
charges sans mélange. On se propose du reste de
recommencer plus tard cet essai, avec une quan-
tité plus considérable de ce lignite, quoique l'on
puisse d'avance répondre du succès.

Emploi dungnite Plus tard, on essaya du menu lignite de Wart-
de Wartberg. berg, contenant près de 5o p. o/o de matières ter-

reuses; mais on ne put produire une chaleur suf-
fisante pour fondre la sole en scories, ce qui ne
doit pas du tout nous étonner, car il est évident
que pour produire dans le même espace de temps
la même quantité de gaz, il faut que la section
des générateurs augmente en proportion de l'im-
pureté du combustible employé.

Remarques. Des expériences citées ci -dessus, il résulte que
les générateurs construits à Saint-Stéphan avaient
des dimensions plus que suffisantes pour l'emploi
.-11.1 menu lignite de Fohnsdorf, convenables pour
l'emploi du menu lignite de Voitsberg , et trop
faibles pour l'emploi du menu lignite de Wart.
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berg. Il est clair, du reste, que la quantité plus
ou moins grande des matières terreuses n'a au-
cune influence sur la qualité des gaz, et qu'on
peut toujours en produire une quantité voulue
dans un temps donné, en faisant varier le nom-
bre ou les dimensions des générateurs, ainsi que
la quantité d'air qu'ils reçoivent, de sorte qu'on
peut utiliser par ce procédé des combustibles qui
ne seraient autrement d'aucun usage.

Il n'est pas question ici des mélanges tels que
les matières pyriteuses , qui peuvent altérer la
qualité des gaz combustibles; cependant il paraît
que, dans ce cas, leur présence aurait un effet
moins fâcheux que dans les fours à puddler or-
dinaires, d'autant plus que conçoit très-bien
que l'on puisse, par le nouveau procédé, absorber
les produits nuisibles, en faisant traverser aux gaz
un appareil particulier approprié à cet usage, et
analogue à celui que l'on emploie pour purifier
les gaz d'éclairage.

Quant au déchet sur la fonte, les résultats ob-
tenus empêchent, comme nous l'avons déjà fait
remarquer, d'en tirer aucune conclusion exacte;
cependant ceux obtenus à Wasseralfingeu, et clans
plusieurs autres usines, permettent d'affirmer
d'avance que le puddlage au gaz donne lieu à un
déchet beaucoup moindre que toutes les autres
méthodes d'affinage.

La combustion étant beaucoup plus complète
que dans les fours à réverbère ordinaires, et né-
cessitant l'introduction d'une quantité d'air près
de deux fois moinsconsidérable, il doit en résul-
ter une notable économie sur le combustible,
malgré la nécessité où l'on se trouve d'éloigner
le générateur à gaz., lorsqu'il y a lieu à purifier
ceux-ci, du four à puddler, ce qui fut vérifié par
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les résultats obtenus à Saint-Stéphan, en les com-
parant avec ceux faits à Neuberg dans des fours
ordinaires avec du lignite de Fohnsdorf en gros
morceaux triés (1); en outre, il est certain que la
petitesse du four à puddler, hors de proportion
avec les dimensions des générateurs, ainsi que le
peu de durée des expériences, durent porter la
consommation en combustible beaucoup au delà
de ce qu'elle serait dans un travail normal et
constant. D'un autre côté, la facilité avec laquelle
on peut mesurer avec exactitude les divers éléments
qui caractérisent cette méthode, est on ne peut
plus favorable pour la porter en peu de temps à
un degré de perfection très-élevé.

Enfin la qualité du produit obtenu causa d'abord
de graves inquiétudes, parce qu'une partie des pre-
mières loupes donnèrent par l'élaboration ulté-
rieure , un fer très-cassant, ce qu'on attribuait,
partie à une assez forte teneur sulfureuse du lignite
employé, partie aux poussières les plus fines en-
traînées mécaniquement par le gaz dans le four à
puddler. Mais des observations plus exactes ne
tardèrent pas à Lire voir que les loupes, qui,
leur sortie du four, avaient été immédiatement cin-
glées, de manière à en séparer toutes les scories
dont elles étaient imprégnées, opération assez dif-
ficile, vu le manque d'appareils convenables, don-
naient un fer d'une qualité supérieure et en tout
comparable à ceux obtenus dans les feux d'affine -

rie au charbon de bois.

(1) Dans ces essais, 3505k,6 de fonte truitée passés en
19 charges; donnèrent 3258 liv. de millbars ( loupes ) cin-
glées au marteau frontal et étirées immédiatement après au
laininoir ) , avec une consonariation de 6568 kil, de lignite
de Fohnsdorf; et 7870 de millbars donnèrent 6558 de fer
en barres, une fois réchauffé, avec une consommation de
10.864 kil. de lignite de Foimsdorf.
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Le 7 avril 1843, en présence de M. le général Transformation

de Thurii et d'un grand nombre d'autres proprie- rf°:taires d'usines, on convertit le four à puddler en réchauffer.
un four à réchauffer, , afin de juger de l'intensité
de la température que l'on .pouvait produire, et
les résultats furent si satisfaisants que plusieurs
des personnes présentes ont établi depuis des fours
à réchauffer analogues dans leurs usines.

Les trousses chargées sur la sole étaient formées
de barres de fer de om,o52 de large sur om,009 d'é-
paisseur, et pesaient 8 à 9 kil. Le réchauffige du-
rait d'abord Io à 12 minutes, et plus tard lorsque
le four eût acquis une chaleur plus

intense'
seu-

lement 6', et ne laissait rien à désirer. Le déchet
varia entre 4 et 5 p. o/o. La consommation en
combustible s'éleva au plus à 1231ç.de menu lignite
par heure. La température était tellement élevée
dans l'intérieur du fourneau, que les briques réfrac-
taires qui rèsistaienttrès-bien danslesfours àréchauf-
fer ordinaires du pays, s'étaient corrodéeset fondues
après quelques heures de travail à un tel point,
que l'on fut obligé de mettre l'appareil hors feu.

D'après quelques mesures qui furent prises alors
par M. le professeur 'fumier, la pression manomé-
trique de l'air froid lancé dans les générateurs était
de om,o i3 de mercure, celle de fair chaud dans la
caisse à vent était de om,o26 de mercure, et celle des
gaz combustibles de om,004 à o",007 d'eau. La tem-
pérature de. l'air chaud dépassait 3700 centigrades
et celle des gaz était d'environ 3100 centigrades.

HL Générateur à gaz de M. Bischof(i).
La perte énorme qu'éprouve la tourbe lors de

la carbonisation ainsi que les nombreuses diflicul-

(1) Communiqué à la rédaction des Archives de Kar-



55o PRODUCTION ET EMPLOI DES GAZ COMBUSTIBLES

tés que l'on rencontre lorsqu'on veut l'employer
directement dans le travail du fer; engagèrent
M. Bischof à chercher à les convertir en gaz com-
bustibles que l'on brûlerait ensuite dans des four-
neaux à reverbère par un courant d'air forcé,
préalabablement porté à une haute température ;
tandis que les matières terreuses resteraient dans
les fours générateurs.

La Pl. XIV (fig. 3) représente le générateur
employé par M. Bischof.

A est une plaque de fonte légèrement déversée
en dedans, et percée de 3 ouvertures de orn,o5 de
diamètre servant à régler l'affluence de l'air sous
la grille.

B, B, B, sont des ouvertures fermées par des
briques, qui permettent d'observer l'état du four-
neau à différentes hauteurs dans le courant de l'o-
pération.

En D a lieu la combustion de la tourbe ou de
la houille par l'air qui traverse la grille. Il n'est
pas nécessaire d'employer de courant d'air forcé,
lorsque le générateur à gaz est situé à un niveau
inférieur à celui du four à puddler.

Les gaz obtenus par la combustion de la tourbe
dans cet appareil, renferment environ 48 pour xoo
de gaz combustibles, composés, suivant M. Bis -
chof, d'oxyde de carbone et d'hydrogène proto-
ca rbo né , et exigent, pour se brûler complétement,
plus de deux fois leur volume d'air chaud. Une
très-petite quantité de cendres sont entraînées
dans le canal E qui conduit les gaz dans le four à
puddler, ce qui permet de donner une faible
longueur à ce canal qui, dans les expériences de

sten ,le 3 février 1843, et inséré dans le vol. 17, page 80ï
d'où nous l'avons extrait.

DANS LA MÉTALLURGIE DU FER. 551

M. Bischof, avait 5 mètres de long. Les gaz, à
leur entrée dans le four à puddler, avaient une
température de 1000 centigrades, et l'air cornbn-
rant était préalablement échauffé à 3oo° centigra-
des environ.

La porte L est solidement fermée et ne s'ouvre
que de temps en temps lorsqu'il est nécessaire de
nettoyer la grille.

Le chargement du générateur se fait à l'aide
d'un sas à deux registres .1, H. Le combustible
s'échauffe préalablement en G.

La forme donnée en F au fourneau est très-essen-
tielle, en ce que le combustible suit à peu près en
s'affaissant la direction indiquée par des lignes ponc-
tuées, et forme naturellement à la partie supérieure
du générateur, un canal annulaire x où les gaz
viennent se rassembler, et passent ensuite sans
difficulté dans le canal E.

Le registre K sert à régler l'affluence des gaz
dans le four à puddler, ainsi que leur production,
et le tirage au travers de la grille. Il suffit de le
fermer entièrement, pour que les gaz produits re-
broussent chemin et éteignent le fourneau. Cet
appareil est très-commode , et la charge néces-
saire pour le remplir n'est point perdue, si 5 -à 6
heures avant la fin du travail on cesse d'ajouter du
combustible , et qu'ensuite on ferme hermétique-
ment toutes les ouvertures jusqu'à une nouvelle
opération.

4. Conclusion.

Ce nouveau mode d'emploi des combustibles
amènera nécessairement une révolution immense
dans l'industrie métallurgique, et l'on peut avec
droit affirmer que le temps n'est pas éloigné où
nous verrons les usines qui, comme nos feux
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d'affinage au charbon de bois, possèdent une force
motrice suffisante, se transformer, pour la plu-
part, en usines à gaz.

La principale difficulté àsurmonter, comme l'on
peut aisément s'en convaincre par l'ensemble de
ce qui précède, consiste dans l'emploi de généra-
teurs à gaz convenables, et surtout dans celui
d'un procédé qui permette de les débarrasser fa-
cilement et sans interrompre leur marche, des
matières scorifiées et des cendres qui y forment
des dépôts et des engorgements. Ce problème
heureusement a déjà été résolu dès l'année 1842,
d'une manière aussi simple qu'ingénieuse, par
M. Ebelmen, en donnant au générateur la forme
d'un fourneau à cuve, et chargeant avec le
combustible une petite quantité de fondants, ser-
vant à dissoudre les matières terreuses et à for-
mer un laitier bien fusible que l'on enlève par
l'avant-creuset comme dans les hauts-fourneaux
ordinaires.

Quant à la manière dont s'effectue la combus-
tion des gaz par un courant d'air forcé, je me
bornerai à signaler ici à /l'attention des métal-
lurgistes l'appareil employé à Keenigshutte ,

offre une simplicité et une durée de beau-
coup supérieures à celles des appareils à tuyères,
en faisant toutefois remarquer, que, comme le
mélange a lieu d'une manière moins intime , il
faut avoir soin de faire arriver le courant gazeux
et l'air comburant, dans des directions faisant entre
elles un angle très-grand, et même s'il se peut de
9o°, comme M. Ebelmen l'a fait en 1842, à Au-
dincourt, avec un appareil à tuyères.
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ANALYSES
De substances minérales.

( Extraits. )

( TRAVAUX DE 18t3.)

I . Observations sur la quantité d'ACIDE CARBO-
NIQUE contenu dans l'air ci Paris et à Andilly
près Montmorency ; par MM. Boussingault et
Lary. (Ann. de Chim., t. X, p. 456 et 47i.)

En déterminant simultanément la quantité d'a-
cide carbonique contenu dans l'air pris, à Paris,
au collége de France , et à Andilly, nous avons
trouvé que l'air de Paris contenait sur io,000 p.
3,190 d'acide carbonique et celui d'Andilly 2,989.

L'air de Paris contenant ioo p. d'acide carbo-
nique, celui de la campagne n'en renferme que 94.

2. Recherches sur la composition élémentaire
des différents sois, et sur le rendement an-
nuel d'un hectare de forêts; par M. E. Che-
vandier. (Compt. rend., t. XVIII, 1). 14°.)

Mes expériences ont porté sur plus de 600 stères
de chêne, hêtre , charme, bouleau, tremble,
aulne, saule, sapin et pin, coupés pendant l'hiver
dernier dans des terrains de grès vosgien, grès
bigarré et muschelkalk , et dans toutes les circon-
stances d'exposition ou de sol que me présentaient
4,000 hectares de bois dont la direction m'est con-
fiée. Les calculs portent sur le rendement moyen
annuel de périodes variant de 25 à 8o ans et com-
prennent environ 15.000 hectares, situés à partir
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du Donon sur le versant occidental des Vosges.
En résumé voici les conclusions de mon travail

t° Le produit moyen annuel de deux futaies de
hêtre, situées dans le grès bigarré, est d'environ
9 stères de bois par hectare.

2° Le poids moyen du bois sec produit par hec-
tare dans ces forêts est de 230.000 kil, par année.

3° Le bois produit par hectare en une année
contient 1.800 kil. de carbone, 26 kil. d'hydro-
gène, 34 kil, d'azote et 5o kil, de cendres.

40 Une forêt végétant dans ces conditions dé-
pouillerait en 9 ans, de tout son acide carbonique,
le prisme d'air qui s'appuie sur elle.

Comme on ne peut compter chaque année que
5 mois ou 15o jours de végétation, il s'ensuit que
pendant cette période l'absorption de carbone qui
a lieu chaque jour entre le lever et le coucher dti
soleil est de I _2 kil, pour un hectare.

L'analyse des différentes essences de bois, m'a
donné les résultats suivants, abstraction faite des
cendres.

3. Recherches sur P injluence de Peausur la végé-
tation des FORÊTS; par M. Chevandier.(Compt.
rend. de l'Acad., t. XIX, p. 167.)

Si l'on représente par I l'accroissement annuel
d'un sapin dans les terrains fangeux du grès vos-
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gien, cet accroissement correspondra à très-peu de
chose près, à 2 dans les terrains secs; il sera com-
pris entre 4 et 5 pour les terrains disposés de ma-
nière à recueillir les eaux de pluie qui s'écoulent
des chemins ou des pentes les plus rapides, et il
sera un peu plus fort que 6 pour les terrains où
l'infiltration des eaux des ruisseaux entretient une
fraîcheur permanente.

Une semence de sapin pourra produire au bout
de ioo années et suivant les quantités d'eau qui
ont abreuvé le sol sur lequel elle s'est développée,
un arbre valant sur pied 1f,50 ou 7 fr., ou 85 fr.

Ces faits démontrent toute l'importance du sujet'
dont je m'occupe et font pressentir l'influence
qu'une culture méthodique des forêts pourrait
exercer sur la richesse publique.

Si l'on arrêtait l'eau sur chaque point d'une
montagne et si on la forçait pour ainsi dire à s'y
fixer, on aurait réalisé une des conditions les plus
favorables à la végétation. C'est ce que j'ai tenté
de faire en établissant sur des pentes sèches des
séries de fossés horizontaux, sans ouvertures, des-
tinés à recevoir les eaux et à les arrêter. Ces fossés
ont de orn,75 à i mètre de largeur et de profon-
deur; ils sont disposés de manière à partager la

montagne en zônes horizontales ayant la moyenne
de 12 à 15 mètres de largeur, les eaux de pluies
viennent s'y réunir et pénètrent ensuite plus ou
moins lentement dans le sol. La dépense n'est pas
très-élevée : je viens d'appliquer ce procédé comme
essai dans les forêts de la manufacture de Cirey, ,
sur environ 8 hectares, et les frais n'ont été que
de of,o7 par mètre courant, et en moyenne de
4o fr. par hectare.

l'être. Chêne. Bouleau. Tremble. Saule.'
Carbone. . . 49,89 50,61 50,61 50,31 51,75
Hydrogène . 6,07 6,03 6,23 6,32 6,19
Oxygène . . 43,11 42,05 42,04 42,39 41,08
Azote. . . . 0,93 1,28 1,12 0,98 0,98

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00
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Analyse du BOIS POURRI. (Chirn. appl. à l'agri-
culture, par M. Liebig, pag. 477 et 479.)

Du bois de chêne et du bois de hêtre à l'état de
pourri blanc et trouvés dans l'intérieur des troncs
d'arbres dépéris qui se trouvaient au contact de
l'eau, ont donné à l'analyse :

ce qui conduit pour le chêne à la formule C331-154
et pour le hêtre à la formule C H

Le bois de chêne intact ayant, d'après M. Gay-
Lussac , une composition qui est représentée par
la formule C351144 0, il s'ensuit qu'en se pourris-
sant il perd de l'acide carbonique, prend de l'eau
et conserve un excès d'hydrogène.

.dizafrse du BOIS POURRI et de la TOURBE; par
M. Hermann. (J. fuir Che., t. XXIII, p. 379.)
Le bois en se pourrissant absorbe de l'oxygène

et de l'azote et laisse dégager de l'acide carbo-
nique.

Le bois décomposé renferme des principes ana-
logues à ceux que l'on rencontre dans l'humus.
L'un d'eux, le nit rolin , est fortement azoté et par
l'action ultérieure de l'air et de l'humidité, il
donne naissance à de 1'11ln-rate d'ammoniaque.

En malaxant sur un linge du bois pourri, la
matière pulvérulente qui passe à travers le tissu

EXTRAITS.

est le nitrolin. La fibre ligneuse non altérée reste
sur la toile.

En traitant le bois pourri par l'éther on dissout
une matière extrative également azotée et qui fait
partie de l'humus. Cet extrait d'humus est d'au-
tant plus abondant que le bois, par sa décompo-
sition avancée, approche davantage de la nature
du terreau.

Le bois décomposé contient

Le ni trolin et l'extrait d'humus renferment

1,0000

La tourbe paraît être le dernier état de la modi-
fication du ligneux par les agents atmosphériques
et l'humidité.

Ni trolin. Extrait d'humus.

Carbone. 0,572
Hydrogène. . . 0,063

000,053743'825Oxygène 0,243
Azote. . . . 0,122 0,045

1,000 1,000

Chêne. Hêtre.

Carbone.. . 47,01 48,04 47,67
Hydrogène. 6,31 6.06 5,67
Oxygène . 45,41 44,43 46,66
Cendres. . . 1,27 1,47

100,00 100,00 100,00

Bois pourri. Altération plus avancée.

NiLroin..... 0,610 0,189
Acide ulmique. . 0,210 0,546
Extrait d'humus. 0,175 0,255
Ammoniaque. . . 0,005 0,010

1,000 1,000

Matière carbonée, nitrolin, détritus. 0,7750
Acide ulmique. 0,1700
Extrait d'humus. 0,0400
Ammoniaque. 0,0025
Cendres 0,0125

Une tourbe des environs de Moscou a donné à
l'analyse

. . .
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6. Analyse des cendres de cinq espèces de
GRAINS. Chirn. appl. à l'agriculture; par
M. Liebig, p. 2 1 1 .

La cendre des grains contient

7. Analyse des cendres de SEIGLE; par M. Fré-
sénius. ( Chim. appl. à l'agriculture, par
M. Liebig, p. 345.)

A. Substances solubles dans l'eau et l'acide
hydrochlorique :

B. Résidu insoluble dans l'eau et l'acide
hydrochlorique

Silice 63,89
Charbon 0,94

100,00

19,74
Blé-

sarrasin.
(Frésénius.)

Froment.

(Will.)

Seigle.

(Frésénius.)

Pois.

(Will.)

Fèvesde marais.

(Buchner.)

Phosphate de potasse. 36,51 52,93 52,01 52,78
68,59- soude. . . 32,13 0,00 9,27 5,67

- chaux.. 3,35 5,06 5,21 10,77 9,35

- magnésie. 19,61 32,96 26,91 13,78 19,11

- fer. . . . 3,04 0,67 1,88 2,46 »

Sulfate de potasse. .

traces. 2,98 9,09 1,84
Sel marin

Silicate de potasse. » » 0,34 3,96 1,11

Silice 0,15 0,30 .

Charbon
4,90 8,03 0,50

Sable.
i

Potasse, unie à de la silice
Chaux, id
Magnésie, id.
Phosphate de fer

de manganèse.

9,21
3,43
1,16
1,63
trace.

Silice 63,89
Charbon 0,94

80,26

100,00

Au total.

Potasse, unie à de la silice 16,09
Sulfate de potasse 1,75
Chlorure de potassium. . . 0,25
Chlorure de sodium. . . . 0,56
Chaux, unie à de la silice 7,62
Magnésie, id 1,92
Phosphate de chaux. . . . 2,50- de magnésie. .t, 1,28- de fer. . . . . 3,20_ de manganèse. trace.
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Potasse unie à de la silice. 6,88
Sulfate de potasse 1,75
Chlorure de potassium. . 0,25
Chlorure de sodium. . . . 0,56
Chaux, unie à la silice. . 4,19
Magnésie 0,76
Phosphate de chaux 2,50

de magnésie. 1,28
de fer 1,57
de manganèse. trace.
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8. Analyse de quelques CENDRES VÉGÉTALES; par
M. Hertwi (Ann. der Pharm., t. XLVI. )

100 PARTIES

RENFERMENT

Carbonate de potasse. .

Carbonate de soude. . .

Sulfate de potasse. . .

Sel marin.
Sulfate de soude
Silicate de potasse. . .

:Carbonate de chaux. .

Magnésie. . . .

Phosphate de chaux. . .

Phosphate de magnésie. .
Phosphate de fer. . . . .

Phosphate d'alumine. . .

Phosphate de manganèse.
Silice.

1,61
11,11
9,24
1,09

40,00
4,27

17,95

D
13,32
16,06
32,04

0,28

»

039,5
1,92
6;43
6,66

(1) Analysées par M. Thon.

4,16
8,27

10,75
4,63

47,81
4,05
5,15
4,37
0,90

3,49 1,20
»

8,26 7,97 7,81
»

4,34 } 4,69
11,99

3,72 2,28

49,73 43,68
1,38 3,76
1,15 -
7,82 a'1-
3,64 91'735°

I » -»
15,54 29,81

93,47
8,16
2,93
9,27

41,61
6,41

11,80
0,91
0,81

2,26
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9. Analyse de quelques CENDRES VÉGÉTALES pro-

venant des environs de Solin, dans la Hesse
Et'ctorale, récolte de 1842; par M. Thon.
( Chirn. appl. à. l'agriculture, par M. Liebig,
p. 348.)

ro. Analyse des cendres de FOIN, par M. Haid-
len. (Chirn. appi. a l'agriculture, par M. Lie-
big, p. 220.)

-
I

-100 PARTIES -
9

Zti-

.
e
. . .

.r)

.a...
.

2 4
RENFERMENT :

.
."

*E;
FA

'27
tlào
ô

ej

4)
12..
o

FA

"Z
CJv,..oo

-W

,Z.,

7 O

rl-'

cr3
C.)
..F
.5

<,:i ''''.
E...1 CJ

o
m

Carbonate de potasse. . 11,72 11,30 » » 6,18
Carbonate de soude. . . 12,3q 3,04 7,42 2,95 » 10,72 19,4
Sulfate de potasse. . . 3,49 » » 1,95 »

Sel marin » » » » » 8,64
Sulfate de soude. . . . . » » » » » » 7,39
Silicate de potasse. . . . - » » » » » 3,90
Carbonate de chaux. . . 49,54 64,76 50,94 64,98 » 63,32 51,38
Magnésie ...... . . 7,74 16,90 5,60 0,93 » 18,6 7,09
Phosphate de chaux. . . 3,32 2,71 3,43 5,03

4,18) »

,0463519Phosphate de magnésie. 2,92 0,66 2,90 ,

Phosphate de fer.'. . . . 0,76 0,46 1,04 1,04 » 0,88
»Phosphate d'alumine. . . 1,51 0,84 1,75 2,42 » 0,71

Phosphate de manganèse. 1,59 » » o. » »

Silice 2,46 9,04 13,37 17,28 » 10,31 8,26
1

Pois
sauvages.

Pois
jaunes.

Petites
fèves

demarais.
Froment.

Charbon. » » » 0,522Silice. ....... . 0,56 0,29 1,48 1,914Phosphate de fer. . 0,68 1,94 0,34 0,525Chaux 2,96 2,70 5,38 3,01.1Magnésie ' 7,75 6,91 7,35 13,575
Acide phosphorique. 38,34 34,01 35,33 45,531Acide sulfurique.. 2,63 4,28 2,28 »
Potasse. . 27,12 35,20 21,71 24,170Soude 17,43 10,32 21,07 10,340Chlorure de sodium. 1,88 2,56 3,32 »

99,35 98,21 98,26 99,588

Phosphate de chaux. 16,1
Phosphate de fer 5,0
Chaux . 2,7
Magnésie. ...... 8,6
Sulfate de chaux. 1,2
Sulfate de potasse 2,2
Chlorure de potassium. 1,3
Carbonate de soude. . 2,0
Silice. 60,1
Perte. 0,8

100,0

37Tome r, .844.
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ss. Composition des CENDRES provenant des plantes
récoltées à Bechelbrunn (Bas-Rhin); par M. Bous-
sin ault. (Économ. rurale, t. II, p. 327.)

(1) La faible portion de s lice trouvée ma surpris; IC5 «UA unau ec5
donné le méme nombre.

Les
suivantes

12. Analyse de quelques CENDRES de matières
organiques; par M. Boussingault. (Économ.
rurale, t. Il, p. 333, 339 et 457.)

(1) Fumier. (2) Tourbe. (3) Foin. (i) Maïs.

/carbonique.
. 0,020 0,000 0,073 0,000Acides phosphorique. 0,030 0,000 0,054 0,501

sulfurique.. 0,019 0,054 0,027 0,000
Chlore 0,006 0,003 0,026 0,000Silice, sable, argile. 0,664 0,655 0,315 0,008Chaux 0,086 0,060 0,179 0,013
Magnésie 0,036 0,006 0,072 0,170
Oxyde de fer, alumine 0,061 , 0,199 0,009 0,000
Potasse.. . .... 1 0,2170,078 0,023 0308Soude 0,018 ,

1,000 1,000 0,990 1,000
Fumier de ferme de Bechelbrunn ( Bas-

Rhin). Il produit un peu plus de 0,07 de cendres.
Tourbe des environs de Bechelbrunn.
Foin des prairies de Durrenbach , arrosés

par la Sauer. Il laisse un peu plus de o,o6
cendres.

Maïs d'Alsace. Il a laissé 0,oi j de cendres.

ACIDES

SUBSTANCES ----.....-------....---.. .. _ .
QU' ONT DES CENDUUS* cuba- sutra- phosphor

Digue. 'igue. J'igue.

Pommes de terre. . . . 13,4 7,1 11,3 2,7 1,8 5,4
Betteraves champêtres. 16,1 1,6 6,0 5,2 7,0 4,4
Navets 14,0 10,9 6,1 2,9 10,9 4,3
Topinambours 11,0 2,2 10,8 1,6- 2,3 1,8
Froment 0,0 1,0 47,0 trace 2,9 15,9
Paille de froment . . 0,0 1,0 3,1 0,6 8,5 5,0
Avoine 1,7 1,0 14,9 0,5 3,7 7,7
Paille d'avoine. . . . 3,2 4,1 3,0 4,7 8,3 2,8
Trèfle '25,0 2,5 6,3 2,6 24,6 6,3
Pois 0,5 ' 4,7 30,1 1,1 10,1 11,9
Haricots . 3,3 1,3 26,8 0,1 5,8 11,5

Fèves 1,0 1,6 34,2 0,7 5,1 8,6

SUBSTANCES
POTASSE. SOUDE. SILICE.

ON,DE,

DE FER ,

ALUMINE,

CHARBONm..,
QUI ONT DONNÉ DES CENDRES. etc. PERTE.

-------
51,5

------, ..--
0,5Pommes de terre. . . ,. traces. 5,6 0,7

Betteraves champêtres., 39,0 6,0 8,0 2,5 4,2
Navets. 33,7 4,1 6,4 1,2 5,5
Topinambours 44,5 traces. 13,0 5,2 7,6
Froment 29,5 traces. 1,3 0,0 2,4
Paille de froment. . . 9,2 0,3 67,6 1,0 3,7
Avoine. 12,9 0,0 53,3 1,3 3,0

Paille d'avoine (1). . 24,5 4,4 40,0 2,1 2,9

Trèfle 26,6 0,5 5,3 0,3 0,0

Pois 35,3 2,5 1,5 traces. 2,3
Haricots 49,1 0,0 1,0 id. 1,1

Fèves. 45,2 0,0 0,5 id. 3,1

EXTRAITS 563
récoltes sèches produisent des proportions

de cendres
Pommes de terre 0,0Pe0
Betteraves. 0,003
Navets dérobés 0,076
Topinambours
Froment

0,060
0,024

Paille de froment 0,070
Avoine
Paille d'avoine
Trèfle

00;005401

0,077
Pois fumés 0,031
Haricots (état normal). 0,035
Fèves (état normal). . . 0,030
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13. Analyse de différents produits dé la CULTURE

en Alsace; par M. Boussingault. (Econom. ru-
rale, t. Il, p. 290.)

Composition des matières récoltées , desséchées
clans le vide , à la température de i Io° cent.

go

Analyse des EXCRÉMENTS D'ANIMAUX. (Ch1111.
appl. à l'agriculture, par M. Liebig, p. 248.)

Selon Vauquelin, l'urine de cheval contient

1000

Selon Brandes, l'urine de vache contient

'11111

SUBSTANCES. MATIÈRE SÈCHE. EAU.

Froment 0,855 0,145
Seigle. 0,834 0,166
Avoine. 0,792 0,208
Paille de froment. . 0,740 0,260
Paille de seigle . 0,813 0,187
Paille d'avoine. , . . 0,713 0,287
Pommes de terre. . 0,241 0,759
Betteraves 0,122 0,878
Navets 0,075 0,925
Topinambours 0,208 0,792
Pois 0,914 0,086
Paille de pois 0,882 0,118
Foin de trèfle 0,790 0,210
Tiges de topinambours. 0,871 0,129-- -

CENDRES COMPRISES.

--"....-----...^..
CENDRES DÉDUITES.

SUBSTANCES. .
...
'F'

..-t..
2S

cà;-t.
,,-'

.>.'
,A

2..'
-=,

g

<à*,.
-P

fi'
"t.
-C'

,,,3

c n

.

i-2,

<1
Z.7 CD < C.) Q , 0-

Froment 16,1 05,8 43,4 02,3 02,4 47,2 06,0 44,4 02,4
Seigle 46,2 05,6 44,2 01,7 02,3 47,3 05,7 45,3 01,7
Avoine. 50 7 06,4 36,7 02,2 04,0 52,9 06,6 38,2 02,3
Paille de froment. . . 48,4 05,3 38,9 00,4 07,0 52,1 05,7 41,8 00,4
Paille de seigle . . . . 49,9 05,6 40,6 00,3 03,6 51,8 05,8 42,1 00,3
Paille d'avoine . . . . 50,1 05,4 39,0 00,4 05,1 52,8 05,7 41,1 00,4
Pommes de terre . . . 44,0 05,8 44,7 01,5 04,0 45,9 00,1 46,4 01,
Betteraveschampêtres. 42,8 05,8 43,4 01,7 06,3 45,7 06,2 46,3 01,8

Navets. . . 42,9 05,5 42,3 01,7 07,6 46,3 06,0 45,9 01,8
Topinambours.. . . . 42,3 05,8 43,3 01,6 C6,0 46,0 06,2 46,1 01,7
I Pois jaunes. 46,5 06,2 40,0 04,2 03,1 48,0 00,4 41,3 01,3
.1Pai1le de pois 15,8 05,0 35,6 02,3 11,3 51,5 05,6 40,3 02,6
Trèfle rouge, foin.. . 17,4 05,0 37,8 02,1 07,7 51,3 05,4 41,1 02,2
Pigesde topinambours. 45,7 05,4 45,7 00,4 02,8 47,0 05,6 47,0 00,4

(1) (2)
Phosphate de chaux. . . 47,14 50,81- de magnésie.. 8,57 9,45- de fer.. . . . 1,43 1,04
Chlorure de potassium. . 29,38 27,03
Sel marin. 4,89 5,03
Soude 8,57 6,64

99,98 100,00

Carbonate de chaux 11
Carbonate de soude 9
Hyppurate de soude 24
Chlorure de potassium 9
Urée. 7
Eau. 940

Chlorure de potassium et d'ammonium. 15
Sulfate de potasse. 6
Carbonate de potasse 4
Carbonate de chaux 3
Urée
Eau. 950

982
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Analyse des cendres du LAIT DE VACHES.
(Chim. appl. à l'agriculture, par M. Liebig,
p.251.)

(1) 1000 de lait ont laissé 67,7 de cendres.
(p.) i000 id. 49 ici.

Ces cendres avaient la Composition suivante .
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17. Analy-se des DÉJECTIONS du cheval, de la
vache et du porc; par M. Boussingault. (Éco-
nomie rurale, t. II, p. 75.)

Un cheval nourri de foin et d'avoine a donné
en 24 heures 15',580 de déjections humides équi-
valant à 3',713 de matières sèches. On a trouvé
pour leur composition :

Humides. Sèches.
Carbone 0,0919 0,386
Hydrogène 0,0120 0,050
Oxygène . 0,0866 0,364
Azote 0,0065 0,027
Sels et terres. 0,0413 0,173
Eau 0,7617 0,000

1,0000 1,000

L'urine seule a donné par l'évaporation 0,124
d'extrait sec. Le résultat analytique a été

Liquide. Extrait.
Carbone 0,0446 0,360
Hydrogène. 0,0047 0,038
Oxygène . . 0,0140 0,113
Azote. 0,0155 0,125
Sels 0 0451 0,364
Eau 0,8761 0,000

1,0000 1,000

Les excréments ont laissé par la dessiccation
0,247 de matières solides. Ces matières analysées
ont donné

Humides. Sèches.
Carbone. . 0,0956 0,387
Hydrogène . . 0,0126 0,051
Oxygène . 0,0931 0,377
Azote 0,0954 0,022
Sels 0,0402 0,163
Eau 0,7531 0,000

1,0000 1,000
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Selon Jackson, le crotin de cheval contient .

Phosphate de chaux 50
Carbonate de chaux 1875
Phosphate de magnésie 3625
Silice. 4450

10000

Selon Haidlen , la bouse de vache contient
Phosphate de chaux 10,9
Phosphate de magnésie. 10,0
Phosphate de fer 7,5
Chaux 1,5
Sulfate de chaux 3,1
Chlorure de potassium et cuivre... traces:
Silice 63,7
Perte 2,3

100,0

16. ,Inalyse de la BOUSE DE VACHE et du FUMIER.
(Chim. appl. à l'agriculture, par M, Liebig,
p. 258.)

La bouse de vache fraîche renferme
Eau. 0,8590
Substances combustibles. 0,1235
Substances minérales . . 0,0175

40000

Le fumier de fermes âgé de six mois contient
Eau. 0,793
Substances combustibles. 0,140
Substances minérales. . . 0,067

1,000
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Une vache alimentée avec du foin et des pommes
de terre crues a fourni en 24 heures 36k,613 de
déjections humides, produisant par la dessiccation
4',961. L'analyse a indiqué pour la composition
de ces matières

Humides. Sèches.
Carbone 0,0539 0,398
Hydrogène 0,0064 0,047
Oxygène . 0,0481 0,355
Azote . 0,0036 0,026
Sels 0,0236 0,174
Eau. . . . . 0,8644 0,000

1,0000 1,000

L'urine contenait 0,117 d'extrait. J'ai trouvé
pOU r la composition de :

L'urine liquide. L'urine sèche.
Carbone. . . 0,0318 0,272
Hydrogène . 0,0030 0,026
Oxygène . . 0,0309 0,264
Azote. 0,0044 0,038
Sels 0,0468 0,400
Eau 0,8831 0,000

1,0000 1,000

Les excréments frais ont laissé à la dessiccation
0,094 de matières. L'analyse a donné :

Humides. Sèches.
Carbone. . . . 0,0402 0,428
Hydrogène . 0,0049 0,052
Oxygène . . 0,0354 0,377
Azote. 0,0022 0,023
Sels 0,0113 0,120
Eau 0 9060 0,000

1,0000 1,000

Un porc de huit à dix mois, nourri avec des
pommes tle terre cuites a la vapeur,, a donné en
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24 heures 4k 1 70 de déjections humides équiva-
lant à ok,75o de substances sèches. Ces matières

18. Analyse de Penn« humaine fraîché; par
M. Lehmann. (Journ. für prat. Chem., t. XXVI
et XXVII, p. 257.)

Ayant analysé ma propre urine dans quatre cir-
constances différentes, j'y ai trouvé

Urine obtenue dans l'état habituel.
Urine obtenue lorsque je ne consommais

que des aliments animaux.
Urine obtenue lorsque je ne consommais

que des aliments végétaux.
Urine obtenue lorsque je ne consommais

(1) (2) (3) (4)
Eau 93 400 90,932 93,492 96,511
Urée. 3 291 5,379 2,569 1,108
Acide lithénique. 0,107 0,141 0,098 0,054
Acide lactique libre 0,155 0,228 0,135 0,211
Lactates 0,107 0,167 0,206 0,300
Mucilage 0,010 0,009 0,010 0,011
Sel marin et sel ammoniac. . 0,360 0,537 0,371 0,114
Sulfates alcalins 0 729 1,151 0,723 0,298
Phosphate sodique . 0 367 0,552 0,374 0,248
Phosphate calcique et magnésique. 0,119 0,372 0,111 0,891
Extrait aqueux. . ...... . . . 0,059 0,082 0,334 0,276
Extrait alcoolique 0,988 0,450 1,577 0,878

99,692 e,100,000 100,000 100,000

analysées ont fourni
Humides. Sèches.

Carbone 0,0697 0,387
Hydrogène 0,0086 0,048
Oxygène.. 0,0585 0,325
Azote. 0,0061 0,034
Sels et terres. 0,0371 0,206
Eau 0,8200 0,000

1,0000 1,000
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que des aliments végétaux non nitrogénés (sucre,
amidon, gomme et huile d'amandes). Je n'ai pas
pu supporter ce dernier régime pendant plus de
trois jours sans éprouver un malaise et une sensa-
tion de faim continuelle.

L'urine a une certaine tendance à éprouver une
décomposition spontanée qui commence par une
formation d'ammoniaque aux dépens de l'urée :

cette ammoniaque sature de plus en plus l'acide
libre de l'urine , jusqu'à ce que cette dernière 'de-
vienne alcaline, époque à laquelle la modification
devient plus rapide. Plus l'urine est concentrée,
plus elle résiste longtemps à cette altération.

Dans l'espace de douze jours, la quantité
moyenne d'urine rendue'par jour a été de 1057,77
grammes, dont 989,95 gr. d'eau et 67,82 gr. de
matières solides, qui renfermaient 32,498 gr.
d'urée, 1,183 d'acide lithénique,1,462 gr d'acide
lactique libre et 1,162 gr. d'acide lactique com-
biné.

19. Analyse du FUMIER; par M. Braconnot. (An.
de Chim., t. XII, p. 212.)

A la demande de M. de Dombasle , j'ai analysé
du fumier de ferme très-consommé, dit beurre
noir. J'y ai trouvé

100,00

Lorsqu'on fait digérer ce fumier dans l'eau, on
obtient une liqueur d'un brun foncé qui passe dif-
ficilement à travers le filtre et qui tient en disso-
lution les azulmates, la cire et les sels alcalins.
Lorsqu'on la rend acide, elle se décolore et il s'y
forme un dépôt brun. Si on l'évapore à siccité et
si l'on traite le résidu par l'alcool, il reste une
substance qui desséchée est noire, fragile, inalté-
rable à l'air, insoluble dans l'alcool, soluble dans
l'eau à laquelle elle communique une réaction
alcaline et la faculté de précipiter en brun par l'eau
de chaux, l'eau de baryte et les sels terreux et mé-
talliques. Le dépôt brun formé par les acides rougit
le tournesol. Desséché, il est noir, fragile et a l'é-
clat du jais ; dans cet état l'eau n'a aucune action
sur lui ; mais hydraté, il communique à ce liquide
une légère couleur brunâtre : il est insoluble dans
l'alcool, qui lui enlève seulement une petite quan-
tité de cire. Il se dissout avec une extrême facilité
dans les alcalis affaiblis et dans les carbonates al-
calins. Il est soluble dans l'acide acétique, surtout
à l'aide de la chaleur; et il se dissout même à froid
dans l'acide nitrique, mais l'eau le précipite de
cette dissolution.
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Report. 73,70
Paille convertie en tourbe 12,40
Matière tourheuseexcessivement divisée

analogue à la précédente 3,63
Carbonate de chaux 3,30
Phosphate de chaux 0,45
Sable quartzeux grossier 3,00
Matière terreuse indéterminée 3,52
Sulfate de potasse, phosphate de potasse. trace.

Eau 72,20
Carbonate d'ammoniaque quant. var.
Azulmate de potasse contenant un peu

d'azulmate d'ammoniaque. 1,15
Matière grasse analogue à la cire unie à

l'ammoniaque et à la potasse 0,08
Carbonate de potasse 0,06
Chlorure de potassium 0,21

.4 reporter. . 73,70'
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20. Examen chimique des EAUX MINÉRALES de
ile de Java; par M. Frésénius. (J. de Pharm.,

t. IV, p. 63.)

10 Sources chaudes de Platungan. La vallée
dans laquelle se trouve ces sources est trakitique
et très-fertile. Elle renferme des sources de pé-
trole. L'eau minérale est à la température de

.12° F. Elle est d'un bleu verdâtre et elle se re-
couvre continuellement d'une pellicule gélatini-
forme d'un jaune d'ocre, qui paraît être de la bu-
régine. Sa saveur est alcaline, légèrement salée et
faiblement astringente. Sa pes. est de 1,003tig.
La source fournit 0m,325 cubes par minute.

livre 16 onces 7680 grains , contient :

38,326312

Il y a en outre de l'acide carbonique libre, une
petite quantité d'iodure de sodium et des traces
de bromure de sodium, de bicarbonate de man-
ganèse, de sulfate de potasse et d'alumine.

no Source froide de Tambangan. Cette source
se trouve au nord des monts Dieng , à la distance
de 12 milles anglais des sources précédentes. Le
sol est argileux et les roches sont granitiques plutôt
que trakitiques. L'eau est faiblement alcaline ; sa
saveur est salée à un haut degré avec un arrière.

goût
s livre

On a dosé l'iode à l'état d'iodure de palladium.
Il y en a une telle proportion que l'eau mêlée
d'empois et d'un peu d'eau de chlore devient
immédiatement d'un bleu indigo foncé.

21. Examen chimique de la SOURCE de Ludtvigs-
brunnen à Hombourg; par MM. Will et Fré-
sénius. (Jour. de Pharm., t. IV, p. 128.)
L'eau récemment puisée à la source parait claire :

sa saveur est fortement salée, piquante avec un
arrière-goût légèrement amer. Sa température est
de 100 1/2 cent. Elle sort d'une argile sablonneuse
jaunâtre. i livre = 16 onces 7680 grains, con-
tient

Grains.
Bicarbonate de soude 3,849216

de magnésie . . . 3,833856
de chaux 4,558848
de protoxyde de fer 0,225792

Chlorure de potassium 0,725760
de sodium 24,003072

Silice 1,129768

grains.
Chlorure de sodium 84,461568

de. potassium. 2,198784.
de magnésium. 6,001920
de calcium 9,506321-

Sulfate de chaux 0,995792
Carbonate de chaux. 9,796608

de magnésie. . 0,046080
de protoxyde de fer 0,390144

Silice 0,125184

112,752404

Acide carbonique libre. . . . 18,427392

EXTRAITS. 513

douceâtre particulier. Sa p. sp. est de 1,01 o5.
16 onces= 7680 grains, contient

Chlorure de sodium. . . 94,993920
de potassium. . 4,846080
de magnésium. 4,034'304
de calcium. . . 4,723200

Iodure de magnésium. . 0,413184
Silice. 0,184320

109,195008
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22. Analyse de l'EAU MINÉRALE de Serguinsk; par
le capitaine Choubine. (An. des Min. russes,
1841, p. 311.)
La source minérale de Serguinsk est à quelques

verstes de l'usine de Nijni-Serguinsk , et à too
verstes environ d'Ekaterinbourg. Elle s'échappe
du pied d'une montagne calcaire et va se perdre
dans la Serga. L'eau a une pes. sp. de i,0033.EIle
laisse par l'évaporation 0,007353 de sels dessé-
chés. Elle contient sur Io° parties :

Acide carbonique . . . 0,02830
Gaz hydrogène sulfuré. 0,00334
Principes fixes. . . 0,73530

0,76694
et les 0,73530 de principes fixes sont composés :

Matières bitumineuses. 0,0155
Chlorure de magnésium. 0,0952

de sodiurn. . . 6,6605
Sulfate de chaux . . . 0,1467

de soude.. . . 0,1056
Carbonate de chaux. . 0,2190
Protocarbonate de fer. 0,0223
Silice. 0,0120

7,2768

Analyse de PEAU MINÉRALE de Bath dans le
Sornmersetsltire ; par M. Noad. (Jour. de
Pharm., t. V, p. 46.)
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Analyse de PEAu MINÉRALE de Saxon (Valais);
par M. P. Morin. (Jour. de Pharm., t. VI,
p. 4")
Cette source est située sur la route d'Italie, à

dix minutes du Rhône, sur la rive gauche de ce
fleuve, à une très-petite distance du village de
Saxon et à deux lieues de Martigny.

L'eau est limpide, incolore et inodore. Sa tem-
pérature est de 25°,3 c. Elle exhale des bulles de
gaz azote et d'acide carbonique. La source en pro-
duit 120 litres par minute. Elle contient pour un
litre

grains.
Bicarbonate de potasse 0,033

de magnésie. 0,031
Sulfate de magnésie 0,339

de chaux 0,044.
-- de sonde 0,016

Chlorure de sodium 0,008
Silicate d'alumine 0,005
Phosphate et nitrate de chaux. trace.
Glairine quant. indéterrn.

0,476

25. _Analyse de rE.AU MINÉRALE de S oultz-les-
Bains ; par M. Kopp. (Compt. rend. de l'Acad.,
t. XVIII, p. 875.)
L'eau de Soultz-les-Bains est claire, transpa-

rente, non gazeuse, d'une saveur salée, légère-
ment alcaline : elle ramène lentement au bleu le
papier de tournesol rougi et ne forme point de
dépôt par son exposition à l'air. Concentrée, elle
laisse déposer peu à peu une poudre blanche com-
posée de carbonate de chaux et de carbonate de
magnésie, et ensuite du sulfate de chaux. Sa den-
sité est de ï ,0034 et sa température de x 2°,5 cent.

Pour un litre l'analyse a donné
grains.

Chlorure de sodium.. . . 0,31/
de magnésium.. 0,084

Sulfate de soude. . . . 0,400
Carbonate de soude. . . . 0,070
Sulfate de chaux 0 763
Silice 0,040
Protocarbonate de fer. . 0,006

1,674
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La petite quantité de gaz qui se dégage à la
source contient 97 p. d'azote et 3 d'acide carbo-
nique sur ioo de volume. L'analyse a donné pour
un litre

grains.
Acide carbonique libre. 0,036
Bicarbonate de chaux 0,431
Sulfate de chaux 0,278

de soude. 0,267 anhydres-- de magnésie. 0,200
Chlorure sodique 3,189
Bromure potassique 0,009
Iodure potassique. 0,004
Silice 0,004
Oxyde de fer, acide phosphorique trace.

4,418

26. Analyse des EAUX SALÉES de Fredrichshall
par NI. Creusburg. (Jour. 'lir Chem., t. XXXI ,
p. 182.)
Ces eaux sont situées auprès de Cobourg, dans

le duché de Saxe-Meningen. Leur densité est de
1,022. Pour une livre , elles contiennent

grains.
Sulfate de soude 65,956

de magnésie. . . 35,522
Chlorure de magnésium. 37,634

de sodium. . . 69,899
de potassium. . 0,861
de manganèse. 0,041

. 0,637
Sulfate de chaux 1,859
Carbonate de chaux. . . 2,470

de magnésie.. 0,745
Iodure de sodium 0,161
Bromure de magnésium. . traces.
Carbonate de manganèse 0,023
Silice 0,652
Matières organiques. . . 1,066

217,526

EXTRATTS. 57,
Analyse de l'EAU AMÈRE de Bintorf, dans

le canton d'A rgovie; par M. Boullay. .Jour. de
Pharm., t. IV, p. 126.)
Cette eau minérale a sa source dans le Jura

d'Argovie, où la magnésie sulfatée se trouve en
filons de om,o14 à om,o27 d'épaisseur, dans un
gypse grenu et dur que l'on exploite auprès de
I3irmentorf. L'eau dela source que l'on a analysée
avait une pes. sp. de 45; elle était limpide,
neutre au papier, et elle avait une saveur assez
agréable. On y a trouvé sur un litre :

Analyse de l'EAU MITSÉRALE du Crol; par
M. Poumarède. (Jefur. de, Pharm., t. V, p. 132.)
Le Crol est situé à quelques centaines de mè-

tres de la petite ville d'Aubin (Aveyron). L'ana-
lyse a donné :

Tome 1844.. 38

gr.
Sulfate de potasse.. . . . 0,1042

de soude. 7,0356
de chaux 1,2692
de magnésie . . . 22,0135

Chlorure de magnésium. 0,4604
Carbonate de chaux. . . 0,0133

de magnésie. . 0,0324
Crénate de magnésie. . 0,1010
Peroxyde de fer 0,0107
Alumine. 0,0277
Silice . 0,0302

31,0982

Sulfate 'ferreux. . . 0,000540
ferrique. . . 0,000285
manganeux. 0,000330
magnésique. 0,000300
calcique. . . 0,000070
aluni inique. traces.

Matière organique. . 0,000010
0,001535
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29. Sur le gisement du NITRATE DE SOUDE dans
la province de Taparaca au Pérou; par
M. Blake. (Bibli. de Gen., t. XVI, p. 133.)

Cette province est la plus méridionale de la
république du Pérou, et fait partie du grand dé-
sert d'Atacama. Elle est située entre 19° et 210
3o' de latitude sud, et elle est séparée de la Bo-
livie à l'est par les Andes. La chaleur y est ex-
trême, Mais l'air est très-sain et le climat en est
très-salubre.

La Pampa de Tamaruga est une grande
-plaine élevée de 3.0oo à 3.5oo pieds au-dessus
,de la mer, et qui est séparée des Andes à l'est
par une chaîne de montagnes, composée de grès
et de gypses, et de l'Océan par une autre chaîne
de montagnes granitique et porphyrique. Le sol
de la Pampa est formé d'argile, de sable, de
gypse et de sel marin, mélangés de nitrate et de
:sulfate de soude. Il est jonché de fragments de
ponces, de basalte, de calcédoine et d'agate. On y
trouve aussi des calcaires coquilliers et des conglo-
mérats, qui sont cimentés par des sels de soude.
Il existe sous une portion de sa surface une vaste
forêt calcinée et carboluisée.

Parmi les collines qui bordent la côte, il existe
des lits de nitrate de suude -sur une longueur de
plus de 15o milles. Ils son t recouverts d'une
masse sableuse, légère, sèche, mélangée de petits
fragments de coquilles; au-desi -sous de la marne,
qui n'a communément que que Igues pouces d'é-
paisseur, se trouve une couchu de sel gemme
fibreux de i pied d'épaisseur, e'-à1- ensuite le ni-
trate dé soude qui repose sur upe,tnarne coquil-
lière et salée.

EXTRAITS. 579
Le nitrate brut renferme de 0,20 à 0,75 de sel

pur. Il est cristallisé en petits rhomboëdres irré-
guliers ; quelques lits sont si compactes qu'il
faut les briser à la poudre. Sa composition
moyenne est la suivante

On en trouve sur plusieurs points de la côte
entre 18° et 230, mais il n'existe en lits étendus
que dans la province de Tarapaca. Un grand
nombre d'habitants de cette province sont employés
à l'extraction de ce sel. En 1837, on en a expédié
du port d'Iquique 15o.000 quintaux. L'utilité de
son emploi comme amendement doit en rendre
la consommation bien plus considérable encore.
Il est raffiné dans des huttes construites avec des
blocs de sel gemme cimentés par le résidu. des
chaudières, et recouvertes de toits de nattes sup-
portées par des tiges de cactus. L'ouvrage se fait
en plein air dans des chaudières en cuivre. de
5o gallons. Les fourneaux sont construits en sel'
gemme. Le sel est apporté de la mine à dos
d'hommes, et brisé en fragments par les femmes
et les enfants. On en remplit la chaudière jus-
qu'aux deux tiers, on verse ensuite de l'eau des-
sus; on fait bon feu, et lorsque l'eau est bouil-
lante, on la verse dans des cristallisateurs où le
sel se dépose. Les résidus sont jetés, quoiqu'ils
soient encore fort riches. Chaque quintal revient,
rendu au port, à environ q fr., les frais de con-
struction et d'entretien d'appareils non compris,

_Nitrate de soude. '0 6498
Sulfate de soude 0,0300
Chlorure de sodium. . . . 0,2869
Iodures et iodates alcalins. 0,0063
Coquilles et marnes. . . . 0,0260

0,9990
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3o. Analyse du NITRATE DE SOUDE naturel du
Pérou; par M. Hofstetter. (Jour. de Pharm.,
t. IV, p. 130.)

31. Analyse d'un MICA. contenant du chrome;
par M. Schafiàutl. ( An. der Pharm., t. XLIV,
P. 40.)
Ou trouve ce mica à Schwarstein , en Tyrol,

avec un mica à deux axes qui a déjà été décrit.
Il est en masses feuilletées et contournées, d'un
vert d'émeraude çà et là taché de brun noir ; sa
poussière est vert pomme. Il a l'éclat soyeux et il
est doux au toucher. Sa pes. sp. est de 2,8608 et
sa dureté de 1,5.

Analysé par le carbonate de soude et par le
carbonate de baryte, etc., il a donné :

EXTRAITS. 581

Il a beaucoup d'analogie avec le mica de
KU-pito , en Finlande, analysé par M. H. Rose, et

00.0.7(

33. Analyse d'os FOSSILES; par M. Marchand.
(Jour. fur Chem., t. XXVII, p. 86.)

(i) Os d'ursus speleus de Gaileureuterhle
trouvé à la surface du sol.

Id. trouvé au-dessous du sol.
Os de cerf d'une localité inconnue.

33. Analyse de DiveRs MINÉRAUX d'Islande; par
M. Forchhammer. ( Rapp. de M. Berzelius,
4° année, p. 146.)

Bau lite. Le baulite constitue une roche volca-
nique à Baulaberg, en Islande, où elle a été vomie

(1) (2) (3)
Matières animales 0,0420 0,1624 0,0725
Phosphate calcique 0,6211 0,5601 0,5415
Carbonate calcique. 0,1324 0,1312 0,1926
Sulfate calcique
Fluorure calcique

0,1225
0,0212

0,0714
0,0196

0,1224
0,0212

Phosphate magnésique.
Acide silicique

. 0,0050
0 0212

0,0030
0,0200

0,0208

Oxydes ferrique0,0212 0,0215 0,0250perreirueetmanganique.
Soude 0,0134 0,0108

1,0000 1,0000 0,9960

Silice. 0,!e7950 526 at.
Alumine. 0,34450 360
Oxyde de chrome. 0,03950 24
Magnésie. . . . 0,00715 18
Oxyde de fer. . 0,01800 12
Potasse . 0,10750 114
Soude. 0,00370 6
Calcium.
Fluor

0,00410
0,00355

9

1,00750

Ce sel contient :
Nitrate de soude. . . 0,94291

- de potasse. . 0,00426
- de magnésie. 0,00858

Chlorure de sodium. 0,01990
Sulfate de potasse. . 0,00239
Résidu insoluble. . 0,00203
Eau 0,01993

1,00000

qui contient
Silice. . . . . 0,46358
Alumine. . . 0,36800
Oxyde de fer. 0,04533
Potasse. . . . 0,09220
Fluor.. . . . 0,00669
Eau. 0,03840

1,01420
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par le volcan Viii; elle constitue un minéral blanc
et ()Tenu mélangé de cristaux de quartz, et d'un
autre minéral noir cristallisé en longues aiguilles
solubles dans l'acide chlorhydrique. La pes. sp.
en est 2,623. Il est composé de :

Cette formule représente une espèce de feld
spath, à hase de potasse et de soude, dans lequel
les bases sont saturées par deux fois plus d'acide
que dans le feldspath ordinaire. Ce minéral se re-
trouve du reste à plusieurs endroits dans la forma-
tion volcanique de l'Islande.

L'échantillon qu'on a bien voulu me remettre
se compose d'une foule de boules blanches plus
ou moins petites, qui sont un peu rougeâtres à la
surface , blanches à l'intérieur, qui ont une cas-
sure rayonnée concentrique et qui sont -empâtées
dans une masse quartzeuse.

Krahlite. Dans l'obsidienne de Hrafkinna-
bruggr, on trouve des boules à cassure fibreuse et
concentrique qui ressemblent aux précédentes
qui sont rouges; on les a désignées par le nom de
krahlite. La pes. sp. en est 2,389, Elles se Com-
posent de :

100,43
.

Oligoclase abase de chaux. À ilavnefjord, on
trouve dans les cavités d'une lave crevassée un
minéral incolore qui est accompagné de pyroxène
et de fer titane. On a appelé ce minéral havnef-
jordite ou oligoclase à base de chaux. Il est cris-
tallisé en tables micacées dont on ne peut pas dé-
terminer la forme, mais qui semblent appartenir
au système tétartoprismatique. Leur pes. sp. est
2,729. Il est composé de :

Rapport de l'oxygène.

Bien que l'analyse ne s'accorde pas parfaite-
ment avec cette:formule, elle s'en approche suffi-
samment pour montrer que le minéral doit réel-
lement posséder cette composition.

Ilverscdt. L'action simultanée de l'acide sulfu-
reux et de l'air altère ces minéraux. Il en résulte',
des masses considérables de sulfate calcique cris
tallisé , qui se sépare d'une farine d'acide siliciqu
hydraté sur laquelle se déposent des cristaux
Lires déliés d'un sel qu'on appelle à l'endéCi:

Rapport de l'oxygène.
Acide silicique. 79,65 41,38 24
Alumine. . . . 11,57 5,10 3
Chaux. . . . 0,05 0,01 K
Magnésie . . . 0,20 0,08 /NO +3 AS'.
Potasse . . . 3,26 0,55 1,76 1

Soude 3,73 0,96
Oxydeferreux. 0,63 0,16

99,09
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Rapport de l'oxygène.

Acide silicique. 74,83 38,17 18
Alumine. . . . 13,49
Oxydeferrique. 4,40

6,30)
1,355

657,65 3

Chaux. . . . . 1,98 0,56
Magnésie.. . . 0,17 0,07 2,05
Soude. 5,56 1,42
Potasse. . . . . traces.

Acide silicique. . 61,22 31,83 9
. . . 23,32 10,89 3

Oxyde ferrique
Chaux

2,40
8,32 - c- AS'.

Magnésie. . . 0,36
Soude 2,56
Potasse traces.
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même hversalt, et qu'on emploie comme mor-
dant pour fixer les couleurs noires. Ce sel est
composé de

Ces chiffres prouvent que ce minéral èst un
alun dans lequel la potasse est remplacée par de
l'oxyde ferreux et de la magnésie, et où une pe-
tite partie d'alumine est remplacée par de l'oxyde
ferrique. Ce sel ne renferme quelquefoisque 18 at.
d'eau.

Krisuvigite. Ce minéral est accompagné en
outre d'un minéral vert émeraude et d'un minéral
bleu noir. Le premier, qui constitue une couche
plus ou moins;.épaisse à Krisuvig, a reçu le nom
de krisuvigite, et se compose de :

Si ce minéral n'est pas un mélange de deux sels
cuivriques basiques, on pourrait exprimer sa
composition par Cu".g + 311, en supposant que
l'analyse ait donné un petit excès d'eau, dû à de
l'eau hygroscopique, que les sels cuivriques
ques retiennent avec une grande opiniâtreté.

Indigo oc cuivre. Le minéral noir qui accom-.,
pagne- le précédent est formé évidemment par
l'action de nyphiogène sulfuré sur ce dernier, etitrwi
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se compose de Cu S. -Je le désigne sous le nom
d'indigo de cuivre.

Hveriera. On trouve aussi une espèce d'argile,
résultant de l'action lente et réciproque des élé-
ments, qui porte le nom de hverlem, et qui est
composée de 50,99 d'acide silicique, -),39 d'alu-
mine, 21,21 d'oxyde ferrique, o,46 d'acide tita-
nique et 19,96 de magnésie. Cette argile est tan-
tôt rouge, tantôt blanche.

Silicate ferreux hydraté. J'ai examiné en
outre un minéral de Quelbcee , dans l'île de Su-
demie, une des îles Feue, qui se rencontre dans
une dolérite très-compacte , dont il remplit
les cavités bulleuses. Quand on casse la clolé-
rite de manière à mettre les bulles à découvert,
on les trouve remplies d'un minéral vert olive et
transparent, à cassure conchoïde et vitreuse , et
qui est rayé par le spath calcaire. Il s'oxyde rapi-
dement à l'air, de sorte qu'au bout de vingt-
quatre il est complétement noir. La pes. sp. en est
1,809. L'analyse a fourni :

Rapport de l'oxygène.
Acide silicique. 32,85 17,07 3
Oxyde ferreux. 21,564,911 6,24 1 - f S31-6A(1.Magnésie. . . . 3,44 1,33 M
Eau. 42,15 37,17 6

Ce minéral est probablement identique avec le
chlorophoeite de M. Macculoch. Cependant on ne
l'avait pas signalé auparavant comme un silicate
ferreux hydraté.

34. Sur la DIALLAGE de Grossari, près Sais-
bourg; par M. Kobell. (Jour. d'Erd., t. XXX ,

p.472.)
La diallage comprend au moins deux espèces,

l;1

Rapport de l'oxygène.
Acide sulfurique 35,16 21,05 12
Alumine
Oxyde ferrique.

11,22
1,23

5,24
0,37 5,61 3

Oxyde ferreux. .

Magnésie. . . .

4,57
2,19

1,04
0,85 1,89 , 1

Eau 45,63 40,56 24

Rapport de l'oxygène.
Acide sulfurique 18,88 10,04, 3
Oxyde cuivrique 67,75 13,66 4
Eau 12,81 11,38 3
Oxyde ferrique et alumine. 0,56
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l'une très-réfractaire que je nomme bromite, et
0

l'autre assez facile à fondre à laquelle je conserve
son nom primitif. Le minerai de Grossari appar-
tient à cette dernière espèce. Sa pes. sp. est de
3,2, et elle est composée de

Silice. ...... . . . . 0,5020 oxyg. 2608
Alumine 0,0380 177
Chaux 0,2026 69
Magnésie. 0,1640 634. 1 1394

5

Protoxyde de fer 0,0840 191
de manganèse traces.

0,9906

35. Note sur un nouveau gisement du SULFATE
DE MAGNÉSIE; par M. J. Bouis. (Revue scient.,

Les travaux d'exploitation viennent de faire dé-
couvrir dans les carrières un filon de sulfate de
magnésie pur, de om,o7 à o',o8 de puissance, et
qui coupe obliquement les couches de gypse. Le
sel magnésique est blanc, fibreux ou cristallisé en
petits prismes aplatis.

I N. o.. mer
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36. Analyses de quelques SUBSTANCES MINÉRALES;
par MM. Marignac et Descloiseaux. (Bibi. de
Genève, janvier 1844. )

Pennine. La famille des chlorites et des talcs,
composée en grande partie d'espèces jusqu'ici mal
connues, s'est enrichie, il y a quelques années,
d'un nouveau minéral cristallisé et bien défini,
que MM. Friibel et Schweiser ont décrit, sous le
nom de pennine , d'une manière assez complète
dans les Annales de Poh,gendorif de 184o.

Déjà, en 1839, M. Morin avait analysé et dis-
tingué comme une nouvelle espèce de mica, un
cristal de la vallée de Zermatt en Valais, qui lui
avait été remis par M. Frâbel ; son travail a été
publié dans la Bibl. Uni. de 1839, t. XXI,
p. 147, et inséré dans les Annales des mines
de 1840.

Dans ces deux descriptions, tous les caractères
minéralogiques, la nature de la gangue et les loca-
lités sont identiques; et cependant les analyses de
MM. Morin et Schweizer sont tellement incompa-
tibles, qu'il est impossible d'admettre que ces deux
chimistes aient opéré sur la même substance. Une
simple comparaison entre les échantillons qui ont
donné des résultats si diff'érents aurait probable-
mentsufli pour lever tous les doutes; malheureuse-
ment M. Morin a employé en entier, pour son
analyse, le .seul cristal qui fût en sa possession
et tous les cristaux provenant de Zermatt, que
nous avons exaniiltés, se rapportent à l'analyse
de M. Schweizer.'

Avant de donner k résultat de cette analyse et '-
de celles que nous en avons faites nous-mêmes,

t. XIV, p. 3oo.)

Le gypse des carrières de Fitou (Aude) est
composé de :

Sulfate de chaux 0,6045
Sulfate de magnésie 0,0020
Carbonate de chaux et de magnésie 0,0042
Argile ferrugineuse 0,2320
Eau. 0,1555
Sulfate et muriate de soude, ammoniaque. traces.

0,9982
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il ne sera peut-être pas inutile de reprendre en
peu de mots la description du minéral.

La forme primitive de la pennine est un rhom-
boèdre aigu dont; les angles mesurés au gonio-
mètre de réflexion sont de 63° 15' et 116° 45'.

Les cristaux offrent rarement ce rhomboèdre
complet; le plus souvent il est tronqué si profon-
dément par un plan perpendiculaire à l'axe verti-
cal, qu'il en résulte une table à base hexagonale
dont les pans sont des trapèzes, faisant alternati-
vement avec la base un angle aigu de 79° 3o', et
un angle obtus supplément du premier.

Les cristaux appartenant à cette forme présen-
tent fréquemment une macle parallèle au plan de
la base. Il en résulte que les plans latéraux de la
table hexagonale offrent alternativement un angle
saillant et un angle rentrant de 59°.

D'un vert noir sur les faces du rhomboèdre,
ces cristaux jouissent au plus haut degré du di-
chroïsme : la lumière qui les traverse dans le sens
du grand axe leur donne une belle couleur d'un
vert émeraude, et celle qui passe perpendiculai-
rement à cet axe les colore en brun ou en rouge
hyacinthe.

Les petits cristaux et les lames minces sont
transparents.

Un seul clivage, extrêmement facile, perpen-
diculaire au grand axe , permet de diviser» sub-
stance en lames très-minces.

La dureté sur les bases est un peu plus grande
que celle du gypse ; sur les faces du rhomboèdre,
elle égale à peu près celle d'wcalcaire.

Les lames minces sont très-ductiles, mais non,
élastiques; la poudre, d'un blanclégèrement ver-
dâtre, est onctueuse au toucher. ,;0.: -1,
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La pesanteur spécifique, prise sur plusieurs
échantillons, a varié de 2,653 à 2,659.

Chauffée au rouge dans un tube, la pennine
dégage de l'eau; au chalumeau, elle se feuillette,
blanchit et fond difficilement en émail grisâtre.
Elle se dissout facilement dans le borax en verre
incolore, et dans le sel de phosphore en laissant
un squelette de silice; le verre coloré par le fer à
chaud devient opalin à froid. Avec la Soude , sur
la feuille de platine, on aperçoit une faible colo-
ration en jaune.

Réduite en poudre fine, la pennine est com-
piétement attaquée par l'acide chlorhydrique à
l'aide d'une ébullition prolongée.

Analyse. Nous avons fait trois analyses de ce
minéral; les deux premières sur des cristaux très-
purs de la vallée de Zermatt, la troisième sur la
pennine en masses cristallines feuilletées de la
vallée de Binnen ( également en Valais ).

Dans la première analyse, nous avons attaqué
par l'acide chlorhydrique le minéral réduit en
poudre très-fine, et simplement desséché dans le
vide. Nous avons constaté par cette analyse l'ab-
sence d'alcalis. Dans les deux autres analyses nous
avons attaqué par le carbonate de soude le miné-
ral réduit en poudre après calcination; dans ce
cas, la magnésie n'a pas été dosée directement ;
son poids a été déterminé par différence. Nous
avons obtenu :

I. IL III.
Silice 33,36 33,40 33,95
Alumine 13,24 13,41 13,46
Oxyde chromique. 0,20 0,15 0,24
Oxyde ferrique. . . 5,93 5,73 6,12
Magnésie. 34,21 34,57 33,71
Eau. ..... , . 12,80 12,74 12,52

99,74 100,00 100,00
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Ses analyses ne diffèrent des nôtres que par les
proportions relatives de l'alumine et de l'oxyde
de fer. Cette différence s'expliquerait facilement
si, au lieu de considérer le fer comme à l'état de
protoxyde, on le supposait à l'état de peroxyde,
au moins en partie, et pouvant remplacer une
portion de l'alumine.

Nous avons fait plusieurs essais pour détermi-
ner si la pennine renferme de l'oxyde ferreux ou
ferrique , et nous croyons pouvoir affirmer qu'elle
contient les deux. Pour nous en assurer, nous
avons porté de l'acide chlorhydrique à l'ébullition
dans un flacon à l'émeri! ; nous y avons alors intro-
duit une certaine quantité de pennine non calci-
née, mais pulvérisée; puis nous avons immédiate-
ment bouché le flacon. Après l'avoir maintenu
quelques heures au bain-marie, nous l'avons ou-
vert dans de l'eau récemment boy lie et encore
très-chaude. Le flacon s'en est entièrement rem-
pli, il n'y était resté qu'une petite bulle d'air. La
liqueur, éclaircie par le repos et essayée par le
prussiate rouge et par le prussiate jaune de po-
tasse, s'est également colorée en bleu dans les
deux cas. Comme la dissolution était très-étendue,
froide, et qu'elle n'avait nullement eu le contact
de l'air, il nous semble résulter certainement de
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cette expérience que le fer existe en partie à l'état
d'oxyde ferrique dans la pennine.

La formule qui représente le plus exactement
la composition de ce minéral est la suivante :

2(A103, Mg0)--- 5 (SiO3, 2 Mg0+2110),
ou 2 Al' Mg ± 5 Si' Mg' Ag'.

La composition suivante a été calculée d'après
cette formule, en supposant une partie de l'alu-
mine remplacée par de l'oxyde ferrique, et une
partie de la magnésie par de l'oxyde ferreux

Silice 33,69
Alumine. . . 13,75
Oxyde ferrique 1,90
Oxyde ferreux 3,58 Oxyde ferrique. 4,00
Magnésie. . . 33,95
Eau 13,13

100,00

On voit qu'elle s'accorde parfaitement avec les
résultats de nos analyses. Si la proportion d'eau
trouvée par l'analyse paraît plus faible, c'est que
pendant la calcination le fer se peroxyde en grande
partie. On en a la preuve dans le changement de
couleur du minéral, qui, parfaitement blanc et
nacré à la première impression du feu, prend une
couleur jaune dorée après une longue calcination.

La penni ne se trouve dans une gangue de schiste'
chloriteux et amianthoïde , au milieu des roches
serpentineuses qui avoisinent le Mont-Rose. On
la trouve en cristaux de diverses grosseurs, dont
le diamètre va quelquefois jusqu'à deux pouces.
On la rencontre aussi en masses laminaires.

On l'a d'abord remarquée dans la vallée de Bin-
nen , sous la forme de longs prismes .hexagonaux
Qu triangulaires assez engagés dans une gangue

M. Schweiser avait trouvé

Silice. 33,82 30,07
Alumine. . . . . 9,32 9,69
Oxyde ferreux. . 11,30 11,36
Magnésie. . . . 33,04 32,34,
Eau . 11,50 12,58

98,98 99,04
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de schiste micacé grisâtre. C'est ce minéral qui,
dans l'ouvrage de M. Necker, est désigné sous le
nom d'hydro talc. Plus tard, on l'a trouvée en cris-
taux mieux caractérisés et plus gros sur les mo-
raines du glacier de Findelen , près de Zermatt, à
l'extrémité de la vallée de Viége. Enfin on le cite
au pied du Simplon.

Nous avons cru devoir conserver à ce minéral
le nom de pennine que lui a donné M. Frdbel , le
premier qui en ait publié une description exacte.
Nous avons rejeté les noms d'hydrotalc et de was-
serglimmer sous lesquels on l'a quelquefois dési-
gné: le premier, parce qu'il conduit à une notion
complétement inexacte de la composition chi-
mique du minéral ; le second, parce que l'absence
de fluor et d'alcali dans la pennine , l'onctuosité de
ses lames et leur défaut d'élasticité, ne permettent
pas de la réunir aux micas.

Sa composition diffère de celle de tous les autres
minéraux connus ; c'est donc une espèce distincte,
ruais, comme nous allons le montrer, une espèce
très-voisine des chlorites, dont elle possède du
reste les caractères extérieurs.

Chlorite hexagonale.Nous désignerons sous
ce nom un minéral portant habituellement celui
de talc ou de chlorite , mais auquel les minéralo-
gistes allemands ont plus particulièrement assigné
depuis quelques années le dernier de ces noms.
Nous y ajoutons l'épithète hexagonale, pour évi-
ter toute confusion avec les matières granuleuses,
vertes, mal définies, qu'on trouve dans la craie,
an Saint-Gothard avec le feldspath et l'axinite ,
dans les cristaux de quartz, dans les filons d'étain
du Cornouailles, etc., matières qui sont plus gé-
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néralement connues sous le nom de chlorite écail-
leuse.

La chlorite hexagonale paraît être un minéral
très-répandu ; nous en avons examiné de deux
localités différentes, mais dont les caractères mi-
néralogiques étaient identiques.

L'une accompagne les grenats rouges et le py-
roxène transparent de la vallée d'Ala en Piémont;
c'est une substance verte, cristallisée confusément
en petites lames hexagonales ou en prismes allon-
gés et contournés. Elle est tendre, onctueuse au
toucher, ductile et non élastique, translucide et
transparente en lames minces, ne possédant pas
le dichroïsme. Elle offre un clivage très-facile
parallèlement aux bases des lames hexagonales
qui dérivent sans doute d'un rhomboèdre. Sa pe-
santeur spécifique est de 2,673. Elle se comporte
au chalumeau et avec les acides comme la pen-
nine. L'autre, d'un vert émeraude, est en
grandes lames hexagonales confusément entrela-
cées; ses caractères sont du reste les mêmes que
ceux de la chlorite d'Ala. Sa pesanteur spécifique
est .de 2,672. Elle provient des environs de Sta-
tout , dans les monts Ourals , où elle accompagne
aussi des grenats rouges.

La grande analogie qui existe entre la chlorite
hexagonale et la pennine nous a engagé à analyser
aussi ce minéral. Nous avons fait deux analyses
de chacune des variétés que nous venons de dé-
crire. Dans l'une de ces analyses , le minéral
simplement séché, était attaqué par l'acide chlor-
hydrique; dans l'autre il était fondu avec du car-
bonate de soude. Nous avons obtenu les résultats
suivants :

Tome 1844. 39



Ces résultats se rapprochent beaucoup de ceux
qu'ont obtenus MM. de Kobell et Varrentrapp,
qui ont tous deux analysé la chlorite d'Achma-
towsk (probablement la même que nous ). Tou-
tefois il nous est impossible d'admettre, pour les
minéraux que nous avons analysés, la formule
qu'ont établie ces chimistes. Ils admettent, en
effet, que le f'er est en entier à l'état d'oxyde fer-
reux dans les chlorites; or, en dissolvant soit la
chlorite d'Ala, soit celle de Sibérie, dans l'acide
chlorhydrique bouillant, en évitant compléte-
ment l'accès de l'air, nous n'avons jamais obtenu
la plus faible trace de coloration bleue par le prus-
siate rouge de potasse. Il n'y avait donc que de
l'oxyde ferrique dans les chlorites que nous avons
analysées.

Si l'on cherche quel est le rapport des quantités
d'oxygène contenues dans la silice, dans l'alumine
et l'oxyde ferrique, dans la magnésie et dans
l'eau, on trouve les nombres 18 : 12 : 15
ce qui conduirait peut-être à la formule :

6Si Ar.-1-12SiMgAg+ Me Ag.
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Les nombreuses analyses de chlorite exécutées
par M. de Kobell ont conduit ce minéralogiste à
distinguer deux espèces très-voisines par les ca-
ractères minéralogiques, mais séparées par leur
composition chimique : la ripidolithe et la chlo-
rite. Si l'on compare les proportions d'oxygène
contenues dans les divers éléments de ces deux
minéraux et dans ceux de la pennine , on observe
un rapport remarquable. En effet, ces rapports
sont

Cette observation conduit à représenter ces
trois espèces voisines, je dirai presque identiques
par leurs caractères extérieurs, par les formules
suivantes

Ilipidolithe. . 2 Al' Mg -+ 3 Si' Mg' Ag'
Chlorite. . . . 2 AI' Mg 4 Si' Mg' Aq'
Pennine. . . 2 Al' Mg + 5 Si' Mg' Ag'

La Chlorite d'Ala et de Slatoust , que nous avons
analysée, rentrerait dans la formule générale des
ripidolithes , en supposant qu'une petite quantité
de magnésie pût être remplacée par de l'eau. En
effet, -au lieu des rapports 18 : 12 : 15 : 13, on
'aurait alors 18 : 12 : i6 : 12 comme pour les
ripidolithes.

M. Varrentrapp a trouvé pour une variété du
Saint-Gothard les rapports J2 : 6 : 12 : 6. Cette
variété rentrerait dans la classe des chlorites, en
admettant -que dans ce cas une portion de l'eau
'eût été remplacé par de la magnésie.

La proportion d'oxyde de fer très-variable dans

1

Silice. . .

Alumine. .

Oxyde ferr.

Magnésie. .

Eau .....

d'Ala.

..--........

Chlorite

------
30,01

24,48
i

33,06

12,45

.----.....-,

30,27

19,89

4,42

33,13

12,54

Chlorite
de Sibérie.

........-,

30,16!

23,53
I

33,73

1958,

...
o.

,
c3.

.,..,

,

10,49

30,01

19,11

4,81

33,15

12,52

30,11

19,45

4,61

33,27

12,52

14,47

9,08

1,41

12,88

11,13

99,60 100,00 100,25 100,00

..._.
99,96

....

Silice. Alumine. Magnésie. Eau.

Pour la ripidolithe. 9 6 8 6
Pour la chlorite. . . 12 6 10 8
Pour la pennine.. 15 6 12 10
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les différentes variétés, et surtout l'analyse faite
récemment par M. Delesse d'une chlorite hexago-
nale des Pyrénées, presque incolore et qui ne
renferme qu'une trace de cet oxyde, montrent
que sa présence n'est point essentielle, niais qu'il,
entre seulement en remplacement de l'alumine
ou de la magnésie, suivant qu'il est à l'état d'oxyde
ferrique ou ferreux.

Talc. Plusieurs variétés de talc ont été ana-
lysées; les résultats diffèrent assez peu en général
les uns des autres, et cependant la formule par
laquelle on doit représenter la composition de ce
minéral est encore fort incertaine. Cette incerti-
tude tient en partie à ce que , dans toutes les va-
riétés connues, il y a une proportion d'eau assez
notable , mais très-variable, et que l'on ignore si
cette eau est essentielle à la composition du talc
ou si sa présence n'est qu'accidentelle. Quelques
analyses d'échantillons purs, ne contenant pas
d'eau , décideraient probablement la question.
L'analyse suivante, faite sur un talc lamelleux de
la vallée de Chamouni , qui remplit les conditions
que nous venons d'indiquer, nous a paru par cela
même mériter d'être rapportée.

Ce talc est en grandes lames flexibles et ten-
dres, d'un blanc verdâtre nacré, ressemblant tout
à fait au talc laminaire du Zillerthal. Par une cal-
cination très-prolongée, il ne perd que o,o46 p. 0/0
de son poids. Nous n avons pu y découvrir aucune
trace de fluor, et une attaque par l'acide fluorhy-
drique nous a prouvé qu'il ne renfermait pas
d'alcali. Il ne contient comme bases que de la
magnésie, de l'oxyde ferreux et une trace d'oxyde
manganeux, en quantité trop faible pour qu'on
puisse le doser.
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Il s'attaque en partie par une ébullition prolon-

gée avec les acides concentrés ; mais même après
l'avoir Lit bouillir pendant 23 heures avec de
l'acide sulfurique, il n'y en avait qu'une très-
petite portion de décomposée.

Nous avons fait l'analyse de ce talc en le fondant
avec cinq fois son poids de carbonate de soude ;
nous avons séparé la silice et l'oxyde de fer par les
méthodes ordinaires la magnésie a été détermi-
née par différence. Mais comme il importait d'a-
voir ,la silice avec une grande exactitude, nous
avons eu le soin, après la précipitation du fer par
l'hydrosulfate d'ammoniaque, d'évaporer à siccité
la liqueur contenant la magnésie, de dessécher
fortement le résidu, et de le redissoudre, dans de
l'eau acidulée pour recueillir la petite quantité de
silice qui échappe toujours à: la première opéra-
tion. Nous avons constaté d'ailleurs que toute la
silice obtenue se dissolvait eomplétement dans la
potasse.

Deux analyses nous ont donné les résultats
suivants :

Le rapport des quantités d'oxygène contenues
dans la silice et dans les bases est celui de 9 4.
Ainsi la composition dece talc se représente par
la formule 3 SiO" + 4 MgO.

La composition, calculée d'après cette formule,
serait

Silice. . . . 62,6-4
Magnésie.. . . 37,36

100,00

il!

Silice.'
Magnésie. . .

,Oxyde ferreux
Eau

62,58
35,40

1,98
0,04

62,41
35,49

2,06
0,04

Oxygène.
32,42
13,74 )
0,47 5

14,21

100,09 100,00
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Elle s'accorde très-exactement avec plusieurs
des analyses de talc que l'on possédait déjà.

37. Sur la SPADAITE ; par M. Kobell. (Rev. scient.,
t. XVIII, p. i 47.)

M. Médicis Spada a trouvé cette espèce en
1842 à Capo di Bovo , près de Rome. Elle est.
sous forme de conglomérats compactes, intime-'
ment mêlés de wollastonite. Sa cassure est
parfaitement conchoïde ; sa couleur est rougeâtre,
tirant sur le rouge de chair; elle a l'éclat nacré.
Sa pes. sp. est de 2,5. Elle est facilement atia-
quée par l'acide chlorhydrique , et l'analyse
donne

Ce qui conduit à la formule 4Mg 0 3Si 03,
Mg O 4H0.

Nous connaissons maintenant 6 silicates de, ma-
gnésie hydratés, qui sont : . Ana

2Mg0 2SiO3 Aq, pikrosmine.
31V1g0 2SiO3+ 24pikrephille.
MgO, 3SiO3 3Aq', aphrodite.

41\'Ig0 SiO3+ Ag , yillarsite.
2Mg0 3SiO3+ 4Aq, dermantine.
1g0 3SiO3-1- 2Ag, gicersehaum.

Il y a également six composés de silicate et.
d'hydrate, qui sont :

composée de :
Silice.. . .

est

38. Analyse de la MORADITE ; par M. Erdmann
de Suède. (Rapp. de M. Berzélius, 4` année,
p. i5.)
Saune tirant sur le rougeâtre, compacte,

texture cristalline, présentant deux clivages, qui
font ensemble un angle de 1300. Elle a l'éclat vi-

treux'
mais sa cassure. est mate. Sa pes. sp. est de

3,2673. Elle est composée de
Silice. 0,5617
Magnésie.. . . 0,3163
Oxyde ferreux. 0,0856
Eau 0,0404

1,0040

Sa formule est 4 (mf) si2 Aq.
Nous possédons par conséquent maintenant

4 bisilicates magnésiques, savoir
Pikrosmine. . 2MS2 --F-- Aq.
Moradite. . . 4MS' + Aq.
Pikrophille. . 3MS' 2Aq.
Aphrodite.. . . 4MS' + 3Aq.

Chaux. . . 0,4545 1272
Magnésie.. 0,0055 21
Eau. . . . 0,0200 177

0,9950

Silice. . 0,5600
Magnésie. 0,3067
Pretoxyde dé fer 0,0066
Alumine 0,0066
Eau 0,1134

1.!0
0,9933
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2Mg0 2Sio' MgO 2Aq , serpentine.
2Mg0 MgO 3Aq, hydrophite.
3Mg0 2SiO3+ MgO Aq, antigorite.
3Mg0 2SiO3 Mg0 3Aq, chrysotil.
4Mg0 2SiO3+ MgO 4Aq, sckillersphath.
4Mg033SiO3+ MgO 3Aq, spadaïte.

La wollastonite qui accompagne la spadaïte

0,5150 oxyg. 2673
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39. Analyse de la KOEMMERÉRITE ; par M. NOT-
denskld. ( Rap. de M. Berzélius , 4. année,
p. 149.)

Ce nouveau minéral vient de Bissersk, dans le
gouvernement de Perm, en Sibérie, je l'ai ap-
pelé kmmerérite en honneur du minéralogiste
M. Kcernmerer. 11 se trouve dans une gangue
de fer chromé, et forme tantôt de petits prismes
hexagones terminés par des facettes confuses
qui présentent un clivage lamelleux perpen-
diculaire à l'axe du prisme, comme le mica,
tantôt des ruasses lamelleuses ou des paillettes
disséminées dans la gangue. Les cristaux sont
foncés à la surface; mais les surfaces de cli-
vage ont une couleur rouge violacé qui fait res-
sembler ce minéral au lépidolithe ; ils présentent
quelques reflets verts ; cependant ces mêmes
places sont rouges à la lumière. La pesanteur spé-
cifique en est 2,76 et la dureté est à peu près
celle du gypse. En lames minces, il est flexible;
il donne une poudre blanche et il est gras au tou-
cher. Au chalumeau, il se sépare en feuillets,
perd de l'eau et répand une odeur empyreuma-
tique ; il ne fond pas même sur les bords. Le bo-
rax le dissout lentement et prend une couleur
verte; quand il en est saturé, il devient opaque
par le flambé et présente un émail bleu grisâtre.
Le sel de phosphore le dissout en laissant un
squelette de silice. La perle est brune tant qu'elle
est chaude, mais elle devient 'd'un beau vert par
le refroidissement. Mêlé avec une petite quantité
de soude, il ne fond pas; quand on en ajoute da-
vantage, il forme une scorie. Quand on chauffe
ce mélange sur une lame de platine, il s'en sépare
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une combinaison plus fusible, qui s'étend et qui
est jaune après le refroidissement. La partie qui
n'a pas fondu devient verte. Le flux de lithine
n'accuse pas trace d'alcali. Le cobalt produit des
taches bleu verdâtre. M. Hartwall l'a analysé et
l'a trouvé composé de :

Rapport de l'oxygène.

Ce minéral a assez d'analogie avec l'hydrargite
d'Achmatowsk , décrite par M. G. Rose; mais il
en diffère par les réactions qu'il donne au cha-
lumeau.

D'un autre côté, il se rapproche, par la compo-
sition, de la pyrosclérite (M. v. Kobell. Rapp.
1835, p. 210. Ed. S.), et s'en éloigne de nouveau
par les caractères extérieurs.

4o. Sur la coloration des SERPENTINES; par

M. Vogel. (Jour. d'Erd., t. XXX, P. 4.74.)

Toutes les serpentines vertes que j'ai exami-
nées sont colorées par de l'oxyde de chrome, et
je n'ai trouvé de vanadium dans aucune, contrai-
rement à ce qu'a avancé M. Ficènus.

41, dnalyse du PLEODIASTE de Snarum , en

Acide silicique. 37,0 19,2
Alumine. . . .

Oxyde chromiq.
14,2
1,0

6,6
0,3

6,9 A=2MS+ I S+2Aq.
Magnésie. . . . 31,5 12,19

cr
Chaux. 1,5 0,32 12,96
Oxyde ferreux. 1,5 0,45
Eau. 13,0 11,6
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Norwége; par M. Abich. (Rapp. de M. Berzé.,
lius, 4e année, p. 160.)

Ce qui mène à la formule ( Mf ) (A' 173).

Analyse de la LEUCHTENBE AGITE par M. Ko-
mohen. (Rapp. de M. Berzélius, 4° année
p. 15o.)
Ce minéral vient de Sibérie; il ressemble à la

xantophyllite, mais il est moins dur. Sa pes. sp.
est de 2,71. Il renferme :

Anal±se du CIIRYSOBÉRIL du Brésil; par
M. Awdejew. (An. de Pog., t. LVI, p. u8.)

Formule GA'.

La méthode qui consiste à employer l'hydrate
potassique pour séparer l'yttria de la glucine n'é-
tant pas rigoureuse , j'opère comme il suit : je
dissout le minéral dans l'eau régale et évapore
presque à siccité; je sépare l'acide silicique, ajoute
de l'ammoniaque jusqu'à ce que la liqueur de-
vienne jaune foncé (mais pas rougeâtre), puis de
l'acétate ammoniaque en quantité convenable, et
je précipite fyttria avec la petite quantité de chaux
qui l'accompagne , au moyen de l'oxalate potas-

\

sique; sous forme de É
..Te traite ensuite la dissolution filtrée par un

é*CèS convenable de carbonate ammoniaque, de
Manière à dissoudre non-seulement la gluicirie ,
mais aussi une petite partie de l'oxyde ferrique,
ét précipite le fer de la liqueur filtrée par le se',
hydrate ammonique, sursature la dissolutiori;
après l'avoir filtrée, avec de l'acide chlorhydri-
qUe, et je précipite la giucine parA'ammoniaque
caustique. Il faut, après cette opération, que la
glucine se dissolve sans résidu dans la potasse
caustique.

Orthite. La gadolinite est accompagnée à Hit-
ju

Alumine . . . .
Oxyde ferrique.

0,6284 oxygène 29361
0,0615 186 3124

ferreux. 0,0387 88
Magnésie. . . . 0,2487 962) 1050
Silice 0,0183

0,9956

Silice 0,3423
Alumine. . . . 0,1631
Oxyde ferrique. 0,0333
Magnésie. . . 0,3536
Chaux 0,0175
Eau. 0,0868

0,9966

Acide silicique. . . . 25,59
Glucine. 10,18
Yttria. . . . . . . . 44,96
Oxyde lanthanique 6,93

ferreux . . . 12,13
Chaux. 0,23

Glucine. ..... 0,1806
Alumine 0,7871
Oxyde ferreux. . 0,0347

1,0024
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nalyse de la GADOLINITE et de rORTIIITE de4
4itteroen; par M. Scheerer. (Rap. de M. Ber-
zelius, 4e année, p. 168.)

Gadolinite. La gadolinite de Hittercen est com-
posée de



spécifique

Cet orthite ne présente pas le phénomène lu-
mineux accoutumé, circonstance que je crois
pouvoir attribuer à la présence de la potasse. Ce-
pendant les orthites de Fahlun ne présentent
pas non plus ce phénomène et ne renferment
point de potasse.

45. Analyse du PYROPE ; par M. Apjohn. (Phil.
mag., t. XIX, p. 594.)

Le pyrope renferme 3 pour ioo d'yttria. Voici
comment on en sépare cette terre : on fond avec
du carbonate de potasse et on sépare la silice, on
précipite la liqueur acide par l'ammoniaque, on
traite le précipité par la potasse, on redissout le
résidu lavé dans une petite quantité d'acide chlor-
hydrique, on ajoute de l'acide tartrique, on pré-
cipite le fer par l'hydrogène sulfuré, et enfin en
évaporant à sec et calcinant on a l'yttria.

Lorsque cette terre est pure, elle se dissout
facilement dans les acides, elle est précipitée par
le prussiate de potasse, et elle produit avec le

ExTnArrs. 6o5

sulfate de potasse un sel double qui est à peu près
insoluble.

46. Analyse de PANDALOUSITE de Falhnn ; par
M. Svanberg. (Rap. de M. Berzelius, 4. année,
p. 153.)
L'analyse a donné

1,00(35

Ce qui conduit à la formule A' S2.

47. Analyse de la PIERRE D'AMAZONE de l'Oural
et de l'ALBITE de Miask; par M. Abich. (Rap.
de M. Berzélius, 4e année, p. 61.)

La pierre d'amazone renferme en outre une
trace d'oxyde de cuivre.

Albite. Amazone.

Silice 0,6845 0,6532
Alumine, 0,1874 0,1789
Oxyde ferrique. . . 0,0027 0,0030

- manganique. traces. 0,0019
Chaux 0,0050 0,0010
Magnésie 0,0018 0,0009
S:iwie 0,1124 0,0281
Potasse 0,0065 0,1305

1,0003 0,9975

6°4 SUBSTANCES MINERALES.

tercen d'un orthite dont la pesanteur
est 3,5o; ce dernier est composé de :

Acide silicique.. . 32,77
Alumine 14,32
Oxyde ferreux. . . . 14,76

- manganeux 1,12
- céreux. . . . 17,70

lanthanique 2,31
Yttria .. 0,35
Chaux 11,18
Magnésie 0,50
Potasse ... 0,76
Eau. . . ..... 2,51

98,28

Silice 0,3765
Alumine . . . . 0,5987
Oxyde ferrique. 0,0187
Chaux. . . . 0,0058
Magnésie. . . . 0,0038
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48. Analyse du LIMON du Nil; par M. Lassai-
gne. (Jour. de Pharm., t. V, p. 468.)

Silice 0,4250
Alumine 0,2425
Magnésie. 0,0105
Peroxyde de fer. . . 0,1365
Carbonate de chaux.. 0,0385
- de magnésie 0,0120

Acide ulmique 0,0280
Eau. 0,1070

1,0000

Potasse. 0,0123
Soude. 0,0211
Strontiane. 0,0030
Chaux 0,0224
Magnésie. 0,0367
Alumine. 0,1589
Oxyde de fer 0,0585
- de manganèse. 0,0008

Silice. 0,6750

Acides fluorique et phosphorique 0,0113

1,0000

Dans les schistes considérés, en général, la pro-
portion de la silice varie de o,48 à 0,79, celle de
l'alumine varie de o, 10 à 23, celle de l'oxyde de
fer varie de o,o6 à 0,12 , celle de la magnésie va-
rie de 0,016 à o,o44 , celle de la chaux de
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0,00 I 6 à 0,022 , celle de la potasse de 0,012 à
0,047.

5o. Analyse du SCHISTE ARGILEUX de Benndorf;
par M. Frick. (Chim. appl. à l'agriculture, par
M. Liébig, p. 128.)
Ce schiste argileux, traité par l'acide hydro-

chlorique, a donné :
26,46 parties solubles dans l'acide hydrochlorique.
73,54 parties insolubles dans l'acide hydrochlorique.
Ces deux parties contenaient :

51. Composition de la TOPAZE; par M. Forch-
hammer. (Rev. scient., t. XVIII, p. 149.)

D'après l'analyse que j'ai faite des topazes du.
Brésil, de Trumbull, dans le Connecticut et de
Finbo , ce minerai, à l'état de pureté, donne pour
produits immédiats : A.'03, SiO3, Fi, ou

Alumine. . 0,5511

Silice.. . . 0,3552
Fluor. . . 0,1721

1,0784

Il perd par la calcination de 0,23 à 0,25 de son
poids.

la partie soluble dans
l'acide hydrochlorique.

le résidu insoluble du
schiste argileux.

49. Analyse du SCHISTE ARGILEUX de Prague; Silice 29,39

Alumine. 19,35
77,06
15,99

par M. Preischel. ( Jour. d'Erd. , t. XXXI, Oxyde de fer.. 27,61 1,53
P. 45.) Magnésie.

Chaux
7,00
2,42

0,57
0,33

Ce schiste est de couleur grisâtre, à feuillets
minces, à pâte homogène, contenant seulement

Potasse (point de soude).
Eau, acide carbonique

2,37 3,94

quelques paillettes de mica. Il contient et perte
Oxyde de cuivre. . .

18,86 0,39
0,19
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52. Analyse de rUWAROVITE de Bisserk, en
Sibérie; par M. Erdmann de Suède (Rap. de

M. Berzelius, 4° année, p. 166.)

Ce minerai cristallise en dodécaèdres rhomboï-
daux sur du fer chromé. Les cristaux ont un
éclat vitreux très-prononcé, de la cassure
est plus faible. Il est cassant, la couleur en est
d'un beau vert de chrome clair, translucide sur
les bords, quelquefois compacte, et alors il est
mat. La poudre est d'un vert encore plus clair.
Pes. sp. = 3,5145.

En lame mince il se réduit au chalumeau en
une scorie vert foncé, qui ne fond pas davantage
au feu le plus intense. Le sel de phosphore le dis-
sout lentement et donne une perle d'un vert de
chrome, qui devient opaque et vert foncé dans la
flamme intérieure ; mais il ne se sépare pas de
squelette de silice. Il se dissout aussi dans le bo-
rax avec une couleur verte, la perle devient
opaque sur le charbon par l'addition d'étain. Avec
la soude, il produit une scorie jaune verdâtre
presque infusible. L'analyse a donné

Rapport de l'oxygène.

19,184

1

En faisant abstraction des substitutions, on ob-
tient la formule C S Cr S; ce minéral est, par
conséquent, un grenat à base de chaux dans le-

9,777

9,583
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quel l'alumine est remplacée par de l'oxyde
chromique.

M. Komonen a analysé le même minéral et a
trouvé

M. Komonen n'a point découvert la véritable
composition atomique de ce minéral, et il a déduit
de ses résultats une formule presque monstrueuse.

Sur le VANADATE CALCIQUE; par M. Ficinus.
(Rap. de M. Berzelius, 4° année, p. 152.)

J'ai observé ce minerai sur un échantillon
de blende d'une localité inconnue; il est en ra-
meaux d'un rouge brique, feuilleté et très-bril-
lant.

Nouveaux gisement., de VANADIUM. (Rapt
de M. Berzelius, 4° année, p. 66.)

M. Schultz a trouvé du vanadium clans deux
minerais de fer différents de Temnitz dans la
Haute-Silésie, et dans les scories d'affinage pro-
venant du traitement de ces minerais.

M. Bodenmann a trouvé à la fois du chrome et
du vanadium dans une couche d'hydrate ferrique,
près de Steinlade , sur le 'versant nord-ouest du
Hartz.

Tome Tz, i844. 40

Acide silicique. . . 36,93
Alumine 5,68 2,652
Oxyde ferrique . . . 1,96 0,599

chromique. 21,84 6,526
Chaux 31,63 8,988
Magnésie. 1,51. 0,595
Oxyde cuivrique. . trace.

99,58

Acide silicique. . . 37,17
Alumine. 5,88
Oxyde chromique. 22,54

ferreux. . . 2,44.
Chaux 30,24
Magnésie 1,10
Eau 1,01

100,38
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Analyse d'une SCHEELITE d'Ekaterinbourg,
par M. Choubine. (An. des mines Russes, 1841,

P. 317.)
Sa pes. sp. est de 6,0711; elle a une couleur

jaunâtre, un éclat gras et un peu de translucidité.
Elle est très-fragile. Sa gangue est le quartz. J'y
ai trouvé :

Acide tunstique. 0,7841 . .

Chaux 0,1888 (Ca, Mg) W.
Magnésie. . . 0,0065

0,9794

Analyse du FER MÉTÉORIQUE du. comté de
Cocke (Ténessée); par M. Shepard. (Amer. J.,
octobre 1842.)

La masse météorique trouvée à Coche était
tout à fait à la surface du terrain, et pesait 7 à
8 quintaux. Sa structure est cristalline, et l'on y
distingue des veines et des rognons de pyrite
magnétique brillante, qui forme environ le
sixième de la masse. En outre, on y voit des ro-
gnons charbonneux, qui renferment des grains
blancs d'argent ressemblant à de l'étain. La den-
sité de ce météorite est de 6;222. 11 a donné à
l'analyse :

Fer 0,9380
Nickel. 0,0166
Carbone. 1
Silicium. 0,0010
Phosphore.
Sulfate de fer, soufre,eau et perte. 0,0144

1,0000

Il y existe aussi une petite quantité de chlore;
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mais comme l'on sait que les fontes qui ont sé-
journé longtemps dans la mer, et même les mor-
ceaux de fer restés enfoncés dans la terre en con-
tiennent toujours beaucoup, il est possible que
ce corps n'y soit qu'accidentel.

Les rognons charbonneux contiennent.
Carbone. . 0,93
Fer 0,06

0,99

FER NATIF trouvé dans l'alluvion aurifère de
Petropawlovsk , arrondissement de Miask ;
par M. Ivanoff. (An. des min. Russes, 1841 ,
p. 381.)

Ce morceau de fer a été rencontré en i84i à la
profondeur de 9m,6, sur le sol calcaire que recou-
vre la couche aurifère. Il pèse 7k,16, et a la forme
d'un prisme triangulaire irrégulier, à angles et
arêtes arrondis. Il est recouvert d'une croûte
d'oxyde de 0,002 d'épaisseur; il est malléable,
mais un peu plus dur que le fer ordinaire. La
niasse est compacte, homogène, niais on remar-
que sur un des côtés une dépression près de la-
quelle le métal a une tendance à la structure
feuilletée. Sa pes. sp. est de 7,76.

Deux échantillons ayant été pris dans deux par-
ties différentes dû morceau ont donné o,o69 et
0,070 de nickel, et l'on n'y a pas trouvé trace de
carbone ni d'autres substances. Il est évident, d'a-
près cela, que ce fer provient d'une masse météo-
rique.
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Analyse du FER LIMONEUX de Nischni No-
vogorod; par M. Hermann. ( J. fur Prakt.
Chem., t. XXV, p. 365.)

Oxyde ferrique. . . . 0,3057
Acide phosphorique 0,0293

crénique. . 0,0108
Oxyde manganique. . 0,0155
Eau. 0,1381
Sable...... 0,5028

0,9922

Peut-être ce minerai renferme-t-il un hydrate
particulier Fe

Analyse de FER LIMONEUX d'Ivan ; par
M. Redtenbacher. ( An. der Pharm., t. XLI,
p. 3o8.)

Abstraction faite de sable dont il est mélangé,
ce minerai contient :

Oxyde ferrique. . . .

manganique. .
Alumine. . . . .
Eau.. . . . .....

1,001

Sa formule est A' Aq -1- 3P Aq + 2M' Aq.

6o. Analyse de la KALIPIIITE nouveau minéral
de Hongrie; par le capit. Ivanoff. (An. des
mines Russes, 1841 , p. 338.)

Ce minerai forme une masse d'un brun foncé,

0,4228 oxygène 3
0,3277 2
0,1030 1
0,1466 3

ayant
tendre,
sière
2,8. Il

Résultat qui est exprimé par la fOrmule

( 1.-12 -A- 5M 11' ) 2(Z

61. Analyse de PA CI ER DAMASSÉ de Zlatoust;
par M. Ivanoff. (An. des mines Russes, 1841,
P. 391')

M. Anoçof a trouvé le moyen de fabriquer
d'excellent acier damassé. Il m'en a remis une pe-
tite lame comme échantillon qu'il destinait à l'a-
nalyse; cette lame était trempée et polie d'un
bout, et aiguisée à l'autre ; elle ployait avec la
plus grande aisance; le son en était pur et écla-
tant; le bout poli et trempé entamait les meil-
leurs ciseaux anglais, tandis que le bout aiguisé
recevait facilement des empreintes et se laissait
couper net. J'y ai trouvé;
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tendance à la structure fibreuse, friable,

d'un aspect résineux et opaque. Sa pous-
est d'un brun rougeâtre. Sa pes. sp. est de

est composé de :

Peroxyde de fer 0,2880
de manganèse. 0,2813

Eau. 0,1901
Silice. 0,1201.
Oxyde de zinc 0,0630
Chaux. 0,0255
Acide titanique 0,0120
Alumine 0,0060
Magnésie 0,0070

0,9930



Le carbone y est en totalité à l'état de combi-
naison.

6. Analyse du GRÈS CUIVREUX; par M. Ivanoff.
(An. des min. Russ., 1841, p. 387.)

Pour faire cette analyse, j'ai traité successive-
ment ce grès par l'acide hydrochlorique et par
une dissolution bouillante de carbonate de soude.
La liqueur acide renfermait du vanadium, du
cuivre, du fer, du manganèse, de l'alumine, de la
magnésie et de la chaux. J'en ai précipité le vana-
dium et le cuivre par l'hydrogène sulfuré, et j'ai
séparé ces deux métaux l'un de l'autre au moyen
du nitre. Deux échantillons ont donné :

63. Analyse de produits de la fonte du MINERAI
DE CUIVRE de Perm, par le capit. Choubine.
(An. des mines de Russie, 184r, p. 319.)

Crasse de l'affinage du cuivre noir. Elle a
donné à l'analyse :

C'est un silicate tribasique de protoxyde de fet
Pour séparer le vanadium, on a commencé par le
ramener à l'état d'oxyde en faisant chauffer la dis-
solution muriatique avec de l'alcool, puis on a
précipité le cuivre, le fer et l'alumine par un
hydrosulfate en excès, et enfin on a séparée sul-
fure de vanadium dissous au moyen d'un acide.
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Report. . 0,3925 0,3197

Charbon 0,0447 0,0309
Silice 0,2913 0,4164
Oxyde de fer 0,0023 0,0039

Résidus. Alumine. 0,0071 0,0131
Magnésie 0,0163 0,0271
Chaux 0,0196 0,0329
Potasse 0,0038 0,0084

Autres Soufre. 0,0013 0,0059
él . ts. Acide carbonique. .

Eau.
0,1266
0,0708

0,0933
0,0290

0,9763 0,9806

Acide vanadique. . . 0,0000 0,0053
Oxyde de ce. re. . . 0,2308 0,0250

Acide
murialique.

- de manganèse.
- de fer

Alumine.

trace.
0,0127
Q0275

trace.
0,0419
0,0393

Magnésie 0,0246 0,0306
Chaux 0,0391 0,0565

Carb.desoude. 'Silice. 0,0578 0,1211

A reporter. . . 0,3925 0,3197
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Carbone.. . . 0,01131
Soufre 0,00014
Silicium 0,00500
Aluminium. . 0,00055
Cuivre. . . . 0,00300
Argent trace.

0,02000

Acide vanadique. . 0,0019
Silice 0,2985
Oxyde de cuivre. 0,0133
Protoxyde de fer. 0,6648
Alumine. 0,0043
Magnésie 0,0037
Chaux 0,0091

0,9956



de la fonte
:

Scories provenant de la fusion du mélange des
scories provenant de la fusion du minerai et de
la fonte cuivreuse. Elles contiennent :

Pour faire l'analyse de ce cuivre, je l'ai traité
par une dissolution' de nitrate d'argent, puis j'ai
précipité successivement de la liqueur filtrée, le
cuivre par fhydrogène sulfuré et le fer par un
hydrosulfate en excès; il est alors resté une dis-
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solution de couleur rouge qui contenait tout le
vanadium.

Matte de cuivre. On n'en obtient pas plus de
2 livres par pouls de minerai; elle est mélangée
de beaucoup de cuivre métallique. Sa pes. sp. est
de 3, 7o4. Elle contient

J'ai reconnu par des expériences synthétiques
que le meilleur fondant pour les minerais de
Perm est un mélange de i at. de dolomie et de

at. de carbonate de chaux, employé dans la
proportion de un peu plus de un quart.

64. Sur les MINES DE PLOMB du Missouri et du

Soufre. . . . 0,16812

Vanadium. . 0,00592

Silicium. . . 0,00470

Cuivre. . . 0,50080

Fer 0,28081

Aluminium 0,00480

Magnésium. . 0,00367

Calcium. . . 0,00607

0,97489Acide vanadique. . 0,0130
Silice 0,3161
Oxyde de cuivre. 0,0091
Protoxyde de fer. . . 0,5700
Alumine. 0 0143
Magnésie 0,0158
Chaux 0,0424

0,9812

Cuivre affiné. 1.1 contient:
Vanadium. 0,0021
Protoxyde de cuivre. 0,0141
Fer. .. 0,0078
Cuivre 0,9654

0,9894

Loupe cuivreuse. Elle contient :

Carbone. 0,0073
Vanadium. 0,0012
Silicium. 0,0083

Cuivre 0,1990F. 0,7630

lurminium 0,0043
Scories mélangées. 0,0333

Soufre, magnésium, calcium. traces.

1,0164
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Scories provenant du traitement
cuivreuee pour cuivre noir. Elle contient

Acide vanadique. . 0,0157
Silice 0,1815
Oxyde de cuivre. . 0,0040
Protoxyde de fer. . 0,7550
Alumine. 0,0036
Magnésie ..... . 0,0103
Chaux. 0,0197

0,9898
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Wisconsin; par M. Hodge. (Amer. Jour., jan-
vier 1843.)

La région où se trouvent les mines dans le
Wisconsin a 87 milles de largeur, du nord au
sud; mais le calcaire qui les renferme a une bien
plus grande étendue. La région plombifère pré-
sente de petites collines boisées ou le plus souvent
recouvertes d'un gazon épais ; dans toute cette
région on peut rechercher partout le minerai avec
chance de succès. Le calcaire plombifère est en
couches horizontales qui reposent sur un calcaire
bleu et sur un grès dans lequel il n'existe pas de
plomb. Le minerai est en filons souvent très-
minces, mais dont la puissance atteint quelque-
fois 5o pieds. Les filons ne contiennent pas tous
du minerai. Ceux qui sont de grandes dimensions,
lorsqu'ils renferment de la galène, ont leurs pa-
rois revêtues de ce minerai sur un pied environ
d'épaisseur, et le reste est occupé par de l'argile.
Quelquefois à angle droit du filon, on trouve des
couches horizontales de galène; celle-ci se rencon-
tre aussi en rognons dans l'argile.

La galène est accompagnée dans ces mines de
sulfure et de carbonate de cuivre en rognons, de
blende et surtout de carbonate de zinc, qui quel-
quefois occupe les filons en entier.

On n'exploite les filons que lorsqu'ils contien-
nent au moins trois pouces d'épaisseur de galène.
Les mineurs vendent, le minerai à prix débattu à
des entrepreneurs qui les fondent dans des four-
neaux semblables à ceux dont on se sert en Angle-
terre. Ii y a actuellement dans le Wisconsin
au moins 5o de ces fourneaux, qui produisent
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ensemble 30o.000 quintaux de plomb. L'exploi-
tation occupe 3.000 ouvriers.

Au-deus du calcaire plombifère, on trouve
dans quelques parties du Wisconsin des couches
de houille bitumineuse et des bancs puissants
d'une roche siliceuse, caverneuse, extrêmement
dure, tout à fairsemblable à la pierre meulière
des environs de Paris, et comme elle très-propre
à faire des meules de moulins; enfin, on y ren-
contre aussi du fer oligiste qui est extrêmement
riche.

Une des plus anciennes et des plus riches mines
du Missouri est celle de la Motte, où l'on exploite
du plomb depuis plus d'un siècle. Elle s'étend sur
plus de 80.000 acres de terrain. Le sol est formé
de calcaire et de grès en couches horizontales, au
travers desquelles une roche semblable au granite
s'est frayé un passage, et c'est au point de con-
tact de cette roche et du calcaire que gisent les
bancs métallifères qui contiennent du plomb et
du cuivre. L'exploitation est négligée aujourd'hui;
cependant elle occupe encore 200 mineurs, et
elle produit annuellement io.000 quintaux de
plomb.

En 1838, on a commencé l'exploitation d'une
riche mine de cuivre, près de Jackefork, branche
du Current-River. Le gîte se trouve dans un lit
d'argile au contact d'une roche calcaire et d'une
roche porphyrique que l'on croit avoir été soule-
vée. Le minerai consiste en sulfure de cuivre mé-
langé de carbonate, et il est accompagné d'hé-
matite.

65. Quantités d'on et de PLATINE exploitées en
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Russie pendant l'année 184o. (An. des mines
de Russie, 1841, p.424.)

Production de l'or :

Production du platine :
Oural : 94 pouds = 1540

66. Analyse des GAZ des fourneaux de Fru-
berg; par M. le professeur Kersten.( Annuaire
des mines de Freyberg , 1844.)

Les intéressantes recherches de M. Bunsen sur
la composition des gaz des hauts-fourneaux en-
gagèrent l'administration des mines de Saxe à
faire analyser par M. Kersten les gaz des four-
neaux de Freiberg, que l'on alimente au coke.

Les recherchespostérieures de M. Bunsen ayant
fait voir que les gaz des fourneaux qui marchaient
à gueulard enflammé renfermaient une plus
grande proportion de gaz combustibles que ceux
des fourneaux marchant à gueulard obscur, il.

était à présumer que les gaz des fourneaux de
fonte crue seraient plus chargés de matières com-
bustibles que ceux des fourneaux des fontes
plombeuses. Les analyses portèrent donc d'abord
sur les gaz des fourneaux de fonte crue, et comme
on y trouve une proportion de gaz combustibles
beaucoup plus faible que dans les gaz des hauts-
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fourneaux, on jugea inutile de faire des analyses
qualificatives des gaz des fourneaux des fontes
plombeuses, sur lesquels on fit seulement quel-
ques essais.

La prise des gaz eut lieu au moyen de canons
de fusil vissés bout à bout, recouverts d'un enduit
d'argile, portant de 6 pouces en 6 pouces un an-
neau de fil de fer, et enfoncés verticalement le
long de la varme. Ces canons se terminaient par
un tube en plomb, recourbé à angle droit, de 12
à 16 pieds de long et d'un demi-pouce de dia-
mètre intérieur. Les gaz qui s'échappaient par
l'extrémité du tube de plomb, furent desséchés
sur du chlorure de calcium, puis recueillis dans
de petites ampoules de verre, suivant le procédé
indiqué par M. Bunsen.

On remarqua que ces gaz avaient une odeur
très-repoussante, et que leur manipulation don-
nait des coliques. On en conclut qu'ils renfer-
maient de l'hydrogène arsénique, et on s'en con-
vainquit en les faisant arriver dans une dissolution
de deutochlorure de mercure, où ils détermi-
nèrent, au bout de quelques heures, un précipité
jaune, caractéristique, assez faible, qui fut analysé
pour plus de certitude. La teneur des gaz en
hydrogène arsénique est cependant très-minime
et insensible à l'analyse.

Les analyses des gaz furent faites eudiométri-
quement par les procédés déjà publiés par M. Bun-
sen, et nous n'avons pas à y revenir ici. En voici
les résultats

L Les .gaz furent pris à 3 pieds au-dessous du
niveau du gueulard du fourneau n° 5 de l'usine
de Halsbriick; ce fourneau avait to pieds de hau-
teur, marchait à l'air chaud, et on y passait, par

Oural. 299 pouds. = 5100 kil.
Altaï. 246 4033
Nertchinsk. . . 6 98
Or de départ. . 35 574

586 9805
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vingt-quatre heures, de 24 à 3o quintaux de
minerai.

L'analyse des gaz recueillis a donné en volume

Les gaz furent pris dans les mêmes circon-
stances que ci-dessus et dans le même fourneau,
à une profondeur de 4 pieds 6 pouces au-dessous
du gueulard. Ils avaient une odeur extrêmement
repoussante et nauséabonde, et brûlaient avec une
flamme bleuâtre.

L'analyse a donné, en volume, pour leur com-
position

Azote 70,73
Acide carbonique 13,90
Oxydé de carbone. . . . 10,94
Hydrogène protocarboné 1,78
Hydrogène. 1,98
Acide sulfureux 0,66

99,99

Les gaz furent pris à une profondeur de
4 pieds au-dessous du gueulard du fourneau n° 6,
lequel était soufflé au vent froid. Sa hauteur était
de 7 pieds 6 pouces au-dessus de la tuyère, et on
y passait, par vingt-quatre heures, de 24 à 3o
quintaux de minerai. Les gaz avaient une
odeur repoussante, et brûlaient avec une flamme
bleu âtre.

Ils donnèrent à l'analyse, en volume

Comme la proportion des produits combusti-
bles que renferment les gaz des fourneaux, peut
se déduire de la quantité d'acide carbonique que
ces gaz contiennent, et que cette détermination
se fait très-rapidement, on a fait plusieurs essais
pour déterminer cette teneur, et on a trouvé :

Résultats qui concordent parfaitement avec les
observations de M. Bunsen.

Les gaz qui s'échappent des hauts-fourneaux
servant à la fonte des minerais de fer contiennent,
d'après M. Bunsen, de 26 à 3o p. o/o d'oxyde de
carbone; ce qui correspond, d'après ce professeur,
à une perte de 75 p. 0/0 sur le combustible con-
sommé. Dans les demi-hauts-fourneaux de Frei-
berg, où la proportion d'oxyde de carbone n'est
que de io à ii p. o/o, il n'en résulte qu'une perte
de 45 p. o/o sur le combustible ; mais, quoique
ce soit encore considérable, il parait difficile de
tirer un parti avantageux des gaz qui se dégagent :

10 Parce qu'ils renferment proportionnellement
une beaucoup moindre proportion de matières
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Azote. 68,07
Acide carbonique . . . . 15,63
Oxyde de carbone. . . 10,38
Hydrogène 1,43
Hydrogène protocarbone 1,36
Acide sulfureux 3,00

99,87

qu'â une profondeur au-dessous les gaz recueillis renfer-
de la charge supérieure de coke de maient en acide carbonique

2 pieds. 16,27 p. 0/0
2 pieds 6 pouces. 14,12
3 pieds 6 pouces. 12,7
4 pieds 6 pouces. 13,50
4 pieds 9 pouces. 16,5
5 pieds 3 pouces. 18,00

Azote. 68,72
Acide carbonique 13,10
Oxyde de carbone 11,02
Hydrogène prolocarbone 2,91
Hydrogène 1,12
Acide sulfureux 3,13

100,00
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combustibles que les gaz des hauts-fourneaux ;
2° Il se produit aussi proportionnellement

moins de gaz que dans les hauts-fourneaux, puis-
que l'acide carbonique double de volume en se
transformant en oxyde de carbone ;

3° La section des fourneaux de fonte crue est
très-faible, et encore la moitié doit-elle être re-
gardée comme occupée par les minerais.

Au contraire, on pourrait employer avec avan-
tage ces gaz si l'on effectuait la fonte crue des
minerais et la refonte des anciennes scories, dans
des hauts-fourneaux analogues à ceux du Mansfeld.

Les gaz qui se forment dans les fourneaux des
fontes plombeuses contiennent environ Io p. o/o
de gaz inflammable, 20à 22 p. o/o d'acide carbo-
nique, de l'azote et un peu d'acide sulfureux.

67. Analyse d'une COMBINAISON CRISTALLINE qui
s'est séparée par un refroidissement très-lent
d'une masse de verre fbndu ; par Cari. Kersten.
(Journ. de chim. d'Èrdmann , 1843-)

Un des creusets de la verrerie de Plauen ayant
été accidentellement soumis à un refroidissement
spontané et très-lent; on a trouvé au fond de ce
creuset un verre verdâtre et transparent, qui en-
globait des nodules blancs, cristallins et tout à fait
opaques. Ces nodules se présentent sous la forme
de boules, partie isolées, partie groupées ensem-
ble, dont la surface extérieure, examinée à la
loupe, paraît hérissée de pointes cristallines. La
cassure de ces nodules est rayonnée à partir du
centre et a un éclat gras; ils sont plus durs et
moins fusibles que le verre qui les environne, et
leur pesanteur spécifique est de 2,77.

EXTRAITS.

On a jugé intéressant de soumettre à une ana-
lyse comparative les nodules et le verre transpa-
rent qui les entourait, afin de pouvoir se rendre
compte de leur formation; en voici les résultats :

I. Ferre blanc opaque et cristallin. Com-
position:

On a déterminé la potasse et la soude par une
attaque au carbonate de baryte, et les autres élé-
ments par une attaque à la potasse en suivant les
procédés ordinaires.

Le rapport de l'oxygène des bases à celui de
la silice est i à 3, et le rapport de l'oxygène de
l'alumine à celui des autres bases est i à 6, de
sorte qu'on peut regarder le verre opaque ci-des-
sus, comme un silicate neutre dont la formule
serait : Al Si3+ 6 (C, f, Mn, Mg, K, N) Si'.

H. Verre transparent verdâtre. Pesanteur
spécifique, 2,63.

Composition

625

Oxygène. Rapport.
Silice 58,80 30,54 3Alumine. 3,30 1,54
Chaux 20,20 5,66
Protoxyde de fer 3,51 0,80
Protoxyde de manganèse 4,20 0,93 10,97 1Magnésie 0,50 0,19
Potasse 2,70 0,45
Soude. 5,50 1,40

98,71

Silice. 60,39
A ne 6,10
Chaux 13,40
Protoxyde de fer 3,10
Protoxyde de manganèse. 2,20
Magnésie. 0,40
Soude, potasse .et perte. . 14,44

100,00
Tome V, 1844. /4
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L'oxygène dela silice est encore à celui des bases

3 ainsi que dans le verre précédent ; mais,

en comparant les résultats des deux analyses ci-

dessus, on remarque que le verre opaque et
cristallin renferme près de moitié moins d'alcalis,
beaucoup moins d'alumine et notablement plus de

chaux, de magnésie, d'oxyde de fer et de manga-
nèse que le verre transparent, ce qui prouve que
pendant le refroidissement de la masse fondue il

s'est opéré une séparation des éléments du verre,
qui se sont groupés dans des proportions diffé-
rentes par suite de leurs affinités respectives.

Beaucoup de scories vitreuses présentent des
productions analogues qu'il serait intéressant de
soumettre à l'analyse. Le géologue trouverait peut-
être dans ces recherches la clef de la formation de

ces minéraux si variés que l'on trouve dans les

roches d'origine volcanique. On rencontre des

nodules cristallins analogues dans l'obsidienne,
le pechstein , plusieurs porphyres, notamment
les trachytes porphyroïdes, etc.

68. Essai des CONCRÉTIONS BRUN NOIRATRE du
Fruchtschiefer; par M. Kersten. (Annales de
Freyherg, i344.)
Les concrétions brun noirâtre des variétés de

schistes alumineux, connues sous le nom de frucht-

schie fer, étaient dans les échantillons qui me fu-

rent remis par M. le professeur Naumann , d'une

grosseur variant de celle des lentilles à celle des

pois. Elles sont à grain fin, opaques même en es-

quilles minces, et se pulvérisent aisément en don-

nant une poudre brun noirâtre.
Chauffée dans un tube fermé, cette poudre dé-
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gage beaucoup d'eau neutre ; chauffée au chalu-
meau sur une feuille de platine, elle prend une
couleur brun rougeâtre. Elle est infusible ; seule-
ment des esquilles très-minces s'arrondissent sur
leurs bords.

Seule ou humectée d'acide sulfurique, elle ne
colore pas la flamme extérieure du dard du chalu-
meau. Avec le borax elle fond en une perle trans-
parente qui accuse la présence du fer. Elle fond
aisément avec le sel de phosphore en laissant un
squelette de silice ; le verre dénote une forte pro-
portion de fer. Elle fond en bouillonnant avec la
soude en un émail noir. Fondue sur une feuille de
platine avec du carbonate de soude et du nitre,
elle dénote la présence d'une assez forte propor-
tion de manganèse.

L'acide muriatique ne l'attaque qu'incompléte-
ment; la dissolution renferme beaucoup de pro-
toxyde de fer, peu de peroxyde, de l'alumine, de
l'oxyde de manganèse, un peu de magnésie et au-
cune trace de chaux. L'attaque par l'acide sulfu-
rique concentré a fait reconnaître l'absence de l'a-
cide fluorique : l'attaque par le carbonate de ba-
ryte a donné seulement une trace de potasse et pas
de soude.

L'analyse s'est faite en fondant la substance avec
trois fois son poids de carbonate de soude, et a
donné, pour Io° :

qui peut se traduire par la formule
3(A, F)S -1-- (f, Mn, Mg)Sa + xAri.

Silice. ...... .
Alurnine .
Protoxyde de fer
Protoxyde de manganèse
Magnésie
Potasse.

42,50
22,30
18,00

3,60
3,10
trace.

Oxygène.
22,07
10,38
4,10
0,70
1,19

5,99
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69. Sur la composition chimique de quelques
ROCHES et MINÉRAUX de Saxe; par M. le pro-
fesseur Kersten. (Annuaire des mines de Frey-
berg pour 1844.)

i) Minéral de Braunsdorf analogue à l'hypo-
chlorite. Ce minéral, d'un beau jaune-serin, a
été découvert, il y a un an, dans la mine de _N'eue
Ho ,fichuno. Cottes. Il forme un enduit d'épaisseur
variable dans des denses de quarz. Chauffé au
rouge dans un tube fermé, il donne un peu d'eau
acide et dégage une odeur bitumineuse; quelque-
fois il se dégage aussi un peu d'hydrogène sulfuré
qui paraît tenir alors au mélange d'une petite
quantité de pyrites de fer; ainsi chauffé le minéral
perd sa couleur et devient brun.

Chauffé au chalumeau sur le charbon, il donne
une trace d'un précipité blanc qui ne disparaît pas

la flamme de réduction , mais dont la nature,
par suite de sa faible proportion, n'a pu être dé-
terminée avec certitude.

Fondu avec le carbonate de soude, il donne un
précipité antimonial sensible ; la scorie formée,
déposée sur une feuille d'argent, indique la pré-
sence du soufre ; seul il est infusible au chalu-
meau.

Fondu avec du borax, il donne une perle trans-
parente qui indique la présence du fer.

Avec le sel de phosphore, il se décompose diffi-
cilement en laissant un squelette de silice. La
perle que l'on obtient est jaune à chaud, et inco-
lore lorsqu'elle est refroidie.

Fondu sur une feuilL de platine avec du carbo-
nate de soude et du nitre, xl décèle la présence du
manganèse.
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Humecté avec de l'acide sulfurique et chauffé à
l'extrémité du dard du chalumeau, il indique vi-
siblement , par la couleur de la flamme, la pré-
sence de l'acide phosphorique.

L'acide muriatique l'attaque très-peu. La dis-
solution jaune que l'on obtient renferme du fer à
l'état d'oxyde et ne précipite pas par le perchlorure
d'or.

Pour analyser ce minéral on fa fondu avec qua-
tre fois son Poids de carbonate de soude. Ou a sé-
paré la silice puis fait passer dans la dissolution,
un courant d'hydrogène sulfuré qui a précipité
l'antimoine à l'état de sulfure. On a ensuite per-
oxydé par l'acide nitrique, cherché s'il existait de
la chaux dont on n'a pas trouvé de traces, et préci-
pité l'oxyde de fer par l'a mmoniaque caustique. On
a séparé« l'acide phosphorique de cet oxyde par l'é-
bullition avec de la potasse caustique , puis on l'a
dosé par le procédé ordinaire. En résumé l'analyse
a donné, pour loo :

Silice 88,50
Oxyde de fer 5,01
Oxyde d'antimoine. 3,01
Acide phosphorique. . 2,03
Eau. . . . 1,00
Acide sulfurique. . .

Magnésie
Oxyde de manganèse

99,55

De sorte que ce minéral est un mélange de phos-
phate basique de fer et d'antimoine et de silice,
et provient probablement de la décomposition
d'autres minéraux.

Les variétés friables de ce minéral renferment
beaucoup moins de silice. Sa belle couleur verte

traces.
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est probablement due au sous-phosphate de fer
hydraté qu'il renferme.

2) Marbre blanc grenu de Drehbach, près
Thun. L'analyse a donné pour sa composi-
tion

99,84

Essai pour vanadium de plusieurs varié-
tés de pechblende et d'urane phosphaté, de Jo-
hanngeorgenstadt. Wohler ayant trouvé du
vanadium dans quelques pechblendes, on essaya
plusieurs échantillons extrêmement purs de ce
minéral venant de Johanngeorgenstadt , et on y
reconnut, en effet, la présence d'une faible quan-
tité de vanadium. Au contraire l'urane phosphaté
de la même localité n'en a pas accusé de traces.

Présence du vanadium dans un minerai
de fé r. Ayant reconnu la présence du vana-
dium dans les produits de l'usine à fer de Frede-
ric-August, près Plauen, on essaya les divers mi-
nerais qui alimentent cette usine, et on trouva que
le minerai de fer de Maxen, près Pi rna, composé
de schiste alumineux, imprégné d'oxyde de fer,
renfermait du vanadium.

Présence du chrome clans l'oxyde de fer
magnétique de Seegen Mut ter Gattes , près Al-
terberg.

Minerai de fer des prairies de Polenz.
L'analyse a donné., pour ioo

99,42

Hématite brune de Siebelehn. L'analyse
a donné, pour Io°
Oxyde de fer. 42,00
Silice, en grande partie à l'état de sable quartzeux. 45,00
Alumine 0,50
Eau, traces d'oxyde, de ma nganèSé et de magnésie 11,50
Acide phosphorique 0,70

Porphyre
près de

L'analyse

98,93

76. Sur là j),i'é,..é.eCe du VANADIUM dans les dif-
férents produits des usines à cuivre clic Mans-
feld , de Sangershausen eh Thuringe
et de Friedrichshütte près RichelSeil. en
Hesse; qui traitent le schiste cuivreicic; par

99,70

feldspathique formant un filon
t'usine dite de .Muldner Schn2elzhutte.

a donné, pour oo :
Silice 68,56
Alumine. 15,30
Potasse 7,50
Soude 2,62
Oxyde de fer 4,25
Chaux. 0,50
Magnésie 0,20
Acide sulfurique. .

Oxyde de manganèse, 5
traces.
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Oxyde de fer 47,20
Sable siliceux. . . 42,70
Acide phosphorique. 0,82
Alumine. 1,20
Eau 7,50
Oxyde de manganèse. trace.

Carbonate de chaux. . . . 96,30
Carbonate de magnésie. . 2,42
Silice. 0,72
Carbonate de manganèse 0,40
Oxyde de fer trace.
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Cari Kersten de Freyberg. (Ann. de Poggendorf
1843.)

M. Kersten a déjà fait remarquer, dans les
Annales de Poggenclorf, que l'analyse lui avait
démontré la présence du vanadium dans les lai-.
tiers bleuâtres de la fonte crue des schistes cui-
vreux du Mansfeld.. Plus tard il découvrit que
les autres laitiers en renfermaient aussi, niais,
les laitiers grisâtres en moindre proportion. En-
couragé par ces résultats, M. Kersten s'est pro-
curé huit variétés différentes de laitiers de la fonte
crue des schistes cuivreux de Sangershausen en
Thuringe et les a essayées. Il a également reconnu
qu'elles renfermaient toutes du vanadium; les
laitiers bleus et noirs en renfermaient le plus, les
laitiers bruns et gris en contenaient le moins. Il
essaya ensuite trois variétés de laitiers de l'usine
à cuivre dite Friedrichshütte, située près de Rie-
chelsdorf (Hesse), qui accusèrent aussi la présence
du vanadium.

On est donc porté à penser c[ue le vanadium
accompagne constamment le schiste cuivreux.

La teinte des laitiers bleus de la fonte du
schiste cuivreux , se rapprochant de celle des
combinaisons de l'oxyde bleu de vanadium, on
est porté à l'attribuer à la présence de cet oxyde.
Dans les scories noires et brunes, la teinte bleue
serait masquée par un excès d'oxydule de fer clans
le premier cas, et d'oxyclule de cuivre dans le
second. Ce serait un phénomène analogue à la
teinte vert foncé ou noire . que prennent les
verres de cobalt lorsqu'ils renferment une grande
quantité de protoxyde de fer. Peut-être aussi la
coloration des laitiers ci-dessus en bleu serait-elle
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due en partie à de l'oxyde bleu de molybdène.
On ne peut du reste attribuer cette coloration
de l'oxyde de cobalt, car dans ce cas elle ne dispa-
raîtrait pas en fondant ces laitiers au chalumeau
avec du borax; elle disparaît même lorsqu'on re-
fond à part les laitiers qui prennent alors une
couleur noire ou vert foncé.

Pour essayer les autres produits des usines à
cuivre, on les oxyda d'abord par le grillage à
l'air, puis on les chauffa pendant plusieurs heu-
res au rouge vif avec un mélange de carbonate deb -
soude et de nitre. On épuisa les matières fondues
par l'eau bouillante, on filtra, on évapora les li-
queurs filtrées à siccité, et on essaya les résidus,
pour vanadium , par les procédés connus, qui
décélèrent la présence de ce métal, non-seule-
ment dans les diverses mattes et le cuivre noir,
mais même dans le cuivre rosette.

Comme le vanadium et les alliages de ce métal
préparés par Berzelius ne sont aucunement mal-
léables, on peut se demander si l'on ne doit pas
lui attribuer une partie des difficultés que pré-
sente le raffinage des cuivres noirs du Mansfe!d
et de la Hesse, ce que l'on expliquait, tantôt en
admettant que le cuivre avait dissous une certaine
quantité d'oxydule de cuivre, tantôt qu'il ren-

..' fermait encore du carbone, du fer, du plomb, etc.

71. Sur la composition chimique des produits
de la décomposition spontanée des MINERAIS
de COBALT et de NICKEL; par M. le professeur
Kersten. (Ann. de Freyberg 1844.)
Les produits de la décomposition spontanée des

minerais de cobalt sont les deux variétés de cobalt
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arséniate connues sous le nom de kobalt bliithe
et kobalt beschlag , et dans des cas très-rares le
cobalt sulfaté. Les deux premiers de ces miné-
raux, d'après l'examen qui suit, diffèrent com-
piétement par leur composition chimique, et
tandis que le premier minéral offre une composi-
tion constante, le second est un mélange en pro-
portions variables de deux combinaisons chimi-
ques distinctes.

I. Kobalt bliithe. (Erythrine de M. Beudant.)
Le cobalt arsenical paraît être le seul minerai

de cobalt, dont la décomposition spontanée pro-
duise du Lobait blüthe, qui l'accompagne fré-
quemment, tandis qu'on n'en trouve aucune trace
avec les minerais de cobalt gris et de cobalt sul-
furé de Tunaberg, Skutterud, Müsen et Riddar-
hyttan.

Quoique l'on trouve fréquemment le kobalt
blüthe dans les filons qui contiennent du cobalt
gris, il est à remarquer qu'ils ne se trouvent ja-
mais associés ensemble, et l'on rencontre le ko-
balt blütlte , soit dans des veines de quarz, de
baryte sulfatée ou de spath calcaire, soit dans des
druses de quarz et de calcédoine, qui ne renfer-
ment pas de cobalt arsenical. Le kobalt besclzlag,
au contraire, se trouve le plus souvent à l'état
pulvérulent sur les minerais mêmes d'où il pro-
vient, et y forme une espèce d'enduit. Aussi est-
on porté à croire que ces deux produits se sont
formés d'une manière toute différente : le kobalt
bliithe aura cristallisé dans une dissolution pro-
bablement d'acide arsénique, tandis que le kobalt
beschlag serait le produit immédiat de l'oxyda-
lion, par les agents atmosphériques, du cobalt
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arsenical avec lequel on le trouve intimement
associé.

Le diverses variétés de kobalt blüthe qui fu-
rent soumises à l'analyse, provenaient des mines
de Schneeberg. Elles étaient de la plus grande
beauté, presque transparentes, d'un beau rouge
fleur de pêcher ou cochenille et nullement désa-
grégées; elles se composaient en partie de cris-
taux aciculaires isolés de 1/2 pouce de longueur,
en partie de masses bacillaires et rayonnées. La
densité d'un cristal parfait venant de la mine de
Rappold fut trouvée de 2,836.

Exposé pendant longtemps à la lumière solaire,
le kobalt blüthe pâlit, perd de sa transparences
ainsi qu'une petite quantité de son poids, ce qui
est probablement dû à ce qu'il se dégage un peu
d'eau.

Chauffé dans un tube fermé, le kobalt blüthe
perd sa couleur rouge fleur de pêcher ou coche-
nille , avant d'atteindre la température rouge ;
la couleur qu'il prend alors varie suivant les
échantillons, il ne devient d'un bleu de cobalt
par l'action de la chaleur, que quand c'est de l'ar-
séniate de cobalt tout à fait pur; si une partie de
l'oxyde de cobalt, comrne c'est le cas pourbeaucoup
de variétés de Schneeberg, est remplacée par du
protoxyde de fer, il prend, lorsqu'on le chauffe
à l'abri du contact de l'air, une couleur verte, brun
jaunâtre ou brune. Ce changement de couleur est
dû au départ de l'eau qu'il renferme, et les va-
riétés vertes de Lobait bliithe de Rappold près
Schneeberg, sont de l'arséniate de protoxyde de
cobalt anhydre, dans lequel une partie de l'oxyde
de cobalt est remplacée par du protoxyde de fer

(Co, f) 'As 5.
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Les dernières parties d'eau ne se volatilisent
qu'au rouge vif'. Le kobalt blüthe pur chauflé
dans un tube fermé ne donne point de dégage-
ment d'acide arsénieux. L'eau n'a point d'action
sur lui. L'acide nitrique le dissout aisément et
complétement à froid, en donnant une dissolu-
tion rouge pâle. Qu'on opère à froid ou à chaud
on ne remarque pas qu'il se dégage d'oxyde
d'azote, ou qu'il se sépare d'acide arsénieux. Il
se dissout également à froid dans l'acide muria-
tique; la dissolution est rosée, et concentrée sur
le feu elle devient bleue, ou verte si elle ren-
ferme du protoxyde de fer. Chauffé avec une
dissolution de potasse, il se colore en noir, tandis
que la dissolution prend une belle teinte bleue.

Cobalt bliithe cristallisé, rouge cramoisi,
de la mine Wolfgang Illassen, près Schneeberg.
L'analyse qualitative y a démontré la présence
de l'acide arsénique, de protoxyde de cobalt,
d'eau, d'un peu de protoxyde de fer et d'une trace
de protoxyde de nickel, et l'absence des acides
arsénieux, phosphorique et fluorique. L'eau dé-
gagée par la chaleur était neutre aux réactifs, et
se vaporisait sur un verre de montre sans l'atta-
quer et sans laisser de résidu. D'après la moyenne
de deux analyses on a trouvé pour loo :

Kobalt blidhe d'un rouge fleur de pécher
de la mine de Rappold , près Schneeberg.
L'échantillon soumis à l'analyse avait une cou-
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leur rouge fleur de pêcher passant un peu au gris
de perle, et était en niasses bacillaires, fortement
translucides sur les bords. Sa densité était de
2,912. Chauffé dans le matras, il devint d'abord
opaque, puis prit une couleur vert sale, ce qui
annonçait une forte proportion d'oxyde de fer. Il
ne se dégagea pas d'acide arsénieux; l'eau chassée
par la chaleur était neutre aux réactifs, et ne
laissa par l'évaporation aucun résidu. On ne trouva
pas de traces de nickel, ainsi que d'acides phos-
phorique, sulfurique et fluorique. L'analyse a
donné pour too

Protoxyde de cobalt. 33,420
Protoxyde de fer. . . 4,010
Acide arsénique. . .
Eau.

38,298
24,084

99,812

Analyse d'un minéral de Schneeberg, res-
semblant au kobalt Ce minéral donné
par M. le baron de Herder, accompagne le cobalt
arsenical grisâtre, sous la forme de petits globules
d'un rose vif, à surface glanduleuse et rude; sa
cassure est rayonnée comme celle de la wawellite;
il a l'éclat nacré, la dureté de la chaux .carbona-
tée , et donne une poudre blanche; en esquilles
minces, il est translucide et légèrement flexible ;
il a été trouvé dans un filon calcaire de la mine
de Daniel , î 6o lachters de profondeur au-dessous
du sol.

Ce minéral chauffé dans un tube fermé donne
de l'eau neutre aux réactifs, sans trace d'acide
arsénieux, et le résidu est violet. Grillé sur le
charbon il dégage des vapeurs arsenicales. Le ré-
sidu donne avec le borax, au feu d'oxydation, un

Protoxyde de cobalt. 36,520
Protoxyde de fer. . . 1,011
Acide arsénique. . 38,430
Eau 23,102
Oxyde de nickel. . . traces.

99,063
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verre bleu, qui sur le charbon et au feu de réduc-
tion ne produit pas de nickel métallique; le verre
reste d'un bleu pur. Fondu au chalumeau, sur un
Iii de platine, le verre reste bleu à chaud et après
le refroidissement ; il s'ensuit donc que ce mi-
néral ne renferme ni nickel ni oxyde de fer. Il
est insoluble dans l'eau. L'acide nitrique le dis-
sout en se colorant en rouge pâle, sans donner
lieu à aucun dégagement gazeux. Après avoir
précipité de la dissolution, l'acide arsénique par
l'acétate de plomb et l'oxyde de cobalt par l'hy-
drosul fate d'ammoniaque, on obtient par l'oxalate
d'ammoniaque un abondant précipité d'oxalate
de chaux ; le carbonate et le phosphate de soude
versés dans la liqueur filtrée, y ont démontré l'ab-
sence de la magnésie et de l'oxyde de manganèse.

En résumé l'analyse a donné pour Io°
Acide arsénique. . . 38,10
Protoxyde de cobalt 29,19
Chaux 8,00
Eau 23,90

99,19

Ici une partie de l'oxyde de cobalt est rempla-
cée par de la chaux; ce minéral se rapproche
beaucoup, s'il n'est pas identique, de celui décrit
par M. Levi sous le nom de roselite, et il forme
en quelque sorte le passage du kobalt bliithe à la
pharmacolith e.

Les diverses analyses ci-dessus peuvent se résu-
mer dans la formule

( Co, f, Ni, Ca ) 'As' -1- 8 Aq
ou plus simplement

Co3As5-1- 8 Aq ,

composition analogue à celle de la yivianite , qui
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d'après Rose a la même forme cristalline, et a
pour formule d'après Stromeyer f3p5 + 8 Aq.

II. Kobalt beschlag. (Rhodoïse de M. Beu-
dant.) Le cobalt beschlag provient de l'altéra-
tion du cobalt arsenical, plus rarement de celle
du cobalt gris et jamais de celle du cobalt sulfuré.
Les uns le regardaient comme du kobalt blüthe
délité, les autres, comme de l'arsénite de cobalt,
d'autres enfin comme un mélange d'arsénite et
d'arséniate de cobalt.

L'analyse a montré qu'aucune de ces hypothè-
ses n'était exacte, et que ce minéral était composé
d'acide arsénieux, d'arséniate de cobalt et d'eau.

Mis en digestion avec de l'eau chaude, il se
dissout une quantité notable d'acide arsénieux,
qui cristallise par le refroidissement. Quelquefois
l'eau se colore en rose pâle et renferme alors des
traces de sulfate de cobalt.

Chauffé graduellement dans un matras, il se dé-
gage d'abord des vapeurs d'eau; il se sublime en-
suite beaucoup d'acide arsénieux, mais jamais
d'arsenic métallique, et il reste un résidu violet.
S'il y a du fer, le résidu prend une couleur brun
sale. Ce résidu se dissout complétement, sans dé-
gager d'oxyde d'azote; dans l'acide nitrique, et il
ne se dégage de traces de ce gaz que dans le cas
où il est brun, et renferme par conséquent du
protoxyde de fer. La dissolution ne renferme pas
d'acide arsénieux; ce même résidu dissous dans
l'acide muriatique ne précipite en jaune par fhy-
drogène sulfuré qu'après une longue digestion. Le
minéral lui-même ne renferme donc pas d'acide
arsénieux combiné avec l'oxyde de cobalt ou d'ar-
sénite.

L'analyse a donné, pour ioo, dans un kobalt-



près

On a trouvé pour la composition d'un autre ko-
baltbeschlag de Marcus Rühlino-b, près Annaberg

Acide arsénieux libre 48,10
Acide arsénique. 20,00
Protoxyde de cobalt 18,30
Protoxyde de fer 1,10
Eau 12,13
Oxyde de nickel.'
Chaux . traces.
Acide sulfurique.

99,63

Deux autres échantillons de la mine de Daniel,
près Schneeberg, donnèrent l'un : 53, 2 p. oo d'a-
cide arsénieux et 12, 4 p. Loo d'eau ; l'autre 5o,
p. Loo d'acide arsénieux et 12, 5 p. leo d'eau.

Il résulte des analyses ci-dessus que. le kobalt-
beschlage est un mélange d'acide arsénieux et d'ar-
séniate bibasique de cobalt à huit atomes d'eau.

Cobalt sulfaté. On trouve quelquefois
parmi les produits de la décomposition du. cobalt
arsenical, du cobalt sulfaté en cristaux aciculaires
d'un rouge de chair et transparents ; ils se dissol-
vent complétement dans l'eau qu'ils colorent en
rouge, et renferment seulement du sulfate de pro-
toxyde de cobalt pur.

Becherches sur la préparation artificielle
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du kobalt bliithe. On abandonna à elles-mê-
mes pendant huit mois dans le vide, ainsi que
sous une cloche et sur l'acide sulfurique concen-
tré, des' dissolutions soit acides, soit aussi neutres
que possible d'arséniate de cobalt; il se sépara des
masses rayonnées d'un rouge fleur de pêcher, qui
ont de l'analogie avec le kobalt blüthe , mais qui
sont solubles dans l'eau et sont formées d'arséniate
neutre (ce qui n'était guère difficile à prévoir d'a-
vance).

E:l suspendant, dans les dissolutions ci-dessus,
à rex ti.é,alité d'un fil de platine, des fragments de
chaux'carbonatée , dans le but de produire un ar-
séniate de cobalt basique et insoluble, on obtint
des petits cristaux aciculaires d'un rouge cra-
moisi, qui, d'après l'analyse, se composaient es-
sentiellement d'arséniate de chaux; on n'obtint
pas de meilleurs résultats en remplaçant la chaux
carbonatée par du carbonate de soude cristallise,
de la potasse caustique et du carbonate de baryte,
ce qui fit cesser ces recherches.

V. Sur les produits
. de la décomposition spon-

tanée des minerais de nickel. Les minerais
de nickel, à l'exception du nickel sulfuré antimo-
nial et du nickel sulfuré bismuthifere, paraissent
s'altérer plus rapidement à l'air humide que les
minerais de cobalt, et donnent alors du nickel
arséniate pulvérulent.

Les diverses variétés de nickel arséniaté sou-
mises .à l'analyse, furent d'abord desséchées au
bain-marie, puis fondues avec du carbonate de
soude. La masse jaune fondue fut reprise par l'eau,
saturée par l'acide nitrique, filtrée, et l'arsenic
fut séparé par l'hydrogène sulfuré. Ce sulfure fut

Tome F, 0344- 42
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beschlag- de la mine de Wolfgang-Maassen ,

Schneeberg
Acide arsénieux libre 50,10
Acide arsénique 19,10
Protoxyde de cobalt. 16,60
Protoxyde de fer 2,10
Eau 11,90
Oxyde de nickel et acide sulfurique. traces.

99,80
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analysé par l'eau régale, on dosa le soufre et on
en déduisit l'arsenic par différence.

i) Nicke l arséniate du toit du filon Gottes
geschik , près S chneeberg. Chauffé dans le matras
il donne de l'eau légèrement acide et pas d'acide
arsénieux (résidu jaune). L'eau pure en extrait
une trace de sulfate de nickel et de sulfate de
chaux.

L'analyse a donné pour Io°
Protoxyde de nickel. . 36,20
Protoxyde de cobalt. . 1,53
Acide arsénique. . . 38,30
Eau 23,91
Protoxyde de fer.
Chaux. traces.
Acide sulfurique

99,94

2) IV ickel arséniaté de la mine d ' Adamheber
près Schneeberg. Chauffé dans le matras, il
donne de l'eau renfermant une trace d'acide sul-
furique; le résidu est jaune. Lorsqu'on le traite
par l'eau, on obtient une dissolution qui, concen-
trée par l'évaporation, prend une légère teinte
rose, et renferme du sulfate de cobalt, mais pas
d'oxyde de fer, ni de chaux.

L'analyse a donné pour too
Protoxyde de nickel 35,00
Protoxyde de fer 2,21
Acide arsénique 38,90
Eau 24,02
Sulfate de protoxyde de cobalt. traces.

100,13

3) Nickel arséniaté de Weissen hirsch, près
S'chneeberg. Chauffé dans le matras il se dé-
gage de puis il se sublime une faible quart-
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tité d'acide arsénieux. Traité par l'eau, il donne
une dissolution incolore, dans laquelle on recon-
naît la présence d'une trace de chaux par foxalate
d'ammoniaque et d'une trace d'acide sulfurique
par le muria te de baryte; l'hydrogène sulfuré en
précipite immédiatement un peu de sulfure d'ar-
senic.

L'analyse a donné pour oo :
Protoxyde de nickel (renfermantun peu de cobalt).
Protoxyde de fer
Acide arsénique
Acide arsénieux.
Eau. . .

Sulfate de chaux

98,85
Ces analyses s'accordent avec celles du nickel

arséniate de Riechelsdorf (M. Stromeyer), et d'Al-
lemont (M. Berthier); on peut les résumer par la
formule Nc3As' 8 Aq de même forme que celles
du cobalt arséniate et de la vivianite.

72. Sur la transfOrmation du SULFATE DE PLOMB
en oalène par les substance organiques, par
Car!. Kersten. (Journ. de chim. d'Erdmann ,
1844.)

On admet généralement que le sulfate de plomb,
que l'on rencontre surtout à la partie supérieure
des filons, est dû à une transformation pseudo-
morphique de la galène : ainsi Blum dit que l'on
a trouvé dans un filon du Rammelsberg près Gos-
lar, enclavé dans la grauwacke, des cristaux cubi-
ques de galène entièrement transformés en sulfate
de plomb. D'un autre côté, M. Fournet , dans un
mémoire sur !es divers minerais de plomb, rap-

36,10
1,10

37,21
0,52

23,92
trace.



SUBSTANCES MINÉRALES.644
porte qu'il est fait mention par d'anciens minéra-
logues de morceaux de bois et d'os humains in-
crustés de galène, et il dit à cette occasion que
l'on pourrait peut-être expliquer ces phénomènes
en admettant qu'ils sont dus à une réduction du
sulfate de plomb par des substances organiques.
C'est dans le but de vérifier cette hypothèse que
l'on a entrepris les recherches suivantes. On pré-
para d'abord du sulfate de plomb en précipitant
par l'acide sulfurique une dissolution très-étendue
d'acétate de plomb. Le précipité lavé avec soin à
reau bouillante, fut partagé encore humide dans
trois verres à pattes A, B et C, et on ajouta dans
le verre A un peu de sucre en dissolution, dans le

verre B une feuille verte de fraisier, et dans le
verre C.quelques petits morceaux de bois pourri.
On versa ensuite dans chaque verre de l'eau dis-
tillée, jusqu'à une hauteur d'environ 4 centimètres,
et après les avoir recouverts avec une feuille de
verre, on les abandonna à eux-mêmes pendant l'es-
pace de huit mois, au bout desquels on en examina
le contenu.

La masse de sulfate de plomb contenu dans le
verre A avait pris une couleurjaune pâle, et offrait
à la surface une teinte brunâtre; après avoir enlevé
à l'aide d'une pipette la moisissure et le liquide
trouble qui recouvraient le sulfate de plomb, et
avoir lavé ce dernier à plusieurs reprises, on en
fit digérer une partie dans un verre à part,,avec de

muriatique concentré; il se dégagea de l'a-
cide carbonique, ainsi qu'une petite quantité d'hy-
drogène sulfuré que l'on reconnut à ce qu'il brunit
un papier trempé dans une dissolution d'acétate
de plomb et placé au-dessus du verre.

On fit alors digérer le reste du sulfate d e plein

645
avec une dissolution concentrée d'acétate d'am-
moniaque; le sulfate de plomb fut dissous, et il
resta un résidu brun et pesant, que l'on fit de
nouveau digérer avec une nouvelle quantité d'acé-
tate d'ammoniaque concentré, afin de séparer le
sulfate de plomb qu'il pouvait encore renfermer.
Une partie de ce résidu, traitée par l'acide mu-
riatique concentré, donna lieu à un dégagement
d'hydrogène sulfuré noircissant promptement un
papier imbibé d'une dissolution d'acétate de
plomb placé au-dessus, et même sensible à l'odo-
rat. Une autre partie de ce même résidu chauffé
sur la lampe à esprit-de-vin, dans un tube ouvert
par les deux bouts, donna un dégagement d'acide
sulfureux.

L'eau du verre B était en grande partie éva-
porée, recouverte d'une moisissure blanchâtre,
et tenait en suspension de petits flocons blancs
mucilagineux. Le sulfate de plomb s'était coloré
en brun à la surface et "aux points où il s'était
trouvé en contact avec la feuille de fraisier; la
feuille elle-même était en grande partie décom-
posée; le reste formait une masse jaunâtre muci-
lagineuse. Le sulfate de plomb isolé par décanta-
tion et lavage des substances organiques, traité
absolument de même que dans le cas précédent,
donna lieu aux mêmes réactions.

Dans le verre C, où le bois s'était recouvert
d'une moisissure blanchâtre, le sulfate de plomb
s'était coloré en jaune à la surface, et avait con-
servé la couleur blanche à l'intérieur. Après l'avoir
lavé, il donna, traité comme ci-dessus, les mêmes
réactions, mais beaucoup moins sensibles.

Ces trois essais montrent qu'en présence des
matières organiques, le sulfate de plomb se trans-

EXTRAITS.
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forme en sulfure de plomb, et que cette réduc-
tion s'opère beaucoup plus rapidement par les
feuilles vertes des végétaux, que par le bois
pourri; ce qui vient à l'appui des considérations
énoncées plus haut.

En outre, il est probable, d'après les recher-
ches de M. Haidinger, que la galène se produit
souvent aussi, dans la nature, par la réaction de
l'hydrogène sulfuré sur les phosphate, carbonate
et sulfate de plomb.

JURISPRUDF,'ErCE DES MINES;

Par M. DE CHEPPE , maître des requêtes, chef de la division
des mines.

MINES. INDIVISIBILITÉ DES CONCESSIONS.

Les actes par lesquels des concessionnaires se
partagent l'exploitation de leur concession sont
prohibés par la loi. Il en est de même des
amodiations ou louages partiels..Ces actes sont
essentiellement nuls et ne peuvent produire aucun
effet, même civil. Chacun des. contractants a le
droit de se refluer à leur exécution et d'en faire
prononcer l'annulation. Cette cause., de nullité
relative au partage et à l'amodiation , étant
d'ordre public, peut être opposée à tous les degrés
de juridiction.

Nous avons, dans plusieurs occasions, rappelé les ré-
glesrelatives au partage et à l'amodiation des mines (1). Un
arrêt de la cour de cassation, du 4 juin 1844, vient de
leur donner une consécration nouvelle.

Aux termes de l'article 7 de la loi du 21 avril 1810,
une concession de mines ne peut être vendue par lots ou
partagée sans une autorisation préalable du gouverne-
ment, donnée dans les mêmes formes que la concession
elle-même.

De ce principe d'indivisibilité, il résulte que non -seu-
lement on ne peut détacher d'une concession aucune por-
tion par vente ou autre acte quelconque, mais encore
qu'il est interdit aux concessionnaires d'affermer à des
tiers des parties du gîte, ni de s'attribuer individuelle-
ment tel ou tel ,champ d'exploitation ; que les travaux
doivent toujours être conduits avec ensemble., avec unité.

Ces conséquences des, prescriptions de la loi d,e 1810
ont été nettement formulées dans la loi du '27 avril 1838.

(r) Voir notamment le tome III , y; série des Annalei des mines,
pages 864 et suiv
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C'est afin d'assurer cette unité dans chaque conces-
sion que l'article 7 de cette dernière loi impose aux
concessionnaires l'obligation de justifier qu'ils ont
pourvu, par une convention spéciale, à ce que l'ex-
ploitation soit soumise à une direction unique et coor-
donnée dans un intérêt commun, sous peine de l'inter-
diction de leurs travaux et de l'application, s'il y a
lieu, des dispositions répressives contenues dans les ar-
ticles 93 et suivants de la loi du 21 avril 1810 (1).

Voici comment s'exprimait à cet égard le rapporteur
de la loi de 1838, à la chambre des députés.

« Tant que les exploitations ouvertes dans le sein
d'une même concession sont dirigées suivant un pian
et d'après un but unique, la variété des exploitations,

» le choix de leur directeur, et le mode de répartition
de leurs produits n'interessent pas l'État. Mais à
l'instant où cette unité des travaux cesse, il n'y a plus

» d'unité de concession, et ce principe , l'Etat doit le
» maintenir, car autrement la cupidité et l'anarcLe

auraient promptement dévoré les mines. »
Le rapporteur de la commission, à la chambre des

pairs, s'énonçait en termes non moins explicites.
L'article 7 de la loi de 1810 veut que les ronces-

sions demeurent indivisibles. Cette règle si utile pa-
rait avoir été souvent éludée. Des aliénations partielles
semblent avoir été déguisées sous la forme de locations
ou d'amodiations à longs termes, et il en résulte que

» des travaux discordants ont été entrepris sur plusieurs
» points d'une même concession, travaux quelque-

fois dangereux pour la généralité de l'exploitation
et presque toujours nuisibles à la conservation des
mines. u
Ainsi faculté entière laissée aux concessionnaires', de

se partager entre eux, comme ils l'entendent, les produits
de leur concession, de déterminer sous ce rapport,
comme il leur convient, les conditions de leur asso-
ciation; car il ne s'agit là que d'intérêts privés, de sti-
pulations soumises aux t ègles ordinaires des contrats.
Mais, en même temps, obligation d'opérer l'exploitation

(s) Voir l'instruction da 29 décembre 1838, relative à l'exécu-
tion de la loi du 27 avril , Annales dei mines , 3° série, t. XIV.
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en Commun; défense de la diviser soit par des attribu-
tions de lots, des ventes ou des baux partiels, parce que
ces morcellements sont contraires au bon aménagement
des mines et à l'intérêt public en vue duquel les conces-
sions sont instituées.

Ces distinctions avaient quelquefois échappé aux tri-
bunaux dans des procès où ils étaient appelés à pro-
noncer. Ils avaient admis comme valables des actes par
lesquels les concessionnaires s'attribuaient respective-
ment . certaines parties de leur concession, les don-
naient à bail ou se réservaient la faculté .d'y établir des
exploitations distinctes. Ils ne contestaient pas à l'admi-
nistration le droit d'exiger l'unité des travaux ; mais
il leur paraissait que ces actes pouvaient subsister quant
à leurs effets civils.

L'arrêt du 4 j uin 1844, intervenu entre M. de Castellane
et les hoirs deCabre, concessionnaires des mines de houille
de Gréasque et Belcodène, département des Bouches-
du-Rhône rétablit les véritables principes en cette ma-
tière, en décidant que de pareils traités sont illicites,
sans effets, et que l'annulation peut en être demandée en
tout état de cause par l'un ou l'autre des contractants.

La concession de Gréasque et Belcodène a été accordée
à M. de Castellane et à Mme de Cabre, par décret du
1" juillet 1809.

A l'époque où ils étaient en instance pour obtenir
cette

concession'
ils firent entre eux un traité) le janvier

180G, par lequel ils s'engageaient, une l'ois devenus con-
cessionnaires, à se restituer mutuellement les terrains
Où se trouvaient leurs propriétés.

Après la concession, ils confirmèrent cette même con-
vention par un écrit du 10 janvier 1810, portant que
Mme de Cabre ferait exploiter les mines situées dans
les propriétés de ses enfants, et M. de Castellane toutes
les autres sans exception, et que cette exploitation
faite divisérnent serait pour le compte personnel de
chacun d'eux.

Il fut aussi stipulé dans le même écrit que dans le
cas où M. de Castellane obtiendrait du gouvernement
la réunion à la concession de Gréasque et Belcodène,
de mines situées dans ses propriétés, commune de Gréas-
que , et qui n'avaient pas été comprises dans _cette con-
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cession, il en jouirait seul et les ferait exploiter priva-
tivement.

La réunion dont il était question fut effectuée par
ordonnance royale du 11 février 1818. Cette ordonnance
approuva la cession faite par la compagnie Fery-Lacombe
à M. de Castellane et aux hoirs de Cabre des mines sises
commune de Gréasque, qui faisaient partie d'une con-
cession accordée à ladite compagnie en 1809.

M. de Castellane et les héritiers de Cabre exploitèrent
ainsi pendant longtemps, chacun de leur côté.

En 1836 l'administration, qui déjà avait été frappée
des graves inconvénients résultant de ces extractions par-
tielles pour la conservation des substances minérales,
et qui cherchait à les faire cesser, écrivit au préfet
des Bouches - du- Rhône de prévenir les concession-
naires de Gréasque et Belcodène qu'ils devaient ramener
l'unité dans leurs travaux, ou se mettre en mesure
d'obtenir un partage régulier de leur concession ; que
l'on examinerait alors si ce partage pourrait se con-
cilier avec une bonne exploitation.

Cependant M. de Cabre avait affermé à une société
composée de MM. Amédée Armand, de Régusse et Mi-
chel, les mines situées dans ses propriétés, puis, le
le` mars 1838, il fit vente à cette compagnie de la moitié
de la concession comme lui appartenant individuellement.

Des contestations se sont engagées entre les parties au
sujet de ces différents actes.

Par un arrêt du 9,4 janvier 1839, la cour royale d'Aix
déclara 10 que le bail fait par M. de Cabre était valable ;
2° Que les mines détachées de la concession Fery-
Lacombe et annexées à la concession de GréaSque et
Belcodène par l'ordonnance du 11 février 1818 étaient la
propriété exclusive du comte de Castellane, sauf à
l'autorité administrative à décider si ces mines conti-
nueraient à rester incorporées à cette concession ou en
seraient distraites.

Par un second arrêt du 3 février 1841 , là même cour
rejeta la demande qu'avait formée M. de Castellane
contre la compagnie Armand, en payement de la moitié
du produit des mines achetées à M. de Cabre par ladite
compagnie, et sur lesquelles M. de Castellane soutenait
avoir conservé ses droits de concessionnaire, tant qu'un
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partage n'avait pas été régulièrement autorisé et ef-
fectué.

II y a eu pourvoi contre ces deux arrêts.
Ils ont été annulés par la Cour de cassation, qui a

considéré que M. de Cabre et M. de Castellane étaient,
en vertu du titre primitif de concession, propriétaires
indivis des mines à eux concédées, et que d'après l'article
7 de la loi du 21 avril 1810, ces mines ne pouvaient être
vendues par lots ou partagées sans l'autorisation du gou-
vernement;

Que l'amodiation ou le louage de partie d'une mine
constitue une vente par lots, puisque les substances mi-
nérales ne pouvant se reproduire, en affermer l'extrac-
tion c'est au fond les aliéner ;

Que de tels traités étant contraires à la loi ne peuvent
avoir aucun effet ; que chaque contractant a le droit de
se refuser à leur exécution et d'en faire pronoecer l'an-
nulation en vertu de l'article 6 du Code civil, lequel
dispose qu'on ne peut déroger par des conventions parti-
culières aux lois qui intéressent l'ordre public ;

Que cette cause de nullité étant d'ordre public peut
être opposée en cassation, alors même qu'elle ne l'aurait
pas été devant les premiers juges.

Voici le texte de cet arrêt
« La Cour,
» Vu les art. 7 de la loi da 21 avril 1810 et 6 du Code

civil ;
» En ce qui concerne le pourvoi du comte de Castellane

contre l'arrêt du 24 janvier 1839, et sur les deux moyens
présentés à l'appui de ce pourvoi

» Attendu qu'aux termes de l'art. 552 duCode civil, la
propriété du sol n'emporte la propriété du dessous que
sauf les modifications résultant des lois et réglemens
relatifs aux mines ;

» Attendu qu'aux termes des art. 5, 7 et 16 de la loi
du 21 avril 1810, la propriété des mines ne résulte que
d'un acte de concession délibéré en Conseil d'Etat ;

» Attendit que le marquis de Cabre et le comte de Cas-
tellane étaient, en vertu de la concession qui leur avait
été faite collectivement, propriétaires indivis dès mines
concédées, qui, d'après l'art. 7 de la loi du 21 avril 1810,
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nepouvaient être vendues par lots ou partagées sans l'au-
torisation préalable du gouvernement;

»Attendu que l'amodia Lion ou le louage d'une mine con-
cédée, s'appliquant à des choses fongibles et qui se con-
somment par l'usage, à des substances qui ne peuvent se
reproduire; constitue une aliénation, et par conséquent
une alienation partielle, lorsque le louage ou l'amodia-
tion ne porte point sur la totalité de la concession ;

» Que d'ailleurs le but de l'art. 7 précité de la loi du
21 avril 1810, a été d'empêcher la division d'exploi-
tation, division qui résulterait des baux partiels;

» Que l'intérêt général du bon aménagement des gîtes
et de la conservation des richesses minérales, exige que
la loi qui a pour objet de prévenir le morcellement si
préjudiciable des exploitations, ne puisse pas être éludée
par des amodiations partielles, lesquelles produiraient
les mêmes effets que la vente par lots ou le partage pro-
prement dit;

» Attendu que le droit de l'administration de faire
cesser la division d'exploitation résultant d'un partage
ou d'une amodiation, n'exclut pas celui de chacun des
concessionnaires de se refuser à l'exécution d'actes et de
conventions contraires à la disposition d'ordre public de
l'art. 7 précité de la loi du 21 avril 1810, et de faire pro-
noncer la nullité desdits actes et conventions;

» Que l'exercice de ce droit par les concessionnaires
leur offre le moyen d'éviter l'interdiction ou la suspeu-
'ion d'exploitation dont l'administration serait armée
contre eux, s'Ils respectaient des engagements de nature
à compromettre l'unité d'exploitation ;

» Attendu de plus, dans l'espèce, que, même abstrac-
tion faite des principes ci-dessus, le marquis de Cabre
qui, d'après la concession, n'était que propriétaire in-
divis, ne pouvait , d'après le droit commun, consentir
valablement au bail de la chose indivise sans le consen-
tement du copropriétaire;

» Que l'arrêt attaqué faisant résulter la validité du
bail de la nature du droit de de Cabre sur la chose louée,
et de l'acte de 1810 qui établit entre les concession-
naires un partage des mines concédées, s'appuie encore,
sous ce rapport, sur un acte formellement défendu par
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l'art. 7 de la loi du 21 avril 1810, comme il l'était aupa-
ravant par l'arrêt du 3 nivôse an VI;

» En ce qui concerne le pourvoi de Michel-Amédée
Armand et Grimaldi-Régusse, contre le même arrêt du
24 janvier 1839;

»Et d'abord sur la fia de non recevoir
» Attendu que lors du dépôt de leur pourvoi les de-

mandeurs en cassation qui, depuis, ont produit la grosse
de l'arrêt attaqué, avaient déclaré qu'ils s'en rappor-
taient à la copie dudit arrêt, produite par le comte de
Castellane à l'appui du pourvoi que celui-ci avait an-
térieurement formé; qu'ils se sont ainsi, et au moment
même de leur pourvoi, rendu commune cette produc-
tion; qu'ils ont, dès

lors'
satisfait au règlement de 1738

et n'ont encouru aucune déchéance;
» Au fond, sur le moyen tiré de la violation de

l'art. 7 de la loi du 21 avril 1810:
» Attendu qu'après avoir énoncé dans seS motifs

qu'il restera à décider par l'administration si la portion
de mines annexée en 1818 qui, dans tous les cas, dit la
cour royale, sera la propriété exclusive du comte de
Castellane, doit rester incorporée pour son exploitation
à la concession de Cabre et Castellane ou en être dis-
traite, l'arrêt attaqué renvoie à la vérité, par son dis-
positif, devant l'administration pour être statué sur la
demande en distraction et maintient jusqu'à la décision
administrative le sursis prononcé par le tribunal, sur la
demande en licitation, mais qu'en même temps et par
ce même dispositif il déclare qu'il résulte des actes passés
entre les parties que les mines annexées en 1818 sont la
propriété exclusive du comte de Castellane ;

» Attendu cependant que l'ordonnance du 11 février
1818 constituait les concessionnaires propriétaires in-
divis des mines comprises dans la concession, telle qu'elle
était établie par ladite ordonnance, et conséquemment,
des mines distraites de la concession de Fery-Lacombe,
comme de celles concédées en 1809 à de Cabre et Cas-
tellane;

» Attendu que les actes par lesquels de Cabre aurait
reconnu, en faveur du comte de Castellane, le droit
exclusif à la portion de mines annexée en 1818, consti-
tueraient un partage on une aliénation partielle, prohibés
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par la disposition d'ordre public de l'art. 7 de la loi du
21 avril 1810, à laquelle, d'après l'art. 6 du Code civil,
il ne pouvait être dérogé par des conventions parti-
culières;

» En ce qui concerne le pourvoi du comte de Castellane
contre l'arrêt du 3 février 1841, et sur le moyen tiré
de la violation de l'article 7 précité de la loi du 21
avril 1810

Attendu que l'arrêt attaqué ne décide pas que,
d'après des conventions spéciales relatives à l'attribution
des produits de la concession, ces produits doivent être
répartis entre les concessionnaires dans une proportion
déterminée;

Qu'il déclare Castellane sans droit aux produits,
quels qu'ils puissent être, d'une portion du périmètre de
la concession;

» Qu'il se fonde à cet égard sur le partage qui aurait
eu lieu en 1810 de la mine concédée en 1809, et sur
une attribution exclusive de lots faite par ledit acte à
chacun des concessionnaires, partage et attribution de
lots prohibés par l'article 7 de la loi du 21 avril 1810;

Attendu que cet article ne fait que maintenir, pour
la vente par lots ou le partage, la prohibition générale
résultant de l'arrêté du 3 nivôse an V1, pour toute es-
pèce d'aliénation ou d'actes translatifs de l'exercice des
droits accordés par les concessions ;

» Attendu que ce moyen étant d'ordre public peut être
proposé devant la Cour de cassation, lors même qu'il ne
l'aurait pas été devant la Cour royale ;

Attendu que, de tout ce qui a été dit ci-dessus, il
résulte d'une part, que l'arrêt du 24 janvier 1839, en
déboutant le comte de Castellane de sa demande en nullité
du bail fait à Michel le 12 décembre 1'35, et en décla-
rant ledit Castellane seul propriétaire de la portion de
mines annexée en 1818 à la concession primitive; et,
d'autre part, l'arrêt du 3 février 1841, en déclarant le-
dit Castellane sans droit aux produits d'une partie de la
mine dont il était, en vertu de la concession, proprié-
taire

indivis,
ont formellement violé les art. 7 de la loi

du 21 avril 1810 et 6 du Code civil;
Sans qu'il soit besoin de statuer sur les moyens de
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cassation autres que ceux qui viennent d'être appréciés,
et sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée contre
le pourvoi de Miche!, Amédée Armand et marquis de
Grimaldi-Régusse ;

» Casse et annule les arrêts de la Cour royale d'Aix,
des 24 janvier 1839 et 3 février 1841. »

L'arrêt qu'on vient de lire aurait pu invoquer égale-
ment l'article 7 de la loi du 27 avril 1838 qui, ainsi que
nous le faisions observer ci-dessus, a eu précisément polir
but de donner une nouvelle sanction à l'article 7 de la loi
du 21 avril 1810. Mais la cour s'est attachée au principe
qui se trouvait renfermé dans ce dernier article , et
comme on vient de le voir, elle en a complètement déve-
loppé toutes les conséquences.

Si quelques décisions contraires avaient été prises à
diverses époques, le dernier arrêt de la cour de cassation
doit fixer définitivement les vrais principes. C'est un de
ces précieux monuments de jurisprudence auxquels,
dans des questions qui ont donné lieu à de longues con-
troverses, les opinions divergentes viennent se rattacher.

AUTRE ESPECE OJ ONT ÉTÉ APPLIQUÉES LES DISPOSITIONS
DE LA LOI DU 21 AVRIL 1810.

Des conventions qui ont précédé ou suivi la concession
ne peuvent avoir d'effet quand elles sont con-
traires à la loi. Le partage de la concession,
même en le supposant compatible avec les règles
d'une bonne exploitation, ne peut être autorisé
que sur la demande de toutes les parties.

Les mêmes règles relatives à l'indivisibilité des mines
ont été appliquées par le tribunal de Mâcon et par la cour
royale de Dijon dans l'espèce suivante.

Les sieurs
Joesnin'

Cadot et Mazoyer,, ont obtenu par
ordonnance royale du 8 novembre 1829, la concession
des mines de manganèse, dites du Grand-Filon , com-
mune de Roula/lèche, département de Saône-et-Loire.
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Ils s'étaient associés par un acte du 20 juillet 1826;
mais en même lenips ils avaient fait un traité sons seing
privé par lequel chacun d'eux se réservait d'exploiter
pour son propre compte le minerai qui existerait sous ses
propriétés.

Les sieurs Joesnin et Cadot ayant voulu, en 1842, por-
ter leurs travaux sons un terrain où se trouvait une
maison appartenant au sieur Mazoyer,, ce dernier s'y est
opposé.

Une décision de M. le ministre des travaux publics, du
15 mai 1843, a interdit de pousser les fouilles sous ce
terrain, attendu qu'elles compromettaient la solidité des
habitations et la sûreté publique. Nous avons précédem-
ment rendu compte de cette partie de l'affaire (1).

Il a en outre été enjoint aux concessionnaires de cesser
leurs extractions partielles et de justifier , en exécution
de l'article 7 de la loi du 27 avril 1838, qu'il serait pourvu
à ce que l'exploitation fût soumise à une direction unique
et coordonnée dans un intérêt commun.

Les sieurs Joesnin et Cadot ont fait signifier au sieur
l\lazoyer de se concerter avec eux pour établir cette unité
d'exploitation, et sur son refus, ils l'ont actionné devant
le tribunal civil de Mâcon.

Le sieur Mazoyer,, dans ses conclusions prises à l'au-
dience, a déclaré Consentir à ce qu'il n'y eût qu'un seul
directeur pour toute la concession, et un seul centre d'ex-
ploitation, mais à la condition expresse que /es produits
seraient partagés d'après leur ancien traité sous seing
privé, c'est-à-dire que chaque concessionnaire aurait
droit exclusivement aux minerais extraits de son terrain.

Le tribunal de Mâcon, par jugement du 25 août 1843,
a rejeté cette demande, ainsi qu'il suit :

. . . ..Considérant que l'ordonnance royale du 8 no-
vembre 1829, qui a concédé aux sieurs Joesniu, Mazoyer
et Cadot , la mine de manganèse située à Romanèche ,
comprise au polygone A ,13, C, D, JE., contenant 4 hec-
tares 22 ares 89 centiares, et désignée sous le nom de
concession dit Grand-Filon, est intervenue à la suite d'une

(t) A rafales des mines, 40 série, t. III, p. 872.
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longue instruction et de plusieurs actes y relatés remon-tant jusqu'à l'année 1822 , dont l'un notamment à ladate du 20 juillet 1826 a réglé l'association des trois sus-
nommés; que cet acte passé devant le notaire Roy-Lolive
à Romanèche et témoins, porte que les sieurs ClaudeJoesn in et Jacques Mazoyer s'adjoignent et associent aveceux le sieur Jean-Baptiste Cadot ( tous trois ayant qualité
d'anciens exploitants des mines de manganèse à Roma-nèche), dans la demande en concession que lesdits sieurs
Joesnin et Mazoyer ont faite dela parue de terrain réser-vée par l'ordonnance de concession qu'ont obtenue lessieurs Benoît Ractet et Benoît Lacliaume, pour être con-cédée aux anciens exploitants de mines de manganèse à
Romanèche, consentant formellement, lesdits Joesnin etMazoyer , à coque le sieur Cadot figure dans leur demande
comme il y avait été porté en nom lorsqu'elle a été for-mée, et soit compris dans l'acte qui y fera droit

» Considérant que l'acte ci-dessus analysé, du 20 jui/ -let 1826 , stipulant une association pure et simple entre
lesdits sieurs Joesnin , Mazoyer et Cadot , et l'article 3 de
l'ordonnance royale du 8 novembre 1829 leur ayant ac-cordé la concession de la mine du Grand-Filon, sans au-cune distinction ni division, on doit en induire qu'ils sont
tous trois associés au même titre, et que chacun d'eux ales mêmes droits à la concession faite par le gouVerne-ment ;

» Qu'en effet, d'après la loi du 21 avril 1810, l'acte de
concession emporte le transport de la propriété du corpsmême de la mine qui se trouve ainsi civilement séparée
du terrain de surface pour appartenir exclusivement au
concessionnaire, comme un immeuble de nouvelle créa-
tion, immeuble particulier, disponible et transmissible
comme tous /es autres fonds ; d'où il suit que c'est du
gouvernement seul que les concessionnaires Joesnin , Ma-
zoyer et Cadot tiennent leur droit tel qu'il leur a été con-
cédé conjointement, sans la participation des propriétai-
res du terrain de superficie, dont les droits particuliers et
indépendants sont réglés par la loi sus-énoncée, ainsi que
par l'ordonnance de concession

» Considérant à cet égard, que par son article 7, l'ordon-
nance du 8 novembre 1829 a imposé aux concessionnaires
de la mine du Grand-Filon , de payer aux pro-
priétaires de la surface, en exécution des articles 6 et 42

Tome r, 1844.
43
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de la loi du 21 avril 1810, une redevance annuelle

de 50 centimes par hectare de terrain compris dans la
concession, etc. ; qu'ainsi cette redevance de 50 cen-
times représente l'indemnité allouée pour l'espèce d'ex-
propriation que subit le propriétaire, à raison de la
mine existante sous la surface de son terrain, dont
il continue néanmoins à jouir et à percevoir les fruits,
puisqu'on lui réserve toutes autres indemnités pour
les dégâts et non-jouissance auxquels il pourrait être
expose;

» Considérant qu'en présence de ces dispositions formel-

les de la loi et de l'ordonnance de concession, Mazoyer
ne peut invoquer contre ses co-associés les conventions
qu'il aurait stipulées avec eux en contradiction avec ladite

loi, pour restreindre et anéantir peut-être entièrement les

droits que Joesnin et Cadot tiennent uniquement de la
concession qui leur a été faite, conjointement avec ledit
Mazoyer, , par le gouvernement ;

» Que toute convention est réputée illicite et ne peut
avoir d'effet quand elle est contraire à la loi ; qu'on doit
donc écarter comme faits en fraude de la loi du 21 avril
1810, et de l'ordonnance de concession sus-énoncée ( suit
l'indication de divers actes, des 5 juin et 21 juillet 1826
et 4 novembre 1830) , puiscm'il y est stipulé que bien

que les parties se soient réunies et associées pour de-

mander et obtenir la concession, elles se réservent néan-
moins d'exploiter pour leur compte respectif et sans so-
ciété entre elles sur les propriétés particulières de chacune
d'elles, qui existent dans l'espace de terrain dont elles ont
demandé la concession, et qu'en outre il est dit que le
Sieur Sacques Mazoyer restera concessionnaire des pro-
priétés qui lui appartiennent ainsi qu'ai ses frères et surs,
lesquels, suivant l'article 2 du sous-seing privé du 21 juil-

let 1826 , modifiant le contrat d'association de la veille
pourraient profiter des mêmes droits et ressources ,quoi-
qu'ils ne soient pas concessionnaires ;

Considérant que, bien que Ma zoyer reconnaisse l'obli-

gation de ces conventions et l'impossibilité de les exécu-
ter pour l'avenir, depuis l'avertissement Orme par le

ministre des travaux publics, le 23 mai dernier, il con-
clut néanmoins à ce qu'elles soient exécutées, én ce sens
que les produits de l'exploitation à faire désormais sans

division appartiendraient cependant à chaque concession-
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luire propriétaire de la surface sous laquelle ils auraientété extraits ;

» Considérant que si ces conclusions étaient adjugées, il
pourrait en résulter que, pendant tout le temps qu'on ex-
ploiterait les terrains dont Mazoyer et sa famille ont la
surface, exploitation qui pourrait se prolonger durant
des années entières, les sieurs Joesnin et Cadot seraient
privés de tous droits dans la concession ; que cependant
ils sont concessionnaires conjointement avec Mazoyer et
au même titre que lui, à perpétuité et d'une manière per-
manente, l'ordonnance du 8 novembre 1829 leur ayant
concédé à tous des droits égaux et indivis sur la mine du
Grand-Filon, quand d'ailleurs il a été établi qu'une mine
n'est pas la propriété de celui à qui appartient la super-
ticie , ce dernier n'ayant droit à ce titre qu'a la redevance
réglée par l'ordonnance et aux indemnités dues pour dé-
gâts et non-jouissance ; d'où la conséquence que chacun
des trois concessionnaires , Joesnin , Cadot et Mazoyer, ,
doit prendre part égale dans les produits extraits de l'ex-
ploitation commune et indivise, sauf la redevance elles
indemnités à payer à ceux d'entre eux sous la propriété
desquels l'extraction aurait lieu ;

» En ce qui touche les dépens, considérant qu'a raison
de la qualité des parties qui d'ailleurs succombent respec-
tivement sur quelques chefs de leurs conclusions , il con-
vient d'ordonner qu'il sera fait masse desdits dépens pour
être supportés par moitié entre les demandeurs et le dé-
fendeur ;

» Par ces motifs, le tribunal jugeant en premier ressort,
donne acte aux demandeurs de la déclaration faite par
Mazoyer,, qu'il consent à ce qu'il n'y ait qu'un seul direc-
teur pour toute l'étendue de la concession et un seul
centre d'exploitation de la mine de manganèse à eux ac-
cordée par l'ordonnance du 8 novembre 1829; donne acte
également à toutes les parties de leurs déclarations qu'el-
les se tiennent respectivement quittes de tous comptes et
réclamations quelconques au sujet des produits précé-
demment extraits de ladite mine et de l'ancienne exploi-
tation qu'elles avaient faite séparément ; déclare nulles et
de nul effet les conventions réglées entre les sieurs Joes-
nin , Cadot et Mazoyer,, contrairement aux termes de la
loi du '2 1 avril 1810, et aux dispositions de l'ordonnance
du 8 novembre 18-29 , ainsi qu'au contrat d'association
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du 20 juillet 1826 annexé à ladite ordonnance; or-
donne en conséquence que les produits à provenir de
l'exploitation nouvelle que les parties consentent à faire
en commun et sans division, seront partagés entre elles
par égale portion, après toutefois le prélèvement de tous
frais et indemnités. »

Des conventions contraires à la loi, qu'elles soient in-
tervenues avant ou après une ordonnance de concession,
ne peuvent avoir aucun effet.

Le tribunal, en annulant ici les stipulations sur les-
quelles s'appuyait le sieur Mazoyer, , a donc statué con-
formément aux principes.

Son jugement a été attaqué devant la cour royale de
Dijon ; mais par son arrêt du 27 janvier 1844 , la cour,
adoptant les motifs des premiers juges, l'a maintenu.

Le sieur Pd azoyer s'est adressé à l'administration pour
obtenir un partage de la concession, conformément à
l'article 7 de la loi du 21 avril 1810. Mais cette demande
n'étant présentée que par un seul des titulaires, ne pou-
vait être admise. 11 eût fallu, pour qu'on pût y donner
suite , qu'elle fût formée collectivement par les trois con-
cessionnaires; car la concession ayant été faite indivisé-
ment pour être exploitée en commun, elle ne saurait être
modifiée que de leur consentement. Ainsi, et en supposant
qu'un partage du gîte fût compatible avec une bonne ex-
ploitation, on ne pourrait y procéder, il ne pourrait s'ef-
fectuer qu'a la requête de tous les ayants droit. Ce n'est
point le cas où peut s'appliquer l'article 815 du Code civil,
portant que nul n'est contraint de demeurer dans l'indi-
vision , que le partage peut toujours être provoqué
nonobstant prohibitions et conventions contraires. Ici l'in-
divisibilité est l'essence même du titre qui réunit les con-
cessionnaires, la condition à laquelle ils ont obtenu la
concession. C'est une de ces exceptions fondamentales ap-
portées à la loi civile par la législation spéciale sur les
mines.
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Cessions du droit d'exploiter faites à des tierspar
les concessionnaires. Ces sortes de cessions con-
stituent une VENTE, même lorsque la qualification
de BAIL a été donnée à ces traités par les parties.

Cette vente est-elle MOBILIÉRE Ou IMMOBILIÈRE?

La question énoncée ci-dessus a été soumise plusieurs
fois à la cour de cassation, qui l'a résolue dans le pre-
mier sens. Nous allons rappeler quelques-unes des es-
pèces où elle s'est présentée. Nous exposerons ensuite nos
doutes sur cette solution.

Le sieur de Varennes avait cédé aux sieurs Durand ,

Berthon et Dyèvre la faculté d'exploiter les mines de
houille de Monthieux , dans le bassin de Saint-Etienne,
jusqu'à épuisement du gîte, et les cessionnaires avaient
ensuite rétrocédé ce droit au sieur Boggio.

L'administration de l'enregistrenien t prétendit que cette
cession de la faculté d'extraire toute la matière minérale
contenue dans un gîté , constituait une vente immobilière.

Le sieur Boggio soutint, de son côté, que ce n'était
qu'un simple bail.

Jugement du tribunal de Saint-Étienne, qui déclare
qu'il n'y a lieu d'exiger le droit proportionnel établi pour
les transmissions de la propriété des immeubles à titre
onéreux.

La cour, sur le pourvoi, a rendu, le 11 janvier 18i3,
l'arrêt suivant

« Attendu que la vente qui a pour objet, non la pro-
priété du fonds même dans lequel se trouvent des mines,
mais le droit seulement d'exploiter ces mines et de dis-
poser de la matière qui les compose après qu'elle a été
extraite, doit être considérée comme étant mobilière ;

» Attendu qu'il est constant, dans l'espèce, que c'est
uniquement la faculté d'extraire les mines de bouille de
Monthieux , pour en devenir ensuite propriétaires, qui a
été cédée d'abord par de Varennes à Durand, Berthon
et Dyèvre , ensuite par ceux-ci à Boggio, et que dès
lors , en décidant que les cessions faites à ce dernier ne
devaient pas être soumises au droit proportionnel éta-
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bli pour les transmissions de la propriété des immeu-
bles à titre onéreux, le jugement attaqué n'a fait qu'une
juste application de la loi précitée, du 22 frimaire
an VII;

Sur la violation du même paragraphe, n° 2, de l'ar-
ticle 69 de ladite loi, attendu que les cessions faites à
Boggio lui conférant un droit de propriété sur toutes les
matières que peuvent renfermer les mines, dans le pé-
rimètre qui lui a été désigné, jusqu'à leur épuisement, une
pareille transmission ne peut évidemment se confondre
avec celle qui ne ferait que lui attribuer la simple jouis-
sance d'un immeuble, sous la condition de le conserver
et de le rendre ; qu'on ne pouvait en conséquence l'as-
similer à un bail et l'assujettir au droit proportionnel
exigé pour cette espèce de contrats ;

Rejette, etc. »
AUTRE ESPÈCE: Par acte notarié du 23 novembre 1838,

le sieur
Deville'

l'un des copropriétaires des mines de
houille dites de Alontrambert , arrondissement de Saint-
Etienne , avait cédé à un tiers, le sieur Albert, la faculté
d'extraire de la houille, pendant soixante années, dans
un terrain faisant partie de la concession.

Il était stipulé, dans l'acte, que le sieur Albert payerait
à son cédant, à titre de redevance annuelle, huit cen-
times par chaque benne de houille extraite.

Les parties avaient donné à cet acte le nom d'amodia-
lion , et le cessionnaire s'y réservait le droit de résilier le
contrat, en avertissant le bailleur six mois d'avance.

A l'enregistrement on a considéré ces conventions
comme une vente ou cession mobilière, et comme étant
dès lors passibles du droit de 2 p. 0/0, conformément aux
lois des 22 frimaire an VII et 16 juin 1824.

Le sieur Albert s'est pourvu devant le tribunal de Saint-
Etienne.

Le tribunal, par jugement du 21 janvier 1841, a an-
nulé la contrainte décernée par l'administration de l'en-
registrement. Il lui a paru qu'il ne s'agissait là que d'un
simple bail à loyer, susceptible seulement d'un droit de
20 centimes pour 100 francs.

Pourvoi en cassation, de la part de l'administration de
l'enregistrement.

La cour, par arrêt du 17 janvier 1844, a cassé le juge-
ment du tribunal de Saint-Etienne.
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Cet arrêt est ainsi conçu
Vu l'art. 1" de la loi du 16 juin 1824;

» Vu aussi l'art. 69, 5 5, n 1, de la loi du 22 frimaire
an VII;

» Attendu que la qualification donnée à un acte ne suffit
pas pour en déterminer le caractère ; qu'il faut le cher-
cher surtout dans les stipulations des parties et dans la
nature des choses qui en sont l'objet ;

» Attendu, en fait, que par acte notarié du 23 novem-
bre 1838, qualifié par les parties d'amodiation , le sieur
Devine a cédé ail sieur Albert le droit d'extraire, pen-
dant soixante années, de la houille dans un terrain d'une
étendue déterminée faisant partie de la concession des
mines de IVIontrameert ; qu'un minimum d'extraction a
été fixé dans l'acte à 150,000 bennes pour la seconde an-
née, et à 300,000 pour les suivantes sans compensation
d'une année à l'autre, et que, sur là totalite des produits
bruts extraits de la mine, le sieur Albert s'est soumis à
payer au cédant, à titre de redevance annuelle, 8 cen-
times par chaque benne ;

Attendu que ces stipulations ne transféraient pas seu-
lement la jouissance de la chose ainsi cédée pour un temps,
mais qu'elles transmettaient réellement la propriété de la
quantité de houille qui était mensuellement enlevée, puis-
que l'extraci ion de Cette quantité, qui ne pouvait plus se
reproduire, en diminuait la masse el. devait, après un
temps phis; ou neins loûg ,I'anéantir entièrement

Attendu que si, dans l'espèce, le sieur Albert s'est
réservé, par l'art. 23 de l'acte , la faculté de le résilier en
avertissant le bailleur six mois d'avance, on ne peut in-
duire de cette clause que l'acte ait le caractère du bail
plutôt que celui de la vente ; que cette Cla'use, qui est
toute aléatoire et qui n'a d'autre objet que de prémunir
le preneur contre le risque qu'il pouvait courir, n'a pu
conséquemment prodnil e l'effet dé Changer là natu:re des
stipulations

Attendu dés lors que l'acte du 23 novembre 1838,
quoique qualifié- ffiriodiatioù, par les parties, est réelle-
ment une vente Mi cession Mobilière (1) ; clifà ce titre il

(j) L'acte dont il s'agit ici n'a été considéré que relativement à
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est passible du droit de 2 p. 0/0, et que le tribunal de
Saint-Etienne, qui .. cet acte comme un simple
bail à loyer, susceptible du droit de 20 centimes p. 0/0
seulement, et qui, statuant sur l'opposition formée par
le sieur Albert à la contrainte contre lui décernée le 3 août
18 0 , a annulé ladite contrainte, a tout à la fois fausse-
ment appliqué la loi du 16 juin 1894, art. 1", et essen-
tiellement violé le n° 1, § 5, art 69, de celle du 22 fri-
maire an VII

» Par ces motifs, la cour casse et annule ledit juge-
ment, etc. »

Des décisions semblables ont été rendues par la cour de
cassation au sujet des carrières, des tourbières, des terres
à poterie. ( Arrêts des 19 mars 1816, 12 août 1833, 31 juil-
let 1839, 22 août 1842.)

Nous nous bornerons à citer le dernier de ces arrêts.
Le sieur Damblève avait cédé au sieur Iligonnet , pour

vingt années, l'exploitation de la carrière dite de l'Amé-
rique, située dans la commune de Montmartre, à charge
de lui payer par mois une certaine somme pour chaque
hectolitre de plâtre et de mènes cubes de moellons extraits
de la carrière.

Le tribunal de la Seine avait envisagé cet acte comme
un bail à loyer, ainsi que l'avaient qualifié les parties elles-
mêmes.

La cour a cassé ce jugement par les motifs suivants
<, Attendu que ce n'est pas seulement dans la qualifica-

tion donnée à un acte par les parties qu'il faut chercher
son véritable caractère, mais qu'il faut le chercher sur-
"tout dans les stipulations elles-mêmes et dans la nature
des choses qui en sont l'objet

» Attendu, en fait, que par acte notarié du 2 juin 1828,
auquel les parties ont donné le nom de bail, le sieur

/a qualification qui devait lui être donnée, C'était cette appré-
ciation qui seule se trouvait déférée à l'autorité judiciaire. Une
autre question pouvait d'ailleurs se présenter, c'était celle de la
légalité même de ces sortes d'amodiations. Si la cour ne s'en est
point occupée, c'est qu'elle ne lui était point directement sou-
mise. Appelée &puis à examiner spécialement cette question,
elle a, dans son arrêt du 4 juin 1841, formellement déclaré
qu'elles sont contraires à la loi, et qu'elles doivent dès lors être
interdites. (Voir cet arrêt, page 651.)
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Damblève céda au sieur Higonnet le droit d'extraire,
pendant vingt ans, la masse de la carrière de l'Améri-
que, en se conformant aux règlements existants sur la
matière, et surtout en se conformant aux ordres et avis
du sieur Damblève relatifs à la direction et à la marche
de l'exploitation ; que le prix de cette cession ne fut pas
d'une somme fixe pour la durée de chaque année, mais
qu'il fut déterminé pour chaque quantité d'hectolitres
de plâtre et de mètres cubes de moellons extraits de la
carrière, d'après un compte tenu par un commis du
bailleur et payé tous les mois sur le livre de sortie

Attendu que ces stipulations ne transféraient pas seule-
ment la jouissance de la chose ainsi cédée pour un temps,
mais qu'elles transmettaient réellement la propriété des
portions de la carrière qui étaient mensuellement enle-
vées, puisque l'extraction de ces portions, qui ne pou-
vaient plus se reproduire, en diminuait la masse, et de-
vait, après un temps plus ou moins long, l'anéantir
entièrement au profit du preneur ;

» Attendu que si les art. 598 et 1403 du Code civil font
entrer dans l'usufruit les mines et carrières qui sont en
exploitation, ces dispositions toutes spéciales ne sont
pas de nature à changer le caractère des stipulations
relatives à la transmission de ces sortes de propriétés ;
qu'en effet elles reposent sur une circonstance acciden-
telle, sur la destination du père de famille, et non sur
la nature des choses, ce qui se justifie d'ailleurs par la
circonstance que la loi n'assure la jouissance des mines
et carrières à l'usufruitier que lorsqu'elles sont en ex-
ploitation à l'ouverture de l'usufruit, et qu'elle lui re-
fuse tout droit à celles qui ne sont pas encore ouvertes;

Attendu dès lors que l'acte du 2 juin 1838, quoique
qualifié bail par les parties, est réellement une vente ou
cession mobilière ; qu'à ce titre il est passible du droit
de 2 p. 0/0;

» Casse, etc. »
Ainsi qu'on vient de le voir, les ventes dont il s'agis-

sait dans les espèces rapportées ci-dessus ont été qualifiées
de ventes mobilières. Cette qualification appartient-elle
bien réellement à la vente d'une mine ?

Aux termes de l'art. 8 de la loi du 21 avril 1810, les
mines sont immeubles.

Et d'après l'art. 9 de la même loi, sont seulement con-
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sidérés comme meubles les matières extraites, les appro-
visionnements.

Ainsi, d'après ces articles, la vente des produits ex-
traits serait uniquement une vente mobilière. Mais la
cession du droit d'exploiter le gîte minéral lui-même se-
rait une vente immobilière.

Quand le gouvernement concède une mine, il dispose
de la masse de substance minérale qui est renfermée dans
le sein de la terre, et non du terrain où elle existe ; car
le sol ne cesse pas d'appartenir au propriétaire. C'est donc
cette masse de substance minérale qui est la chose concé-
dée, et qui, d'après l'art. 8, constitue une propriété im-
mobilière d'une nature spéciale.

Or, lorsqtie le concessionnaire vend son droit d'exploi-
tation, soit sur une partie de la mine, soit sur le gîte en-
tier, c'est comme s'il aliénait tout ou partie de la mine
elle-même, puisqu'après l'exploitation il ne restera plus
rien du gîte, que la mine aura disparu.

Cette cession d'exploitation et la cession de la mine ont
absolument, pour le cessionnaire et pour le cédant, les
mêmes effets. Et comme, ainsi que le reconnaît la cour de
cassation, ce n'est pas la forme extérieure des actes, la
qualification que leur donnent les partis, qui détermine
leur nature que leur essence dépend de leur objet même ;
comme, suivant cet axiome du droit romain, in conven-
tionibus contrahentium volunialem potiùs quam verba
spec tari decet , n'en résnIte-t-il pas que la cession de l'ex-
ploitation d'une mine et la vente de la mine étant au fond
une seule et même chose, doivent être également consi-
dérées comme une transmission de propriété immobilière ?

A la vérité, il existe des immeubles par leur nature
qui deviennent meubles par destination : par exemple,
les bois, les récoltes pendant par racines sont des immeu-
bles, aux termes des art. 520 et 521 du Code civil. Et
pourtant, le bois, les récoltes, vendus pour être coupés,
sont meubles, quoiqu'étant encore inhérents au sol. Pa-
reillement,. pourra-t-on dire un gîte minéral sera im-
meuble, et la cession de l'exploitation de ce gîte, la vente
des minerais qu'il renferme, ne sera qu'une vente mo-
bilière.

Mais on peut répondre qu'il n'y a pas similitude entre
des bois, des récoltes, et des minerais, en ce que les pre-
miers peuvent se reproduire, tandis que les s'éConds ne
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se renouvellent pas et que la mine se trouve détruite une
fois qu'ils sont enlevés.

C'est précisément sur cette circonstance que la cour de
cassation, dans son arrêt du 4 juin 1844, le dernier qui
soit intervenu en cette matière (voir ci-dessus, page 651) ,
s'est fondée pour déclarer nulles les amodiations partielles.
Elle a considéré qu'elles constituaient des ventes par lots
Ou des partages de la mine, « attendu que l'amodiation ou

le louage d'une mine concédée, s'appliquant à des choses
» fongibles et qui se consomment par l'usage, à des sub-

stances qui ne peuvent se reproduire, constitue une
» aliénation, et par conséquent une aliénation partielle,
» lorsque le louage ou l'amodiation ne porte point sur la

totalité de la concession. »
il y a donc, au jugement de la cour, aliénation, vente,

quand on cède le droit d'exploiter. Mais il ne paraît pas
que cette aliénation puisse être regardée comme une simple
vente du minerai : car alors elle serait parfaitement licite
dans tous les cas ; assurément on ne considérerait pas
comme un partage, comme une infraction à l'art. 7 de la
loi du 21 avril 1810, la vente que ferait un concession-
naire de certaines quantités plus ou moins grandes de mi-
nerais qu'il aurait extraits ou qu'il voudrait faire extraire.
Si ces ventes sont réputées illicites et nulles , quand elles
s'appliquent à une partie d'un gîte, c'est donc qu'on les
considère comme formant une aliénation de cette partie
du gîte, partant, non comme une simple vente de pro-
duits, niais comme une aliénation de la propriété souter-
raine elle-même, objet de la concession, et par consé-
quent comme une vente immobilière, puisque les mines
sont immeubles d'après l'art. 8 de la loi de 1810. La doc-
trine qu'il ne s'agirait ici que d'une vente mobilière se
concilierait difficilement, ce nous semble, avec l'un des
principaux arguments sur lesquels la cour s'est appuyée
avec tant de raison pour décider que les amodiations par-
tielles sont radicalement nulles.



(1) Voir, au sujet des sociétés par actions pour la recherche des
mines, les observations insérées au tome XVI des Annales der
mixes , 3. série, p. 69i et suiv.
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pertionnel de 5 p. 0/0 comme pour les ventes immo-
bilières.

Les sieurs Humann et Ratisbonne ont demandé la ré-
duction de ce droit à celui de 2 p. 0/0 , fixé par la loi du
22 frimaire an VII, pour la vente des objets mobiliers.

Le tribunal de Strasbourg a accueilli cette demande
par jugement du 11 décembre 1821 , ainsi conçu

Considérant que la loi sur l'enregistrement , en gra-
duant différemment les droits à percevoir sur les ventes,
suivant que l'objet est meuble ou immeuble, n'a pas
établi de règle spéciale sur la distinction des meubles ou
immeubles ; que conséquemment les principes à suivre
sont ceux consacrés par le Code civil;

» Considérant que l'article 529 du Code civil déclare
meubles les actions dans les compagnies de commerce ou
d'industrie , encore que des immeubles dépendants de
ces entreprises appartiennent aux compagnies, et que
l'article 8 de la loi du 21 avril 1810 , applique spéciale-
ment et nominativement aux actions dans les mines la
règle générale du Code civil;

» Considérant que, dans l'espèce, les contrats des de-
mandeurs portent vente d'actions dans la société connue
sous le nom d' administraion, des mines de Bouxviller
qui est une compagnie d'industrie et de commerce ;

» Considérant que l'explication donnée par les con-
trats, que chacune de ces actions représente un quatre-
vingtième des valeurs mobilières -et -cimmobilières de la
société, n'est autre chose qu'une définition surabondante
du mot action, et que ces contrats auraient eu le même
effet quand même ce développement n'y aurait pas été
inséré, puisque l'action est une quote-part de tout l'actif
et de tout le passif de la société; qu'en conséquence on ne
peut admettre l'argument tiré par , la régie, de cette
explication, pour faire considérer les contrats comme
ventes de meubles et immeubles sous ventilation, et leur
appliquer l'article 9 delà loi du 22 frimaire an VII , qui
suppose une vente oi figurent des immeubles, tandis
que, dans l'espèce, les objets vendus sont des actions que
la loi déclare meubles, encore qu'elles représentent une
quote-part des immeubles de la société ;

» Considérant que la dernière partie de l'article 529
du Code civil, en statuant que les actions sont consi-
dérées -comme meubles à l'égard de chaque associé sen-
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MINES.

Les actions ou parts d'intérêts dans les entreprises
de mines, sont réputées meubles. Les cessions de
ces actions doivent par conséquent être considé-
rées comme ventes mobilières. Elles ne sont pas-
sibles que du droit d'enregistrement fixé pour les
ventes de meubles (1).

Les observations qui terminent l'article précédent ne
s'appliquent point aux cessions d'actions dans les entre-
prises de mines. Ces cessions, qui ne portent aucune at-
teinte à l'exploitation, qui n'ont qu'un objet purement
financier, sont évidemment des ventes

mobilières'
puis-

qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 21 avril 1810,
les actions ou intérêts clans les sociétés de mines sont ré-
putées meubles conformément à l'article 529 du Code
civil. Quoique ces sociétés possèdent des immeubles , la
part d'intérêt de chaque associé est meuble, par la dé-
termination de la loi, non-seulement à son égard, mais
encore à l'égard de ses cessionnaires, alors même que,
dans leurs stipulations , les contractants auraient en visagé
ces actions comme formant une propriété immobilière.
Les caractères des actes ne changent pas, parce que les
parties leur ont donné d'autres dénominations que celles
que la loi leur impose et qui résultent de leur nature
propre. Conventionis verbum generale est ad omnia perti-
nens , sed conventionis genus dat con tractui formant.

Le sieur Humann et le sieur Ratisbonne avaient acheté
des actions dans les mines de Bouxwiller,, département
du Bas-Rhin. Les actes de cession portaient que chaque
action représentait un quatre-vingtième, tant de la pro-
priété des mines que des emplacements, terrains et bâti-
ments en dépendants, ainsi que des matériaux, mar-
chandises et autres objets mobiliers ou immobiliers.

A l'enregistrement , le receveur exigea un droit pro-
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lement, tant que dure la société, ne limite pas cette mo-
bilisation aux transactions qui pourraient avoir lieu d'as-
socié à associé , comme la régie le prétend ; qu'en effet
cet article ne dit pas entre associés seulement , ruais il dit
à l'égard de chaque associé seulement, par opposition à la
société en masse : ce qui s'étend à toutes les relations que
chaque associé peut avoir, soit avec les coassociés, soit
avec des tiers ; que cette manière de voir est compléte-
ment justifiée par la discussion de cet article au conseil
d'état, du 4 frimaire an XII, où il a été adopté, et par
le discours tenu au nom de la section de législation
dans la séance du tribunat, du 29 nivôse même année
qu'enfin l'avantage que l'on a voulu tirer de quelques
expressions de la discussion préparatoire du conseil d'état,
du 20 vendémiaire an XII , est inadmissible, parce que
les principes mis en avant dans cette séance ont été aban-
donnés dans celle définitive du 4 brumaire suivant.

La régie s'est pourvue en cassation.
Elle soutenait qu'a la vérité les actions dans les entre-

prises qui possèdent des immeubles ou des meubles, sont
de nature mobilière d'après la détermination de la loi
niais que la nature du droit des associés dans /es manu-
factures et entreprises, n'est plus le même lorsque ces
associés jouissent des immeubles à titre de propriété in-
divise, et chacun pour une portion déterminée ; que si
l'article 529 du Code civil dispose, par une fiction , que
les actions ou intérêts dans les compagnies de finances
sont meubles, encore que des immeubles dépendent desentreprises, il la restreint à l'égard de chaque associé
seulement , pendant la durée de la société ; qu'il a uni-
quement entendu par là que chaque associé ne pourrait
exercer que mobilièrement ses actions contre la société ;
mais qu'appliquer cette disposition à des tiers, ce serait
étendre cette fiction hors des termes dans lesquels la loi
a voulu les restreindre ; qu'a leur égard la cession des
actions est passible du droit de mutation exigé sur les
ventes immobilières.

Ce système était entièrement contraire à l'esprit de
l'article 529 du Code. En déclarant meubles les actions
dans les compagnies d'industrie ou de commerce , on a
voulu, ainsi que l'a positivement exprimé l'orateur du
gouvernement, dans l'exposé des motifs , faciliter la cir-
culation de ces actions, et par conséquent on a entendu
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qu'elles conserveraient ce caractère d'objet mobilier dans
toutes les mains où elles passeraient. Cela n'empêche pas
que les immeubles appartenant à l'entreprise ne soient
toujours réputés objets immobiliers. Ils le sont à l'égard
des créanciers de la compagnie, et même à l'égard des as-
sociés lorsque la société étant dissoute il s'agit d'en faire
la liquidation. C'est là ce que l'article du Code a énoncé
en disant que les actions étaient réputées meubles à l'égard
de chaque associé seulement, tant que dure la société. Mais
l'action ne donnant à chaque sociétaire, pendant la durée
de la société, qu'un droit à une part dans les bénéfices
lesquels se résolvent en argent, en dividendes , elle est
essentiellement meuble de sa nature, et les cessions d'ac-
tions ne sont conséquemment elles-mêmes que des ventes
mobilières. Peu importe la manière dont les parties se
sont exprimées dans ces cessions ; l'espèce de l'acte dé-
termine toujours l'espèce du droit.

La cour de cassation a rejeté le pourvoi de la régie,
par arrêt du 7 avril 1824

,( Attendu qu'aux termes des articles 529 du Code civil
et 8 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines, les ac-
tions qui ont fait l'objet des actes de cession dont s'agit,
ne peuvent être considérées que comme des biens meubles
par la détermination de la loi , quoique la société à la-
quelle ces actions se rattachent possède des immeubles,
et quoique d'après quelques énonciations employées par
les parties dans les actes sus-énoncés, on puisse induire
qu'elle ont considéré les actions dont il s'agit comme for-
mant à leur égard une propriété en partie immobilière ;
parce que l'erreur des contractants sur ce point ne peut
pas avoir pour effet de changer la nature des objets cédés,
et d'imprimer le caractère d'immeubles à des objets ré-
putés meubles par une détermination formelle de la loi ;

» Attendu qu'il suit de là que le droit de mutation ap-
plicable aux actes sus-énoncés, était celui fixé pour les
ventes de meubles par le § 5 , n 1 , art. 69 , delà loi du
22 frimaire an VII , et qu'en le jugeant ainsi, le juge-
ment attaqué n'a fait qu'une juste application de cet ar-
ticle et des articles 529 du Code civil, et 8 de la loi du
21 avril 1810.»
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du canal de Bourgogne, la redevance serait portée à
21,000 livres pour durer ainsi jusqu'à l'expiration des
cinquante années fixées dans l'arrêt de 1769 ; et qu'il
partir de cette époque elle serait réduite à 15,000 livres,
jusqu'à la lin de la prorogation accordée en 1782.

Lorsque la loi sur les mines, du 28 juillet 1791
est intervenue la compagnie du Creusot a fait des diffi-
cultés pour le payement are la rente. Elle objectait que,
d'après cette loi , la concession allait être bornée à six
lieues carrées , et restreinte dans sa durée à cinquante
ans ; que par conséquent la redevance devait subir une
diminution.

M. de Lachaise , de son côté , faisait observer que la
réduction dans l'étendue de la concession ne porterait
aucun dommage à la compagnie , parce qu'elle ne re-
trancherait .aucune portion utile du péimètre ; et que
relativement à la durée , cette compagnie pourrait ob-
tenir, en vertu de l'article 19 de la loi, tine prorogation
de cinquante autres années.

Après quelques débats les parties ont fait une trans-
action.

Le projet en a d'abord été préparé sur papier libre. Il
portait

» Que la rente est réduite de 18,000 livres à 12,000
» livres, sans que l'achèvement du canal de Bourgogne
» puisse donner lieu à une augmentation , et que la rente

ainsi réduite sera payée annuellement jusqu'à l'expira-
» lion de la jouissance, suivant le mode déterminé par la.
» loi du 28 juillet , sur les mines »

Ces derniers aaots ont été 'modifiés et remplacés de la
manière suivante, dans une autre rédaction

.....Jusqu'à l'expiration de la jouissance déterminée
par la loi du 28 juillet dernier, c'est-à-dire, jusqu'au....»

( Là, était laissé un blanc destiné sans doute à recevoir
l'indication d'une date précise.)

Enfin la phrase a été entièrement supprimée', et on a
seulement ajouté en marge, après les mots : La rente ainsi
réduite sera payée annuellement, ceux-ci : Aux termes

de la loi du 28 juillet dernier. »

L'acte a été passé en cet état par-devant notaire, le
9 juin 172.

Les mines du Creusot ayant été vendues en 1840
par MM. Chagot, à MM. Schneider frères, une somme

Tome F., g 844. 1
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iincierzne concession. Interprétation des
convention s

Un arrêt du conseil , du 29 mars 1769, a concédé
pour cinquante années à M. de Lachaise les mines de
houille situées dans la baronnie de IVIontcenis , laquelle
fait aujourd'hui partie du département de Saône-et-
Loire.

Par un autre arrêt , du 4 juin 1782, cette concession
a été prorogée pour quatre-vingt-huit ans, sous la con-
dition qu'un dixième du champ d'exploitation serait af-
fecté aux besoins des hauts-fourneaux et fonderies du
Creusot.

En 1786 M. de Lachaise a vendu à la compagnie pro-
priétaire de ces usines, tous les droits résultant de ces deux
arrêts.

La concession , qui comprenait une immense étendue,
a ensuite été réduite à six lieues carrées , conformément
aux prescriptions de la loi du 28 juillet 1791, et délimitée
en exécution de la loi du 21 avril 1810 ; puis enfin , par
ordonnances royales du 12 février 1832, elle a été par-
tagée en deux concessions, sous les noms de concession
du Creusot et concession de Blanzy.

Nous avons exposé dans les Annales des mines (1)
les diverses phases que cette affaire a subies, et les dis-
cussions auxquelles elle a donné lieu.

D'autres contestations se sont aussi élevées au sujet de
la redevance que la compagnie du Creusot s'était engagée
à payer à M. de Lachaise, pour prix de la cession qu'ile
lui avait faite.

Dans un traité du 18 mai 1786, il fut stipulé que /a-
dite compagnie payerait à M. de Lachaise une redevance
de 18,000 livres, savoir :10,000 livres à raison de l'af-
fectation du dixième de l'exploitation réservé aux usines
du Creusot par l'arrêt de 1782, et 8,000 livres pour le
reste de la concession.

Ce traité énonçait, en outre, qu'aussitôt l'ouverture
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de 237,037 fr. , a été laissée entre les mains des acqué-
reurs pour le service de la rente de 12,000 livres.

Mais, en 1841, MM. 1Chagot en ont demandé à
MM. Schneider le remboursement , soutenant que la
rente était éteinte.

Ils disaient D'après la transaction du 9 juin 1792
la durée de la rente a été subordonnée à la durée de
la concession. La durée de la concession a elle-même

» été réglée à cinquante années par l'article 4 de la loi
du 28 juillet l91 , portant que les concessionnaires
seront maintenus jusqu'au terme de leur conce,sion
qui ne pourra excéder cinquante années. Ce terme ex-

» pire en 1841. Donc la rente doit s'éteindre avec lui. »
Les héritiers de Lachaise , appelé en cause par

MM. Schneider, ont combattu ce système. Ils ont répondus
que la transaction de 1792, avait entendu que la rente
serait servie au moins jusqu'au terme que devait avoir
la concession, d'après l'arrêt de 1782, c'est-à-dire jus-
qu'en 1869.

Le procès ayant été porté devant le tribunal de première
instance de la Seine, ce tribunal, par jugement du
25 janvier 1843 , a prononcé que la redevance était ex-
pirée en 1841.

Voici les principaux motifs sur lesquels il s'est appuyé
(u Attendu , en fait, que par arrêts du conseil, des

29 mars 1769, et 4 juin 1782, de Lachaise avait obtenu
la concession des houillères du Creusot et de Montcénis,
formant un périmètre d'environ 24 lieues carrées, d'abord
pour cinquante années à compter du 29 mars 1769 , et
ensuite pour quatre-vingt-huit ans à compter du premier
janvier 1782 , c'est-à-dire , jusqu'au 31 décembre 1869
que suivant acte notarié du 18 mai 1786, de Lachaise a
cédé ses droits à la compagnie du Creusot, moyennant
une redevance de 18,000 livres , pouvant atteindre
24,000 livres dans une certaine hypothèse, et devant
être réduite à 15,000 livres, à partir d'une certaine
époque

» Attendu qu'en cet état de choses est intervenue la loi
sur les mines, du 28 juillet 1791 , laquelle réduisait à six
lieues le périmètre des concesAons , et leur durée à
cinquante ans, à partir de sa promulgation , c'est-
à-dire jusqu'au 2S juillet 1841 ;.

» Attendu que la concession étant profondément at-
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teinte par cette loi , et dans son étendue topographique
et dans sa-durée , un procès allait S'ouvrir entre la com-
pagnie, d'une part, prétendant à une réduction de la re-devance, et de Lachaise, d'autre part, ne voulant pas y
consentir, lorsque les parties se rapprochèrent, et, par
une transaction notariée du 9 juin 1792, réduisirent à
12,000 livres par année la redevance due à Lachaise , et
que les administrateurs de la compagnie s'obligèrent àlui payer aux termes de la loi du 28 juiaet précédent surles mines et usinières;

» Attendu, en droit, que les conventions légalement
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; que
ce principe est surtout applicable aux transactions qui,
ayant pour objet d'éteindre les procès ou de les prévenir,
doivent avoir encore un caractère plus immuable et plussacré ;

» Attendu que la transaction dont s'agit se référant aux
termes généraux de la loi de 1791, qui statuait sur la ré-duction de la durée des concessions, aussi bien que surcelle de leur périmètre, il est vrai de dire que les par-ties ont entendu borner le payement des 12,000 livres auxCinquante années de la loi, le particulier étant comprisdans le générai, et la convention ne contenant aucuneexception, même la plus implicite à cet égard ;

» Attendu, d'un autre côté, que la loi du 21 avril 1810n'a pu apporter aucune modification à la position desparties, telle que l'avait fixée la loi de 1791 et la trans-
action qu'elle avait rendue nécessaire ;

Que les lois n'ont pas d'effet rétroactif, qu'elles nepeuvent rien sur le passé des lois et des conventions an-térieures;
Qu'il suit de ce qui précède, que la transaction a fixé

définitivement le sort des parties , et que, conformément à
la loi de 1791 dont elleétait la conséquence nécessaire, ellea limité la durée de la redevance à cinquante ans, qui ontpris fin le 28 juillet 1841. »

Les héritiers de Lachaise ont appelé de ce jugement.
Il a été infirmé par arrêt de la cour royale de Paris, du22 février 1844, ainsi conçu

Considérant que la loi "du 28 juillet 1791 apportait aurégime ancien des concessions de minés deux modifications
également importantes, l'une relative à leur étendue,dont le maximum était restreint à une superficie de sit
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lieues carrées, et l'autre relative à leur durée, dont Itt
limite était fixée en règle générale à cinquante années ;

« Que dès lors la transaction du 9 juin 1792, inter-
venue sur des difficultés relatives à 1 exécution de cette
loi, a dû avoir pour objet de régler à la fois et le taux de
la redevance pour l'avenir, et l'époque jusqu'à laquelle
elle devrait courir

a Considérant que sur le premier point les parties s'é-
taient expliquées dans la transaction en termes formels
la redevance nouvelle s'y trouvant expressément fixée à
la somme de 12,000 livres, mais que sur le second elles s'é-
taient bornées à s'en référer d'une manière générale aux
termes de la loi du 28 juillet 1791

it Considérant que de la combinaison des articles 4 et
19 da cette loi résultait pour les concessionnaires la pos-
sibilité d'obtenir dans certains cas et sous certaines condi-
tions un renouvellement de concession ; d'où il suit que
dans l'esprit comme dans les termes de la loi la durée de
la jouissance des concesionnaires n'était pas limitée à cin-
quante ans d'une manière absolue et irrévocable ;

a Considérant que si le droit de préférence réservé aux
propriétaires de la superficie par ledit article 19 et par
l'article 10 était de nature à diminuer pour le concession-
naire, non propriétaire du sol, les chances de renouvel-
lement de la concession, il ne le rendait cependant pas
impossible, la propriété d'une partie du sol n'étant pas
indispensable pour l'obtenir, et la préférence accordée au
propriétaire étant elle-même subordonnée à certaines con-
ditions;

a Considérant que du rapprochement des termes de la
transaction notariée du 9 juin 1792, tant avec ceux qui
avaient été d'abord convenus entre les parties au moment
où elles en arrêtaient les premières hases, qu'avec la ré-
daction primitive de la transaction elle-même, résulte la
preuve que les parties ont entendu subordonner la durée
de la redevance nouvelle aux chances de prorogation de
concession qui résulteraient de la loi du 28 juillet

a Considérant qu'en effet on ne pourrait expliquer au-
trement la suppression , dans l'acte notarié, de la rédac-
tion claire et précise adoptée d'abord, et son remplace-
ment par des expressions vagues et générales;

Considérant que la loi du 21 avril 1810, en attribuant
à toutes les concessions de mines le caractère de la per-
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pétuité, a fait disparailre entièrement la restriction de
durée apportée par la loi de 1791 à la concession de
Montcénis , et qui avait été la base de la réduction corré-
lative et indéterminée , stipulée dans la transaction quant
à la durée de la redevance ;

s Que le résultat de celte loi ayant été pour la compa-
gnie du Creusot une continuation de jouissance non-seu-
lement égale, mais plus étendue que celle qu'aurait pu
procurer un renouvellement aux termes de la loi de 1791,
les représentants de Lachaise doivent en profiter, comme
ils auraient profité du renouvellement s'il eût été obtenu ;

a Considérant que la concession perpétuelle, accordée
par la loi de 1810, ne peut être considérée comme ayant
constitué au profit de Chagot un titre nouveau indépen-
dant de la concession primitive, qu'elle a été au contraire
la conséquence de cette concession et de la transmission
qui en avait été faite-à la compagnie du Creusot par de
Lachaise, ainsi que l'a reconnu le décret impérial du 14
août 1811 (1) , et que les charges nouvelles imposées par
cette loi à la concession n'ont pas changé l'origine du droit
et ont d'ailleurs été compensées au profit de la société du
Creusot par les avantages résultant de la perpétuité ;

Considérant que cette appréciation des conséquences
de la loi de 1810 n'a pas pour résultat de lui attribuer un
effet rétroactif : /a cour reconnaissant au contraire que
la disposition dont il s'agit n'a fait que mettre en action
le principe déjà renfermé dans la convention des parties
sainement interprétée ;

Considérant dès lors qu'il y a lieu de reconnaître que
l'expiration des cinquante années auxquelles la loi de 1791

i) La compagnie du Creusot avait présenté, peu après la loi
du al avril 1810 , une demande tendant à obtenir, à titre nou-
veau, des concessions dans l'enceinte de son ancienne concession
de Montcénis. Un décret du j août i3j i rejeta cette demande,
en tant queprésentée aux fins de concessions nouvelles, par le
motif que la loi du al avril lailo déclarait propriétaires incom.
mutables les anciens concessionnaires, à charge seulement par
eux de faire fixer les limites de leurs exploitations conformernent
S la loi de 1791. Il déclara en conséquence propriétaire des
mines de Montcénis la compagnie alu Creusot, comme étant aux
droits de M. de Lacliaise, et lui enjoienat de se pourvoir eu fixa-
tion de limites.
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bornait la durée des concessions de mines n'a pas fait
cesser la redevance de 12,000 livres stipulée par la trans-
action du 9 juin 1792, mais qu'il serait également con-
traire à l'esprit comme aux termes de cette transaction,
de considérer ladite redevance comme ayant reçu de la
loi de 1810 le caractère de perpétuité que cette loi attri-
bue aux concessions ;

» Qu'en effet, d'une part, l'esprit de la transaction étant
d'accorder à la compagnie du Creusot, une réduction des
charges à elle imposées par le traité originaire du 18 mai
1786, on ne pourrait, dans aucun cas, en faire résulter
contre elle une prolongation qui aggraverait ses charges,
et que, d'une autre part, 3>le ladite transaction
ayant formellement stipulé que le traité de 1786 conti-
nuerait d'être exécuté pour tout ce à quoi il n'était pas
dérogé, la limitation au 31 décembre 1869 stipulée par
le traité originaire, a nécessairement continué de sub-
sister

» A mis et met l'appellation et ce dont est appel au
néant;

» Ordonne que lesdits Schneider frères seront tenus de
continuer le service de ladite rente entre les mains des
représentants Lachaise , jusques et y compris le 31 dé-
cembre 1769. »

L'interprétation à donner à la transaction du 9 juin
'1792 était, comme on le voit, tout le fond du procès.
C'est de l'intention que pouvaient avoir eue les parties à
l'époque où elles ont fait leur traité, du sens qu'elles
avaient attaché aux expressions dont elles se sont servies
dans cet acte, que se trouvait dépendre, en définitive, la
solution du litige.

En effet, la -loi du 21 avril 1810, en maintenant les
concessions anciennes a par cela même maintenu les sti-
pulations antérieures dont elles avaient pu être l'objet,
lorsque d'ailleurs il ne s'y présentait rien de contraire à
l'intérêt général ni à la législation sous laquelle ces stipu-
lations étaient intervenues. C'est ainsi , par exemple, que
les art. 51 et 53 de ladite loi , relatifs à ces anciennes con-
cessions, ont statué expressément que les concession-
naires seraient tenus d'exécuter les conventions qu'ils
auraient faites avec les propriétaires de la surface, sans
que ceux-ci pussent se prévaloir des nouvelles dispositions
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établies en ce qui concernait le règlement de l'indemn.té
tréfoncière. 10

Or, M. de Lachaise, en vendant en 1786 à la compagn
du Creusot sa concession qui devait alors avoir encoree.
d'après l'arrêt de 1782, une durée de quatre,vingt-quatre
ans., s'était réservé, une certaine redevance que cette
compagnie s'obligeait à lui payer jusqu'à ce que ce terni
fût arrivé.

La loi de 1791 étant venue modifier doublement ladite
concession, et dans son étendue et dans sa durée , les par-
ties, pour mettre fin aux contestations qui s'élevaient
entre elles dans Ce nouvel état de choses, se sont déci-
dées à transiger.

Elles sont convenues de diminuer le taux de la rente.
En même temps, sans préciser l'époque jusqu'à lapielle
cette rente serait payée, elles se sont référées à /a loi de
1791.

Cette loi, par son article 4, limitait, il est vrai à cin-
quante années la jouissance des concessionnaires ; mais
d'après l'art. 19, ils pouvaient obtenir un renouvellement,
s'il est reconnu, dit cet article, qu'ils ont bien fait valoir
l'intérêt public qui leur est confié.

C'est dans cette situation que M. de Lachaise et la com-
pagnie du Creusot ont fait leur transaction du 9 juin 1792.

On pouvait par conséquent penser qu'ils avaient en-
tendu que la rente serait exigible tout le temps qu'existe-
rait la concession, avec l'éventualité des renouvellements
qu'autorisait la loi de l'époque.

Cette intention ne résultait-elle pas d'ailleurs des faits
qui avaient précédé cette transaction, des changements
apportés par les parties, elles-mêmes à la rédaction pre-
mière , documents qui , à ce qu'il paraît, n'étaient point
encore connus lorsqu'on a plaidé devant le tribunal de
première instance, Cl qui, retrouvés depuis, ont été pro-
duits devant la cour royale.

Il n'eût donc pas été impossible de soutenir que, d'a-
près la loi de 1791 elle-même, le terme de la concession
était indéfini, puisque ce terme pouvait être successive-
ment renouvelé en vertu de l'art. 19, et la concession
ayant eté rendue perpétuelle par la loi de 1810, la rente
devait également, sinon recevoir ce même caractère de
perpétuité, du moins subsister jusqu'à l'épuisement du
gite , jusqu'à la Un de l'exploitation.
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Cette conclusion extrême, que la logique pouvait tirer
à la rigueur, la cour royale a pensé avec raison qu'une
autre considération devait l'érarter.

Si la loi de 1791 n'assignait pas, au fond, de terme ab-
solu aux concessions, si elle permettait qu'elles fussent
renouvelées entre les mains des mérites concessionnaires,
il était toutefois dans son esprit que les concessions ne fus-
sent point perpétuelles.

Les parties ne pouvaient donc avoir eu en vue celte
perpétuité de la concession, de ses charges et avantages.

C'est dans la circonstance où elles se trouvaient au mo-
ment où elles ont contracté que l'on devait chercher ce
qu'elles avaient pu réellement se proposer, le sens et la
portée de 'leurs stipulations, qui elles-mêmes devaient être
la règle de la décision. Or il est évident que leur transac-
tion s'appliquait tout au moins à la durée de la concession
telle qu'elle résultait des arrêts de 1769 et de 1782.

Hoc servabitur, dit la loi romaine, quod initio convenil,
legem enim con tractus dedit. Transactio queecurnque
fit, de his tantùm de quibus inter convenientes placuit , in-
terposita creditur.

'Un jurisconsulte éminent, M. Duvergier, , a produit
dans cet te affaire une consultation qui se distingue, comme
tous ses ouvrages, par une gi ande puissance de raison-
nement et de savoir. Il appuyait le système qui a prévalu
devant la cour royale, et qui nous paraît, ainsi qu'à lui,
conforme au droit et à l'équité.

CARRIÈRES.

Lorsque la vente du droit d'exploiter une carrière est
faite par le propriétaire du sol, avec la condi-
tion que l'acquéreur se conformera dans l'exploi-
tation aux lois et règlements, l'inexécution de
cette condition, de la part de ce dernier, peut
donner lieu à la résolution du contrat de vente,
indépendamment des dommages et intérêts pour
le prejudice causé.

Aux termes du Code civil, la vente est une convention
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par laquelle l'un s'oblige à livrer une chose, et l'autre à
la payer.

Elle appartient à la classe des contrats synallagmati-
ques, c'est à-dire qu'elle établit entre le vendeur et l'ache-
teur certaines obligations résultant soit des engagements
qui y sont exprimés; soit de ceux qui sont des suites na-
turelles de l'acte lui-même, ou qui dérivent des lois, cou-
tumes et usages.

Comme dans les contrats synallagmatiques, la condi-
tion résolutoire y est toujours sous-entendue pour le cas
où l'une des deux parties ne satisfait point à son enga-
gement.

La partie envers laquelle l'engagement n'a pas été exé-
cuté a le choix ou de forcer l'autre à l'exécution de la
convention, lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la.
résolution avec dommages et intérêts.

( Code civil, art. 1184, 1582, 1658.)
Les tribunaux ont fait, dans l'espèce suivante ,

de ces principes à une vente en matière de carrières.
Les sieur et dame de Cauville avaient vendu aux sieur

et dame Finet le droit d'extraire de la pierre à bâtir dans
un terrain sis à Maisons-Alfort, en se réservant la pro-
priété de la surface.

L'acte de vente stipulait que l'exploitation aurait lieu
par galeries souterraines, et que les époux Finet se mu-
niraient d'une permission de l'autorité et exploiteraient
conformément aux règlements administratifs, sous les
peines de droit.

Les époux Finet n'ont point rempli ces conditions.
Leurs travaux étaient dirigés de manière à compromettre
la solidité de la superficie et rendaient en plusieurs en-
droits le sol impropre à la culture.

Le sieur Labbé , qui avait succédé aux sieur et daine
de Cauville dans la propriété du

terrain'
a assigné les

époux Finet devant ba tribunal civil de la Seine, pour
voir prononcer la résolution de la vente et être condamnés
au payement des dommages et intérêts en raison de l'in-
exécution des conditions du contrat.

Le tribunal a ordonné une expertise pour constater les
faits; puis il a accueilli la demande du sieur Labbe, par
jugement du 10 juin 1842

« Attendu que, du rapport dressé par les experts, il
résulte que les époux Finet ont dirigé l'exploitation
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contrairement aux dispositions des lois et règlements
relatifs aux carrières et aux règles de l'art ; qu'il y a
lieu dés lors de statuer non-seulement sur les dommages
et intérêts auxquels Labbe ajustement droit, mais aussi
sur la résolution demandée du contrat ;
» A l'égard de la résolution, attendu que les experts

ayant reconnu que les exploitations avaient été faites
contrairement aux prescriptions des lois et règlements
de la manière la plus préjudiciable pour le propriétaire,
il y a lieu de prononcer cette résolution et d'autoriser
Labbe à se mettre en possession du terrain. »
Ce jugement a été confirmé, en appel, par arrêt de la

cour royale de Paris, du 23 juin 1843, qui a adopté les
motifs des premiers juges.

Le sieur Finet et ses enfants, représentant leur mère
décédée, se sont pourvus en cassation.

Ils soutenaient qu'il y avait eu fausse application des
dispositions du Code civil, en ce que la résolution de la
vente avait été prononcée, quoique la condition essentielle
du contrat eût été remplie par le. payement du prix. Les
autres obligations imposées à l'acheteur, et qui dérivent,
disaient-ils, moins de la convention même que de la loi,
ne peuvent, en cas d'inexécution, donner lieu qu'a des
dommages-intérêts, d'après l'art. 1142 du Code, portant
que toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout
en dommages et intérêts en cas d'inexécution de la part du
débiteur. Il ne peut y avoir résolution de la vente, ajout-
taientils , raison de l'inexécution d'un engagement
qui serait réciproque entre les parties, comme, par
exemple, si l'acheteur ne payait pas le prix ou que le ven-
deur ne livrât pas la chose vendue. Mais l'acquéreur,
quand il a payé le prix, peut disposer de sa propriété
comme il l'entend ; l'usage qu'il en fait ne saurait être
considéré comme l'inaccomplissement d'une obligation
relative à la vente, surtout lorsqu'il s'agit d'un fait qui
est contraire, non pas précisément aux stipulations du
contrat, mais aux lois ou règlements concernant l'objet
vendu. Dans ce cas, l'acquéreur se met, il est vrai en
contravention avec les lois qui déterminentle mode d'ex-
ploitation de sa propriété, et si cette contravention préju-
dicie au vendeur, il peut demander des dommages et inté-
rêts; mais on ne peut pas dire que l'acquéreur ne remplit
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pas ses engagements envers le vendeur, et par conséquent
il n'y a point cause de résolution de la vente.

Enfin ils prétendaient qu'il y avait eu excès de pouvoir
et violation des dispositions de la loi du 21 avril 1810 sur
les mines et carrières, en ce que le jugement et l'arrêt,
en résolvant la vente pour cause de mauvaise exploitation
et de contravention aux règlements, avaient par cela
même interdit d'exploiter, et ,.par suite, empiété sur les
attributions de l'autorité administrative.

Tout ce système ne reposait que sur une confusion des
règles du droit.

Sans doute il existe des obligations qui, en cas d'inexé-
cation, se résolvent simplement en dommages et intérêts :
ce sont, d'après l'art. 1142 du Code, celles qui consistent
dans l'engagement de faire ou de ne pas faire une chose.

Mais lorsque ces obligations se trouvent au nombre des
conditions d'un contrat, tel qu'un acte de vente, leur in-
accomplissement emporte en outre la résolution de l'acte

Les ventes peuvent être résolues par toutes les causes
qui annulent les conventions en général.

C'est ce qu'énonce positivement l'art. 1 658 du Code,
qui range parmi les causes de nullité et de résolution de
la vente celles qui sont communes à toutes les conventions.

Et l'inexécution des engagements stipulés est au nombre
des principales conditions résolutoires, lesquelles, d'après
l'art. H84, sont toujours réputées sous-entendues si elles
n'ont pas été explicitement exprimées.

Sans doute aussi l'acquéreur qui a payé le prix est libre
d'user comme il lui convient de l'objet vendu, qui est
devenu sa propriété : avec cette restriction cependant
qu'il n'en fera point un usage contraire à la condition sous
laquelle la vente a été consentie. Et s'il y contrevient, le
vendeur peut demander la résolution du contrat.

Or les sieur et dame deCauville , en vendant leur car-
rière, avaient expressément stipulé qu'elle serait exploi-
tée conformément aux règlements, c'est-à-dire qu'on y
observerait toutes les mesures et les précautions que ces
règlements prescrivent dans l'intérêt de la solidité du sol,
pour garantir contre toute atteinte les propriétés de la
surface. En ne s'y conformant pas, l'acquéreur contreve-
nait à ses engagements et portait un grave préjudice au
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vendeur. H y avait donc inexécution de la convention,
et par conséquent cause résolutoire.

Quant à cette objection, que les tribunaux, en résol-
vant la vente, avaient par le fait interdit l'exploitation et
empiété sur les-attributions de l'autorité administrative,
elle n'&ai I pas plus fondée. Evidemment ce n'est pas l'in-
terdiction de l'exploitation en elle-même que les tribu-
naux prononçaient. Ils annulaient simplement l'acte qui
avait transféré la propriété de la carrière et cela était
certainement de leur compétence.

La cour de cassation a, par arrêt du 11 juin 1844- , re-
jeté le pourvoi, ainsi qu'il suit

Sur k premier moyen ; attendu, en droit, que des
» dispositions combinées des art. 1658 et 1184 du Code
» il résulte que le contrat de vente, comme toute

autre convention, est susceptible d'être résolu, à dé-
faut, par l'une des parties, d'avoir satisfait à ses enga-
gements

'» Attendu que par convention de vente, du 9.2 avril
» 1821, les époux Fluet, que représentent les demandeurs
» en cassation, se sont formellement engagés , sous les
a peines de droit, à n'user du droit de fouille et d'extrac-
a tien qui leur était vendu dans l'immeuble dont il s'agit,

qu'en se conformant aux lois et règlements sur les car-
» rières; que l'arrêt déclare , en fait, que leur exploita-

tien s était opérée co trairement aux lois et règlements,
et de la manière la plus prejudiciable au propriétaire

a défendeur actuel ; et qu'en prononçant dans de telles
a circonstances de fait la résolution desdites conventions
» de vente, du 9.2 avril 1821, la cour royale de Paris a fait
» des articles précités une juste application ;

Sur le deuxième moyen ; attendu qu'il s'agissait
uniquement au procès de la vente ou cession d'un droit
de fouille ou d'extraction de pierres ou moellons ; que
d'ailleurs la déchéance du dna d'exploiter n'était pas
l'objet du ; mais que l'arrêt attaqué n'a fait que
déclarer la privation du droit des demandeurs en cas-
sation, comme conséquence de la résolution des con-
ventions qui servaient de base à ce droit ; qu'en cela
la cour royale de Paris n'est point sortie des limites de
son pouvoir, et n'a aucunement violé les principes ou
dispositions de loi invoqués à l'appui du pourvoi ;

Rejette, etc. »
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CSINES.

Si les usines antérieures à la loi du 21 avril 1810
sont maintenues d'une manière générale par l'ar-
ticle 78 de cette loi, c'est à la charge par les pro-
priétaires de celles qui n'ont point de titre régulier
et explicite qui définisse leur consistance , fixe le
régime des eaux etc., de se mettre en rèee ii cet
égard. L'ordonnance qui maintient un ancien
établissement et définit sa consistance , ne peut
s'appliquer par induction , à des ateliers pour
lesquels on ne justifie point d'un ancien titre.
Ces ateliers ne peuvent subsister légalement qu'en
vertu d'un titre nouveau.

Une ordonnance royale du 18 juillet 1838 , a autorisé
l'addition d'un second haut-fourneau dans l'usine du Clos-
Mortier, département de la Haute-Marne , et fixé en
même temps la consistance de cet établissement.

Cette usine était antérieure à h loi du 21 avril 1810.
Mais l'ordonnance n'a pu et du comprendre dans ses dis-
positions que les ateliers pourvus d'un titre régulier et
explicite ; car si, aux termes de l'article 78 de cette loi,
les étabtssements existants à 1 époque où elle a été
promulguée sont maintenus d'une manière générale,
ce même article oblige les propriétaires qui n'ont jamais
eu de permission, ou qui ne pourraient en représenter,
à se mettre en mesure d'en obtenir une. Or, dans l'es-
pèce, l'existence légale d'un bocard et d'un patouilla
dans l'usine en question n'était pas justifiée , et dès lors
ces ateliers n'ont pas dà être mentionnés dans le détail
de la consistance fixée par l'ordonnance du 12 juillet
1838.

MM. Rozet et de Ménisson , propriétaires de cette usine,
ont prétendu qu'il y avait lieu de rectifier en ce point
l'ordonnance dont il s'agit ; ils ont produit successi veinent

Des lettres patentes du roi Henri IV, du mois de janvier
1605, confirmatives de celles de Henri 111 , de septem-
bre 1575, qui autorisent la forge du Clos-Mortier ; 2" un
règlement du grand maitre enquêteur et gênerai réforma-
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leur des eaux et forêts de Champagne, du 18 août 1731
qui maintient le même établissement ; 30 un arrêt du
conseil, du 10 mars 1733, qui lève l'interdiction pronon-
cée contre l'usine du Chàtelier et-autres usines métallur-
giques.

Ce dernier document était complètement étranger à
l'usine du Clos-Mortier ; les deux autres titres ne men-
tionnaient nullement les ateliers dont il est question ; le
règlement de 1731, sur lequel les réclamants s'appuyaient
principalement , a seulement pour objet de fixer pour
chaque établissement le nombre des bouches à feu ayant
droit à la consommation du combustible; il n'a rien de
commun avec les ateliers dont il s'agit.

La réclamation de MM. Rozet et de Ménisson , ne
trouvait donc aucun appui dans les actes dont ils exci-
paient. En conséquence et par décision du 12 août 1842,
elle a été rejetée.

Ils ont attaqué cette décision devant le conseil d'état
et produit , outre les pièces énoncées plus haut , deux
rapports d'experts, l'un, du 3 mars 1724, rédigé
en exécution d'une sentence du 22 janvier 1724, qui
nomme le sieur George Picard, fermier judiciaire de la
forge du Clos-Mortier; l'autre, du 16 août 1737, dressé
en vertu d'un arrêt de la cour des aides , du 22 mars
1737, qui adjuge l'établissement du Clos-Mortier au sieur
Certain.

Ces deux rapports attestent l'existence d'un bocard et
de son lavoir. Mais outre qu'ils laissent incertaine la con-
sistance de ces ateliers, ils ne font nullement connaître
ni le régime des eaux qui les alimentent, ni le mode
d'épuration des eaux de lavage ; d'ailleurs les experts de
qui émanent ces documents n'avaient point qualité pour
concéder ou constituer un, titre de permission, et comme
les lettres patentes de 1605 , et le règlement de 1731 ne
font aucune mention des ateliers de lavage en question
il n'existe pour eux aucun titre régulier.

MM. Rozet et de Ménisson ont soutenu que l'autori-
sation a pu avoir lieu, du moins implicitement, dans les
lettres patentes de 1605 et dans le règlement de 1731,
sous les termes généraux de forge, établissements et bâti-

ments'
puisque les usines métallurgiques ont ordinaire-

ment dans leur voisinage et dans leur dépendance des
ateliers pour la préparation des minerais de fer, et qu'il
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suffirait de cette autorisation implicite pour se trouver
dans les termes de l'article 78 de la loi du 21 avril 1810.

Cette façon de procéder par induction là où tout doit
être clair, précis , explicite , est contraire à tous les pré-
cédents et elle ne pouvait être admise. Elle conduirait
aux plus graves abus, et rendrait en définitive illusoires
les dispositions de cet article 78 qui n'a voulu dispenser des
formalités prescrites que ceux qui représenteraient un
titre régulier, complet, et dont l'application suffirait
pour la garantie de tous. L'existence antienne d'ateliers
de lavage dans l'usine de Clos-Mortier est constatée
aussi cette existence n'est point mise en question ; elle
est au contraire respectée, mais à la condition , prescrite
par la loi, -de faire régler par un acte souverain la con-
sistance des ateliers maintenus , le régime des eaux qui
les font mouvoir, et le mode de clarification des eaux
bourbeuses (1). Ainsi se trouvent conciliés la volonté du
législateur et les droits anciens des propriétaires.

Il n'y avait donc dans la réclamation de MM. Rozet et
de Ménisson , aucune considération qui fût de nature à
modifier l'opinion de l'administration dans cette affaire.
M. le ministre des travaux publics a conclu, en consé-
quence , à ce que la requête fût écartée.

Le conseil d'état a considéré que les sieurs Rozet et de
Ménisson , ne justifiant pas que les bocard et patouillet
dépendant de l'usine de Clos-Mortier, eussent existé en
vertu d'une permission obtenue antérieurement à la loi
du 21 avril 1810, c'était avec raison que la décision at-
taquée avait astreint les requérants à se pourvoir d'une
permission pour lesdits bocard et patouillet. Leur pourvoi
a été en conséquence rejeté par une ordonnance du 29 juin
1844 (2).

(1) Voir, sur la même question, l'ordonnance du ierjuillet 1839,
et les observations qui s'y rapportent, Annales des mines, 3. série,
Y. XVI, p. 716, etc.

(a) Voir cette ordonnance, ci-après, page 727.
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ORDONNANCES DU ROI
ET DÉCISIONS DIVERSES,

Concernant les mines, usines, etc.

PREMIER SEMESTRE 1844.

Han' - fourneau , Ordonnance du 16 janvier 184, qui autorise les
à Saintllizier. héritiers du sieur COQUARD-BRIQUET , à établir à

SAINT- DIZIF (Haute-Marne), sur la rive droite du
ruisseau d ORNEL haut fourneau pour la fitsion
du minepai de fer.

Ordonnance du 16 janvier 1844, qui autorise les
sieurs DE COURVOL et BOUSSAROQUE , à maintenir
en activité leur usine iller de LIMAN TON , située
sur l'étang et dans la commune de ce nom
( Nièvre ).

La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi
qu'il suit :

Un haut-fourneau ;
Un cubilot pour la fabrication des mouleries
Un patouillet à trois huches.

Forge et moulin Ordonnance du 16 janvier 18U, qui autorise le sieur
à la Chapelle Couo0TBIGÉ , à maintenir en activité 1° la forge
St-André. située sur le ruisseau du SOS AY commune de la

CHAPELLE-SAINT-ANDBÉ (Nièvre) , et composée d'un
feu de nzazerie, de deux feux de petite forge,
et des machines soufflantes et de contpression
nécessaires à la ja.brication du petit fer et de
l'acier de forge ; 20 le moulin à blé construit sur le
bief de la ,.lbrge ci-dessus désignée.
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Ordonnance du 16 janvier 'SU, qui autorise la

dame veuve PAICHEREAU , à znaitztenir en activité
l'usine à fer , dite la grosse forge de PliÉmERy , si-
tuée dans la commune de ce nom, sur la NIÈVRE
(Nièvre).

Cette usine est et demeure composée de deux feux de
forge, et des marteaux et accessoires nécessaires à l'affi-
nage de la fonte et à sa conversion en fer forgé.

Ordonnance du 16 janvier 'I Sreri. , qui autorise les
sieurs LECOURT , PkIELIP et die, à maintenir en acti-
vité les deux patouillets destinés à la préparation
des minerais de fer, qu'ils ont établis sur une dé-
rivation de la rivière de la BÈZE , commune de
BEZOUOTTE (Côte-d'Or).

Usine h fer,
à Prémery.

Pateuillets ,
àBezouotte.

Ordonnance du 16 janvier 181, qui autorise les
. Lavoirs à bras,sieurs POUPILLIER fils et C'e , à maintenir en acti- Num-St-Remy.

vité six lavoirs à bras servant à la préparation
des minerais de fer , et situés au lieu dit le
PAQ UIS DU RIVAGE, près du haut-fourneau de B
VILLY commune de Poo RU-SAINT-REMY (Ardennes).

Ces lavoirs seront alimentés par les eaux de la Chiers,
retenues dans l'étang de l'ancienne usine dite l' Émoulerie
Lambert, et pourront l'être aussi par les eaux dérivées
des ruisseaux de Pouru-Saint-Remy et du Paquis Jay.

Ordonnance du 20 janvier 18tart. , qui accorde au
sieur D'AMIEU , baron de BEAUFORT, la concession Mines de lignite

de Beaufort,de mines de lignite situées dans les communes de
BEAUFORT, A IGUE et OUPIA arrondissement de
SAINT -PONS (Hérault).

(Extrait. )
Art. 2. Cette concession qui prendra le nom de conces-

sion de Beaufort, est limitée, conformément au plan
Tome 1844. 45
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annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :
10 A l'Ouest, par une ligne droite tirée du pic de Bujas,

sur la limite des communes d'A igue et de Beaufort, à la
métairie d'Artix , et prolongée jusqu'à la rencontre du
chemin d'Oupia à Mailhac;

2° Au Sud, à partir de ce point par ledit chemin
jusqu'au point où il quitte le territoire d'Oupia , pour
entrer dans celui d' Algue , la limite de ces deux com-
munes jusqu'à la borne sommet des limites des trois com-
munes d'Aigue, Oupia et Mailhac , et de là par la limite
des communes d'Aigue et de Mailhac jusqu'au ruisseau
d'Embusque;

3° A l'Est, par le ruisseau d'Embusque qui sépare les
communes d'Aigue et de Mailhac , en le remontant jus-
qu'à 720 mètres au-dessus de l'embouchure du ruisseau
de la Magdelaine , à l'embouchure d'un petit ruisseau ve-
nant de la commune d'Algue;

4' Au Nord, par une ligne droite tirée de ce dernier
point au pic de Bujas , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés vingt hectares.

Saline de Salles. Ordonnance du 20 janvier 1844 , qui autorise les
sieurs Jules-Louis 1VIonEAu et Ce, à établir
SALIES (Basses-Pyrénées), sur l'emplacement
q

ac-
uis de la famille DONDAT , le 10 novembre 1841

p. ar l'association des PART-PRENANTS de ladite ville,
une saline destinée au traitement des eaux salées
qui leur ont été affermées par cette association, le
30 juin 18!'2; ladite saline renfermant 12 poëles
qui offrent ensemble une surjace d'évaporation de
261 mètres carrés.

(Extrait.)
Art. 2. Lespermissionnaires ne pourront employer dans

cette usine, que des eaux provenant des puits et sources
salées appartenant à l'association des Part-prenants,
vertu de concession régulière.

Art. 4. Dans le cas où les permissionnaires modifie-
raient les dispositions intérieures de leur établissement,
ils seront tenus de lui conserver une consistance suffi-
sante, pour une fabrication annuelle de 500,000 kilo-
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grammes de sel au moins, destinés à être livrés à la con-
sommation intérieure et assujettis à l'impôt ; à défaut de
quoi il leur sera fait application de l'article 8 de /a pré-
sente.

Art. 8. La présente permission pourra être révoquée
pour cause d'inexécution des conditions ci-dessus pres-
crites.

La révocation sera prononcée par arrêté de notre mi-
nistre des travaux publics ; cet arrêté sera exécutoire par
provision et nonobstant tout recours de droit.

Ordonnance du 20 janvier Info, , portant que la
renonciation des sieur et daine PoucnituÈs-SAL-
VAIRE, 4 la concession des mines de fer de BALAITG
(Pyrénées-Orientales), est acceptée, et que cette
concession sera affranchie , à compter dudit jour
29 janvier, du payenzent des redevances établies
par la loi du 21 avril 1810, ainsi que des autres
charges résultant de l'acte de concession.

Mines de fer
de Balaitg.

Ordonnance du 22 janvier 184, qui autorise M. le
Usine à fer,

imtrquiS DE LA TOUR-DU-PIN, à maintenir en ac- çàatoentai
onneF-Frateu:

tivité l'usine à ler qu'il possède au bas du grand t1
Cl

étang de FONTAINE-FRANÇAISE, sur les territoires
des communes de FONTAINE-FRANÇAISE et de Fox-
TENELLE (Côte-d'Or); ladite usine composée d'un
hautfourneau pour la fusion du minerai de fer,
et de cieux patouillets pour la préparation de ce
minerai.

Ordonnance du 22 janvier 1844, qui autorise M. le
comte et en' la Cémlesse D'OsmoNa , à maintenir
en activité l'usine à fer de MEULOT, qu'ils possèdent
dans la commune de MONTIGNY - AUX - AMOGNES
(Nièvre).

ab FwrifliLa consistance de cette usine res/e4xée ainsiAtfil Atfie1 geb
Suit:

Usine à fer
de Aleulot.
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'D Un haut-fourneau et sa soufflerie;
2° Un hocard à laitiers;
3' Un lavoir à bras pour la préparation du minerai

de fer.

Mines de houille Ordonnance du 27 janvier 1 St, qui accorde au
de la Courolle. sieur Edine VOIZOT , la concession de mines de

houille, comprises dans les communes de BUXIÈRES-
LA- GRuE et de SAINT .HILAIRE, arrondissement de
MOULINS (Allier).

( Extrai t. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de la Courolle est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit,
savoir

Au Nord, à partir de l'angle le plus au Sud des bâti-
ments du domaine de Gilardière , point A du plan, une
ligne droite menée au point B, rencontre du ruisseau de
Pd orgon avec le chemin qui conduit du domaine des Char-
rières , an chemin de Cosne à Moulins ;

A l'Est, une ligne menée de ce dernier point sur l'ongle
Ouest des bâtiments du domaine de Méclet , mais arrêtée
au point C, où elle est coupée par une ligne menée du clo-
cher de Saint-Hilaire au point D, angle Sud-Est des bâti-
ments du domaine de Suivière ;

Au Sud, 1° par la portion de cette dernière ligne, qui
est comprise entre le point C et le point D; 2° par une
ligne tirée du point D au moulin Brulé, mais arrêtée au
point E où elle est rencontrée par le prolongement d'une
ligne menée du point A, à l'angle Ouest de la locaterie de
la Vicairerie;

A l'Ouest, par cette dernière ligne, depuis le point E
jusqu'au point A, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de trois kilomètres carrés quatre-vingt-douze hectares.

Mines de bitume Ordonnance du 21 janvier I8, qui accorde aux
des Plaines. sieurs Augustin-Joachim-Léon DE GA RIDEL Jean'

Baptiste FERRÂT , Jean-Baptiste PONSARD fils, la
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concession de mines de bitume, comprises dans
les communes de VILLEM US , ST-MA RTIN-DE-RENA CAS,
MANOSQUE et MON TFU RON , arrondissement de FOR-
CALQUIER (Basses-Alpes).

(Extrait. )
Art. 2. Cette Concession, qui prendra le nom de

concession des Plaines, est limitée, conformément auplan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

Au Nord, par une ligue droite allant du point M, clo-
cher de Villeinus à l'angle Sud de la maison dite la Gi-
pière , mais en arrêtant cette ligne au point N, où elle
rencontre le ravin de Piferat mi de Ilion, el par une autre
ligne droite menée dudit point N au point 0, angle Sud-
Ouest de la maison Bassème ;

A l'Est, par une ligne droite allant dudit point 0 au
point P, angle Nord-Ouest de la maison Boume ;

Au Sud, par deux lignes droites menées, l'une dudit
point P au point Q, centre du hameau des Bourdins, et
l'autre de ce dernier point au point R, jonction du che-
min de Pertuis à Manosque, et de la route d'Apt à
Manosque;

Al'Ouest en fin, par une ligne droite allant dudit point R
au clocher de Villemus , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre kilomètres carrés quatre-vingt-dix-huit hec-tares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur
le produit des mines concédées, sont réglés

1° A une rente annuelle de cinq centimes par hectare
pour tous les terrains compris dans l'enceinte de la con-
cession

:2° A une redevance au profit des propriétaires dans
les terrains desquels les travaux auront lieu, et qui est
fixée au trentième des minerais extraits, prêts à être em-
ployés, quand l'exploitation se fera à ciel ouvert, et au
soixantième des mêmes minerais, lorsque l'exploitation
s'opérera par travaux souterrains. Cette redevance sera
acquittée en argent par les concessionnaires, et l'éva-
luation eu sera faite à l'amiable ou à dire d'experts.



Usine à fer
de Rustre!.

Mines de lignite Ordonnance
sieur Jean-
de lignite
TIENNE , (i/
Alpes).

de Fontienne
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Ces dispositions seront applicables, nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conven-
tions antérieures entre les concessionnaires et les proprié-
taires de la surface.

Ordonnance du 27 janvier 181, qui autorise le
sieur François GAUFRIDY , à ajouter deux hauts-
fourneaux allant au coke à l'usine à fer de Rus-
TREL , commune de ce nom (Vaucluse).

En conséquence ladite usine est et demeure composée
de deux hauts-fourneaux au charbon de bois, et de deux
hauts-fourneaux au coke.

du 16 lévner 181e , qui accorde au
Louis MANUEL la concession de mines
situées dans la commune de FON-

Tbnclissernent de FORCALQUIER (Basses-

( Extrait. )

Art 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Fontienne , est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
sa voir
. Au Nord, par une ligne droite DE, menée du point de
jonction des ravins de Seignon et de Beveron, au point
où le chemin de Sigonce à Fontienne traverse le ravin
des Blaches ;

A l'Est, par le ravin des Blaches , depuis ce dernier
point jusqu'à celui où il est coupé par le prolongement
d'une ligne droite CA1 , passant par le point de jonction
du ravin des Vignes de Fon tienne avec celui de Beveron,
et paf. l'engle Nord du Bastidon de M. de Fontbelle ,
prolongé jusqu'à la rencontre du ravin des 13laches, au
point 1;

Au Sud, par la ligne droite IAC , dont on vient de
parler;

A l'Ouest, par le ravin de Beveron depuis sa rencontre
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avec le ravin des Vignes,au point C, jusqu'à celle du ravin
de

Seignon'
point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de dix-huit hectares quatre-vingt-cinq centiares.

Ordonnance du 16 février 1844 , qui autorise les Saline du Haras,
sieurs Jean-Nicolas BURGUN et la daine Marie-Ma- à Sarralbe.

deleine SEILER , son épouse, le sieur Jean-Georges-
Ma thias GAST et la dame Marie-Anne SEILER, son
épouse, le sieur Louis LORIN, le sieur Louis-Oreno
SONIS et la dame Françoise LoaiN son, épouse, le
sieur Alphonse TRINCHANT et la dame Élise LORIN
son épouse à mettre en activité , pour /a fabrica-
tion du sel, la saline qu'ils ont construite dans
leur ferme du HARAS, cotnmune de SARRALBE
(Moselle).

( Extrait. )

Art. 2. Les poiles seront au nombre de cinq , offrant
ensemble une surface de 223 mètres carrés, conformément
au plan.

Art. 5. Ils (les permissionnaires) seront tenus, confor-
mément à la loi du 17 juin 18i.0 sur le sel, de fabriquer
au minimum annuellement, une quantité de 500,000 ki-
logrammes de sel, pour etre livrés à la consommation
intérieure et assujettis à l'impôt; à défaut de quoi , il
leur sera fait application de l'art. 8 de la même loi.

Ordonnance du 16 février 181i4, qui autorise les
sieurs Louis- AUBEFIT GOUVY et Ce, à mettre et à de Satralbe.

Saline

maintenir en activité la saline qu'ils ont construite
dans la commune SARRALBE

( Extrait. )

Art. 2. Les ateliers seront au nombre de quatre, ren-
fermant onze poeles, offrant ensemble une superficie ab
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418 mètres carrés 4 décimètres carrés, le tout confor-
mément au plan annexé.

Art. 5. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
précédente.)

Mines de bitume Ordonnance du 17 ,février 184.4., qui accorde au
des Fumades.

sieur Marie-Louis-François DE BÉRARD , marquis de
MONTALET-ALAIS , et au sieur Marie-Joseph Rous-
SEAU , la concession de mines de bitume situées
dans la commune d'ALLÈGRE , arrondissement
d'ALAis (Gard).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession qui prendra le nom de con-
cession des Fumades , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

A partir du mas Chabert , angle Nord, une ligne droite
dirigée sur l'angleNord du mas Gille, et prolongée jusqu'à
la rivière d'Alauze ; de ce point , ladite rivière, en la des-
cendant, jusqu'à la rencontre du prolongement d'une
autre ligne droite menée de l'angle Nord des Sallèles à
l'angle Nord du mas Christo'; de ce point de rencontre,
la ligne droite qui passe par les angles Nord du mas
Christo' et des Sallèles , et enfin des Sallèles une autre
droite menée à l'angle Nord du mas Chabert, point de dé-
part ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
5 kilomètres carrés 43 hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, par les art. 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur le
produit des mines concédées, sont réglés:

1° A une rente annuelle de dix centimes par hectare, en
faveur des propriétaires de tous les terrains renfermés
dans le périmètre de la concession;

20 A une redevance en nature, du vingt-cinquième des
minerais de bitume extraits à ciel ouvert, et du cinquan-
tième des minerais extraits par travaux souterrains, que
les concessionnaires payeront aux propriétaires des ter-
rains sous lesquels l'exploitation aura lieu et tant que
cette exploitation durera sous leurs terrains.
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Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-

lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
de la surface.

Art. 13. La présente concession ne préjndicie en rien
aux droits acquis aux concessionnaires des mines de li-
gnite d'Auzon, concédées par l'ordonnance du 17 mai
1838, dans l'étendue aujourd'hui concédée pour le bi-
tume, de pratiquer toutes les ouvertures qui seront re-
connues utiles à l'exploitation desdites mines soit près de
la surface, soit dans !a profondeur, sauf l'application ré-
ciproque, s'il y a lieu, des dispositions de l'art. 45 de la
loi du 21 avril 1810.

Cahier des charges de la concession des mines de bitume des
FIIMADES.

( Ex trai t. )

Art. 23. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
toutes les ouvertures qui seraient pratiquées, pour l'ex-
ploitation des mines de lignite d'Auzon , par les conces-
sionnaires de ces dernières mines, ou même le passage à
travers leurs propres travaux, s'il est reconnu néces-
saire; le tout, s'il y a lieu, moyennant une indemnité
qui sera réglée de gré à gré ou à dire d'experts. En cas
de contestation sur la nécessité ou l'utilité de ces ouver-
tures, il sera statué par le préfet, sur le rapport des in-
génieurs des mines, les parties ayant été entendues, et
sauf le recours au ministre des travaux publics.

drt. 24. Si l'exploitation des gîtes de bitume, objet de
la présente

concession'
fait reconna:tre qu'ils s'approchent

des gîtes de lignite, objet de la concession d'Auzon , les
concessionnaires ne pourront exploiter que la partie de ces
gîtes, où l'extraction sera reconnue n'offrir aucun incon-
vénient pour les mines de la concession d'Auzon, situées
dans le voisinage de la concession des Fumades. En cas
de contestation à ce sujet, il sera statué par le préfet,
ainsi qu'il est dit à l'art. ci-dessus, et les concessionnaires
devront se conformer aux mesures qui seront prescrites
par l'administration, dans l'intérêt de la bonne exploita-
tion des deux substances.
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Mines de bitume Ordonnance du 17 février 184.4., qui accorde aux
du Puecli. sieurs lioberl-A dol plie BArsois n'ORGEVAL , et Ar-

mand-Jean-Constantin H UDAULT la concession de
mines de bitume situées dans la commune d'AL-
LÈGRE, arrondissement d'ALAis (Gard).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession qui prendra le nom de conces-
sion du Puech , est limitée, conformément au plan annexé
à notre ordonnance de ce jour, relative à la concession
des Finaudes, ainsi qu'il suit, savoir :

En partant des Sallèles une ligne droite menée au point
d'intersection du chemin des Fumades à A uzon avec la
rivière d'Auzonnet ; de ce point, iadite rivière jusqu'à
son confluent avec celle d'Alauze; ensuite le cours de
cette dernière en la remontant jusqu'à son intersection
avec le prolongement de la ligne clroiie menée des Sallèles

/.au mas Christo t; de ce point de rencontre, ladite ligne
droite jusqu'aux Sallèles , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
2 kilomètres carrés 50 hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
précédente, relative à la concession des Fumades.)

Art. 14. (Comme l'article 13.)

Cahier des charges de la concession des mines de bitume
du PUECII.

( Extrait. )

Art. 23. (Comme l'article correspondant du cahier des
charges de la concession des Fumades.)

Art. 24. ( Comme l'article correspondant dudit cahier
des charges, sauf la dénomination de la concession.)

Mines de bitume Ordonnance du 17 février 184.4., qui accorde à la
tic Servas. dame Ana ïs-Adélaïde DE SERVAS , veuve DE LACIIA-

DENÈDE , et au sieur Auguste SERRE-GUIRAUDET , la
concession de mines de bitume comprises dans
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les cotnnzunes de MONS et de SERVAS , arrondisse-
ment d'Arnus (Gard).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de
concession de Servas , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

A partir du point d'intersection du chemin de Salindre
à Navacelle avec le vallat d'Aubaron , une suite de lignes
droites passant par l'angle Nord de la maison fabrègue ,
dépendante du hameau de la Sorbière, le nias Nouvel, la
Liguière ,

Cativel'
la maison Saint-Martin FabrèOEue dé

Celan, le mas de Blazin cette dernière ligne prolongée
jusqu'au vallat de Bourboiras ; de là les vallats de Bour-
boiras et d'Aubaron , en les descendant, jusqu'à la ren-
contre de ce dernier avec le chemin de Salindre à Nava -
celle, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
6 kilomètres carrés 63 hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
ci-dessus, relative à la concession des Fumades.)

Ordonnance du 17 février 18 , qui accorde aux Mines de bitume
sieurs Jules OLIVIER et Claude PERRÈT, la concession de Cauvas.

de mines de bitume comprises dans les communes
de SERVAS, SALINDRE , ROUSSON et ALLÈGRE arron-
dissement d'At, Ais (Gard).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession , qui prendra le nom de conces-
sion de Cauvas, est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

A. partir du point de rencontre du chemin de Salindre
à Navacelle avec le va/lat d'Aubaron, des lignes droites
passant par l'angle Nord de la maison de Fabrègue, dépen
dante du hameau de la Sorbier° , le mas Nouvel, le ha-
meau de Canvas, l'angle Nord du mas Chabert , l'angle
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Nord du mas Gille, cette dernière ligne prolOngée jusqu'à
la rivière d'Aiause ; de là ladite rivière en la remontant,
ainsi que le ruisseau ou vallat d'Aubaron' jusqu'à l'inter-
section de ce dernier avec le chemin de Salindre à Nava-
celle , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
3 kilomètres carrés 58 hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
ci-dessus, relative à la concession des Fumades).

Tourbe terreuse Ordonnance du 24. fivrier 1844 , relative et l'extrac-
diteTerrenoire, -ion de la tourbe terreuse dite Terre noire , dans
dans les marais
de Donges, etc. les marais de n_ONGES (Loire-Inférieure) , etc.

Louis-Philippe, roi des Français,
A tous présents et à venir, salut.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des

travaux publics ;
«Vu le titre 8, section 2 de la loi du 21 avril 1810;
"%u notre ordonnance du 3 octobre 1838, portant règle-

ment pour l'exploitation de la tourbe dans les marais de
Donges , département de la Loire-Inférieure;

Les propositions des ingénieurs des mines, tendant à
soumettre aux mêmes dispositions les extractions d'une
tourbe terreuse dite Terre noire, qui s'opèrent dans ces
marais, et à apporter certaines modifications dans l'ar-
ticle 3 du règlement précité, en ce qui concerne les
époques où doivent être présentées les demandes de tour-
bage ;

L'avis du préfet ;
L'avis du conseil général des mines du 9.8 juillet 1843;
Notre conseil d'état entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1. Les dispositions de l'ordonnance royale du 3 oc-

tobre 1838, sont appliquées à l'extraction de, la tourbe
terreuse dite Terre noire, et à l'extraction des vases qui
se déposent au fond des canaux d'écoulement ou de com-
munication pratiqués dans lesdits marais.

Art. 2. Aucune autorisation d'extraire la tourbe ter-
reuse dite Terre noire, ou des vases contenant de la
tourbe, ne sera accordée qu'à la condition expresse d'ex-
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ploiter en mânie temps la tourbe qui se trouverait au-
dessous de la ferre noire ou des vases.

L'extraction de la tourbe terreuse et des vases déposées
au fond des canaux d'écoulement et de communication
ne pourra avoir lieu qu'en vertu d'une permission spéciale
de l'administration.

Art. 3. Pour les marais ou portions de marais qui ne
seraient pas praticables un mois au moins avant l'époque
où commencent habituellement les travaux de tourbage ,
les demandes en autorisation devront, pour les tourbages
à exécuter dans les années 1845 et suivantes, et par dé-
rogation à l'art. 3 de notre ordonnance du 3 octobre 1838,
être adressées au sous-préfet avant le ler juillet de l'année
qui précédera celle pendant laquelle devront avoir lieu.
les extractions mentionnées dans les dites demandes.

Art. 4. Notre ministre secrétaire d'état au département
des travaux publics est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera insérée au bulletin des lois.

Ordonnance du 2le ,février , qui accorde aux
sieurs PALIOPY et Ci°, la concession de mines de
plomb argentifère comprises dans les communes
de VILLENEUVE-LES-CHANOINE; SALLÈLES , LINIOUSIS

CAUNES et TRASSANEL , arrondissement de CARCAS-
SONNE (Aude).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de Villeneuve, est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit , savoir

Au Nord, par une ligne droite allant du clocher de
Limousis à Marsilly ;

A l'Est, par une, ligne droite allant de Marsilly à la ber-
gerie de Villeganze ;

Au SudEst, pa r une ligne droite alla ntde ladite berge-
rie au clocher de Villeneuve-les-Chanoines ;

Au Sud-Ouest, par deux lignes droites allant du clocher
de Villeneuve à Sallèles , et de Sallèles au clocher de Li-
rnousis, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quinze kilomètres carrés quatre-vingt-dix hectares.

Mines de plomb
argentifère de
Villeneuve.
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Ordonnance du 14. mars 1844, qui autorise M. le
baron DE BAR à maintenir en activité l'usine à
fer du Al A RAIS située sur la NIEVBE, commune de
ST-BENIN-DES-BOIS (Nièvre).

La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi
qu'il suit

Un feu de mazerie ;
Deux feux de petite forge ;
Un bocard à laitiers;
Et les machines soufflantes et de compression néces-

saires à la fabrication du petit fer.

Ordonnance du 14. mars 1844, qui autorise les héri-
tiers de la dame veuve JOBEZ , à maintenir en ac-
tivité les deuxjeux d'affinerie au charbon de bois,
et le laminoir à tôle, qui ont été établis postérieu-
rement à l'ordonnance du r juillet 1820, dans
l'enceinte de l'usine qu'ils possèdent à SYAM
(Jura).
Ladite usine est et demeure composée en conséquence :
De cinq feux d'affinerie, au charbon de bois;
D'une fenderie ;
D'un laminoir à tôle;
Des appareils de compression nécessaires pour la fa-

brication et l'étirage du fer;
Des machines soufflantes en nombre suffisant.

Usine à fer,
Ordonnance du 18 mars 1844 , portant que le délai

à A leiette-Bas- fixé par l'ordonnance du 27 niai 1839, pour la
Cassini. construction et mise en activité de l'usine hire,' que

les sieurs LORE-DUROUX , DELHOM et Cie ont été au-
torisés à établir dans la commune d'A.LcirrrE-
BASCASSAN (Basses-Pyrénées), est de nouveau pro-
rogé jusqu'au 27 niai 18/e6.
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Ordonnance du 19 avril 1844, qui accorde au sieur mines de bitume
DEBBAY et C'', la concession de mines de bitume de Labourdelie.
situées dans la commune de GACJACQ arrondisse-
ment de ST-SEVER (Landes).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de
concession de Labourdette , est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

Au Nord, par une suite de lignes droites allant de
l'angle Sud de la maison Bayle du Bas, à l'angle Sud de
la maison Legué ; de là à l'angle Sud-Est de la maison
Mirande ; de ce point, à l'angle Est de rencontre du
chemin du château à l'église avec celui de Gaujacq à
Bastennes ;

A l'Est, par une ligne partant dei-ce dernier point, et
suivant la limite septentrionale de ce dernier chemin,
jusqu'au point où il est rencontré par le prolongement
de la façade Est de la maison Quillon ; de là par une
ligne droite aboutissant à l'angle Nord-Est de lamaison
Patché ;

Au Sud, par uneligne droite partant dudit point, et
aboutissant à l'angle est de la maison Thomas;

A l'Ouest, par une ligne droite allant de ce point à
l'angle Sud de la maison Bayle du Bas, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
quarante-cinq hectares vingt-deux ares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la surface,
par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur le
produit des mines concédées, est réglé à une redevance
de neuf centimes par quintal de minerai extrait. Cette re-
devance sera payée chaque mois par les concessionnaires
aux propriétaires sous les terrains desquels l'exploita-
tion aura lieu.

Elle ne sera due que pour les minerais qui seront sus-
ceptibles, par leur richesse, d'être utilement employés.
Les propriétaires pourront placer à lems frais un pré-
posé pour vérifier, la quantité de minerai sorti de la mine.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conveu-

Usine h fer
du Marais.

Usine à fer
de, Syam.
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tions antérieures entre les concessionnaires et les pro-
priétaires de,la surface.

Cahier des charges de la concession des mines de bitume de
LA.BOURDETTE.

(Extrait. )

Art. 8. Dans le cas où les travaux projetés par les con-
cessionnaires devraient s'étendre sous des habitations ou
des édifices, ces travaux ne pourront être exécutés qu'en
vertu d'une autorisation spéciale du préfet, accordée sur
le rapport des ingénieurs des mines, après que le conseil
municipal et les propriétaires auront été entendus, et
après que les concessionnaires auront donné Caution de
payer l'indemnité exigée par l'article 15 de la loi du
21 avril 1810. La caution devra être fournie et l'autori-
sation devra être obtenue lorsque les travaux se trouve-
ront à 20 mètres de distance des habitations et édifices.
Les contestations relatives soit à la caution , soit à l'in-
demnité, seront portées devant les tribunaux et cours
con formétnent audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu quefexploitation peut compro-
mettre la sûreté du soi, celle des habitants ou la conser-
vation des édifices.

Art. 9. Dans le cas où les travaux projetés par les
concessionnaires devraient s'étendre sous des chemins
ou à une distance de leurs bords moindre de 20 mètres,
ces travaux ne pourront être exécutés qu'en vertu d'une
autorisation du Préfet, donnée sur le rapport des ingé-
nieurs des mines, après que les propriétaires et les ingé-
nieurs des ponts-et-chaussées auront été entendus, et
après que les concessionnaires auront donné caution de
payer l'indemnité exigée par l'article 15 de la loi du
21 avril 1810. Les contestations relatives soit à la caution,
soit à l'indemnité, seront portées devant les tribunaux et
cours, conformément audit article.

S'il est reconnu que l'autorisation peut être accordée,
l'arrêté du préfet prescrira toutes les mesures de conser-
vation et de sûreté qui seront jugées nécessaires.
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Ordonnance du 19 avril 18t4., gui accorde aux mine, &entai,
sieurs LASSERRE et aux héritiers de la dame veuve de Peut-
nurse , la Concession de mines de bitume situées
dans la commune de G.tusect2 , arrondissement de
ST-SEVER (Landes).

(Extrait. )

Art. 2 Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Pozat, est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu i sait, savoir

Au Nord, par une ligne droite allant de ringle Est de
rencontre du chemin du château à l'eglise 8,11.0 celui de
Bashames à Gaujacq , à l'angle Sud-Est de la maison Mi-
rande

A l'Est, par une ligne droite partant de ce point, et
about ssant à l'angle Nord-Ouesi de la maison Laiton-
hère;

Au Sud, par une ligne droite allant de ce point à l'angle
Nord t d,. la maison Pa tché

AlOuest, par une ligne partant d, ce point, et abou-
tissant au point Où le prolongement de la façade Est de la
ma son Q.iillon rencontre te chemia Ganjacq à Bas-
tenues ; de là, en suiva it la limiie septentri, mate de ce
chemin, jas ;n'a l'angle E-4 de rencontre du chemin du
château à , peint de dopart

t teslimites rei tf,rmant une é,endue superficielle de
seize hectares trente trois ares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
précédente, relative à la concession de Labourdette.)

Cahier des charges de la concession des mines de bitume de
POZAT.

( Extrait.)

dri. 8. (comme l'article correspondant du cahier des
charges de la concession de Labourdette )

Ail. 9. ( Comme l'article correspondant' dudit cahier
des charges.)

.4()Tome , 6 14.
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Ordonnance du 19 avril /Mil. , qui accorde au stem
Geofroi STAADT, là concession de mines de houille
et de schistes pyt iteux et alumineux, situées clans
ta comMune de Pon,ArieD, arrondissement de
METZ (Moselle).

,( Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui. prendra /e nom de con-

cession de Piblange , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

'Au Nord- Ouest , à partir du point P, intersection vers
l'Est, des limites du territoire dela commune de Saint-
Bernard , et du chemin de cette commune à Piblange ,
par une ligne droite tirée de ce point P au point e, situé
sur les limites des territoires de Piblatin-e et tiliestroff, à
la jonction des deux cantons de vignes du ban de Piblange,
dits Vignersberg et Gémeinen-Vingers ;

De ce point c, par une ligne droite menée au point d de
rencontre du chemin de Drogny à Anzeliu,n avec celui
de Bockange à Ilestroff;

A l'Est, par ce dernier chemin depuis ledit point d,
jusqu'à l'entrée du village de Bockange (point e du pian)

Du point e par une ligne droite, sboutissant, en f, à la
jonction de deux chemins, formant le sommet de l'angle
du canton dit Sous-Prétel, lequel point [est à 19rt. mètres
du point e;

Dudit point [par le chemin de Bockange à Gomelange,
jusqu'au point g où ce chemin se joint à celui de Rome-
lange;

Au Sud ,par une ligne brisée partant du point g, abou-
tissant au pointsh , et servant à désigner une partie des
limites Nord du territoire de Rurange ;

Au Sud-Ouest, à partir du point h, par une ligne droite
aboutissant au point de départ P

Lesdi tes limites renfermant une étendue superficielle de
trois kilomètres carrés, sept hectares.

Cahier des charges, relatif cl la concession des mines de
.gtill et de schistes pyriteux et alumineux de %LINGE.

(Extrait.)
Art. 6. Le concessionnaire no pourra pratiquer aucune
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ouverture de travaux dans les bois communaux compris
dans la concession, avant qu'il ait été dressé contradic-
toirement procès-verbal de l'état des lieux par les agents
de l'administration des forêts, afin que l'on puisse con-
stater, au bout d'un an, et successivement chaque année,
les indemnités qui seront dues.

Les déblais extraits de ces travaux seront dépssés
aussi près qu'il sera possible de l'entrée des mines , dans
les endroits les moins dornmageables, lesquels seront dé-
signés par le préfet, sur la proposition des agents forestiers
locaux, /e concessionnaire et l'ingénieur clesstitines ayant
été entendus.

Art. 7. Les chemins qu'il pourra être utile d'établir dans
ces bois, pour le transport des matériaux, seront fixés
contradictoirement avec les agents forestiers lesquels
seront également appelés pour désigner les arbres dont
l'abattage sera reconnu nécessaire. Ces arbres seront
vendus en la forme des menus marchés, et le prix d'ad-
judication, sera versé dans la caisse du receveur muni-
cipal.

Art. 8. Le concessionnaire sera civilement responsable
des dégâts commis dans la forêt par ses ouvriers ou par
ses bestiaux, dans la distance fixée-par l'article 31 du Code
forestier.

Art. 9. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine, il pourra être tenu de la faire combler
en nivelant le terrain, et de faire repeupler ce terrain en
essence de bois convenable au sol. Cette disposition sera
ordonnée s'il y a lieu, par un arrêté du préfet , sur le
rapport
ordonnée,

agents de l'administration forestière et de
l'ingénieur des mines, le concessionnaire ayant été en-
tendu, et sauf recours devant le ministre des travaux
publics.

Art. 30. Le concessionnaire ne pourra établir des
usines pour la préparation mécanique mile traitement
rninéralurgique des produits de ses mines, qu'après avoir
obtenu une permission à cet effet, dans les formes déter-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du 21
avril 1810.
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Ordonnance du 19 avril t8,, qui accorde au sieur
Marie-Étienne MoNNiere-josia, la concession de
mines de fer comprises dans les communes de
SELLIÈRES , LE BOUCHAUD BEESAILLIN MONAY et
TOULOUSE, arrondissement de Los-LE-SAULMER
(Jura).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Fangy. est limitée, conformémeet au plan annexé
à la présente ordonnance , ainsi qu'il suit , savoir

Au Nord-Ouest, par une ligne droite niellée du point C,
clocher de Sellières, au point B, fontaine des Voises ;

Au Nord, par une ligne driiiie menée de lane fou_
*aine des Voises à l'angle Sud du bâtiment Sud de la tui-
lerie de Bersainin . mais en l'arrêtant au point T, où cette
ligne coupe le chemin de Bouchaud à llonay,, et à partir
dudit point T par ledit chemin de Bouchaud à Monay
ju-qu'au point S, où il est coupé par une autre ILue
droite dirieée du point G, embranchenient des chemins
de Fangy à iVionity,, et de Fangy à la fontaine dis Voises,
sur ledit angle Sud du bâtiment Sud de la tuilerie de
Bersaillin

Au Sud-Est, à partir dudit point S, par ladite ligne
droite, allant de l'angle Sud du bâtiment Sud de la tui-
lerie de Bersaillin au point G, embranchement des che-
mins de Fangy à Money et de Fangy à la fontaine des
Voises, et par une autre ligne droite allant du point G au
point H, où le chemin du mont Chauverot à Eangy nt
coupé par une ligne droite joignant les clochers de Tou-
louse et de Sellières ; lesdites lignes SG et GH limitant
aussi la concession de Monay;

Au Sud , enfin à partir dudit point H, par ladite ligne
droite menée du clocher de Toulouse au point C, clocher
de Sellières, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
deux kilomètres carrés vingt six hectares.

Art. 5. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril
1810, sur le produit des mines coucédées, bout réglés à
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t° une rétribution de dix centimes par hectare de ter-
rain ;

2. Une rétribution de 0,25 centimes par mètre cube de
minerai extrait, et payable seulement au propriétaire sons
le terrain duquel l'exploitation aura lieu.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires, qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et les propriétaires
de la surface.

Cahier des charges de la concession de FANGY.

(Extrait. )

Art. 17. En exécution de l'article 70 de la loi du
21 avril 1810, le conces,ionnaire fournira au haut-four-
neau de Baudin, qui s'approvisionnait sur des gîtes coin-
pris dans sa concession, la quantité de minerai nécessaire
à l'alimentation de cette usine, au prix qui sera fixé par
l'administration.

Art. 18 Lorsque l'approvisionnement de l'usine ci-
dessus désignée aura été assuré, le concessionnaire sera
tenu de fournir, autant, que ses exploitations le permet-
tront, à la consommation des usines établies ou à établir
dans le voisinage avec autorisation légale. Le prix des
minerais sera alors fixé de gré à gré ou à dire d'experts,
ainsi qu'il est indiqué en l'article 65 de la loi du 21 avril
1810, pour les expl:iitat ions de minières de fer.

Art. 19. En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forge, relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai , il sera statué par le préfet, conformément à l'ar-
ticle 64 de la même loi.

Art. 32. Le concessionnaire ne pourra établir des
usines pour la preparation mécanique ou le traitement
minéralurgique des produits de ses mines , qu'après avoir
obtenu une permission à cet effet, dans les formes déter-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du 21 avril
1810.

Ordonnance du 19 avril iStere , qui accorde au sieur
Mines de PeiClaude Gmeoet la concession de mines de fèr dt1o.
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comprises dans les communes de MONAY, TOULOUSE
et de BEfiSAILLIN , arrondissenzent de Loris-LE-Siun,
NIER (jura).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Monay, , est limitée, conformément au plan annexé
à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :

Au Nord-Ouest, par une ligne droite menée du point H,
intersection du chemin du mont Chauvrot à Fangy, et
d'une ligne droite joignant les clochers de Toulouse et de
Sellières , au point G, embranchement des chemins de
Fangy à Monay et de Fangy à la fontaine des Yoises ,
et par une autre ligne droite allant dudit point G à l'angle
Sud du bâtiment Sud de la tuilerie de Bersaillin , mais en
l'arrêtant au point S, où cette ligne droite coupe le chemin
de Monay au Bouchaud , lesdites lignes SG et GH limi-
tant aussi la concession de Fangy ;

Au Norcl-Est , à partir dudit point S, par ledit chemin
du Bouchaud à Monay jusqu'au point V, où ce chemin
est coupé par une ligne droite dirigée du clocher de
Monay sur l'angle Sud du bâtiment Sud de la tuilerie Ber-
saillin ;

A l'Est, à partir dudit point V par la ligne droite dirigée
du point E, clocher de Monay,, sur l'angle Sud du bâti-
ment Sud de la tuilerie de Bersaillin , et par une autre
ligne droite menée dudit clocher de Monay au point D,
clocher de Toulouse;

Au Sud enfin, par une ligne droite allant dudit clocher
de 'Toulouse au point H, intersection du chemin du
mont Chauvrot à Fangy et d'une ligne droite joignant
les clochers de Toulouse et de Sellières , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
un kilomètre carré quatre hectares.

Art. 5. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
précédente, relative à la concession de Fangy.)

( Extrait. )
Cahier des charges de la concession de MONAY.

Art. 17. En exécution de l'article 70 de la loi du 21
avril 1810 le concessionnaire fournira aux hauts-four-
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neaux de Baudin et de Foucherans, qui s'approvision-
naient sur des gîtes compris dans sa concession, la quan-
tité de minerai nécessaire à l'alimentation de ces usines, au
prix qui sera fixé par l'administration.

Art. 18. Lorsque l'approvisionnement des usines
dessus désignées aura été assuré, le concessionnaire, etc.
(la suite comme à l'article correspondant du cahier des
charges de la concession de Fange

Art. 19. (Gomme l'article correspondant du cahier des
charges de la concession de Fangy.)

Art. 32. ( Comme l'article correspondant dudit cahier
des charges.)

Ordonnance du avril 1.8Ve , qui accorde aux Sources et puits
sieurs François-Honoré-Franklin l'ID:IRE , Victor d'eau salée d'O-
MEYRAC, François flunouRo oncle, et Francois raas*
PUBOURG neveu, Claude-Laurent MAGNES, la con-
cession de sources et puits d'eau salée, situés dans
La commune d'OBAAS , arrondissement d'ORTHEz
(Basses-Pyrénées).

( Extrait.)

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession d' Oraas , est limitée, conformément au plan an-
nexé à /a présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord, par une suite de lignes drOites, allant de la
jonction du ruisseau d'Oraas avec . le Gave d'Oleron à
l'angle Nord de la maison Ballade, de là à l'angle Nord de
la maison Pecaut , de là à l'angle Nord de la maison
Hountas ; puis par le prolongement de cette dernière
ligne droite jusqu'au point de rencontre avec le ruisseau
de la saline;

A l'Est, par une ligne droite partant de ce dernier
point et aboutissant à l'angle Sud-Est de la maison Lat-
coulère ;

Au Sud , par une suite de
Ho'mes

droites allant. de ce
dernier point à l'angle Sud-Est de la maison Labarthe ;
de là à l'angle Sud de l'église d'Oraas ; puis, par le pro-
longement de cette dernière ligne droite, jusqu'au point
d'intersection avec la rive droite du Gave d'Oleron
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A l' Ouest , par une ligne droite partant de ce dernier
point, suivant la rive droite du Gave, jusqu'à la jonction
avec le ruisseau d'Oraas, point de départ ;

Lesdites limites indiquées au plan par les lettres A, B.
C, D, E, F, G, H, I. A, et renfermant une étendue su-
perficielle de 91 hectares, 25 ares.

Sources salées Ordonnance du 19 avril 1844, qui accorde aux
sieurs Charles-Alexis BOPPE, Claude-Joseph CA°
BOCEL , François-Joseph Henri PlERRON , Étienne-
Auguste ANCELON et François PETITBON , la con-
cession de sources d'eau salée dans les communes
de LEY et de JUVÉLISE, arrondissement de CHATEAD-
SALINS (Meurthe).

des .3aléaux.

( Extrait.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des Saléaux , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :

A l' Ouest , par la rive orientale du ruisseau dit de la
vieille ou de la petite écluse, depuis le point A Où il dé-
bouche dans le canal de flottage, jusqu'à l'embouchure du
ruisseau dit Landaupont , point B du plan

Au Sud el au Sud- Est. par deux lignrs droites partant
la première du eoinl B et aboutissant à la septième borne
Web métrique C, située sur la roule de Metz a Strasbourg,
entre les 59 et 600 bornes Iiitotvé cloues ; ta enxinme
dudit point C et aboutissant à la jonction D du ruisseau
dit du pré Mougin avec le canal de flottage A FD

Au Sud-Est et au Nord, par une ligne dna, partant
dudit point D et aboutissant sur le bard oriental du vieux
chemin des Saléaux à Juvélise en un pin' E , dstant de
212 mètres du puits d'eau salée X, ouvert dans l'interieur
de l'un des bâtiments constituant l'usine dis Saliva ux ; de
ce point, par le bord oriental dudit chemin des Saléaux
à Juvélise , jrnqu'au pont qui est sur le canal de flottage,
point F du pan

'
- de ce poiot par la rive méridionale du-

dit canal , d'abord ju,qu'au point G , borne tribanale des
communes de Ley, , J u velise et Lezey, et ensuite jusqu'au
point A, point de départ ;
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
quatre-vingt-dix-huit hectares, soixante-quatre ares, et
étant communes à la concession de Moyenvic , depuis le
point G jusqu'au point B.

Ordonnance du 19 avril linte, qui autorise les héri- usine à fer,
tiers HABLÉ, à maintenir en activité: I' un finir à à Riamurt
pudler,, double ; '2° deux chaufferies d affinerie à
la houille; 3 un feu de martinet à la houille;
4.° lin patouillet à deux huches ; ces divers ateliers
.faisant partie de l'usine qu'ils possèdent sur la
MARNE, commune de RIAUCOURr ( Haute- Marne ).

Arrété du ministre des travaux publics, du 22 avril Minières de fer

1844, relatif à l'exploitation des minières de frr du département
du Cher.

du département du CHER.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics,
Vu le projet présenté par les ingénieurs des mines

et le préfet du departement du Cher pour régulariser
l'exploitation des minières de fer de ce département ;

Vu les articles 57 et 58 de la loi du 21 avril 1810, ainsi
conçus :

Art. 57. L'exploitation des minières est assujettieia
des règles spéciales.

a Elle ne peut a voir lieu sans permission.
Art. 58. e La permission détermine les limites de rex-

' n rt les règles sous les rapports de sûrete et de
salubrité publiques.»

Vu la section D du titre VII de la même loi, relative
à la propriété et à l'exploitation des minerais de fer d'al-

' luvion
Les dispositions du titre X de ladite loi ;
Les décrets des 18 novembre 1810 et 3 janvier 1813;
La loi du 14 décembre 1789;



714 ORDONNANCES

Celles des 16-24 août 1790;
La loi du 29 floréal an X et les décrets des 18 août 1810

et 16 décembre 1811;
La loi du 12 juillet 1837
Vu l'avis du conseil général des mines, du 23 fé-

vrier 1844;
Considérant qu'il importe de faire cesser les abus aux-

quels a donné lieu l'exploitation desdites minières, et
de prescrire les mesures qu'exigent la sûreté et la salu-
brité publiques ;

Arrête ce qui suit

Art. Dans toute l'étendue du département du Cher,
l'exploitation des minières de fer , opérée soit à ciel ouvert,
soit par puits, soit par cavage à bouche, est soumise aux
mesures de sûreté et de salubrité qui sont prescrites ci-
après

TITRE PREMIER.

DES DÉCLARATIONS , DES DEMANDES EN PERMISSION

ET DES ACTES PORTANT PERMISSION D'EXPLOITER.

Art. 2. Toute personne ayant droit ou qualité, qui vou-
dra commencer ou continuer l'exploitation d'une minière,
sera tenue d'en faire la déclaration ou d'en demander la
permission au préfet.

Art. 3. La déclaration ou demande en permission énon-
cera d'une manière précise

Les nom, prénoms et demeure du déclarant ;
La situation et les limites du terrain contenant la mi-

nière qu'il veut exploiter ;
Le mode d'exploitation qu'il se propose de suivre
Enfin la nature des droits, soit de propriéié, soit de

jouissance qu'il peut avoir sur ladite minière, ou les mo-
tifs qui peuvent lui faire accorder par l'administration
la permission d'exploiter au lieu et place du proprié
taire.

Art. 4. Si le déclarant est propriétaire de la minière,
ou s'il est au droit de ce propriétaire, acte de sa déclara-
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fion lui sera donné par le préfet, conformément à l'ar-
ticle 59 de la loi du 21 avril 1810, et cet acte vaudra pour
lui permission.

Art. 5. Si le déclarant est maître de forges et demande
à exploiter des minerais au lieu et place du propriétaire
qui refuserait de les exploiter lui-même, OU qui n'en ex-
ploiterait pas en quantité suffisante, il devra justifier qu'il
a notifié sa demande au propriétaire par acte extrajudi-
ciaire, et qu'il s'eSt écoulé un délai d'un mois depuis
cette notification, sans que celui-ci ait déclaré qu'il en-
tendait exploiter lui-même.

Le préfet après avoir entendu le propriétaire, ou après
l'avoir mis en demeure de se faire entendre, statuera sur
la demande ainsi qu'il appartiendra.

Art. 6. Les actes portant permission ne seront délivrés
par le préfet, en conformité des art. 4 et 5 ci-dessus,
qu'après que l'ingénieur des mines du département aura
été entendu.

Ces actes détermineront les limites de l'exploitation,
les conditions principales du mode à suivre pour cette ex-
ploitation, d'après les règles générales (pli seront établies
au titre Il , et les obligations spéciales qu'il pourrait y
avoir lieu d'imposer à l'exploitant, en exécution de l'ar-
ticle 67 de la loi du 21 avril 1810.

Art. 7. Les dispositions prescrites par les art. 2, 3, 5
et 6 du présent règlement sont applicables aux permis-
sions qu'il pourrait y avoir lieu de délivrer à plusieurs
maîtres de forges, en exécution de l'article 64 de ladite
loi , pour exploiter concurremment dans un même fonds.

TITRE II.

RÈGLES GÈNÉR ALES DE L'EXPLOITATION.

SECTION,I. - De l'exploitation à ciel ouvert.

Art. 8. L'exploitation à ciel ouvert sera commencée,
autant que faire se pourra par la partie la plus basse du
gite, et continuée de proche en proche jusqu'aux limites
de la minière.

Art. 9. Le gîte de minerai et les terres ou autres matiè-
res qui le recouvrent, seront coupés en retraite par ban-
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quelles successives dont la largeur sera de 9. mètres au
moins, et la hauteur de 2 mètres au plus. Les parois de
CuS banquettes ne devront jamais présenter de surplomb.

Art. 10. Les vides résultant de l'exploitation seront
remblayés au fur et à mesure de son avancement, avec lis
débiais qu'elle fournira, et le rend-dei sera régalé autant
que possible.

Art. 11. Un fossé de 50 centimètres de profondeur et
de 50 centimètres de largeur à la partie inférieure sera
Ouvert, s'il y a lieu, au pourtour de l'exploitation , et
devra l'enceindre sans autres lacunes que celles qui se-
ront déterminées par les chemins de service.

Le deblai provenant de ce fossé sera disposé en forme
de berge sur celui de ses bords qui se trouvera du côté
des travaux.

Le fossé pourra être remplacé par une haie ou par une
barrière solidement établie.

SECTION II. De l'exploitation par puits et galeries.

Art. 12. L'exploitation par puits et galeries sera tou-
jours faite à l'aide de deux puits au moins communiquant
entre eux par des gAeries pratiquées dans le gîte.

C s puits seront solidement boisés ou murailles partout
Où cela sera reconnu nécessaire.

Les massifs sur lesquels ils s'appuierait auront au
moins 4 mètres de côté et ne pourront être attaqués qu'à
la fin de l'exploitation.

Art. 13. autant que les circonstances locales le per-
mettront , deux systemes de galeries, les unes parallèles
aux galeries de jonction des puits, les autres perpendi-
culaires à ces galeries, seront ouvertes dans le gîte et
poussées jusqu'aux limites du champ d'exploitation.

Lesdites galeries dont la largeur n'excedera jamais un
mètre, seront disposées de manière à ce qu'il reste entre
elles des piliers carrés de n mètres de côté au moins. Elles
devront d'ailleurs être boisées, lorsque le gîte et la roche
qui lui sert de toit ne présenteront point assez de solidité
pour se seumnir par eux-nréines.

Art. 14. Les piliers réservés dans le gîte seront ensuite
exploités, en commençant par I, s piliers éloignés et en
revenant successivement vers le puits.

Art. 15. Les treuils servant à l'extraction des matières

SUR LES MME:i. t

et à la circulation des ouvriers, seront soutenus par des
montants solidement fixés sur de larges semelles en bois.

Art. 16. Les puits seront environnes de barrières soli-
dement établies. Ils seront comblés dès qu'ils seront de-
venus inutiles.

SECTION III. l'exploitation par cavage abouche.

Art. 17. L'entrée de chaque exploitation par cavage à
bondie sera protégée contre les éboulements du terrain
superieur, soit au moyen de banquettes établies en re-
traite, ain,i iLie cela est prescrit par l'est. 9 pour lie. ex-
plionniees à ciet ouvert, soit. par toute autre disposition
reconnue convenable,

Art. 18. Un fossé disposé selon ce qui est prescrit par
l'art. il , sera creusé, s- il y a lieu, à 3 mètres au delà de
l'excavation ou de là dépression où se trouvera l'entrée
de l'exploitation.

Ce fi usé pourra être remplacé par une haie ou par une
barrière suintement établie.

Art. 19. On pénétrera dans le gîte au moyen d'une ga-
lerie d'un mètre de largeur au plus, laquelle sera per-
pendiculaire près de son orifice au plan de la bouche de
cavage et sera poussée jusqUà la limite opposée du champ
des travaux. Ensuite l'exploitation sera préparée et con-
duite selon les règles prescrites par les art. 13 et 14.

Lorsq,te la nécessité en sera reconnue, la galerie prin-
cipale sera mise en communicaton, soit avec un putts
soit avec une autre galerie débouchant an jour.

Ssenost IV. Dispositions communes à toutes les exploi-
tations.

Art. 20. L'exploitation, de quelque manière qu'elle soit
opérée, ne pourra, sans une autorisation spéciale du pré-
fet, etre poussée dans le voisinage des chemins publics et
des habitations à une distanceanoincire de 10 urètres de
ces chemins et de ces habitations

Art. 21. Quand il s'agira d'une exploitation à ciel ou-
vert, cette distance fixe de 10 mètres sera augmentée
d'une distance égale à la profondeur de la tranchée.

Art. 22. L'autorisation d'exploiter dans la zone à reser-
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ver, en vertu des deux articles précédents, ne sera don-
née, s'il y a lieu, par le préfet, qu'après avoir entendu
l'ingénieur des mines du département.

Quand l'exploitation devra s'approcher d'une route
royale ou d'une route départementale, les ingénieurs des
ponts-et-chaussées seront entendus.

Art. 23. Dans le cas où les eaux pluviales qui se réu-
nissent dans les excavations abandonnées ne s'infiltreraient
pas dans le sol, et où il serait reconnu que cet état de
choses est contraire à la salubrité publique, les proprié-
taires des minières ou les permissionnaires pourront être
tenus soit de remblayer ces excavations, n tout ou en
partie, soit de faire des rigoles pour l'écoulement des
eaux, soit de percer des trous de sonde ou des puisards
jusqu'au calcaire perméable, de manière à les absorber.

TITRE Ill.

EXERCICE DE LA SURVEILLANCE DE L'ADMINISTRATION
SUR L'EXPLOITATION DES MINIÈRES.

Art. 24. .La surveillance sur l'exploi talion des minières est
exercée sous l'autorité du préfet, par les ingénieurs des mi-
nes, ou en l'absence de ces ingénieurs, par le garde-mines
placé sous leurs ordres, et concurremment par les maires et
autres officiers municipaux, chacun dans l'ordre de ses
attributions et confôrmement à ce qui est prescrit par le
décret organique du 18 novembre 1810 ( art. 15 , 18 , 29
et 30), par le décret sur la police souterraine du 3 jan-
vier 1813 (art. 13, 14, 18, 19,21 et ), par la loi du
14, décembre 1789 ( art. 50), par celle des 16-2'e août
1790 ( titre XI , art. 1 et 3), et parcelle du 12 juillet 1837
(art. 9 et 10, paragraphes 1° ,

110,
14° et 15°).

Art. 25. Conformément aux art. 12 et 13 du décret
précité du 3 janvier 1813, les propriétaires ou exploi-
tants des minières seront tenus de donner immédiatement
connaissance au maire de la commune et à l'ingénieur des
mines du département, ou en cas d'absence dé cet ingé-
nieur, au garde-mines, de tous accidents qui auraient
occasionné la mort ou des blessures graves à un ou plu
sieursouvriers , ou qui compromettraient la sûreté de leurs
travaux ou des propriétés de la surface.

Art. 26. Les ingénieurs des mines et le garde-mines
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veilleront à ce que toutes les mesures prescrites dans l'in-
térêt de la sûreté et de la salubrité publiques soient rigou-
reusement exécutées. Au besoin, ils laisseront aux exploi-
tants des minières des instructions écrites, lesquelles, en
cas d'accidents, seront rappelées dans leurs procès-ver-
baux pour valoir ce que de droit.

Art. 27. Lorsqu'une exploitation présentera une cause
imminente de danger, elle pourra être interdite adminis-
trativement, conformément aux articles 3, 4 et 5 du dé-
cret du 3 janvier 1813.

Le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines, pres-
crira les mesures qui devront être observées lors de la
reprise des travaux.

TITRE IV.

RÉPRESSION ET POURSUITE DES CONTRAVENTIONS.

Art. 28. Les contraventions aux dispositions du présent
règlement qui auraient ou pourraient avoir pour effet de
porter atteinte à la solidité des routes royales ou départe-
mentales, seront constatées, réprimées et poursuivies par
voie administrative, conformément à la loi du 29 floréal
an X, et aux décrets des 18 août 1810 et 16 décembre
1811 sur la grande voirie.

Art. 29. Les procès-verbaux constatant ces contraven-
tions seront rédigés par les ingénieurs des mines, ou, à
leur défaut, par le garde-mines et concurremment par
les maires et autres fonctionnaires publics désignés en
l'art. 2 de la loi précitée du 29 floréal an X.

Art. 30. Ces procès-verbaux dûment affirmés dans le
délai de vingt-quatre heures devant les maires ou adjoints
des communes dans lesquelles les contraventions auront
été commises, visés pour timbre et enregistrés en débet,
seront transmis immédiatement au sous-préfet, lequel or-
donnera par provision et sauf recours au préfet ce que de
droit.

Il sera statué définitivement par le conseil de préfec-
ture.

Art. 31. Toutes les aures contraventions aux disposi-
tions du présent règlement seront dénoncées et constatées
comme en matière de voirie et de police.

Les procès-verbaux seront dressés par les ingénieur
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des mines, ou à leur défaut par le garde-mines et con-
curremment par les maires ou par tous autres officiers de
police judiciaire, selon ce qui est prescrit par l'art. 93 de
la loi du 21 avril 1810, par les art. 10 et 31. du décret du
3 janvier 1813 , et par les art. 11 à 21 du Code d'instruc-
tion criminelle.

Ces procès-verbaux seront affirmés dans le delai spéci-
fié de l'art. 29, visés pour timbre et enregistrés en débet.

L'affirmation sera reçue soit par le juge de paix du can-
ton, soit par un de ses suppléants, soit par le maire ou
par l'adjoint de la commune où la contravention aura été
commise , le tout conformément aux règles établies par
l'art. 11 de la loi du 28 floréal an X sur les justices de
paix.

Art. 32. Il sera adrestzé au" préfet des copies desdlts.
procès-verbaux. Les originaux seront transmis au procu-
reur du roi, charge par l'art. 9.7) de la loi du 21 avril 1810,
de po :rs tivre les ctintrevenants devant le tribuital de po-
lice en rectionnelle pour l'application de, amendes et. au-
tre, peines encourues, sans préjudice des dommages-inté-
rêts des parties.

Paris, le 22 avril 18W

Signé S. DUMON.

Ordonnance da 6 mai 18.rei. qui autorise les sieurs -
Charles-Alexis BOPPE, Claude-Joseph CABOCEL
François-Jose oh-Henri %BRON , Étienne-Auguste
ANCELON , et François PETITBON , acquéreurs de la
saline de SALEAUX , a mettre en activité, pour la
fabrication du sel, ladite saline située dans la
commune de LEy (Meurthe).

(Extrait.)

Art. 2. Conformément au plan ci-dessus mentionné,
les ateliers seront au nombre de deux, renfermant six
poêles, offrant ensemble une surface de 185 mètres carrés,
savoié

1' Un atelier, indiqué star le plan par le le 3, retirer-
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mant quatre poêles, offrant ensemble une surface de 81
mètres carrés.

20 Un atelier indiqué sur le plan par le n°13, renfermant
deux poêles, offrant ensemble une surface de 104 mètres
carrés.

Art. 5. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
ci-dessus, relative à la saline de Saltzbronn.)

Ordonnance du 18 mai 1844 , qui accorde au sieur
Jean-Pierre ARMINGAUD la concession de mines de de Saint-Pi:nu.
fer situées dans la commune de San4-Ports , ar-
rondissement de ce nom ( Hérault).

(Extrait.)
Art 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de Saint-Pons, est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir :

A l'Ouest, à partir du point de rencontre dut chemin de
Saint-Pons à la Fourberie, avec le ruisseau de la San-
rifle, point A du plan, par une ligne droite tirée à l'angle
Ouest de la bergerie de M. de Saint-Martin, point B du
plan, et de là par une seconde ligne droite, menée de la
bergerie de Saint-Martin au clocher de Saint-Pons , et
prolongée jusqu'à son intersection avec la route de Tou-
louse à Agde, point C du plan ;

Au Sud, à partir da point C par la route de Toulouse à
Agde , jusqu'à la rencontre de la route de Saint-Pons à
Bérlarieux , point D do plan ;

A l'Est, à partir du point D par la route départementale
de Saint-Pons à Bédarieux, jusqu'au pont de Fonclare,
point E du plan ;

Au Nord, à partir du pont de Fonclare parle ruisseau
de la Saurine , jusqu'au point de rencontre du chemin de
Saint- Pons à la Fourberie, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 2 kilomètres carrés 52 hectares.

Tome FF, 1844.

Mines de fer
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Ordonnance du 22 mai 181.T, qui accorde au sieur mines de haie

Narcisse GREZELY , la concession de mines de do Mourière.
houille situées dans les communes de RONCHAMP ,
MALBOUHANS et ST-BARTHÉLÉMY , arrondissement de
LURE ( Ha u te-Sàône).

( Ex trait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Mourière , est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :A l'Est, par une ligne droite partant du pignon Sud de
la maison du sieur Piguet , marquée a, traversant le ha-
meau de Mourière et aboutissant au point D, où le ruis-
seau le Régnier reçoit le ruisseau des Gouttes;

Au Sud , par une ligne sinueuse partant du point D,
suivant le cours du ruisseau le Régnier en descendant
jusqu'au point H où ce ruisseau se jette dans la rivIère du
Rabin; à partir de ce dernier point, suivant le cours de
la rivière du Rahin jusqu'au point K, où cette rivière
pénètre sur le, territoire de la commune de la Côte; à
partir de ce dernier point, suivant la limite de ce terri-
toire et de celui de Ronchamp jusqu'au point E., jonction
des territoires des trois communes de Ronchamp, la Côte
et Malbouhans ;

A l'Ouest, par deux lignes droites, la première partantdu point ,E et aboutissant au point A, angle Nord-Est de
la verrerie de Malbouhans, la deuxième partant du point
A et aboutissant au point F, angle Sud-Ouest du bâtiment
appartenant à la commune de Saint-Barthélemy et occupé
par l'instituteur de la section des Granges-Guerrin ;

Au Nord, par deux lignes droites, la première partant
du point F et aboutissant au point G, où se trouve une
borne placée sur la limite des territoires des communes
de Saint-Barthélemy et Ronchamp et à la séparation des
forêts appartenant à M. de Pourqalès et à la commune de
Mélisey ; la deuxième ligne droite parlant de la .borne G
et aboutissant au point de départ a;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de 6 kilomètres carrés 25 hectares, et leur partie a, D,H,K,
composée d'une ligue droite et d'une ligne sinueuse étant
commune avec la concession de Ronchamp et Cham-
pagney.
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Cahier des charges relatif à la concession des mines de fer

de SAINT-PONS.

( Ex trai t. )

Art. 9. Dans le cas où les travaux projetés par le con-
cessionnaire devraient s'approcher de la ville de Saint-
Ports, à une distance moindre de cent mètres, ces travaux
ne pourront être exécutés qu'en vertu d'une autorisation
spéciale du préfet, donnée sur le rapport des ingénieurs
des mines, après que le conseil municipal et les proprié-
taires intéressés auront été entendus et après que le con-
cessionnaire aura donné caution de payer l'indemnité
exigée par l'article 15 de la loi du 21 avril 1810. Les con-
testations relatives soit à la caution, soit à l'indemnité
seront portées devant les tribunaux et cours, conformé-
ment audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut compro-
mettre IàSûreté du sol, celle des habitants ou la conser-
vation des édifices.

Art. 17. Le concessionnaire sera tenu de fournir, au-
tant que ses exploitations le permettront, à la consom-
mation des usines établies ou. à établir dans le voisinage
avec autorisation légale. Le prix des minerais sera alors
fixé de gré à gré, ou à dire d'experts, ainsi qu'il est in-
diqué en l'article 65 de la loi du 21 àvri11810 , pour les
exploitations de minières de fer.

Art. 18. En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forges, relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai, il sera statué par le préfet, conformément à l'ar-
ticle 64 de la même loi.

Art. 30. Le concessionnaire ne ri,urra établir des usines
pour la préparation mécanique ou le traitement minera-
lurgique des produits de ses mines, qu'après avoir ob-
tenu une permission à cet effet, dans les formes déter-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du
21 avril 1810.
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Cahier des charges de la concession des mines de houille

de NOURIÈRE.

( Extrait. )

Art. 7. Le concessionnaire ne pourra pratiquer aucune
ouverture de travaux dans les /mis communaux compris
dans la concession, avant qu'il ait été dressé contradic-
toirement procès-verbal de l'état des lieux par les agents
de l'administration des forêts, afin que l'on puisse cons-
tater au bout d'un an et successivement chaque année les
indemnités qui seront dues.

Les déblais extraits de ces travaux seront-déposés aussi
près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dans les en-
droits les moins dommageables, lesquels seront désignés
par le préfet, sur la proposition des agents forestiers lo-

caux, le concessionnaire et l'ingénieur des mines ayant
été entendus.

Art. 8. Le concessionnaire sera civilement responsable
des dégâts commis dans la forêt, par ses ouvriers ou par
ses bestiaux, dans la distance fixée par l'art. 31 du Code
forestier.

Art. 9. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
ouverture de mine, il pourra être tenu de la faire com-
bler en nivelant le terrain, et de faire repeupler ce terrain
en essence de bois convenable au sol. Cette disposition
sera ordonnée, s'il y a lieu, par un arrêté du préfet, sur
le rapport des agents dé l'administration forestière et de
l'ingénieur des mines, le concessionnaire ayant été en-
tendu et sauf recours devant le ministre des travaux
publics.

Art. 19. 11 (le concessionnaire) sera tenu également de
se conformer aux mesures qui seront prescrites pour pré-
server les habitants et les propriétés du voisinage des in
convénients ou préjudices que pourraient leur causer les
eaux sortant des mines.
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Ordonnance du 15 juin 184,4, portant rectification
de celles des 22 et 23 mai 18!3, relatives aux
machines et chaudières à vapeur ét aux bateaux
à vapeur.

Louis-Philippe, roi des Français,
A tous présents et à venir, salut.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État des

travaux publies;
Vu nos ordonnances, en date des 29 et 23 mai 1843,

relatives aux machines et chaudières à vapeur et aux ba-
teaux. à vapeur ;

Considérant qu'il a été. fait une omission au paragraphe 2
de l'article 24 de la première de ces ordonnances, et de
l'article 31 de la seconde, lesquels concernent les sou-
papes de sûreté;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. le-. L'article 24 de l'ordonnance du 22 mai 1843,

relative aux machines et chaudières à vapeur, et l'ar-
ticle 31 de l'ordonnance du 23 mai concernant les bateaux
à vapeur, sont rectifiés ainsi qu'il suit

La charge maximum de chaque soupape de sûreté sera
déterminée en multipliant 1k,033 par le nombre d'atmos-
phères mesurant la pression effective et par le nombre de
centimètres carrés mesurant l'orifice de la soupape.

La largeur de la surface annulaire de recouvrement ne
devra pas dépasser la trentième partie du diamètre de
la surface circulaire exposée directement à la pression
de la vapeur, et cette largeur, dans aucun cas, ne devra
excéder deux millimètres.

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'État au départe-
ment des travaux publics est chargé de l'exécution de la
présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des lois.

Appareils
à vapeur.

Ordonnance du 19 juin 1844, qui autorise le sieur Usine à fer
SzunntRx à maintenir en activité l'usine à fér de de Chauvpncy.

Saint-Hubert.
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CHAUYENCY-ST-HUBERT , qu'il possède dans la C0171-
mune de ce nom (Meuse).

Cette usine est et demeure composée d'un haut-fourneau,
de deux feux d'affinerie , des machines soufflantes et de
compression nécessaires à la fabrication du fer.

Deux étangs, l'un supérieur, l'autre inférieur, 'ali-
mentés par les eaux du ruisseau de Verrus et des sources
environnantes, fourniront la force motrice nécessaire à
la marche de l'usine.

de Verrières.
Usine à fer Ordonnance du 19 juin 18, qui autorise le sieur

Robert BEAUCIIAMI' à maintenir en activité l'usine à
fer de VERRIÈRES, située sur la DIVE, dans la com-
mune de LHOMMAIZÉ (Vienne).

La consistance de cette usine est et demeure fixée
ainsi qu'il suit, savoir :

Un haut-fourneau;
Deux feux d'affinerie;
Un lavoir à mines ;
Et les machines soufflantes et de compression néces-

saires pour fournir l'air aux fourneaux, et pour opérer
l'étirage du fer.

Lavoirs à bras , Ordonnance du 21 juin in , qui autorise le sieur
à Rachecourt- JOLY (Jean-Baptiste) à établir quatre lavoirs àsur-Marne.

bras, pour la préparation du minerai de fer ,dans
la propriété qui lui appartient, au lieu dit DES
GLAYÈS , commune de RACHECOURT - SUR - MARNE
( Haute-Marne ).

( Extrait. )
Art. 2. Le lavage s'effectuera avec les eaux de la

source des Glayès , située dans la propriété du permis-
sionnaire.

Art. 14. Le lavage devra être interrompu, chaque an-
née, depuis le I e? mai jusqu'au 1" octobre.
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Ordonnance du 26 juin 1844 , qui accorde aux Mines de plem-
sieurs ROLLAND et SOULIÉ , la concession de min

nnuilles.
es bagine de .Vré-

de plombagine situées dans les communes de
TRÉMOUILLES et d AnviEu, arrondissement de RODEZ
(Aveyron).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Trémouilles , est limitée , conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

A l'Est, par deux lignes droites joignant successive-
ment la croix de la fontaine de Panifie à l'angle Est du
pré du sieur Gaffard , point A du plan ( parcelle n° 875
de la matrice cadastrale), et l'intersection (1,1 ravin de Sar-
lit avec le chemin cle Trémouilles au Viaulon, point B du
plan ;

Au Nord, par une ligne droite joignant le point 13 ci-
dessus à l'angle Nord Ouest de la terre de !a Longuette
(n° 380 dia plan cadastral), point M du plan ;

A l' Onest , par une ligne droiie menée de ce dernier
point à' l'angle Ouest de la maison principale de DourS ;

Au Sud, par deux lignes droites joignant successive-
ment l'angle Ouest de la maison principale du village de
Dours , à l'angle Nord du pré dit Le Claux(n0 197 du
plan cadastral ) , point N du nlan , et le point N avec lu
croix de la fontaine de Paulhe , poinye départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
-

de 3 kilomètres carrés 96 hectares.

Ordonnance du 29 juin 18Ye , port3nt rejet du Usine

pourvoi des sieurs Roui. et de M -- de Clos-Mortier.ÉNISSON, propn
taires de l'usine de Ctos-moeinre , contre une dé-
cision du ministre dès travaux publics , qui les
°Niue à demander une peimission pour un Wafd
et un patollet dépendants de ladite usine, et
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pour lesquels il n'est pas justif fi d'une autorisation
obtenue avant la loi du 21 avril 1810.

Louis-Philippe, roi des Français,
Sur le rapport du comité du contentieux,
Vu les requêtes sommaire et ampliative à nous pré-

sentées par les sieurs Rozet et de Ménisson , propriétaires
de l'usine du Clos-Mortier,, lesdites requêtes enregis-
trées au secrétariat général de notre conseil d'Etat, les
3 décembre 1842 et 28 janvier 1843, et tendant à ce qu'il
nous plaise annuler une décision de notre ministre des
travaux publics, en date du 12 août 1842, laquelle a en-
joint aux requérants de se pourvoir d'une permission
pour les patouillet et bocard qu'ils possèdent à l'usine
du Clos-Mortier ; ce faisant, déclare que l'usine du Clos-
Mortier conservera ses patouillet et bocard , sans qu'il
soit nécessaire pour les requérants de se pourvoir d'une
permission

Vu la décision attaquée ;
Vu la lettre en date du 21 avril 1843, par laquelle

notre ministre des travaux publics répond à la commu-
nication qui lui a été donnée du pourvoi, ladite lettre
enregistrée au secrétariat général de notre conseil d'Etat,
1e27 avril 1843, et tendant au rejet de la requête;

Vu les avis du conseil général des mines, en date du
30 janvier 1839 et du 1' juillet 1842;

Vu les lettres patentes du roi Henri IV, en date du 14
janvier 1605, le procès-verbal d'expertise de l'usine de
Clos-Mortier, en date du 3 mars 1726, le règlement des
forges et fourneaux entre Saint-Dizier et Joinville par le
grand maître enquêteur et général réformateur des eaux
et forêts de France au département de Champagne, le dit
règlement en date du 18 août 1731, le procès-verbal
d'expertise de ladite usine, en date da 6 septembre
1737;

Vu toutes les pièces prednites et jointes au dossier;
Vu la toi du 21 avril 1810, art. 78;
Ouï Me Rigaud, avocat des requérants ;
Ouï M. Paravey, maître des requêtes remplissant les

fonctions du ministère public ;
Considérant que les sieurs Rozet et de Ménisson ne

justifient pas que les bocard et patouillet dépendant de
'l'usine de Clos-Mortier aient existé en vertu d'une per-
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mission obtenue antérieurement à la loi du 21 avril 1810,
que dès lors c'est avec raison que notre ministre des tra-
vaux publics, par sa décision en date du 12 août 1812 , a
astreint les requérants à se pourvoir d'une permission
pour lesdits bocard et patouillet ;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1. La requête des sieurs Rozet et de Ménisson

est rejetée.
.4rt. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'Etat au département de la justice et des cultes, et
notre ministre secrétaire d'Etat au département des tra-
vaux publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente ordonnance.
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CIRCULAIRES ET EN STRUCTIONS

Adressées aux Préfets et aux Ingénieurs
des mines.

Paris, le 15 décembre 1843 (1).

Monsieur, le moment approche où vous devez m'a-
dresser le compte-rendu de vos travaux pour l'année
1843.

J'ai remarqué que dans les comptes relatifs à l'année
I 849, on avait généralement omis de signaler les travaux
de recherches exécutés, ainsi que les améliorations qui
ont pu être introduites soit dans l'exploitation des mines,
minières, tourbières et carrières, soit dans les procédés
de fabrication.

Il est essentiel que le compte général puisse présenter
avec les travaux dus personnellement aux ingénieurs et
ceux auxquels ils ont pris part, un exposé des princi-
paux résultats de toutes les explorations et des faits nou-
veaux recueillis relativement à l'exploitation et au trai-
tement des substances minérales.

Une partie des renseignements de cette nature se
trouve, il est vrai, tant sur les états statistiques que sur
les états d'exploitation ou dans les procès-verbaux de vi-
sites , mais ils ne peuvent pas toujours être consultés
pour la rédaction du compte-rendu général, attendu
qu'ils se rapportent, pour la plupart., à l'année anté-
rieure, qu'ils ne sont pas produits en vue de ce compte,
et que, d'ailleurs, ils ne sont fournis que de loin en loin
en ce qui concerne les carrières.

Il sera, en conséquence, nécessaire de présenter doré-
navant dans votre compte annuel, pour chaque départe-
ment, et en suivant l'ordre des chapitres du compte gé-
néral, une analyse succincte des améliorations apportées

(i) Cette circulaire, adressée aux ingénieurs , a été omise dans
la &livraison de 1843.
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dans l'exploitation des mines, des minières, tourbières et
carrières, et dans le travail des usines, de manière à of-
frir le sommaire de toutes les circonstances nouvelles qui
pourront se rattacher au développement et aux progrès
de l'industrie minérale.

Il conviendra aussi, là où des travaux de sondage, des
études de terrains, des topographies souterraines auront
été entrepris, d'en indiquer la nature et les résultats avec
quelque développement.

Il faudra toujours avoir soin d'indiquer avec précision
les localités où des travaux de recherches auront été exé-
cutés, et de désigner le canton et l'arrondissement aux-
quels ces localités appartiennent.

Je vous invite, monsieur, à préparer sans retard les
éléments du compte que vous avez à produire pour la
présente année, et qui devra me parvenir exactement au
premier janvier prochain.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération
distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Paris, le 15 janvier 1844.

Monsieur le préret , je vous ai transmis dans le temps
une notice extraite des Annales des mines, et dans la-
quelle il était rendu compte de diverses explosions de
chaudières à vapeur.

La publication des documents de celte nature ne peut
qu'être fort utile, en indiquant les causes qui ont déter-
miné les accidents et en montrant, par cela même, quelles
sont- les précautions à prendre pour les prévenir. ils
font voir combien il est itéiessaire de ne négliger aucune
des mesures de sûreté prescrites par les règlements.

J'ai l'honneur de vous adresser des exemplaires d'un
rapport de la Commission centrale des machines à vapeur
sur une explosion qui a eu lieu dans un établissement du
département de la Loire. Je vous prie de les faire distri-

Chaudiéres
à vapeur.

Accidents.
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huer aux principaux propriétaires d'appareils à vapeur
dans votre département.

L'accident dont il s'agit parait avoir été principalement
occasionné par un vice de la chaudière, à laquelle on
avait adapté récemment une feuille de tôle de mauvaise
qualité, et qui était mal attachée. On n'avait point eu le
soin de faire renouveler l'épreuve après cette réparation.
Il a été remarqué, en outre, que les soupapes étaient
surchargées et que l'appareil ne se trouvait pas muni d'un
manomètre qui aurait averti le chauffeur du danger au-
quel il s'exposait.

Je rappellerai que l'ordonnance du 22 mai dernier
exige expressément que toute chaudière à vapeur soit
éprouvée de nouveau, lorsqu'il y a été fait des modifica-
tions ou réparations quelconques.

Il est également prescrit maintenant que chaque chau-
dière ait un manomètre, et, aux termes de l'article 26,
on doit se servir du manomètre à air libre quand la
pression de la vapeur ne dépasse pas quatre atmo-
sphères.

Il importe de toujours énoncer dans les arrêtés d'auto-
risation les diverses conditions auxquelles le propriétaire
doit satisfaire, tant en ce qui concerne les moyens de sû-
reté de l'appareil que relativement aux dispositions du
local.

Il est bien essentiel aussi de tenir la main à ce que
l'instruction pratique du 22 juillet soit constamment af-
fichée dans l'enceinte des ateliers. Cette instruction indi-
que , pour l'emploi de la vapeur, des précautions de tous
les instants, dont on ne saurait trop recommander la
stricte observation aux ouvriers qui dirigent ces ma-
chines et aux chefs d'établissements.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

CIRCULAIRES. 733

Paris, le 20 mars 1844.

Monsieur, j'ai l'honneur de vous adresser les tableaux Docnmcntssta
tis,rt à réu

statistiques destinés à recevoir les renseignements relatifs 'r
aux

l'année
aux mines et aux usines minéralogiques pour l'an-
née 1843.

Les états nos 5 et 6 sont entièrement conformes à
ceux de l'année précédente.

Il a paru nécessaire de mentionner désormais sur l'état
n° 1 les noms des couches de combustible comprises dans
chaque concession, l'épaisseur moyenne et la nature du
combustible que fournit chacune d'elles.

Jusqu'à ce jour, les renseignements consignés sur
l'état n° 2, relativement au nombre et à la production des
minières, n'ont guère été comparables pour les divers dé-
partements, parce que MM. les ingénieurs n'ont pas tous
suivi les mêmes règles pour définir l'unité à laquelle il
convient d'appliquer le nom de minière. Dorénavant on
considérera comme une minière unique toute surface de
terrain comprenant un dépôt ferrifère continu ou du
moins comme une suite de dépôts très-rapprochés, sur
laquelle le droit de fouille est exercé par le même exploi-
tant, quels que soient d'ailleurs la nature et le nombre
des excavations pratiquées sur cette surface.

Quelques rectifications dans la nomenclature des feux,
ateliers et appareils qu'il convient de distinguer dans l'état
n° 3, ont été faites conformément aux modifications in-
troduites sur l'état n° 4, dans la nomenclature des subdi-
visions du travail du fer. Ces modifications sont mention-
nées dans la 1" colonne du premier recto dudit état n° 4.
Elles ont pour objet de mentionner, à l'avenir, la nature
et le nombre des machines soufflantes employées par
chaque atelier, dans les colonnes 3 et 4 des tableaux oc-
cupant le premier verso et le deuxième recto de l'état;

De consigner, d ns les colonnes 7, 8 et 9 du même ta-
bleau, les renseignements relatifs aux quatre catégories
d'ouvriers qui seront dorénavant distinguées dans la co-
lonne 6;

De distinguer, dans les Colonnes 16 à 23, le combus-
tible consommé dans le foyer métallurgique principal de
chaque opération, du combustible consommé dans les
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foyers accessoires, tels que ceux qui sont employés pour
le chauffage de l'air, des chaudières à vapeur, etc.

Les états rédigés jusqu'à présent ont présenté quel-
ques incertitudes en ce qui concerne la fabrication de di-
vers produits qui, dans beaucoup d'usines, n'ont pas de
valeur marchande : tels sont certaines fontes d'affinage,
les fontes mazées , les massiaux bruts de fer forgé, les fers
en barres qui sont élaborés en totalité sur le lieu de pro-
duction, etc. Les prix fictifs attribués à ces produits ne
sont pas toujours proportionnés aux frais de fabrication ;
ainsi, il arrive parfois qu'en calculant tous les frais d'a-
près les éléments disséminés dans les diverses parties de
l'état, on trouve une valeur égale ou supérieure aux prix
attribués au produit. Il arrive quelquefois aussi que, par
suite d'erreurs dans la transcription des chiffres, ou même
dans l'évaluation de la quantité où de la valeur des ma-
tières consommées, ces mêmes inexactitudes se font re-
marquer dans les résultats relatifs à la fabrication desproduits marchands.

Ces erreurs auraient été aisément reconnues, et par
conséquent évitées, si les éléments de dépenses qui con-
courent à former le prix de vente, au lieu d'être dissémi-
nés dans les diverses parties de l'état, avaient été groupés
ensemble et rapprochés de l'énonciation du prix de vente.
C'est dans ce but qu'ont été dispo,?ées les colonnes :29 à 39.
Je recommande particulièrement à MM. les ingénieurs
de faire pour chaque usine et pour chaque produit les
vérifications qu'indique le rapprochement des élémentsdu prix de vente.

Je leur recommande aussi de suivre, pour l'énuméra-
tion des usines, sur l'état n° 3, l'ordre indiqué par leur
situation hydrographique. Il importe, pour établir entre
tous les départements une uniformité qui n'a point existéjusqu'à ce jour, que MM. les ingénieurs donnent une
attention particulière aux observations détaillées placéesen tête de cet état.

Je compte sur leurs soins accoutumés pour le travail
qui fait l'objet de la présente; je les invite très-expressé-
ment à me le faire parvenir pour le 15 octolire au plus
tard. Cela doit leur être d'autant plus facile qu'ils reçoi -
vent cette anHée trois mois plus tôt qu'a l'ordinaire les
tableaux statistiques et qu'ils peuvent ainsi, avant même
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de commencer leurs tournées, combiner le plan des re-
cherches auxquelles ils auront à se livrer.

D'après les règles établies, MM. les ingénieurs ordi-
naires me transmettront leurs états par l'intermédiaire de
MM. les ingénieurs en chef, qui y joindront leurs obser-
vations.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération
distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Paris, le 22 mars 1844.

Monsieur, MM. les ingénieurs des mines ont été char- Usines minéra-
gés , il y a plusieurs années, d'indiquer, sur les cartes de lurginues et ez.-
Chanlaire, les gîtes et exploitations de toutes sortes, ainsi ploitations.
que les usines mineralurgiques. Ces détails ont servi de Indications à
base aux indications que contient la carte géologique de porteur
la France. tes departernen-

Depuis l'époque, éloignée déjà, à laquelle ils remon- tales'
tent , de nouvelles concessions ont été accordées, de nou-
veaux gîtes ont été reconnus, de nouvelles usines se sont
élevées. L'ancien travail est donc devenu aujourd'hui in-
complet, et il est indispensable d'en produire un nouveau
qui soit fl rapport avec l'état actuel des choses.

Les nouvelles indications qu'il convient de réunir se-
ront portées sur deux exemplaires distincts de la même
carte : l'un sera consacré aux usines minéralurgiques,
l'autre aux exploitations.

Les cartes de l'atlas de Dufour ont paru préférables
pour cet objet à celles de Chanlaire. Je vous envoie, mon-
sieur, celles des départements d

dont le service vous est confié.
J'y joins une instruction détaillée sur le mode d'exécution
du travail.

La carte des usines devra me parvenir pour le 15 juin,
au plus tard, et celle des exploitations pour le 15 octobre,
en même temps que les états statistiques relatifs à l'an-
née 1843. Le travail de MM. les ingénieurs ordinaires me
sera transmis, conformément aux règles établies, par
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l'intermédiaire de MM. les ingénieurs
n'en doute pas, mettront leurs soins à
la présente.

Recevez, monsieur, l'assurance de
très-distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics

Signé LEGRAND.

Instruction pour l'exécution de la circulaire du 22 mars
1844, relative à l'indication, sur les deux cartes y
jointes, des usines minératurgiques, des mines, des mi-
nières, des tourbières et des principales carrières de
chaque département.

Le premier exemplaire recevra les indications relatives
aux usines minéralurgiques , le second, celles relatives
aux mines, aux minières, aux tourbières et aux princi-
pales carrières.

I. CARTE DES USINES.

On y établira deux subdivisions principales, compre-
nant, la première, les usines à fer ; la seconde, tous les
autres ateliers minéralurgiques.

Les usines à fer mentionnées sur la carte compren-
dront tous les établissements ayant pour objet la fabrica-
tion de la fonte, du fer et de l'acier, et les principales
élaborations de cés mêmes métaux, c'est-à-dire tous les
établissements désignés dans la nomenclature de l'état sta-
tistique n° 4 pour l'année 1843.

La position de chaque usine sera signalée, dans le point
de la carte qui correspond à sa situation réelle, par deux
sortes de signes tracés à l'encre rouge : 1° par tin trait
tiré en travers du cours d'eau près duquel l'usine est bâ-
tie, quand celle-ci emprunte à ce cours d'eau sa force
motrice ; 2° par un très-petit cercle semblable à ceux qui
servent à désigner la position des villages, quand l'usine
n'emploie pas de moteurs hydrauliques.

Lorsque l'usine a seulement pour objet l'une des trois
branches principales du travail du fer (fabrication de la

en chef. Tous, je
remplir l'objet de

ma considération
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fonte, du fer et de l'acier) , ou encore l'une de ces trois
branches, avec une ou plusieurs élaborations de la fonte,
du fer et de l'acier, on désignera l'usine par un simple
trait

Lorsqtte l'usine a pour objet à la fois deux de ces bran-
ches , avec ou sans élaboration, on la désignera par untrait double.

Lorsque, enfin, les trois branches, avec ou sans élabo-
ration, sont réunies dans la même usine, on désignera
celle-ci par un triple trait

Dans les mêmes cas, et pour des usines indépendantesde tout moteur hydraulique, on désignera la position des
usines par un seul cercle ou par deux ou trois cercles
concentriques.

De quelques manière que soit désignée la position del'usine, on tirera, à partir de chaque signe, une ligne
horizontale ponctuée légèrement à l'encre rouge, joignant
ce signe avec le bord de la marge de droite ; et, dans le
prolongement de cette ligne on écrira à l'encre noire le
nom de l'usine, à la suite duquel on placera immédiate-
ment, entre parenthèses, une ou plusieurs lettres rappe-
lant, ainsi qu'il est indiqué ci-après, la nature des opé-
rations pratiquées dans l'usine.

Si plusieurs lignes horizontales se trouvaient assez rap-
prochées pour qu'il pût en résulter de la confusion dans
les écritures à tracer sur les marges , on infléchirait ces
lignes, environ à un centimètre du cadre, de telle sorte
que les écritures fussent convenablement espacées, et
qu'on ne pût faire erreur sur la ligne horizontale à la-
quelle chaque nom se rapporte.

Si deux signes se trouvaient exactement sur la même
horizontale, on les écarterait à distance convenable, en
rattachant chacune d'elles par une petite courbe ponctuée
au signe correspondant.

A côté du signe indiquant la situation de l'usine, on
tracera à l'encre rouge, et en petite écriture ronde bien
formée, le nom de cette usine ; si ce nom se trouve déjà
gravé sur la carte, on se bornera à le souligner par untrait rouge.

Les lettres au moyen desquelles on rappellera sur la
marge de droite, et à la suite du nom de chaque usine àfer, la nature des industries qu'on y exploite, seront les
suivantes

Tome V, ,844. 48
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CARTE DES EXPLOITATIONS.

Cette carte présentera, comme la précédente, deux
subdivisions principales : 1° les mines et les minières de
fer; 2° tous les autres gîtes minéraux.

Les gîtes qu'il convient de mentionner sur la carte et
les abréviations correspondantes sont indiqués dans la
liste suivante

I. Gîtes ferrifères.
Gîtes de minerais de fer, dit d'alluvions. . . F. 1.

en couche F. 2.
en filons ou amas F. 3.

II. Autres gîtes minéraux.
Gîtes de combustibles. Anthracite C. a.

Houille C. h.
Lignite C. I.

de minerai de cuivre. C.
de plomb. Pl.
d'argent Ar.
d'antimoine. An.
de manganèse Man.

en rodte Ou d'alluvion O. r. a.
Gîtes de bitumés minéraux.

de minerai d'alun Al.
de couperose Co.

de sel marin S.
Tourbières, T.
Carrières de pierre à polir. P p.

tailler. P. t.
d'ardoises Ard.
d'argile fine ou réfractaire. Arg.
de pierre à plâtre Pla.

L'indication des mines concédées ne présentera aucune
difficulté : on tracera sur la carte le périmètre exact de
ample concession ; une ligne ponctuée, partant du centre
de figure, et tirée horizontaleinent, correspondra au nom
de la concession : sera écrit sur l'une des marges,
et sera gui vi du signe indignant la nattlle (le là Silibstadee
exploitée.
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Fabrication de la fonte HF.
du fer forgé. . . F.
de l'acier naturel An.
de l'acier cémenté Ac.

Élaboration de la fonte Ef.
du fer en barres. Eb.
de l'acier Ea.

Lorsque plusieurs de ces subdivisions du travail du fer
seront exploitées simultanément dans la même usine, on
placera à la suite du nom, dans la même parenthèse, tous
les signes correspondants, en les séparant l'un de l'autre
par de petits traits horizontaux.

Les usines autres que les usines à fer seront désignées
d'après un système analogue seulement, les noms et les
signes seront tracés à l'encre bleue, et la position sera
toujours indiquée par un seuil trait ou par un seul cercle.

Des traits horizontaux ponctués, à l'encre bleue, réu-
niront le signe indiquant la position de l'usine avec le nom
de cette usine écrit dans la marge de gauche ; ce nom
sera d'ailleurs suivi de lettres indiquant la nature de l'u-
sine minéral urgique.
-Les industries qui devront élre mentionnées sur la carte

sont les mêmes que celles qui sont désignées sur l'état
statislique n° 5. Les lettres indiquant en abrégé la nature
de ces industries sont indiquées dans la liste suivante

Fabrication du cuivre.
du plomb. . Pl.
de l'argent Ar.
de l'antimoine An.
du manganèse Man.
des bitumes minéraux. . . E.
de l'alun Al.
de la couperose. Co.
des magmas alumineux. Mag.
du sel marin S.
des verres de toutes sortes. . V.
des poteries fines. Po.

Principales élaborations des métaux (cui-
vre, plorrib, zinc, laiton, argent, or). E. c. pl. z. I. a. o.

Affinage ou traitement de substances auro-
argentifères A. a. o.
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Pour définir les minières de fer on circonscrira par
une ligne continue chaque portion de territoire où l'on
peut présumer qu'il existe un dépôt ferrifère à peu près
continu, ou du moins une suite de dépôts ou d'amas très-
rapproches. On étendra sur l'espace compris dans chaque
périmètre la teinte indiquée ci-après, en laissant toute-
fois en blanc les portions de surface où l'on présume que
le gîte est complètement épuisé. Enfin, on distinguera,
s'il y a lieu, dans cette surface totale, les parties qui sont
exploitées par des entrepreneurs différents : c'est à cha-
cune de ces dernières subdivisions que l'on donnera le
nom de minière.

Ainsi définie, une minière de fer comprend donc toute
surface de terrain sous laquelle s'étend un gîte ferrifère
continu, et où le droit de fouille est exercé par le même
exploitant. L'énumération à laquelle conduira cette dé-
finition devra donc être identique avec celle qui sera pré-
sentée, pour l'année 1843, sur l'état statistique n° 2.

Toutes les tourbières, et celles des carrières du dépar-
tement qui sont comprises dans l'énuméra Lion précédente,
seront définies et désignées d'après les mêmes règles que
les minières de fer.

Les périmètres et les surfaces des diverses sortes de gîtes
seront signalés par les couleurs indiquées ci-après

Mines de fer Carmin.
Minières de fer Violet.
Les autres mines métalliques. Bleu.

Les gîtes de combustibles minéraux. . Encre de Chine.

Les tourbières. 71 une.

Les carrières Vert.

Le trait qui dessinera le périmètre de chaque gîte sera
tracé avec une couleur foncée : on étendra au pinceau
une teinte pâle sur la surface comprise dans chaque péri-
mètre où le gîte n'est ni épuisé ni slérile.

Chaque gîte sera désigné sur l'une des deux marges de
la carte, 1° par son 'nom; 2° par le nom de l'exploitant
3° par le signe indiqué dans la liste précédente. Chacun
de ces noms sera réuni au centre de figure du gîte corres-
pondant par un trait ponctué horizontal-, de même cou-
leur et de même nuance que le périmètre du. gîte.

Les mines et minières de fer seront énumérées sur la
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marge de droite ; tous les autres gîtes seront énumérés
sur la marge de gauche

On désignera explicitement par le signe NE, tracé à
. l'encre ronge à la suite de toutes les autres indications

écrites à l'encre noire en marge et en regard de chaque
gîte, les gîtes qui sont inexploités depuis plusieurs années.

OESERVATIONS GÉNÉRALES POUR LE TRACÉ DES DEUX CARTES.

On rectifiera à l'encre rouge ce qui pourrait être dé-
fectueux, sur chaque carte, dans le tracé des cours d'eau
sur lesquels il existe des usines minéralurgiques.

S'il arrive qu'un cours d'eau donnant le mouvement
aux appareils mécaniques d'une usine n'ait pas reçu de
nom sur les cartes ci-jointes, on écrira à l'encre rouge,
à côté de ce cours d'eau, le nom qui lui est donné sur les
cartes plus détaillées ou qui est adopté dans le pays.

Quand plusieurs usines sont tellemen t rapprochées qu'il
soit impossible d'en désigner clairement la position à l'é-
chelle de la carte ci-jointe, on présentera ce détail sur une
portion de calque extraite d'une carte à une plus grande
échelle, et collée dans un des angles de la carte ci-jointe.

Des numéros d'ordre seront placés avant chacun des
noms inscrits sur chacune des marges ces numéros se
succéderont dans l'ordre même où se présenteront les,
noms comptés de haut en bas.

Dans le cadre de chacune des deux cartes, et sur la
partie blanche réservée -à cet effet, on présentera, en
deux colonnes, deux tables correspondantes aux deux
principales subdivisions de la carte, et qui reproduiront,
suivant l'ordre alphabétique des noms, les indications con-
signées sur chacune des deux marges. On reproduira dans
chaque table alphabétique, à la suite de chaque nom
d'usine ou d'exploitation, le numéro d'ordre inscrit sur
la marge de la carte.

Paris, le 26 mars 1844.

Monsieur, il a été publié en 1842, dans le compte rendu Renseignement'
des travaux des ingénieurs des mines, un tableau des fournir
s

murraources minérales connues en France en 18'40. sleosu.rçes

Ce tableau était le résultat des recherches auxquelles,
d'après la demande de l'administration, MM. les inges
nieurs s'étaient livrés sur ce sujet important.
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J'ai reconnu avec le conseil général des mines, à l'occasion
de plusieurs questions dont on a eu dernièrement à s'occu-
per dans l'intérêt des établissements thermaux, qu'il est es-
sentiel de donner sui te à ce premier travail. Ces documents
seront utilement consultés dans l'examen des mesures qui
pourront être prises plus tard en cette, matière, et pour
l'exacte appréciation desquelles on manque encore d'un
ensemble de faits assez précis et assez nombreux.

L'exploitation des sources minérales exige, pour être
bien conduite, l'application des règles de l'art des mines.
Mais les procédés à employer pour obtenir une bonne
distribution de ces sources, les soustraire aux différentes
causes qui peuvent altérer leur volume ou leur pureté,
varient avec les circonstances physiques et géologiques.
Il est nécessaire d'étudier leur régime, leur composition,
leurs divers caractères dans chaque localité, de réunir
toutes les données de nature à éclairer les questions qui
intéressent la conservation et l'aménagement de cette
partie de la richesse publique.

Min que les matériaux qui auront ainsi été recueillis
puissent se coordonner entre eux et former les éléments
d'une description claire et méthodique, il convenait d'a-
dopter un cadre uniforme où ils viendraient se grouper.
C'est dans ce but que j'ai fait dresser le tableau qui est
joint à la présente. JI indique les détails à fournir sur
chaque source minérale ou établissement thermal.

Je n'ai pas besoin d'inviter MM. les ingénieurs à rendre
aussi complet que possible ce travail, qui offrira des no-
tions d'un haut intérêt et témoignera de nouveau de l'uti-
lité de leur concours. je compte ici, comme toujours,
sur leur zèle et leur dévouement.

Les tableaux qui auront été rédigés par MM, les ingé-
nieurs ordinaires me seront transes , suivant l'usage,
par l'intermédiaire de,lynu. leSingénieurs ,en chef.. Ils
devront m'être adressés en même temps queles documents
statistiques relatifs à l'année 1813 , c'est-à-dire pour le
15 octobre au plus tard.

Recevez, monsieur; l'assurance de ma considération
très-distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics

)
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J'y joins deux autres tableaux semblables à ceux qui

concernent les appareils à vapeur en général, pour in-
scrire les détails qui se rapportent aux machines à vapeur
fixes, lorsqu'il en existe dans quelques-unes des stations
du chemin de fer.

L'un des exemplaires de chaque tableau sera conservé
comme minute. Je vous prie de me renvoyer l'autre avec
les observations que vous auriez à ajouter sur cette partie
du service.

Recevez , monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Appareils à va-
peur employés
dans les établis-
sements indus-
triels.

États statistiques
de 184,3.

Bateaux
à vapeur.

Etats statistiques
de 184.3.

Machines à va-
peur employées
sur les chemins
de fer.

États statistiques
de 1843.

Paris, le 10 avril 1844.

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vous adresser,
en double exemplaire, les tableaux nos 1 et 2, sur les-
quels doivent être portés, pour l'année 1843, les docu-
ments statistiques concernant les bateaux à vapeur.

L'un de ces documents devra être conservé comme
minute.

Je vous prie de me renvoyer l'autre avec vos observa-
tions, le plus tôt possible.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Paris, le 10 avril 1844.

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vous transmettre,
en double exemplaire, les tableaux nos 1 et 2 sur les-
quels doivent être portés, pour l'année 1843, les docu-
ments statistiques relatifs aux machines à vapeur locomo-
tives employées sur les chemins de fer.
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Paris, le 10 avril 1844.

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vous adresser, en
double exemplaire, les tableaux nos 1 et 2, sur lesquels
doivent être portés les documents statistiques concernant
les appareils à vapeur employés, pendant l'année 1843,
dans les établissements industriels de votre département.

L'un de ces exemplaires devra être conservé comme
minute.

Je vous prie de me renvoyer l'autre avec vos observa-
tions le plus tôt possible.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma con-
sidération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND,
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Par ordonnance du roi, du 5 janvier t8'4,
MM. Fournel et Garella, ingénieurs ordinaires de
1" classe au corps royal des mines, sont élevés au
grade d'ingénieur en chef de e classe.

Par ordonnance du roi, du 15 juin 18'4, MM. Ca-
carné, Piérard et Piot , aspirants-ingénieurs, sont nom-
més ingénieurs ordinaires de 2e classe.

Par arrêté du ministre des travaux public, du 1" fé-
vrier 1814, M. Manès, ingénieur en chef à Mâcon,
est appelé à prendre le service de l'arrondissement mi -
néralogique de Bordeaux ; il est chargé en même temps
de remplir les fonctions d'ingénieur ordinaire pour le dé-
partement de la Gironde.

Par arrêté du ministre, du 28 février 1844 ,
M. Drouot, ingénieur ordinaire des mines de ire classe
à Vesoul, est désigné pour remplir les fonctions d'ingé-
nieur en chef de l'arrondissement minéralogique de Mâ-
con , en remplacement de M. Manès ; M. Guillot-
Duhamel , ingénieur ordinaire de 1" classe à Chaumont,
est chargé de faire, par interim , les fonctions de chef de
service pour l'arrondissement minéralogiqUe de Vesoul.

Par arrêté du ministre, du 28 février 1844, il est
créé dans le département du Nord un sous- arrondisse--
ment minéralogique dont le chef-lieu est établi à Va-
lenciennes; M. Comte, ingénieur ordinaire à Lille, est
chargé du service du sous-arrondissement de Valen-
ciennes.

Par arrêté du ministre, du 9 Mars 1844, M. Lecocq,
ingénieur ordinaire, adjoint au conservateur des collec-
tions de l'école royale des mines et chargé du service du
département de Seine-et-Marne, est placé, sur sa de-
mande, dans le cadre de réserve; il est remplacé dans
ses doubles fonctions par M. Gentil, éleve-ingénieur
hors de concours.
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Par arrêté du ministre, du 25 mars 1844 , il est

placé un troisième garde-mines dans le département de
Seine-et-Oise; le service des trois gardes-mines de ce
département, lesquels sont chargés de la surveillance des

carrières'
est réparti entre trois circonscriptions com-

prenant la première le territoire des arrondissements de
sous-préfecture de Corbeil et d'Étampes, la seconde le
territoire des arrondissements de Versailles et de Ram-
bouillet, et la troisième le territoire des arrondissements
de Pontoise et de Mantes.

Par arrêté du ministre, du 29 mars 1844, M. De-
lesse aspirant-ingénieur, est chargé du service du sous-
arrondissement minéralogique de Vesoul, en remplace-
ment de M. Drouot.

Par arrêté du ministre, du 2 avril 1844, M. Meugy, ,
aspirant-ingénieur des mines à Rive-de-Gier, est chargé
du service du sous-arrondissement de Lille ; M. Châtelns,
ingénieur de seconde classe , -en congé, est appelé à rein-
placer M. Meugy dans le service du sons-arrendissement
de Rive-de-Gier.

Par arrêté du ministre, du 31 mai 1844, M. llayle ,
élève-ingénieur des mines de 1" classe, est attaché au
service des collections de l'École reyale deS. minés , en
remplacement de M. Gentil, élève-ingénieur hors cle
concours, qui demeure exclusivement chargé du service
ordinaire des mines du département de Seine-et-Oise.

Par arrêté du ministre, du 17 juin 1844, M. Gabé,
ingénieur en chef des mines à Troyes, est placé, sur sa
demande, dans le cadre.de réserve ; M. Reverchon,
ingénieur ordinaire de 1" classe à Metz, est appelé à
remplir les fonctions d'ingénieur en chef de l'arrondisse-
ment minéralogique de Troyes, en remplacement de
M. Gabé ; M. Piot , ingénieur ordinaire , est chargé du
service du sous-arrondissement de Metz , que quitte
M. Reverchon.

Par décision du sous-secrétaire d'état des travaux pu-
blics, du 12 janvier 1844, M M. Dubocq , Jacq uot
(Pierre), Bossey et Bertrand, élèves-ingénieurs des mines

- de seconde classe, sont élevés à la première classe de
leur grade à dater du 1" janvier.

Par décision du sous-secrétaire d'état, du 4 mai 1844,
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le service de l'arrondissement minéralogique de
Douai est réparti entre les sous-arrondissements de
Lille, Valenciennes et Douai, ainsi qu'il suit, savoir
sous-arrondissement de Lute, service ordinaire des mines
des arrondissements de sous-préfecture de Lille, Avesnes ,
Itazebrouck et Dunkerque , moins la surveillance des
appareils à vapeur de l'arrondissement d'Avesnes; sous-
arrondissement de Valenciennes, service ordinaire des
mines de l'arrondissement de sous-préfecture de Valen-
ciennes, y compris le territoire du bassin houiller,
plus la surveillance des machines 'et appareils à vapeur
de cet arrondissement; sous-arrondissement de Douai,
service ordinaire des mines des arrondissements de sous-
préfecture de Douai et de Cambrai, avec la surveillance
des appareils à vapeur tant dans ces deux arrondisse-
ments que dans celui d'Avesnes; M. l'ingénieur en
chef Blavier, qui reste chargé du sous-arrondissement
de Douai, continue d'avoir dans ses attributions le ser-
vice métallurgique des chemins de fer et la topographie
souterraine du bassin houiller de Valenciennes, travail
pour lequel il sera secondé par 1\i. l'ingénieur Comte et
par le garde-mines du département dont la résidence
est à cet effet transférée à Douai.

MINISTÈRE DES TRAVALX PUBLICS.

ÉTAT GÉNÉRAL
DU

PERSONNEL DES MINES
AU 1" JUILLET 1844.

M. S. DUMON (c MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT.

M. LE GRAND (G 0 ), SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT.

CONSEIL GÉNÉRAL DES MINES.
Le conseil est présidé par le ministre, et, en son absence , par le sous-secrétaire

d'état. MM. les inspecteurs généraux, présents au conseil, y prennent rang entre
eux dans l'ordre d'ancienneté de nomination.

Inspecteurs généraux de première classe.
MM.

CORDIER ( C *), pair de France, conseiller d'État, membre de l'Aca-
démie des sciences, chargé de présider le conseil en l'absence du
ministre et du sous-secrétaire d'État, rue Cuvier, n° 25.

DE BONNARD (0 *), membre de l'Académie dessciences, rue Neuve-
des-Mathurins n° 6.

MIGNERON (O e ;, rue de Grenelle-Saint-Germain, n. 117.

Inspecteurs généraux de deuxième classe.
MM.

HÉRICART DE TnuRv (O e. conseiller d'État ,membre de l'Académie
des sciences, rue de l'Université, n° 29.

BERTIIIER (0 , membre de l'Académie des sciences, rue Cré-
billon, n° 2.

GARNIER ( 0 *), rue des Saints-Pères, n° 75.

Inspecteurs généraux adjoints.
MM.

GUENTITEAU o 4), rue Louis-le-Grand, n° 26.
CnÉnoN (0 e), rue de la Ferme-des Mathurins, n° 6,

Inge..nieur en chef, secrétaire du conseil.

%mi*, rue de Tournon, n° 17.
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COMMISSION CENTRALE DES MACHINES A VAPEUR.

CORDIER ( C *), inspecteur général des mines, de l'Académie des
sciences, président.

DE BONNARD (0 *), inspecteur général des mines , de l'Académie
des sciences.

KERMAINGANT (C *) , inspééténi général des ponts-et-chaussées.
CARNIER ( 0 ) , inspecteur général des mines.
LAnt É ing. en chef des mines, de l'Académie des sciences.

ARY , ingénieur en chef des ponts-et-chaussées.
BIN EAU *, ingénieur en chef des mines.
BÉLANGER * , ingénieur en chef des ponts-et-chaussées.
REGNAULT *, ingénieur des mines, de l'Académie des sciences.
COMBES e0, Mg. en chef des mines, secrétaire, rue de l'Ouest, 24.

COMMISSION DES ANNALES DES MINES.
MM.
CORDIER ( C *), inspecteur géffeirai des mines, président.
DE BONNARD ( 0 *) , inspecteur général des mines.
MicNERoN (0 inspecteur générai des mines.
,HÉRICART DÉ TIIURY ( 0 *), inspecteur général des mines.
BERTHIER ( * ) insp. gén. des mines, prof. à l'École des mines.
CARNIER (0 *), inspecteur général des mines.
GUENY VEAU ( 0 *), inspecteur général adjoint des mines.
CIIERON ( 0 *) inspecteur général adjoint des mines.
DUFRÉNOY (0 , ing. en chef deà Mines, membre de l'Acad.d es'y

Sciences, prof. à l'Ecole des mines.
ÉLIE DE BEAUMUNT (0 * ) , ingénieur en chef des mines, membre de

l'Académie des sciences, prof. à l'Éeole des mines.
Coelius ing. en chef des mines, prof. à l'École des mines.
TBIRRIA *, ing. en Chef des mines, seer. du cons. gén. des mines.
LE PLAY *, ing. en chef des mines , prof. à l'École des mines.
DE CHEPPE ( 0 *), maître des requêtes, chef de la division des mines.
DE BOUREUILLE *, ingénieur des mines, chef de la division des che-

mins de fer, secrétaire, rue de l'Odéon, 28.
ERELstEN , ingénieur des mines, secrétaire adjoint, spécialement

chargé de la traduction des mémoires étrangers.

COMMISSION DE STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE.
MM.
MIGNERoN (O *), inspecteur général des mines, président.
CARNIER (O *), inspecteur général des Mines.
TRIRRIA ing. en chef, secrétaire du conseil général des mines.
DE CIIIEPPE (0 *), maître des requêtes; chef de la division des mines.
CHEVALIER (Michel) ( 0 *) , conseiller d'État, ingénieur en chef des

mines.
LE PLAY*, ing. en ch. des mines, secrétaire, rue de Belle-Chasse, 10,

DÉSIGNATION

Ces

INSPECTIONS.
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INSPECTIONS GÉentliAtts zru stavzom »Es MINES.

DÉPARTEMENTS

qui composent

CHAQUE INSPECTION.

Seine-Inférieure. Eure, Eure-et- MM.
loir, Seine, Seine-et-Oise, Loi-
ret, Seine- et-Marne, Nord, RERICART DE THURY (0 *)
Pas-tic-Calais, Somme , Aisne,
Oise.

Ardennes Meuse, Marne, Aube,
Yonne, Meurthe , Moselle, Bas-
Rhin, Vosges, Haut-Rhin.. .

Haute-Saône, Haute-Marne, Côte-
d'Or, Saône-et-Loire , Ain
Doubs, Jura..

Loire, Rhône,
Cantal'

Puy-de-
Dôme ,.11aute-Loire ,Cher, Al-
lier, NièVre

Bouches-du-Rhône, Var, Corse,
Vaucluse, Basses-Alpes, Drôme,

Sud-Est. . . Isère, Hautes-Alpes, Ardèche,
Lozère, Gard , Hérault , Aude,
Pyrénées-Orientales.

GARNIER (0 *).

iGUENYVEAU (0 4..)

MIGNERON (0 *).

DE BONNARD (0*).

INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

Lot-et-Garonne, Dordogne, Cor- )

Sud-Ouest. .

rèze , lot, Aveyron, Tarn-et-
Garonne, Tarn, Haute-Garonne,
Ariége, Gironde, Landes, CORDIER (C *).
flasses-Pyrénées Gers, liantes-
Pyrénées

Vienne, Creuse, Haute-Vienne,
Charente, Charente-Inférieure,

Ouest. . . . .Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, BERTHIER (0 *).
Indre , Vendée, Deux-Sèvres,
Maine-et-Loire.

Calvados., Manche, Orne, Mayen-
. ne , Sarthe Loire-Ififérieure, CIIERON (0 *).Morbihan, 111e-et-Vilaine, Côtes-

du-Nord , Finistère

Nord. . . .

Nord-Est..

Est

Centre.



INGÉNIEURS

EN CREE.
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TABLEAU DU SERVICE DES MINES

PAR DIVISIONS, ARRONDISSEMENTS ET SOUS-ARRONDISSEMENTS MINÉRALOGIQUES,

SERVICE ORDINAIRE.

DIVISION DU NORD.

M. FIEBICART DE TRURY (c. e), inspecteur générai, 2e el.

Arrondissement de Caen.

SEINE-INFÉRIEURE.
, De St.:-Léger *.TièRAdr.r*-,Ir` choir. Lionel). . . . . EURE.mg. en chef.. .

EURE-ET-LOIR.

Arrondissement de Paris

De Fourcy,J 2' cl. . 1 Paris SEINE.LINGKER cl. sentis, 2' cl. . . .

Arrondissement d'Orléans.

Couche ,2 cl. . . . Versailles. . . . SEINE-ET-OISE.

PARROT,
d'ing. Service fait par} G lé

chef. l'ing. en chef.. 'ans

Mg. ord.

Gentil, G. h. de c. I Paris.

LOIRET.

SEINE-ET-MARNE.

Arrondissement de Douai.

Meugy, asp.. . . . ; Lille. Mono. Moins les ami. à
sep,. du territ.d'Avesnes.

Comte, 2. Cl. . . Valenciennes. N°nD bassin
houiller de Valenciennes.

BLAVIER * .
MORD. Y compris leService fait par ) Douai serv. des mach. à val,. du

l'en g. en chef. 5 § territoire d'Avesnes.

2. cl. . Arras. PAS-DE-CALAIS.

DÉPARTEMENTS
composant

les arrondissements
et les

sous-arrondissements.
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Suite de la Division du 1Vord.

Arrondissement d'Amiens.

Serviceice

efnate'thper

I Amiens. . . . . SOMME.
LEFEBVRE e, 2' Cl. . m ' 1

Piérard, 2' cl. . . I Beauvais.. (AISNE.
. 1 ' 1 OISE.

DIVISION DU NORD-EST.

M. GARNIER (0 *), inspecteur général, el.

Daubrée, 2° cl.. .

Du Emvir *, 2° cl.
Furiet, asp . .

Arrondissement de Strasbourg.

Strasbourg. . . BAS-BRIN.

{

VOSGES.Colmar. . . . .
HAUT-RHIN.

DIVISION DE L'EST.

M. GUENYVEAO, (0 *), inspecteur général adjoint.

Arrondissement de Vesoul.

1 HAUTE-SAÔNE.ÇDelesse , asp.. . . I Vesoul
Glinka -Duhamel, ,..,,

} ,aaumont. . . HAUTE-MARNE.1``.> Cl. . . .
Guillebot cle Mer-

II Dijon CÔTE-D'OR.ville , 2' cl..

Arrondissement de Troyes.

Sauvage, 2' cl. . . Mézières. . .
' '

ARDENNES.

P,EVERCHON, ing. ord.' MEUSE.

1.=5 cl., f. f. d'ing.
en chef. . Service fait par)ving. chef.. } Troyes

.MARNE.

YONNE.

DÉPARTEMENTS
INGÉNIEURS INGÉNIEURS

RÉSIDENCES.
composant

les arrondissements
EN CREE. ORDINAIRES. elles

sous-arrondissements.

Tonie V, 1844. 49

INGÉNIEURS
RÉSIDENCES.

ORDINAIRES.

de Nancy.

LEVALLOIS*, re Cl. I Piot, 2 cl 1 Metz..
{ MOSELLE.
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Meevus, 2' cl. . . Saint-Étienne. . LOIRE. Moins le terril.
houiller de Rive-de-Gier.

Dam. Terril. houiller
Chatelus, 2° cl. . . Rive -de - Gier. . de Rive-de-Gier et con-

cession de St-Chamend

Pigeon, 2' cl. . . . Lyon. . . RHÔ".

Dusenes *, Ir c/.

DIVISION DU SUD-EST

M. DE BONNARD (0 *), inspecteur général, Ire cl.

Arrondissement de Grenoble

I Diday, 2' ci. . . .

GUEYMARD (0 *),
Cl. Meissonnier, asp..

Gras *, 1" cl. .

{
Bouctics-nn-RHÔNE.

Marseille. . . . VAR.
CORSE.

Avignon. .

Grenol)1 t. .

1

{VAUCLUSE.

BASSES-ALPES.
DaômE,

I

i Isi:RE.
l HAUTES-ALPES,

VÈNE, 20 cl
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DIVISION DU SUD-OUEST.

M. CORDIER (C *), inspecteur général, Ire cl.

Arrondissement de Périgueux.

Boucheporn ( de ), (TARE-ET-GARONNE.
Toulouse. . . TARN.2' cl.

HAUTE-GuoNNE.

Renouf, él. h. dec. I Vic-Dessos. . .1 ARIÉGE.

Arrondissement de Bordeaux.

Service fait par}
l'ing. en chef.. Bordeaux. . . . ! GIRONDE.

1MANÈS *, '.2. cl. . .
LANDES.

J BASSES-PYRÉNÉES.acquot, asp. . . . Mont-de-Marsan c,Mont-de-Marsan

HAUTES-PYRÉNÉES.

INGÉNIEURS INGÉNIEURS
nÉstuurzcEs.

DÉPARTEMENTS
composant

les arrondissements INGÉNIEURS INGÉNIEURS
DÉPARTEMENTS

composantEN CHEF. ORDINAIRES. CL les
sous-arrondissements. EN CHEF. ORDINAIRES.

RÉSIDENCES. les arrondissements
elles

sous-arrondissements.

Arrondissement de Clermont. Boudousquié ,

re cl. Périgueux. . . .
LOT-ET-GARONNE.
DORDOGNE.

(CANTAL. MARROT 2' el. . . CORRÈZE.Baudin, i" cl. . . Clermont. . . . Pox-ne-Dômc.

BURDIN r°C1. .
HAUTE-LOIRE.

I
Senez, ire cl.. . . Villefranche. . .

LOT.
/ AVEYRON.

Boulanger, 2° cl. . Moulins.. . . .
{ CHER.

ALLIER.
Arrondissement de Toulouse.NIÈVRE.

Suite de la Division de l'Est.

Arrondissement de Mâcon.

Service fait n SAÔNE-ET-LOIRE..41 Chalons.. . . . Ma.DROUOT, Ing. ord.,1" l'ing. en chef..

Suite de la Division du Sud-Est.

Arrondissement d'Alois.

ARDÈCHE.cl., f. f. d'ing. en
ch., à Chalons.. . DOUBS.Boyé, 2' cl.. . . Besançon'

THIBAULT ye, 2° cl.

Lefrancois , asp. .

Dupont, asp. . . .

Alals . LOZÈRE.
GARD,

Montpellier. . . IIÉseutz.DIVISION DU CENTRE.

M. MIGNERON (0 ye), inspecteur général, Ire cl. Ville, il. h. de c. . AUDE.Carcassonne. . ' 1PYRÉNÉES-ORIENTALES.Arrondissement de Saint-Étienne.



LORIEUX *, 2. cl. .

7;i6

DIVISION DE L'OUEST.

M. BERTHIER (0 e), inspecteur générai, 2" cl.

Arrondissement de Guéret.

Service fait Par } Guéret
l'ing. en chef. .

!J'URI:LM *Or cl.

Descottes , asp.. .

Arrondissement de Nantes.

VIENNE.
CREUSE. '.'
HAUTE-VIENNE.
CHARENTE.
CHARENTE-INPÉRIEUP.E.

1

Tours.
INDRE-ET-LOIRE.
LOIR-ET-CHER.
INDRE.

LOISIEUX *, 25 Cl. . I Cacarrié, 2. cl.. . Angers.
VENDÉE.
DEUX-SÈVRES.

(MAIRE-ET-LOIRE.
1

DIVISION DU NORD-OUEST.

M. CHERON (0 *), inspecteur général adjoint.

Arrondissement de Nantes.

(LOIRE-INFÉRIEURE.iAudibert, asp. . . Nantes, MORBIHAN.
I

ILLE-ET-VILAINE.

Durocher, 2. el. . Rennes. .1CÔTES-DU-NORD.
FINISTÈRE.
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SERVICES SPÉCIAUX.

Service central de la partie métallurgique et de l'exploitation
des chemins de fer.

BINEAU ing. en chef, 2' cl., d. n
Le Chatelier. ing. ord., 2. cl..

Carrières de Paris et du d éparlement de la Seine.

JUNCIIER ing. en chef, 1,° cl. d. n. (insp. gén.).
De Fourcy. ing. ord., 2e cl. d. n. (insp. part.) . Paris.
Sentis. ing. ord., 2° cl. d. n. (insp. part.) .

Surveillance des machines à vapeur dans le département de la Seine.

COMBES e. ing. en chef, 2 cl., d. n
De Sénarmont *. . ing. ord., 1" cl

SERVICE EXTRAORDIATAME.

Travaux de consolidation des carrières sous la ville de Fécamp
(Seine-Inférieure).

Paris.

Paris.

HÉRAULT . . . ing. en chef directeur, d. n.. . . . Caen.
DE ST-LÉGER. . . ing. en chef, 2' cl., d. n. Rouen.
Harlé. ing. ord., 2' cl Fécamp.

Service métallurgique du chemin de fer de Montpellier û Mmes.

Dupont aspirant, d. n. Montpellier.

Topographie du bassin houiller de Valenciennes.

HLAVIER . . ing. en chef, 2° cl., d. n. Douai.
Comte . . ing. ord. 2. cl., d. n Valenciennes.

Topographie du bassin houiller d'Aubin (Aveyron).

Senez. ing. ord., 1"e cl., d. n Villefranche.

Étude des terrains composant le bassin houiller d'Autun ,

(Saône-et-Loire).

Daouor. f f. d'ing. en chef, d. n. Châtons.

DÉPARTEMENTS

INGÉNIEURS INGÉNIEURS
RÉSIDENCES.

composant
les arrondissements

EN CHEF. ORDINAIRES.
et les

sons-arrondissements.

1-1Énum ,

1

Arrondissement

Service fait par
ring. en chef. .

Hennezel(de),2"cl.

de Caen. -

Caen.

Le Mans.. . .

(CALVADOS.
Nizawm.

ORNE.
MAYENNE.
SARTHE.
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Élude des terrains houillers des environs d'Ahun et de Bourganeuf
(Creuse).

FURGAUD àLe ing. en chef, Ir. cl., d. n. . Guéret.

Appareils à vapeur.

Moissort-DÉsnocnÉs. ing. en chef, 1..c1., chargé de coor-
donner, pour les publications an-
nuelles, les documents statistiques Paris.
transmis à l'administration relati-
vement aux appareils à vapeur.

Ingénieur en mission pour le service du département de la guerre.
(Explorations géologiques en Algérie).

FOURNEL * ing. en chef, 2« cl Alger.

Ingénieur en mission pour le service du département des affaires
étrangères.

GARELLA . . . ing. en chef, 2. cl Panama.

Ingénieur attaché au département de l'agriculture et du commerce
(Eaux thermales).

François . ing. ord., 2' cl Carcassonne.

Ingénieurs attachés à l'École Polytechnique.

LAMÉ * ing. en chef, 2e cl., d. n. (professeur).
Regnault * . . ing. ord., 2. cl., d. n. (professeur).
Transon. ing. ord., 2. cl. (répétiteur) Paris.
Ebelmen. ing. ord., 2' cl., d. n. (répétiteur).
Delaunay ing. ord., 2' cl. (répétiteur)

Manufacture royale des porcelaines de Sèvres.

BRONGNIART (o ee).. ing. en ch., 1" cl Sèvres.

Etablissement de Decazeville (Aveyron).

Declerck. . . . . ing. ord., 2. cl. Decazeville.

MM.
Gabé. ing. en ch., cl.
Clapeyron *.. ing. en ch., 2e cl.
Varin . ing. en ch., 2' cl.
Gervoy * ing. ord., 1" cL
De Villeneuve * ing. ord., 1" cl.
Sagey. ing. ont.; 1" cl.
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Carte géologique générale de la France.

DUFRENOY (0 *), ingénieur en chef, déjà nommé, chargé de la partie
occidentale.

M. ÉLIE DE BEAUMONT (0 *) , ingénieur en chef, d. n., chargé de la partie
orientale.

Cartes géologiques départementales.

Départements. Ingénieurs.
MM.

Allier Boulanger.
Ardèche Varin.
Ariége François
Aude. Vène.
Aveyron. Sellez.
Cantal Baudin.
Charente.. Marrot *.
Corrèze De Boucheporn.
Dordogne 1Vlarrot ye.
Doubs Boyé.
Gironde Pigeon.
Ille-et-Vilaine. Durocher.
Indre. Sagey.
Loire.. . . . . Gruner.
Loire-Inférieure. . Durocher.
Loiret. . . . . . Lefebure de Fourcy.
Lot Senex.

Ingénieurs en service hors de France.

Département, Ingénieurs.
MM.

Maine-et-Loire.. . Cacarrié.
Marne Sauvage.
Marne (Haute-). . Guillot-Duhamel.
Meurthe Levallois *.
Morbihan Lefebure de Fourcy.
Moselle.. . . . . Reverchon.
Pas-de-Calais. . . Dusouich.
Puy-de-Dôme. . . Baudin.
Pyrénées (Hantes-) Vène.
Rhin (Bas-) Daubrée.
Rhône Pigeon.
Seine-et-Marne. . De Sénarrnont
Sèvres (Deux-). . Cacarrié.
Tarn De Boucheporn.
Var. De Villeneuve *.
Vosges. De Billy *.

Delapianche. . . ing. Ord., ..`r cl.
Lecocq ing. nid., 2 cl.
.VIartha-Becker. ing. on!., 2e cl.
Reynaud. ing. ord., 2" ci.
De Lamotte. . . . ing. ord., 2` cl.
Lambert (C.-J.-E.). élève.

MM.
Lambert(C.-J.e,ing.ord2,c1.(egypte). Ilulot d'Osery, élève big. (Amérique du
De Marignac , élève log. ( Suisse). Sud).

Ingénieurs en réserve ou en congé.
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ÉCOL lES UMM,,
RUE D'ENFER, N° 34, HÔTEL VENDÔME.

Professeurs.
MM.
DUFRÉNOY (0 *), ing. en chef, Ire cl., d. n. (Minéralogie), Inspecteur

des études.
ELLE DE BEAUMONT (0 *), ing. en chef, ire cl., d. n. (Géologie).
BERTHIER ( ), insp. gén., d. n. (Docimasie), chef du laboratoire.
COMBES Ye , ing. en chef, 2e cl., d. n. (Exploitation).
LEPLAY ing. en chef, 20 cl., d. n. (Minéralurgie).
EBELMEN, ing. ord., 2e cl., d. n., adjoint au professeur de Docimasie.
GIRARD *, prof. de dessin et de géométrie descriptive appliquée.

Collections.

DUFRÉNOY (0*),ing. en chef, Pe cl. d. n., conservateur.
Bayle, élève hors de concours, adjoint au conservateur.

Adelmann, gardien des collections.
Pierre, aide du laboratoire.
Micheleau, gardien de la bibliothèque.
Vacher, idem.
Merlhiod, surnuméraire.

Lacroix (0 *), médecin-chirurgien.

CONSEIL DE L'ÉCOLE nms raxrams.

Mff.
CORDIER (C *), insp. général des mines, vice-président.
DE BONNARD (O *), insp. général des mines.
MicisEaori (0 *), insp. général des mines.
BÉRICART DE THURY (0 Ye), insp. général des mines.
BERTIDER (0 * ), insp. général des mines.
GARNIER (0 *), insp. général des mines.
ELm DE BEA.UMONT (O yg), ing. en chef., prof. de géologie.
COMBES *, ing. en chef, prof. d'exploitation.
LE PLAY *, ing. en chef, prof. de minéralurgie.
DUFRÉNOY (0 *), ing. en chef, prof. de minéralogie, secrétaire du

conseil, rue d'Enfer, n. 34.

Rivot. Houpeurt.

15 novembre 1843.

Gauldrée-Boilleau. Bochet.
Trautmann.
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ÉLÉVES-ING.21.7IEUE,S BICS MINES.

Élèves de 1" classe.

te, juin 1842.

1.. janvier 1844.

IBossey.

Élèves de 2. classe.

15 novembre 1842.

ÉCOLE DES MINEURS DE SAINT-ÉTIENNE

(Département de la Loire).

ROUSSEL-GALLE e0, ing. en chef, lre cl. Directeur de l'école.

Professeurs.

FÉNÉON, ing. en chef, 2. cl. (Minéralogie et Géologie).
ing. ord., I" cl. (Chimie et Métallurgie).

GALLON, ing. ord., 2. cl. (Prép. mécan., et mach., exploit., et const.).

Janicot, répétiteur de chimie, préparateur (Ari th. et comptab.).
Duhant, répétiteur, le, surveillant des études (Géométrie, levé des

plans et dessin).
Bufrenoir, répétiteur, 2. surveillant.

De Chancourtois,

Dubocq.
Bertrand.
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TABLEAU DES INGÉNIEURS ,

PAR ANCIENNETÉ, DANS CHAQUE GRADE ET DANS CHAQUE CLASSE.

Inspecteurs généraux de première classe.

27 avril 1832.
Cordier (C ).

14 septembre 1835.
De Bonnard (0 *)

20 mai 1840.

Migneron ( *).

Inspecteurs généraux de deuxième classe.

16 mai 1834.

Héricart de Thury ( 0*).
22 décembre 1836.

Berthier (0 *).
5 août 1840.

Garnier (O *).

Inspecteurs généraux adjoints.

20 ruai 1840.

Guenyveau (0 *).
6 decembre 1840.

Chéron (0 *).

Ingénieurs en chef de première classe.

2 août 1828.

Brongniart ( 0 *).
1.- mai 1832.

Hérault *.
1. novembre 1833.

Furgaud
26 décembre 1836.

Gueymard ( 0 *). 1 Delsériès
Roussel-Galle W.

Dufrénoy (0 *).
Elie de Beaumont (0 W).

Levallois *.

knicker *.

Moisson-Desroches.

Gabé.
Lefebvre *..
Thibaud *.

Blavier
Fénéon.

Bineau *.

Chevalier (Michel) (0 *).

De Saint-Léger W.

Vène,

Fournel W.

Ingénieurs en chef de deuxième classe.

22 décernbre1836.

Lamé e.
Combes *.

2! septembre 1837.

Clapeyron *.
.15 janvier 1839.

Manès*. 1 Marrot

15 juillet 1839.:

Lorieux *.
7 mai 1840.

IDe
Billy *.

29 juillet 1840.

Le Play W.

9 décembre 1840.

18 mars 1842.

I Varin.

mai 1843.

5 janvier 1844.

I Garella.
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26 janvier 1839.

Burdin

5 mal 1840.

10 mai 1841.

Il mars 1842.

1 Thirria



Parrot.

Guillot-Duhamel.

Drouot.

Sagey.
Gras *.
Gervoy 4y.

Baudin.

Boudousquié Ye.
De Sénarmont

Regnault *.
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Ingénieurs ordinaires de premiére classe

27 avril 1832.

26 décembre 1836.

I De Villeneuve *.

12 mars 1838.

26 Janvier 1839.

lo janvier 1840.

10mai 1841.

iReverchon.
De Boureuille *.

I Gruner.
I Senez.

Ingénieurs ordinaires de deuxième classe.

2 juillet 1828.

Delaplanche.
6 mai 1829.

Lambert (Charles) ye.
4 juillet 1830.

Reynaud. j Transon.

ter novembre 1833.

De Hennezel. j Vergnette de Lamotte.

14 septembre 1835.

Harle.
29 juin 1836.

Boulanger.
Martha-Becker.

Lefebure de Fourcy.
Dusouich.

Mcevus.

Chatelus.
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5 mars 1838.

30 janvier 1839

Ebelmen. Sauvage.
Declerck.

7 mai 1840.

Bertrand de Boucheporn.
D

I Pigeon.
aubrée.

25 mai 1841.

Sentis. I Le Chatelier.
Callon.

18 mars 1842.

Couche. j Comte.

25 juin 1843.

Durocher. Boyé.
Guillebot de Yerville. I Delaunay.

15 juin 1844.

Cacarrié. Piot.
Piérard.

I

Aspirants-Ingénieurs.

19 juin 1843.

Audibert. Dupont.
Jacquot. Illeugy.
Delesse. Furiet.
Lefrançois. Meissonnier.
Descottes.

iléves-Ingénieurs hors de concours.

Lecocq.
François

ler juin 1843.

Ville. Hulot d'Osery.
9 janvier 1837. Gentil.

Diday. 15 juin 1844.

5 septembre 1837.
Debette.
Bertera.

Reuss.
Renouf.

Bayle.
9 octobre 1637.



NOMS DES INGÉNIEURS.

A

Audibert

Baudin
Bayle
Beaumont (Eue de) ,

(0 ee) .
Bertera.

Berthier (0 *).. .

Bertrand de Bouche-
porn (V. de Bou-
cheporn).

Bertrand
Billy (de) *
Bineau *.
Blavier *.
Bochet
Bonnard (de) (0 *).
Bossey
Boucheporn (de). .
Boudousquié .

Boulanger.

Boureuille (cle)*. .

Boyé ..
Brongniart (0
Burdin

Cacardé.
Callon.
Chancourtois (de).. .
Chatelus

GRADES.

aspirant

ing. ord. 1" cl..
élève hors de cone.

ing. en ch. 1" cl.
élève hors de conc.

insp. gén. 2' cl. .

élève 1" el.. . .

ing. en ch. 2' cl.
Mg. en ch. 2' cl.
Mg en ch. 2' cl
élève 2' cl
insp. gén. 1" cl.
élève 1" cl. . .
ing. ord. 2' cl. .
ing. ord. 1" cl.
ing. ord. 2 cl.. .

ing. ord. 1" cl.
ing. orâ.. 2e cl. .
Mg. en cn.\1" cl
ing. en ch. ire cl.

ing. ord. 2' cl. . .

ing. ord. 2' cl. . .

élève 1" cl. . . .

ing. ord. 2' cl. . .

SERVICES.

Nantes.Division du nord-ouest.

Clermont. Div. du centre.
Paris. École des mines.

Paris. École des mines.

A l'école.
Paris.DursioN DE L'OUEST, et école

des mines.

A l'école.
Strasbourg.Div. du nord-est.
Paris.Serv. spécial.
Douai.-- Div. du nord et serv. extr.
A l'école.
Paris.DivisioN DU SUD-EST.
A l'école.
Toulouse.Div. du sud-ouest.
Périgueux. Div. du sud-ouest.
Moulins.Div. du centre.
Paris.Adm. centrale et comm. des

Ann. des mines.
Besançon.Div. de l'est.
Serv. partie. (Man. de Sèvres).
Clermont. Div. du centre.

Angers.Div. de l'ouest..
Saint-Etienne.Ecole des mineurs.
A l'école.
Rive-de-Gier.Div. du centre.

NOMS DES INGÉNIEURS.

Chéron (0 *). . . hist). gén. adj.
Chevalier (0 *). . . . ing. en ch. 2' cl. .
Clapeyron *. ing. en ch. 2' cl. .
Combes * ing. en ch. 2' cl. .

Comte. ing. ord. 2' cl. . .
Cordier (C *) insp. gén. 1" cl. .
Couche. ing. ord. 2' cl. . .

D

Daubrée. ing. ord. 2' cl. . .
Debette élève h. de cone. .
Declerk.. ing. ord. 2' cl. .
Delamotte (J/ Ver-

guette).
Delaplanche. ing. ord. 2' cl. . .
Delaunay. ing. ord. 2' cl. . .
Delesse.. . aspirant
Delsériès*. ing. en ch. ire cl
Descottes. aspirant
Desroches (r. Mois-

son).
Diday. ing. ord. 2' cl. . .
Drouot f f. d'ing. en ch
Duboeq. élève de 1" cl. .

Dufrénoy (0 *). ing. en ch. 1r° cl
Duhamel (V. Guillot).
Dupont. aspirant
Durocher. ing. ord. 2' cl. .
Dusouich. ing. ord. 2' cl. . .

Ehelmen ing. ord. 2' cl. . . Paris.--Ecole des mines et comm.
des Annales.

Elle de Beaumont (F.
Beaumont.

GRADES.

767

SERVICES.

Paris.Divismix DU NORD-OUEST.
Paris.Comm. de stat. de l'ind. min.
En congé.
Paris. Ecole des mines et serv.

spéc.
Valenciennes.Div. du nord.
Paris.Drvisiori DU SUD-OUEST.
Versailles. Div. du nord.

Strasbourg.Div. du nord-est.
Paris.Ecole des mines.
Ses-v. part. (Decazeville).

En congé.
Ecole polytechnique.
Vesoul.Div. du nord-est.
Saint-Etienne.Div. du centre.
Tours.Div. de l'ouest.

Marseille. Div. du sud-est.
Châlons.Div. de l'est, et serv. ex.
A l'Ecole.
Paris.Ecole des mines.

Montpellier.-Div. du sud-est et s. ex.
Rennes.Div. du nord-ouest.
Arras.Div. du nord.

Saint-Etienne. Ecole des mineurs.
Paris.Div. du nord et serv. spéc.
Ministère de la guerre (mission)

François*. j Mg. ord. 2« cl.

.

Minist. de l'agr. et du comm. (eaux
. .

thermales).

Fourcy (Lefebure de)..
Fournel .

ing. en ch. 2' cl. .
ing. ord. 2' cl. . .
ing. en ch. 2' cl..
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LISTE GÉNÉRALE
ET ALPHABÉTIQUE

DES INGÉNIEURS DES EINES.



NOMS DES INGÉNIEURS.

Furgaud *. ......
Furie t.

G

Gabé
Galle (F. Roussel).
Gallissart de Marignac

(V. Marignac).
Garella *.
Garnier (0 *)
Gauldrée-Boilleau.. .
Gervoy *.
Gentil.
Gras *.. . .
Gruner ....
Guenyveau (0 *). . .

Gueyrnard (0
Guillebot de Nerville. .
Guillot-Duhamel. . . .

H

Harlé.
Hennezel (de). . . .

Hérault *
Héricart de Th ury (0*)
Houpeurt.
Hulot d'Osery (

Osery).
Hureau de Sénarmont

Sénarmont).

Jacquot. .
Suncker . . .

Lambert (C.-J.) *. .
Lambert (C. J.-E.)..
Lamé *. . . . .

Le Chatelier.
Lecocq
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GRADES.

ing-. en ch. 1°' cl.
aspirant.

ing. en ch. 2' cl. .

ing. en ch. 2. cl. .
insp. gén. 2. cl.
Élève 9e cl
ing. ord. 1" cl.
élèv. h. de cone.
ing. ord. 1" cl..
ing ord. P. cl
insp. gén. adj. .

ing. en ch. 1" cl.
ing. ord. 2. cl.. .
ing. ord. 1°' cl.. .

Ing. ord. 2. cl.. .

élève.
ing. en ch. 2e ci.
ing. ord 2e cl.. .
ing. ord. cl. . .

. SERVICES.

Guéret.Div. du centre et serv. ct,
Colmar. Div. du nord-est.

En réserve.

Ministère des ait étr. (Panama)
Paris.Drauslox DU NORD-EST.
A l'école.
En congé.
Paris.Div. du nord.
Grenoble.Div. du sud-est.
Saint-Etienne.Ecole des mineurs,
Paris.Davismx DE L'EST.
Grenoble. Div. du sud-est.
Dijon.Div. de l'est.
Chaumont.Division de l'est.

Fécamp.Serv. extr.,
Le Mans.---Div. du nord-ouest.
Caen.Div. du nord-ouest et d

nord, et serv. ext.
Paris.DrusioN DU xonn.
A l'école.

Mont-de-Marsan.Div. du sud-outtt.
Paris. DIV. DU NORD et SCEV. spi.

En congé (Egypte). -
En congé.
Ecole polytechnique.
Paris.Serv. spécial.
En réserve.

NOMS DES INGÉNIEURS.

Lefebure de Fourcy
(F. Fourcy).

Lefebvre e.
Lefrançois.

Leplay

Levallois 4e..

Lorieux

Manès *. . . . .

Marignac ( Gallissard
de).. .

Marrot *.
Martha-Becker
Meissonnier.
Meugy
Migiièron (0 *). . .
1TIcevus

Moisson-Desroches.. .

Nerville (de) V. Guil-
lebot.

0

Osery (ITulot d'). . . .

Piérard. ..
Pigeon
Plot.

769

GRADES.

ing en ch. 2. cl. . Amiens.Div. du nord,
aspirant Alais.Div. du sud-est.
irg en ch. 2. cl Paris.--Ecole des mines et comm.

de stat. de nad. nain.
ing. en ch. 1" cl. I Nancy.Div. du nord-est.
ing. en ch. 2' cl. Nantes. Div. du nord-ouest et de.

ing. en ch. 2° cl..

élève i n g.
Mg. en ch. 2' Cl.
ing. ord. 2. cl. . .
aspirant.
aspirant --
insp. gén. ire cl. .

ing. ord. 2. cl. . .
ing. en ch. 1" cl.

élève h. de cone. .

élève 2° cl
ing. ord. 2' cl..
ing. ord. 2. cl. .
ing. ord. 2' cl. .

Begnault *. . . ing. ord. 2' cl. . .

l'orne F, 1844.

l'ouest.

SERVICES.

Bordeaux.Div. du sud-ouest.

Fn congé (Suisse).
Périgueux. Div. du sud-ouest.
En congé.
Avignon.Div. du sud-est.
Lille.Div. du nord.
PariS.DIVISION DU CENTRE.
Saint-Etienne. Div. du centre.
Paris.Serv. ex.

Amérique du Sud (mission).

A l'école.
Beauvais.--Div. du nord.
Lyon. Div. du centre.
Metz.Div. du nord-est.

Ecole polytechnique.

JO

ing. ord. 2. cl. . .

ing. ord. cl. . .

ing. en ch. dir.
Insp. gén. 2° cl.
élève 2° cl

aspirant
ing. en ch. ire cl
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RETRAITES

dti 5.° juillet 15343 au 1`. juillet 5844.

Poirier Saint-Brice e ing. en chef 20 cl 1" décembre 1843'.

771

Ingénieurs de tout grade en retraite.

Noms. Grades. Résidences. Départements.

Baillet 4y. insp. gin, lion. . Abbeville Somme.

Champeaux (de) *. . . . ing. en chef.. . . Autun Saône-et-LoIre.

Cressac (baron de) *. . . ing. en chef. . . . Poitiers Vienne.

Duhamel * insp. gin... . . . Évreux. Eure.

Le Boullenger ing. ord. Rive-de-Gier.. . Loire.

Poirier St-Brice ..... ing. en chef. . . Paris.. Seine.

Trémery *. ing. en ch. dir. . Fontainebleau. . . Seine-et-Marne.

Villefosse ( baron Héron

de ) (0 ... insp. gén. . . . . Paris Seine.

Veuves d'ingénieurs pensionnées.

Noms des Veuves. Noms et grades des maris. Résidences. Départements.

Fouillai,, Allou. Ing. en chef.. . . Paris. . . . Seine.

Desavanelle de

Grandinalson. . Brochant de Villiers. insp. gén.. . . . Paris. . . . Seine.

Pléjot Chère ing. en chef.. . Paris. . . . Seine.

Vintras. . Collet - Descotils.. . ing. en chef.. . . Paris Seine.

Larges. De Gallois. ing. en chef.. . . St-Étienne. Loire.

Ory .. Lelièvre. insp. gin.. . Paris. . . . Seine.

Grévin. Muthuon. . . . ing. en chef. . . Lyon. . . . Rhône.

Vignes de Puyla-

roque D'Aubuissom. . . . ing. en chef dir. . Toulouse. . Hie -Garonne.

Ingénieurs décédés.

Allou ing. en chef en retraite. 7 octobre 1843.

Grenier élève ing. 20 cl. de mai 1844.

Jacquot (Pierre) élève ing. 1" cl. 21 mai 1844

NOMS DES INGÉNIEURS. GRADES. SERVICES.

Renouf. .

Reuss.
Reverchon
Reynaud
Rivot.
Roussel-Galle *. . .

S

Sagey.
Saint-Léger (de) *.. .
Sauvage.
Sénarmont (de) *. .
Seriez.
Sentis.

T

Thibaud *.
Thirria * ...
Thury (de) V

cart.
Transon .
Trautmann. . . . .

V

Varin.
Vène
Vergnette de Larnotte
Ville.
Villeneuve (de) *.

élève h. de toue. .
élève h. de cone. .
f f d'ing. en ch..
ing. ord. 2. cl. . .
élève 2. cl
ing. en ch. 1- cl

ing. ord. 1** cl. .
ing. en cl5. 2. cl.
Mg. ord. 2' cl. .

ing. ord. ire cl_
ing. ord. 1" el..
ing. ord. 2. cl. .

,

ing. en ch. 20 cl. .

iog. en ch. ir, cl.

ing. ord. 2' cl. . .

élève 2. cl

ing. en cil. 2. ch
ing. en ch. 2. cl.
ing. ord. 2. cl. .

élève h. de cone
ing. ord. 1" cl..

Vic-Dessos.Div. du sud-ouest.
En congé.
Troyes. Div. du nord-est.
En congé.
A l'école.
Saint-Etienne.Ecole des mineurs.

En réserve.
Rouen. Div. du nord et serv. extr.
Mézières.Div. du nord-est.
Paris. Serv. spécial.
Villefranche.Div. du sud-ouest
Paris.Div. DU NORD et SCI'V. spéc.

AlaisDiv. du sud-est.
Paris.Conseil général des mines.

Ecole polytechnique.
A l'école.

En réserve.
Toulouse.Div. du sud-ouest.
En congé.
Carcassonne.Div. du sud-ouest.
En congé.



ÉTAT DES GARDES-MINES PAR DIVISIONS ET ARRONDISSEMENTS MINÉRALOGIQUES,

ARRONDISSEMENTS

minéralogiques.

PARIS

NOMS

DES GARDES-MINES.

Jedlinski, Ire el.
Jullien , .2. cl
Rosset, 2. cl
Bougarel, 4. cl. .

Moklin, 3. cl.
Noury, 3. cl. .

Ontlares. . . Podczaski, 3. cl

Laplanche, 3. cl

Goulet, cl
Kienski, 5. cl
Huppé, 4. cl

TROYES.

Fragonard, 3. cl. .
Manoury, 3. cl. . . .

RÉSIDENCES.

DIVISION DU NORD.

Paris.

DIVISION DU NORDEST.

Reims.
Troyes

SERVICES.

Carte géolog.
Mach, à vap.

Seine, idem.
idem.

Mennecy. . . 1
Trie! Seine-et-Oise, serv. ord.
Pontoise. . .

Meaux. .. . . Seine-et-Marne, serv. ont

Doom I Lévy, 3. cl Douai. I Nord, serv. ord.

Mézières.. .
Grandpré. . . .

. .

Tréveray. . . .

NUMMI/MW
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INAricv. Perret, 4. cl Longwy.. . . .

Smisnoono. . Dürrbach, 3. cl. . . éolmar.....

Heuret, 4. cl
Tournois, 4. cl.

MACON. . . . f Mairet, 3' cl

Koss, 2. cl
Chevalier, 2. cl. . .

Bayon *, 1r. cl. . .
' Roche, 3. cl

Legrand, 2. cl.. .

Blanpied, 2. cl. .

Jusseraud, 2. cl.
Ducas, 2' cl.

CLERMONT. . .
Mcevus, 3. cl
Faugière, 4. cl. . .

ST-ÉTIENNE. .

Paufert, 3. cl
4Canaly, . cl

Garnier, 3. cl.. .
Ilmcki, 3' cl

DI VISION DE L'EST.

DIVISION DU CENTRE.

ISt-Étienne. .
Loire.

Rive-de-Gier. .

Lyon

Brassac
Bourges. . . .

Nevers. . . . .
Montluçon. .

Chaumont.. . . 1 Haute-Marne, minières et
Vassy j atel. de lavage.

Châtillon." Côte-d'Or, serv. ord.Dijon.

'Clialon. . . . . 1 Saône-et-Loire serv. orél.

topog. souterr.
serv. ord.
serv. ord.
topog..sou terr.
trav.de consolid.

Rhône, bat, à vap.

Puy-de-Dôme, serv. ci-d.
Cheronin. et établ.

Nièvre, serv. ord
Allier, sers'. ord.

Ardennes, serv. ord.
Meuse, serv. ord.

DIVISION DU SUDEST.
Marne, serv. ord.
Aube, serv. ord.

Grand, 2' cl. Marseille. . . . I B.-du-Rhône, serv. ord.
Moselle, serv. ord.

1VIercanton, 3. cl. . . Latour-du-Pin..
Haut-Rhin, appar, à vap GRENOBLE. . Bernard (H.-G.) ,

cl
Alleya,,, } Isère, serv. ord.

Albert, 3. cl. Briançon. . . 1 Hautes-Alpes, serv. ord.

RÉSIDENCES. SERVICES.
minéralogiques. DES GARDES-MINES.

Vesoul
Gray.. IHaute-Saône, serV.,ord.

GARDESMINES.
ARRONDISSEMENTS NOMS



Aue

GuÉner

NANTES

CAEN

NANTES

CAEN

Briotet, cl

Roy, 3' cl

Cherbonneau, 5 cl.' " 2' cl

Suite de la division du sud-est.

Czyszkowski, 1" cl. . f Alais. 1 Gard, serv. ord.
Bernard (A.), 2' cl. . I Arles-sur-Tech.. 1 Pyr.-Orientales,serv. ord.

DIVISION DU SUDOUEST.

,

Sengensse, r cl. . . Périgueux.. . . Dordogne, serv. ord. .;
I

/PÉRIGUEUX.. . . Orlowski, 3' cl. . . . Agen. Lot-et-Gar., bat. à var).

Badynsk1,1" cl. . . . Aubin. Aveyron, serV. ord.

DIVISION DU NORDOUEST.

i Makowiecki, 3' cl. . .
* limé, 2' cl.

Dziedzicki, 3' cl. .
Barret de Bosse , 4`

cl.
. . .

Lalouette (Aljoar), 4°
cl.

Slawecki, 3' cl. . . .
Dunowsld, 2' cl.. . .

DIVISION DE L'OUEST.
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Rouen;
Fécamp

SERVICES.

Poitiers ..... I Vienne, serv. ord.

( Charente. . Serv. ordjarnac Cbarente-Inf.

Saumur I Maine-et-Loire, serv. onl
Angers

Caen. I Calvados, serv. ord.
Sablé 4 Sarthe, serv. ord.

Loire-lof, tourbières.
I bat. à vap.

Redon. I Ille-et-Vilaine, serv. ord,

serv.'ord,
} Seine-lof. carr. de Fè

camp.

LISTE ALPSIABETIQUE DES GAltDES-10IINES.

NOMS DES GARDES-MINES. I CLASSES.

A

Albert. ...... . . 3' cl.

Badynski 1." cl.
Barrot de Besse.. . 4' cl.
Bayon * 1" cl.
Bernard (A ) 2' cl.
Bernard (1-l.) 3' cl.
Blanpied 2' cl.
Bougarel 4e cl.
Briotet 4' cl.

Canaly 4` cl.
Cherbonneau . 5' cl.
Chevalier. 2' cl.
Czyszkowski 1" cl.

D

Ducas. 2' cl.
Dunowski. 2' cl.
Diirrbach. 3' cl.
Dziedzicki 3' cl.

Faugière . 10 cl.
Fragonard. 3' cl.

G

Garnier. 3' cl.
Grand. 2' cl.
Guillet 4' cl.

II

Fleuret. .
Huppé ..
Huvé .

Ilnicki

Jedlinski .
Jullien
Jusseraud
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SERVICES.

Briançon, arr. de Grenoble.

Aubin, arr. de Périgueux.
La Ramée, arr. de Nantes.
Rive-de-Gier, arr. de Saint-Etienne.
Arles-sur-Tech, arr. d'Alais.
Allevard, arr. de Grenoble.
Lyon, arr. de Saint-Etienne.
Pâris, mach. à vap.
Poitiers, arr. de Guéret.

Gray,, arr. de Vesoul.
Saumur, arr. de Nantes.
Saint-Etienne , arr. de Saint-Etienne.
Alais, arr. d'Alais.

Bourges, arr. de Clermont.
Fécamp, arr. de Caen.
Colmar, arr. de Strasbourg.
Nantes, arr. de Nantes.

Montluçon, arr. de Clermont.
Reims, arr. de Troyes.

Chaumont, arr. de Vesoul.
Marseille, arr. de Grenoble.
Mézières, arr. de Troyes.

Chatillon, arr. de Vesoul.
Treveray, arr. de Troyes.
Sablé, arr. de Caen.

Vassy, arr. de Vesoul.

Paris, carte géologique.
Paris, mach, à vap.
Brassac, arr. de Clermont.

ARRONDISSEMENTS NOMS
RÉSIDENCES.

minéralogiques. DES GARDES-MINES.

Nantes. .

La Ramée.. .

4° cl.
cl.
cl.

cl.

cl.
2° cl.
2' cl.
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COMMISSIONS DE SURITEELLANCE

INSTITUÉES POUR LA NAVIGATION DES BATEAUX A VAPEUR (*).

ALLIER.

MM.

Rérolle. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Pognon Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Deglaude. Idem.
Amar.. . Professeur de mathématiques au col-

lége royal de Moulins.
Gaffarel. Idem.
Boulanger Ingénieur des mines.
Pollard. Inspecteur de la navigation.

BOUCHESDURHÔNE.

De Montluisant. . . Ing. en chef des ponts-et-chaussées. \
De Villeneuve. Ingénieur des mines. I
Durbec Capitaine de port.

JBazin. Armateur de bateaux à vapeur.
Fasquière . Construct. de machines à vapeur. p

De Montricher.
Lebas

. . Ing. en chef des ponts-et-chaussées.

ait.i.
Chef de bataillon du génie.

C Lieutenant de vaisseau.B.terlé
U

Industriel.

Moissard
Ing. en chef des ponts-et-chaussées. 1Vlarseille.Toussaint.
Ingénieur de la marine, aux bateaux

Réguis.
-

à vapeur du Levant.
De G abriac. Ingénieur des ponts-et-chaussées.

Capitaine d'artillerie.
D,iindaa.dy... .. Ingénieur des mines. e

Constructeur de machines à vapeur. 1

Démange.ng
aSaouchee. re fils. . . Professeur de chimie.

Démange. Constructeur-mécanicien. )

r, Moulins.

NOMS DES GARDES-MINES. CLASSES. SERVICES.

K

Kienski.
Koss.

L

Lalouette Aljoar. . .
Laplanche.
Legrand. ...

Lévy

M

Mairet.
Makowiecki.
Manoury. .
Mercanton
Mcevus.
Moklin

N

Noury.

0
Orlowski

P

Perret.
Paufert.
Podczaski.

R

Roche.
Rosant.
Roy..

Sengensse. .
Slawecki

T

Tournois.

W

Wolski

5. cl.
20 cl.

40 cl.
3° cl.
2. cl.
3. cl.

3. cl.
3' cl.
3' cl.
3. cl.
3° cl.
3. cl.

3. cl.

3' cl.

4° cl.
3° cl.
3° cl.

3. cl.
2. cl.
3° cl.

Ir cl.
3. cl.

9' cl.

2° cl.

Grand-Pré, arr. de Troyes.
Saint-Etienne , arr. de Saint-Etienne.

Bedon, arr. deNantes.
Meaux , arr. d'Orléans.
Rive-de-Gier, arr. de Saint.Efienne.
Douai, arr. de Douai.

Châlon, arr. de Mâcon.
Caen , arr. de Caen.
Troyes, arr. de Troyes.
Latour-du-Pin , arr. de Grenoble.
Nevers, arr. de Clermont.
Mennecy, arr. d'Orléans.

Trie! , arr. d'Orléans.

Agen, arr. de Périgueux.

Longwy , arr. de Nancy.
Vesoul, arr. de Vesoul.
Pontoise , arr. d'Orléans.

Rive-de-Gier, arr. de Saint-Etienne.
Paris, mach. à vap.
Jarnac, arr. de Guéret.

Périgueux , arr. de Périgueux.
Rouen , arr. de Caen.

Dijon, arr. de Vesoul.

Angers, arr. de Nantes.



Hubert..
Auriol
Mai tros de Varennes

Dor..
Quilliard.
Marchegay
I,epage aîné. .

Rouyer ( Adolphe)

Beguin.
Soleau
Kuss
Aufric.

Vogin.
Lucas.
Sisco.

Bouteillier.
Josselin.
Gauchet
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CALVADOS.

MM.

Hérault Ing. en chef des mines, directeur.
Monnier Ing. en chef des ponts-et-ch., direct.

Ing. en chef des ports 'maritimes.Tostain
Ingénieur des ponts-et-chaussées.Fortin .
Lieutenant de port.Delisle
Capitaine au long-cours.Morin
Le commissaire de marine.

Jeannaire. Mécanicien.

CHARENTE-INFÉRIEURE.

Direct. des constructions navales.
Ing. des constructions navales. Rochefort.
lng. des ponts-et-chaussées.

Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Ingénieur des ponts-et-chaussées.

Idem. La Rochelle.
Construèteur de navires.

CORSE.

Ing. des ponts-et-chaussées.
Ing. en chef des ponts-et-chaussées. . .

Ajaccio.
Asp. ing. des ponts-et-chaussées.
Lieutenant au corps royal du génie.

Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Capitaine au corps royal du génie. Bastia.
Architecte de la ville de Bastia.

CÔTES-DU-NORD.

Ing. des ponts-et chaussées.
Négociant.
Lieutenant de vaisseau en retraite.

Dinan

Aumaître.
Andrieu x (Aristide)
Boyer.
Monier (Désiré). .

Le Loutre
Fribourg.

Le Moyne
Simon
Ronin.
Lévêque
Narjot. .

Durest.
Marzin
Tourbiez.
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DORDOGNE.

Ingénieur des ponts-et-chaussées.

Architecte.
Mécanicien.
Capitaine an long cours.
Président de la chambre
Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Ancien ingénieur en retraite.
Memb. du corn. sup. d'instr. prim. Brest.
Ing. des constructions navales.
Capitaine du génie.

Morlaix.

de comm.

GARD.

Vinard Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Thibaud Ing. en chef des mines.
Didion. . . . . . Ing. en chef du chemin de fer de

Montpellier à Nîmes.
Plagniol Inspect. de l'Académie de Nîmes.
Vassas .. Ancien élève de l'école polytech.
Granier. Capitaine du génie.
Dombre Ing. des ponts-et-chaussées.
Gastons-Vincens. . Anc. capitaine d'artillerie.
Denis Benoist. . . Exploit, des fond, et forges d'Alais.
Rousseau. Ingénieur civil.
Bouchet aîné. . . . Mécanicien.

Châteaulin.

Nîmes.

MM.

Ing. des ponts-et-chaussées.
Rennes. Médecin.
Silvestre Conducteur des ponts-et-chaussées.
Faugère fils. Avocat. Bergerac.
Carré. Pharmacien.
Counouilhou.. . Horloger.
Clouet fils Maître serrurier.

FINISTÈRE.

Guyot Capitaine d'artillerie au Pont deBuis.
Commissaire à la poudrerie du PontD'Assigny.

de Buis.
Ancien officier de marine.
Maire de Port-Launay.
Conducteur faisant fonctions d'ingé-

nieur à Châteaulin.



MM.
Taverne). Membre du cons. gén. du départ.
De Chastellier. . . Idem.
Talabot. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Surell Idem.
Hebert Anc. élève de l'école polytechnique.
Laurent. Architecte.
Eug. de Labaume. Lient. -col . au corps roy. d'ét.-major.
Sibour Maire, à Pont-St-Esprit.
Clerc fils Maire à Roquemaure.

GIRONDE.

Deschamps. . Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Manès . Ingénieur en chef des mines.
Magouty Pharmacien.
Malaure. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Jaquemet. Idem.
Cousin père. . . . Maître des forges.
Bompar .. Capitaine de port.
Fol. Direct, de la fonderie de Racalan.
Coureau fils Constructeur.
Tabuteau. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Alphand Idem.
Chambrelent.. . . Idem.
De Champflorin. . Idem.
Poirier. . Idem.

HÉRAULT.

Vicia. lng. en chef des ponts-et-chaussées.
Dupont. Aspirant ingénieur des mines.
Reynaud. Ingénieur civil.
Monser vin Armateur.
Fournaire Laurent Négociant, anc, capitaine au long

cours et armateur.

ILLE-ET-VILAINE.

Cuichard. Ing. en chef dir. des ponts-et-ch.
Amaury-Dréo.. . . . Négociant.
Bobard. Horloger-mécanicien.
Leroy-Hudelez. . . Serrurier-mécanicien.
Bataille. Contre-maître de la manufacture

de la Pelletière.

Cunat
Fontan ( Paul ). .

Bourdet ( Eugène )
Picard
Douville
Guibert.

Maurice.
Descot tes.
Bellanger.
Jacquemin.
Walwein.
Borgnet.

Cabrol
Lorieux.
De la Gournerie.
Jégou.
Bellanger.
Leray
Delile-Ferme.
Aribant.
Berthaud Forment
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erg. Ing. en chef des ports de Saint-`
halo et de Saint-Servan.

Ancien officier de la marine royale.
. Armateur.

Chef de la fonderie du Sillon.
Constructeur de navires à Saint-Malo.
Ancien capitaine au long-cours.
Armateur. Idem.

INDRE-ET-LOIRE.

Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Asp. ingénieur des mines.
Ancien conseiller de préfecture.
Architecte.
Maire de Tours
Proviseur du collége royal.

LOIRE-INFÉRIEURE.

Ing. en ch. des ponts-et-chaussées.
Ing. en chef des mines.
Ing. des ponts-et-chaussées.
Ingénieur en chef de la Loire.
Capitaine de port.
Constructeur de navires.
Ing. des constructions navales.
Ing. des ponts-et-chaussées.

. Mécanicien.

LOIRET.

Floucaml.. . Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Lejeune Ing. en chef du canal latéral à la

Loire.
Lacave Ing. des ponts-et-chaussées.
Germon-Douville. Présid.. de la chambre de comm.
Petit Prof. de phys. au coll. d'Orléans.
Weber. Mécanicien.
Delaitre. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Tavannes. . Minufacturier.
Hazard Idem.
Dafresne Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Thoyot Ing. du chemin de fer d'Orléans a

Tours.
De Sazilly Idem d'Orléans à Vierzon.
Baron Élève-ing. des ponts-et-eh anssées.

Tours.

Nantes.

Orléans.

Beaucaire.

Bordeaux.

Cette.

Rennes.

MM.
Gérard de Taudemb
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LOT-ET-GARONNE.

MM.
Job. Ing. en chef' des ponts-et-chaussées.

chargé du service du canal latéral
à la Garonne et de la navig. de la
Garonne.

Commier. Ing. en chef des ponts-et-chaussées
du département.

Martial de Laffore. Ingénieur en chef du Lot.
Maillebiau Ingénieur en chef de la Garonne.
Couturier. Ingénieur des ponts-et-chaussées

attaché au serv. de la Garonne à
Agen.

Baumgarten Ingénieur des ponts-et-chauss. atta-
ché au can. lat. à la Garonne.

Bellegarde Idem.
Demay Conducteur, f. fouet. d'ing. ord.
Ferret . Idem.
De Sévin. Voyer en chef du département.
Bartayrès.. Professeur de mathématiques. .

De Cressonnière. Ancien élève de PEcole Polytecb.
Marraud. . . . ' . Idem.
Alquié. . . Secrétaire général de la préfecture.

MAINE-ET-LOIRE.

Fourier. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Cacarrié Ingénieur des mines.
Bayan .. Inspecteur de l'Académie.
Billard. Négociant.
Calabert Mécanicien.
Honyau. Ingénieur civil.
Wol ski . Garde-mines.
Lesourd Delisle.. . Inspect. honoraire de la navigation.

Conducteur des ponts-et-chaussées.
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MOSELLE.

M111.

Le Joindre Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Piot. Ingénieur des mines.
De Pontbriant, . . Ing. civil.
Culmann. Lieut, colon. d'artillerie.
Plassiard. Ing. des ponts-et-chaussées.
Didion Capitaine d'artillerie.
Glavet père Constructeur de machines.
Vandernoot. Architecte.
,Frécot Ing. des ponts-et-chaussées.
Boulangé. . Idem.

NIÈVRE.

Dufaud père Conseiller de préfecture.
Boucaumont. . . Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Louiche-Desfontaines Ing. en chef du canal lat. à la Loire.
Couines. Ing. Idem.
Gaillard Chef d'escadron d'artillerie.
Pompois Propriétaire.
Grefis. Ing. mécanicien.

OISE.

Marcilly . Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Ing. des ponts-et-chaussées.

Accolet. Constructeur de bateaux.
Beaurain. Inspect. de la navigation de l'Oise. Compiègne.
Ouarnier. Maître de port.
Le Prince, père. . Ancien marinier.
Mulochot. Inspect. des bât, de la couronne.

PAS-DE-CALAIS.

Marguet
Michelin

Ing. en chef du port de Boulogne..

Pollet.
Sous-commissaire de marine.

Henry
Capitaine de port. Boulogne.
Architecte.

Legris. . . .

Néhou .

. . Professeur d'hydrographie.

Margollé

Ing. en chef du port de Calais.
Quehen. , . Commissaire de marine.

Isaac l'aîné
Capitaine de port. Calais,
Négociant.

Darquer . Directeur d'usine à vapeur.

Metz.

Nevers.

Agen.

Angers.
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PYRÉNÉES (BASSES-).

Durant. . Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Pierre Lannes. . . Négociant.
François Stein. . . Mécanicien.
Dahart-Fauvet. . . Négociant.
Descand es. Constructeur de navires.
Jauréguiberry. . . Capitaine de port.

RHIN (BAS-).

Couture. Ing. en chef des travaux du Rhin.
De Billy. lng. en chef des mines.
Schwilg,ué Mécanicien.
Persoz. Prof. à la faculté des sciences: Strasbourg.
Bach. Maître batelier.
Couines. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Daubrée Ingénieur des mines.

RHÔNE.

Cailloux Ing. en chef dés ponts-et-chaussées.
O'Brien. Idem.
Montgolfier. Mécanicien.
Tabareau. Professeur à la Faculté dés sciences.
Malmazet. Adjoint au maire de Lyon.
Gauthier Membre du conseil d'arr. de Lyon.
Monmar tin. Ancien officier du génie.
Garella. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Jordan. .. Idem.
Meynard Idem.
Duverger. Idem.
Goux. Idem.
Pigeon. Ingénieur dés mines.

SAÔNE-ET-LOIRE.

Comoy ... Ing. en chef des ponts et-chaussées. \
Drouot Ing. f. f. d'ing. en ch. des mines. ;!

Remise. Ingénieur des ponts-et-chaussées. chiii,,
Boissenot Pharmacien.
Bessy. Chimiste.

Bayonne.

Lyon.
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SEINE.

MM.

Combes. Ingénieur en chef des mines.
Bineau Idem.
De Sénarmont. . Ingénieur des mines.
Rohault. Commiss. archit. de la préfecture.
Bruzard Architecte.
bamoulin Inspecteur général de la navigat.

SEINE-ET-MARNE.

Jousselin Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Poirée. Ing. des ponts-et-chaussées.
Semane. Géomètre en chef du cadastre. Melun.
Mangeon Architecte du département.
Prévost. Pharm. de la mais. cent. de Melun.

Duhaut-Plessis. . Ing. des ponts-et-chaussées.
Ilondot. Inspecteur de la navigation.
Lefebvre . Conducteur des ponts-et-chaussées.
Tonnelier. Médecin.
Valette Direct, de la manufact. de faïence.
Cirault-Dabon. . Ancien serrurier-mécanicien.

SEINE-ET-OISE.

Ing. des ponts-et-chaussées.
Guy. Ancien député, propriétaire.
Beauvalet. Inspecteur de la navigation.
De Breuvery. . . . . Anc. maire de St-Germain.
Marcus. Docteur-médecin.

Gigot Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Chevalier
Tortel.

Maire de la ville de Mantes.
Juge suppléant au trib. de Mantes. Mantes.

liernoux Conservateur des hypothèques.
Dermarres Mem. du cons. mun. de Mantes.

Grenet
Feret.

Ing. des ponts-et-chaussées.

Gaigneau.
Membre du conseil général.
Manufacturier. Corbeil.

Darblay. ..
Laroche

.. . Idem.
Propriétaire,

Tome r, 1844: 51

Paris.

Montereau.

St -Germain-
en-Laye.
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SEINE-INFÉRIEURE.
MM.

Doyat. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
De Saint-Léger. . Ing. en chef des mines.
Adamoli Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Lepeuple. Idem.
Legrand Capitaine de port.
Malivoire. Inspecteur de la navigation.
Gueroult. Ex-constructeur de navires.
Delérue. Chef de division à la préfecture.
Delafosse. Négociant.
Claudel. Conduct. des ponts-et-chaussées.

Renaud Big. en chef des ponts-et-chaussées.
Chevallier. . . . lng. des ponts-et-chaussées.
Gachot. Directeur du port.
Guérin. Anc. capitaine au long cours.

Méry Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Darbel. . Lieutenant de port.
Buffard. Ancien officier de marine.
Legal. Ancien capitaine au long cours.
Fanouilleret Constructeur de navires.

SOMME.

Beaulieu. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Richard Commissaire de marine.
Terquem Professeur d'hydrographie.
Delahaye. Conduct. des ponts-et-chaussées.
Vasseur. Lieutenant de port.

VAR.

Joffre. Ingénieur de la marine.
Lambert Ingénieur des travaux hydrauliq.
Dupuy-Delome. . Ingénieur de la marine.
Tassy. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Marchand. Lieutenant de port.
Gueit. Architecte.

Rouen.

Le Havre (',

Dieppe.

Saint-Valery,

Toulon.

(*) La commission du Havre est instituée pour les bàtiments du Havre ;I Ronfleur.

787

TABLE DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LE TOME V.

MÉTALLURGIE.

Pag.
Recherches sur la composition des gaz produits dans

les opérations de la métallurgie du fer et des
gaz produits par divers combustibles ( suite ) ; par
M. Ebelmen , ingénieur des usines 3

Mémoire sur la fabrication du zinc en Belgique;
par M. Piot, aspirant-ingénieur des mines, et
M. Murailhe, ancien élève de l'École des mines. . 165

Notice sur le traitement de la blende à l'usine de
Stem; par M. Émile Bayle, élève-ingénieur des
mines. te49

Mémoire sur l'usine à fer de Ludwigshritte dans la
Hesse-Darmstadt; par M. Émile Bayle, élève-
ingénieur des mines 457

Notice sur les recherches faites en Allemagne, tou-
chant la production des gaz combustibles et leur
emploi dans la métallurgie du fer; par M. L. P.
Debette, élève-ingénieur des mines . . . . . . 505

GÉOLOGIE ET MINÉRALOGIE.

Mémoire sur leslignites du département des Bouches-
du-Rhône ; par M. le comte H. De Filleneuve ,
ingénieur des mines 89

Sur les densités de plusieurs métaux, et plus parti-
culièrement du cuivre ; par M. Ans". Gardeur Le-.
brun, chef des travaux et des études à l'École
royale d'arts et métiers de Châlons 147



788 TABLE

Pag.

DES MATIÈRES. 789
Pag.

14. Analyse des cendres du lait de vaches; par
Nouvelle analyse de l'hyperstène ; par M. A. Da- M. Liebig. . 565

mur 157 15. Analyse des excréments d'animaux, par
Analyse dû fer météorique de Grasse ; par M. le duc M. Liebig. 565

de Luynes.
161 16. Analyse de la bouse de vache et du fumier ; par

Notice géologique sur divers phénomènes diluviens
observés dans le département de l'Ariége et quel-

M. Liebig.
17. Analyse des déjections du cheval, de la vache et

566

! ques vallées voisines ; par M. Étienne Dupont,

aspirant-ingénieur des mines. 481
du porc; par M. Boussingault

18. Analyse de l'urine humaine fraîche; par
567

M. Lehmann 569

Analyses de substances minérales. ( Extraits. ) Tra - 19. Analyse du fumier, par M. Braconnot 570

vaux de 1843 553 20. Examen chimique des eaux minérales de l'île de
1. Observations sur la quantité d'acide carbonique

contenue dans l'air à Paris et à Audilly , p rès111 ont-

morency ; par MM. Boussingault et Lary. . . . 553

Java ; par M. Frésénius
21. Examen chimique de la source de Ludwigsbrun-

nen à Hombourg ; par MM. Will et Frésénius. .

572

573
2. Recherches sur la composition élémentaire des

différents bois, et sur le rendement annuel d'un
hectare de forêts ; par M. E. Clievandier

3. Recherches sur l'influence de l'eau sur la végéta-
tion des forêts ; par M. Chevandier

553

554

22. Analyse de l'eau minérale de Serquinske; par le
capitaine Choubine.

23. Analyse de l'eau minérale de Bath dans le Som-
mersetshire ; par M. Noad.

574

574

Ti.. Analyse du bois pourri, par M. Liebig 556
24. Analyse de l'eau minérale de Saxon (Valais);

par M. P. Morin. 575
5. Analyse du bois pourri et de la tourbe ; par

M. Hermann 556
25. Analyse de l'eau minérale de Soultz-les-Bains ;

par M. Kopp 575
6. Analyse des cendres de cinq espèces de grains ; par

M. Liebig 558
26. Analyse des eaux salées de Fredrichshall ; par

M. Creusburg. 576
7. Analyse des cendres de seigle ; par M. Frésénius. 558 27. Analyse de l'eau amère de Bintorf, dans le
8. Analyse de quelques cendres végétales ; par canton d'Argovie ; par M. Boullay. . 577

M. Hertwig. 560 28. Analyse de l'eau minérale du Crol; par M. Pou-
9. Analyse de quelques cendres végétales ; provenant

des environs de Solin, dans la liesse électorale, ré-
colte de 1842; par M. Thon

10. Analyse des cendres de foin, par M. Haidlen. .

561
561

marède.
29. Sur le gisement du nitrate de soude dans la pro-

vince de Taparapa , au Pérou ; par M. Blake. .

30. Analyse du nitrate de soude naturel du Pérou ;

577

578

11. Composition des cendres provenant des plantes
récoltées à Bechelbrunn (B.-Rhin); par M. Bous-
singault 562

par M. Hofstette
31. Analyse d'un mica contenant du chrome, par

M. Schaffautt .

580

580
12. Analyse de quelques cendres de matières orga-

niques; par M. Boussingault
13. Analyse de différents produits de la culture en

Alsace ; par M. Boussingault

563

564

32. Analyse d'os fossiles ; par M. Marchand. . . .

33. Analyse de divers minéraux d'Islande; par
M. Forchhammer

581

581



'790 TABLE

Pag.
34. Sur la diallage de Grossari , près Salsbourg;

par M. Kobell 585
35. Note sur un nouveau gisement du sulfate de

magnésie ; par M. J. Bouin 586
36. Analyse de quelques substances minérales ; par

MM. Marignac et Deschiiseaux 587
37. Sur la spadaite ; par M. Kobell 598
38. Analyse de la moradite ; par M. Erdmann de

Suède. 599
39. Analyse de la kemmerérite ; par M. Norden-

skceld 600
40. Sur la coloration des serpentines ; par M. Vogel 601
41. Analyse du pléonaste de Suarum , en Norwége;

par M. Abich 602
42. Analyse de la leuchtenbergite ; par M. Ko-

molien 602
43. Analyse du chrysobéril du Brésil; par M. An-

de j ew 602
44. Analyse de la gadolinite et de l'orthite de Hit-

tercet' ; par M. Scheerer 603
45. Analyse du pyrope ; par M. Apjolen 604
46. Analyse de l'andalousi te de Falhun ; par M. Svau-

berg. 605
47. Analyse de la pierre d'amazone de l'Oural et de

l'albite de Miask ; par M. Abich 605
48. Analyse du limon du Nu; par M. Lassaigne. 606
49. Analyse du schiste argileux de Prague ; par

M. l'reischel 606
50. Analyse du schiste argileux de Benndorf ; par

N. Frick. 607
51. Composition dela topaze ; par M. Dorchhammer 607
52. Analyse de l'uwarovite de Bisserk , en Sibérie

par M. Erdinann de Suède 608
53. Sur le vanadate calcique ; par M. Ficinus. . 609
54. Nouveaux gisements de vanadium 609
55. Analyse d'une scheelite d'Ekaterinbourg. . . . 610
56. Analyse du fer météorique du comté de Coolie

DES MATIÈRES. 79
Pag,

( Ténessée ) ; par M. Shepard 610
Fer natif trouvé dans l'alluvion aurifère de Pe-

tropawlowsk , arrondissement de Miask ; par
M. Ivanoff. 611

Analyse du fer limoneux de Nischni-Novogo-
rod ; par M Hermann. 612

Analyse du fer limoneux d'Ivan ; par M. Red-
tenbacher. 612

Analyse de la kaliphite , nouveau minéral de
Hongrie ; par le capitaine Ivanoff . . . 612

Analyse de l'acier damassé de Zlatoust ; par
M. Ivanoff 613

Analyse du grès cuivreux ; par M. Ivanoff. . 614
Analyse de produits de la fonte du minerai dé

cuivre de Perm; par le capitaine Choubine. . . . 615
Sur les mines de plomb du Missouri et du Wis-

consin; par M. Hodge 618
Quantités d'or et de platine exploitées en Russie

pendant l'année 1840 620
Analyse des gaz des fourneaux de Freyberg ;

par M. le professeur Kersten 620
Analyse d'une combinaison cristalline qui s'est

séparée par un. refroidissement très -lent d'une
masse de verre fondu ; par M. Cari. Kersten. . . 624

Essai des concrétions brun noirâtre du Frucht-
schiefer ; par M. Kersten 626

Sur la composition chimique de quelques
roches et minéraux de Saxe ; par M. le profes-
seur Kersten 628

Sur la présence du vanadium dans lés diffé-
rents produits des usines à cuivre du Mansfeld ,
de Sangershausen en Thuringe, et de Fried-
richshâtte près Richelsdorf en Hesse, qui traitent
le schiste cuivreux ; par Carl. Kersten de Frey-
berg ... 632

Sur la composition chimique des produits de
la décomposition spontanée des minerais de co-
balt et dé nickel; par M. le professeur Ketsten. . 633



DES MATIÈRES. 793
Pas.

Sur les produits de la décomposition de l'acide
sulfocyanhydrique ; par M. le docteur Voelckel de

arbourg . 327
Sur l'acide succinique et ses combinaisons; par

Préparation de l'acide benzoïque ; par M. Voh-
M. Fehling. 329

ler 333
Sur l'emploi du chlore pour apprécier la valeur

du gaz de l'éclairage ; par M. A. Fife. . . . . . . 334
Du ligneux et de quelques-uns des composés

auxquels il donne naissahce ; par M. Blondeau de
335Carolles.

De l'amidon et de quelques-uns des composés
auxquels il donne naissance ; par M. Blondeau de
Carolles. 336

Du sucre ; par M. Blondeau de Carolles. . . . 337
Expérience sur la carbonisation du bois ; par

M. Mayrhofer,, maître de forges en Autriche. . . 339
Procédé de carbonisation du bois suivi en Chine;

par M. Kovanko 340
Moyens de distinguer l'alcool de l'esprit de

bois ; par M. A. Ure 343
De l'action de l'acide borique sur l'alcool et sur

l'esprit de bois ; par M. Ebelmen 344
Sur les hyposulfites ; par M. Rammelsberg. . 346
Mémoire suries hypophosphites ; par M. H. Rose 353
Sur les chlorates; par M. Waechter 355
Sur la décomposition par la chaleur du chlo-

rate, du perchlorate, du bromate et de l'iodate
de potasse ; par M. C. Marignac 359

Faits pour servir à l'histoire des iodures ; par
M. Labouré 362

32 Nouveau procédé pour déterminer la valeur de
la potasse et de la soude, des acides et du man-
ganèse ; par MM. Frésénius et Will 372

Sur la préparation du sulfhyposulfate de po-
tasse ; par M. Mathieu Plessy 380

Sur l'action oxydante du chlorate de potasse ;
par M. Barreswill 381

Sur le cyanoferrure de potassium; par
M. Schcenbien 382

792 TABLE

Pag.
72. Sur la transformation du sulfate de plomb

en galène par les substances organiques ; par
Cari. Kersten. 643

CHIMIE.

EXTRAITS DE JOURNAUX. ( Travaux de 1843.)

De la ventilation des lampes à huile et à gaz ;
par M. Faraday 291
Appareil à laver les précipités ; par M. Violette 292
Mémoire sur la compression des liquides ; par

M. Aimé 294
Mémoire sur les phénomènes chimiques produits

au contact ; par MM. Reiset et Millon 296
Nouveau moyen eudiométrique ; par M. Du-

pasquier 997
Sur les combinaisons du phosphore avec le soufre;

par M. Berzélius 298
Mémoire sur les combinaisons du phosphoreavec

l'hydrogène ; par M. Paul Thénard 311
Nouveau réactif pour déterminer la présence de

l'arsenic ; par M. Bevan 314
Nouveau moyen de préparation du cyanogène

par M. Kemp 314
Sur l'azoture de bore et ses combinaisons avec

les métaux ; par M. W. Balmain . 315
Sur réthogène et les éthonures ; par M. W

Balmain. 319
Sur la présence du sulfate d'étain dans l'acide

sulfurique du commerce; par M. Dupasquier. . 319
Note sur le sulfate de plomb contenu dans les

acides sulfuriques du commerce ; par M. Du-
pasquier 320

Recherches sur l'eau régale et sur un produit
particulier auquel elle doit ses principales pro-
priétés; par M. Baudrimont 320

111 &noire sur l'acide iodique, libre et combiné ;
par M. Minou 324



TABLE794

36. Sur quelques expériences relatives à l'emploi de
Pag

DES MATIÈRES.

58. De l'action de l'acide sulfureux sur les sels

795
Pag.

l'engrais liquide , et des sels ammoniacaux, pour
fertiliser diverses cultures, et sur la compression

de cuivre ; par M. Vogel père. \
59. Moyen de séparer d'une manière absolue l'atk

422

de champs de froment et de prés, avec le rouleau senic et l'antimoine; par M. Behrens 425
des chaussées ; par M. Schattenmann. 382 60. Sur les degrés d'oxydation du bismuth ; par

37. Expériences sur la fertilisation des terres par
les sels ammoniacaux, les nitrates et d'autres

M. Appe
61. Recherches sur l'équivalent du zinc; par

425

composés azotes ; par M. Kulmann 384 M. A. Favre 430
38, Mémoire sur la combinaison de l'acide sulfurique

et de l'ammoniaque anhydre, désignée jusqu'ici
62. Analyse des carbonates ammoniacaux de zinc et

de magnésie, et des observations sur le carbo-
sous le nom de sulfamide ; par M. Jacquelain. . . 387 nate de magnésie ; par M. P. A. Favre 431

39. Action de l'ammoniaque liquide sur plusieurs
chromates du groupe magnésien ; par MM. Ma-

63. Sur l'oxychlorure de mercure ; par M. Thanlow.
64. Préparation facile de l'oxyde d'argent pur;

432

laguti et Arzeau 388 par MM. Vallet et Fremy 432
40. Sur les bisulfates de baryte et de chaux ; par 65. Sur les produits de la décomposition du cyanure

M. Berzélius 391 d'argent ; par M. Thaulow 433
41. Sur l'yttria ; par M. H. Rose. 392 66. Note sur la préparation de l'or pur, et re-
42. Sur l'yttria et les oxydes de Ferbium et marques sur les essais d'or; par M. Levol. . 434

d'Ebium; par M. Mosander. 393 67. Sur les cyanures d'or ; par M. Himly 437
43. Recherches sur la zircone; par M. Hermann. . 396 68. Sur la préparation du palladium ; par
44. De l'action de l'acide sulfureux sur les oxydes M. William John Cock 443

métalliques; par M. Vogel père 399 69. Sur l'éponge de platine ; par M. Bottiger. . . 445
45. Note sur le sulfate chromique, par M. E. KopP. 401 70. Sur les sulfites doubles de platine et de soude;
46. Action du chlore sur le chromate de potasse,

par M. Fremy. 402
par MM. Litton et Schnederrnann

71. Sur le cyanure potassico - platinique ; par
446

47. Recherches sur l'uranium (2e mémoire ); par M. Knop 446
M. Péligot 402 72. Recherches sur l'osmium et l'iridium; par

48. Recherches sur l'urane et sur quelques sels M. Fremy. 448
doubles formés par ce métal ; par M. J. Wertheim. 403

49. Recherches sur le cérium, par M. Hermann. . 405 MÉCANIQUE. - EXPLOITATION.
50. ReCherches sur la lanthane ; par M. R. Hermann. 411
51. Sur la composition de l'acide ferrique ; par Note sur la fabrication et l'emploi des câbles en fil

M. Denham Smith. :419 de fer ; par M. Cacarrié , ingénieur des mines -. 495
52. Sur les ferrocyanides; par M. C'obbet Campbell. 419
53. Sur le nickelage ; par M. Bottiger. . . . . . . 420 ADMIN I STRATI ON.
54. Sur l'hydrure de cuivre ; par M. Ad. Wurtz. . 420
55. Sur le précipité de sulfure de cuivre obtenu au Jurisprudence des mines ; par M. de Cheppe , maître

moyen de l'hydrogène sulfuré ; par M. Brunner. 421 des requêtes, chef de la division des mines. . . . 647
56. Recherches sur les carbonates de cuivre; par Ordonnances du roi et décisions diverses concernant

M. Favre. 422 les mines, usines, etc. rendues pendant le pre-
57. Des combinaisons artificielles de l'oxyde de

,
mier semestre de 1844 688

cuivre avec l'acide carbonique ; par M. Branner. 422



TABLE DES MATIÈRES.
Pag.

730
746

Table des matières contenues dans le tome V. . . 787

Explication des planches contenues dans le tome V 797

Annonces d'ouvrages nouveaux concernant les mines et
usines, publiés en France et à l'étranger pendant le
premier semestre de 1814 j-xxij

Pag.

Pl. I et II. Recherches sur la composition des gaz
produits dans les opérations métallurgiques ;
par M. Ebelmen. 3

Pl. III à VII. Mémoire sur la fabrication du zinc
en, Belgique; par MM. Piot et Murailhe. . 165

Pl. VIII.
Fig. s à 4. Appareil à laver les précipités ; par

M. Violette.
Fig. 5 et 6. Procédé de carbonisation du bois, suivi

en Chine; par M. Kovanko
Fig. 7 et 8. Nouveau procédé pour déterminer la va-

leur de la potasse et de la soucie, des acides et du
manganèse; par MM. Frésénius et Viii!. . . . .

Pl. IX. Mémoire sur l'usine à fer de Ludwigshütte ;
par M. Bayle ( Emile)

Pl. X. Phénomènes diluviens dans le département
de l' Ariège.

Pl. XI. Fabrication et emploi des câbles en fil
de fer

Pl. XII à MY. Production et emploi des gaz
combustibles dans la métallurgie du fer. . .

Pl. XII.
Plan , coupes, et élévation du four de mazéage au

gaz de Knigshütte ( Haute-Silésie) . . . . . .

Pl. XIII.
Première disposition du four à puddler et des généra.-

teurs à gaz établis à Saint-Stéphan, près Kraubat
( Styrie )

292

34o

372

457

481

495

505

513

526

EXPLICATION DES PLANCHES. 797

PLANCHES JOINTES AU TOME V.

Circulaires et instructions adressées aux préfets et
aux ingénieurs des mines

Décisions sur le personnel des mines
Etat général du personnel des mines au ler juil-

let 1844 749



FIN DU TOME Y.

100 /10 120 . 30 ,40 j5 163J 170 -an IQQ 200

70 Ho ,o0 100 110 120 130 240 150 10.11 170 . 80 iyo 100

PI.'.

Zentatipe .realp

. F

c

_

..:

&

...
e

.1 .'.

NQS

A

c

,.? ,
',

`.-.
s,
:.'.

A

EXPLICATION DES PLANCHES.

Pag.
Pl. XII".

Fig. i et 2. Dernière disposition du four à puddler et
des générateurs à gaz établis à Saint-Stéphan. . . 543

Fig. 3. Générateur à gaz de M. Bisehof 549

798
A

,
.eieter-e' .

,



6'1,e-ré-lard
d

1," Ci à derme
à gueulard

I

2787 à dedsaul

j_Idee.'

IL L7 Xi _ _
&ami vey.1_,,,_

fournmt
2

Niveau de leTuyire

Nivea", dliGtee.lani

eau dàrsaurr
1. du Ct.-eu/ara, E

IViUeau. dee lifekerr

g

A

_LO 20

4

2

30

Fi.

50 da 70 Sa yo /00 110

Fit. 3 .

A

120 . 130 14o Leo ./gb 270 .18L? Lyo.. 200

-7-'777W7'77 /7 /77' 7/-7-e-,7.-?7,e--;'

40

./indiater des _eined., eire-2'1,"'-7bin&e1nee

Sa Sa o ma 110 120 .496, 140

LI ÉTAILURG E.

190 200

ffi'veau LILL bleular

I 3733 20 1121201
Au Gueekod.-

5","'..5-0 au ledJelite
dudirealard

b7d7

117a eait de&nye.,
10

Inirearido Gerrla_r_d

10

rrrse de,

i7r1n2' yeefoo

Ni beau der liiyAred
o

,e5 -

«*/7 n

20 Jo

_10 20 30 40

A

do 708o ,720 100

-

da 70

/10 120 130 140 1,50 I6 170

A

et') 200 210 220

Sa ,90 100 110 120 130 140 160 _I 0 170 _180 190 J00

Pl.'.

Zma /ire deuip

MM

1.1111115

1111/1111111
MUN

11111111111111

GO

)
F

II
1,41 II

,uuuuui
MI IBM

A

F11111

Adill
11111311111
Il ,:..1111111111111

I
_ __ __,e_

.,

,

,

_ii, ....111 A F

_D :11 C
rF

.,

-
..'

e

\

_ _

iro,"

''k

I
D -

%' 0

)



l'icr (.2,4,
,

CD

"jrsee/er

a

IIIIII111111114111111111111),1);

1

dee 1,4,..z 1 et,'de o "°02p mekre

1 1 ! I 1 I'
tnetre,

_Zehelk d e _Fig. 2 de oz.973,paur rit;-4-e

1 I

< Fiçz 2. c._

,s'j -,1,(1/i-' (Y))/e l 7,',)(1-i-eY-1- 2.":-"d/e:e3 lel,(4.<1. 6?,!"1-0 ()'-- -.'(-61:i-7-1-4,-J i I .--,<,/,ç-e.,7(e- te' ee-e-,

IIII
t,,.,..

I

FI \ \

Fiz. 3.

r,

Iff ,.Wl.e.elere

der fie. 3 de o'."-o.z,oaar

I 13 F4
me:iree.

A

1i5.

if Jr P a(s,

P

Kr7-

aZ,FFO,zielye ,

3',2ale, dee férve. _7;mie
_Te fi,z/2re sculfr,

ÉTAMAI' IE.



tee»,
ee<

tQfles conventioluiels.

/mg/ -..ryArteme> .11///e/Z/711.:, ,J;41if/eeti,}0.171/11ite,

ï«,rte,ine ,trew. r> l'iileati .

4,/e//,' ,/// ,11,1/. 7 .rupérieer. Po/ointe.

iz'.r/027»ill- (4, /0/7'0:1 A0011/e/'..

7Zilea ai, .Kle.dzy;'%/ ,

é;'-eeizsa(lti

ebinaZe,cie, 4e1e'rie, 29aze

\

t/ / 7,7r7)// //',/ '

:À) A o
PL. [IL

-

.Eckeilz, dee z zir a',e oraer pour ;71,44

r r rgo r _400 200 rizaWne,

JK.

Fio-. .

r yin(' EF.

Fio-. 6.

--------------- ----

(?1',421/7' <771/71/et B

Fi. 8.

(;:/;11:Ve/P ,71.- Gli

Fio- 5.
(.7

-- ---------

,,;;;;/,/ CD.

------------

(4,,/rr.' k S.



LI

o

ide/rake des fi-iller af,,,:rté, 7beze-/aaye

Fi g.2.

-1 1 1
1 .1f

>

EvfA 411,URGI
PL. R

4

III III 1111'1

Z'dzelie ,/,, /a 19, 20 dea,"a2 ,aaza- 3 ezj],erer,
,

I I 1. I ri - --: ,,, H.,,,,,,,,,...

A5igd1pome1re6
1111111il1r 1 14 . 1

&ee,Ael/e d e es.,&., 21,4Y 7 e_e41 ",i, 4,1 de o,'oop,.'",,edb,

-,--r--''' -r3 1. le - r - 162916W

Aehelle dee'Ffr39To dea7o pour nze:tre,

11'

- Zemaitee

,
1



rie

fr "." 0
e-.0,

4àA.dree:.4.7,r y/5y mi,r ridri AfÀ ./.4 , 07,r9Irr r ' rr -Ir in, ne K VA

ràr ,

Fie. 47. 11'

e 4
Fig. tt 9 .

(Y/ d/7/ E F de /a 56.

Fi g, 46.

Fig..

i111111H11-1

,bmai.e, 4 eJe,e iwuJ'PaYe

1ri45.
("2

R S de la

CI) e
i . 5 co

tee,

e e e Vit;

,Kteerzttee,a-,- dir N

dela A:.9.5J.

N,'
minesm.m,..

[,, Ne

'ffl
.M'.,.. \

-x."\\
N "%...ie:.'lNK.. '..

',..''\ 1j\.
\.N.,_.,
,.. -.\z\_ me,

k,,\;
.\\- .,..s\-.

\ \a.
,,.. N*Vt\._1\',NW. '.%.
\\, .N..\. \ . .__. k\
>\\.,\ \'n\'.\\Z,k.,,Ne:.\,,, \ \,,*,\Nkik\\ N.....Nk\it
...'\<-1b, , \,,...Q.U....«.%,-Z-...z ..-1,,,N.'w1

-.,- -- - -----b
N,
e
e...";

M.e..

ne,14,,
.--Nebwffl.

ta.:....N.2,,N.IL\

.\.:,A\

NW.x'K..
'. '\.
N,,,,, , NI.

,.. '.«.

-':'' ,K ''',\
' ,\_N.N\\* .,\. _.' ' '% 'se . .1/4.,
\

-

JununtaL,_
17_

Fi5.

EMelie der "&..44,1,5"- 0:1915 polir ~V.

13 14
'

B if, ta,

(feerrii;

L I

L 1

M É TA L LU RG E

Fi 54 .

c D.

dela

H

PL.

,é2tré,

Ze,mail.Pe ce,

gel _
AirtiA'

K r e 7 / .
.4Awrijedirzr

r-1)4/ ArtArnefrade
-er

Fe .°
'17715,

m rA, z ,r figtm. cze,.._.

IV° _ Fig41 A mikallmeronsi-sag-..--m.
./..A, 1, Wo jr> .;.,

Vire
A , ,r «Fryj- F d i'../9r ,

FA,
, À A 4e 'ird7

AM",e-AeAM
; A

V19/A i .

,r4"44" fA 4#07 Ara! r
W.4 / /A le///, e

e'r/V'Teirefar"..a......44.4....4re'r A
el-

/ 71eXA
r/1"e77,7
r.7ArA .4,

n"' "eAr

/ â %/ re. r 0- gr



Fi 5".

(7/,
.

MME â
al mnülii

L.
,

lar_11°1

////l117/1- P Q.

de,s. 4e, »,[qe ./W5,

z , '
r 7"/ 7'17/77 Y/ 7/4" , /(' e'?/

Fig. Go. Fig. 61.

Fio. 81")

83.

311.1%/7 A IL IL ITIRC117,

81. Fig.82. A

66.

n
- -

11/

tAY,4

Si
Yievere,x.sa,ww,-,31 S. Fis. 65.

y_

LI

Adeelb 7k,e757...4y, 7 72 de /yu., ele".(7.y,

Ifl-F I tHIHr
.

Fig.72.
'4,7,77777- e d

Fig. 78.

rÀ

Fig. 8 o.

18
_17 eee'tn.r .

AC/m.4'e (.7,., "l'y. 7.Y, 74, 7,3 de. 0 704 /Je, ntéb2,7,
r F2 ij 14 Id 110 1,5 7,7,'7,,,,w,

Et/telle che )4.'9. 761 8o de 0,'"o/Y" pou' 7,4I7 r

r { 1 1 +-1-1-- 1-1 r 2 1Y ,me'tmr:

',;(...htdie der Pl«:.;y.ae 1.86' de e7o5 poup fillW'e .

PL. VI.



Fig.:. 8,9,

87. Pics. 88. Fi oo .

Fi 52.9 7.

1.11111,117'

F'ir. 9 0 ,

o

pranne1111111111111111,11111111

Fig.102.

Artnalew ,I/f1r,v rom,- K pee

110.

Fis. -to4

allill,IIIIr

allInelMain
,,,,,e, ,, "NS'",,a,u,L,

,1/4

kNMI\ , ''''6..

Crala. el.- ' '-e
è

hes..

r-A\W..

KNI

// / VA:Y(/ /1/4,170,711 .1 B.

e.
r
.," ieliW.Ardierir fe ,,,,

e vh , ryA À .eleAr 72
Wree /e- glAr ei/ Y

Nrr .,/, Pi/r ,,P7 ;,e
.40 r

W.
/7, /r .''i/,1% ,J41(2/ CD.D.

ve,,

./jy dde A

/11e/./ dej ,4,'" A
,de

lex/ À'
7r/ »V Ar Ar, r

reeireirdirefeearma.

\\.\\\ \
Fi (2:.

Zeizeile Lu, 112, 113, "4, de,0 ,"02

r
felzelle: die 102, zo3, io6, 107, ai,e,6 ez p' mitre,

-12-1

/3

nz trea' .

Fi .J13,

le- et (re FW.

Fis.114,

Fiç o6.

Entionfinn_

.Z «mi/ire .0

rgr ai, a, 4 05
fig.105 ealeeelecr ,97 0197 e...t _ro° 101, 104.,1071015',70y,110, de 0 175' p nzeitay:

2



,

ge'llW""

Jima/Ar 4eJ'e:rie, 7inne erg,

11311 111

F'içJ.

(e7'év://c J/1,, E F ,

712 III in

ell,212Pe



/2 /7, rr //: ry,")

dé-d' .einew, 4e dbie, Tome K page

,
- -

Fi.

e Fi

Cr-Z:1

r Fl(Q:". I Q

grjeAl AMMIUMUS REMMEEMOMpre rte
' PZ/

A

F
VA

À
re4

À
IMOMI

.3 ,

7)/t 91-/- y9" /I '1717r)t)

Fig. 4,

I III.
IIRUM r»

WelarM4

er,e,
e â .ââ

I

prOr'
À Aid

lw(eezeffew,-'4-t-e

nim

ro"OrildtrA

- -

'«`""Ir«etne"N>%Va.....»,...-
NSqNqqa.Mr

IZ:AMMO:::711161"'L

I

wu lm.
-71U'r

AMeile, de, Jrza 2, 4, a", 74p. ro, 1.5" et4i1'.rie a

A'odzelde- dei in. ig,J4e tz4 de o 7'02 p.' me'ge--,-

'

Z'clieile, de le ,:zy. 'dea oogV1.9 ezà1À,

''tte.N4
b.M\
MM '
MS

Niè

tz3

--.'....,,,I1/4 N'''

t,.
''.

NN. N
.àa. 1 '.:.0 aNta.-,m,

tel me
in 0 ......

gm,N p.q
,, N 0rk...,A,..a. N

NNsw. ,n tu, >,'

e.. n

-«.a -N,'
NIM \

IMN.N

rrk
Ii iilliderrIltillillaiiiIli MM.

1111111111111111 eIlle,

1111111111111111

15.

7/////42t,
Fig. 16.

Fi . 11 .

PL .1X.

Leen,are,



NORD

(;7>anite,Orus

Vallée de
Viedessos

e

dar Ibm, K. paye 48.r.

twale

SUD

M!

Berthié

Fig>.. 2.aiNier dine
Sem A

sa sa

CF4OLOG .,

Fi2:. 5

_76> nerite. j.,
Andorra
la Viella

PL. X.

1;efiuu,rre



6

E b

Fi(r. 3 .

innaler efew , /E/,

Fig .

E

Pl. XI.

1,1M%,



A

.drenates des _7ôn-te,I,V9e

'( yr /7 / 7/;.,

Ifil
./Wzelte de oroi6 /mar /m'Ire.

+3
ezi,/pes

MÉTALLURGIE

//7 ' / /1779;2,/ /7/;;;;,'

/7///',(///- A .

(4,,//.< ' "V7/17 e

PL. XII

Lemaitre se

/, .1 7/ / j,-7/7/,'
///H/7;),1 6,,./7>7;



c;-F-1h I

dnfite/e.r dev .gft>u,r, , 4 jemye ,5

7/,

7///// 4'/// ("; ///e/// W's /1:;977`) 7;
,7- 7"

e /% /7 /7:7 <7;/- '; 4,:%;,/-1 (CY 1";-211..ie

,/ /, ce27,2 7114'We) 22-7.7Y,7//7" // ev-,

METALLITRGIE;

-

Fi . 1 <_, ze--

,e,

'Fig.:.n . . .

777772
7/ (½7(//

2.

ea-ez-



-

' 7 7/7/7/77>; ' ;./

ri//- -4/1;"' 2/2;.22 r(

F. 2. ../ /.777/7.

L

,/fmales dee .K>le.,, re"ei e, lame /targe ,543

A'ehelle des i?qJI2.

HIIHHIL!2
1:4

Ailzelle a'e la /ii,9.3.

12 13nw>2e.s.

miy're..f.

CeriittO

*Wei.

// /77, /////;/ /////,/ ////'/27/7/ ///

B

/
, 7'» 2'1/2

E TA LIIJRGIIE.
PL. XIV.


